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Octobre 1700.
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HISTOIRE



HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE-

LIVRE TRENTIEME.

ENSERIC roi des Vandales en Afrique,
etoit more dès le commencement de
i année 477. ôc Huneric son fils aîné
îui avoit succède. Il se montra d'abord
assez modéré

,
principalement envers

les catholiques
:
ensorte qu'ils recommencèrent à s'as-

sembler dans les lieux où Genseric l'avoit défendu.
Huneric rechercha soigneusement les Manichéens,
il en fit brûler plusieurs

, & en envoya plusieurs par
£ier hors de l'Afriqu.e

-, omme il trouva que

1.
S. Eugène évt•

quedeCâic'-.n^c.
Vtc1or.'lJu. hb. II.
n. J. Rttin. hifi.
Part. z.
4. 7.
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presque tous ,
principalement leurs prêtres 6c leurs

diacres
>

tenoient l'hérésie Arienne comme lui, la
honte qu'il en eut l'anima encore plus contr'eux. Un
de ces Manichéens nommé Clemci-itien 6c moine de
profeHion, avoit en écrit sur sa cuisse

:
Mânes disciplc

de Jesus- Christ.
L'églisede Carthage étoit lans évêque depuis vingts

quatre ans :
mais enfin à la priere de l'empereur Ze-

non 6c de la princesse Placidie
,

dont Huneric avait"

épousé la soeur
,

il permit aux Catholiques d'y ordon-*

ner un évêque. Pour affilier à l'élection Huneric en-
voïa a

l'eglise, Alexandre ambassadeur de 1 empereur
Zenon, & avec luiundeses notaires nommé Vita-
rit, portant un édit qu'il fit lire publiquement en ces
termes : Notre maître à la priere de l'empereurZenon
& de la très-noble Placidie, vous accorde d'ordonner

un évêque tel qu'il vous plaira
: a condition que les,

évoques de notre religion
,

qui sont a Consiantinoplc'

Se dans les autres provinces d'Orient, aient la liberté"

de prêcher dans leurs églises
, en telle langue qu'ils-

voudront, 6c d'exercer la religion chrétienne
: com-

me vous avez la liberté ici 6c dans vos autres égliCes

d'Afrique de celebrer les mesl-cs,de prêcher 6c d 'exer-

cer votre religion. Car si cela n'est pas observe ,1 'C'vê,

que qui era-0rdonn'é ici 6c les autres évêques d Afri-

que avec leur clergé, seront envoyez chez les Maures.
Cet édit ayant

étél.û dans l'église de Carthage le dix-
huitième de Juin 481, les évêques catholiques qui
étoient presens en gémirent

, voyant 1 artifice avec
lequel on préparoit la pcrsecution. Ils dirent au com-
111issi1Îre du roi :

A des conditions si dangereuses cet-
te église aime mieux n'avoir point d évêque

,
Jesus-

*



Chrifi: la gouvernera comme il a fait jusqu'ici
; mais

le commissaire ne voulut point recevoir cette protef-
tation

,
quoique le peuple le demandât par des .cris

qu'on ne pouvoir appâter.
Eugene fut donc ordonné évêque de Carthage

avec une joie incroyable du peuple. Car il y avoit
un grand nombre de jeunes gens qui n'avoient ja-
mais vÚ d'évêques aGis dans la chaire de cette égli-
se. Il s'attira bien - tôt par ses vertus le respect & l'af-
fection

, non seulement des catholiques
>

mais de

tout le monde ; car il étoit humble
,

charitable
,plein de compassion

,
& faisoit des aumônes incroya-

bles. Il est vrai que les barbares possedoient tous les
biens de l'égli[e

,
mais on apportoit tous les jours de

grandes sommes* au saint évêque
; & il diftribuoit

tout fidelement
,

sans en rien reserver que pour les
besoins de chaque jour

: car il ne gardoit jamais d'ar-
gent au lendemain

1,

à moins qu'on ne le lui eût ap-
porté trop tard

, pour le donner avant la nuit. Sa ré-
putation lui attirabien-tôt l'envie des évêques Ariens,
& principalement de Cyrile

,
le plus puissant de

tous. Ils representerent au roi, qu'il étoit dangereux
de souffrir qu'Eugene continuât de prêcher. Ils vou-
loient qu'Eugene lui-même empêchât que personne,
ni homme ni femme

3
ne parût dans l'église en habit

de barbare
:
mais il répondit que la maison de Dieu

ctoit ouverte à tout le monde. Ce qu'il disoit prin-
cipalementa cause des Catholiques,qui servant dans
la maison du roi, étoient obligez à porter l'habit des
Vandales.

Après cette réponse de levêque, Huneric fit met-
tre à la porte de Péglise des bourreaux

,
qui voyant

n. 51.
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un homme ou une femme y entrer avec l'habit cta

leur nation
,

leur jtttoient sur la tête de petits
tons dentelez

,
dont ils leur entorrillaient les che-

veux ; & les tirant avec force
,

arrachoient la cheve-
lure avec la peau de la tête. Quelques uns perdirent
les yeux ;

d'autres moururent de douleur
:

plusieurs
survêcurent long-temps. On menait par la ville des
femmes avec leur tête ainsi écorchée

,
précédées d'un

crieur
?
pour les montrer à tout le peuple

:
mais ccccc'

cruauté ne fit quitter à personne la vraye religion..
Alors Huneric s'avisa d'ôter les pensions aux cacho-
liques qui étoient à sa cour ,

& de les envoyer travail-
ler à la campagne. Ainsi des hommes nez libres &
délicats

3

furent conduits dans les plaines d'Utique
pour couper les bleds à la plus grande ardeur du sb-
leil. Un d'eux avoit la main seche depuis long-tempsv
3c comme on le forçoit à travailler nonobstant une
excuse si légitimé

,
il fut guéri par les prieres de tous,

les autres. Tel fut le commencement de la persecu-
tion d'Huneric. Il étoit cruel même envers les liens

j?

car pour afsurer le royaume à ses enfuis, il fit mou rif
scs autres parens les plus proches. Il fit brûler un évê-"

que Arien nommé Jocondus, qu'ils appelloient leur
patriarche

, & plusieurs de leurs prêtres & de icurs'
diacres.

Environ deux ans avant la persecution générale
^

plusieurs personnes eurent des visions qui furent pri-
les pour des avertissemens du ciel. L'un vit l'église de
Fauste,alors la principale de Carthage

,
ornée à l'or-

dinaire
,

tapissée & éclairée d'un grand nombre de
serges & de lampes

j
mais comme il s'en réjouissoit,,

tOUt d'un coup ces lumières furent éteintes
>

& su't-

H. 6.



Vies de tenebres 6c de puanteur ,
6c une multitude

de gens vêtus de blanc
,

qui étoient dans l'ég!ife, enfut chassée par des Ethiopiens. Celui qui avoit eu
cette vision

>
la raconta à l'évêque Eugene

, en pre--
sence de Victor evêque de Vite

,
qui a écrit cette hi-

itoirc. Un autre vit un grand monceau de bled en-
core mêlé avec sa paille, dont un grand vent d'ora-
ge emporta toute la paille

, 6c laissa le grain
:
ensuite

vint un grand homme d'un visage 6c d'un habit écla...:

tant, qui commença à nétoyer le grain , rejettant
tout ce qui étoit maigre 6c mal nourri : en sorte qu'il
le réduisit à un petit monceau. L'évêque Quintiers
crut être sur une montagne ,

d'où il voïoit un trou-
peau innombrable de brebis,&au 111ilieu deux chau-
dières bouillantes

^ avec des bouchers, qui tuoientf
ces brebis 6c les jettoient dans ces chaudieres,en sor-
te que tout le troupeau fut consumé. Quelquesautres
eurent des visions semblables.

Huneric ordonnad'abord que personne ne servÎt
dans son palais, ou n'exerçât de fondions publiques,
qu'il ne fût Arien:& il y en eut un grand nombre qui
renoncèrent à leurs charges pour conserver la foi. Il
les chassa ensuite de leurs maisons

,
les dépoiiilla de

tous leurs biens ,6c les relegua en Sicile 6c en Sardai-
gne. Il ordonna aussi que les biens des évêques ca-tholiques appartiendraient au fise après leur mort ,& qu'on ne pourroit ordonner le successeur

,
qu'il

n'eût payé au fise cinq cent sais dor. Mais ses do-
mestiques lui représentèrent,que l'on traiteroit dei
même,ou plus rigoureusement les évêques Ariens enThrace 6c ailleurs

: ce qui l'obligea à revoquer cette^vionnance. Il fit ensuite assembler les vierges sa,

7?. 7.'



crées, les fit visiter honteusement par des matrones
de sa nation, & les fit tourmenter pour les obliger à
déparer contre les évêques. On les suspendoit avec
de grands poids aux pieds, on leur appliquoit des la

-
mes de fer rouge sur le dos, sur le ventre, sur le sein,
les côtez :

les pressant de dire que les évêques & les
clercs catholiques abusoient d'elles. Plusse-urs mou-
rurent de ces tourmens ,

d'autres en demeurerent
courbées

:
mais elles ne donnerent aucun prétexte de

calomnier l'tgliCe.
•

Ensuite Huneric envoïa en exil dans le defcrt de$',

évêques
,

des prêtres, diacres 5c des d'autres catho-
liques

, au nombre de quatre mille neuf cens foixan-

te & seize ; entre lesquels il y avoit plusieursgouteux,
plusieurs à qui leur grand âge avoit fait perdre la

vue. Felix d'Abbirite évêque depuis quarante-quatre
ans ,

étoit paralitique
; en sorte qu'il avoit perdu

tout sentiment 5c même la parole. Les évêques ca-
tholiques ne sçachant comment l'emmener

,
firent

demander au roi qu'on le laissât à Cartilage
, ouilmourroit bien-tôt. Le roi répondit: S'il ne peut

setenir à cheval, qu'on l'attache avec des cordes a
des bœufs indomptez pour le mener où j'ai ordon-
né. Il fallut le porter sur un mulet lié en travers cotll-
me une piece de bois. On assembla tous ces confef-
seurs dans les deux villes de Sicca 5c de Larée, ou les

Maures devoient les venir prendre pour les mener
dans le desert. On les enferma premièrement dans

une prison
,

où leurs confreres avoient permission.

d'entrer, de prêcher 5c celebrer les divins- misteres.
Il y avoit avec eux plusieurs jeunes enfans,dont quel-

ques-uns étoient tentez par leurs meres ,
qui pour les

m.
Confeffcurs exi-

lez.
n. 8.
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tirer de ce peri
^
vouloient les faire rebaptiser ; mais

aucun ne se laissa séduire.
Les confesseursfurent ensuite resserrez dans une

prison plus étroite
: on ne permit plus de les vi-

siser, & les gardes furent châtiez rudement. Les pri-
sonniers étoient entassez l'un sur l'autre

,
sans avoir

aucun espacc, pour s'écarter en satisfaisant aux ne-
ceffitez naturelles

: ce qui produisit bien-tôt une
infection & une horreur plus insupportable que tous
les tourmens. Leurs confreres, & entre autres Vic-
tor l'historien

, ayant trouvé moyen d'y entrer [ecre--

tement, s enfoncerent dans l'ordure jusques aux ge-
noux. Enfin les Maures leur ordonnerent à grand.
bruit de se préparer à marcher. Ils sortirent donc
un dimanche

?
sales comme ils étoient ; non seule-

ment par leurs habits
,

mais par la tête & le vitale
i

& toutefois ils chantoient
:
Telle est la gloire de tous

ses Saints. Cyprien évêque de d'Unizibe les conso-
loir, & leur donna tout ce qu'il avoit ; desirant d'ê-
tre emmené avec eux. Il souffrit beaucoup dans la
suite

3
& fut envoïé en exil après une rude prison.

Le peuple accouroit de tous côtez pour voir les
saints confesseurs

:
les chemins étoient trop étroits

y& les fideles couvroient les vallées & les montagnes,
portant des cierges à leurs mains, & jettant leurs en-
sans aux pieds des saints. Ils leur crioient

:
A qui

nous laissez-vous en courant au martyre ? Qui bap-
tisera ces enfans ? Qui nous donnera la penitence
la reconciliation ? Qui nous enterrera après la mort ?
qui offrira le divin sacrifice avec les ceremonies
ordinaires

? Que ne nous est-il permis d'aller a-veë
vous?

n. IQ;
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On remarqua une femme qui portoit un lac & te";

noie un enfant par la main, & lui disoit
: Cours

, mon
petit maître, vois-tu tous ces saints, comme ils se

pressent d'aller.recevoir la couronne ? Ceux qui ac-
compagnoientles confesseurs la reprirent de ce qu'cl-
le vouloit aller avec tant d'hommes. Elle leur dit ;

Priez pour moi, ôc pour cet enfant
y

qui est mon pe-
tit.fils. Je suis fille du défunt évêque deZurite, j'em-

mene cet enfant
,

de peur que l'ennemi ne le trou-
ve seul, & ne l'entraîne à la mort. Les évêques lui
répondirent baignez de larmes

:
La volonté de Dieu.

soit faite. Ils marchoient de nuit plus que de jour, à
cause de l'ardeur du soleil, & logeoient avec grande
incommodité dans des caves qui leur etoient prépa-
l'ées. Pendant la marche

,
quand les vieillards ou les

jeunes gens les plus foibles n'en pouvoient plus, on
les piquait avec des dards, ou on leur jettoit des pier-

res pour les preÍfer. Ensuite on commanda aux Mau-

res de lier par les picds ceux qui n,-, pouvoient mar-
cher

; & de les traîner comme des bêtes mortes, par
des lieux rudes & pierreux

,
où d'abord leurs habits

furent déchirez & ensuite leurs membres. L'un avait
la tête cafTée, l'autre le côté fendu

:
plusieurs Inouru-

rent , que l'on enterra comme l'on put le long des

grands chemins. Les autres arriverent dans le desert

où on les menoit, & on leur donna pour nourriture
de l'orge comme à des chevaux

; encore le leur ôta-
t'on ensuite. Ce lieu étoit plein de seorpions oc, d'au-

tres bêtes venimeuses, qui ne firent toutefois mourir

aucun de ces servite.urs de Dieu.

Le jour de l'Asc-cilflO"l 4 8 3. en presençe de Reginus
ambassadeur de l'empereur Zenon

,
Huneric envoïa

à

i,

n. 11
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à l'évêque Eugene un édit, pour le faire lire dans 1
-'e-

glise
; & il l'envoïa aussi par des couriers dans toute

l'Afrique. Il parloit ainsi
:
Huneric roi des Vanda-

les & des Alains, à tous les évêques Honloouhcns.
Il vous a été souvent défendu de tenir des assemblées
dans le partage des Vandales

,
de peur que vous ne

seduisiez les ames chrétiennes. On a trouvé que plu-
sieurs y ont celebré des messes

, au mépris de cette
défense, soutenant qu'ils conservent l'integrité de la
foichrétienne. C1cilpourquoi ne voulant point souf-
frir de scandale dans les provinces que Dieu nous a
données

, nous avons ordonné, du consentement de'
nos saints évêques, que vous veniez tous à Carthage
le jour des calendes de Février prochain

: pour dispu-
ter de la foi avec nos évêques, & prouver par les écri-
tures la créance des Homoousiens

, que vous soute-
nez. Donné le treiziémedes calendes de juin.la sep-
tiéme année du regne d'Huneric ; c'est-à-dire, le
vingtième de Mai 483. Les évêques qui se trouverent
presens furent étrangement const:ernezà la levure
de cet edit

:
il leur parut être le signal de la persecu-

tion, particulièrementces paroles
: Ne voulant point

souffrir de scandale dans nos provinces
; comme s'il

disoit
: Nous n'y voulons point souffrir de Catholi-

que. Apres avoir délibéré
,

ils ne trouvèrent point
d autre remede

, que de tenter d'amolir ce cœur bar-
bare

, en lui faisant presenter une remontrance dres-
fée par l'évêque Eugene.

Elle contenoit en substance, que s'agissant de la
cause commune ,

il falloit aussi appeller les èvêques.
d outre mer. La réponse du roi fut

: Soumettez tou-'.
te la terre a ma puissance

, & je ferai ce que vous

AN.483.
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dites : Eugene répliqua : il ne taut pas demander
rimpoffible

,
j ai dit que si le roi veut connoitre no-

tre foi, il peut envoyer à ses amis, c 'est-à,dire
5

aux
princes catholiques : j'écrirai aussi à mes confreres ,
afin qu'ils viennent, pour vous montrer avec nous>

notre foi commune, & principalement l'égh(e Ro..

maine
,
qui est le chefde toutes les églises. Eugène

parloit ainsi
, non que l'Afrique manquât de per-

sonnes capablesde refuter les objections de leurs ad-
versaires

y
mais pour faire venir des eveques, qui n e-

tant point sujets des Vandales
,

leur parlaient avec
plus de liberté & qui pussent témoigner à toute la

cerre l'oppression que souffroient les catholiques.Hu-
neric n'eut point d'égard a cette remontrance :

mais.

il chercha divers prétextes, pour persecuter les eve-

ques qu'il apprenoit être les plus scavans. Il envoia
une fécondé fois en exil l'eveque Donatien , apres,
lui avoir fait donner cent cinquante coups de bâton..

Il bannit de même Presidius de Suffetule. Il sir bat-

tre Mansuetus, Germain
,

Fusculus plusieurs au-
tres. Cependant il défendit qu aucun des siens ne-
mangeât avec los catholiques qui se réjoiiirent de'

cettedéfense..
vIlyavoit à Carthageun aveugle nommé Felix,tre\s--

connu dans la ville. La nuit de 1 l'Epiphanie,il lui fut
dit en songe

:
Leve-toiy vas trouver mon serviteur

l'évêque Eugene
,

& lui dis que je c 'ai envoie a lui..

Et à l'heure qu'il bénira les fonts bapti[maux
,

il tou-
chera tes yeux ,

& tu recouvreras la vûë. L aveugle

croyant que c'étoit un songe ordinaire, ne voulut pas
ïc lever

,
s'étant rendormi, il recrut le même ordre

T5U3.Cfeconde fois 8c enfin une troisieme avec de grands

7g. 16.
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reproches. Il éveille le garçon qui lui donnoit la
main

,
il va en diligence à la basilique de Fauste

,
&

après avoir prié avec beaucoup de larmes, il s'adref-
se à un soudiacre nommé Peregrin, le priant d'aver-
tir l'évêque qu'il avoit un secret à lui dire. L'évêque
dit qu'on le fit entrer. Le peuple chantoit déjà par
toute l'église les prieres nocturnes. L'aveugle décla-

re à l'évêque sa vision & lui dit
: Je ne vous quitterai

point
, que vous ne m'aïez rendu la vûë

, comme le
Seigneur vous l'a ordonné. Eugene lui dit

: Retirez-
vous , mon frere) je fuis un pecheur & le dernierdes
hommes,puisque Dieu m'a reservé à ces malheureux
temps. L'aveugle lui tenant les genoux ,

repetoit la.

même priere. Eugene voyant sa foi
, & pressé par

l'heure de l'office, marche avec lui vers les fonts ac-
compagné de son clergé. C'étoicla coutume d'Afri-
que , comme de quelques autres églises, de donner
à l'Epiphanie le baptême solemnel, comme à Pâques
.& la Pentecôte!'

L'évêque Eugene étant arrivé aux fonts
,

se mit à
genoux,&avecde grands gemissemens fit la bénédic-
tion de l'eau,& aïant achevé la priere, il se leva & dit
à l'aveugle

: Je vous ai déjà dit,111011 frere Felixque je
suis un homme pecheur,mais je prie le Seigneur,qui a
daigné vous visiter,de vous donner sélon votre foi,&
de vous ouvrir les yeux. En même temps il fit sur ses

yeux le signe de la croix,& l'aveugle recouvra la vue.
L'évêque le retint auprès de lui

,
jusqu)à ce que tous

fussent baptisez, de peur que le peuple ne l'écrase en
s'empressant pour le voir; ensuite on fit connoître le
miracle à toute l'église. Felix accompagna l'évêque

,.1na\chant à l'autel. & fit son offrande en a&ion.de



grâces. L'évêque l'aïant reçue la mit sur l'autel
,

& le
peuple témoigna sa joïe par de grands cris. Aussi-tôc

on en porta la nouvelle au roi, qui fit prendre Felix

pour scavoir de lui la vérité de la chose. Il raconta
tout comme ils'étoit passé. Les évêques des Ariens
disoient, qu'Eugene l'avoit fait par maleficc: & s'ils
avoient pû, ils auroient fait mourir Félix

: car il étoit
si connu., qu'on ne pouvoir cacher le miracle.

Le premier de Février, jour marqué pour la coiW
serence,étant proche, les évêques vinrent non seule-

ment de toute l'Afrique
,

mais des isles sujetes aux
Vandales. Ils étoient accablez de douleur. O'n garda
le silence pendant plusieurs jours,, jusqu'à ce qu'Hu-
neric eut séparé les plus habiles

>
pour les faire mou-

rir sur des calomnies. Il sit brûler un des plus sçavans
nommé Letus, après l'avoir tenu long-temps en pri-
son : pensant intimider les autres par son exemple.
Enfin on vint à la conferencedans le lieu marqué par
les Ariens, les catholiques choisirent dix d"entr"eux,
qui devoient répondre pour tous, afin d'ôter aux
Ariens le prétexte de dire

,
qu'ils les avoient acca-

blez par leur multitude. Cyrile étoit assis avec les,
siens, en un lieu élevé sur un trône 11lagnifiq.ue

: au
lieu que les catholiques étoient debout. Ils dirent r
On doit garder l'égalité dans une conference

,
& il

doit y avoir des commissaires pour examiner la veri-
té. Qui fera ici cette fonétion ? Un notaire du roi ré-
pondit

: Le patriarche Cyrile a dit... Les, catholiques
l'interrompirent,&demanderent par quelle autorité
Cyrile prenoit ce titre. Alors les Ariens commence-
ment à faire du bruit, & à calomnier les Catholiques*
& parce qu'ils avoient demandé

, que s'il n'y avoic
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point de commissaires, du moins les plus sages du
peuple fussent ipecrateurs

; on ordonna de donner
cent coups de bâtons à tous les catholiques qui étoient
presens. Alors l'évêque Eugene s'écria

: Que Dieu
voie la violence qu'on nous fait

, & la persecution
que nous souffrons. Les évêques catholiques dirent aCyrile

:
Faites votre proposition. Il répondit

: Je ne
sçai pas le latin. Son prétexte étoit que les Vandales,
comme les autres barbares

>
parloient la langue Tu-

desque. Les évêques catholiques répondirent
: Nous

sçavons certainement, que vous avez toujours parlé
latin

:
ainsi vous ne devez pas apporter cette excuse ;vu principalement que c'est vous qui avez allumé cefeu. Comme il vit les évêques catholiques mieux pré-

parez au combat qu'il ne pensoit, il emploïa diver-
ses chicanes

,
voulant absolumentéviter la conferen-

ce. Les Catholiques l'avoient bien prévû, & avoient
écrit une profession de foi

,
qu'ils firent lire publi-

quement.
Elle cit fort ample, & contient d'abord l'explica-

tion de l'unitéde substanceen Dieu avec la Trinité de
personnes. La necessite d 'emploïer le mot grec ho-
mooufios. Ensuite on prouve par l'écriture, que le fils
est de même substance que le pere, qu'ils font égaux,
qu'ily a deux natures en J. C. comment sa génération
est inexplicable

, comment le pere non engendré, &
le fils engendre sont de même substance

y
commentla substance de Dieu est indivisible. Que le Saint-Ef-

prit en: consubstantiel au pere & au fils,& que sous le
seul nom de Dieu les trois personnes sont comprises»
Les évêques s etendent particulièrement sur la divi-
nité du saint Esprit, & concluent en ces mots :

Telle

AN. 484.
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est notre foi appuyée sur l'autorité des e'vanoel*stesb 13c

des apôtres,& fondée sur la societé de toutes les égli*.

ses catholiques du monde
:
dans laquelle par la grace

de Dieu tout-puissant
, nous esperons perseverer jus-

ques à la fin de cette vie. Ce memoire a été envoyé
le douzième des calendes de Mai par Janvier deZat-

tare & Villatique de Cases-moyennes
,

évêques de
Numidie, Boniface de Foratiane & Boniface de Gra-
tiane, évêques de la province Byzaçene. La datte ré^
pond au vingtième d'Avril 484.

A la levure de cette confession de foi les Ariens
décrièrent, se plaignant que leurs adversaires prissent
le nom de Catholiques ; & aussi-tôt ils rapportèrent
au roi

,
qu'ils avoient fait du bruit, pour éviter I3.

conférence. Alors il envoya secretement par toutes
les provinces un decret, qu'il tenoit tout prêt : en
vertu duquel, tandis que les évêques étoient à Car-
thage,il fit fermeren un jour toutes les églisesd'Afri^

que, & donna à ses évêques tous les biens des eglises
& des évêques catholiques

;
appliquant aux catholi..,.

ques les peines portées contre les heretiques, par les

loix des empereurs. Dans cet édit Huneric dit : que
les évêques Homoouiiens étant arrivez à Carthage

pour la conférence, aprèsy avoir demeuré du temps,
ont encore obtenu un délai de quelques jours. Quand
ils ont dit, ajoute-t-il, qu'ils étoient prêts au com-
bat, nos évêques leur ont proposé qu'ils prouvaient:

par l'écriture l'Homoousion
; ou du moins qu'ils con-

damnaientce que plus de mille évêques assemblez

aux conciles de Rimini & de Seleucie.ontcondam-
né

:
ils n ent ont voulu rien faire

, tournant tout en
sedition

?
par le moyen du peuple qu'ils avoient ex-

A N. 484.
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cite j en sorte qu'on n'a pu en venir à la dispute. En-
fuite il leur donne un delai pour mériter le pardon

,jusques au premier de Juin de la même année huitiè-
me de tonrègne ; c'elt-à-dire 484. ledit est datte
du vingt-cinquième de Février.

Après avoir envoyé cet edit,Huneric commanda
de chasser hors de Carthage tous les évêques qui y
croient assemblez

,
sans leur laisser ni cheval, ni en-

clave
y

ni habit à changer : mais les dépouillant de
tout

5
après leur avoir pris ce qu'ils avoient chez eux.

Il y avoit même défende de les loger ni leur fournir
des vivres fous peine aux contrevenansd'être brûlez
avec toute leur maison. Les évêques ainsi chassez)re--
solurent de ne point s'éloigner

y
de peur qu'on ne dît

qu'ils avoient fui la conférence
: aufll-bienn'avoient-

ilsplus ni églises ni maisons. Comme ils étoient ainsi
gemifsans, & exposez à l'air autour des murailles de
la ville

: le roi sortit par hazard
y

& ils vinrent tous à
lui

5 en disant
:
Quel mal avons - nous fait pour être

traitez ainsi ? Si nous hommes assemblez pour uneconférence
, pourquoi nous dépouiller

, nous cfias-
ser nous foire mourir de faim & de fois

: Le roi les
regardant de travers y avant que d'avoir oiii leur re-
montrance

s
fit courir sur eux des cavaliers

3
qui enblesserent plusieurs

3,
principalement des plus vieux

& des plus foibles.
On leur donna ordre de se trouver en un lieu

nomme le temple de Memoire. Là on leur montra
un papier roule

,
& on leur dit

: Le roi, quo.iqu'irri..
te de votre désobéissance

, veut toutefois vous bien
traiter. Si vous jurez de faire ce qui est contenu dans,
ce papier

y
il vous renvoyera à vos églises

5
& à vos
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maisons. Tous les évêques répondirent
: Nous dilons

& nous dirons toujours, que nous tommes chrétiens

& évêques. Nous tenons la foi apoitolique feule &.

véritable
; 6c comme on les pressoit de faire ce ser-

n'ient,Hortulan& Florentien dirent au nom de tous?
Sommes-nous des bêtes, pour jurer au hazard, sans

sçavoir cç que contient ce papier ? Les émissaires du
roi leur dirent : Jurez qu'après la mort du roi vous
desirez que son fils Hilderic lui succede,ou qu'aucun
de vous n'envoyera des lettres outre mer. Si vous prê-

tez ce serment, il vous rendra vos eglises. Plusieurs

crurent par simplicité qu'ils pouvaient faire ce ser-

ment :
de peur que le peuple ne leur reprochât qu 'il

n'avoir tenu qu'à eux qu'on ne rendit les églises. Les

autres connoissant la fraude, ne voulurent point ju-

rer, & dirent
:
Qu'il est défendu dans l'évangile,par

ces paroles de Notre Seigneur
:
Vous ne jurerez point

du tout. Alors les officiers du roi dirent
: Que ceux

qui veulent jurer se retirent d'un côté, 6c comme
ils se [eparerent, les notaires écrivoient ce que cha-r

cun difoit
,

& de quelle ville il étoir
: tout de même

d.e ceux qui ne vouloient point jurer, 6c auai-tôt les

uns 6c les autres furent mis en prison. Puis les Van-r

dales dirent à ceux qui offrirent de jurer : Parce que

vous avez voulu jurer
, contre le précepte de l'évan-

gile
,

le roi ordonne que vous ne voyiez jamais vos
villes ni vos églises

;
mais vous serez releguez, 6c on

vous donnera des terres à cultiver comme serfs. A la

charge toutefois,.que vous ne chanterez, ni ne prie-

rez, ni ne porterez point à la main de livre pour li-

re ; que vous n'administrerez ni les ordres, ni le bap.

çême
1

ni la penitence. On dit aussi à ceux qui re-r
* fusoien£
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fusoient de jurer:Vous n'avez pas voulu jurer
, parce

•que vous ne souhaitez pas le regne du fils de nocrc,
roi. C'esfc pourquoi vous serez releguez dans lisle de
Corse

,
& occupez à couper du bois

, pour la cons-
truaion des vaisseaux.

Saint Eugene de Carthage voyant qu'on l'emme-
noit en exil, sans lui donner le temps d'exhorter son

troupeau :
écrivit une lettre ou il les conjure par la

majore de Dieu & l'avenement de JesLis-Christ, de
demeurer fermes dans la foi de la Trinité & d'un
seul baptême, sans sbunrirdêtre rebaptisez. Il pro-
teste

,
qu'il sera innocent du sang de ceux qui péri-

ront ,
& que cette lettre sera lûe contre eux devant le

tribunal de Jesus-Christ
: il leur recommande la prie-

re, le jeûne& l'aumône, &: de ne point craindreceux
qui ne peuvent tuer que le corps. Avec lui étoient
Vindemial, évêque de Capse dans la province By-
zacene, 5c Longin de Pamare dans la Mauritanie
Cesarienne. Nous avons le catalogue des évêques de

"?
•toutes lesprovinces d'Afrique, qui étoient venus à la

conference
,

&: qui furentenvoyez en exil. Sçavoir,
54. de la province Proconsul-aire 125. deNumidie,
.1C't7. de la province Byzacene, i2. 0. de la Mauritanie
Cesarienne, 44. decelledeSitifi, 5. de Tripoli, 8. de
Sardaigne Se des isles voisines

; en tout 4 66. évêques,
dont il en mourut 88. Il y en eut 4 6. releguez en Cor-
sC,3 02. ailleurs, 18.s'enruirent.Plufieurs évêquesfu-
rent releguez près de leur païs, ce qu'Huneric faisoit
par malice, afin de les tenter plus violemmentde re-
noncer a la foi.

Entre les évêques qui furent bannis dans cette
persecution

,
le dernier de la province Byzacene est
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Vigile de Tapse
,

célébré par ses écrits. La crainte
d'aigrir la persecution, lui fit cacher son nom ,

& il
^emprunta

ceux des peres les plus illuilres, pour don-
ner plus de cours à ses ouvrages ,

principalement
chez les Vandales & les autres barbares Ariens

, peu
sçavans dans la critique. Ain si ilcolnpo(1 une dispu-

te entre faine Athanase 6c Arius, qu'il suppose s'être
passée publiquementà Laodicée

, par ordre de l'em-

percur Constantius, en présence d'un juge nommé
Probus

; & il y rapporte tous leurs diseours, comme
s'il en avoit trouve les acres :mais il reconnoit lui-
même dans un autre ouvrage , que ce i-i'est qu'une
fi&ion dont il est l'auteur. Il le déclare encore dans

une seconde édition qu'il fit de la même dispute
, y

ajoutant Sabelius 6c Photinavec Arius, contre saint
Athanase

; 6c il dit qu'il fait ainsi parler les person-

nages pour rendre la verité plus sensible, par les dit-

cours des parties & la sentence du juge.
Il composa de même sous le nom de saint AuguC-

tin un dialogue contre Felicien Arien, touchantlu-
nité de la Trinité

; 6c on lui attribuë avec raison la
fausse dispute de saint Angustin contre Pascentius

v
6c le symbole quia si long-temps passé sous le nom.
de saint Athanase. Cet arti sice de Vigile de Tapse a
produit de la confusion dans les ouvrages des peres
car on a long-temps attribué les siens aux auteurs
dont il avoit emprunté le nom ; 6c les nouveaux cri-
tiques lui en ont attribué d'autres, dont les auteurs
sont moins certains. Enfin son exemple peut avoir
enhardi plusieurs écrivains téméraires, à supposer
sous de grands noms de fausses pièces

,
de faux actes.

dê martyrs 6c des vies des Saints.
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Vigile étant depuis venu à C. P. écrivit contre
I'h'éresie

,
qui y avoit plus de cours, qui étoit celle

d'Eurychés
; 6c comme il étoit alors en pleine li-

berté
,

il mit Ton nom à cet ouvrage ,
qu'il divisaen

cinq livres. Le quatrième est employé à défendre la
lettre de saint Léon à Flavien, & le cinquiéme à dé-
fendre la définition du concile de Calcedoine. C'en:
le seul ouvrage qui porte le nom de Vigile

: encore
l'a-t-on attribué quelque-temps à Vigile évêque de
Trente &: martyr, quoiqu'il fut mort long-temps
avant l'herésie d'Eutichés.

Avant que les évêques fussent conduits en exil,
Huneric envoya des bourreaux par toute l'Afrique
en même temps pour n'épargner perronne, ni âge ni
sexe, en ceux qui résisteroientà sa volonté. On fai-
soit mourir les uns à coups de bâton

, on pendaitou
on brûloit les autres, on dépoüilloit les femmes,prin-
cipalement les nobles, pour les tourmenter publi-
quement. Une nommée Denise plus hardie & plus
belle que les autres, leur dit

:
Tourmentez-moicom-

me il vous plaira, épargnez-moi seulement la honte
de la nudité:mais ils l'éleverent plus haut pour la don-
ner en spectacle. Tandis qu'on la battoit de verges,
& que les ruisseaux de fangcouloient de son corps ,elle disoit

:
Ministres du démon, ce que vous faites

pour ma confusion est ma gloire , & comme elle étoit
îçavante dans les écritures, elle exhorroir les autres
au martyre. Elle avoit un fils encore jeune & déli-
cat ,

nommé Majoric
,

& voyant qu'il craignoit les

tourmens, elle j ettoit sur lui des œillades severes, &
lui faisoitdes reprochesavec son autorité maternelle,
lui disant

:
Souviens-toi, mon fils, que nous avons

Sup.liv.xx.tt.il,
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été baptisés au nom de la Trinité dans Peglile catho-
lique notre mère.Ne perdons pas le vetementdeno+

tre s,-tlut
,

de peur que le maître du festin ne nous
trouvant pas la robenuptiale, ne dise.à[es[ervitcurs:

Jettez-les dans les tenebres extérieures. Le jeune
homme fortifié par ses discours, souffrit consiam-

ment le martyre : & sa mere Pembrassant, renditgrâ-
ces à Dieu à haute voix

,
& l'ensevelit dans sa mai-

son, pour prier sur son tombeau. Plusieurs autres
dans la même ville, souffrirent le martyre par ses

exhortations
:
sçavoir

,
sa soeur Dative

,
& le meder-

cin Emelius son parent :
Leoncia fils de l eveque

Germain, Tertius & Boniface.;.ils souffrirent tous
de grands tourmens.

Un homme noble de Suburbe nomme Servus,
après un grand nombre de coups de bâton, fut élevé

avec des poulies
,

3c souvent lâché pour tomber de

tout son poids sur le pavé des ruës. On le trama plur

sieurs fois
,

& on le déchira avec des pierres tran-
chantes

:
ensorte que la peau lui pendait des côtes ,

du dos & du ventre. A Culuse il y eut une multitu-
de innombrable de martyrs &deconfesseurs ; entre
autres une femme nommée Viétoirc. Comme on la

brûloir suspenduë en Pair
,

son mari lui disoit ce
qu'il pouvoit de plus touchant

,
l exhortant a avoir

au moins pitiéde ses enfans. Mais elle n 'en fut point
ébranlée

;
lorsqu'on vit qu'elle avoit les épaules dé-

mises quelle ne respiroit plus
, on la dépendit

elle raconta depuis, qu'une vierge lui avoit apparu -yt

qui la toucha par tout le corps, &.qu 'aussi-tôt elle.

fut guérie.
Vi&orien citoyend'Adrumet,étoit alorsprocon*-
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lui de Carthage, ceit-a-dire, gouverneur pour le:
roi. C'étoit l'homme d'Afrique le plus riche

,
& le

roi qui avoit en lui une très-grande confiance, lui
manda, que s'il obéïssoit à ses ordres

,
il le tiendroit

pour le plus cher deses domestiques. Victorien ré-
pondit

:
Dites au roi, qu'il m'expose au feu ou aux bê-

tes ,
qu'il me fasTe souffrir toutes sortes de tourmens -,

si je me rends
,
c'est envain que je suis baptise dans l'é-

glise catholique. Car quand il n'y auroit que cette vie,
je ne voudrois pas pour un peu de gloire temporelle
être ingrat au créateur,. qui m'a fait la grace de croi-
re en lui. Le roi irrité de cette réponse lui fit souffrir
de grands tourmens y

& pendant long-temps
:
ainsi

il consomma heureusement son martyre.
A Tambaïe deux freres prièrent les bourreaux de

leur faire souffrir le même supplice. On les tint sus-
pendus tout le jour avec de grosses pierres aux pieds.
Un d'eux demanda quartier, & pria qu'onle descen...
dit

: mais son frere encore suspendu
,
lui crioit Non

non , mon frere
, ce n'est pas là ce que nous avons

juré à Jesus-Christ
; je t'accuserai quand nous serons

devant son trône redoutable, que nous avons juré
sur son corps & son sang de sousfrir ensemble pour
lui. Par ses discours & plusieurs autres ,

il encoura-
gea si bien son ,fiere, qu'il s'écria

:
Faites-moi souf-

frir tous les tourmens que vous voudrez, je ferai
comme mon frere. On leur appliqua tant de lames
ardentes

, .ôc on les déchira tant avec les ongles de
.fer, que les bourreaux rebutez les chasserent endi-'
sant

: Tout le peuple les imite
, & personne ne [CI

convertit à notre religion. Ce qu'ils disoient prin-
cipalement, parce qu'on ne voyoit en eux ni meur—-

n. 5';



triflures ni aucune trace de tourmens.
A Typase dans la Mauritanie Césarienne

,
les

Ariens ordonnèrentunévêque qui avoit éré secre-
taire de Cyrilla, ce que voyant les habitans ils s'em-
barquerent tous pour passer en Espagne

,
dont ils

étoient proches
:
excepté un très-petit nombre qui

ne trouverent point à s'embarquer. L'évêque Arien
s'éforçade les pervertir

,
premièrement parcaresses,

8c puis par menaces: mais ils se mocquerentde lui, 8c
s'assemblerent dans une maison

,
où ils celebrerent

publiquement les mysteres. L'évêque l'ayant appris

envoya secretement à Cartilage une relation contre
eux :

sur quoi le roi irrité, envoya un comte, avec or-
dre de leur couper à tous la langue 8c la main droite,
dans la place publique, en présence de toute la pro-
vince. Cela rut executé

:
mais quoiqu'on leur eût

coupé la langue jusques à la racine, ils ne laisserent

pas de parler aulli-bien qu'auparavant : Et si quel-
qu'un ne le veut pas croire, ajoute Victor de Vite

,qu'il aille à C. P. il trouvera un soudiacre d'entre
eux nommé Reparat, qui parle nettement sans au-
cune peine, 8c qui par cette raison est sînguliere-
ment honoré dans le palais de l'empereur Zenon

,principalement par l'imperatrice.
Victor n'est pas le seul témoin de ce miracle,

Enée de Gaze philosophe Platonicien
,

qui étoit
alors à C. P. en parle ainsi à la fin de son dialogue
sur la resurrection

: Je les ai viis moi-même, 8cles ai
oui parler, & j'ai admiréque leur voix pût être si bien
articulée. Je cherchois l'instrumentde la parole

,
8c

ne croyant pas à mes oreilles
,

j'ai voulu en juger
par mes yeux, 8c leur ayant fait ouvrir la bou-

L.
langues coupccs.
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che, ) ai vu toute la langue arrachée jusques a la
racine, & me suis étonné

, non de ce qu'ils par-
loient

,
mais de ce qu'ils vivoient encore. L'hifto-

ricn Procope parlant de cette persecution d'Hune-
ric

,
dit

:
Il fit couper la langue à plusieurs

,
qui

de mon temps se promenoient à C. P. parlant li-
brement (ans [e[enrirdece supplice. Mais il y.en a
eu deux oui ayant peché avec des femmes aban-
données

,
cesserent de parler. Le comte Marcellin

dans sa chronique dit
: Le roi Huneric fit couper la

langue à un jeune homme catholique muet de nais-
sance

;
mais si-tôt qu'il eut la langue coupée, il par-

la & commença par donner gloire à Dieu ; j'ai vu
quelques-uns de cette troupe de fideles à C. P. qui
avoient la langue & la main coupées

3
& parloienc

parfaitement. L'empereur Justinien témoigne aussi
l'avoir vû, dans une constitution faite depuis pour
l'Afrique.

Huneric n'épargnapas même les Vandales catho-
liques

; & n'eut aucun égard à l'intercefl-loii d'Ura-
nius ambassadeur de Zenon. Au contraire

, pour
montrer le mépris qu'il faisoit de l'empereur &: des
Romains, il fit mettre le plus de bourreaux & les
plus cruels dans les ruës & les places de Carthage

,où l'ambassadeur devoit passer pour venir au palais.
On vit long-temps les marques des cruautez exercées
en cette persécution

:
les uns étoient sans mains

, ou-
sans pieds

:
d autres sans yeux, (ans nez ou sans oreil-

les
:
d autres a force d'avoir été sus[)cmdus, avoient

les épaules demises & élevées au-dellus de la tête
; car

etant attachez au haut des maisons
, on les pou (Toit

avec, les mains pour les jetter en l'air ; quelquefois:

1.Bell. Vxnt.c, 8.
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la corde rompoit, Se ils le caiioient la teceou les
jambes.

Dagila femme d'un échanson du roi, qui avoit
déjà confessé plusieurs fois sous Genseric

,
quoique

noble& délicate, après avoir souffert plusieurscoups
de fouet de bâton, fut envoyée en exil, dans un
lieu sec & desert, où elle ne pouvoit recevoir con-
-solatioi-i de personne, laissant avec joye^i maison

,
son mari & Ces enfans. On lui offrit ensuitede la trans-
fères aune solitude moins rude, mais elle le refusa.

Sept moines souffrirent aussi le martyre, scavoir
:

-Libérât abbé
,

Boniface diacre, Servus & Rustique
soudiacres, Rogat, Septime& Maxime simples moi-

nes. Ils étoient du territoire de Capse:mais on les at-
tira à Carthage, & on les tenta d'abord par des pro-
messes flateuses, leur proposant une grande fortune,
Se même la faveur du roi. Comme ils demeurerent
fermes dans la foi de la Trinité & d'un seul baptême,

-on les mit chargez de chaînes dans une obscure pri-
son, Mais le peuple fidele ayant gagné les gardes

.par présens, les visitoit jour & nuit, pour recevoir
leurs inftruâtions, Se s'encourager au martyre. Le
roi l'ayant appris, les fit charger de fers plus pe-
,[ans, & souffrir des tourmtns inouïs jusques alors.
Puis il commanda d'emplir un vaisseau de'mcnubois
sec

,
de les y attacher, & après les avoir menez en

,xne,r y mettre le feu. On les tira de la prison
,

suivis

d'une multitude de peuple, qu'ils exhortoient au
martyrel: on fit des efforts particuliers pour séduire

'Maxime quiitoit encore fort jeune ;
mais il protes-

ta hardiment, qu'il ne vouloir point se séparer de
son pere Liberat & de les freres. Etant menez dans

le

/

i
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le vaiiieau, ils furent attachez iur le bois ; mais com-
me on y eut mis le feu, il s'éteignit aulIi-tôt, & quoi-
qu'on essayâtplusieurs fois de le rallumer, on ne
put jamais y réussir. Le roi confus & irrité leur fit
casser la tête à coups d'aviron ; on jetta leurs corps
dans la merqui les, rendit aufl'i-tot contre l'ordinai-
re ; & le peuple qui étoit présentensevelithono-
rablement

,
conduit par le clergé de l'église de Car-

•
thage, entr'autres l'archidiacre Salutaris & le sé-
cond diacre Muritta, qui avoient déjà confeslela foi

par trois fois
^

8c qui portèrent les reliques. Elles fu-

v
rent enterrées avec le chant solemnel au monastere
de Bigua près la basilique de Celerine,

L'évêque Eugene étant déjà en exil,on bannit aussi

tout le clergé de Carthage, comparé de plus de cinq
cens personnes après leur avoir fait souffrir la faim
& les tourmens. Le diacreMuritta sesignàla entre les

autres. L'officier le plus ardent à faire tourmenter les
CatholiqueSjétoit un apostat nommé Elpidifore,qui
avoit été baptisé par les Catholiques dans l'église de
Fausse,& levé des fonts par le diacre Muritta. Com-
me on appelloit par ordre tout le clergé

, pour être
exposé aux tourmens, après les prêtres vint l'archi-
diacre Salutaris, puis le sécond diacre Muritta, qui
etoit un vieillard venerable. Quand on commençai
l'étendre, avant qu'il fût dépouillé, il tira tout d'un
coup les linges dont il avoit couvert Elpidifore au
sortir des fonts

, & qu'il avoit cachez sous ses ha-
bits

; & les ayant étendus devant tout le monde
,

il
dit a Elpidifore qui étoit assis comme son juge:Voilà
les linges qui t accuseront quand le grand juge vien-
dra

, 8c qui te précipiteront dans le uits de soufFre;*
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parce que tu t'es revêtu de malédiction
, en perdant

le sacrement du vrai baptême de la foi. Il lui fit.
plusieurs autres reproches semblablcs

,
&c Elpidifore

confus n'osa rien répondre.
Après avoir fouetté & tourmenté ces confesseurs,

on les envoya en exil
: & pendant le chemin a la

persuasion des évêques Ariens, on lâcha après eux
des gens impitoyables, pour leur ôter ce que les fi-
deles leur avoient donné par compassion pour leur
subsistance. Deux Vandales, qui avoient Couvent
confesse sous Genseric, accompagnezde leur mere,
abandonnèrent tous leurs biens & suivirent les clercs
de Carthage. dans leur exil. Un apostat nomme;
Theucarius qui avoit étéleCteur, &: avoit eu sous sa

conduite de jeunes enfans-, quiapprenaientle chant,,"
conseillad'en rappellerdouze

y
qu'ilconnoissoit pour

avoir les plus belles voix. On envoya en diligence
pour les ramener :

:ils ne vouloient point quitter les
saints confesseurs, 5c s'attachoient à leurs genoux
en pleurant

; mais les hérétiques les en separerent l'é-
pée à la main & les ramenèrent à Carthage. On es-
saya d'abord de les gagner parcaresses, ensuiteon les,,

tourmenta à plusieurs reprises
; 3c on les chargea de'

coups de bâton ; mais ils demeurerent inébranlables.
La persécution étant passee., la ville de Carthage les

-respedtoit comme douze apôtres
:

ils demeuroient;
ensemble, mangeoient enscmble & chantoienten-
semble les loiianges de Dieu. Les évêques & les,
clercs Ariens persécutoient plus cruellement les ca-
tholiques

3
que le roi ni les autres Vandales. Ces.,

évêques marchoient par tout l'épée au côté avec.
leurs clercs, 6c le plus cruel de tous étoit Antoine.,,,

n. 1;



voisin du desert de Tripoli
:

il détermina le roi Hu-
neric qui le connoissoit, à envoïer dans ce désert
Eugene évêque de Carthage

j & Antoine ayant or-
dre de le garder

,
le mit dans une si étroite prison

,qu'il ne le laissoit voirà personne
:
il chercha même

plusieurs inventions pour le faire périr. Saint Euge-
ne touché des affligions de son église

,
portoit un

cilice & couchoit sur la terre couverte seulement
d'un sac. Cette austerité jointe a sa vieillesse lui attira
une paralysie qui lui embarrafloit même la langue.
Antoine fit chercher du vinaigre très-fort, & lui en
fit boire malgré lui

: croyant qu'il en perdroit la vie :
son inal en augmenta à la vérité, mais il ne laissapas
de guérir.

Un autre laIntr.evcque1" nommé Habetdeum étoit
aush relégué à TamallumeouAntoine étoit: ne pou-
'vant l'obliger à se faire Arien

,
il le fit lier pieds &

mains, & lui fit fermer la bouche, de peur qu'il ne
criât

; puis il lui versa de l'eau sur le corps pour le re-
baptiser

; ensuite il le fit délier, & lui dit avec joïe :
Mon frere, vous voilà maintenant chrétien comme
nous, quepourrez-vous faire déformais, sinon d'o-
béir a la volonté du roi ? le fiint évêque rep,ondit.-,T'ai
toujours conservé la mêmefoi, & tandis que vous me
teniez la bouche fermée

,
je faisois dans mon coeur

une protestation., que les anges écrivoient pour la
presenter a Dieu. Cette violence étoit generale

, on
avoit envoye par tout des Vandales, pour prendre
ceux qui passoient sur les chemins, 8c les ameneraux
eveques Ariens, qui les rebaptisoient,& leur en don-
noient des certificats par écrit, de peur qu'on neleur fît ailleurs la même violence. On ne laissoit

XIII.
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passer ni les marchandsni les autres particuliers sans;

ces certificats. Les évêques &. les prêtres Ariens al-
loient même la nuit. avec des troupes de. gens aimez,
par les villes & les bourgades

:
enfonçoient les por--

tes & entroient dans les maisons, portant de l'eau
,

dont ils arrosoient jusques à ceux qu'ils trouvoient
dormans dans leurs lits ;puis crioient qu'ils les.
avoient faits Chrétiens. Les mieux instruits ne s'en
mettoient pas en. peine

;
les plus simples se croyant

souillez je-ctoient aussi-tôt dela cendre sur leur tête,
se couvroient de cilices, ou se frottoient de boue

,
déchiroient les linges dont on les avait couverts,
les jettoient dans des cloaques»,

A Carthage on enleva ainsi par ordre de Cynia,.
le fils d'un homme noble, age seulement de sept ans,.
qui crioit

:
Je suis Chrétien, & sa mere les cheveux,

épars le suivoit en courant toute la ville :
ils ferme-

rent labouche à cet enfant &.leplongèrentdans leurs-
fonts. Ils traitèrent de même les enfans du medecin
Liberat, qui avoit été condamné au bannissement

avec sa famille. Les Ariens s'aviserent de scparcr les
enfans, 3c comme Liberat les regrettait, sa femme
arrêta ses larmes, en disant

:
Quoi perdrez-vousvotre

ame pour vos enfans ? Comptez qu'ils ne sont pas nez,.
Jesus-Christ les reclamera, ne les:eJl1tendc..z-vous pas
crier

: Noussommes Chrétiens.Commeon avoit mis
Liberat & sa femme dans des prisons separées, on dit
à la femme que son mari avoit obéi au roi. Que je le

voye, dit-elle je ferai ce qu'il plaira à Dieu. C'a
le tira de prison, elle vit son mari devant letribu-
nal enchaîné avec une grande multitude , de le pre-
nant à la gorge ,

elle.lui dit
:
Miserable., indigne de
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sa grâce de Dieu
,

pourquoi veux tu périr éternelle-
ment pour une gloire passagere * A quoi te serviront
l'or & l'argent ? te déHvrcront-ils du feu d'enfer l
Son mari lui répondit

: Qu'avez-vous, ma femme

que vous a-t-on dit de moi ? Je suis toujours Catho-
lique par la grace de Je[us-Chriil, & ne perdrai ja-
mais la foi.

Plusieurs
y

tant hommes que femmes craignant là
violence de cette persécution

,
se retirerent dans des

déserra, & y moururentde faim ou de froid. Ainsi
Cresconius prêtre de la ville de Myzente fut trouvé
mort dans- une caverne du mont de Zique. Il y eut
en ce temps-là une secheresse extrême par toute
l'Afrique

,
qui causa une grande famine ,& ensuite

une perte
: & ces fleaux furent regardez comme une

punition divine. de la persecution. On regarda de
même la mort d'Huneric ; car après avoir régné sept
ans-& dix mois, il mourut en 485. d une maladie de
corruption r fourmillantde vers 6c tombant par pie-
ces :.il" eut pour successeur Gontamond fils de son
frere Genton.

Le pape Félix écrivit à l'empereur Zenon tou-
chant cette persecution d'Afrique

5 & ce fut appa-
remment ce qui excita l'empereur à envoyer à Car-
thage son ambassadeur Uranius., avec le peu de suc,
cès, qui a été marqué. Mais Zenon lui-même ne trai-
toit gueres mieux- les Catholiques,quirejettoientson
prétenduédit d'union. Depuis que le pape eut envoie
à C. P. les évêques Vital & Mlscne,.&pendant qu'ils
étoient encore en chemin

v
il reçût une lettre de

Cyrilleabbé des Acemétes de C. P. qui se plaignoità
lui-mêmede.ce qu'il aeisToitsi lentementavec Acace,,

». 15.
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après tant d attentats contre la roi catholique. Le

pape Felix ayant reçu cette lettre
1
écrivit à ces légats

de ne rien faire qu'ils l¡'eussènt vû l'abbé Cyrille
,

ôc appris de lui comment ils devoient se conduire
,mais ils n'eurent pas la liberté. Car étant arrivez à

Abyde
,

ils y furent arrêtez par ordre de l'empereur
Zenon &du patriarche Acace, & on les mit en pri-
son après leur avoir ôté leurs papiers

,
de peur qu'ils

ne rendissent aux Catholiques de C.JOP. les lettres
qu'ils avoient pour eux. Pendant cette prison l'em-
pereur les menaça de mort, s'ils ne comlnuniquoienc

avec Acace & avec Pierre Monge ;
ensuite il emploïa

les caresses, lesprésens &r les sermens. Les légats ce-
dé rent enfin

,
& contre leurs ordres promirent de

communiqueravec Acace. Alors on les tira de pri-
son

,
ils vinrent à C. P. ils parurent en public avec

Acace
, reconnurent Pierre Monge pour évêque le-

gitilne d'Alexandrie
,

& communiquèrent avec ses
apocrisiaires. Après quoi on les renvoya en liberté.
Il n'y avoit que les deux évêques Vital & Misene j
car le troisiéme légat Felix défenseur de l'église Ro-
maine

y

étoit demeuré malade en chemin
; & n'arriva

àC.P. qu'après que Vital & Misene furent sortis
de prison. On lui ôta aussi ses papiers

3
on le mit en

une prison très-rude ; & comme il demeura ferme
,

Acace ne le voulut pas voir. Mais avant que les
deux évêques légats partissent de C. P. les Catholi-

ques de la ville firent trois protestations contre leur
prévarication. Ils en attachèrent une publiquement
à l'habit des légats, ils jetterent la sécondé comme
un livre, & mirent la troisiéme dans un panier
d'herbes. Cyrilleabbé des Acemétes

3
& d'autres ab-
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b-ez de C. P. avec les évêques catholiques d'Egypte
qui y étoient,écrivirent au pape Félix

; & Cyrille en-
voya Simeon un dç,- ses moines porter les lettres à
Rome. Il y arriva avant les légats, &instruisitlepape
de leur prévarication: ajoutant qu'avant leur arrivée
a C. P. on n'y recitoit qu'en cachetele110111 de Pier-
re Monge dans les dyptiques

3
mais depuis on le re-

citoit publiquement. Cequiservoit aux hérétiques

pour séduire plusieurs simples
3

comme si le siegede
Rome avoit reçu Pierre Monge.

Vital & Misene arriverent ensuite à Rome char-
gez des lettres de l'empereur & du patriarche.Celles
de l'empereur accusoient Jean Talaïa de parjure

; &
disoient que Pierre Monge n'avoit pas été ordonné
sans examen, mais après avoir souscrit de sa main

vqu'il recevoit le concile de Nicée
>

suivi par celui de
Calcedoine.Vous devez tenir pourcertain, ajoutoit-
il, que nous recevons & honorons avec le saint évê-
que Pierre & toutes les églises

^
le saint concile qui

s'accorde à la foi de Nicée. Il entend le concile de
Calcedoine. Les lettres d'Acace étoient pleines aussi
de louanges pour Pierre Monge. Alors le pape Fe-
lix assembla un concile

,
où l'affaire des légats Vital

& Misene fut examinée. On produisit des lettres de
Cyrille & des autres abbez de C. P. & des .évêques
Egyptiens

3
qui portoient que Jean Talaïa étoit ca-tholique & ordonné légitimement: au contraire que

Pierre Monge étoit hérétique, & ordonné seule-
ment par deux hérétiques comme lui

5 & qu'après la.
fuite de Jean on avoit rait souftrir aux catholiques
toutes sortes de supplices. Qu'Acace avoit appris
tout cela par des gens qui l'étoient venus trouver. a,.

1
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C. P. & qu'il favorisoit Pierre en toutes choies. Le
moine Simeon soutint la verité de tous ces faits : &
convainquit Vital & Misene d'avoir communiqué

aux hérétiques, & prononcé aliaute voix le nom de
Pierre Monge dans les sacrez diptyques. Il leur sou-
tint

, que bien qu'on leureût fait plusieurs questions,
ils n'avoient voulu parler à aucun catholique

,
ni ren-

dre les lettres dont ils étoient chargez pour eux, ni
rien examiner des attentatscommis contre la foi. On
produisit aussi le prêtre Silvain, qui avoit été à C. P.

avec Vital & Misene
, & qui confirma la dépositioii

de Cyrille & des autres moines qui l'accompa-
gnoient. On lut la lettre d'Acace au pape Simpli-
cius

y
qui portoit que Pierre avoit été déposé depuis

long-temps, ôc le qualifioit enfant de tenebres.
Vital & Miseneitant ainsi convaincus,furentdé-

posez de 1 'épi(copac & excommuniez. Tout le conci-
le prononçaaussi contrePierre Monge en ces termes :
L'église Romaine ne reçoit point l'hérétique Pierre
condamné depuis long-temps par le jugement du
faintjHége, excommuniéde anathematisé.Carquand
il n'y auroit pas autre chose contre lui

:
il suffisoit

qu'il eût été ordonné par des hérétiques, pour ne
pouvoir gouverner des Catholiques. Quanta Acace
de C. P. on voit par la chose même, combien il est
repréhensîble: puisqu'ayant qualifié Pierre hérétique
dans ses lettres à Simplicius, il ne l'a pas déclaré à
Zenon

, comme il devoit faire, s'il aimoit laso! plus

que l'empereur. En ce même concile, ou en quelque

autre precedent avant l'arrivée des légats
,

le pape
pleinement informé qu Acace étoit hérétique

,
lui

écrivit une lettre synodale, où il disoit
: Vous avez

peché
r
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pèche
,

n'y retournez plus, & demandez pardon du
passé. Mais Acace ayant reçû cette lettre ne changea
point de conduire. line quitta point la communion
de Pierre Monge, & ne lui conseilla point ouverte-
ment de recevoir le concile de Calcedoine, & la let-
tre de saint Léon.

Le pape Felix en étant informé proceda enfin à la
condamnation d'Acace dans un concile des évêques
d Italie, & donna sa sentence, qui commence ainsi

:
Vous êtes trouvé coupable de plusieurs fautes. Au
mépris des canons de Nicée vous avez usurpé les
droits des autres-provinces. Vous avez non seule-
ment reçu à votre communiondes hérétiques .uf'Lir-

pateurs.quevous aviezvous-même condamncz:mais
vous leur avez encore donné le gouvernement d'au-
tres eglises. Témoin Jean que vous avez Inis à Tyr,
après que les catholiques d'Apamée l'avoient rcfusé,
& qu'il avoit étéchafle d'Antioche: & Himeriusdé-
pose du diaconat & excommunie

, que vous avez éle-
vé a la prédite. Il lui reproche ensuite la protection
qu 'il donne a Pierre Monge

,
ennemi du concile de

Calcédoine
, pour le maintenir dans le siege de saint

Marc
:

les violences exercées contre les légats Vital,
Misene & Félix, au mépris du droit des gens. Vous
n'avez point voulu répondre, ajoute-t-iî, devant le
saint siege

,
suivant les canons , au libelle de monconfrere Jean ; c est Talai'a

,
qui a intenté contre

vous des accusations très-graves , 8c par ce silence
affcété vous les avez confirmées. Il conclut

:
Ayez

donc part avec ceux dont vous embrassez si volon-
tiers les intérêts

,
& sçachez que par la presente sen-

tence vous êtes privé de l'honneur du sacerdoce &
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> de la communion catholique, étant condamné par
le jugement du saint Esprit & l'autorité âpoH:oliquc)
sans pouvoir être jamais absous de cet anathèmc.
Celius Felix évêque de la sainte église catholique de

Rome
,

j'aifouscrit. Donné le cinquième des calen-
des d'Août sous le consulat de Venantius : c 'cil-à-
dire, le vingt-huitième de Juillet 484. Soixante
sept évêques souscrivirent cette scntence avec le pa-
pe. Ce qui montre que sous le regne d *Odo,-!ci-c

Arien
,

les évêques d'Italie ne lai'floient pas d'avoir
la liberté de s'ailembler

, comme sous les empereurs
catholiques.

Tutus ancien clerc de l'église Romaine en fut
fait défenseur, afin de porter à C. P. cette sentence

que l'on ne pouvoit y envoyer autrement. Il fut aussî

chargé de deux lettres, l'une à l'empereur, l'autre

au clergé &c au peuple. La lettre à l'empereur Zenon
est dattée du premier d'Août de la même année ,
& c'est une réponse à celle qu'il avoit envoyee au,

pape par Vital & Misene. Le pape s'y plaint d'a-
bord de la violence exercée à leur égard contre le"

droit des gens, respe&é par les nations les plus bar-
bares. Ensuite il déclare que le saint siege ne peut
jamais communiquer avec Pierre d'Alexandrie ;
quand ce ne seroit que parce qu'il a été ordonné

par des hérétiques. C'est pourquoi, dit-il, je vous
laisse à juger si on doit choisir la communion de

l'apôtre saint Pierre ou celle de Pierre d'Alexandrie.
Vous pourrez connoître quel il a été

, comment il

a usurpé le sacerdoce ayant a peine un ordinateur :

comment il a été compté depuis long-temps entre
les condamnez, même chez vous: Vous le pourrez ,



dis-je
,

connoitre par les lettres qu'Acace, mainte-
nant son protecteur, a écrites à 1110n prédecesseur

,& dont je vous envoye les copies. Il lui déclare en-
suite la condamnation d'Acace

, & l'exhorte à y
obéir comme à une ordonnance du ciel

, parce qu'il
est plus utile à l'empereur de suivre l'autorité de l'é-
glise

, que de lui vouloir donner la loi. Dans la lettre
au clergé & au peuple de C. P. le pape déclare la con-
damnation de V ital & de Mi[c11e, pour lever le scan-
dale de leur prévarication. Il déclare aussi la con-
damnation d'Acace dont il leur envoye la copie, &
ajoute : Vous devez par votre jugement conserveren
son rang le prêtre Salomon, qu'Acace adéposépour
plaire aux hérétiques, <Sc tous ceux qu'il peut avoir
traitez de même. Enfin il avertit, que tous ceux qui
veulent demeurer catholiques doivent se retirer de
la communion d'Acace.

Le défenseur Tutus étant arrivé en Orient, pana
maigre ceux qui l'attendoient à Abyde

,
& vint à

C. P. au monastcre de Dius de l'ordre des Acemétes.
Ne pouvant obliger Acace à recevoir la lettre du pa-
pe, qui portoit sa condamnation

,
il fut contraint

de la faire attacher par des moines de ce monastere
au manteau d'Acace, le dimanche

, comme il en-croit dans leglisepour célebrer l'office. On fit mou-rij quelques-uns des moines qui avoient attaché sa
sentence, on en mit d autres en prison

,
après les

avoir maltraitez. Mais Tutus, après s'être si bien ac-
quitte de sa commission

,
se laissa lui-même gagner

par .argent, & communiqua avec Acace. Le papeenfut averti
5

par les lettres de Ru fin &r de. Thalallius
prêtres & abbez a C. P. apportées par un nommé
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Basile. C'eit pourquoi Tutus étant de retour ,
Se

convaincu en plein concile, par ses lettres & par fo

propre confession
,
fut privé de la charge de défen-

seur
,

qu'il n'avoit que pour un temps, & excommu-
nié. Le pape en donna avis a Rufin

,
à Tl"Kilashus 6j

aux autres moines de C. P. & de Bithynie
:

les aver-
tissant de [cparer. de leur communion les momc3
qui se seroient lai slè' réduire par les hérétiques

: en
distinguant toutefois ceux qui n 'auroienr cedé qu'à
la violence des tourmens & les traitant plus humai-

nement.
Acace appuyé de 'proteaion de l'empereur

, ne
compta pour rien la déposition prononcée contre
lui par le pape, & continua ju(quesa.la mort a offrir
le saint sacrifice. Il ôta même des diptyques le nom
du pape : Se fit déposer par tout l'Orientgrandnom-
bre d'évêques catholiques, ausquels il en fit substi-

tuer d'hérétiques
, ou communiqua avec ceux qui

1 etoient. Il fit chasser d'Antioche l'évêque légitime
Calendion

,
qu'il avoit lui-même ordonné. Le pre-

texte de sa déposition fut d'avoir favorisé le parti
d'Illus maître des offices, qui s'étoit révolté en Orient

avec Leonce & Pamprepius. Mais en effet, ^e fut

parce que Calendion demeuroit dans la communion,
du pape Felix & de Jean Talaïa patriarche d'Ale-
xandrie. Calendion fut donc relegué dans l'Oasis
& Pierre le Foulon-rétabli à Antioche,duconscilte-

ment d'Acace qui l'avoit condamné tant defois..
Plusieurs autres évêques furent chassez en même
temps ;

sçavoir,Ncftor, Romain de Calcedoine,Ju-
lien de Mopsueste

,
Paul de Constantine

,
Manus,

d'Hemeric
-, tous sous le même prétexte d'avoir sa.-.

S
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vori.sé la révolte
;

mais en effet, pour avoir refusé
J'hcnotique de Zenon

,
Pierre le Foulon y seuscrivit

tk envoya des lettres synodales à Pierre Monge d'A-
lexandrie. Quelques-unsdes évêqueschassez ioulïii-
i -ciit à* C. P. une rude persécution.

Pierre le Foulon chassa entre autres Cyrus d'Hie-
raple

,
& mit à sa plate un Persan nommé Xenaïas

ou Philoxcne, que le patriarche Calendion avoit
chassé du pays , voyant qu'il alteroit les dogmes delà
foi, & qu'il soulevoit le peuple/ Peu de temps après
qu'il fut établi à Hieraple, quelques évêques venus
de Pcr[e

, prouvèrent que c'etoit un esclave fugitif,
& qu'il n'étoit pas baptisé

: mais Pierre ne s'en mit
pas en peine

,
& dit que l'ordination épiscopale lui

tenoit lieu de baptême. Ce -Xenaïas est le premier
,

que l'on sçache
,

qui ait attaqué les saintes images.
Il disoit que les anges étant incorporels, il n'étoit
pas permis de leur donner des corps, ni de les pein-
dre en figure humaine. Que ce n'étoit point hono-
rer Jesus-Christque de dépeindre son image,& qu'il
n'y avoit que l'adoration en esprit 8c en verité qui
lui fût agréable. Que c'étoit une imagination puéri-
le., de faire des colombes de relief, pour represen-
ter le Saint-Esprit. Car, disoit il, il ne s'èst pas fait
colombe, il a seulementparu en cette forme une seu-
le fois, sans en prendre la substance. Sa pratique
étoit conforme à sa doctrine. Il effaça en plusieurs
endroits les images des ancres, & cacha celle de Te-
îus-Chiift dans les lieux seçrets.

Anthemius évêque de Salamine en chipre,
,

fut
aussi inquiété par Pierre le Foulon

:
qui prétendoit

l'alTujettiràsonpatriarchat.Anthemius se défendoit
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par le décret du concile d'Ephc[c
,

qui avoit déclaré
Ton siege exempt : & sa prétention fut foutenue par
la découverte des reliques de saint Barnabé, dont le

corps fut trouvé sous un arbre, à un quart de lieue
de Salamine. Il avoit sur sa poitrine l'évangile de
saint Mathieu écrie de sa main. Anthemius préten-
dit montrer par là que son siege ayant été fondé
par un apôtre

,
étoit apostolique,aussi-bienque celui

d'Antioche
,

& fut maintenu dans son exemption.
L'empereur fit apporter à C. P. l'évangile écrit de la
main de saint Barnabé

,
& le mit au palais dans l'é-

glise de saint Etienne. Ilfitaufli bâtir à Salamineune
église magnifique accompagnée de plusieurs loge-
mens, au lieu où les reliques furent transférées.

Il y avoit alors en Syrie deux prêtres célèbres par
leurs écrits, Theodule & Jean. Theodule étoit dans
la Celesyrie

,
& écrivit entre autres un livre sur la

conformité de l'ancien & du nouveau testamentcon-
tre les anciens hérétiques, qui les attribuoient à dif-
ferens auteurs, c'essà-dire

y
les Marcionites & les

Manichéens. Il mourut sous le regne de Zcnon.Jean
étoit du diocese d'Antioche & avoit été grammai-
rien. Il écrivit contre ceux qui niolent les deux na-
turesenJ.C. c'est-à dire les Eutiquiens: & il attaqua
quelques paroles de saint Cyrille,comi-ne favorisant

cette erreur. Il ne nous reste rien de ces deux auteurs.
Peut-être Jean étoit-il Nestorien

: car il y en avoit
beaucoupen Orient, & ils avoient une école à Edesse,

.
011 ils enseignoient en Persan

: ce qui répandit cette
erreur dans la Perse. Martyrius patriarche deJeru[a-
lem mourutvers ce même temps en 48 5. après avoir
tenu le siege huit ans,, & Salluitc lui sucçcda.
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En Egypte Pierre Mongc attira à sa communion
quelques evêques & quelques abbez

: en anathema-
tiC1nt de nouveau la lettre de saint Leon & le con-
cile de Calcédoine

,
& ceux qui ne recevoient pas

les écrits de Dioscore ôc de Timothée Elure
:
mais

ne pouvant persuader les autres, il les chassa la plÚ-

part de leurs 1110nafleres
: ce qui obligea l'abbé Ne-

phalius d'aller à Constantinople, & de porter ces
nouvellesà l'empereur Zenon. Il en fut irrité, &en-
voïa Cosme un de les gardes, avec de grandes mena-
ces contre Pierre Monge

,
s'il ne cessoit d'exciter

des troubles par sa dureté. Cosme revint sans rien
faire, sinon que les moines chauez furent rétablis
dans leurs maisons. L'empereur envoya ensuite Ar--
sene qu'il avoit fait gouverneur d'Egypte, & qui
étant arrivé à Alexandrieavec Nephalius traita de la
réiinion

,
mais sans persuader ceux qui étoient sé-

parez de Pierre Monge. Il en envoya quelques-uns
a C. P. où l'empereur leur parla beaucoup du conci-
le de Calcedoine

:
mais sans rien conclure non plus,

parce qu'en effet il n'approuvoit pas ce concile.
L'eglised'Afrique respiroit cependant sous Gonta-

mond,successeurd'Huneric, qui rappella d'exil saint
Eugene évêque de Carthage;&la troisiéme année de
sonregne, c'est-à dire en 48 7. rendit aux catholiques
de la même ville le cimetiere de saint Agilée. Cette
même année sous le consulat de Boëce, il se tint à
Rome un concile le 13 .

de Mars dans la Basilique
de Conilantin, composé de quarante évêques d'I-
talie

,
le pape Felix à la tête, quatre évêques d'A-

frique,& soixante & seize prêtres, qui sont tows nom-
mez. Là le pape fit lire par le diacre Anastase une
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lettre adressee a tous les évêques des diverses pro-
vinces

y

où après avoir marqué la persécution d'A-
frique

,
& la chûte de plusieurs, qui s croient laisse

rebaptiser
,

même d'entre les prêtres & les évêques
;

on leur prescrit differens remedes. Les évêques, les
prêtres & les diacres seront en pénitence toute leur
vie

,
sans assister même aux prieres, non seulement

des fideles, mais encore descathecumenes
; & rece-

vront seulement à la mort la communion laïque.
Pour les autres clercs, les moines, les religieuses & les

séculiers, on observerala regle du concile deNicée:
:

que ceux qui se sont faits rebaptiser sans y être con-
traints

3

seront trois ans auditeurs, sept ans proster-

nez ,
deux ans assistans à l'oraison sans offrir

;
mais

s'ils meurent dans ce temps-la ils recevront le viati-

que ,
c'est-à-dire, l'absolution,soit du mêmeévoque

qui leur aura imposé la pénitence
,

soit d'un autre ,
qui sçaura qu'ils l'ont reçue

>
ou d'un prêtre.

Les impuberes seront tenus quelque-temps sous

l'imposition des mains, après quoi on leur rendra la
communion

:
de peur qu'ils ne tombent dans de

nouvelles fautes, pendant le tempsde leur pénitence.
Que si, venant en danger de mort, ils reçoivent l ab-
solution & reviennent après en santé

,
ils ne com-

muniqueront qu'à la priere seulement
,

jusques a ce

que leur tempssoitachevé.Lescathécumenesquiont
étfbapti[ez par les Ariens, seront trois ans entrc les

auditeurs, puis entre les çathécumenes, pour rece-
voir avec eux la grace dela communion catholique,

par l'imposition des mains. Les moindres clercs &
les laïques, qui auront été rebaptisez par force ou
par surprise / ne feront que trois ans de pénitence ;

mais
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mais aucun de ceux qui auront été baptiiez ou re-
baptisez hors del'église

, ne pourra jamais être ad-
mis au ministere ecclesiastique. Aucun évêque ou
prêtre ne recevra dans sa ville

,
le pénitent d'un au-

tre évêque sans son attestation par écrit. S'il arrive
quelque cas imprévu

, on consultera le saint siege.
Cette lettre

,
qui est le docret du concile de Rome

,n'est dattée que d'un an après
:

sçavoir
^

du quin-
zième de Mars, sous le consulat de Dynamius 5c
de Siphidius, c'est-à-dire 488. On y traite la re-
baptisation comme l'apostasie

: parce que person-
ne ne peut se faire bapri[er

,
qu'il ne se reconnoisse

pai'en.
La même année le pape avoit écrit à saint Cesaire

d'Arles, contre les ordinations précipitées des évê-
ques : recommandant de s'attacher inviolablement
a. la regle

,
de ne les. ordonner qu'après de longues

épreuves, afin qu'ils soient fermes dans leur devoir.
Car on se plaignoit, que quelques évêques après leur
ordination avoient passé à la vie seculiere. Ce mal
pouvoit venir du commerce avec les barbares, 8c
des hostilitez universelles

: qui étoient cause que les
bons évêques etoient obligez d'avoir des châteaux
fortifiez

y
pour leur servir de retraites. On le voit en

ce meme - temps , par l'exempled'Honoratévêque de
Novarre. La lettre du pape à S. Cesaire

,
est du troi-

sième de Fevrier 488.
La meme année qui etoit la seconde après le con-sulat de Longin

, mourut Pierre le Foulon faux pa-triarche d Antioche
, tant de fois condamné. Son

Cuccesi'cur fut Pallade
,

heretique comme lui. Aca-
lce niourut l année fuivante 489. sous le consulat de
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Probin & d'Eusebe, après avoir tenu dix-sept ans le
siege de C. P. Il étoit ambitieux

,
& se vouloit assu-

jettir toutes les églises
>

mais il en prenoit grand
soin. On attribua à vanité ses images

, que l'on vit

tout d'un coup peintes dans toutes les églises. En'
celle qui étoit près de l'arsenal Gennade son préde-
cesseur avoit fait faire une peinture de mosaïque

,
qui étoit toute achevée. On y peignit Acace à l'en-
droit le plus apparent

3
& le Sauveur qui disoit à

Gennade: Abbattez ce temple, & je releverai sous

votre successeur.Cet usage cst relnarquable, vde pein-
dre les évêques dans les églises.

A la place d'Acace
,

Flavita ou Fravita prêtre de
sainte Thecle fut ordonné patriarche de C. P. Il ne
voulut pas entrer dans ce siege

3
sans la participation

du pape Félix
,

& lui envoïa une lettre synodale
mais il en envoïa aussi à Pierre Monge

,
faux pa-

triarche d'Alexandrie. La lettre de Flavita fut por-
tée à Rome avec une lettre de l'empereur Zenon

par des moines catholiques ; & le pape voulant les,
recevoir à sa communion

,
leur demanda

,
si eux &

Flavita
,

qui les avoit envoïez,, nepromettoient pas,
de rejetter les noms de Pierre d'Alexandrie & d'A-

cace de C. P. Les députez de C. P. dirent qu'ils n'a-
voient point cet ordre :

de quoi le pape étant sur-

pris
y

différa de les admettre à sa communion j

& écrivit à Flavita & à l'empereur, pour rendre
raison de sa conduite. Il écrivit aussi à un évêque
nommé Vetranion

,
le conjurant de profiter de la

confianceque l'empereur avoit en lui
>

pour procu-
rer la paix de l'église

; & a ThalaŒus abbé d un
monastere de C. P. pour l'exhorter à tenir ferme

3

A N. 488.

Libert. brev. c.
18. p. 761. X.
Evagr. il 1. c. I.
Theophan. alt-

1 y. Zen. p. 1 : 4.
Tel. epist. 13. c.
los. 9. D. F.

2?/r. 11. 13.
hp. 1 5.

E~, il~ 14



& à ne point communiquer avec leur évêque
i

qu'il

ne soit en communion avec le pape :
quand même

on auroit ôré des dyptiques les noms de Pierre
1

8c
d'Acace. Cette lettre est du premier de Mai sous le
consulat de Fauste, c'est-à-dire, en 490. Cependant
quelques gens de bien apporterent à Rome copie de
la lettre que Flavita avoit écrite à Pierre Monge ;

>

ainsi le pape volant sa mauvaise foi, chassa honteu-
sement ses députez.

Pierre Monge fitréponse à la lettre synodale de Fla-
vita :

mais avant qu'elle fut arrivée à C. P. Flavita
mourut [ubitelnent, n'aïant tenu le siege que quatre
mois. On élut à sa place Euphemius prêtre catho-
lique très-sçavant & très-vertueux. Il reçut la lettre
de Pierre Monge à Flavita

,
où voïant qu'il ana-

thematisoit le concile le Calcedoine
,

il en fut fort
irrité, & se separa de la communionde Pierre.La cho-
seauroitété plus loin, & ils auroient assemblé des
conciles l'un contre l'autre

,
si Pierre Monge eût vê-

cu, mais il mourut la même année 490. & eut pour
successeur un nommé Athanase

,
heretique comme

lui
,

& surnommé Celetes
, parce qu'il étoit incom-

modé d'une descente. Donc Euphemius de C. P.
dès le commencement de son pontificat effaça de sa
main le nom de Pierre Monge des sacrez dyptiques,
& y mit celui du pape Félix, à qui il envoïa aussi-
tôt des lettres synodales

,
suivant la coutume. Le

pape les reçut, mais il n'accorda pas à Euphemius
sa communion

, parce qu'il n'avoit pas effacé des
dyptiques les noms d'Acace & de Flavita. Le pa-
triarche Euphemius assista à la mort de saint Da-
niel Stilite, qui mourut sur sacolomne, après avoir
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célébré les saints misteres, âgé de 80. ans ; l'églisé
honore sa memoire l'onzième de Décembre.

L'empereur Zenon mourut l'année luivant'e 49 1.
fous le consulat d'Olybrius, le sixiéme d'Avril

3

âgé
de soixante & cinq ans, après en avoir r.egné dix-
sept. Son successeur fut Anastase

,
surnommé Dico-

rus de Dyrrachium en Epire
, auparavant silentiaire.

Il avoit déjà plus de soixante ans .& toutefois il en
régna vingt sept. Il avoit accoutumé d'aller à l'é-
glise avant le jour r 8c d'y demeurer en priere jus-

ques à la fin de l'office
:
jcÚnanr Couvent

, 8c doi>

nant beaucoup aux pauvres. Toutefois il passoit

pour heretique, 8c les Manichéens, 8c les Ariens se

réjouirent de son élection
: car sa mere étoit Mani-

chéene
,

8c avoit un frere nommé Clearque qui étoit
Arien. Anastase lui-même tint quelque-temps des
assemblées à part

3
8c en fut repris par le patriarche

Euphemius. Aussi s'opposa-t-il à son 'étedion
,

di-
fant qu'il étoit heretique 8c indigne de commander
à des chrétiens. Mais l'imperatrice Ariane

,
fille de

Leon 8c veuve de Zenon
,

vouloit l'éleétion d'A-
nastase

,
qui l'épousa ensuite

:
ainsi elle 8c le senat

presserent tellement le patriarche, qu'il promit de
le couronner ;

mais à condition qu'il: donneroit sa

confession de foi par écrit
; portant qu'il recevroit la

définition du concile de Calcedoine
,

8c qu'il n'in-
noveroit rien dans la religion. Anastase donna cet
écrit à Euphemius, qui le couronna empereur ,

le
jeudi-saint onzième d'Avril 49 1. & la. même année
Euphemius assembla un concile des évêques qui se

trouvèrent à C. P. où il confirma le concile de Cal-
cedoine. L'empereur Anastase chassa de C. P. les.
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délateurs ; & à la priere des moines de Palestine
,

il
abolit un tribut très-odieux

>

nommé chrysargire
,

& en fit brûler publiquement les registres. Comme
il faisoit profession d'aimer la paix

,
6c de haïr les

nouveautez, principalement dans la religion
:
il lais-

sa toutes les églises en l'état où il les trouva, cha-
que évêque en u[oit comme il vouloit à l'égard du
concile de Calcedoine

:
les uns le recevoient

,
d'au-

tres l'anathematisoient
3

d'autres ne se declaroient
point. Ce qui loin de procurer la paix

,
remplit l'é-

glise de division
: car les orientaux ne communi-

quoient point avec les occidentaux, 6c éroient divi-
sez eux-mêmes,

Lapremiere année du regne d'Anastase, Sallufle
patriarche de Jérusalem ordonna prêtre saint Sabas,
qui fut le plus ferme appui de foi la catholique eii
Palestine. Mais pour mieux entendre le sujet de
son ordination

,
il faut reprendre le commencement

de sa vie. Il nâquit l'an 439.. sous le dix...[eptiéme
consulat deTheodo[e le jeune

:
sa patrie étoit Mu-

talasque
,

bourgade obscure du territoire de Cesa-
rée en Cappadoce. Dès l'âge de huit ans il entra
dans un monastere voisin, oiVil surpassa en humi-
lité 6c en obéissance tous les moines qui étoient plus
de soixante-dix. Dix ans après il lui vint en penséa
d'aller à Jerusalem, 6c de se retirer dans le desert
voiijn. Il en obtint la permission de sois, abbé

,
6c y

vint du temps du patriarche Juvenal, ôc sur la fin
du regne de Marcien

,
l'an 457. Il passa l'hiver dans

le monaltere de saint Pa (Ta rion ,
alors gouverné par

l'abbé Elp:de. Ensuite attiré par la réputation de
saint Euthymius

,
il l'alla trouver 6c se mit sous sa
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conduite, mais ce saint le jugeant trop jeune pour
demeurer dans la laure avec les anacoretes

1
l'en-

voïa au monastere d'en bas, sous la conduite de saint
Theodtifte. Comme Sabas étoit grand & fort, il
portoit trois fois la charge des autres , & rendoit
beaucoup de service.

Etant allé à Alexandrie pour accompagner un moi-
ne qui y avoit des affaires

:
il fut reconnu par son

pere & sa mere :
qui y étoient établis depuis plusieurs

années. Son pere commandoit la compagnie des
I[aures) & voulut l'engager dans le service

;
mais

Sabas demeura fidele à sa profession
; & comme ses

parens le pressoient de prendre au moins vingt pie-
ces d'or pour son voïage

,
il en prit seulement trois

pour le contenter ; mais à son retour il les init
entre les mains de l'abbé TI-icoûiste. A l'âge de

trente ans saint Euthymius le trouva si avancé dans
la vertu ,

qu'il lui permit de deineurer seul dans une
caverne, c'est-à-dire

,
d'y passer cinq jours de la se-

maine. Le dimanche au loir
,

il sortoit du monaC-

tere , portant des branches de palmes pour son tra-
vail. Il passoit les cinq jours suivans

,
sans prendre

aucune nourriture. Le samedi matin il venoit au
monastere, apportant son ouvrage ,

qui étoit cin-

quante corbeilles, & il vêcut cinq ans de la sorte.

Saint Euthymius le nommoit le jeune vieillard
,

&
le prenoit tous les ans avec saint Domitien

, pour al-
ler dansledesertde Rouba

:
où ils passoient depuis

le quatorze de Janvier ju(qu'au dimanche des Ra-
meaux dans une entiere solitude.

Après la mort de saint Euthymius
,

saint Sabas

yoïant que l'observance du monastere s'étoit relâ-

». 8.
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chée3 se retiradans le desert d'Orient, & y surmon-

ta de grandes tentations du démon. Quatre ans
après il apprit par revelation

>

qu'il devoit s'établir
dans une caverne près le torrent de Cedron

:
c'étoit

dans le temps que Martyrius succeda à Anastase
patriarche de Jerusalem

3
& que l'empereur Zenon

revint après la mort de Basilique, c'est-à-dire
,

l'an
478. Saint Sabas demeura cinq ans seul dans cette
caverne -,

mais ensuite il lui vint plusieurs disciples
;

cnsorte qu a l'âge de quarante-cinq ans .
il com-

mença à prendre le gouvernementdes ames',& à
recevoir tous ceux qui s'adretfoient à lui. Il eut bien-
tôt une communauté de soixante & dix personnes

3dont quelques-uns fonderent de nouveaux monaf-

teres. Au milieu du torrent.)il dresla un petit ora-
toire^ un autel consacré, & quand quelque prê-
tre le venoit voir, il le prioit d'y offrir le saint sa-
crifice

: car son humilité l'empêchoit de recevoir
l'ordination.

Le nombre de ses disciples s'étant multiplié juf-

ques à cent cinquante
,

il y eut quelques faux fre-
res qui voulurent se retirer de sa dépendance. Ils al-
lerent à Jerusalem trouver le patriarche Salluste
qui avoit succedé à Martyrius, & lui demandèrent
un abbé. Le patriarche leur dit

:
De quel lieu êtes-

vous ? Ils répondirent
: Nous habitons dans un tor-

rent desert. En quel torrent dit le patriarche ? Etant
preisez

3

ils dirent
:

Celui que quelques-uns nom-
ment de l'abbé Sabas. Le patriarche leur dit

:
Et

l'abbé Sabas où est-il? Ils répondirent
:

Il n'est pas
propre à conduire ce monastere

,
il est trop rusti-

que -, & pour vous dire tout vil n'a point reçu les
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ordres.,&n'a pas permis qu'on en ordonnât d.,iutres :
comment pourroit-il gouverner une communauté
de cent cinquante personnes ? Quilic%-, pretre 8c
gardien de la croix étoit pr.o[ent, 8c leur dit

:
Est-

ce vous qui l'avez reçu dans ce lieu-là
, ou lui qui

vous y a reçus ? Ils répondirent
:

C'est lui qui nous a
reçus ; mais il est trop grossier pour nous gouverner
depuis que notre nombre est augmenté. Le patriar-
che leur dit ; Allez

,
faites-y reflexion

,
8c revenez

demain. Cependant il envoïa qucrir saint Sabas :

comme pour un autre sujet. Il fit aussi venir lesac-
çurateurs, 8c l'ordonna prêtre à leurs yeux ,

puis il
leur dit

:
Voilà votre ;pere., 8c l'abbé de votre laure,

.que Dieu a choisi, 8c non les hommes.Je me suis pro-
curé mon propre avantage , en confirmant le choix
de Dieu. Ensuite il les prit avec taint Sabas

,
8c le

prêtre Quirice ; il alla avec eux à la laure
,

8c dé-
dia leur église

, que l'on nomma Thcodtiste
;
c'est-

à-dire bâtie de Dieu. Il dressa dans la conque un au-
tel qu'il consacra

, en mettant dessous plusieurs reli-
ques de martyrs. C'étoit le douzième de Décembre
indittion quatorzième, la premiere année du regne
d'Anastase

,
la cinquante-troisiéme de l'âge de S.. Sa-

bas
, 49 I. de J. C.

La même année un Arménien nomme Jeremie fut

reçu dans la laure avec ses deux disciples, Pierre 8c
Paul

: 8c saint Sabas leur donna un petit oratoire
,où il leur permit de faire l'office en leur langue le sa-

medi
, 8c le dimanche. Ils attirèrent petit à petit

plusieurs Arméniens
;
ensorte que dix ans après saint

Sabas les transfcra de leur petit oratoire dans la
Xhéo&iste pour y faire leur office : mais à la charge

qu'après



qu'après qu'ils auroient fû l'évangile en leur langue,
ils pafleroient dans l'église des Grecs au temps de
l'oblation

, pour communiquer avec eux aux saints
mysteres. C'est-à-dire, qu'ils célébraient séparé-

ment la prelhiere partie de la metre, qui est pour
!'insiruétion

,
& se réiïnissoient pour ''le sacrifice. Et

comme quelques uns de ces Arméniens chantoient
le Trisagion

, avec l'addition de Pierre le Foulon
:

Crucifié pour nous, saint Sabas leur ordonna de le
chanter en Grec

,
suivant l'ancienne tradition de l'é-

gliCe) sans cette addition.
Deux ans après saint Sabas bâtit un monastere à

une lieue de la laure
y

en un lieu nommé Caste!
où l'on croyoit qu'il revenoit des démons

:
saint Sa-

bas y mettoit ceux qui étoient les plus avancés dans
la perfection monafHque. Pour les novices, il avoit
un petit convent au côté septentrional de la laure,
ou il les faisoit demeurer

,
fous la conduite de

quelques hommes mortifiez & vigilans ;
jusques à

ce qu'ils eussent appris le pseautier
,

& la discipline
reguliere. Mais il ne permettoit de demeurer dans
les cellules dispersées de la laure

,
qu'après de

grandes épreuves. Il ne recevoit point dans la lau-
re de jeunes gens ,

mais il les envoyoit à l'abbé
Theodose

,
QUi.1voit bâti un monastere à une lieuë

& demie de la laure
,

& vivoit avec lui dans une
étroite union.

Theodose étoit aussi de Cappadoce. Dès sa jeu-
11e(Te il fut ordonné leéèeur, êc touché de ce qu'il
lisoit, il résolut de quitter son païs, & d'aller en Pa-
sestine, dans le temps que l'on tenoit le concile de
Calcedoine. Passant par la Svrie il alla voir saint
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Simeon iiyhte
,

qui le ht tnonter sur (a colonne
y

& lui prédit qu'il feroit le pasteur d'un grand trou-
peau. Après avoir viiité lesL1ints lieux, il le tnitCous

la discipline d'un reclus, nommé Longin
,

& fut
aussi inllruit par Luc & Marin

,
di[citles de saint

Euthymius. Fnsuite craignant d'être établi supe-
rieur, il se retira dans une caverne à deux lieues de
Jérusalem

,
où il vécue trente ans de fruirs ou de le-

gumes, sens manger de pain. Il eut d'abord 1 !x ou
sept disciples, puis comme ils se multiplioicnt, 6c

que sa grotte ne pouvoit plus les contenir
,

il bâtit

aux environs un grand monastere
,

où on exerçoit

tous les arts nécessaires à la vie
;

ensorte qu'il res-
sembloit à une ville. C etoit le refuge de tous les
miserables

: on y pratiquoit l'ho[pitaliré
: on y don-

noit l'aumône, on y soulageoit les malades.. Il y
avoit quatre infirmeries

:
deux pour les moines

:

sçavoir une pour les malades, 6c une autre pour
ceux qui étoient cassez de travail ou de vieillesse

:

deux pour les seculiers, sélon leur condition, mettant
à part ceux qui étoient plus considerables. Il y avoit
aussi quatre égli[es, une pour ceux qui parloient
Grec comme lui, une pour les Besscs, peuple de Tra-

ce ,
la troisiéme pour les Arméniens,afin que les uns

& les autres siflent l'office en leur l^pgue
:
la quatriè-

me pour quelquesmoines, qui ayant voulu temerai-
rement vivre en anacoretes, avoient perdu l'esprit,

& depuis étoient revenus en leur bon sens. Chaque
nation faisoit donc [Qll office à part, excepté le fiinc
sacrifice

: car après la levure de l'évangile, ils s'a[-
sembloient tous dansla grande église, qui etoitcelle
des Grecs, &y cominunioientenseiiible. On tira de
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ce monastere plusieurs abbez & plusieurs évêques.
Saint Théodore

,
sans avoir aucune teinture des au-

teurs profanes, ne laissoit pas d'être éloquent &c per-
suasif. Il se- servoit fort des traitez ascétiques de (lint
Basile-, &[eleP¡opo[oit pour exemple. Tels étaient
ces saints moines de Palestine au commencement
du regne de l'empereur Anastase.

-
Le pape Felix lui écrivit ssir son avenement à l'em-

pire. Mais il mourut peu de temps api es :
ravoir le

cinquième des calendes de Mars, sous le consulat
d'Anastase & de Rufus; c'est-à-dire, le vingt-cin-
quième de Février 49 2„ ayant tenu le saint Siege près
de neuf ans. L'égli[e.le compte eiltre les Saints

:
il

fit la Basilique de saint Agapet., près ât celle de saint
Laurent. En deux ordinations au mois de Décem-
bre

,
il ordonna vingt-huit prêtres & cinq diacres,

& plus de trente Se un évêques, & fut enterré dans
l'église de saint Paul. Après cinq jours :de vacance
on élut à sa place Gelase Africain

,
fils de Valere

,qui tint le' saint siege quatre ans & huit mois.
Euphemius patriarche de C. P. lui écrivit par undiacre nommé Sync*etlàs

,
se plàignant qu'il ne lui

eût pas donné part de son ordination, suivant la
coutume. Il esfc vrai, répond le pape Gela(e, c'étoit
l ancienne regle entre nos peres -,

qui étoient unis
de communion

;
mais vous avez préféré une societé

étrangère a celle de saint Pierre. Vous dites que je
dois user de condescendance

; il est vrai que l'on
doit se pancher pour relever ceux qui sont tombez,
mais non pas se précipiter avec eux. Ainsi nous ac-cordons sans difficulté à ceux qu^Acace a baptisez

,ou ordonnez, le remede établi par la tradition de
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nos peres. Vous condamnezEutychez, mais Acace^.
dites-vous

, n'a rien avancé contre la foi
: comme si

ce n'étoit pas encore pis de connoître la vérité
,

&
communiquer avec ses ennemis. Vous demandez
quand Acace a été condamné

, comme s'il falloir

une condamnation particulière contre un catholi-

que qui communique aune hérésie. Vous dites que
vous recevez le concilè de Calcedoine, & vous ne
tenez pas pour condamnez en général 5c en particu-
lier ceux qui ont communiqué avec. les[ettatcursde

ceux qu'il a condamnez.
Prétendez-vous que Pierre

,
à qui Acace a.com-

muniqué, ait été justifié ? Donnez-en des preuves :-

puisqu'il est ntinifestement convaincu d'avoir été
Euthyquien

: :&ne vous flattez pas de la déclaration

que vous faitss, de tenir la foi catholique& d'avoir
ôté le nom d'Eutychez. Il ne suffit pas. de le dire, il

faut encore le montrer par les effets
; en renonçant

à la communion des hérétiques, & de ceux qui ont
communiqué à leurs successeurs. Mais il y a des gens
qui vous contraignent. Permettez-moi de le dire ,
un évêque ne doit jamais parler ainsi

,
quand il s'a-

git de publier la vérité
:

mais pardonnez aussi a ma
crainte, je tremble à la vue du terrible jugement
de Dieu : nous devons, comme ministres de Jesus-
Christ, donner notre vie pour la vérité. Vous dites
qu'il faut persuader le peuple de C. P. que je dois

envoyer quelqu'un pour l'appaise.-. N'est-ce pas au
pasleur à conduire le troupeau, plutôt que de suivre
ses égaremens ? Votre troupeau rendra-t-il compte
de vous, ou vous de lui ? Commentm'écoutera, t-il,
moi qui lui fuis su[pea> s'il méprise les avertisse.-
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mens de ses passeurs ? Nous viendrons, mon frere
Euphemius, nous viendrons sans doute à ce redou-
table tribunal de lesus-Chrill

,
où les chicanes &

les fuites ne seront point d'usage. On y verra claire-
ment

1

si c'est moi qui suis aigre & dur, comme vous
dites, ou vous quirefusez le remede salutaire. Quoi-
que le pape en cette lettre traite Euphemius de fre-

re ,
il y déclare toutefoisque ce n'est pas une marque

de communion
,

& qu'il lui écrit comme à ua
etrancer.

Vers le même temps le pape Gelase reçut une let-

tre deLaurent évêque de Lignide en Illyrie
, por-

tant que dans l'église de Thessalonique, & dans les

autres du païs, on avoit lu la lettre du pape Félix?
,touchant les excez d'Acace, que tous lui avoient ditle

anaeheme,&queper[onnen'ètoit entré dans sa com-
munion. C'est pourquoi Laurent-prioit le pape d'en-
voyer aux évêques d'Illyrie une profeŒou de foi,
qui servît d'antidote contre l'hérésie. Le pape dans
sa réponse reconnoît que c'en: la coutume que l'é-
vêque nouvellement établi dans l'église Romaine

,
envoye aux eglises le formulaire de sa foi. Il l'mse-
re en effet dans cetre lettre

.
expliquant principale-

.
ment le mystere de l'Incarnation contre l'hérésie
d'Eutychez

-, &: témoigne à la fin de la lettre esperei%

que l'empereur travaillera efficacement à faire cesser
les disputes témeraires. Nous avions résolu

,
dit il,

de vous envoyer quelques-uns des nôtres, si l'état
des affaires nous l'eût permis. Par où il semblemar-
quer les troubles qui agitoient l'Illyrie & l'Italie

?qui changea aLors de maître..
-Theodoric.roi des Ostrogoths avoit été donné

JEpist. %, p.
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en otagea l'empereur Leon
,

& élevé à C. P. dès l'â-
ge de huit ans. Dix ans après il en fut retiré par son
pere Theodemir

, 8c ensuite il lui succeda au royau-
me ; mais l'elnpereut Zenon le rappella auprès de
lui, l'adopta pour son fils d'armes, l'éleva aux plus
grandes dignitez, 8c le fitconsul en 484. Les Goths
ses sujers habitoient cependant l'Illyrie, ou ne les

trouvant pas-à leur aise
,

il pria l'empereur Zenon
de lui permettre de les mener en Italie. Il vaut mieux-,
disoit-il

,
qu'elle m'obéisse a moi qui suis a vous ,qu'à un tyran qui ne vous reconnoît point

,
parlant

d'Odoacre ; 8c si nous sommmes vaincus, vous serez
déchargé de la dépense que nous vous faisons. Ze-
non y consentit, 8c lui recommanda le senat, 8c
st peuple Romain. Les Goths y consentirent aussi

,
8c Theodoric leur ayant fait traverser la.Pannonie

,les amena dans le territoire de Venise
:
ainsi il en-

tra en Italie sous le consulat de Probin 8c d'Eusebe
,

en 489. 8c dès cette année-il gagna deux batailles
contre Odoacre. Il en gagna une troisiéme l'année
suivante 49 o. sous le consulat de Faustus 8c de Lon-
gin, & obligea Odoacre à se renfermer dans Ra-
venne :

où l'ayant tenu assiegé trois ans, il le contrai-
gnit à se rendre. Ainsi en 49 3. sous le consulat d'O-

.lybrius, Theodoric entra dans Ravenrie, demeura
maître de l'Italie, 8c prit le titre de roi. Il avoit don-
né la vie à Odoacre, mais il le fit mourir, préten-
dant qu'il avoit attenté contre sa personne.

Aum-tôcTheodoric envoyaune ambassadeà l'em-

pereur Anastase avec une lettre très-respet\:ueu[e)

pau-r lui demander la paix
,

qu'il obtint facilement..
Les ambassadeurs furent Fauile maître des offices,

A N. 49 1,
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& Irenee
, tous deux portant le titre d'illullres

j &
le pape Gelase ayant appris de Fauste les plaintes des
Grecs contre leglise Romaine

,
lui envoya une in-

siruéèion pour leur répondre.-J'ai bien compris
,dit-il

, que les Grecsdemeurerontdans leur obilina-
tion

,
& qu'ils ne cherchent qu'à renverserla foi ca-tholique

,
à l'occasion de l'ambassade du roi. Mais

que veut dire l'empereur, quand il se plaint que nous
l'avons condamné ? puisque mon prédécesseur lui aécrit ssir Ion avenement à l'empire

3
& que je lui ai

fait aussi vies complimenspar la lettre sans en avoir
jamais reçu de lui. Et ensuite

:
Ils disent qu'on doit

leur pardonner. Qu'on donne un exemple depuis le
commencement du Christianisme,que des évêques,
que les apôtres, que le Sauveur lui-même ait par-
donne

,
linon à ceux qui se corrigoient.Nous lisons

que Jesus-Christ a rèssùscité des morts :
mais 1Wn

pas qu'il ait absous des gens morts dans l'erreur. Ila
donné à saint Pierre le pouvoir de délier

; mais seu-
lement ceux qui sont encore sur la terre.

Euphemiusdit
: qu' Acace n'a pu être condamné

par un seul. C'est ce que les Grecs disoient, que le
jugement du pape.seul ne suflisoit pas, & qu'il fal-
loir un concile général pour condamner un patriar-
che de C. P. Gelase répond

:
Ne voit-il pas qu'A-

cace a été condamné en vertu du concile de Calce-
doine, comme on a toujours usé à l'égard de tou-
tes les 'iiér'ésses

: que mon pi:édecesseur n'a fait
qu cxecuter un ancien décret, sans rien prononcer
de nouveau. Non seulement un papeq mais tout
eveque le pouvoit faire. Car Acace n'a pas inven-
te une nouvelle erreur, pour avoir besoind'un nou*»

Epist. 4. 10. 4.
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veau jugement. Ils nous opposent les canons, & ils

y contreviennent
3

enreftisant d'obéir au premier
siege, qui ne leur demande que la raison. Ce sont
les canons, qui ont voulu que les appellations de toute
l'église fussent portées à ce siege

,
& que l'on ne

pût enappeller nulle part : en sorte qu'il jugeât de

toute l'église sans être jugé de personne, & que ses

jugemens demeuraient sans atteinte. En cette mê-

111e affaire Timothée d'Alexandrie, Pierre d'Antio-
che

,
Pierre, Paul, Jean & les autres qui se prétcn-

doient évêques
, ont été déposez par la seule aueo-"

rité du siege apostolique ; & Acace lui-même en cst

témoin
,

puisqu'il a été l'exécuteur de ce jugement.
.11 a donc aussi été condamn'é de la mêm.e maniere

,
quand il elt retombé dans leur communion.

En vertu de quel concile ont-ils chasséde son égli-
se.Jean d'Alexandrie ,'sans qu'il ait été convaincu
.devant ni après. En vertu de quels canons a-t-on
chassé Calendion

3
& plusieurs autres évêques ? Quoi

l'on a dû chasser les évêques du fécond & du troi-
sième Íiege, &: tant d'autres évêques innocens ; &
l'évêque de C. P. à qui les canons ne donnent au-
cunrallf, retombant dans la communion des héré-
tiques n a pas dtî être déposé ? Au reste c'efi: une
grande impudence de supposer qu'Acace a deman-
dé pardon, &que c'est nous qui avons été difficiles.
Témoin votre frere l'illustre Andromaque, à qui

nous. avons donné d'amples instru&ions, pour ex-
horter Acace à rentrer dans la communion du siege

apostolique8, & qui nous a assuré par serment qu'il

y avoit fait de grands efforts. Le pape. Gelase s'at-
t

tribuë ici en commun , xe qu'avoit fait. Félix son
prédeccsTeur

;



predeceiïeur qui (urvequit à Acace. GelaCe continue
:Je leur demande

,
où prétendent-ils que s exerce le

jugement qu'ils proposent
> chez eux ? ensorte qu'ils

soient les parties, les témoins & les juges. S'il s ao-ic
dela religion

,
la souveraine autorité de juger n'est

due, sélon les canons, qu'au siege apostolique. S'il
s agit de la puissance du siecle, elle doit être jugée
par les evêques, & principalement par le vicaire de
saisit Pierre. Personne, quelque puissant qu'il soit
dans le siecle

,
pourvû qu'il soit chrétien, s'attri-

bl1ë le pouvoir de juger des choses divines
,

s'il nepersecute la religion.
Vers le meme temps le pape Gelase reçut une let-

tre des évêques de Dardanie, où ils le nomment tpe-
re des pères ;

declarant qu'ils veulent obéir en tout
a ses ordres, & que dès avant qu'ils les eussent re-
çus ,

ils avoient renonce a la communion d'Euti-
chez, de Pierre, d'Acace, & de tous leurs secra-
teurs :

enfin
,

qu'ils veulent demeurer inviolable-
ment attachez au saint siege. Ils prient le pape de
leur envoyer quelqu'un des siens

, en presence du-
quel ils puissent regler ce qui concerne la foi catho-
lique, Cette lettre est souscrite par Jean évêque de
Scopia, métropole de la province, & par cinq autres
evêques. Le pape leur envoya un évêque nommé
Ursicin avec une lettre

,
où il marque qu'il n'a pû

leur donner part, suivant la coutume ,
de son entrée

au pontificat
y

aufIi- tôt qu'il auroit desiré
y

à cause des
troubles des guerres : ce qui marque la révolution.
d 'Italie-, & la conquête de Theodoric. Il dit, quel 'heresie Eutichez a commencé depuis environ qua-rante-cinq ans , ce qui revient à l'an 49 s. à, coin-
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pter depuis la condamnation d'Eutichez au concile
de Constantinople en 448. Il les instruit de cette he-
resse

,
& de la condamnation d'Acace

,
les confirme

dans l'attachement au saint siege
3

& les charge de
faire part de cette lettre aux évêques des provinces

voi liiies.
D'autre côté

,
le pape Gelase ayant avis que l 'on

recommençoit en Dalmatie à lemer l heresie de
Pelage

,
écrivit: à un eveque du pays, nomme Ho-

norius
: pour avertir ses confreres de s'éloigner de

ceux qui en seroient inf-ci-'Iez
,

& de les désabuser.

Il marque six papes
>

qui ont condamné cette here-
sie

,
Innocent, Zosime

,
Boniface

>

Celestin
,

Sixte

& Leon. L'évêque Honorius envoya des députez

au pape ,
& témoigna s'étonner du soin qu'il pre-

noit des églises de Dalmatie ; marquant au relie
,

qu'il avoit toujours tenu sur ce point la lame doc-
trine. Le pape lui répondit

: que de tout temps le

saint siege avoit pris loin de toutes les églises du
monde, & lui envoya des réponses à quelques ar-
ticles

, pour une plus grande instrudhon. L'heresie

avoit paffe la mer ,
& gagné la partie d'Italie la plus

voisine
,

qui étoit le Picenum. Là un vieillard nom-
mé Sencque

,
enseignoit le Pellulanisi-neCI)

:
sçavoir

,
qu'il n'y avoit point de péché originel

; que les en-
sans morts sans baptême ne pouvoient etre con-
damnez

, que l'homme
, par le bon ufoge de son li-

bre arbitre
,

pouvoit devenir heureux. D ou partant
à la pratique

,
il permettoit aux clercs & aux meines

de demeurer avec des filles consaurées à Dieu
, com-

me n'ayant rien à craindre, s'ils ne vouloient. Il par-
loi t indignement de saint jerôme & de lame Augu-
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stin
,

& avoit excommunié un prêtre qui resïstoit à
ses erreurs.

Ce vieillard fut amené au pape Gelase
,

qui le

trouva fort ignorant
, & même d'un esprit bas &

grossier
;

ensorte qu'il n avoit que de l'opiniâtreté
lans raison. Après donc avoir essayé en vain de le
convaincre

,
il écrivit une grande lettre aux évêques

de cette province
:
où il refute ces erreurs,&, reprend

fortement les évêques de leur négligence à s'y oppo-
ser. Elle fut envoyée par un diacre

3

nommé Romu-
lus, & elle est dattée du premier de Novembre sous
le consulac d'Albin ,c'est-à dire en 49 3. Le pape Ge-
lase fit aussi un traité contre les Pelagiens,où il mon-
tre principalement que l'homme ne peut vivre sans
peché. Il y explique le mistere de la re[urret1:ion, &
cette parole de l'Apôtre

: Que l'homme infidele est
sandifi'é par la femme fidele.

Il y avoit aussi des Gaulois qui favorisoient le
Pelagïanisme

, ou du moins n'approuvoient pas la
doctrine de saint Augustin

,
touchant la grâce. Tel

étoit Gennade
,

prêtre de Marseille
,

qui dans son
catalogue des auteurs ecclesîastiques, loüe extrême-
ment Fauste de Riez. Au contraire il blâme saint
Prosper

,
d'avoir attaqué Cassïen

: & ne laisse pas
même saint Augustin sans atteinte. Il écrivit cet
•ouvrage vers l'an 493. & le dernier auteur dont il
parle

,
est saint Honorât, évêque de Marseille. Il est

éloquent, dit-il, & déclame sur le champ dans l'é-
glise. Il a été élevé dès l'enfance dans la crainte de
Dieu

3
Se est exercé aux affaires ecclesiastiques :

Sa bouche est comme un trésor des écritures di-
vines

: il compose plusieurs homélies très -
utiles

AN. 493.
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\
pour expliquer la foi, ce convaincre les licrctiques.
Ce ne sont pas feulement les évêques & les prêtres
de son vOIÍlnage

,
qui sc plaisent a l'entendre

:

Ceux qui sont" éloignez l'obligent à parler dans
leurs églises

,
quand quelque necessité l'attire chez

eux. Même le faine pape (-iclase évêque de Rome,
ayant connu par te s écrits l'intégrité de sa foi

, a
témoigné par sa réponse comme il l'approllvoir. Il
écrit la vie des saints peres pour l'édification de la

posterité
,

principalement de saint Hilaire d'Arles
,

qui l'a élevé
; & il fait autant qu'il peut avec sou

peuple
3

des procédions pour implorer la l11iscricor-

de Dieu. C'est ainsi que Gennade parle de saint

Honorât de Marseille. Le seul ouvrage qui nous
resse de ce saint évêque

,
est la vie de saint Hilaire

d'Arles.
Gennade parle aussi de Sidonius, mort quelque-

temps auparavant sous l'empereur Zenon. Il etoit
ydit-il, parfaitement instruit des lettres divines &

humaines
,

& ses écrits en prose en vers, font
voir la beauté de son esprit. Mais il avoit aussi la
vigueur du christianisme

,
qui le fait regarder com-

me un pasteur catholique & un docteur insigne
, au

milieu de la férocité des barbares, dont la Gaule etoit
alors accablée. Sidonius étant exhorté par un de ses

amis à écrire l'histoire temporelle, s'en excuCa, prin-
cipalement sur sa profession

,
soutenant que cette

composition ne convient pas à un ecclesiafl:ique. Il
prédit que son successeur feroit Aprunculus.qui étant
évêque de Langres

,
avoit été obligé d'en sortir,

parce qu'il étoit [u[pcét aux Bourguignons, comme
souhaitant la domination des Francs. L'église de
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Clermont honore la memoire deSidonius.le vingt-
Dunième d'Août. On attribuë àGennade un livre des

dogmes ecclesiastiques
,

qui s'accorde peu à la doc-
trine de saint Augustin

,
quoiqu'il se trouve avec ses

oeuvres.
Les ambassadeurs du roi Theodoric

,
Fauste &

Irenée étant revenus à Rome
,

dirent au pape Ge-
lase

, que l'empereur Anastase demandoit pourquoi
il ne lui avoit point écrit. Le pape lui écrivit sur ce
sujet en ces termes : Ce n'cst pas de mon choix

}

mais comme ceux que vous àvez envoyé à Rome
>dirent par toute la ville

, que vos ordres ne leur per-
mettoicnt pas même de me voir

,
j'ai cru devoir

m'abstenir de vous écrire
3

pour ne me pas rendre
importun. Il dit ensuite ces paroles remarquables

:
Il y a deux moyens par lesquels ce monde est prin-
cipalement gouverne

:
l'autorité sacrée des évêques.,

&: la puissance royale. La charge des évêques efi:
d'autant plus grande

,
qu'ils doivent rendre com-

pte des rois mêmes au jugement de Dieu. Car vous
sçavez qu'encore que votre dignité vous éleve au-
dessus du genre humain

, vous baillez la tête de-
vant les prélats

>
vous recevez d'eux les. sacremens

3& leur êtes sournis dans l'ordre de la religion
: vous

suivez leurs jugemens
,

&. ils ne se rendent pas à vo-
tre volonté. Que si les évêques obéissent à vos loix,
quant à l'ordre de la police

, 8c des choses tempo-
relles

;
sçachant que vous avez reçu d'en haut la puif-

sance
: avec quelle affection devez-vous être sou-

inis à ceux qui sont établis pour distribuer les sacre-
mens ? Et si les fideles doivent être sournis generale-
ment à tous les évêques. qui traitent dignement tas

To. 8. op. 8. Aug.
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choses divines
:
combien plus doit-on le conformer

à l'évêque de ce siege
, que Dieu a établi au-deflii»

de tous les évêques
: & qui a toujours été reconnu

pour tél par toute l'église ? Il presse ensuite l'empe-

reur , par la pieté qu'il avoit témoignée jusqu'alors
,

étant (impie particulier
: & montre la necessité d'é-

facer le nom d'Acace
, par les mêmes raisons que

contiennent ses autres lettres. Et comme on objec-
toit la résïstance du peuple de Conllantinople, il ré-
pond

: que ce peuple a bien souffert que l'on ait re-
jette Macedonius & Nestorius

; & que l'empereur a
sçu reprimer ce peuple, quand il a voulu remuer à
l'occasion des jeux publics. Enfin,dit-il, si l'on craint
d'irriter le peuple d'une seule ville: combien doit-on
plus craindre deblesser la foi de tous les peuples du
monde, qui seroient (candalisezde notre prévarica-
tion ?"

Le roi Theodoric pour affermir sa domination fit

une loi, par laquelle il ne laissoit la liberté entiere
qu'à ceux qui avoient pris son parti ;

déclarant ceux
qui avoient suivi le parti d'Odoacre & des Herules,
incapables de tester

,
ni de disposer de leurs biens.

Cette loi jetta la consternation dans toute l'Italie
*

& les peuples affligez s'adresserent à saint Epiphane,
evêque de Pavie

, pour être leur intercesseur auprès

du roi. Il avoit déjà réussi en plusieurs dépurations ;

mais il refusa de se charger seus de celle-ci. On pria

Laurent évêque de Milan
,

d'en vouloir être :
ils

allerent ensemble à Ravenne, où le roi faisoit sa ré-
{îdetice. Saint Epiphane porta-Ia parole

,
& obtint

la grâce-des coupables
,

à l'exception de quelques-

uns ,
qui étoient les auteurs du mal. Ensuite le
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roi le ht appeller en particulier
,

& lui dit : Vous

voyez la déi'olation de l'Italie, dont les terres de-
meurent incultes, à cause de la multitude d'habi-
tans que les Bourguignons ont emmenez captifs

^
je

veux les racheter & je ne vois personne entre nos
évêques si capable que vous de cette ambassade. Al-
lez donc trouver leur roi Gondebaud

,
qui vous reC-

peû:e & desire ardemment de vous voir
:
je vous fe-

rai donner l'argent necessaire. Le saint évêque ac-
cepta la commission

,
à la charge que Victor évêque

de Turin iroit avec lui. Le pape Gelase se servit de.

cette occasion pour écrire à Ruûicius
3

évêque de
Lion, successeur de saint Patient, & le remercier du:

recours qu'il lui avoit envoyé
, pour soulager la mi-

seredes peuples d'Italie
,

aussi-bien qu'Eonius évê-

que d'Arles. Il prie aulli Rusticius d'aider Epiphane^
dans sa négociation

j car Lion étoit la résidence du-
roi des Bourguignons. La lettre est du vingt -

cin-
quième de Janvier, sous le consulat d'Asterius & dc'
Preúdius, c'est-à-dire en 494.

Epiphane ne partit toutefois qu'au mois de Mars,.,
& passa les Alpes, quoique l'hiver fÚt encore rude

,
& les rivieres glacées. Tout le peuple accouroir sur
les chemins pour le voir

,
& lui apportoit des vivres

& des presens, qu'il distribuoit aux pauvres. Il ar-
riva en peu de temps à Lion

,
où l'évêque RufUcius'

vint: au-devant de lui
3

s'informa du sujet de [on,
voyagea l'avertit de l'elpnt artificieux du roi Gon--
deb?ud. Epiphane conseilla au roi de ne rien pren-
dre pour la rançon des captifs. Le roi die, qu'il cxa-
mineroit ce qui convenoit à l'intcrêt de son anle, ôc
de son royaume. Ensuice il fit dire. aux deux prélats
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par Laconius son ministre
,

qu'ils ne payeroient .la

rançon que de ceux qui avoient été pris les armes à
la main

: pour ne pas mécontenter ses soldats à
qui ils appartenoient. Cette heureuse nouvelle fit
accourir un si grand nombre de ces captifs délivrez

;
qu'il sembloit que cette partie de la Gaule alloit de-
meurer deserte. Il en partit de Lion seul, quatre cens
en un jour ; & en tout il y en eut six mille renvoyez
sans rançon. Tout l'argent que le roi Theodoric
avoit envoyé

, ne laissa pas d'être employé, & Sya-
gria femme illustre par sa naissance 8c ses bonnes
ouvres

>
donna ce qui étoit necessaire pour acheter

les autres ;
saint Avit évêque de Vienne y contribua

au{si.
Saint Epiphane craignant que les captifs les plus

éloignezne fussent retenuspar la dureté de leurs maî-
tres ,

alla jusques à Geneve
,

où résidoi: Godegisile
frere du roi Gondebaud

,
qui suivit son exemple

>

pour la délivrance des captifs. Ainsi saint Epiphane
revint comme en triomphe

, au miliu des troupes de
ces affranchis

,
qui retournoient en Italie, le char-

geant de bénédictions. Il arriva à Pavie beaucoup
plûtôt qu'on ne l'attendoit

; & écrivit au roi Theo-
doric

, pour lui rendre compte de son ambassade, &
lui demander la restitution des biens de ceux qu'il
avoit délivrez

3
ce qu'il obtint.

Saint Epiphane étoit natif de Pavie même, fils de
Maur & de Focaria

,
descendue de la famille de

saint Mirocles évêque de Milan. Il naquit en 43 g.
Dès l'âge de huit ans ,

il fut ordonné le£teur par
Crispin évêque de Pavie

, & apprit à lire en notes ;
ensorte qu'il faisoit la fonction d'excepreur ou scribe

des

s
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des adtes ecclesiastiques. Il étoit beau de vitale
,bien fait de toute sa personne

,
6c d'une singuliere

modcllie. Il avoit la voix belle
,

le discours infi-
nuant ,

& un grand talent pour instruire. A dix-
huit ans il fut ordonné soudiacre

,
& deux ans après

diacre
,

& quoiqu'il fût si jeune
,

l'évêque lui con-
fia l'administration de tous les biens de leglise. S'il
étoit troublé par quelque ronge impur, il combattoit
la tentation en se tenant long-temps debout, &. joi-
gnant de long jatmes à delonguesveilles.lliifoit lisoit affi-
duement l'écriture sainte ;la retenoit par coeur ,

& la

mettoit en pratique. L'évêque l'emploïoit Couvent
i interccder en son nom pour les persoiines l11iîera-
bles. Il s'en acquittoit avec succès

,
se faisoit aimer

de tout le monde
,

& étoit la consolation du saint
prélat dans sa vieÍllesse. Ce n'est pas que le clergé de
Pavie n'eût encore d'autres excellens sujets

,
prin-

cipalement l'archidiacre Silvestre, & le prêtre Bo-
nose.

L'evêque Crispin se sentant près de sa fin
, mena

Epiphane a Milan
, ou il le recommanda aux per-

sonnes les plus considérables
,

particulièrement à
Rusticius, que l'on croit être celui qui fut consul en
464.. Crispin mourut étant de retour à Pavie, & l e-
glise honore sa memoire le septiéme de Janvier.
Aussi-tot tout le monde jetta les yeux sur Epiphane
pour le faire son successeur

:
le peuple des villes

voisines s'affcil-ibla
,

& malgré sa résistance on le
conduisit a Milan

, ou il fut consacre évêque de Pa-
vie à l'âge de vingt-huit ans , en 466. Dès qu'il fut
eveque il resolut de ne point uler du bain, & de ne
point dîner, c c'eit-a-dire.de jeûner tous les iours. Dc-

Martyr. R. 7.
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puis pour exercer l'hospitalité, & n'être point fingu-
lier

,
il changea l'heure de son repas, & retrancha le

souper. Il vivoit d'herbes & de legumes, & beuvoit
très-peu de vin. Quelque temps qu'il fill, il alloit le
premier a l'office de la nuit, & pendant le saint sa-
crifice

,
il demeuroit toujours debout devant l'autel.

Il s'appliquoit avec un grand zele à interceder pour
les miserables

; & emploïoit son loisir au travail cor-
porel

, pour subvenir à ses besoins.
La réputation de sa vertu le fit %>Vent emploïer

dans les affaires publiques. Le patrice Ricimierétant
brouillé avec l'empereur Anthemius en 467 obli-
gea saint Epiphane d'aller trouver 1 empereur

3
& il

rétablit entr'eux la paix pour quelque temps. L'em-
pereur Nepos l'envoïa en 474. à Evaric roi des VisU

gots résidant à Toulouse
3

pour lul*proposer la paix
qu'il obtint

;
mais le roi l'aïant invité à manger à

sa table
,

il le refusa, parce qu'il étoit Arien. Au re-
tour il visita le monastere de Lerins & ceux des illes.
voisines. Pendant le voïage

3

il s'occupoit à la psal-
modie & à la ledure

, & le retiroit souvent sous des
arbres, où il prioit prosterné

,
& arrosoit l'herbe de

ses larmes. Quand Odoacre se rendit maître de l'Ita.
lie

, en 476. il assiegea l'empereur Oreste à Pavie.
qui fut prise & pillée

,
les églises brûlées, & tous les

habitans réduits en captivité. Mais saint Epiphane
obtint du roi par ses prieres

>

la liberté d'un grand
nombre

.,

principalement des femmes
;

puis il repa-
ra la ville

,
& fit rebâtir les églises, sans avoir d'autre

fonds que la providence. Il fut ensuite dépuré vers
Odoacre

,
de qui il obtint une décharge des tributs

pour cinq ans, & en profita le moins de tous.

f. 5. 6.
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Quand Thcodoric entra en Italie en 489. saint
Epiphane le vint trouver à Milan

,
& le roi dit :Voici un homme à qui tout l'Orient n'a point de

semblable. Theodoric vint ensuite à Pavie avec son
armée

; & le saint évêque sçut si bien se conduire en-
tre lui & Odoacre, qu'il avoit la confiance de l'un &
de l autre. Il faisoit du bien à tout le monde, juf-
ques a nourrir dans la ville ceux qui avoient pillé
ses terres au dehors. Il obtint du roi Theodoric la
liberté de plusieurs captifs

; & la guerre étant finie
par la victoire de ce roi -,

il s'appliqua à rétablir Pa-
vie & à. la repeupler, en y faisant venir des habitans
des villes voisines. Après son ambassade vers le roi
des Bourguignons, il croïoit passer le reste de ses
jours en repos. Mais deux ans après

,
c'est-à-dire,

en 496. il sur encore obligé d'aller à Ravenne
,

de-
mander au roi Theodoric la remise des tributs de
cette annee-la pour la Ligurie

,
& il en obtint les

deux tiers. Au retour en passant à Parme
,

il fut frap-
pe d 'un caterre ,

& tomba tout-a-fait malade le jour
qu il arriva a Pavie

:
il mourut le septiéme jour

,après trente ans d "épiscopat âgé de cinquante-huit
ans. L eglise honore sa memoire le 11. de Janvier.

Jean eveque de Ravenne
,

donna souvent avis au
pape Gelase du triste état de plulieurs quartiers de
l'Italie, tellement désolez par la guerre & la famine,
que l'on y manquoit de clercs pour le service des
eglises

, 6sZ 1 administration des sacremens. Cette ne-ceffité obligea le pape à relâcher quelque chose de
a discipline, établie touchant les intersaces des or-dinations

-, & il en écrivit une grande lettre aux évê-
ques de Lucanie & des Brûlions ,qui sont les parties
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les plus méridionales d'Italie
,

& à ceux de Sicile :

contenant vingt-huit articles ou canons.
Premièrement pour les ordinations, celui qui sera

tiré de la vie monastique pourra être ordonné prê-

tre en un an. D'abord leéteur) notaire, ou défen-
seur

, ce qui est compté en même rang :
trois mois

après acolyte
,

six mois après soudiacre
,

s'il. a l'âge
,

le neuvième mois diacre
,

s'il le mérité par sa con-
duite

,
& enfin prêtre au bout de l'an. Mais il faut

qu'il n'ait d'ailleurs aucune irrégularité ; ni crinle,
ni pénitence publique

,
ni bigamie

,
ni condition

servile
,

ni défaut corporel, ni ignorance de lettres
:

car celui qui ne sçait pas lire
, ne pourra tout au plus

être que portier. Celui qui sera ordonné étant simple
laïque, fera éprouvé six mois davantage, & ffe pour-
ra être prêtre qu'après dix-huit mois. Il en: défeiir-
du d'ordonner des hommes de condition servile

,
ni de les recevoir dans les monastères

:
si. ce n'en: du

consentement des seigneurs., qui les aient affranchis

ou cedez par écrit. Il venoit de tous côtez des plain,

tes de cet abus, au scandale de l'égli[e. Quelques
évêques ordonnoient des énergumenes ou des cri-
minels

,
même sans qu'ils èussent fait pénitence

; ou
souffroient dans. le ministere des clercs

,
qui avoient

commis des crimes depuis leur ordination. Tous ces
abus sont étroitement défendus aussi-bien que de
recevoir

,
& encore plus de promouvoir les clercs

deserteurs ,.qui passent d'une église à l'autre. On ne
doit faire les ordinations qu'aux jours solcii-inels j
c'esc à-dire, aux jeûnes du quatrième, du septieme

& du dixième mois
, & au commencement du Ca-

rême
x

ce sont les quatre-tcrnps
3

& encore au milieu
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du Carême. Le jour doit être leiamedi au fair.. On
ne doit donner le voile aux vierges qu'a. l'Ep;.phaiiie,
à Pâques & aux fêtes des apôtres :

si ce n'eitqu'ecanc
dangereusement malades

,
elles demandent de ne

pas mourir sans cette consolation. On ne doit bap-
riser qu'à Pâques à la Pentecôte

,
hors le cas de

necessité.
Les clercs ne doivent point exceder leur pouvoir.

Les prêtres ne s'attribuerontpoint la bcnedit1:ion du
crème ou l'onétion pontificale

;
c'est-à-dire

,
la con-

firmation. Ils ne feront en presence de l'évoque
,
ni

la priere ni le sacrifice
, que par son ordre

; & ne
feront: sans lui ni soudiacre ni acolyte. Les diacres

ne baptiseront point sans neccfîité
:

auquel cas les
laïques même le peuvent. Il est défendu aux clercs
de faire aucun trafic, ni chercher des gains sordides.
La simonie est étroitement défendue

;
c'est-à-dire,

de rien exige¡ pour le baptême
,

la confirmation

ou l'ordination. Il est défendu aux femmes de,ser-
vir à l'autel. On ne doit donner aux veuves ni voi-
le

,
ni benedidtion

,
mais seulement les exhorter à

être fideles dans leur bonne resolution. Ceux qui
auront épousé des vierges sacrées

,
feront péni-

tence toute leur vie. On ne doit point consacrer de
nouvelles églises, sous d'autres noms que de (1inrs)ni
sans permillion du saint siege

; ce qu'il faut enten-
dre de cette partie de l'Italie

,
qui dépendoit partie

culierement du pape. Suivant l'ancienne réglé
, on

doit raire quatre parts des revenus de'l'église 6c des-
oblations

:
dont on attribuera la première à l'évê-

que ,
la seconde aux clercs

,
la troisiéme aux pau-

vres
-,

la quatrième aux fabriques
3

c'est à-dire
, aux
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batimens. Tous les clercs doivent avertir le pape
des abus qu'ils verront commettre, soit par levêque,
ou par .les prêtres ou les autres clercs.

Voilà les réglés que le pape Gelase donne dans
cette lettre aux évêques d'Italie. Quoique le relâ-
chement de diccipline., qu'il y accorde

,
soittrès-le-

ger, car il se termine à restraindre les interstices des
ordinations

:
il ne laisse pas de témoigner en plu-

sieurs endroits, qu'il ne l'accorde qu'avec une ex-
trême peine

,
& seulement en cas de necessité

3
pour

ne pas lai tier manquer les églises des ministres ne-
ceflaires.Voulant qu'en ces cas même on observe tou-
tes les autres regles

,
<Sc que hors de ces cas, on ne se

dispense en rien de la rigueur de l'ancienne discipline.
C'est qu'il prévoïoit les consequences des moindres
relâchemens. La lettre eit dattée de l'onzième de
Mars, sous le consulat d'Astcrius & de Presidius

,l'an 494. Le quinzième de Mai de la#même année
,le pape Gelase écrivit aux évêques de Sicile

, mar-
quant à peu près le même partage des biens ecclesias-
tiques, & chargeant la part de l'évêque du soulage-
ment des étrangers & des captifs. Il veut que la pres-
cription de trente ans ait lieu en faveur de l'égli[e

,suivant les loix des empereurs.
La lettre aux évêques de Lucanie semble erre le

résultat d'un concile
; &¡en esset le pape CelaCe en

tint un à Rome avec soixante &: dix évêques la i-nê-

me année 494. dont nous avons un decret touchant
la disiinCèion des livres autentiques & apocryphes Il
contient premièrement, le catalogue des écritures
faintes conforme à celui que reçoit aujourd'hui l'é-
glise catholique : ;

excepté que celui de Gelase ne
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compte qu un livre des Maccabees
,
[uivant la plû-

p arc des exemplair es.Ensuite il est dit
:
qu'encoreque

toutes les églises catholiques du monde ne fassent
qu'une épouse de Jc[us-ChriH:, toutefois l'égliseRo-
maine a crefI préférée à toutes les autres , non par au-
cune ordonnance de'*concile

,
mais par la parole de

N. S. quand il a dit
:

Tu es Pierre, & le reste. A S.
Pierre a été associé saint Paul, qui a souffert comme
lui le martyre à Rome en même jour 6c non pas en
un autre temps, comme disent les heretiques. Le sé-
cond siege a été établi à Alexandrieau n0111 de [aint.
Pierre

, par saint Marc son disciple. Le troisiéme sie-
ge établi a Antioche

, porte aussi le nom de saint
Pierre

: parce qu'il y a demeuré avant que de venir à.
Rome

,
6c que le nom des Chrétiens y a commencé,

Ensuite il est dit
:

qu'après les écritures saintes
3

l'é-
glise Romaine reçoit aussi les quatre conciles de Ni-
cee, de Constantinople,d "Epi-lese & de Calcedoine

5& après eux les autres conciles autori[ez par les peres.Puis les ouvrages de S. Cyprien
,

de S. Grégoire de
Nazianze

3
de S. Baille, de S. Athanase, de S. Cyrille

d'Alexandrie, de S. J. de C. P. qui est S. Chri[oH:o-
me ,

de Théophile d Alexandrie
,

de saint Hilaire
3de saint Ambroise, de saint Auguf.tin'} de saint Jerô-

me, de saint Prosper
: & la lettre de saint Leon à;

Flavien. Enfin les ouvrages de tous les peres
3

qui
sont morts dans la communion de 1 edite Romaine,,
& les decrptales des papes. Quant aux actes des mar-
tyrs

,
1 ancienne coutume de l'église Romaine est de

ne les point lire par précaution
: parce que lesnoms.

i'- ceux qui les ont écrits, sont entièrement incon-
"LlS ,

& qu ils ont été. alterez pft des infidèles.OUÏ
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des ignorans
: comme ceux de saint Cyrique

, & de
sainte Julite, & de plusieurs autres ,

composez par
des heretiques..C'est pourquoi pour éviter la moin-
dre oçcasion de raillerie

, on ne les lit point dans l'é-
glise Romaine

,
quoiqu'elle honore avec une entie-

re dévotion tous les martyrs & leurs combats
,

plus

connus à Dieu qu'aux hommes. Le concile reçoit

avec honneur les vies des peres ;
ravoir

,
de saint

Paul, de saint Antoine
,
de saint Hilarion & les au-

tres écrites par saint Jerôme. Il permet les actes dç
saint Silvestre pape , ceux de l'invention de la croix,
& les nouvelles relations de l'invention du chefsaint

Jean
*,

mais avec précaution. Il permet de même les
.

ouvrages de Rufin & d'Origene
, en tant qu'ils n'ont

point été repris par saint Jerôme ;
&Thistoire d'Eu-

sebe de Cesarée. Mais il approuve celle d'Orose, &
les poëmes de Sedulius & de Juvencus.

Il vient ensuite à h censu-rc des livres apocryphes,

entre lesquels il met premièrement le concile de Ri-
mini, puis l'Itineraire de S. Pierre sous le nom -de S.

Clément
,

les acres de saint André, de saint Thomas,
de saint Pierre

,
de saint Philippe

:
les évangiles de

saint ThaJée, de saint Matthias, de saint Pierre
,

de saint Jacques
,

de saint Barnabé, de saint Tho-

mas ,
de saint Barthelemi^ de saint André

: ceux que
Lucien & Hesychius avoient falsifiés. Le livre de
l'enfance du Sauveur

,
le livre de la nativité du Sau-

veur ,
de Marie, & de la sage femme, & plusieurs

aucres :
dont les plus connus sont le fondement &

le trésor des Manichéens, les centons de Virgile
,

attribués à Proba Faltonia, & la révélation de saint
Paul, les a6tes ddfainte Thecle, le paŒage ou l'AC-

somption



fomption de sainte Marie, la pénitence d'Adam,
la pénitence d'Origene

,
les sorts des apôtres, la let-

tre de J. C. à Abgar
; & celle d'Abgar à J. C.

mais il Inet entre ces apocryphes le livre du pas-
teur ,

révéré de l'antiquité
,

& les canons des apô-
tres. Ce qui montre que tous ces livres ne sont
pas également condamnez. Ensuite sont les ou-
vrages de quelques heretiques /comme Tertullien,
Montan

,
Fauile Manichéen

,
Tyconius Dona-

tiste, de quelques Cacholiquesj qui se sont écar-
tez en quelque point de la doé1:rine de l'église

:

comme Laccance Africain
,

S. Clement Alexan-
arin

,
Arnobe

,
Cassien

,
Fauste de Riés. Le concile

condamne aussi tous les cara&eres ou billets pré-
[ervatifs, qui portent le nom des anges ; & en géné-
ral tous les écrits des heretiques, dont il rapporte les
noms depuis Simon le magicien jusques à Acace de

-
C. P. & les frappe tous d'anathême. Telle est la cen-
fure des livres qui se trouve dans ce concile; mais la
variété des anciens exemplaires, peut faire douter
qu 'il ne s y [oit glisse quelques noms d'auteurs, que
le concile n'avoit pas condamnez.

La même année le pape Gelase écrivit aux évêques
de Dardanie

, comme il avoit écrit à ceux de Dalma
-tie

, pour les feliciter de leur fermeté dans la com-munion avec le saint siege & l église catholique
; &

les avertir de se donner de garde de l'évêque de
Thessalonique

: qui n'aiant point voulu condamner
le nom d Acace après avoit été averti plusieurs fois)
avoit enfin été retranché de la communion du saint
liege. Ne croiez pas, ajoute-t-il

, ce que l'on vousdit
, qu Acace a été absous. Il est mort condamné

,
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& il ne nous est plus permis de juger de celui qui a
comparu au jugement de Dieu. Ne croïez pas non
plus ceux qui disent, qu'il ne s'agit ici que desmaurs
& non de la religion

* & que le saint siege a du resen-
riment de ce qu'il croit avoir été méprisé par Aca-

ce. Vous voïez qu'il s'agit d'introduire l'heresie avec
le nom des heretiques & le saint siege a si peu de
ressentiment, qu'il est prêt de recevoir à bras ou-
verts tous ceux. qui l'ont méprisé

,
s'ils reviennent

sincerement à la communion catholique. La lettre
est du troisiéme d'Août, sous le consulat d'Asterius
& de Presidius, en 45)4.

Le pape Gelase reçut ensuite des lettres des mê-

mes évêques
: ou ils paroissoient touchez de cette

objection des schismatiques, qu'Acace n'étoit pas
légitimement condamné

5
ne l'aïant point été dans

un concile tenu exprès
: vu principalement qu'il

étoit l'évêque de la ville imperiale. Le pape leur re-
pondit par une grande lettre

,
où il traite à fond tou-

te l'affaire d'Acace. Parcourez
,

dit-il, ce qui s'est
passé depuis les apôtres

,
6c vous verrez que nos pe-

res les évêques catholique?, aïant une fois condam-
né en concile chaque heresie, ont voulu que ce qu'ils
avoient décidé demeurât inébranlable

:
sans per-

mettre ,
qu'il fût remis en question

:
prévoïant très-

sagement, qu'autrement il n'y auroit rien de solide
dans les jugemens de l "église. Car quelque mani-
feste que soit une vérité

3

l'erreur ne manque ja-
mais d'objection

:
étant soutenue par l'opiniâtrete

,
au défaut de la raison. Ils ont donc jugé [uffiC,nt,
de condamner l'heresie avec son auteur ; & de dé-
clarer

, que quiconque à l'avenir communiqueroit a.
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la meme erreur ,
[croÍt compris dans la premiere

condamnation. Ainsi Sabellius a été condamné dans
un concile :

ainsi les Ariens au concilede Nicée
:
ainsi

Eunomius, Macedonius, Nestorius. Tout cela bien
consideré

, nous nous assûtons qu'aucun vrai Chré-
tien ne peut ignorer, que c'est principalement au
premier Hegea executer les decrets des conciles, ap--
prouvez par le consentement de 1 "éolise universelle

;puisque ce siege confirme les conciles par son auto-
rite

,
& en conserve l'observation

, en vertu de sa
primauté. Il faut se souvenir que c"ell le pape Gcla-
se qui parle ainsi.

Le saint siege
,

continuë-t- il, alant des preuves
certaines qu'Acace s'étoit écarté de la communion
catholique

, a été long-temps sans le croire
; parce

qu'il avoit Couvent été lui-même l'executeur de ses
jugemens contre les heretiques. On n'a point ce ssé'
de 1 avertir par lettres, pendantprès de trois ans. On
lui a envoie une députation d'évêques, avec des let-
tres : pour l'exhorter à ne se pas separer de l'unité
catholique

,
& à venir ou envoïer pour se défendre

contre les accusations graves de Jean évêque d'A-
lexandrie. Car encore qu'on ne dut point tenir de
nouveau concile

3

il n y avoit point dévêque
,

qui
dût éviter le jugement du premier siege

:
à qui s'é-

toit adressé 1 evêque du sécond siege
,

qui n'avoit
point d 'autre juge. Acace au lieu de satisfaire

, a
corrompu les légats pour s efforcer d'attirer le
saint siege dans la communion des heretiques

; &
par ses lettres a déclaré

,
qu'il communiquoit à Pier-

re d Alexandrie
,

le louant & faisant des repro-ches contre Jean
:

tans oser venir ni envoïer, pour
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soutenir ce qu'il avançoit. Acace a donc etc con-
damné en véltu du concile de Calcedoine ; & le
saint siege l'a retranché de sa communion

, pour ne
pas tomber dans celle de Pierre d'Alexandrie

, avec
lequel Acace communiquoit.

C'est ainsi que Timothée
>

Elure & Pierre d'A-
lexandrie

,
qui passoient'-pour évêques du sécond sie-

ge, ont été condamnez sans nouveau concile
, par la

seule autorité du saint siege
3

a la poursuite d Acace
même. C'est à nos adversaires à montrer que Pierre
ait été justifié. Toute l'église sçait que le' siege de

saint Pierre a droit d'absoudredes jugemens de tous
les évoques

: & de juger de toute l lle/,(,Tlise
,

sans que
personne puisse juger son jugement ;

puisque les Ca,

nons veulent que Ton puisse y appeller de toutes les

parties du monde
,

& qu'il n'est pas permis d 'appel-

ler de lui. Acace n'a donc eu aucun pouvoir d'ab-
foudre Pierre d'Alexandrie., sans la participation du
saine siege

,
qui l'avoit condamné. Qu'on dise par

quel concile il l'a fait
,

lui qui n'etoit qu uii simple

évêque dépendant de la metropole d Heraclee. i

Souvent même sans concile précèdent
,

le saint

siege a absous ce qu'un concile avoit condamne
injustement

; 5c condamné ceux qui le meritoient.Le

pape Gelase apporte les exemples de saint Athana.,.

se
,

de saint Jean Chrysostome, de saint Flavien. Il

insiste sur ce dernier
a

& parlant du brigandage d E-

phese, & du concile de Calcedoine
>

il dit
: Un con-

cile illegitime, c'eA-à-dire contraire a 1, "criture
,

à la doctrine des peres , aux canons, que toute l'é-

glisea rejetté
,

& principalement le saint siege
, a

pû & dû être révoqué par un concile légitime
>

rc-



de toute reglue
3

5c approuve du saint siege
;
mais

un concile légitime ne peut être revoqué en aucune
maniéré. Je leur demande donc

,
continuë-t-il

3
ce

qu'ils croient d'Eutychés
,

s'ils le tiennent pour hé-
rcriquc ou non? S'ils je le croient pas heretique

;
pourquoi usent-ils de détours ;

Qu'ils se déclarent
ouvertement Eutyquiens

:
aussi-bien voit-on assez

,
que leur attachement à ceux qui comilluniquoient à
ces heretiques

,
neit qu'un artifice pour nous enga-

ger dans la même erreur sans la nommer. Mais s'ils
n'osent pas nier qu'Eutychés sur heretique

,
il faut

qu'ils approuvent le concile de Calcedoine, 5c qu'ils
confessent que quiconque s'est écarté de la foi de
ce concile ou a com nitiniqué' à ceux qui s'en étoient
écartez, est engagé dans sa condamnation

3
sans qu'il

ait été besoin de nouveau concile.
Qu'on dise par quel concile Acace

,
lui-même

, a
déposé:Jean évêque du sécondiîege

,
à qui on ne rc-

prochoit rien contre la foi catholique
: pour mettre

à sa place
3

Pierre heretique manifeste., qu'il avok
lui-même condamne ? Par quel concile Acace a-t-il
fait chasser Calendion êvêque du troisiéme siege

>
5c

dans tout l'Orient tant d'évèques catholiques 5c sans
reproche

, pour leur subflituer des gens chargez de
crimes ? Veut-on l'excuser par l'autorité del'empe-
reur > Pourquoi a-t-il resisté

,
quand il a voulu

, au
tyran Basilisque 5c à l'empereur Zenon lui-même

,
pour l1è pas communiquera Pierre d'Antioche ? Il
pouvoit aussi, s'il eut voulu, lui résister dans le reste.
Mais l'empereur Zenon déclare dans ses lettres qu'il
a tout fait par le conseil d'Acace ; 5c Acace le re"
connoît. lui-même. S'il ne pouvoit. seul s'opposer à
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l'empereur
, que n 'écrivoit-il au saine siege

, pour
agir de concert, & ramener l'empereur à la raison ?

Porons le cas qu'il n'y eût point eu de concile
3

dont
le saint siege fût l'executeur

, avec qui pouvoit-on
tenir le concile sur l'affaire d'Acace

? avec ceux qui
étoient visiblement ses complices

,
qui avoient été

mis à la place des évêques catholiques
>

chassez avec
violence par tout l'Orient, & qui communiquoient
aux heretiques ? Il n'étoit donc pas possible de tenir
un concile

, outre qu'il n'en étoit pas besoin après le
concile de Calcedoine.

Nous avons ri de la prérogativequ'ils veulent at-
tribuer à Acace, pour avoir été évêque de la ville
imperiale. L'empereur n'a-t-il pas long- temps de-
meuré à Ravenne, à Milan, à Sirmiun

,
à Treves ?

Les évêques de ces villes ont-ils pour cela excecié les
bornes que l'antiquité leur aprescrites ? S'il s'agit de
la dignité des villes, les évêques du second & du troi-
siéme siege ont plus de dignité que l'évêque d'une
ville1

3
qui n'a pas même le droit de metropole.

Autre est la puissance de l'empire seculier
, autre la

distribution des dignitez ecclesiastiques. Pour pe-
tite qui soit une ville

>

elle ne diminue point la gran-
deur du prince qui s'y trouve present

:
mais aussi la

presence de l'empereur ne change point l'ordre de la
religion

: & cette ville doit plûtôt profiter d'un tel

avantage pour conserver la liberté de la religion
;

en demeurant tranquillementdans ses bornes.Qu'ils
écoutent l'empereur Marcien

,
qui n aïant pu rien

obtenir pour l'élévation de l'évêque de C. P. donna
de grandes louanges au pape Léon de sainte metnoÍ-

re , pour avoir défendu les canons. Qu'ils écoutent
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révêque Anatolius
,

qui diloit que cette entreprise
venoit plûtôt du clergé & du peuple de C. P. que de
lui, & que le pape enétait le maître. S. Léon lui-
même qui avoit confirmé le concile de Calcedoine

,cassa tout ce qui s'étoit fait de nouveau contre les
canons de Nicée, & outre le pouvoir qu'i-1 avoit don-
né à ses légats. Sous lepape Simplicius, Probus évê-

que de Canuse
,

légat du saint liege
,

routine en pre-
sence de l'empereur Leon

: que cette prétention
ctoit mal fondée.

Enfin pour lever tout scrupule
,

le pape Gelase
déclare

, que la sentence prononcée contre Acace a,
été rendue dans un concile d'Italie

,
quoiqu'elle ne

porte que le nom du pape , parce qu'elle devoit être
envoïée secretement

3

à cause des gardes que l'on,
avoit mis par tout ,

6c que l'on ne pouvoit aflem-
bler les évêques d'Orient chassez de leurs sieges, ou'
privez de liberté. Ainsi le saint siege a tenu le con-
cile où il pouvoit & avec qui il pouvoit. Telle est la:
lettre du pape Gelaseaux évêques de Dardanie, dat,
téedu premier de Fevrier

>

sous le consulat de Vic-
tor ; c'est-à-dire l'an 40 f.

Il y promet des insiruétions plus amples sur l'af-
faire d'Acace

, & nous avons en effet trois pieces de
lui sur ce sujet. Premièrement

, un fragment qui
comprend des extraits d'une lettre du pape Simpli-
cius

,
d'une dupape Félix & une d'Acace, très-forte

contre Pierre Monge. Dans cet écrit le pape Gela-
se soutient que quand même Pierre se seroit con-
verti

,
toutefois étant évêque du second siege

,
il.

n avoit pû entrer dans la communion del'égli[e ,sans
la participation du siege de Rome, La seconde pie.~
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ce, est une lettre aux évêques Orientaux : ou il le
plaint qu'ils ont souffert à Antioche Pierre le Fou-
lon à la place de Calendion

,
& sont demeurez en

communion avec lui. Il dit de même de l'expulsion
de Jean Talaïa, pour mettre Pierre Monge à Ale-
xandrie. Il y remarque que celui-ci est demeuré en
communion avec Pierre d'Antioche

,
jusques à la

mort de ce dernier
, avec lequel Acace se vantoit de

n'avoir jamais communiqué. Les Orientaux disoient
qu'ils n'avoient pas eu connoissance de ce que le
saint siege avoit ordonné. Mais, dit le pape , vous
le pouviez aisément apprendre de tant d "évêques qui
conservoient la communion avec le saint liege

: &
qui n'ont été chassez des leurs, que parce qu'ils ap-
prouvoient son jugement. Ainsi tous les évêques
Orientaux sont coupables comme Acace.

Le troisiéme écrit
5

est le traité de l'anathême
, ou

d'abord il se fait cette, objection
:

Si l'on reçoit le

concile deCalcédoine
, on doit l'admettre tout en-

tier
: & par consequent le privilege du sécond rang

accordé a l'évoque de C. P. Gelase répond
:

Toute
l'église reçoit fuis hesiter ce que le concile a-décidé

,
conformément à l'écriture, à la tradition & aux ca-

nons , pour la foi catholique pour laquelle le saint
siege a ordonné qu'il fût tenu ,

& l'a confirmé. Mais

ce qui a été avancé sans autorité & sans ordre du
saint siege

. a été aussi-tôt contredit par ses légats
,

& le laine siege ne l'a jamais approuvé
,

quelque inC-

tance qu'en fist l'empereur Marcien. Il explique en-
fuite cette clause delà [entencecontre Acace, qu'il

ne devoit jamais-etre absous ;c'efl:-à-dire tant qu'il
dClneurcroÍt
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demeurerait obstiné,& cette clause n'ajoute rien à la
condamnation.

En ce traité Gelase parle ainsi de la distindion des
deux puissi111ces,1)ecclesiasiique& la icculiere:jcveux
croire qu'avant la venue de Jesus-Christ, quelques-

uns aient été en figure,rois & prêtres en même temps,
comme Melchisedec

: ce que le démon a imité
: en-

sorte que les empereurs païens prenoient auq'l le nom
de souverainspontifes. Mais quand on est venu à ce-
lui qui est veritablement roi & pontife tout ensem-
ble

,
l'empereur n'a plus pris le nom de pontife

, &
le pontife ne s'est plus attribué la dignité roïale. Car
encore que tous les membres de Jesus-Christ soient

nommez une race roïale & sacerdotale
:

rourero;s
Dieu connoissant la foiblesse humaine

,
& voulant

sauver les siens par l'humilité
, a réparé les fonctions

de l'une & de l'autre puissance
;

ensorte que les em-
pereurs Chrétiens eussent besoin des pontifes pour
la vie éternelle

,
& que les pontifes suivissent les or-

donnances des empereurs pour les choses temporel-
les

, que celui qui sert Dieu ne s'embarrasse point
d'affaires seculieres

3
& que celui qui y est engagé ne

gouverne pas le choses divines. Ainsi l'un & l'autre
ordre est contenu dans la modération

,
& chaque

profcffion est appliquée aux a£tions qui lui convien-
nent. Ce sont les paroles du pape Gelase.

Il tint un concile à Rome la même année 495
sous le consulat de Viator le treizième de Mai, ou
se trouverent quarante-cinq évêques

: entre lesquels
font saint Epiphane de Pavie, & saint Laurent de
Milan. Il y avoit aussi cinquante - huit prêtres &
deux magistrats scculiers

.
Amandien & Diogenien.
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Misene l'un des évêques légats qui avaient prévari-
qué à C.P. presenta à ce concile une requête

,
qui fut

luë par le diacre An-,iiliiCe
:

le même apparemment
qui fut pape l'année suivante. Elle ne tendoit qu a
demander misericorde

3

attendu la vieilleflse & l'in-
firmité du suppliant, qui craignoit de mourir hors la

communion de l'eglise. Le pape ordonna qu'on le

fist entrer. Il se proi1:ernJ, & demeurant à terre il

presentaencore une autre requête,qui contenoitana-
thême contre l'heresie & la personne d'Eutychés, &

contre ses seéèateurs, particulièrement Dioscore &
Acacc de C. P.

Gelase aïant demandé l'avis au concile, tous les

évêques & les prêtres se leverent, & crierent :
Jesus-

Christ exaucez-nous :
longue vie à Gelase

,
vingt

fois. Usez de la puissance que Dieu vous adonnée,
douze fois.Faites comme saint Pierre, dix fois. Nous

vous prions de pardonner, neuf fois. Ils se raflirent
& Gelase dit

: Le saint siege en condamnant Mise-

ne Se Vital
, ne leur a pas ôté l'esperance du pardon.

Vital a subi le jugement de Dieu, sans que nous
aïons pu le secourir. Mais nous ne devons pas dif-
ferer de recevoir celui-ci

,
tandis qu'il est encore -en

vie
:
ainsi il rentrera dans notre communion, & dans

la dignité sacerdotale. Tous les évêques & les prê-
rres se leverent

3
Se témoignèrent leur consentement

-par plusieurs acclamations
; reconnoil1ànr le pape

pour vicaire de Jesus-Christ, & lui [ou)1aitant les
années de saint Pierre. Sixte notaire de l'église Ro-
maine en expédial'acte par ordre du pape ,

qui par-
la beaucoup en ce concile contre l'obstination des
Grecs.



Mais la conduite de l'empereur Anaitaie ÏÏZ ten-
doit qu'à les y fortifier. Car cette même année 49 r.

' sous le consulat de Viator, il fit dépoter Euphemius
patriarche de C. P. sous prétexte d'avoir favorite la

révolte des Ilaures
:

qui encore fiers de la faveur d(;

l'empereur Zenon leur compatriote
,

s'étoient éle-

vez contre Anastase au commencementde son re-

gne. Il fit donc assembler les évêques qui se trouve-
rent à C. P. & ceux - ci par complaisance pour l'em-r

pereur ,
déposerent Euphemius & l excommunie-

rent. L'empereur fit ordonner à sa place Macedo-
nius pretre & trésorier de l 'église, neveu du patriar-
che Gennade

,
qui l'avoit élevé dans la pieté & la

vie ascetique. Toutefois l'empereur le fiç sguÇcnre

à l'henotique de Zenon. Le peuple de C. P.-s-émeut

en faveur d'Euphemius, & courut a 1 hippodrome
,

chantant des litanies. Mais l'empereur demeura fer-

me ,
& envoïa Euphemius en exil à Eucaïre en

Paphlagonie. Avant que.de partir il voulut que Ma-
cedonius lui dotxnât parole qu 'on l 'y conduirait

en sûreté
:

celui-ci vint pour cet effet le trouver
dans le baptiilere ;

mais avant que d'y entrer ,
il fit

ôter son pallium par un diacre
, n osant encore le

port-er devant Euphemius. Il emprunta meme de

l'argent qu'il lui donna
, pour la dépcnse de ceux qui

l'accompagnoient..
La déposition d'EuphenÜus fut-approuvée par

Athanase patriarche d'Alexandrie, & par Pallade
patriarche d'Antioche

;
mais non par Elîe patriar-

che de Jérusalem. Il étoit disciple de saint Eucy-
/ ^ 11 nmius, & depuis deux ans avoit succede a. Salluftc. ,

qui tint ce siese huit ans &• tfois.m^is.: Elie fut Of-,
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donne la troiliéme année de l'empereur Anastase
,c'est-à-dire en 49 3. Il bâtit un monastere près de la

cathedrale, & y rassembla les plus vertueux de l'é-
glise du saint Sepulcte

5
auparavant dispersez aux

environs de la tour de David. Dans le schisme qui
divisoit alors l'église, Elie ne communiquoit de tous
les patriarches qu'à celui de C. P. rejettant avec lui
la communion des Alexandrins, qui anathelnatÍ-
soient le concile de Calcedoine, & par consequent
aussi la communion de Pallade patriarche d'Antio-
che

,
qui par complaisance pour l'empereur s'étoit

joint aux Alexandrins, & rejettoit comme eux le
concile. Mais d'ailleurs

y

Elie n'approuvoit pas la
fermeté avec laquelle le pape exigeoit que le nom
d'Acace fut ôté des diptyques. Or quoiqu'Elie n'ap-
prouvât point la déposition d'Euphclniu5

,
il ne

laissa pas de recevoir à sa communion Macedonius
,ordonné en sa place

:
le trouvant catholique par ses

lettres synodales. Pallade d'Antioche mourut peu
de temps après, & Flavien son successeur suivit ta.

conduite d'Elie
3

n'étant en communionqu'avec lui
& avec Macedonius

: ce qui irrita extrêmement l'em-
pereur coiatre ces deux patriarches

,
d'Antioche

&: de Jerusalem. L'année suivante 45>6. sixiéme de
l'empereur Anastase

, mourut Athanase patriarche
d'Alexandrie

,
ôc il eut pour successeur Jean prêtre

& œconome
3

surnommé Hemoula ou Mela
,

qui
suivit le parti du schisme

, comme son predecef-
scur.

Le pape Gelase mourut la même année 496. après
avoir tenu le saint siege quatre ans & huit mois.
Outre les écrits dont il a été parlé, il fit un traité con-

Tbeoph. p.12...
I 1er, e. ig.

.
XL!.

Mort <ia pape
Cc',i"--

.. tes OiU-
tres Cv.-'rs.



tre le Íenateur Andromaque & d'au/tres Romains
,qui vouloient rétablir l'ancienne superstition des

jeux nommez Lupercales abolie de son temps. Fai..
fant profession d'être chrétiens, ils ne laissoient pas
de soutenir publiquement que la cause des mala-
dies étoit, que l'on n'appaisoic pas ledieuFebruarius.
Dites-moi

,
répond le pape Gelase

,
quand Rome

etoit si souvent affligée de peste
, comme nous li-

sons dans Tite-Live,ne sacrifioit-on point à ce dieu
& ne faisoit-on pas les Lupercales ? Elles n'ont pas
même été instituées pour remedier aux maladies

,mais à la sterilité des femmes. Quand l'empereur
AnthemiusvintàRome,on faisoit assurément les Lu-
percales,& toutefois il y eut une peste insupportable
Si c'est la cause de nos malheurs

, prenez-vous en à
vous mêmes

,
qui observez cette cérémonie si négli-

gemment , en comparaison de vos ancêtres
:
laiant

abandonnée à des personnes viles & méprisables.
Pourquoi Castor & Pollux,dont vous n avez pas vou-
lu quitter le culte

,
n'ont-ils pas rendu la mer favora-

ble., afin que Rome eût des bleds en abondance ?

Dites - moi
, vous qui n'êtes ni chrétiens ni païens,

défenseurs des Lupercales & des chansons infâmes,
dignes d'une religion dont le culte est si honteux

:
quel bien vous peut-elle faire

,
tandis qu "ellteattire

une telle corruption de mœurs ;
sacrifiez donc aussi

dans les temples des démons
, & au Capitole ? Pour-

quoi voulez-vous conserver une partie de la supersti-
tion, en abandonnant le principal ? Mais, dites-vous,
on a souffcrt les Lupercales depuis le christianisme :
on a aussi souffert quelque-temps les sacrifices. S'en-
suit-il qu'on n'ait pas dû les abolir depuis ? Chaque

A N. 496.

Trass. i. p. 2jf.
E. to. 4. conc.

p. 1119.4.
-



évêque a aboli en divers temps plusieurssuperstitions
méprisables ou criminelles. On ne guerit pas toutes
les maladies à la fois

: on commencepar les plus dan-
gereuses

>

de peur que le corps n'ait pas la force de
îouffrirles remedes. Enfin pour ce qui me regardeje
défends à aucun homme baptisé, à aucun chrétien de
le faire

: que les païens seuls le pratiquent. Je dois dé-
clarer aux chrétiens, que ces superstitions leur sont
pernicieuses & funestes. J'acquiterai ma conscience

,c'est à ceux qui n'obcïrontpas à mes justes avis à pen-
ser à eux. Je ne doute pas que mes predécesseurs n'en
aïent fait autant, & qu'ils n'aient sollicité les empe- ,
reurs d'abolir ces abus

: on ne les a pas écoutez
,

&
c'estce qui a fait périr l'empire. Je n'ose pas lesac-
cuser de negligence

,
mais chacun de nous rendra

compte de sa conduite.
Le pape GelaCe fit aussi un traité contre Eutychés

& Nell-orius
, que nous avons, & que quelques - uns

ont attribué à Gelase de Cyzique. Nous avons aussi

des fragmens de dix lettres,qui sont descommissions
à divers évêques pour des affaires particuliers. On y
voit le nom d'évêque cardinal

3
pour marquer le ti-

tulaire ou propre évêque
,
à la différence du visiteur

,
qui ne gouvernoit que par commission. On voit
qu'outre les peines canoniques

>

les ecclesiastiques
pouvoient aussi s'adresser aux juges [eculiers, pourla
punition des injures atroces commises contre eux ,
oules leurs. Du temps de Gelase on trouva à Rome
des Manichéens

j
qu'il fit envoïer en exil, & fit brû-

1er leurs livres devant la porte de la basilique de sain-

te Marie. Il fit deux ordinations à Rome au mois de
Fevrier & au mois de Décembre, & ordonna"trente-
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deux prêtres, deux diacres, Coixanre 8c sept évêques.
Les tnœurs de ce pape répondaient à sa doctrine.

Il regardoit sa dignité non pas comme une domina-
tion

,
mais comme une servitude. Toute son occu-

pation étoit la priere ou la lecture
,

si ce n'est qu'il
rut obligé d'écrire. Il se plaisoit à la compagnie des
serviteurs de Dieu

,
& aimoit a s'entretenir avec eux

de choses spirituelles. Il fuïoit la bonne chere 8c
l'oisiveté

,
pratiquoit le jeûne 8c vivoit dans la pau-

vreté nourrissant tous les pauvres. Il regardoit la
moindre négligence d'un évêque comme un grand
peril pour les ames. Il se gouverna avec beaucoup
de prudence 8c de patience dans les temps difficiles
où se rencontra son pontificat. C'estle portrait qu'en
fait Denis le Petit

,
sur le rapport du prêtre Julien

qui avoit été son disciple. Denis met le" pape Gelase

au nombre des saints, 8c i'église honore sa memoire
le vingt-unième de Novembre

,
qui fut le jour de sa

moij.
Il avoit composé des himnes à l'imitation de saint

Ambroise
:

des prefaces 8c des oraisons pour le saint
sacrifice

,
8c pour l'administration des Sacremens.

C'est pourquoi on lui attribue avec beaucoup der
vrai-semblance un ancien sacramentaire de l'église
Romaine

,
qui contient les messes de toute l'année

,& les formules de tous les sacremens. Il êstdivisé en
trois livres

,
dont le premier comprend principale-

ment l'office du temps ,
le fécond l'office des saints

y
8c le troisiéme les offices qui ne sont point attachez
à certains jours. Chaque messe a deux collectes au
commencement,une secretteunepost-communioii.,
8c une oraison sur le peuple

:
la plûpart ont des pré-
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faces propres. Le premier livre commence à Noël,
& met les trois messes., outre celle de la vigile ; au
premier de Janvier

,
il y a des oraisons pour détour-

ner des superstitions païennes
,

qui se pratiquoient
en ce jour-là. Après la méfie de la Sexagesime

,
sont

plusieurs oraisons sur les pénitens
, pour marquer

qu'on les préparoit dès-lors à l'imposition de la pé-
nitence publique

,
suivant cette rubrique

: Vous le

recevez le matin du mercredi à l'entrée du Carême,
vous le couvrez d'un cilice

; vous priez pour lui
,

&
l'enfermez jusques au jeudi-saint. Ailleurs, il ordon-
ne pour rimposition de la pénitence, le pseaume
sixiéme, le cent deuxième

3
& le cinquantième avec

trois oraisons.
Pendant le carême il y a des messes pour tous les

jours excepté les jeudis. Au samedi de la premiere
semaineJfont marquées lesprieres desquatre-temps,
pour le premier mois : car on nommoit alors ainsi le
mois de Mars. On disoit en ces jours douze leçpns,
& on faisoit les ordinations, c'est pourquoi le sacre-
mentaire en traite en ce lieu. On y voit les pricres de
l'ordination du prêtre

3
& de celle du diacre

,
à peu

près telles qu'on les dit encore a présent; mais il n'est
point parlé de leur donner les habits sacrez

,
le livre

des évangiles ou le calice. La consecration des mains
est rapportée dans un autre lieu

,
à loccasion du sou-

diacre
: & l'on y trouve les bénédictions pour les

moindres ordres
;

sçavoir le portier
,

le lecteur &
l'exorciste. On y voit les regles des ordinations

,telles que nous les avons vûës dans les décretales de
Gelase en cette sorte. Si dès l'enfance il a donné son

nojji au ministrc de l'égliCc}il demeurera Jusqu
'à

l'âge
de
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de vingt ans entre les lecteurs. S'il se donne à l'égli-
se en âge plus avancé, mais incontinentaprès son bap-
tême

,
il sera cinq ans entre les lecteurs ou les exorci-

ses
,
*s quatre ans acolyte ou soudiacre

,
puis dia-

cre ,
™ le mérité, pendant cinq ans ; puis prêtre

,Se ensuite évêque. On n'admettra aux ordres ni bi-
game ni penitent. Les défenseurs de 1 eglise qui sont
laïques, seront sujets aux thèmes regles s'ils entrent
dans le clergé. A l'ordination de l'évêque, deux évê-
ques lui tiendront sur la tête le livre des évangiles

;
un d'eux prononcera la bénédiction, tous les autres
évêquespresens lui toucheront la tête de leurs mains.
Tous les prêtres presens en useront de même à l'or-
dination du prêtre

; mais à l'ordination du diacre
,1 évêque seul lui met la main sur la cete

-, parce qu'il
est consacre pour le ministere

,
& non pour le sacsr-

.doce. Quant au soudiacre
3
parce qu'il ne reçoit point

l'impositioii des mains, il reçoit de la main de levé,
que la patene & le calice vuides, & de la main de
1 archidiacre la burette avec l'eau & l'essuye-main.
L acolyte reçoit de 1 archidiacre le chandelier avec
Je cierge ; & le reUe

) comme il se pratique aujour,
d'hui. De même pour l 'exorciste., le leaeurSç le por-tier. Ensuite font les mesles propres pour la consc-
cration du diacre

3

du prêtre Se de l'évoque
y

& pour
1 anniversairede leur ordination.

Le troisieme Dimanche de Carême
3
on comment-

ce à parler des scrutins ou examens des élus
, c eft-

à-dire
)

des catecumenes, choisis pour être baptisez
a Pâques. On prie dans le canon ,

& pour eux & pourleurs parains & maraines. L'évangile du possedé
,lourd Se muet convenoit bien à ce fuiet. On corn-
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xnençoit ces scrutins dès le Lundi suivant, & on les

continuoit à differens jours
-,

mais on les annonçoit

auparavant au peuple
,

afin qu'il y pût assister. On
commençoit vers le midi avant la mené

, 4%\ne
disoit en Carême que le soir. Quand les élus croient

venus à l'église, un acolyte écrivoit leurs noms, &

on les rangeoit
y

les garçons à droit
5

& les filles a
gauche, puis on faisoit sur eux les oraisons

,
& les

exorcismes. Le sécond serutin est marqué au quatriè-

me Dimanche & un autre au cinquième
>

mais il n'y
estpoint parlé de la passion. Après cette semaine

, on
rapporte de suite tout ce qui regarde la préparation

& rinstruftion des catecumenes la premiere bene-
diction

,
celle où l'on donne le sel, les exorcismes,

qui se faisoient par des acolytes., & étoient differens

peur les garçons & pour les filles.
Ensuite on leur expliquoit les évangiles, ce qu on

appelloit leur ouvrir les oreilles. Quatre diacres sor-

toient de la sacristie portant les quatre évangiles,
précédezde deux chandeliers avec des encensoirs. Ils

mettoient les livres sur les quarre coins de l'autel, 8c

un prêtre commençoit à instruire les catecumenes ;
leur expliquant ce que signifie le mot d'evangile-,
qui sont les 'évaiicyellfl--s

3
& comme on leur a appli-

qué les figures des quatre animaux mysterieux. Puis
il faisoit lire par les diacres le commencement de
chaque évangile. Un autre jour le prêtre leur ex-
pliquoit le simbole. D'abord il leur disoit en gêne-
ral ce que c'est

,
puis un acolyte prenoit sur son bras

gauche un des enfans dessinez au baptême
,

lui te-
nant la main droite sur la tête

;
le prêtre demandoit

:

En quelle langue confessent
-

ils Notre-Seigneur

ip.
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J E S us-C H R i s T , on répondolt : hn grec , ou en
latin. Car il y avoit toujours grand nombre de Grecs
à Rome. Alors l'accrlyte pronançoit le simbole de
Nicée

, en chantant premièrement en grec ,
puis en

latin
; &ce qui marque l'antiquité de ce sacramentai-

re, c'est qu'il y est dit seulement que le Saint-Esprit
procede du Pere. Le prêtre expliquoit de même l'o-
raison dominicale.

Le Dimanche des Rameaux est aussi nommé de la
Passion. Il est marqué auJeudi-saim: que l'on ne chan-
te point, 6c que l'on ne C11uë point le peuple. Ce mê-

me jour comprend deux grandes cérémonies
,

la ré-
conciliation des penitens,& la consecration des sain-

tes huiles. Le penitent sortoit du lieu où il avoit été
renfermé, & se presentoit à l'eglise prosterné par terr
re. Alors le diacre intercedoit pour lui auprès de l'é-
vêque

,
qui l'aïant exhorté à ne plus retomber

,
fai-

soit sur lui plusieurs prieres. On marque ensuite la
manière de réconcilier un penitent à la mort. La bé-
nediétion des saintes huiles etoit telle à peu près qu'el-
le est encore, excepté la salutation&^sgenuflexions.
Ce jour du Jeudi-saint, il y

avoir^^x messes
,

l'une
le matin, l'autre le soir

; comme saint Augustin a reT
marqué

r
qu'il se pratiquoit en quelques églises. Le

sacramentaire marque pour le Vendredi-saint les mê-
mes oraisons que nous diCons,l'adoration de la croix,
& la communion gene.rale del'euchariHic

,
reservée

le jour precedent.
Le Samedi-saint le matin, les catecumenes élus

venoientrendre le limbole. Premièrement, l'évêque
ou le prêtre faisoit sur eux le dernier exorcisme

,puis il leur touchoit de sa salive le nez & les oreilles,

:n. 40;
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en disant Eppheta & le reste, puis il leur faisoit l'on:
cation de l'huile des catecumenes :

leur faisoit faire
les renonciations

3
& disoit sur eux le simbole

; &
après les avoir fait prier, le diacre les renvoïoit jus-

ques à l'heure du baptême. Au milieu de la huitième
heure

,
c'est- à-dire à une heure & demie

,
l'office

commençoitpar une litanie
,

suivie de la bénédic-
tion du cierge pascal, & des douze levons, avec les
oraisons après chacune. Ensuite on alloit aux fonts

en faire la bénédiction
,

& baptiser tous les élus l'un
après l'autre

>
en les plongeanttrois fois. Ausortir des

fonts, le prêtre leur faisoit Fonction du crème sur h
tête

:
puis l'évêque leur donnoit la confirmation

:

Premierement il leur imposoit les mains en deman-
dant pour eux les sept dons du Saint

-
E(prit; puis il

leur faisoit l'onction au front. On retoùrnoit au san-

auaire
3

& on commençoit la messe quand la pre-
miere étoile paroissoit au ciel. Après l'odtave de pâ,..

que
y

est la mesle de la Pâque annotine
:

ainsi nom-
moit- on l'anniversaire du baptême. Soit que cha-

cun le célébrâ^au|même jour qu'il avoit été ba-
ptisé

,
soit quon-i<e célébrât pour tous ensemble

,
le

Samedi de l'odtave de Pâque. A la messe de l'Ascen-
non

, on met la bénédiction des premiers fruits. Au
Samedi de la Pentecôte

,
à l'occafon du baptême

solemnel
, on met la maniere de baptiser un ma-

lade
>
un énergumene ou un payen. Car il en ref-

toit peu, & la plupart de ceux que l'on baptisoit,
étaient enfans de chrétiens. Après avoir baptisé le

' malade
3
on lui donnoit la communion

, & l'évêque
le confirmoit.

Après l'office de la Pentecôte, e£t la dénonciation

ff'. j-i.
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.
du jeûne des Quatre-temps, pour le quatrième ,

le
septiéme, & le dixième mois

,
à peu près comme

dans les sermons de saint Leon :
c'eit à-dire ,1e jeûne

du mercredi & du vendredi
,

& le [amedi, les veil-
les dans l'église de saine Pierre. On l11et ensyite les
prières pour la réconciliation des Ariens &des autres
heretiques

: puis la dédicace d'une église
,

beaucoup
plus simple que dans les derniers temps \ & tout de
suite la consecration de l'autel, des vaisseaux sacrez

,
& des linges. On remarque séparément la dédicace
du bartillaire. On voit enuite les ordinations

, que
Jal deja rapportees

:
puis la consecration des vierges,

qui se doit faire à l'Epiphanie ,1e lundi de Pâques ou
aux fêtes des apôtres,

Le sécond livre du sacramentaire de Gelase con-
tient les messes des saints

>
& premièrement la for-

mule de dénoncer le jour & le lieu, auquel on devoit
les célébrer

, ou auquel o^ devoit transférer des reli-

ques : dont nous avons vû un exemple dans saint
Ambroise. On ne trouve ici que des fêtes de mar-
tyrs ,

& séparément celle de saint Pierre & de saint
Paul

; ce qui marque l'antiquité de ce sacramentaire.
Le troisiéme livre contient premièrement seize mes-
ses pour les dimanches, sans en désigner aucun en
particulier

: ce qui semble montrer qu'elles servoient
indifferemment pour tous les simples dimanches,
pendant le cours de l'année. Ensuite est le canon
de la inesse tel que nous le disons encore : & plu-
sieurs bénédictions sur le peuple

,
après la commu-

nion
: puis six messes pour les jours ordinaires. En-

suite plusieurs messes votives, pour les voïageurs ,
pour les affligez, pour la sterilité & les antres cau-

n.
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ses semblables. Il y en a quelques-unes plus remar-
quables

: pour ceux qui font uneagape ou festin de
charité

: une mesle pour dire dans un monastere,ap-
paremment quand l'évêque l'alloit visiter. La mes-
sc pour les nôces y est aussi

5
avec la bénédiction

nuptiale
; & la mesle pour le jour de la naiilànce. La

mesle pour les malades
,
& à la fin les prieres pour les

morts, devant Se après la sépulture, 6c plusieurs mes-
ses pour eux : entr'autres pour un mort nouvellement
baptisé, 6c pour ceux qui ont desiré la penitence, 6c
n'ont pu la recevoir. On voit dans ce même livre la
bénédiction 6c l'aspersion de l'eau benite de plusieurs
autres benedi6tions. Et c'est ce qui m'a paru de plus
remarquable dans le sacramentaire attribué au pape •

saint Gelase.
De son temps 6c par son autorité le corps de saint

Severin apôtre duNorique, fut transferé au château
de Lucullanprès deNaple^ 6c l'on y bâtit un mona-
l1:ere. Le saint étoit mort des l'cin 481. & six ans après
tous les Romains qui étoient dans le païs

,
aïant été

obligez de passer en Italie3 comme il l'avoit prédit,
emportèrent ses reliques avec eux. Il se fit plusieurs
miracles à ces deux translations

:
dont l'histoire, auf-

si-bien que la vie du (1int, a été écrite l'an
y 11. par

le prêtre Eugipius son disciple
,

témoin oculaire de
ce qu'il raconte. L'église honore la memoire de laine
Severin le huitième de Janvier.

Le successeur du pape S. Gelase fut Anastase
,

sé-
cond du nom, Romain de naiflsance,qui tint le saint
siege près de deux ans. Peu de temps après son ordi-
nation il écrivit à Clovis roi des François j sur sa con-
version à la religion chrétienne

:
lui en témoignant sa
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joic& l'exhortant à pcrCevcrcr.LesFrancsouFrançois
étoit une nation Germanique

, connue depuis deux

cens quarante ans :
ils habitoient vers le bas Rhin

,
6c

aïant pasle ce fleuve
,

ils entrerent dans les Gaules, &
commencèrentà s'y établir vers l'an 410. sous la con-
duite dePharamond

>
que l'on compte pour leur pre-

mier roi. Clodion lui succeda en 410. puis en 448.
Meroiiée qui aida à charter Attila des Gaules 6c vint
jusqu'i la Seine. Son fils Childeric lui succeda en
45 S. 6c avança jusqu'a la Loire

3
& Clovis [ucceda.à

Childeric son pere en 48 1.
Il étendit encore ses con-

quêtes
: 6c aïant vaincu Siagrius

,
qui commandoit

pour les Romains, il acheva d'éteindre leur puiflan-

ce dans cette partie des Gaules. Le reste obéissoit aux
Bourguignons 6c aux Visigots. En 49 3. Clovis épou-
sa Clotilde

,
fille de Chilperic 6c niece de Gonde-

baut roi des Bourguignons
:
elle étoit chrétienne 6c

• ' rcatholique
,

quoique le roi son oncle 6c toutc la na-
tion fit profession de l'Arianisme. Le roi Clovis trai-
tait bien les chrétiens, épargnait les églises, 6c ho-
noroit les saints personnages

,
particulierement saint

Remi évêque de Reims, à qui il fit rendre un des va-
ses de son église

,
qui en avoit été enlevé.

Le premier fruit du mariage de Clovis 6c de Clo-
tilde

,
fut un fils, qu'elle voulut faire baptiser

,
6c dit

au roi son époux
: Les dieux que vous adorez ne sont

rien, ils ne peuvent aider ni à eux ni aux autres ;
puis-

<]u'ils sont faits de bois, de pierre ou de metail. Ceux
dont on leur a donné les noms, n'étaient que des

% hommes, 6c des hommes criminels. Il faut plutôt
adorer le créateur de l'univers, qui a fait luire le fo-
leil

y
orné le ciel d'étoiles, rempli la terre d'animaux,
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& formé de sa main l'homme
,

à qui il a sournis tou-
tes les créatures. Ce discours ne persuada point Clo-
vis, mais Clotilde ne laissa pas de préparer le baptê-
me de son fik

: & fit orner l'église de tapisseries,pour
attirer au moins le roi par cet extérieur. L'enfant fut
baptisé & nommé Ingomer

,
mais il mourut, por-

tant encore l'habit blanc
;
c'est-à-dire

,
dans la se-

maine de son baptême. Clovis en fit des reproches
amers à Clotilde, & lui dit

:
S'il avoit été consacré au

nom de mes dieux
,

il ne seroit pas mort : mais étant
baptise au nom du vôtre, il ne pouvoit vivre. La rei-
ne répondit

: Je rends grâces à Dieu qui ne m'a pas
jugée indigne de porter un enfant qu'il a appelle à
son roïaume. Elle eut encore un autre fils qu'elle fit
baptiser, & le nommaClodomer;Il tomba aussi ma-
lade, & le roi dit

:
Il ne peut en arriver autrement ,il mourra incontinent comme son frere, aïant été

baptisé au nom de votre Christ. Il guerit toutefois
par les prieres de la merè.

Elle ne cessoit d'exhorterle roi à quitter les idoles, 6c
à reconnoÎtre le vrai Dieu ; mais elle ne put le persua-^
derusqu'à à ce qu'il se trouva en peril,faiL.1nt la guerre
auxpeuples que l'on nommoit proprementAllemans,
Il reur donna une bataille ou les François furent bat-
tus & prêts à être défaits. Alors Clovis élevant les ïeux
au ciel dit avec larmes

:
Jesus-Christ que Clotilde dit

être fils du Dieuvivantimplore ton secours.Si tu me
donnes la vittoire, je croirai en toi, & me ferai bap-
tiseren ton nom. J'ai invoqué mes dieux, mais je vois
qu'ils n'ont point de pouvoir. Je t'invoque 111ainte-,
nant,& je veux croire en toi; délivres-moi seulement
de mes ennemis. Comme il parloit ainsi

,
les A^e-

mans
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En marchant le roi lui dit
:
Mon pere ,

est-ce-là le
roïaume de Dieu que vous me promettez ? Non, ré-
pondit l'évoque

, ce n'est que le commencementdu
chemin pour y arriver. Dans l'action du baptême

,
il lui dit

:
Bai (Tes la tête, fier Sicambre, adoresce que

tuas brûlé, & brûle ce que tu as adoré. Il baptisa
ensuite Alboflede sœur du roi, & trois mille person-

nés de son armée
-,
c'est-à-dire,des François,qui n'é-

toient encore qu'un corps de troupes répandu dans
les Gaules. Albôflede mourut peu de temps âpres,
& comme le roi en étoit sensiblementaffligé, saint
Remi lui écrivit une lettre de consolation

,
où il lui

représente
,

qu'ayant confervé h grâce de son baptê-

me ,
il est à croire qu elle a reçu la couronne des

vierges. Lantilde autre sœur de Clovis, qui étoit
tombée dans l'hérésie Arienne

, ayant professé la foi.

catholique, reçût Ponction du saint chrême ;c'est-i..
dire, la confirmation. Le roi après son baptêmedon-
na à S. Remi plusieurs terres en diverses provinces,
& les plus puissans des Francs à proportion; mais saint
Remi les distribua à diverses églises,depeur que les

François ne crussent qu'il eût travaillé à leur conver-
sion par intérêt. Il en donna-unepartie considérable
à eglise de sainte Marie'de la ville de Laon

,
où il

avoit éjé élevé
; & y établit pour évêque Genebaud

,homme noble
,

& instruit dans les lerrtes saintes &
profanes. Il avoit épousé la nièce de saint Remi, &
s'en étoit separé pour vivre dans la pieté. Telle fut
l'origine de l'évêchéde Laon

,
qui.faiibit auparavant

partie du diocesede Reims. Clovis fit bâtir plusieurs

autres églises, donna de grands biens à plusieurs,
& sollicita par un édit tous ses sujets à se faire chré-
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'— — — ^ ^tiens. C'époit alors le séal prince catholique. L'em-
pereur Anastase favorisoit les Eutyquiens

:
Thrasa-

mond roi des Vandales
, en Afrique

:
Theodoric

roi des Ostrogots, en Italie
:
Alaric rpi des Visigots,

en Espagne
:

Gondebaud roi des Bourguignons
croient Ariens.

•

Saint Avit évêque de Vienne, écrivit aussi àClo-
vis une lettre

,
où il le felicite particulièrement de la

circonstance du jour de son baptême
,
quia été celui

de la nativité de Notre Seigneur. Il louhaite que
Dieu se serve de ce roi pour amenerà sa connoissan-
ce les nations les plus éloignées, qui sont cncore
dans leur ignorancenaturelle, & l'exhorte à leur en-
voyer des ambassadeurs pour cet effet. Il parle des
nations Germaniques d'au-delà du Rhin.

Le pape Anastase dès. le commencement de son
pontificat, écrivit à l'empereur Anastase

,
relevant

la-pieté qu'il avoit témoignée dans sa vie privée, &
le priant de procurer la paix des égli[es, en suppri-
mant le nom d'Acace. Mais comme quelques-uns
prétendoient que depuis qu'Acace avoit été con-
damné par le pape Félix

,
il n'avoit plus eu le pou-

voir de faire aucune ronchon
:

le pape Anastase
déclare qu'il tient pour valables les baptêmes & les
ordinations conférées par Acace

, parce que l'indi-
gnité du ministre ne nuit point à la vertu des sacre-
mens. Il prie aussi l'empereur de ramener les Ale-
xandrins à l'unité de l'église. Cette lettre- fut en-
voyée par deux évêques, Crc(conius &-Germain

3qui accompagnèrent le patrice Festus, envoyé de
Rome à C. P. pour quelques affaires publiques. Ils y
trouvèrent deux apocrvsiaires de l'éo,IiCe d'Alexan-
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drie, D'oscoreprêtre & Chercmond tecccur ,qui les
chargèrent d'un memoire, pour demander d'être
reçus à la communion du pape. Iisprérendoientque
la divisiôn des .deux églises n'étoit venue que de la
mauvaise traduction de la lettre de saint Léon à F La—

*0vien
j 8c pour montrer qu'ils étoient catholiques;

ilsin[eraient uneconfeslion de foi
y

ou. ils recevaient
les trois premiers conciles

,
&*condai-iii-io-ciit Euty-

chés.5 commeNestorius
:
mais sans faire aucune men-

tion ,du concile de Calcedoine. foutenoienc que -Dio[cre, Timothée & Pierre n'avoient jamais eu
autrefois que la leyr

; maiscettç déclaration cLlptieu-
se fut sans effet.

Vers le même temps
3
c'est-à-dire, l'an

4 98. hui-
tième de l'empereur Anastase

y
le patriarche Macc-

donius
y

de concert avec lui
,

voulut réunir les mo-
naiteres de C. P. qui s'étoient séparez de la commu-
nion du patriarche

,
à cause de l'henotique deZ£-

non qu'il avoit [ou[crit. Macedonius ne pouvant y
ré'iiilir

,
conseilla à l'empereur d'assembler les évê-

ques presens, & de confirmer par écrit ce qui avoit
etc ordonné au concile de Calcedoine

; ce qui fut
executé

3
& on en dressa des aCtes. Mais. les moines

catholiquesne s'en contenterent pas, & Macedonius
les voyant fermes à rejetter l'henotique

,
& à souf-

frir l'exil, plutôt que de communiquera, ceux qui le
recevoient, fut d'avis de les laisser en liberté sans ex-
citer unepersécutioncontre eux. Les monasteres qui
se signalerent le plus en cette occasion furent ceur
de Dius

3
de Baffien

,
des Acci-netes & de sainte Ma-

trône.
Elle souffrit beaucoup elle-même de la part d'un

« *
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diacre
,

nomme Chrylaore
, qui vouloir l'obliger a

communiquerà ceux qui recevoient l'henotique
; 6c

une autre religieuse très-gavante nommée Sophie
,

montra auili une grande consiance. Saint-e Matrone
etoit de Pergc en Pamphilie

: ayant quitté son mari,
elle entra d'abord dans un monastere d'hommes,
mais elle y fut reconnue, & passa à Emese en Pheni-
cie

, ou elle gouverna une communauté de filles.. A
Bci-yte

ellcttonverÜtplusieurs femmes idolâtres
,
puis

étant venue à C: P. elle y attira quelques étrangères
qu'elle gouvernoir. L'imperatrice Verine, femme de
Léon la prit en affetHon, admirant particulièrement
son desînteressement. Une dame très-riche lui don-

na en suite de quoi bâtir un grand monastere. Sainte
Matrone vécut cent ans., dont elle ne pana que.
"vingt-ci.nq dans le monde.

Le patrice Fessus étant à C. P.. demanda que l'on
y célébrât avec plus de solemnité 'qu'auparavant la
fête de saint Pierre & de saint,Paul, 6c il l'obtint.
Macedonius patriarche de C. P. voulut envoyer par
Festus ses lettres synodales au pape Anastase

,
mais

l'empereur l'en empêcha. On dit même que Fessus
convint secretement avec l'empereur

3

de persuader

au pape de souscrire à l'henotique de Zenon. Mais
quand il revint â Rome

y
il trouva que le pape Anas-

tasc étoit mort le seiziéme de Novembre 49 8. ayant
tenu le saint sîege quelques jours moins de deux ans:
en une ordination au mois de Décembre

,
il avoit

ordonné douze prêtres
3

& d'ailleurs seize évêques.
Il avoit orné de 80. livres d'argent la confession de
saint Laurent.

On élut pour sou successèur le diacre SYI11111aque,
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fils de Fortunat &: natifde Sardaigne
; mais le patri-

ce Festus voulant parvenir à son bue défaire souseri-

re l'henotiéJue
, gagna par argent plusieurs person-

iies, & fit élire en même temps l'archiprêtre Lau-

rent. Ils furent tous deux ordonnez en même jour
,

Symmaque dans la basilique de Confhntin
, ayant

pour lui le plus grand nombre
: Laurent dans la ba-

1silique de sainte Marie. Le plus illustre de son parti
fut le diacre Pascase, homme de grand? vertu , re-
commandable par le soin des pauv.rc's, & le mépris
de lui-même. U demeura julqu'a. la mort attache au
parti de Laurent, & laissa deux livres sur la divinité
du saint Esprit, que nous avons.

Pour terminer le[chi[me, on convintque les deux
contendans iroient à Ravenne subir le jugement du
roi Theodoric

, tout Arien qu'il étoit. Il décida*

que celui-là demeureroit dans le saint liège
,

qui
avoit été ordonne le premier, ou qui avoit pour lui
le plus grand nombne. Il se trouva que c'étoit SYIU-

maque r
ainsi il fut reconnu pour pape légitime

tint le saint siege plus de quinze ans. Au commen-
cement de son pontificat, le premier jour de Mars
après le consulat de Paulin

;
c'est-à-dire en 4.99. il

assembla à Rome un concile de soixante & douze
évêques dans la basilique de saint Pierre

,
& y pré-

sida;
L'archidiacre Fulgence ouvrit l'action

2
& dit :

V'otre sainteté ayant envoie des ordres par les provin-

ces
1

a assemblé ce nombreux concile des évêques
d'Italie: reglez "maintenant ce qui regarde la sûre-
té & la paix de l'église. Tous les évêques & les prê-

,t,res s'écrièrent
:
Jesus-Christ

, exaucez nous * vive
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Symmaque
, nous vous prions de le faire

, ce qu'ils

répétèrent dixfois. Le pape die
:
Je vous ai assemblez

malgré la rigueur de l'hyver
; pour chercher les-

moyens les plus puissans, de retrancher les brigues
des évêques, & les tumultes populaires

5
comme on

en a excité à mon ordination. Voyons donc ce que
l'on doit observer touchant l'ordination de 1 evêque
de Rome. Tous les évoques & les prêtres dirent

:

Nous prions qu'on le rasle
: qu'on retranche les scan-

dales, qu'on éteigne les brigues. Après ces acclama-
tions répétées plu sieurs fois, le pape fit lire par le no-
taire Emilien les decrets du concile.

Le premier porte :
Si quelque prêtre

^
diaCte pu

clerc du vivant du pape, & sans sa participation ,ose
donner sa souscription

, promettre son suffrage par
billet ou par serment, ou délibérer sur ce sujet, en
quelque assemblée particuliere

:
qu'il soit déposé ou

excommunié.-Le[econd:Si le pape meurt subitement
sans avoir pu pourvoirà l'élection de [on[uccesseur,
celui-là sera consacré évêque

,
qui aura les suffrages

de tout le clergé, ou du plus grand nombre. Letroi-
sième

:
Si quelqu'un découvre les brigues que nous

venons de condamner, & les prouve ; non seulement
il sera absous, s'il est complice., mais encore récom-
pensé. Le concile témoigna son consentement par
plusieurs acclamations

:
soixante & treize évêques

souscrivirent en comptant le pape ,
dont la sbuscrip-

tion est en ces termes. Celius Symmaque
,

évêque

.

de la sainte église catholique de la ville de Rome ;
j 'ai%u(crit à ces decrets synodaux

, que j'ai approu-
vez ; puis Rustique évêque de Minturne

,
Boniface

de Velitre, Misene de Cume, & les autres apparem-



ment, suivant le rang de leur ordination. Ensuite
soixante-sept prêtres dont le premier est Cellus Lau-

rent at:chiprêtredu titre de sainte Pradexe, le même
qui avoit été élu antipape, & qui depuis fut fait
évêque de Nocera :

enfin il y a les sôuscriptions de
cinq diacres.

Peu de temps après quelques-uns du clergé de Ro-
me, & quelquessenateurs

,
principalement Festus 5c

Probin, accuserent le pape Symmaque
,

de cri-
mes horribles

; & subornerent des faux témoins,
qu'ils envoye-rent à Ravenne au roi Theodoric. En'
même temps ils rappellerent secretement Laurent Ôc

renoLÎvellejrent le schisme. Car une partie du clergé
communiquoit à Symmaque, une partie à Laurent.
Festus & Probin demandèrentau roi qu'il envoyât à
Rome un évêque visiteur, comme on avoit accou-
tume aux églises vacantes. Le roi Theodoric y en-
voya Pierre eveque d'Altino

, avec ordre exprès
quand ilseroit arrivé à Rome d'aller d'abord à la ba-
silique de laine Pierre, d'y saluer le pape Symmaque ;-

& de lui demander lesenclaves, que l'on prétendoit
produire pour témoins contre lui

:
afin qu'ils fussent

interrogez par les évêques, mais sans les mettre à la
question. L 'é'vê(Vtie d'Altino n'observa point cet or-
dre, 5c sans aller a saint Pierre, il se joignit aux schis-
matiques. Les catholiques de'leur côté furent indi-
gnez , que l'on eut envoyé à Rome. un évêque visi-

teur :
prétendant que c'étoit contre l'usage & les ca-

nons.
^ •

,Ce fut peut-être ce qui détermina le roiTHIô-
doric

,
à venir alors à Rome

,
où il étoit fort souhai-

ré j car sa presence etoit de grand poids pour la tran-
quillité
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quîllité du concile
, qui devoiç juger le pape Sym-

maque. Quoiqu'il en soit
,

il y vint, sous le con-
sulat de Patrice & d'Hypatius

;
c'est-à-dire, l'an 5°0.

Mais le concile ne se. tint que l'année fuivaflte jo i.
sous le confalac de Pompée & de Faustus .Avienus

,qui tenoit le parti du pape Symmaque, & de la bon-
ne cause. Il avoit déjà été consul l'an 49o. ôc deC:en-
doit de l'illustre familledes Scipions. Les évêques de
Ligurie

,
d'Emilie & de Venetie allant au concile,

passerent à Ravennequi se trouvoit sur leur chemin,
& virent le roi qui y étoit retourné. Ils lui deman-
derent pourquoi il avoit voulu qu'ils s'aflemblaflent ;
& il leur répondit: que c'étoit pour examiner les cri-
mes dont on accusoit le pape Symmaque. Les évê-
ques dirent, que le pape lui-même devoit convoquer
le concile

: que le laine siege avoit ce droit, & par
sa primauté tirée de saint Pierre, & par l'autorité des
conciles

; & qu'il n'y avoit point d'exemple
,

qu'il
eut été soumis au jugement de ses inférieurs. Le roi
dit, 'que le pape avoit consenti à la convocationdu
concile & leur fit donner les lettres qu'il en avoit
ecrites. Les évêques d'Italie étant arrivez à Rome
s abstinrent de voir le pape Symmaque

, pour ne se

pas rendre suspeâs
; mais ils firent toujours mention

de lui au saint sacrifice pour montrer qu'ils étoient
en sa communion.On marque en particulier Laurent
de Milan, & Pierre de Ravenne

,
qui en userent ain-

si
: parce que la dignité de leurs sieges les mettoit à

la t.ête de tous les autres.
Le concile s'assembla d'abord dans la Basilique

de Jule au mois de Juillet. Là les évêques qui avoient
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passé par Ravenne
%

firent le rapport de ce qu'ils
avoient dit au roi. Ensuitecomme ils vouloient com-
mencer à traiter l'affaire principale

,
le pape Symma-

que entfa dans l'église
,
témoigna sa reconnoissance

envers le roi pour la convocation du concile, & dé-

clara qu'il lavait desiré lui-même. Ainsi les évê-

ques n'eurent plus aucune peine sur ce sujet. Mais

le pape demanda avant toutes choses
, que l'on fist

retirer le visiteur : qui avoit été demandé contre les

réglés par une partie du clergé
,

6c par quelques
laïques

^
&-qu'on lui restituât tout ce qu'il avoit per-

du. Après quoi il répondroit aux accusations, si on le

jugeoità propos. Le plus grand nombre des évêques.

trouva la.demande juste
:

toutefois le- concile n osa
« • i / ^rien ordonner

3

sans consulter le roi dont la réponse

ne fut pas favorable. Car il ordonna que le pape Sym-

maque répondroit à ses accusateurs, avant la reititu-
.tion de son patrimoine, & des églises qu'on lui avoir
ôtées le pape ne contesta pas davantage sur ce point.

Ensuite le concile s'assembla le premier de Sep-
tembre à l'église de Sainte-Croix de Jerusalem

, au-

trement la basilique du palais de Sessorius. Quel-

ques évêques furent d'avis de recevoir le libelle des

accusateurs. Mais on y trouva deux défauts
:

l'un,
qu'ils disoient que les crimes de Symmaque avoient
été prouvez devant le roi

, ce qui parut etre faux j

pui[qu'il avoit renvoie la cause aux évêques com-

me entiere :
l'autre défaut est

, que les accusateurs

prétendoient convaincre Symmaque par ses esclaves,

& demandoient qu'il les livrât pour cet effet. Ce

qui étoit contraire aux loix civiles, & par consequent

A N. JOI.
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aux canons, qui ne recevaient point en jugement
ceux qui en étaient exclus par les loix.

Cependant le pape venoit au concile
,

suivi d'un
grand peuple de l'un & de l'autre sexe

,
qui témoi-

gnoit son affe&ion par ses larmes. Mais il fut atta-
qué en chemin par une troupe de ses ennemis : qui
luijetterent une grêle de pierres, blesserent plusicurs
des prêtresqui l'accompagnoient,&les auroient tuez,
sans trois officiers du roi qui les arrêtèrent, & re-conduisirent le pape à saint Pierre

,
d'où il étoit par-ti. Ces officiers étoient le comte Aligerne, Gudila,

Se Bedulfc, maître de la maison du roi
5

qui avoient
apporté au concile un ordre de finir cette affaire.
Les évêques envolèrent au roi une relation de Jlqui
s etoit passé

, ou ils disoient
: Nous avons envoïé au

pape jusques à quatre fois des évêques pour lui de-
mander ,5 il vouloit encore sepresenter au jugement
du concile. Il a répondu par d'autres évêques

, que
le desirde se justifier lavoit fait relâcher de son droit
& de sa dignité

:
mais qu'après un tel danger

,
où il

avoit pensé périr, le roi feroit ce qu'il lui plairoit
que pour lui on ne pouvoit le contraindre par les
canons. Quant a nous, ajoutent les évêques

y
nous

ne pouvons prononcer contre un absent, ni accuser
de contumace celui qui a voulu se presenter, & ils
conclurent. en priant le roi ,

de les délivrer des périls
ou ils sont exposez a Rome, & de leur permettre de
retourner à leurs églises.

En effet il se commit a cette occasion des violen-
ces & des meurcres.Des vierges furent tirées de leurs 6

monaiteres & de leurs maisons, dépouillées honteu-
semenc

,
battuës & blessées

: on tua plusieurs prê-
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très , entre autres Digniliiiie & Gordien.
Le roi Theodoric répondit ainsi au concile

:
Si J'a.-

vois voulu juger cette araire
,

je croi que j'aurois pu
la terminer à la satisfadtion de tout le monde ;
mais je n'ai pas cru qu'il m'appartînt de décider les

affaires ecclcfiafiiques.C'est à vous à juger comme
vous estimerez à propos :

soit en examinant la cause,
foit sans l'examiner ; pourvu que vous rétablirez la

paix dans Rome. Cette réponse étoit -dattée du pre-
mier d'Octobre. Le concile L'aïant reçue ,

envoïa
des députez au senat, lui déclarer

y
que les causes de

Dieu devoient être laissees au jugement de Dieu
y •

principalement s'agissant du successeur de saint Pier-

re ;
presque tout le peuple étoit dans la commu-

nion de Symmaque, & qu'il falloir remedier promp-
tement au mal que pouvoit causer la divihon. Ils
firent par plusieurs fois au senat des remontrances
semblables. Enfin ils tinrent le vingt-trois d'OGt0-
breleur derniere séance dont nous avons les aaes..
On y rapporte tout ce qui s'étoit passé dans les trais
précedentes

:
la premiere tenuë a Ravenne par les

évêques qui y passerent
:

la seconde
, a Rome dans

la basilique de Jule
: & la troisième encore à Rome

à sainte Croix de Jerusalem. Ensuite on prononça
le jugement en ces termes :

Nous déclarons le pape
Symmaque

, quant aux hommes
,
déchargé des ac-

eusations intentées contre lui, laiŒ10t le tout au ju-
gement de Dieu. Nous ordonnons, qu'il adminiltre-

ra les divins misteres dans toutes les églises qui dé-
pendent de son siege. Nous lui rendons, en vertu
des ordres du prince qui nous en donne le pouvoir

,
tout ce qui appartient à léglise au dedans ou au

A N. for.
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dehors de Rome. Ceci {e doit entendre du tempo-
rel

,
qui avoit été usurpé. Nous exhortons tous les

fideles à recevoir de lui la sainte communion, fous
peine d'en rendre compte au jugement de Dieu.
Quant aux clercs qui ont fait schisme., en donnant
fatisfa&ion au pape ils obtiendront pardon

, & se-

ront rétablis dans leurs fonctions. Mais quiconque
après ce jugement, osera celebrer des messes en quel-
qu'un des -lieux consacrez à Dieu de l'église Romai-
l'le. sans le contentement du pape Symmaque, il sera
puni canoniquementcomme schismatique.-Cejuge-
ment est souscrit de soixante & seize évêques dont
les premiers sont Laurent de Milan & Pierre de Ra-
venne. C'est cette quatrième séance qui est nommée
dans un concile suivant le quatrième synode, ou le
synode de Palme, Palmarispeut-être à.cause du lieu
où elle avoit été tenue.

Ce decret du concile de Rome aïant été appor-
té en Gaule, tous les évêques en furent allarmez

,
&

chargèrent saint Avit évêque de Vienne,d'en écrire
au nom de tous. Il adressa, sa lettre aux deux premiers
du senat, Fauste & Symmaque

, tous deux patrices,
& tous deux anciens consuls

,
Fauste de l'an 483.,

Symmaquede4 8 j.S.Avitmarque d'abord que le mal-
heur des temps & la division des roïaumes, ne per-
mettoit plus aux évêques des Gaules d'aller libre-
ment à Rome. ni même de s'assembler tous. Entrant
en matiere

,
il se plaint que le pape étant accusé de-

vant le prince, les évêques se soient chargez de le
juger

, au lieu de le défendre. Car
y

dit-il
, comme

Dieu nous ordonne d'être sournis aux puissances de
la terre

>
aussi n'cst-il pas aisé de comprendre COfib.
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ment le superieur peut être jugé par ses inférieurs,
8c principalement le chefde l'église

: il loue toute-
fois le concile

,
d'avoir reservé au jugement de Dieu

,cettecauCe,dontil s'étoit chargé un peulégèrement
:

& d'avoir fait entendre
, que ni lui ni le roi Théo-

doric, n'ont point vu de preuves des crimes qu'on
reprochoit au pape. Il conjure le senat de conserver
l'honneur de l'église, de fie pas souffrir que l'on atta-
que tout 1 'épiscopat en la personne du pape ,

& ne
pas donner aux troupeaux le Inlu.vais exemple de s'é-
lever contre leurs parieurs.

Saint Avit joint dans cette lettre la qualité de se-

nateur Romain à celle d'eveque
; 8c en effet, il etoit:

de la premiere noblesse de Rome
,

petit-fils de l'em-
pereur Avitus 8c fils du senateur Hesyquius

,
qui,

avoicété avant lui évêque de Vienne. Le roi Gon-
debaud quoiqu'Arien

,
estimoit particulièrement

saint Avit, 8c le consultois Couvent, gomme il pa-
roit par ses lettres, sur differentes questions de l'écri-
ture. Dans la premiere

,
il nous apprend l'origine du

mot de messe
, en marquant que l'on usoit de cette

formule
: Ite rniffaefl

,
non-seulementà l'église, mais

au palais du prince, 8c aux prétoires des juges, pour
congédier le peuple quand l'assemblée étoit finie. Il
assista vers l'an 5oo. à une conference avec les

Ariens, où il fit le principal perfonnagç, ce qui se

passa ainsi.
L'exemple de saint Remi

,
qui après la conver-

fion de Clovis détruirait par tour les autels des ido-
les

3
& étendoit la foi par la multitude de ses mira-

cles
,

excita plusieurs évêques à s'assembler
, poùr

etfaïer de réunir les Ariens. Mais afin- qu'il n'y pa,.
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fut pointd'affedtaeion
,
Etienne évêque de Lion, les

invita à la fête de saint Just, qui étoit proche
;

fca<

voir
,

le sécond jour de Septembre. Plusieurs y vin-
rent , entre autres saint Avit de Vienne

>

son frcre
Apollinaire de Valence

,
Eonius d'Arles. Ils allèrent

tous saluer le roi Gondebaud qui étoit à Savigny ; &
eurent audience, malgré quelques-uns des plus puis-
sans Ariens. Saint Avit, à qui les autres déferoient*
le plus, quoiqu'il ne fut ni le plus ancien, ni le pre-
mier en dignité porta la parole

,
& demanda au roi

la conférence pour procurer la paix. :-

Le roi répondit
:

Si votre foi est veritable
, pour-

quoi vos évêques n'enlpêchent-ils pas le roi des Fran-
çois de me faire la guerre ,

& de se joindre avec mes
ennemis pour me détruire ? La foi ne permet pas dt
desirer le bien d autrui, & d'être altéré du sang des
peuples

;
qu'il montre sa foi par ses oeuvres. Seigneur,

dit saint Avit, nous ne [çavons pas les raisons du roi

Il

des François
:

mais l'écriture nous enseigne
, que

souvent les roïaumes sont renversez pour le mépris
de la religion. Revenez avec votre peuple à la loi de
Dieu : mettez vous en paix avec lui, & vous l'aurez
avec tout le monde. Le roi dit

: Parce que je ne veux
pas reconnoître trois dieux

, vous dites que je ne
professe pas la loi de Dieu. Je n'ai point lu dans l'é-
criture qu'il y air 'plu(leurs dieux,, mais un seul. Saint
Avit répondit

; Dieu nous garde, scigneur
,
d'adorer

plusieurs dieux
; mais ce Dieu un , en essence

,
est

en trois personnes
:

le Fils 3c le Saint-Esprit, ne sont
pas d autres dieux

; mais le même Dieu, Il COln-
mença a lui expliquer la foi catholique

,
& voïant

qu'il l'écoutoit paisiblement, il ajouta
:
0 si vous
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vouliez connoître par vos lumieres comme notre foi
est bien fondée, quel bien nous en viendrait, & à

votre peuple ! Mais les votres étant ennemis de Je-
sus-Christ attirent lacolere de Dieu sur vous. Cela

n'arrivcroic pas ,
si vous vouliez nous écouter, &c

commandera. vos évêques de confererpubliquement
avec nous. Aïant ainsi parlé

,
il se jetta aux pieds du

roi
,

6e les embrassant il pleuroit amerement : tous
les évoques se prosternerentavec lui. Le roi sensible-

ment touetfé les releva
,

& leur promit amiable-
ment de leur rendre réponse. s

Dès le lendemain étant retourné à Lion, il en-
voïa quérir Etienne & Avit

1
& leur dit

: Vous avez
ce que vous demandez

, mes évoques sont prêts de
vous montrer que personne ne peut être coéternel,
&: consubstantiel à Dieu. Mais je ne veux pas que
ce soit devant tout le peuple

,
de peur qu'il n'y ait

du tumulte :ce sera seulement devant mes senateurs ~

& les autres que je choisirai, comme de votre part
vous çhoisirez qui vous voudrez des vôtres

,
mais*

non pas en grand nombre
: &: cç sera demain en ce

lieu. Les évoques se retirerent pour le faire s^avoir

aux autres :
c'étoic la veille de. saint Just. Ils eussent

bien voulu remettre la conférence au lendemain de
la fête

,
mais ils ne voulurent pas differer un si grand

bien
:

seulement ils resolurent de passer la nuit au-
près du sepulçhre du saint, pour obtenir de Dieu
par ses prieres, ce qu'ils deiiroient. Pendant cette
nuit, on lût à l'office quatre leçons de l'écriture

,
sui-

vant l'usage du temps :
deux de l'ancien testament,

de la loi & des prophètes : deux du nouveau, de l'é-
vangile & desépitres ; & dans toutes les quatre, il se

trouva
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trouva des passages qui marquoient les cœurs endur-
cis. Les évêques crurent, que Dieu leur montroit
l'endurcissement du roi

; & passèrent la nuit dans la
tristesse & les larmes. A l'heure que le roi avoit mar-
quée

, {pus les évêques assemblez se rendirent au pa-
lais

, accompagnez de plusieurs prêtres, plusieurs
diacres, & quelques laïques catholiques

: entre au-
tres Placide & Lucain, deux des principaux officiers
du roi. Les Ariensvinrent aussi, & après qu'ils se fu-
rent assis, le roi present, saint Avit parla pour les
catholiques

,
& Bonifacepour les Ariens. Il écouta

saint Avit asîez paisiblement
;

mais quand son tour
vint de parler, il proposa des questions difficiles,
comme pour fatiguer le prince. Saint Avit eut beau
prcsser Boniface

,
jamais il ne répondit à aucune de

scs raisons
;

mais il se répandit en injures, traitant
les catholiques d'enchanteurs

, & d'adorateurs de
plusieurs dieux. Le roi le voyant embarrasse

,
se le-

va de son nege
,

& dit, qu'il répondroit le lende-
main. Tous les évêques se retirerent, & comme il
n etoit pas encore tard

>

ils allerent avec les autres
catholiques à l'église de saint Just, rendre graces à
Dieu de l'avantage qu'ils avoient remporté.

•
Le lendemain les évêques recournerent au palais.

En entrant ils trouverent Aredius
,

homme illustre
& habile

, qui bien que catholique de profession
,favorisoit les Ariens

y
pour faire sa cour au roi, qui

avoit grande confiance en lui. Il voulut leur per-
fuader de s'en retourner :

disant que ces disputes
ne faisoient qu'aigrir la multitude, & qu'il n[en
pouvoit rien venir de bon. Estienne évêque de Lion
lui répondit

: Rien n'est plus propre à réunir les
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e(pries, que de conjioitre de quelle part Le rencon-
tre la veriré

,
toujours aimable & propre à faire aimer

ceux qui la suivent. Enfin il ajoura, qu'ils étoient

tous venus par ordre du roi *
après quoi Aredius n'o-

sa plus résister. Ils entrèrent donc Je roi [elc¡a pour
venir au-devant d'eux

il
& se tenant entre Eu:enne

& Avit
j

il leur parla encorecontre le roi des Fran-
çois :

disant qu'il sollicitoit son frere contre lui. Iti

étoit vrai que Clovis étoit d'intelligence avec Go-
degisile, qui regnoit sur une partie dela Bourgogne,,
&: résidoit à Gencve. Mais c'étoit Godeu'li'l'ie

,
qui

avoit sc)lllclté- Clovis de faire la guerreà Gondebaudy
qui ne le sçavoit pas. Les évèques lui répondirent,,

que le meilleur moyen de faire la paix étoit de s'ac-
corder sur la foi

; & lui offrirent leur entremise pour
traiter la paix

,
s'il-l'avoit agréable. Après quoi cha-

cun prit sa place.
Saint Avit voulant répondre aux reproches de

Boniface
. montra que les catholiques n'adoroient

point plusieurs dieux
: ce qu'il prouvà si clairement

qu'il se fit admirer même des Ariens. Boniface ne
fit que dire des injures

, comme le jour précèdent r
& s'enroiia tellement

>

à force de crier, qu'il ne pou-
voir plus parler. Le roi ayant attendu assez long-

temps ,
se leva, montrant sur son virage son indigna-

tion contre Boniface. Alors saint Avit dit au roi
Si les vôtres ne peuvent nous répondre

,
qui empê-

che que nous ne convenions tous d'une même foi.
Et comme ils murmuroient, il ajouta avec une con-
fiance extraordinaire : Si nos raisons ne peuvent les

convaincre
,

je ne doute point que Dieu ne confir-

me notre foi par un miracle. Ordonnez que nous

C're,g.Tur. 11. hiss.
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allions tousau tombeau de saintJust, que nous l'in-
ter rogions sur notre foi, & Boniface sur la sienne

:
Se Dieu prononcera ce qu'il approuve par la bouche
de son servitcur. Le roi étonné, sembloit y consen-
tir, mais lesAriensse recrierent, &: dirent

: que pour
faire connoître leur foi

,
ils ne vouloient pas faire

-comme Saul, qui s'étoit attiré la malédiction,ayant
recours à des enchantem'ens & à des voyes illicites

:
qu'ils se contentoient d'avoir l'écriture, plus forte
que tous les prestiges. Ils le repeterent plusieurs fois
avec de grands cris ; & le roi qui s'étoit déjà levé,
prenant par la main Etienne & A vit, les mena jus-
ques à sa chambre, les embrassa & leur dit de prier
pour lui, paroissantfortembarrafle.Plusieurs Ariens
le convertirent, & furent baptisez quelques jours
après.

Gondebaud, lui-même, après avoir terminé la
guerre contre Clovis

, voyant les foibles raisons des
hérétiques, confessa devant saint Avit, que le Fils
de Dieu &: le saint Esprit sont égaux au Pere, & le
pria de lui donner en secret Fonction du saint chrê-
me. Saint Avit lui dit

: Si vous croïez véritablement,
suivez le précepte du Seigneur

,
qui a dit

:
Qui meconfessera devant les hommes, je le confesserai de-

vant mon Pere, & le reste. Vous êtes roi, & n'avez
point à craindre d'être persécuté, comme les apô-
tres. Vous appréhendezla sédition du peuple

;
mais

c est au peuple a vous suivre
,

plûtôt qu'à vous de
fomenter sa foiblesse. On ne se mocquepasdeDieu,^ il n aime pas celui, qui pour un royaume terrestre,
11 ose le confesser en ce monde. Le roi ne sçut querépondre

j mais il n'eut jamais le courage de faire
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publiquement profession de la foi catholique
,

Se
demeura en cet état jusques à la mort.

Saint Avit avoir obtenu du pape Anastase un re-
clément entre lui &l'évêque d'Arles, qui étendoit
sa J*urlsdiâ.,«,on sur les évêques voisins. Eonius évê-

que d'Arles s'en plaignit au pape Symmaque
,

sou-

tenant que ce règlement avoit été obtenu par sub-
reption contre les canons. Le pape Symmaque ne.
voulant juger qu'en connoissance de cause

,
manda.

aux deux évêques
>

d'Arles &de Vienne
,

de lui en-
voyer à un jour nommé des gens pour soutenir leurs..

prétentions. La lettre est du troisiéme des calen-
des de Novembre après le consulat de Paulin

: c 'est-

à-dire du 30. d'Octobre 499.. Eonius envoya à Ro-

me un prêtre nommé Cresccnce, qui ayant instruit
Symmaque

,
il vit que le pape Anastase avoit nlis. d&

la confuiion dans la province
, en changeant l or-

dre ancien. Il blâme cette conduite
3

& dit
: que le.

sacerdoce étant indivisible, les successeurs ne peu-
vent donner atteinte aux ordonnances de leurs pré-
decefseurs} autrement cette legereté ôteroit tout le
respedb dû au saint siege. Il ordonne donc à Eonius
de s'en tenir à la venerable antiquité

y.

sans avoir.

égard aux nouvelles constitutions
,

qui ne servent
qu'à- troubler la paix

,
& a favoriser l ambition ;

c'est-à dire
,

qu'il lui fait gagner sa cause. La lettre
est du RP. d e Septembrel'an JO Q. Saint A viten ayant

eu connoissance se plaignit d'avoir été condamné
sans être entendu

: car il ne paroît pas qu il eut en-
voyé à Rome, mais le pape lui fit cette réponse

:
Si

vous pouvez montrer qu'Anastasemon prédecelseuc

ait eu raison de faire ce qu'il a fait
y

nous serons
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bien aiscs qu'il n'ait point bleue les canons. Cir il
faut quelquefois relâcher de la rigueur de la loi pour
un bien que la loi même auroit ordonne

,
si elle l'a-

voir prévû. La lettre est du troisiéme des ides d'Oc-
tobre sousteconsulacd'Avicnus & de P0i11pée,.c'cH:-
à-dire, du

3 c>.
Octobre JOI.

L'année suivante 501. sous le consulat d'Avienus
le jeune

,
le 6 de Novembre le pape Symmaque tint

un-concile a Rome
,
dont les reglemenstendentprin-

cipalement à empêcher les aliénations des biens ec-
clesi1f\:il1ues. Ce concile fut tenis dans labaGliquede
S. Pierre

: avec le pape il y eut quatre-vingt évêques,
dont les premiers étoien.t Laurent de Milan & Pierre
de Ravenne : on y voit aulli Eulalius de Syracuse

, re-
commandablepar sa vertu. Il y avoit trente sept prê-
tres, & quatre diacres,dont le sécondétoit Hormis
das depuis pape. Symmaque remerciad'abord lespc-
res,d'avoir offert le pardon aux clercs schismatiques

:

puis il ajouta, que ceux-ci avoient voulu prendre
avantage d'un écrit fait par le patrice Basile

,
sous

prétexte de la conservation des biens ecclesiastiques
;

& on le fit lire par le diacre Hormisdas. C'étoit le
décret fait sous le roi Odoacre l'an. 483

Après la leanre, Laurent de Milan dit
:
Cet écrit

n'a pu obliger aucun évêque de Rome
, parce qu'un

laïque n'a pas eu le pouvoir de.jien ordonner dans
l'égti(e

y Vlt principalement que le pape n'y a point
sou[crit, ni aucun métropolitain. Pierre de Raven-
ne en dit autant. Eulalius de Syracuse ajouta ; que
les évêques qui avoient consenti a ce décret

,
n'a-

voicnt pu faire préjudkeaupape, le saint siege étant
vacant. Tout le concile fut de même avis, que l'on
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ne devoit avoir aucun égard à cet écrit. Ensuite le

pape voulant pourvoirà l'avenir, prononça le décret
suivant

:
Il ne sera permis à aucun pape d'aliener à

perpétuité aucun héritage de la campagne ,
ni de le

donner en usufruit, si ce n'est aux clercs, aux captifs
& aux étrangers. Les nlaisons.des villes, qui neprïur-
roient être entretenuës qu'à grands frais, pourront
être baillées à rente. Les prêtres des titres de la ville
.de Rome

,
seront tenus de la même loi

>

sous peine
,de déposition

:
celui qui aura reçu la chose alienée

sera frappé d'anatheme
,

le contrat sera nul. Tout ec-
Clesiastique pourra repeter leschoses aliénées avec
les fruits. Cette ordonnance n'en: que pour le saint
siege

:
chaque évêque dans les provinces suivra selon

sa conscience la coutume de son église.
L'année suivante 503. après lccDn[ulat d'Avienus,

il se tint encore un concile à Rome, que l'on comp-
te pour le cinquième

,
sous le pape Symmaque. Les

:évêques étant assis devant la confession de saint Pier-
re ,

le pape dit ; Qu'on apporte l'écrit compo[é par
Ennodius, contre ceux qui ont osé attaquer notre
quatrièmeconcile, tenu à Rome à la Parme, & qu'on
le lise devant tout le monde. Ennodius étoit un dia-

cre en grande réputation pour son éloquence
; &

nous avons ce traité
,

compote pour la défense du
pape Symmaque

, en réponse à un écrit publié par
les schismatiques, sous ce titre : Contre lesynode de
l'absolution irréguliere. Leur principale objeeftion
etoit, qu'en disant que le pape ne pouvoit être ju-
çré

, on sembloit dire que saint Pierre & ses succes-
seurs avoient reçu de Dieu la licence de pecher avec
les prérogatives de leur siege. Ennodius nie cette
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conlcquence , & dit, parlant de laine Pierre
:

Il atransmis à ses successeurs un avantage perpetuel de
mérités, avec l'héritage de l'innocence

: ce qui lui acié accordé pour la gloire de ses a&ions, s'étend à
ceux dont la vie ne brille pas moins. Car qui peut
douter que celui-là ne soit saint, qui cst élevé aune
si haute dignité. S'il manque des avantages acquis
par son mérité, ceux de son prédecesseurlui sumant.
JeCus-ChriH: éleve des hommes illustres à cette place
11 éminente, ou rend illustres ceux qu'il y éleve

:
lui

sur qui leglisc cst appuyée, prévoit ce qui est proprc
à luiiervir defondement.En un i-not, Ennodiuspré-
tend que le saint siege rend impeccables ceux qui y
montent, ou plutôt que Dieu n'en permet l'entrée
qu'à ceux qu'il a prédestinez pour être saines. Et vc-ritablement la plupart des papes, qui avoient été
jusquesalors, avoient vêcu si saintement, qu'ilspou-
voient donner lieu à cette pensée.

Les schismatiquesdisoicyitencore :
S'il est vrai quele pape n ait jamais subi le jugement de ses infé-

rieurs
,
pourquoi a-t-il été cité, & emmené en juge-

ment ? A quoi Ennodius repond
:
qu'il l'a fait parhumilité

, &r fins y être obligé
; 8c que ce sont leurs

violences qui l'ont obligé à se retirer. Ils fouteaoient
que le pape devoit recevoir unévêquevisiteur, com-
me il en donnoit aux autres églises. Ennodiuslenie,
& ajoute

: Dieu a voulu peut-être terminer par des
hommes les causes des autres hommes

:
mais il a re-serve a son jugement l eveque de ce siege

; & si vousdites que toutes les ames sontsujettes à ce jugement,
je répondrai qu 'il n'a été dit qu'à un seul ; Tues
Pierre, & le relie.
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Après que l'écrit d'Ennodius eût été lu dans le

concile de Rome, les évêques l'approuverent tout
d une voix, & dirent : Que cet écrit soit reçu de

tout le monde
,

& garde a la posterité entre les ac-
tes de notre concile, comme ayant été composé par
son autorité. Le pape ordonna qu'il fut mis au nain.
bre des decrets apostoliques. Les évêques deman-
dèrent ensuite la condamnation de ceux qui avoient
accusé le pape * & attaqué le concile. Mais le pape
-pria que ses persécuteurs fussent traitez plus douce-

ment ,
déclarant qu'il leurpardonnoit. Toutefois,*

pour prévenir de tels maux ,
il demanda l 'obsérva-

tion des anciens canons, suivant lesquels les oüailles

.ne doivent point accuser leur pasleur : s il n erré con-
tre la foi, ou s'il ne leur a fait tort en particulier. La

premiere de ces exceptions est remarquable
;
puis-

que le pape y reconnoît que tout évêque, & lui m'
me peut être accusé d'erreur contre la foi. Il ajoute

,
qu un évêque dépouillé de ion bien

, ou chassé de
son siege, doit être réintégré & toutes choses réta-
blies en leur entier, avant qu'il puisse être appelle

au jugement. Le concile confirma toutes ces règles
,

sous peine de déposition pour les clercs j & pour les

moines & les laïques, sous peine d'être privez de la
communion, & s'ils ne se corrigent, d'être frappez
d'anathême. Où l'on voit clairement que l'excom-
munication étoit moins.

Il paroît par quelques endroits de l'apologie
d'Ennodius

, que la calomnie inventée contre le pa-

pe Symmaque étoit un adultere ou quelque crime
Semblable. On croit que ce fut l'occasion d'une or-
donnance, faite par le pape en ce même temps,

mais
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mais on ne icair pas en quel concie,pour obliger les
évêques

,
les prêtres & les diacres d'avoir toujours

auprès d'eux une personne de probité connue ,
qui

fût témoin de leurs allions
; & ceux qui n'avoient

pas assez de bien pour entretenir un tel compagnon,
devoient servir de compagnon à d'autres

;
afin que

la vie des ecclésiastiques fût à couvert, non-seule-
ment du mal, mais du soûpçon. Nous avons une or-
donnance dressée au nom d'un évêque par Enno-
dius

, en exécution de ce décret
: & c'étoit ces

compagnons inséparables que l'on appelloit Syn-
celles.

Le pape Symmaqueécrivit une apologie pour lui-
même

,
servant de réponse à un libelle, publié con-

tre lui par l'empereur Anastase. Il l'accusoit d'être
Manichéen,à quoi Iepaperepond:Suis-je Eutiquien
ou prote6teurdes Eutiquiens, dont l'erreur favorise
principalement celle des Manichéens ? Rome m'est
témoin,& ses archives font foi

:
si je me suis écarté de

la foi que j'ai req"ùë du saint siege, en sortantdupaga-
msme. Au relie on rapporte que ce même pape aïant
trouve a Rome des Manichéens, brûla leurs livres
devant la porte de la basiliquedeConstantin,& les en-
voïa en exil. Il poursuit ainsi son apologie : Vous di-
tes que j'ai conspiré avec le senat pour vous excom-
munier

^
ilest vrai, mais je ne fais en cela que Cuivrece

que mes prédécelleurs ont eu raison de faire. Que
m'importe

,
dites-vous, ce qu'a fait Acace ? Aban-

donnez-le donc, pour montrer que vous n'y prenez
point d intérêt

: nous ne demandons pas mieux. Ce
n'eit pasvous, leigneur, que nous excommunions,
<:'est: Acace

;
separez-vous de lui, vous vous reniez

to 4. ronc. p.1166.
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aussi de son excommunication
, autrement ce n'est

pas nous qui vous excommunions tc'ef\:vous-même.
Ces paroles font croire que l'excommunication dont
se plaignoit l'empereur, n'étoit pas un jugement
prononcé nommément contre lui

;
mais une cessa-

tion de commerce ,
suivant l'usage de ce temps-là.

Encore le pape marque-t-il qu'il lui avoit écrit, quoi-
qu'il n'en eût point reçude lettrede son ordination

y
suivant la coutume. Il se plaint ensuite de la percé-
cution que l'empereur faisoit souffrir aux catholiques"
leur défendant à eux seuls le libre exercice de la re-
ligion

,
tandis qu'il le permettoità toutes sortes d -hé-

rétiques. Qirand ce seroit une erreur, dit-il, il fau-
droit la souftrir comme les autres. Si vous I attaquez
il faut les attaquer toutes.

L'empereur Anastase n'étoit pas proprement Eu-
tiquien

:
mais de la secte des Acéphales, que l'on

nommaaussi les hésitans
; parce qu'ils n'étoient pro-

prement d'aucun parti. Au commencement de son

regne ,
sous prétexte de maintenir la paix

,
il défen-

dit toute nouveauté, c'est-à-dire
,

qu'il voulut que"
chaque église demeurâtdansla possessionoù elle étoit
de recevoir ou de rejetter le concile de Calcedoine,,

& il chassoit lesévêques qui le recevoientou le rejet-
toient de nouveau :

voulant que l'on s'en tint à l'he-
notique de Zenon.

Les guerres qu'il eutà[oûtenir contre les Is,-tui-es,

&: ensuite contre d'autres barbares, & contre les Per-
ses, l'empêchèrent pendantplusieurs années de per-
secuter les catholiques

; mais étant délivré de ces

guerres la seizième année de son regne, 5 ) 6. deJesus-

christ) il recommença à les attaquer, & particulic-
\
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rement Macedonius patriarche de C. P. Plusieurs
évêques pour faire leur cour ,

sedéclarèrent contre
le concile de CalCedoine

,
6c le premier fut Eleusi-

nius de Sasime, dans la seconde Cappadoce. L'em-

pereur fit venir de Cyzique un Syrien demi Per-
fan

,
habillé en prêtre

%

quoique Manichéen de
religion

, 6c peintre de pr-ofefl'ion
,

qui fit dans le
palais d'Helene des peintures extravagantes, 6c dif-
férentes des Maintes images approuvées de l'église

;

6c cela par l'ordre de l'empereur
,

qui aimoit les vi-
sions des Manichéens. Cette nouveauté causa une
grande sédition à C. P. 6c l'empereur craignant les
catholiques zetez pour le concile de Calcedoine

,s'avisa de faire marcher le prefet de la ville dans
les procédions, à la -fuite du peuple

, ce qui passa

en coutume. Il fit aussi venir àC. P. Xenaïas ou Phi.
loxene, ce Persan impie que Pierre le Foulon avoit
fait évêque d'Hieraple. Xenaïas aïant pris en hai-

ne Flavien patriarche d'Antioche, l'accusa d'être
Nestorien

; 6c Flavien aïant anathematite Nestorius
6c sa doctrine

,
Xenaïas voulut qu'il condamnât

aussi tous ceux qui avoient été soupçonnez de Nel-
torianismc

;
scavoir Diodore de Tarse

>

Theodore
de Mopsueste

3

Theodoret
,

Ibas
,

Eutherius de Tya-
ne,& plusieursautres :

dont quelques-unsavoient été
effectivement Nestoriens, les autres en aïant été
soupçonnez,s'étoient justifiez 6c étoient morts dans
la communion de l'église. Xenaïas écrivit aux Eu-
tiquiens pour les exciter contre Flavien. Eleufi-
nius de Sasime ,Nicias de Laodicée en Syrie, 6c quel-
ques autres qui étoient ennemis de Flavien pour di-
vers sujets, se joignirent à Xenaïas

* 6c étant venus
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a C. P. ils animèrent l'empereur contre Flavien,
comme partisan de Macedonius.

Toutefois l'empereur fut obligé de faire sortir
secretement Xenaïas de C. P. car son arrivée avoit
troublé tous les catholiques

,
le clergé, les moines

yle peuple
; & le patriarche.Macedonius ne commu,

niquoic point avec lui
5

& n'avoit même daigné lui
parler. L'empereur Anastase avoit dès-lors résolu la

perte de Macedonius
3

& la religion ne lui servoit

que de prétexte. Le patriarche Euphemius avant
que de le couronner empereur, lui fit promettre par
écrit de ne rien innover dans la religion

: & cette
promesse fut confiée à Macedonius alors trésorier de
l'église de C. P. Quand il fut devenu patriarche

,l'empereur voulut absolument qu'il lui rendit cet
écrit, comme honteux à sa dignité. Macedonius If;

refusoit constamment
3

& disoit, qu'il netrahiroit
point la foi

;
c'est ce qui lui attira la persecution.

Ses ennemis subornerent un nommé Acholius pour
l'attaquer à coups ciepec

,
mais le patriarche pour

faire le bien contre le Inal, lui donna une pension,
& en usa de même envers quelques pauvres qui
avoient pillé l'église. *

La persecution avoit aussi recommencé en Afri-
que. Le roi Gontailiond ayant succedé à Hunerie
en 484. rendit la paix. à l'éçyllse

,
& rappella les ca-

tholiques exilez. Mais il y eut d'abord quelque es-

pece de persécution. La troisiéme année de soare-
gne,il rendit à ceux de Carthage le cimetiere de
[aint Agilée

, ayant déjà rappellé d'exil l'évêque Eu-

gene. La dixième annec
, en 494. il ouvrit toutes

les églises, après qu'elles eurent été fermées dix ans

Thfopb.an.îcé p.
uS.

. «

Stip. n. :!.J.

t V 11.
Persecution en

AFriqac.
Slt/).1l.!. 1.

Jjid. hijî. r".nd.
.J.f. 51$. VIa.
'¡':il1. ( hr.



six mois & cinq jours, depuis le ieptiémedeFévrier
de la huitième année d'Huneric

,
jusqu'au dernier

d'Août de cette année. Gontamond rappellaaufli
tous les autres évêques

,
à la priere de saint Eugene ;

mais il mourut deux ans après, & son frereTra[a-
mond lui succeda le 24 de Septembre 496. Il perse-

cuta les catholiques, non par violence comme ses
prédécesseurs, mais leur promettant des charges, des
dignités

,
d, l'argent, ou l'impunité des crimes. Il

défendit d'ordonner des évêques aux églises qui en
manquoient

:
mais ceux qui restoienr résolurent de

concert, de ne point obéir à cet ordre. Ils pensèrent
que la colere du roi s'appaiseroit

: ou que si sa perse-
cutions'excitoit, les nouveauxévêques consoleroient
hs peuples, & gagneroient la couronne du martire.
On croit que cette résolution fut prise l'an 507 3c
deux ans auparavant Eugene de Carthageétoit mort
à Albi dans les Gaules, oùfamemoire est encore
célébré & honorée

, comme dans toute l'église
,

le
treizième de Juillet. Il pouvoit y avoir été envoyé
par Tras.,imond

,
ami d'Àlaric roi des Visigoths ôc

Arien comme lui. Saint Eugene mourut sous le con-
sulat de Théodore, qui est l'an JOJ.

Suivant la résolution prise par les évêques, on élût
promprement plusieurs prêtres & plusieurs diacres

,
que l'on enlevoit aussi tôt, 6c on les consacroit évê-
ques :

chaque ville s'empressoit pour n'être pas la
dernière à remplir sou siege. La province Byzacene
fut bien-tôt pleine d'évêques, & le roi irrité avoit
déjà résolu de les envoïer tous en exil, & premiè-
rement le primat Via-or, qui les avoit ordonnez.
Il fut pris & mené à Carthage

; ensorte que la joie
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des nouvelles ordinations fut suivie d'une plus gran-
de tristesse. Alors saint Fulgence fut ordonné évê-

tque de Rupse
,

ville célebre de la même province ;
mais il devint lui-même si illustre

,
qu'il faut repren-

dre son histoire de plus haut.
Il étoit de la premiere noblesse de Carthage. Le

senateur Gordien son aïeul, chassé avec les autres
par Genseric

,
paflaen Italie & y mourut. Deux de

les fils revinrent en Afrique
,
dans l'espcrance de re-

couvrer sa succession. Mais ils ne purent demeurer
à Carthage

,
où leur maison avoit été donnée aux

prêtres Ariens, & s'établirent à Telepe dans la By-

xacene ,
où le roi leur fit rendre quelques terres. L'un

d'eux nommé Claude, épousa Marianefemmechré-
tienne

,
dont en 468. il eut ce fils qu'il nomma Ful-

gence, & mourut peu de temps après. Sa mere lui
fit d'abord apprendre le grec afin qu'il le prononçât
mieux

; & en effet il le parla toute (a vie comme un
Grec naturel. Il fut obligé de bonne heure à prendre
la conduite de ses araires

: mais il sc dégoûta bien-
tôt de la vie du monde

,
& prenant plaisir à visiter

souvent des moines, il fut touché d'un désir ardent
de les imiter.Il cacha quelque-temps son desseiii)s"e-

xercant dans la maison de si mere à la retraite , au
jeûne & à la priere ; mais enfin touché d'un sermon
de saint Augustin sur le trente-lïxiéme pseaume

,
il

résolut de se déclarer.
Un évêque nommé Fauste

,
relegué par ordre

d'Huneric près de son diocese, avoit bâti un mo-
nastere dans le lieu de son exil, &:y vivoit.si sain-

tement, qu'il se faisoit recpcu'ter de tous les chrétiens.
Saint Fulgence,qui en étoit fort connu,lui ouvrit son
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ccrur ; mais le saint évêque voïant un jeune homme
noble, riche & élevé dans les délices, le rebuta d'a-
bord, & ne le reçût qu'après' l'avoir bien éprouve.
Sa mere, quoique pieuse, fut fort troublée de sa
retraite

-,
elle vint au monastere., criant & se lamen-

tant , comme si son fils avoit été lTIOrt) & chargeant
d'injures l'évêque Fauste, elle le pr,-.ssoit de le lui ren-
dre'. Saint Fulgence qui aimoit tendrement sa mere
fut sensiblement touché de Ces cris

,
mais il demeu-

ra ferme
; & après une telle épreuve le saint évêque

ne fit plus de difficulté de l'admettre dans sa com-
munauté. Plusieurs de ses amis quittèrent le monde
à Ton exemple

^
& entrèrent dans des monasteres.

Il laissa tous ses biens à sa mere, quoiqu'il eût un
frere, nommé Claude,plus jeune que lui

:
mais il ai-

ma mieux que son frere
,

s'il se conduisoit bien, les
tînt de la libéralité de sa mere.

La persécution recommençant, l'évêque Fauste
fut obligé de changer souvent de place pour se ca-
cher

: ce qui obligea saint Fulgence
,

de l'avis de
Fauste même, de palier à un monastere voisin., dont
l'abbé nommé Felix étoit son ami dès la premiere
jeunesse. Il voulut ceder à Fulgence le gouverne-
ment du monastere, l'en jugeant plus capable que
lui

; & enfin du contentement de la communauté,
ils convinrent de le 'gouverner ensemble. Fulgence.
étoit chargé particulièrement de l'in!truCtion des
freres & des hôtes

:
Felix du temporel &de l'hospi-

talité. L'incursion des barbares les obligea de quit-
ter leur monastere pour chercher du repos plus loin.
Ils sortirent avec toute leur communauté

,
& après

un allez grand voïage, ils s'arrêterentau territoirede

&.,.
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Sicque
,

attirez par la rertilite du lieu
,

& par la
charité de quelques fideles Un prêtre Arien n0111-
mé Felix.gouvernoitune paroisse dans le voisinage,
il étoit riche

,
barbare de naissance

,
cruel

; & trcs-
animé contre les catholiques. Il prit saint Fulgen-.

ce pour un évêque déguilé en moine, & craignit
qu'il ne reconciliât secretement plusieurs de ceux
qu'il avoit séduits

: & en effet, saint Fulgence tra-
vailloit autant qu'il pouvoit à les convertir. Le prê-

tre Arien mit donc des sentinelles sur le chemin

pour arrêter les deux amis ; 8c en effet, ils furentpris.
L'abbé " Felix portoit quelques pieces d'or pour
la subsistance des freres, & il les jetta où il put, sans

que les gardes s'en apperejussent. On les mena tous
deux liez au prêtre Arien

,
qui leur demanda d une

voix terrible
:
Pourquoi êtes-vous venus en cachete

de votre païs, contre le service des rois chrétiens ?

Et sans attendre leur réponse
,

il commanda qu'on
les frappât. Alors l'abbé Felix dit

:
Epargnez mon

frere Fulgence
,

il n'a pas la force de souffrir les tour-
mens., & mourra peut-être entre vos mains. Tour-
nez votre colere contre moi, je sçai que répondre

,
je suis cause de tout. Le prêtre Arienétonné de cette
charité, fit un peu éloigner saint Fulgence, & com-
manda à Ces gens de frapper rudement l'abbé Felix,
qui etoit ravi de souffrir pour le délivrer.Mais l'Arien

ne laissa pas de faire ensuite frapper saint Fulgence,
qui étant beaucoup plus délicat, ne put long- temps
souffrir les coups de bâton. Pour avoir donc quel-

que relâche
,

il s'écria
:
J'ai quelque chore à dire

,
si

on me le permet. Alors il commença à raconter
J'hiltoire de son voyage, d'une maniéré si agréable,

que

C.IO.



que le prêtre Arien l'adlniroit. Toutefois, de peur
de paroitre vaincu

,
il dit : Frappez encore ,

je pen-
se qu'il veut aussi me séduire. Enfin il leur fit raier la
tête & ôter leurs habits

,
& les renvoïa ainsi dépouil-

les de tout ; niais en retournant par la plaine où ils
avoient été pris

,
ils retrouvèrent tout l'orque l'abbé

Felix avoit jetté
,

& loiiant Dieu
,

ils s'en retourne-
rent chez eux. Le bruit de cette cruauté vint à Car-
thage

; car la ville de Sique était dans la province
proconsulaire

; & l'évêque des Ariens
,
qui connois-

soit saint Fulgence & sa famille, etoit prêt de châtier
son prêtre : mais saint Fulgence ne voulut jamais lui
porter ses plaintes

, & dit à ceux qui l'y excitoient :Il n est pas permis à un chrétien de chercher la ven-
geanceen ce monde. Dieu sçait comment il doit dé-
fendre ses serviteurs

: 6j plusicurs seraient scandalisés
de voir un catholique & un moine demander justice
à un evêque Adrien. Ils sortirent toutefois de cette
province, aimant mieux s'exposer aux Maures qu'aux
Ariens. Ils retournerent au voisinage de leur païs,
& fondèrent un nouveau monastere.

Peu de temps après (lint Fulgence admirant les
vies des moines d'Egypte qu'il avoit lues dans les
institutions & les conférences de Cassien

,
résolut

d aller dans leur païs. : tant pour renoncer à la char
-ge d abbe

,
& vivre sous l'obéissancé

.1
que pour pra-tiquer une abllinence plus rigoureuse. Il alla donc

a Carthage avec un moine nomme Redemptus, &
s embarqua pour palier à Alexandrie. Etant arrivé à
Syracuse

,
il fut reçu par l'évêque Eulalius

,
qui en-

tre ses autres vertus, cheri!soirla profession monafti-
que , ôc avoit un monastere particulier

, ou il passoit
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rout le temps que Les fonctions lui laissoient de libre.
Il reçut saint Fulgence avec beaucoup de charité

,
comme un Simple étranger :

mais pendant le repas,
quand on commença à parler des choses de Dieu,
suivant la coutume des évêques

>

Eulalius connut
bien-tôt aux discoursde saint Fulgence

, que ce-
toit un grand dot1:eur

,
sous l'apparence d'un sinlple

moine.
Après le dîner

,
il le fit venir

3
& aïant appris son

dessein
,

il lui dit : Vous avez raison de chercher la
perfection.Mais il est impossible de plaire à Dieu ians
la foi

;
le païs où vous allez est séparé de la commu-

nion de saint Pierre
; & tous ces moines dont on ad-

mire l'abstinence
, ne communiqueront point avec

vous. Retournez
, mon fils, de peur. de mettre votre

foi en danger
:

moi-mêlne dans ma jeunesse avant

que d'être eveque
,

j'ai eu le même dessein
: mais

cette raison m'en a détourné. Saint Fulgence se ren-
dit

,
& consentit de demeurer quelques mois à Sy-

racuse
; mails dans le petit logement que saint Eu-

lalius lui avoit donné
>

il commença à exercer lui-
même l'ho[pitalité envers d'autres étrangers

, avec
le peu qu'on lui fournissoit

: ce qui remplit Eulalius
d'admiration & de joie.

Quand l'hiver fut pane
,

saint Fulgence traversa

par terre la Sicile
, pour aller voir un évèque Afri-

cain nommé Rufinien
:

qui suïant la persecution
,

s'étoit retiré dans une petite isle
,
où il pratiquoit la

vie monastique. L'aïant trouvé
,

il le consulta enco-
re sur son dessein

,
& il en reçut le même conseil, de

ne point aller en Egypte. Mais avant que de retour-
ner ,

il voulut profiter de l'occasion
,

& aller à Rome

-. 13.



visiter les sepulchres des apôtres. Il y arriva dans le
même temps que le roi Theodoric

:
c'csf -dire, l'an

joo. & trouva toute la ville en joïe. Il aff-isla même
à k harangue que fit le roi enpresence du senat & du
peuple

, avec toute la pompe dont Rome étoit enco-
re capable. A ce [pétèacle laint Fulgence dit aux fre-
res qui l'accompagnoient

:
Quelle doit être la beau-

té de la Jerusalem celeste
,

si telle est la splendeur de
Rome cerreitre ? & si tant d'honneurest donné en ce
monde aux amateurs de la vanité, quelle doit être la
gloire des saints qui contemplent la verité ?

:Etant de retour en Afrique., il fonda un nouveau
monastere dans la province Byzacene, par la libéra-
lité d'un nommé Silvestre

, & y fut le pere d'une
grande communauté

;
mais l'amour d'une plus gran-

de retraite
,

le porta à s'aller cacher dans une isle en
un autre monastere

,
où l'on gardoit avec pliss de se-

verité l'ancienne discipline. Il y vécut comme simple
moine

:
s'occupant à écrire de sa main, & à faire

des evantails de feuilles de palme, necessaires en ces
pais çhauds. Mais l'abbé Felix 6c ses moines, aïant
appris où étoit Fulgence, obligèrent l'évêque Fauste
a le revendiquer comme son moine

; & à son retour
il l'ordonna prêtre tout d'un coup :

afin qu'il ne pÚt
quitter le monastere, ni être ordonné dans une au-
tre église. Car sa réputation s'étendoit par toute l'A-
frique, & on l'aurait demandé pour évêque

,
si on

avoit pu en ordonner. Mais c'etoit le temps ou le roi
Trasamond empêchoit les ordinations

; 6c cette dé-
sense mettoit I esprit en repos à saint Fulgence

,
qui

n ignoroit pas le desir des peuples. Ensuite voianc
que les évoques avoient résolu. de faire des ordina-



tions, malgré la défense
;

il se cacha si bien
, que

l'on ne pût le trouver, & qu'après l'avoir élu en plu-
sieurs lieux, on fut obligé d'en élire d'autres

;
mais

quand il vit la plûpart des églises remplies
,

& lfcs

nouveaux évêques condamnes a l'exil, il crut le pé-
ril parte

,
& revint à son monastere.

La ville de Ruspe étoit demeuré sans évêque
, par

l'ambition d'un diacre nommé Félix
,

qui avoir ailés.

de crédit pour empêcher l'élection d'un^aune
,

&c

trop peu de mérité pour se faire élire lui-même. Les
plus honnêtes gens de la ville sçachant que S. Ful-

gence étoir demeuré prêtre
,

s'adresserenc au primat
Victor

, comme on le menoit à Catthage ; & obtin-

rent permission de faire ordonner saint Fulgence par
les évêques voisins. Alors on assembla une troupe
nombreuse, & 011' alla surprendre saint Fulgence dans
sa celluTe aïant mal aux yeux : on le prit,on 1 amenar
on le força d'être évêque

,
le conduisant à celui qui

devoit l'ordonner, & qui étoit averti.Quoique saint

Fulgence ne fut point connu en ce lieu-là, il ne laif-
sa pas d'attirer d'abord tous les .coetrrs par la modef-
tie de son visage & de sa démarche

,
& la pauvreté

de ses habits. Le diacre ambitieux
,

assembla une
grosse troupe ,

& se mit en embuscade sur le chemin

par où on devoit amener saint Fulgence à Ruspe

après sa consécration : mais le peuple sans dessein
,

l'amenapar un autre chemin; il fut mis dans sa chaire,
célébra les fiints misteres, & donna la communion
à tour le peuple. Le diacre céda à la volonté de Dieu,

& se sournit
:
saint Fulgence le reçut avec bonté, &

l'ordonna prêtre ensuite
:

mais il mourut dans l'an-

me, & le procurateur qui avoit soutenu sa brigue
3
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comba dans la pauvreté
:
saint Fulgence fut ordonné

Tan 508. étant âgé de quarante ans.
Il conserva dans l'épiscopat les pratiques de la vie

monastique. Il ne porta jamais d'habits précieux
,

&

ne se dispensa point des jeûnes. Il n'étoit vêtu que
d'une tunique fort pauvre, hiver & été, sans user
de l'orarium comme tous les évêques

:
c'etoit une

écharpe de toile autour du col, dont est venu notre
étole. Il ne portoit pas la chaussure des clercs

;
mais

celle des moines
,

& marchoit souvent nuds pieds.
La chasuble étoit alors un habillement ordinaire qui
couvroit tout le corps ;

mais il n'en porta jamais de
précieuse ou de couleur éclatante j ni n'en permit de
telles à Ces moines. Il portoit par dessous un petit
manteau noir ou blanc

; & quand il faisoit doux
3

quelquefois, dans le monastere il ne portoit que le

manteau. Hn'ôtoitpas même sa ceinture pour dor-
mir ; & il offroit le sacrifice avec la même tunique
dans laquelle il couchoit

,
disant

: que pour cette
sainte action

3

il falloir plutôt changer de coeur que
d'habits. Jamais il ne mangea de chair

, mais seule-

ment des herbes, des grains & des œufs, tant qu'il
fut jeÚnc, sans huile. Ensuite on lui persuada d'en
user de peur d'affoiblir sa vue. Jamais il ne but de.
vin

, que comme un remede
,

mais avec tant d'eau
qu'il n'en sentoit point le goût. Avant qu'on avertît
les freres pour l'office de la nuit, il veilloit pour,
prier

3

lire
,

dicter
, ou mediter

,
étant détourné rout

le jour pour les affaires de son peuple. Quelquefois
il dcscendoit pour célebrer les vigiles avec les autres.
Gomme il ne pouvoit demeurer nulle part sans avoir
des moines :

la premiere grace qu'il demanda aux

*
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.Citoïens de Ruspe fut de lui donner une place pour
bâtir un monastere. Un homme noble nommé Pos-
tumien lui donna 'un petit héritage proche de l'é-
glise

; & aussi-tôt saint Fulgence fit venir l'abbé Fe-
lix avec la plus grande partie de sa communauté

:
le

reste demeura sous la conduite d'un nommé Vital.,
mais avec la même union entre les deux monasteres

que si ce n'en eût été qu'un seul.
Cependant le roi Trasamond fit prendre saint

Fulgence pour l'envoïer en Sardaigne avec les autres
évêques

: avant qu'il eût le temps d'instruire son égli-
se. Il sortit accompagné de moines & de clercs

,
&

vinc à Carthage
, ou on lui fit des presens qu'il en-

. voïa au monastere qu'il faisoit bâtir
,

& s'embarqua
sans rien emporter. Ils étoient plus de soixante évê-

ques exilés ensemble
; & quoique saint Fulgence fût

le dernier par l'ordination
,

sa science & sa vertu lui
donnoient le premier'rang. Quand ils s"assèi-nbloient

pour quelque délibération
3

le primat & tous les au-
tres vouloient sçavoir son avis; 5c le chargeoient
d'expliquer les resolutions communes. On le char-
geoit aussi de répondre au nom de tous, aux conful-
tations des évêques d'outre-mer ;

c'est-a-dire
J

de
dreiser les lettres où l'on mettait les noms de tous
les autres.' Et outre ces lettres publiques

,
chaque

évêque le prioit encore d'écrire pour lui
y

quand il

avoit quelque avis à donner à son peuple
, ou quel-

qu'un à corriger
; 5c ceux que les évêques absens

avoient punis de quelque censure
, s 'adrefl«bient à lui

pour les appaiser.
Dans les commencemens de cet exil, il ne put

former des monail:cres, aïant emmené trop peu de
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moines avec lui
;

toutefois ne pouvant se pafser de
vivre en communauté

,
il persuada à deux évêques

3Illustre & Janvier de demeurer avec lui; & raflem-
blanc des moines & des clercs il fit une image d'un
grand monastere. Ils avoientmême table,ils prioient
& lisoient ensemble

;
seulement les moines se dift:in<

guoient par une plus grande austerité que les clercs
,& ne possedoient rien en propre. Cette maison étoit

l'oracle de la ville de Cagliari
:

les affligez y cher-
choient la consolation

: on y accordoit les differends:

on y expliquoit l'écriture
: on y faisoit l'aumône

;
souvent (aint Fulgence par ses exhortations attiroit à

la vie monastique, ceux dont il avoit soulage les be-
soins. Ces bonnes nouvelles venoient de jour en jour
à Carthage

3
& rejoiiilsoient le peuple fidele.

Outre les soixante évêques de la Byzacene
,
le roi-

Trasamond en bannit encore plusieurs autres du
reste de l'Afrique

;
ensorte que l'on en compte jus-

ques à deux cens vingt. Ils apporterent avec eux plu-
sieurs reliques d'Afrique en Sardaigne

, entre autres
le corps de saint Augustin, qui y demeura deux cens
ans. Le pape Symmaque envoïoit tous les ans à ces
évêques exilez de l'argent & des habits

,
& nous

ayons une lettre qu'il leur écrivit, apparemment par
Ennodius

,
puisqu'elle se trouve entre ses œuvres.'

Avec cette lettre le pape leur envoïa des reliques de
saint Nazaire & de saint Romain.
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L IVR E T RE NT E-V N I E' M E.

TANDIS que Trasamond roi des Vandales per~
secutoit ainsi les catholiques en Afrique

:

Alaric roi des Visigots enEspagne
,

Arien comme
lui, les traitoit humainement. Il fit faire en faveur
des Romains ses sujets

,
qui la plupart étoient ca-

tholiques
, un recueil du Code Theodosien & de

plusieurs autres livres de l'ancien droit ; & lui don-

na autorité
,

du consentement des évêques, & des

plus nobles de chaque province. On mit à la plÚpart
des articles de ce recueil

,
des explications ou plû-

tôt des sommaires
, pour en faciliter l'intelligence.

Anien chancelier d'#Alaric le publia a Aire en Aqui-
taine

,
la vingt-deuxième année de son regne J06.

de Jesus-Christ
; & la même année, le quatrième de

Fevrier, le roi l'autorisa à Toulouse.
La même année il permit aux évêques de son

roïaume
,

de s'assembler en la ville d'Agde. Il s'y

trouva vingt-quatre evêques de diverses provinces
de Gaule

,
qui obéissoient aux Visigots

: entre autres
saint Cesaire d'Arles

,
qui y présidoit

:
Cyprien de

Bourdeaux
,

Tetradius de Bourges
,

Heraclien de
Toulouse, Sophronius d'Agde, Quintien de Rodès.
Il s'y trouva aussi dix députer d "évèques abCens,dont
le dernier eil:le diacre Léon

,
envoie par Verus évê-

que de Tours. Le concile se tint dans l'église de saint
André

3

où il y avoit des reliques de cet apôtre
,

le

ïroifiéme des ides de Septembre, sous le consulat de
MeiTala)
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Meflala
,

la vingt-deuxième année du règne d'Ala-
ric

:
c'est-à-dire ,1 'an 5o6. l'onzièmede Septembre.

Les peres étant assemblez, se mirent à genoux &
prièrent pour la longue vie du roi, & la prosperité
de son regne ,

& pour le peuple
:
puis s'étant assis, ils

traitèrent de la discipline de l'église, & firent qua-
rante-huit canons, ausquels on en a ajouté depuis
vint-cinq, tirez apparemmentd'autres conciles lui-
vans. Ces canons confirment la di[cipline déjà éta-
blie par plusieurs autres conciles

: voici ce qui m'y
paroît de plus remarquable.

Ceux qui retiennent ce que leurs parens ont don-
ne aux eglises «S»? aux monasteres, seront exclus de
1 le,cylife jusqu a ce qu'ils le rendent

y
comme étant

meurtriers des pauvres. Le concile d'Agde en cite
ici un autre ,

qui est celui de Vai[on., tenu'en 442..Ce qu un particulier donne à l'évêque pour le la-
lut de son ame, non pour l'utilité de l'évêque, doit
appartenir a l 'eglisc. Les évêques ne peuvent aliener
ni les maisons ni les esclaves de l'eglise

, ni les vases
sacrez. Si toutefois le besoin ou l'utilité de l'église
oblige de les vendre ou de les donner en usufruit

:la cause doit-être examinéepar deux ou trois eveques1
voisins, & 1 aliénation autorisée par leur souscription,
L '-eveque peut affranchir les esclaves qui ont bien
servi eglise

; & ses successeurs doivent lesconserver
en HDcrce. avec ce qui leur a éré donne en les af-
franchissant

: pourvû qu 'il n'excede pas la valeur de
vingt sous d'or, soit terre, vigne ou maison. L'évê-
que peut donner aux clercs ou aux étrangers Futaie
des cho[esdepeu de valeur

, & les moins utiles à l'é-
c-lise

: & même les aliéner en cas de besoin, (1ns
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consulter ses confreres., Il en peut uscr de même
des esclaves fugitifs, qu'on ne peut garder Si1'é-
vêque n'aïant point d'enfans

,
laide héritier un au-

tre que l'église, on doit reprendre tout ce qu'il a
aliené du bien de l'église

:
s'il a des enfans, ils in-

demniseront l'église sur le bien qu il leur a laissé.

Les clercs qui auront détourné les titres de l eglise

l'indei-nniseront à leurs dépens
,

& seront excom-
muniez..

v Tous les clercs qui servent fidelement1 eglise,doi-

vent recevoir des gages a proportion de leur service..

CI/etolt-là rancienne réglé
:
toutefois on commen-

coït dès-lors à donner à quelques ckrcs des fonds en
usufruit, comme il a été marque. Cela paroît enco-

re par un autre canon de ce concile
,
qui permet aux-

prêtres & aux clercs, soit de la ville
,
soit dudiocese,

de retenir les biens de l'église, suivant la pernliffion.

de l'évêque, sauf le droit de l'egliie, & sans pouvoir

les vendre ou les donner
:

sous peine d indemniser

l'église de leur bien propre, & d'être privez de la

communion. Voilà donc l'origine desbenefices. Les

clercs desobéïss,-insqui négligent d affilier al eglise
,

& de faire leurs fondions
,

seront effacez de la ma-
tricule

,
& réduits à la communionétrangere : c 'est-

à-dire
,
traitez comme des clercsétrangers,mais s ils

se corrigent
,

ils seront rétablis. Si un clerc aban-

donne sa fon6tion, se réfugié auprès d'un juge se-

culier
, pour éviter la séverité de ladiscipline: il sera.

excommunié avec celui qui lui aura donne piotec-
tion. Un clerc ne doit appeller personne devant un-

juge seculier
,

sans la permission de l'évêque
,

prin--

cipalement en. matiere criminelle
:

mais il doit re-
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pondre, s'il est appelle. Le séculier qui aura fait un
mauvais procès à l'eglise ou à un clerc, & l'aura per-
du

,
sera excommunié. Si des clercsportent de grands

cheveux
,
l'archidiacre les leur coupera malgré eux.

Leurs habits & leur chaussuresdoivent aussi convenir
à leur état. C'est que les barbares qui dominaient
dans les Gaules portoient les cheveux longs. On ne
doit ordonner les diacres qu'à vingt-cinq ans, les
prêtres & les évêques qu'à trente, ni donner le voile
aux vierges qu'à quarante. ri

Ceux qui demandent la pénitence doivent rece-
voir de l'évêque l'imposition des mains, & le cilice
sur la tête, comme il est établi par tout. S'ils ne veu-lent pas couper leurs cheveux ou changer d'habit,
ils seront rejettez. On ne confiera pas ai cément la
pénitence aux jeunes gens, à cause de la foiblesse de
l'âge. Mais à la mort on ne refusera à personne le
viatique

: c est-a-dire labsolucion. Tous les enfans
de l eg^jfe jeûneron: le Carême

,
même les samedis

;
& il n'y aura que les dimanches d'exceptez. C'eŒ
qu'il y avoitdes égliresqui ne ieûnoient pas le same-
di. En toutes les eglises on expliquera le symbole
aux competans en même jour, c'est-à-dire, huit
jours avant Pâque. Les seculiers qui ne communie-
ront pas a Noël, a Pâque & à la Pentecôte, ne se-.
ront pas tenus pour catholiques. On peut permettre
des oratoires a la campagne, à ceux qui sont loin des
paroisses, pour la commodité de leur famille

: mais
on doit passer les jours jfb!emne)sdans la ville, ou ve-nir à la paroisse

: ces jours sont Pâque, Noël .I'EPI-
phanie, 1 Ascension

,
la Pentecôte, la saint jean

,les autres grandes fêtes. Les clercs, qui ces tours
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là oseront celebrer les i-nesscs dans les oratoires
,

sans
la permiflian de l'évêque, seront excommuniez.Ces.
reglemens semblent venir de ce que les barbares,
suivant les'moeurs Germaniques, demeuroient à la

campagne ,
plutôt que dans les villes

; & peut-être
les Romains commcnçoient a les imiter. Il est or-
donné aux seculiers d'alïilter les dimanchesà la inesse
entiere, de ne point sortir avant la bénédiction
de l'évêque

: car il n'étoit pas permis aux prêtres de
la donner. C'étoit cette bénédiction solcmnelle qui
se donne encore aux grandes fètes avant la commu-
nion., suivant l'usage de quelques églises.

Saint Cesaire qui présidoit au concile
,

étoit zélé

contre cet abus. Un jour étant à l'autel, il vit quel-
ques personnes qui sortoient de l'église après l'évan-
gile

, pour ne pas écouter son sermon. AuŒ...tôt ili

s'écria
: Que faites-vous

, mes enfans, où allez-vous?'
demeurez pour l'inccrec de vos ames : vous ne pour-
rez pas en faire autant au jour du jugement. l'o-
bligea à faire souvent fermer les portes après l'évan-
gile

:
enfin ceux qui avoient voulu sortir

,
lui fu-

rent gré de cetteconduite salutaire. Nous avons deux
sermons de lui sur ce sujet

:
dans le premier desquels.

il dit, que la messe ne consistepas dans les le£tures,,
mais dans l'oblation & la consécration du corps
du sang de Notre-Seigneur.

Le' concile d'Agde réglé encore l'office de l'égli-.
se par ce canon :

Il faut avoir soin, comme il se pra-
tique par tout

,
qu'après les antiennes, les prêtres Se

les évêques disent des collectes
: que l'on chante'

tous les jours les himnes du matin & du soir
:
qu'a:

la fin des offices après les himnes, on dise des caRi.....
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• eûtes tirez des pseaumes ; & qu'après la collede du
foir

y
le peuple ibit renvoie avec la bénédiction de

l'évêque. J'entens ici par le mot d'antiennes ou anti-
phones

,
les pseaumes chantez à deux choeurs

,
comme dans l'histoire de saint Ambroise

; & saint
Cesaire explique dans un de ses sermons, ce qui est
ordonné dans ce canon. Car il recommande de
prier après que l'on a chanté

; & dit" que chanter,
c'est femer

,
& prier, cleil couvrir le grain ,

de peur
que les oiseaux ne l'emportent. Il veut que l'on
baille la tete pendant la priere

,
& même que l'on

flechisse le genoux quand le diacre en avertit à hatl-

te voix : ce qui montre l'antiquité, de ces saintes ce-
remonies.

Le concile d'Agde défend aux clercs & aux laï-

ques de s'appliquer aux augures, & à cette espece de
divination que l'on appelloit les sorts des iaints,,
& qui s'insinuoit sous prétexte de religion. C'étoit
d'ouvrir quelque livre de l'écriture, éprendre pour
présage de l'avenir, les premieres paroles que l'on
rencontroit à l'ouverture du livre. Saint Augustin
avoit remarqué & condamné dès son temps cette su-
perf.l.ition

: on la défend ici sous peine d'excommu-
nication

,
& toutefois elle. prévalut de plus en plus.

Touchant les moines, le concile dérend de fon-
der un nouveau monastere sans la permission de l'é-
vêque

, & d'ordonner les moines vagabonds-, dans
les villes ou dans les paroisses de la campagne ,

si leur
abbé n'en rend témoignage. Un moine passant d'un.
monasi:cle à l'autre n'y sera point reçû

,
sans la per-

mission de son abbé. Elle sera aussi neGessaire à l'é-
veie, pour ordonnerun moine. Les monasieroes de
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filles seront éloignez de ceux des hommes, pour évÍ- •
ter non seulement les tentations du démon, mais les

mauvais discours des hommes. Ce sont les princi-

paux canons du concile d'Agde. Les évêques s"'é-
toient proposez d'en tenirun l'année suivante à Tou-
louse

,
où l'on esperoit, que setrouveroient les évê-

ques d'Espagne, quiobéissoient au même roi Alaric.
Mais la guerre qui survint empêcha apparemment
l'execution de ce dessein. Il y avoit a Agde un Ino.
nasterede 360. moines, fondé quelque-tempsaupa-
ravant tous l'évêque Betique par saint Severe, natif
de Syrie

,
qui mourut vers l'an 500.

Saint Cesaire lui-même pratiquoit la vie monaf-
tique. Il naquit en 470. au territoire de Challon sur

Saône
,

d'une famille distinguée par sa pieté. Aïant
environ septi-ns

,
il donnoit ses habits aux pauvres

qu'il rencontroit, & revenant au logis demi nud
,

il disoit que les passans l'avoient dépouille. A dix-
huit ans, il pria feint Silvestre évêque de Challon

,
de lui couper les cheveux 6c lui changer d 'habit,,

pour l'engager au service de Dieu
, ce qu'il obtint

:

niais deux ans après, le désir d une plus grande per-
fe&ion le fit retirer secretement au monastere de
Lerins

,
sous la conduite de l'abbé Porcaire. Étant

tombé malade par ses austeritez
,

l'abbé l'cnvoïa à

Arles, pour le faire traiter :
il y fut reconnu par l'é-

vêque Eonius, comme étant de son païs 6c son pa-
rent. Il le demanda à l'abbé Porcaire, 6c aussi-tôt

l'ordonna diacre
,

6c puis prêtre ; mais Cefiire ne
quitta point pour cela le chant de l'once

,
6c le réf.

te des observances monastiques. L'abbé d'une isle

voifinc étant mort ;
Eonius lui donna la conduite
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de ce monastere. Trois ans après il déclara à son cler-
gé & à son peuple, qu'il desiroit avoir Cesaire pour
succeflseur

;
afin de rétablir la disciplinemonarque.

ifmourut, & Cesaire cachantqu'onvoulait effecti-

veIllent le faire évêque,se cacha entre des sepulchres;
mais il en fut tiré & ordonné évêque d'Arles en 501.,
étant âgé de trente ans, & gouvernacette église plus
de quarante.

D'abord ilinstitua que les clercs chantassent tous
les jours l'office de Tierce

,
deSexte,&deNonedans

l'égli[ede saint Estienne, afin quelespénitens, & les

autres seculiers pussent y assister. Pour l'office de
Prime, on ne le disoit que le dimanche

,
le samedi

& les fêtes solemnelles. Il obligea aussi les laïques à
chanter comme les clercs des pseaumes & des him-
nes ;

afin qu'ils n'eussent pas le temps de causer dans
eglise. Les uns chantoient en grec, les autres en la-
tin

,
soit à cause des étrangers, soit que le grec fût

encore en usage dans ce païs, où les Grecs avaient
fondé Marseille & tant d'autres colonies. Nous
avons un sermon de saint Cesaire

,
où il témoigne

à. son peuple la joïe qu'il a de les voir chances des
pseaumes, comme il desiroit depuisplusieurs années.-
à l'exemple des villes voilines. Il les exhorte à ne pas
seulement chanter de la .bouche

; mais à confor-
mer leurs pensées & leurs moeurs aux paroles qu'ils
prononcent. Dans un autre sermon il les exhorte à
prier attentivement, & à rejetter les distraétions,
avant que de se prosterner pour l'oraison. Car

,
dit-

il
, on adore l'objet auquel on pense pendant la>

prière. Celui qui pense en priant à la place. publi-
que ou asa maison qu'il bâtit

>
adore la place ou [fit
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maion. Il les exhortoit pendant le Carême à venir
de bonne heure à l'office de la nuit

>
à affiliera Tier-

ce ,
à Sexte & à None

3
& à ne s'en pas dispenser sans

grande rféceffité
:
à ne se pas contenter d'entendre

lire l'écriture dansl'église, mais a la lire encore dans
leurs maisons. On lisoit aussi aux offices de la nuit
les actes des martyrs $ & quand les lectures étoient
longues, saint Cesaire permettoit à ceux qui étoient
incommodez de s'asseoir. Car l'usageétoit de les en-
tendre debout.

Il laissoitaux œconomes & aux diacres tout le soin
du temporel, pour s'appliquer tout entier à la lec-
ture & à la prédication'. Il prêchoit tous les diman-
ches & toutes les fêtes

:
il donnoit de ses sermons à

ceux qui le venoient voir : & en envoïoit aux évê-
ques éloignez, non seulement dans les Gaules, mais

en Italie & en Espagne. Quand il ne pouvoit prê-
cher lui-même

,
il faisoit lire par des prêtres ou par

des diacres ses fermons ou ceux de saint Ambroise
,

ou de saint Augustin
; & comme quelques évêques

se plaignaient que c etoit leur confier la prédication
contre l'usage de ce temps-là, il disoit

:
S'ils peuvent

lire les paroles des prophetes
>

des apôtres &de No-
tre, Seigneur

,
ils peuvent bien lire les nôtres. Sou-

vent il faisoit lire deshomélies à Matines & à Vê-
pres ,

afin que personne ne fut privé d'infi:ruéèion.
Son stile étoit simple & accommodé à la portée de
ses auditeurs. Il ent-roit dans un grand détail & prê-
choit contre les vices,qui regnoient le plus

;
sur tout

il reprenoit ceux quiobservoient les augures, qui ho-
noraient des arbres ou des fontaines, ou gardoient
quelque autre celle du paganismc. On trouve de

lui
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lui JUlques à cent deux fermons, donc plusieurs ontété attribuez à d'autres peres, particulièrement à S.
Augustin, qu'il avoit le plus aimé.

La tranquillitéde sa vie fut troublée par la calom-
nie d'un de Tes secretaires, qui fit dire au roi Alaric
que 1 eveque Cesaire étant natif de Challon sur
Saone

,
faisoit tous ses efforts pour soumettre auxBourguignons la ville & le territoire d'Arles. Cepen-

dant le saint évêque faisoit tout le contraire,& prioit
jour & nuit à genoux pour la paix des nations & le
repos des villes en general. Le roi sans examiner l'en-
voïa en exil a Bourdeaux. Le feu prit une nuit dans
la ville

,
& le peuple accourut vers saint Cesaire ..lui

criant de l'éteindre pas ses prieres. Il se prosterna enoraison devant les flammes,& aussi-tôt elles s'arrêtè-
rent : ce qui le fit regarder comme un apôtre dans le
lieu de son exil. Le roi Alaric ai'ant reconnu son in-
nocence ,

ordonna qu'il retournât à son église
,

&
que son accufiteur fut lapidé. Le peuple accouroit
déjà avec des pierres

; mais saint Cesaire l'aïant ap-pris
,

alla piomptement trouver le roi & obtint sa
grâce

3
pour lui donner le moïen de faire pénitence.

A son rerour tout le peuple vint au devant de lui avecdes cierges & des croix en chantant des pseaumes, &
crut lui être redevable d une grande pluïe qui tom-ba alors après une longue sechéresse.

Plusieurs évêques des Gaules furent chassez de
leurs sieges parades soupçons semblables

,
de favori-

ser une domination étrangere. Ainu Aprunculus i

eveque de Langres
,

devint suspeét aux Bourgui-
gnons : parce que la terreur des François étoit ré-
pandue dans le païs, & que tous desiroient les avoir
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pour maîtres. La haine des Bourguignons contre le

saint évêque alla si loin
,
qu'il fut ordonne de le tuer

secretement. Ce qu'aïant appris à Dijon qui etoit sa

patrie,il se htde[cendrede nuit pardessus la muraille

de se sauva en Auvergne
, ou il succeda a saint Sidoi-

ne ,
& fut l'onzième évêque de Clermont. Son suc-

cesseur Euphrasius recut saint Quintien eveque de

Rodes, chassé sous le même prétexte. Car depuis la

conversion de Clovis, les François étoient encore
plus desirez. Ainsi étant survenu un differend entre
les citoïens de Rodes & leur évêque

,
ils lui repro-

chèrent qu'il vouloit se soumettre au François. Les

Goths qui demeuroient dans la ville se le persuade-

rent
3

& resolurent de le tuer. Mais il en fut averti,

& partit de nuit avec les plus fideles de ses servi-

teurs , pour se retirer en Auvergne, où l'évêque Eu-

phrasius le reçut humainement, & lui donna des mai-

sons, des terres & des vignes, disant
: que les biens

de cette eglise etoient suffisans pour les entretenir

tous deux. L'évêque de Lion lui donna aussi quelque

bien que son église avoit en Auvergne. Saint Quin-
tien fut ensuite évêquede Clermont Ô<. vêcut jusques

à une extrême vieillesse
:
l'église honore sa memoire

le 14. de Juin. Le même prétexte (l'mtethgence avec

les François
,

fit aussi chasser par les Goths Volusicn
.

septieme évêque de Tours, successeur de saint Per-

pete qui fut envoïé àToulouse &y mourut. Vc-

rus son successeur fut cha1Té pour le même sujet, &

mourut auili en exil.
Il parut bien par la suite qu'Alaric roi des Viii-

goths avoit raison de craindre les François, puiCqu'rl

périt par la main de Clovis. Mais avant cette guerre
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Clovis tomba malade d'une nevre quarte la vingt-
cinquième anncc de son regne,;o). de Jelùs-ChrUt

:

6c en fut affligé pendant deux ans, sans trouver de se-

cours, ni dans l'art des medecins, ni dans les prieres
des évêques. Enfin Tranquillin son medecin

,
lui

conseilla d'envoïer au monastere d'Agaune, où re-
posoient les reliques de saint Maurice, & dont l'ab-
bé Severin guerissoit grand nombre de maladies. Le
roi y envoïa un de ses chambellans nommé Trar-
soaire

,
qui amena le saine abbé. Partant à Nevers il

trouva que l'évêque Eulalius étoit malade depuis un
an & avoit perdu l'ouïe & la parole. Il le guérie par
ses prieres

,
ensorte qu'il se leva le même jour, vint à

l'église
,

offrit le saint sacrifice 6c bénit le peuple.
Entrant à Paris saint Severin trouva à la porte un le..

preux qu'il guerit, le baisant 6c lui appliquant de sa
lalive.

Quand il fut chez le roi, il se prosterna en prie-
re devant son lit

:
puis s'étant levé il ôta sa chasu-

ble 6c en revêtit le roi
, que la fievre quitta aum-

tôt. Clovis benissant Dieu
,

se jetta aux pieds du
saint abbé

,
& lui dit

:
Mon pere ,

je vous offre montresor, prenez-en ce qu'il vous plaira pour les pau-
vres ; je fais grâce a tous les criminels arrêtez dans
mon roïaume. S. Severin guérit plusieurs autres ma-lades dans la maiion du roi 6c dans toute la ville de
Paris

:
puis il en partit

y
6c arriva à Château-Landon

en Gatinois
, ou Dieu lui avoit revelé qu'il devoit

mourir. Il le déclara a deux prêtres qu'il y trouva
ynommez Pascase 6c Ursicin

,
6c leur recommanda le

prêtre Fauste qui l'avoit servi trente ans. Trois jours
après il mourut,: les deux prêtres l'en(cvelirent avec

Tientcl. p.
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honneur
3

& il le fit quantité de miracles a ton tom-
beau

:
où le roi Childebert fils de Clovis fonda de-

puis une église, aujourd'hui servie par des chanoi-
nes reguliers. On honore saint Severin l'onzième de
Fevrier.

Clovis étant gueri, dit aux siens
:
Je souffre avec

grande peine que ces Ariens occupent une partie
des Gaules

:
allons avec le secours de Dieu les vain-

cre & conquerir ce païs. Tous approuverent son des-
sein, & les troupes marchèrent vers Poitiers où Alaric
étoit alors. Cependant pour attirer les benedi£tions
du ciel sur cette entreprise

,
Clovis fonda à Paris une

grande église en l'honneur de saint Pierre & saint
Paul sur le tombeau de sainte Geneviève

,
decedée

quelques années auparavant. Cette sainte fille étoit
si célebre par tout le monde

3
que saint Simcon Sty-

lité en demandoit des nouvelles aux marchands qui
venoient de Gaule. Elle fit un grand nombre de mi-
racles & secourut souvent la ville de Paris

,
parti-

culièrement dans une grande famine. Nonobstant
scs austeritez, elle vécut plus de quatre-vingts ans ,
& mourut à Paris vers l'an 500. le troifiélne de Jan-
vier

,,
jour auquel l'écrllse honore encore sa memoire.

On bâtit d'abord sur son sepulchre un oratoire de
bois

;
mais ensuite le roi Clovis par le conseil de la

reine Clotilde
, y 4t commencer une grande église

que la reine acheva après sa mort. Il y avoit à l'entrée
trois galeries, apparemmentpour enfermer la cour ;

3c des peintures
,

qui representoient les patriarches,
les prophetes

,
les martyrs & les confesseurs. Il s'y fit

un grand nombre de miracles
3

& dès le même sie-
cle on avoit recours à l'interccssion de sainte Gene-
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vpeve pour les hevres
, comme on raie encore à pre-

sent. Son nom cil demeuré à cette eglise
3

qui fut
d'abord servie par des moines.

Le roi Clovis avant que d'entrer dans le païs des
Goths

,
défendit à toute son armée de piller les vases

sacrez des églises
,

ni de faire aucune insulte aux
vierges ou aux veuves consacrées à Dieu, aux clercs,
à leurs enfans, à leurs domestiques, ou aux serfs des
églises. Et il en avertit les évêques après la guerre 5
asin que chacun pût repeter ce qu'il avoit perdu

, &
même demander la liberté des captifs. Il fit obser-
ver exactement cette ordonnance. Passant près de
Tours il fit publier un ban

, portant défense de rien
prendre que l'herbe & de 1-'cau

: pour le respectde
faine Martin. Un soldat aïant trouvé du foin

,
dit :

C'est aussi de l'herbe, & l'enleva de force à un pau-
vre honnie à qui il appartenoit. Le roi le fit mourir
au (Il m-fôt & dit

: Qu sera l'esperance de -la victoire
5si on offense saint Martin ? Cet exemple retint toute

l'armée. Le roi envoïa à l'église de S. Martin des dé-
putez avec des presens, demandant à Dieu un preia-
ge de sa victoire. Comme ses serviteurs entroient
dans 1 eglise

,
le primicier entonna par hazard ce

verset du pseaume
: Vous m'avez donné de la force

pour la guerre , vous avez mis Ines ennemis sous
mes pieds. Les envoïez rendirent graces à Dieu

,
fi-

rent des voeux à saint Martin & portèrent au roi
cette agréable nouvelle. Quand il fut près de Coi-
tiers

,
il fit encore conserver avec grand soin les ter-.

res de saint Hilaire.
Près de-là etoit le monastere de saint Maixent na-tif d Agde & disciple de saint Severe. Etant venu >
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en Poitou
,

il se mit sous la conduite d'Agapit pré-

tre & abbé
; & pour se mieux cacher il quitta le nom

d'Ajutor
3

qu'il avoit requ au baptême. Le roi Clovis

aïant appris son merite lui rendit de grands hon-

neurs & lui donna une terre nommée Milon & plu-
sieurs autres choses. Saint Maixent mourut quclque

temps après, âgé de soixante & huit ans, le 16. de
Juin

,
jour auquel l eglise honore sa mémoire. Son

nom est demeuré non-seulement au monastere,mais
à une ville entiere. Clovis vint aux mains avec Ala-
ric

; & le défit près de Voiiillé en Poitou
,
l'an

y 07.
vingt-troislémedu regne d'Alaric, dont le fils Ama-
laric se sauva en Espagne

; &: fut depuis reconnu
roi des Viligots, qui en tenoient la plus grande par-
tie. Cependant Clovis conquit presque toute l'A-
quitaine

,
& l'année suivante 508. il s'avança jusqu a

Toulouse
,

d'où il enleva tous les trésors d'Alaric
:

car c étoit sa résidence. De-là Clovis vint à Angou-
lême

,
puis à Tours où il fit de grands presens à

l'église de saint Martin. Enfin il vint à Paris, & y
établit (1 demeure

,
se logeant au palais que l'empe-

reur Julien avoit fait faire hors de la ville au midy,
& près duquel Clovis faisoit bâtir leglise des saints

apôtres.
Cependant la guerre continuoit dans la Gaule

Narbonnoi[c. Les François aidez par les Bourgui-

gnons ,
vouloient achever d'en chasser les Goths

,
foatenus par Theodoric roi d'Italie

,
qui prenoit les

inccrcts du jeune Anialanc leur roi ,
fils de sa fille.

Les François & les Bourguignons afliegeoient Arles,

quand un jeune clerc parent de l evêque saint Ce-
saire

,
craignant d'être pris avec la ville

,
descendit
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de nuit par le mur avec une corde
,

& le rendit aux
ennemis. Les Goths qui étoient dedans l'aïant ap-
pris ,

se jetterent sur le-saint évêque
, avec le peuple

séditieux & les juifs.qui crioient le plus haut de tous,
disant qu'il avoit envoie son parent pour livrer la

ville. On n'écouta point ses défcn[es, on le tira de
la maison de l'église

,
& on le garda étroitement

dans le palais à dessein de le jetter la nuit dans le

Rhône, ou l'enfermer dans le château d'Ugerne
,

-

qui est à present la ville de Beaucaire. Mais les affie-

geans empêcherent les Goths de faire passer la bar-

que où ils avoient mis le saint évêque: ainsi les Goths
le ra-menerent, & le cacherent si bien dans le palais

y
qu'aucun catholique ne pouvoir sçavoir s'il étoit en
vie.

Une nuit un Juif qui étoit de garde sur la murail-
le

,
jetta du côté des ennemis une lettre attachée à

une pierre. Mais le lendemain l'attaque aïant ces-
sé

,
quelques habitans qui sortirent trouvèrent la:

lettre & la portèrent dans la ville. Elle fut luë publi-

quement dans la place : ôc on vit que les Juifs invi-
toient les assïegeans à planter leurs échelles de nuit

au lieu ou ils seroient de garde, à la charge de les
garantir de la captivité & du pillage. Le Juif qui
avoit écrit la lettre fut convaincu & puni, & saint
CC[1irc justifié & mis en liberté. Toutefois les Fran-
çois & les Bourguignonsfurent obligez de lever le
sieue

,
& Arles fut délivrée. Les Goths y amenerent

un grand nombre de captifs
,
dont on remplit juf-

quiS aux églises
; & comme ils manquoient de vivres

& d'habits, saint Gefaire leur en fournit abondam-

ment, y emploïant l'argent que son prédecesseur

»
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Eonius avoit laissé au trésor de l'eglise. Il ôta même
celui dont les colonnes & les balustrades étoient or-
nées

,
& donna jusques aux encensoirs, aux calices &

aux patenes, disanc
:

Notre Seigneur a fait la cène
dans un plat de terre ,

& non en vaisselle d'argent
:

on peut bien donner ses vases pour racheter ceux
qu'il a rachetez par sa propre vie. Je voudrois bien
s^avoir

,
si ceux qui trouvent mauvais que l'on ra-

chete les serviteurs de Jesus-Christ aux dépens de ses

vases, ne voudroient pas eux-mêmes être rachetez à

ce prix, si le même malheur leur arrivoit ? Saint Ce-
saire avoit grand soin des malades, il leur destina

une maison très-spacieuse
,

où ils pouvoient enten-
dre l'office en repos, & où ils étoient bien servis. Il
donnoit accès facile aux pauvres ,

& ordonnoit tou-
jours à celui qui le servoit

3

de voir s'il n'y avoit point
à la porte quelque pauvre qui n'osât entrer.

Quand la ville d'Arles fut assiegée
,

il commen-
cote à bâtir un monastere de mies

; & il y travailloit
même de sa main

:
mais les barbares en ruinerent

une grande partie
, pour prendre le bois. Il l'acheva

quand le siege fut levé
,

& y fit une grande église
partagée en trois

:
le milieu dédié a la sainte Vier-

ge , un des cÔtez à saint Jean, l'autre a saint Mar-
tin. On donna toutefois au monastere lé nom de
saint Jean ;

mais enfin celui de saint Cesaire lui est
demeuré. Toute l'église fut pavée de grands coffres

de pierre
,

taillez exprès pour la sepulture des reli-
gieuses. Pour gouverner,ce monastere

,
saint Cesaire

fit revenir sa soeur Cesarie de Marseille
>

où ilj'a-
voit envoiee s'inltruire de la vile monaitique

: ap-
paremment dans le monastere de filles

,
fondé par

.
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Cnllicn. Cesane entra dans le nouveau monaiterc
avec deux ou trois compagnes ;

mais elle eût bien-
tôt une grande communauté.

La clôture y étoit cxaéte, & c'est le premier arti-
cle de la regle

, que saint Cesaire donnaà cette mai-
son

, & qui fut depuis reçiie en plusicurs autres. Non
feulement les religieuses ne [orrorent jamais

; mais
personne n'entroit dans l'interieurdu monastere, ni
homme ni femme ; non pas même dans l'église. Si

ce n'étoit des 'évèqlies
3

des abbez ou des religieux de

vertu connuë, pour y faire leurs priercs : un prêtre
^

un diacre
, un soudiacre avec un ou deux lecteurs

y
pour célebrer quelquefois la mesle. Au dedans pou-
voient entrer en cas de nécessité

3
les évêques

,
le pro-

viseur & les ouvriers
>

pour les réparations des bâti-
mens. Le proviseur étoit comme un intendant pour
les armures du dehors. Il y avoit un parloir pour rece-
voir les vîntes

$
mais l'abbesse n'y dcvoit aller qu'ac-

compagnée de deux ou trois sœurs
:

les autres avec
une ancienne. Il étoit défendu de donner à manger
A personne

, pas même à l'évêque.
On éprouvoit les religieuses pendant un an, avant

que de leur donner l'habit
: on recevoit des veuves

& des filles mineures
; ce qui montre que le canon

du concile d'Agde
,

de ne donner le voile qu'à qua- •

rante ans, ne regardoit pas le commun des religieu-
ses. On pouvoit recevoir de petites filles de six ou
sept ans ; mais on ne prenoit point de pensionaires.
Il étoit sur tout défendu d'avoir rien en propre ,

&
1 abbesse même ne pouvoit avoir de servante. On
ne pouvoit rien recevoir de dehors ni rien donner.
Aucune r.eligieuse n'avoit ni chambre

.
ni armoire.
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ni rien qui fermât. Elles couchaient en differens*
lits, mais dans une même chambre. Les vieilles &.
les infirmes avoient une autre chambre commune.
Les lits étoient {Impies, sans aucun ornement aux
couvertures :

leurs habits blancs
;

leur coëfure ne
pouvoit exceder en hauteur la mesure marquée dans
la regle

,
qui est d'un pouce ôc deux lignes. Elles.,

faisoient elles-mêmes leurs habits & s'occupoient
ordinairement à travailler en laine. On leur donnoit
chaque jour la tâche qu'elles devoientremplir

:
mais

il ne leur étoit pointpermis de travailler en brode-
rie

,
ni de blanchir ou raccommoder des habitspour.

des personnes de dehors. Les ornemens même de
leur église n'étoient que de laine ou de toile, <Sé sans
broderie ni fleurs. Il y avoit de ces religieuses qui
s'occupoient à écrire en belle lettre les livres saints..
Elles apprenoient toutes à lire

, & faisoient tous les.
jours deux heures de levure

,
depuis six heures du>

matin jusques à huit
: on lisoit encore. pendant une

partie du travail.
Elles jeÚnoÍent pendant le mois de Septembre

d'OCtobre, le lundi, le mercredi & le vendredi.
Depuis le premier de Novembrejusques à Noël, tous.
les jours, hors les fêtes & le sarnedi

: avant l'Epi-
phanie

,
sept jours

:
depuis l'Epiphanie jusques an-

Carême
,

le lundi, le mercredi & le vendredi. On
leur donnoit deux portions à dîner, trois à souper
jamais de grosse viande

,
mais de la volaille aux

infirmes. Elles n'usbicnt de bain
, que par l'ordon-

nance du medecin. Les corrections étoient les re-
primendes

,
l'excommunication

:
c'est-à-dire, la ré-

paration de la priere ou de la table commune, &
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cnhn la diiciphne ; c elta-dire la Hagellation. Les
-eveques usoient de cette espece de correction

, non
feulement sur leurs esclaves, mais sur les hommes
libres de leur dépendance

; Se on remarque comme
une preuve singulière de la douceur de saint Cesaire,
qu'il ne faisoit jamais donner plus de trente-neuf
coups de sosies

>

suivant la loi de Moise.
On fit quelques reglemens touchant la discipli-

ne monastique dans le premier concile d'Orléans,
tenu l'an J1I. sous le consulat de Félix

,
le dixième

de Juillet. C'étoit le roi Clovis qui avoit ordonné
aux évêques de s'assembler, les aïant consultez sur
divers articles. Ils firent trente-un canons, qu'ils en-
voïerent au roi, le priant de les appuïer de son au-
torité. Le premier est pour la confirmation des ail-
les, suivant les canons & la loi Romaine. Il est dé-
fendu d'enlever les criminels, non seulement del'é-
glise

,
mais du parvis & de la maison de l'evêque

;
ni de les rendre, qu'après avoir pris serment de ne
leur faire souffrir ni mutilationni autre peine

}
mais

a la charge aussi que le coupable satisfera à la partie ;
& que celui qui aura violé son serment sera excom-,
munie. Que si la partie intere Isée '?ie veut pas re-
cevoir la composition, & que le coupable s'enfuye :
les clercs ne sont pas obligez à le representer. Il
étoit ordinaire aux barbares de couper les pieds,
les mains

, ou quelque autre partie du corps, à ceux
qu'ils vouloient punir

; c'est pourquoi il est souvent
parle depuis ce temps, de mutilation de membres.
Il étoit aussi de leur usage de composer de tous les
crimes, pour certaines amendes, comme l'on voit
Jans leurs loix.

Vita lit. 1. 27.1} T
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Le concile défend d'ordonner aucun sécuher,.
sans le commandement du roi, ou le consentement
du juge

:
mais- il ajoute que ceux dont les peres & les

ancêtres auront été dans le clergé
,

seront sous la
puissance des évèques. Ce quisemble restraindre h
défense aux familles des barbares

,
qui jusques là

étoient rarement admis dans le clergé. Le sciT or-
donné à l'indu de son maître demeurera clerc

:
mais

l'évêque ou celui qui l'a fait ordonner en paiera le
prix au double. Les prêtres, les clercs, les abbez Se

les religieux ne doivent point aller demander des-

grâces au prince
,

sans la permissionde l'évêque.
Les abbez seront sournis aux évêques

r
qui les cor...

rigeront s'ils manquent contre la réglé
,

& Iesasseii-i-
bleront une fois l'an. Les moines obéiront aux ab-
bez, qui leur ôteront ce qu'ils auroient en propre,.
& reprendront les vagabonds avec le secours de l'é-
vêque

, pour les punir selon la regle. On ne sçaic
quelle étoit la regle dont il est fait mention dans ce
concile

; & il ne paroît pas qu'il y en eût encore
alors dans les Gaules, qui fût commune à tous les
monasteres. Il est défendu aux moines de bâtir une
maison pour y vivre séparément, sans la permission
de l'évêque ou de l'abbé. Celui qui après être en-
tré dans un monastere, ou avoir pris l'habit sera Ina",
rié

, ne pourra jamais être admis dans le clergé après

un tel crime. Les pénitens, qui abandonnent leur
état pour retourner aux a£tions du siecle, seront ex-
communiez.

Touchant les biens d 'église
,

il est ordonné
y,

que les fruits des terres que les églises tiennent de 1*

libéralité du roi
>

avec exemption de charges, seront
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ciiiploïcz aux réparations des égliCcs, à la nourriture
des prêtres 8c des pauvres ,

8c à la redemption des
captifs. L'évêque a l'administration de tous les
fonds appartenansà l'église, Toit qu'on les ait don-
nez à l'église matrice ou aux paroisses

: mais pour
les oblations qui se font à Faute!

,* dans i'eglise ca-thedrale il en a la moitié
,

8c le clergé l'autre
; dans

les paroi (Tes il en a le tiers. Si l'évêque a donné des
terres pour un temps à cultiver à des clercs ou à des
moines

,
elles appartiendront toujours à l'église,

sans qu'on.puisse alléguer la preseription. L'évêque
doit, autant qu'il pourra, donner le vivre 8c le vête-
ment aux pauvres 8c aux invalides qui ne peuvent
travailler. Si quelqu'un poursuit son droit contre
l'évêque ou l'église, ce n'est pas une cause pour l'ex-
communier

L'évêque ne manquera point, s'il n'est malade
,de se trouver le dimanche à l'église

,
dont il sera le

plus proche. Aucun des citoïens né pourra célébrer
a la campagne ,

Pâque, Noël, ou la Pentecôte ; 8c
personne ne sortira de la melse avant qu'elle soit
achevée, 8c que l'évêque ait donné la bénédiction.
Les mêmes raisons obligeoientàfaire les mêmes re-glemens qu 'au concile d Agde. Toutes les églises ce-lebreront les Rodions

y 8c pendant ces trois jours,
les esclaves seront exempts de travail

: on jeûnera i

8c on usera de viandes de- carême. Le Carême ne sera
que de quarante jours, 8c non de cinquante.

Si la veuve d
-u'n prêtre ou d'un diacre se remarie,

8c ne veut pas^quitter son second mari
,

ils seront
tous deux excommuniez. Il est défendu d'épouser

-sa belle iceur
>

soit la .veuve du frere ou la sœur de
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la défunte femme. Les clercs hérétiques, bien con-
vertis

, peuvent erre admis aux fondrions dont l'é-
vêque les jugera dignes

; & les églises des Goths

pourront aussi erre reconciliées avec les cérémonies
ecclésia-stiques. Ces cas étoient fréquens depuis la
victoire de Clovis sur les Goths. Ceux qui obser-

vent les divinations
,

les augures ou les sorts que l'on
appelle fau{sement des saints, seront excommuniez.
J'ai marqué ce que c'éroit que ces sorts des saints,
ausquels les ^Romains ignorans & les barbares

,étoient si attachez, que cette superstition ne cessa

pas pour ces défenses.
Le concile d'Orléans cst souccrit par trente-deux

évoques, dont les cinq premiers sont des métropo-
litains. Ciprien de Bourdeaux

,
Tetradius de Bour-

ges ,
Licinius de Tours, Leonce d'Eause ou Auch

,
Gildarede de.Rouen :

c'est saint Gildard frere de [lint:
Medard

,
né ôc baptisé en même jour que lui, com-

me ion croit, en 4 )6. Saint Medard n'étoit pas en-
core évêque alors

;
puisque au même concile d'Or-

léans, on voit la soufeription de Sofrone évêque de
Vermandois (on prédécesseur. Licinius de Tours
après avoir fait un pelerinage en Orient,& visité les

saints lieux, bâtit un monastere en Anjou dans sa ter-
re ,

& fut en fuite abbé au monaflfcre de saint Venant
de Tours, fondé près de l'église de saint Martin ,
.par saint Silvin, dont saint Venant fut disciple. Li-
cinius succeda à Verus, & fut le neuvièmeévêque de
Tours. Les autres évêques fameux du concile d'Or-
leans sont, Laine Quintien de RhodÈs dont il a été
parlé

:
Eufrafiusde Clermont,quil'avoit reçu si hu,-

^ainçmeuç ; Loup evêque de SoisTons} fils & svç>.,
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,OEciTcur de saint Principe
,
frere de saint Remi :

saint

Mclaignede Rennes, Eusebe d'Orléans, saineTheo-
dose d'Auxerre. Saint Melaigne ouMelanius[e dif-

tinçua fort dans le conciled'Orleans,tantpour refu-
terai

es hérétiques
, que pour établir la pureté de la foi

& de la discipline:comme il paroissoit par les attes
du concile

, que nous n'avons plus. Le roi Clovis
avoit grande créance en lui, & par ses conseils il fon-
da ou repara plusieurs eglises, bâtit des inonafteres
fit de grandes aumônes

>
8c prit soin d'administrer

la iultice. Saint Melatene fit plusieurs miracles 8c

convertit les habitans de'Rennes sa patrie, qui
étoient encore païens. Il fonda un monastere au
lieu nommé Placiturri ou Pieds, 8c y mourut après

l'an 5 50. L'église honore sa memoire le sixiéme de
Janvier

; 8c de saint Theodose d'Auxerre, le dix-
septiéme de Juillet.

Eusebe évêque d'Orléans dédia l'église du 1110l..

nastere que Clovis fonda dans ion diocese en fa-

veur de saint Euspice 8c saint Mesmin
,

à cette oc-
casson. Les habitans de Verdun s'étant révoltez

contre Clovis
?

il assiegea la ville
,

8c l'évêque Fir-
min mourut dans le même temps. Les assiegez prie-

rent le prêtre Euspice
,

recommandable par ses ver-'
tus, d'interceder pour eux auprès du roi

: ce qu'il fit

avec tant de succès, qu'il obtint le pardon des re-
belles. Le roiaïant été reçû dans la ville

,
vouloit

qu 'Eufplce en fut évêque : mais le saint homme
s'excusa sur son grand âge

,
8c fit élire Viron l'un de

ses trois neveux :
les deux autres étoient Loup

,
de-

puis évêque de Troyes, 8c Maximin. Le roi voulut

que saint Euspice l'accompagnât jusques à Orléans
y

Vita S. Mélan, c.
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& le saint y consentir, à la charge de mener ion ne-

veu Maximin
, pour le soulagement de sa vieilleflfe.

Là le roi lui donna vers l'an 508. une terre nommée

Micy, à deux lieuës d'Orléans, pour y bâtir un mo-
nallere du consentement de l'évêque Eusebe

,
qui

en dédia l"égliCe en l honneur de saint Estienne
,

6c

en même temps ordonna diacre Niaximin.Quelque-

temps après saint Euspice se voïant près de sa fin,

pria l'évêque de donner a saint Maximin l ordre dc'

prêtri se
,

& la bénédiction d 'abbe, ce qu'il fit, &

saint Euspice mourut peu de temps après. De ce mo-
nastere sortirent plusieurs saints illustres

:
s^avoir

,
Avit, Theodemir, Carilef ou Calais, Letusou Lié,

Dulcard
,

Viator. Saint Maximin ou Mesmin mou-
rut vers l'an 510.

Le roi Clovis mourut la même année du concile

d'Orléans, la cinquième après la bataille de Veuille,

trentième de son regne & quarante-cinquiéme de

son â^e
, 112.. depuis la mort de G1int Martin

. c 'cli-

a-dire
,
l'an 5 11. Il mourut a Paris & fut enterre

dans l'église des saints apôtres, qu'il faisoit bâtir.

L'Orient étoit toujours troublé par les ennemis

du concile deCalcédoine. L empereur Anasfcase, ex-
cité par Xenaïas & sa cabale

,
voulut la dix-huitié-

me année de Con regne r0,8. de Jesus-Christ, obli-

Q:er Flavien, patriarched'Antioche à [ou[crire l'he-
notique de Zenon. Flavien afisembla un concile des

évêques de sa dépendance
,

& écrivit une grande

lettre, synodale
, ou il receyoit les trois conciles de

Nicée
,

de C. P. & d'£phefe
,

sans parler de celui de

Calcedoine. Ilcondaiiiiioit Diodore deTarse, &

TUçpjdore de Mopsusste
j & joignit à sa lettre quel-

ques

to. j.fpicil. Ma-
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ques articles, par lesquels il paroissoit ne pas approu-
ver le concile de Calcedoine

>

principalementquant
à cette expression

: En deux natures. On disoit que
ces articles avoient été dressez par Acacc de C. P.
Outre la lettre sinodale

,
Flavien en son particulier

écrivit à l'empereur, se conformant à Ces intentions;
c'est-à

-
dire qu'il recevoit l'henotique de Zenon.

Mais XenaL1S n'en fut pas content.Il dressa un écrit,
qui ajoutoit aux articles d'Acace, anathême contre
saint Léon

, contre le concile de Calcedoine & ceux
qui l'approuvoient. Constantin évêque de Seleucie

en Isaurie fit un écrit semblable
,

où il anathema-
tisa- le concile de Calcedoine. Flavien se plaignit à
l'empereur de l'un 8c de l'autre

; mais l'empereur en
fut irrité contre lui

,
8c approuva la conduite de

Constantin 8c de XenaïasJ qui se separerent dès-
lors ouvertement de la communion de Flavien
d'Antioche 8c de Macedonius de C. P.

Il restoit encore à gagner Elie de Jerusalem
; car

Jean d'Alexandrie étoit entierement pour les schis-
matiques. C'étoit Jean Nicaïote ou Machiote, qui
avoit succedé à Jean Hemula deux ans auparavant
en 506. L'empereur Anastase écrivit donc à Elie
d assembler son concile 8c de condamner celui de
Calcedoine. Elie sans assembler de concile

,
don-'

na sa confession de foi
,

où il condamnoit Nesto-
rius

,
Eutichés

,
Diodore

,
Theodore

,
8c le concile

de* Calcedoine. Il envoïa cette confession de foi
par des Cettateurs de Dioscore, qui la firent paroi-
tre avec anathême contre ceux qui ont admis deux
natures :

mais Elie soutint qu'ils l'avoient falsifiée
,& en fit paroître une autre sans cet anathême. On
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accusoit les schismatiques d'avoir ainsi corrompu
plusieurs ouvrages des peres ; & d'avoir fait palier
des trairez d'Apollinaire sous le nom de saint Atha-
nase, de saint Gregoire Thaumaturge, & du pape
Jule. C'étoit leur plus grand artifice, pour attirer la
multitude.

L'année suivante
,
dix - neuvième de l'empereur

Anastasc 8c y og. de Jesus-Christ
,

deux cens moines
heretiques vinrent d'Orient à C. P. aiant à leur tê-
te un nommé Severe

,
qui fut regardé depuis com-

me le chefdu parti. Ils avoient déjà trouble. l'O-
rient

,
& venoient encore attaquer le patriarche Ma-

cedonius & le concile de Calcedoine
:

c'est pour-
quoi l'empereur Anastase les reçut avec honneur.
D'un autre côté, Jean patriarche d'Alexandrie pro-
mit de donner à l'empereurdeux mille livres d'or
s'il abolissoit entièrement le concile de Calcedoine.
L'empereur voulut obliger Macedonius à commu-
niquer avec les apoc.risiaires de Jean ; & à le rece-
voir lui-même à sa communion

:
mais Macedonius

(Jéclara, qu'il ne communiqueroit point avec eux
ys'ils ne reconnosToient l'autorité du concilede Calce-

doine.
L'empereur au contraire

,
pressoit Macedonius

d'anathématiser le concile comme avoit fait Elie de
Jérusalem

:
à quoi Macedonius répondit, qu'il ne le

pouvoit faire sans un concile œcumenique
,
oùpre-

sidât l'évêque de Rome. L'empereur irrité de 'ce re-
fus, commanda que l'on enlevât de force ceux qui
se refugioient dans l'église de C. P, conservant ce-
pendant l'immunité aux églises des heretiques.Tou-
tefois Macedonius demeura ferme

.
anathén-latisa
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tous ceux qui osoienc parler contre le concilede Cal-
cedoine

,
même Flavien d'Antioche

, & chassa avec
anathêmeces apocrisiaires, qui l'étoient venus trou-
ver pour quelques affaires.

Tout le peuple de C. P. étoit pour Macedonius
;

& il fut enfin excité par l'insolence des [chistnati-

ques, qui alant assemblé une troupe de gens ga-
gnez par argent

3
entrerent un dimanche en l'églisc

de saint Michel dans le palais, Se comme les chan-
tres disoient le TriCagiunl

,
ils répondirent en chan-

tant avec l'addition
:

Crucifié pour nous. Le di-
manche suivant ils en firent autant dans la grande
église, étant armez de bâtons. Le peuple catholi-
que répondit par de grands cris

: on se dit des in-
jures de part & d'autre

,
puis on en vint aux coups,

& les schismatiques furent chassee de régh(e. Alors.
l'empereur ne gardant plug de mesures avec Mace-
donius

,
excita contre lui les moines schismatiques,

pour l'attaquer avec de grands cris & des injures in-
fâmes. Julien évêque d'Halicarnasse, Se le moine
Severe

;
quoiqu ennemis l'un de l'autre

,
s'y ern-

ploïoient également. Mais le peuple dont la multi-
tude étoit infinie

,
aïant à sa tête les abbez catholi-

ques, crioit parla ville
:
Chrétiens, c'est le temps

du martyre. N'abandonnons pas notre pere. Ils di-
soient même des injures à l'empereur, l'appellant
Manichéen & indigne de regner. Il en fut épou-
vante ,

Se aïant fait fermer toutes les portes du pa-
lais

,
il tenoit des vaisseaux prêts pour s'enfuir. Quoi-

qu 'il eût juré la veille de ne jamais voir Macedo-
n1us ,

il l'cnvoïa prier de le venir trouver. Comme
il y entroit le peuple recommandoit aux abbez de
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leur conserver leur pere ,
& les soldats lui donnoient

des bénédictions en passant. Etant entré il fit des re-
proches à l'empereur comme ennemi de l'église

,
& l'empereur dissimulant, feignit de vouloir s y
réunir.

'J~. J

;
Ensuite il envoïa au patriarche par Celer maître

des offices un écrit
,,

où il confeflbit de recevoir les

deux premiers conciles
;
c'est-à-dire deNicée & de

C. P. sans parler des deux autres d'Ephese & de Cal-
cedoine. Macedonius se laissa surprendre à cet ar-
tifice

,
& [ou[crivit à cette confession de foi

>
ce qui

lui attira de grands reproches
: car c'étoit recevoir

l'henotique de Zenon
,

qu'il avoit déjà souscrità son
ordination. Il alla au monastere de saint Dalmace ;

& là pour se justifier envers les clercs & les moines
qu'il avoit scandalisez

,
il publia une apologie

:
dé-

clarant qu'il recevoit le concile de Calcedoine
,

&
qu'il tenoit pour heretiques ceux qui ne le rece-
vroient pas. Après cette déclaration ils celebrerent
la liturgie avec lui. n .1

Cependant l'empereur persuada par presens les

clercs & les moines, qui étoient dans ses sentimens,
d'élire un autre évêque :au grand déplaisirde l'impe-
ratrice Ariane

3
& de tout le senat. Car Macedonius

etoit aimé pour la pureté de sa vie & la droiture de
sa foi, quoiqu'il se sÎst laisse tromper. Pour avoir

un prétexte de le déposer
,
l'empereur suborna 'deux

jeunes hommes qui l'accuserent d'un crime infâme

ôc d'heresie,& donnerent leur accusation par écrit au
préfet de C. P. & au maître des offices. On accu[a
aussi des prêtres & des diacres catholiques. L empe-
reur fit enlever Macedonius violemment de l'évêché
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par Celer
,
quoiqu'il criac, qu'il croie prêt de sc jus-

tifier
,
non-seulement dans le prétoire

,
mais dans le

théâtre devant tout le peuple
:
il fit même voir qu'il

etoit eunuque, pour se purger de la premiere accusa.
tion. L'empereur voulut faire enlever par le même
Celer maître des offices, l'original autentique des
actes de Calcedoine. Macedonius le déposa scelLe
dans le san6tuaire

: mais l'eunuque Calepodius aco~
nome de la grande église le déroba

>
& le porta à

l'empereur, qui le fit brûler.
Alors l'empereur Anastase voiant qu'il ne pouvoit

faire condamner Macedonius juridiquement
; &

qu'il seroit soutenu par le peuple
,

persuadé de son
innocence

:
le fit sortir de nuit par force & l'envoïa

a Calcedoine
>

pour être conduit 1 Eucaïte en Pa^-
phlagonie.Plusieurs clercs furent mis en prison

,
plu-

sieurs s'enfuirent
,

quelques-uns allèrent en Pheni-
cie, d'autres jusqu'à Rome.. Macedonius fut ainsi
chalTé la vingt-uniéme année d'Anastase

3

sous le
consulat de Secondin & de Félix

,
indiétion quatriè-

me :
c'est-à-dire l'an 511. après avoir tenu Je siege

de C. P, pendant seize ans. Le lendemain l'empe-
reur nt ordonner évêque de C. P. Timothée prêtre
& trésorier de l'église

,
surnomme par mépris Litro-

bulbe & Celon, comme noté d'incontinence.Quand
il entroit dans les eglises

3
avant que d'y commencer

l office
y

il faisoit oter les images de Macedonius
,que l'on y avoit mises suivant la coutume ; & il fai
-soit dire le symbole deNicée à toutes les messes

: aulieu qu 'on ne le disoit que le vendredi-saint, dans le
temps que l'évêque faisoit les catecheses. Il préten-
doit montrer par - là son zele pour le concile de-
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Nicée
,

qu'il accusoit Macedonius de ne pas rece-
voir.

Cependant l'empereur faisant reflexion,qu'il avo;t
banni Macedonius, sans qu'il eûtéré jugé nidéposé

:

le fit condamner absent, par des gens qui écoient

tous ensemble juges, témoins & accusateurs
; & lui

envoïa la sentence de déposition
, par des évêques &

un prêtre de Cyzique. Macedonius avant que de les

laissèr parler
,

leur demandas'ils recevoient le conci-
le de Calcedoine. Qui êtes-vous, lui dirent-ils, pour
nous faire cette quettion ? Il leur dit

:
Si des Sabba-

tiens ou des Macedoniens m'apportoient une (enien-

ce de déposition
,

devrois-je la recevoir ? voulant
dire que des heretiques n'avoient aucun droit de le
déposer. Ainsi ils s'en retournerent sans rien faire ;

& Macedonius alla au lieu de son exil. Timothée

nouveau patriarche de C. P. mit dans les dyptiques
le nom de Jean Nicaïote patriarche d'Alexandrie,
& lui envoïa ses lettres synodiques. Il les envoia
aussi à Flavien d'Antioche &à Elie de jerusalem

; &
l'empereur voulut les obliger d'approuver la dépoG-

tion de Macedonius, & l'ordination de Timothée.
Ils reçurent bien les lettres sinodiques de Timothee:
mais ils st'approuverentpas ladéposition de Macedo-
nius.

L'empereur en fut extrêmement irrité contre l 'un

& l'autre ; & le patriarche Elie
, voïant la tempête

dont l'égliseétoit menacée, envoïa à C. P. saint Sa-

bas le plus illustre des abbez de Palestine
, accompa-

gné de quelques autres abbez pour resister à Sévère
,

& aux autres heretiques Orientaux, qui dominoient
à C. P. Tandis que les abbez de Palestine étoient en
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chemin
,
l'empereur fit assembler à Sidon un con-

cile
,
des évêques d'Orient & de Palestine

:
dont il

nomma pour présidens Soteric de Cesarée en Cap-
padoce & Xenaïas d'Hieraple

,
les plus emportez

contre le concile de Calcedoine
,

& les plus attachez
aux erreurs d'Eutichés & de Dioscore. Soteric avoir
été ordonné par Macedonius de C. P. & avoit dé-
claré par écrit, qu'il recevoir la définition du con-cile de Calcedoine comme regle de la foi. Mais de-
puis il étoit devenu tellement ennemi de Macedo-
nius

,
qu'il étoit allé en Orient concerter avec Xe-

naïas i & tous deux ensemble avoient demandé à
l'empereur ce concile de Sidon, pour abolir entière-
ment celui de Calcedoine.
Il se trouva à Sidon environ quatre-vingts évêques,

qui y tinrent le concile l'an
5 11 .indiétion quatriéme.

Ils ne furent pas long-temps assemblez
,

& l'empe-
reur envoi'a pour les separer le tribun Eutrope

,
qui

conseilla à Flavien d'Antioche & à Elie de jerusalem
d'écrire à l'empereur ce qui s'étoitfait en ce conci-
le. Flavien déclara par sa lettre

,
qu'il recevoit les

trois premiers conciles & henotique deZenon
,
sans

faire mention du concile de Calcedoinç. Elie le re-jettoit, mais en des termes, qui ne contenterent pasSoteric & Xenaïas. C est pourquoi ils écrivirent à
1 empereur , que Flavien & Elie avoient concerté en-semble, pour se mocquer de lui

; & il en fut si irrité,
qu'il résolut de les faire chasser l'un & l'autre.

Cependant saint Sabas & les autres abbezde Pa-
lestine étant arrivez a C. P. demandèrent audience
a l empereur

,
qui commanda qu'on les fist tous en- J

trer. Quand ils furent dansTanti-chambre, les ûlen-
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tiaires qui gardoient la porte les laisserent tous pal-
ser

,
hormis saint Sabas, qu'ils prirent pour un man-

diant, le voïant couvert d'un habit crasseux & re-
cousu de plusieurs pieces. L'empereur reçut humai-

nement les autres, car il aimoit les moines, & lut
la lettre du patriarche Elie

,
qu'ils lui presenteront

,
conçue en ces termes : Je vous envoïe l'élite des bons

& fideles serviteurs de Dieu, des superieurs de tout
le desert, entre.autres le seigneur Sabas,lalumiere de

toute la Palestine. L'empereur demanda où il étoit,
& les abbez regardoient de côté & d'autre, ne sca-

chant comment il les avoit quittez. L'empereur or-
donna qu'on le cherchât exactement ,

les officiers

de la chambre firent du bruit, les silentiaires étant
sortis

y
le trouvèrent debout en un coin qui recitoit

des pseaumes. Ils l'emmenerent au dedans du voile
:

l'empereur crut voir un ange devant lui
,

& les fit

tous asseoir.
Après quelques discours chacun recommanda les

intérêts de son monastere. L'un demanda les terres
qui l'environnoient, l'autre quelque autre grace de
l'empereur

:
il les satisfit tous ,

puis il dit a saint Sa-
bas

:
Calogq^e

,
c-est-à-ctire

,
bon vieillard

: pour-
quoi avez vous entrepris un si grand voïage

,
sans

•
vouloir rien demander. Saint Sabas repondit

: Je suis

venu premierement pour baiser les pieds de votre
pieté pendant que je suis encore en ce monde

: en-
fuite pour vous supplier au nom de la sainte cite de
Jerusalem & de notre saint archevêque

,
de donner

la paix à nos eglises
,

& ne point troubler le sacer-

.,doce
:

afin que nous puissions prier tranquillement

-joùr ,& nuit pour votre serenité L'empereur fit ap-
porter
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porter mille sols d'or, & lui dit: Prenez cela, mon
pere ,

& priez pour nous : car j'ai oiii dire que vous
gouvernez plusieurs monasteres dans le déserre Saint
Sabas dit

:
je veux ici passerl'hyverJ & vous rendre

encore mes respects. L'empereur renvoïa les autres
abbez en Palestine

; & ordonna que saint Sabas en-
trât au palais toutes les fois qu'il voudroit, sans se
faire annoncer.

Quelques jours après il l'envoia quérir, & lui dit:
Votre archevêque s'est déclaré défenseur du concile
de Calcedoine

,
qui a autorité la dottrine de Nesto-

rius. Deplus, il a perverti Flavien d'Antioche, ôc
l a attire a lui : ensorte que comme les decrets de
Calcedoine alloient être anathématisez generate-
ment au concile, qui est maintenant assemblé à Si-
don, il l'a seul empêché de concert avec Flavien,
& croit s être mocqué de moi, m'écrivant en ces
propres termes : Nous rejettons toute hérésie qui
a introduit quelque nouveauté contre la foi ortho-
doxe

,
sans recevoir ce qui a été.fait à Calcedoine, à

cause des scandales qui en sont arrivez. Il croit par là
nous avoir trompez :

mais nous voïons bien
,

qu'il
est le defenseur du concile de Calcedoine,& de tou-
te l heresie de Nestorius; & nous l'avons vû aupara-
vant quand il a refuse de consentir à la déposition
d'Euphemius & de Maccdonius, tous deux Nesto-
riens. C'est pourquoi nous voulons qu'il soit chassé,
& que l'on mette en ce siege apostolique un homme
digne & orthodoxe, afin que les lieux saints ne soient
pas profanez par les dogmes deNcltorius.

Saint Sabas répondit: Soïez persuadé, seigneur
,que notre archevêque instruit par nos anciens pères.

A N. y 11.

n. si.

p. jor.



faiseurs de miracles, &les lumieres dudesert, rejet-
te également la division de Ncstorius & laconfusion
d'Eutichés

:
marchant au milieu par le chemin de

la foi catholique
: nous (cavons qu'il ne respire que

la doûrine de saint Cyrilled'Alexandrie.Nous vous
supplions donc de conserver sans trouble la sainte
cité de Jerusalem, où le mistere de notre salut a été
manifesté

; & de n'y point ébranler le sacerdoce.
L'empereur touché dela sainteté & de la simplicité
du vieillard

,
lui dit

:
L'écriture a bien dit

, que ce-
lui qui marche en simplicité

,
marche avec confian-

ce. Priez pour nous, & n'aïez point d'inquiétude :
je n'ordonne rien contre votre archevêque

,
à votre

consideration
; & je veux que vous retourniez plei-

nement [atisfait. Saint Sabas étant ainsi sorti de
chez l'empereur

, entra chez l'imperatrice Ariane
;.

& après lui avoir donné sa bénédiction, il l'exhorta

a maintenir la foi de l'empereurLéon ion pere. Elle
lui dit

: Vous dites bien, saint vieillard
,

si on le
vouloit entendre. Aïant ainsi quitté l'il11peratrice

>
& voulant éviter le tumulte, il sortit de la ville

,
&

demeura dans le faubourg de Rufin. Il étoit visité

par Julienne & Anastasie, dames très-catholiques &
très-vertueuses, qui alloient souvent lui baiser les
pieds & recevoir ses instrudlions. Julienne étoit pe-
tite-fille de rempereur Valentinien III. Elle avoit
fait bâtir une église de la mere de Dieu, au lieu
nommé Honorât, du côté d'Asie. L'Empereur Anas-
tase ne put jamais l'obliger à communiquer avec le
patriarche Timothée, quelque artifice qu'il y em-
ployât

:
quelque soin que prît Timothée lui-même

,de lui rendre desvisitcs. Anastasie étoit femme du
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patrice Pompée, neveude l'empereur Anastase, qui
les maltraita en plusieursmaniérés, commepartisans
du concile de Calcedoine& de Macedonius

,
à qui

ils fournissoient de quoi subsister pendant son exil.
L'empereur aïant encore envoie quérir saint Sa-

bas peu de jours après, il le pria de remettre à la ville
dejerusalem,quelques restesdu tribut nommé Chry-
sargyre

,
qu'il avoit ôté par tout l'empire treize ans

auparavant en 495). Ces restes montoient à cent li-

.
vres d'or provenant des non-valeurs

,
& on les avoit

imposées même sur les églises. L'empereur ordonna
à Zotique préfet du prétoire

,
de décharger de cet-

te Comme le bureau de Palestinc. Mais Marin
,

qui
avoit grand crédit sur son esprit

,
étant survenu, dit,

que les habitans de Jerusalem étoient des Nesto-
riens & des Juifs, indignes de cette grace. Saint Sa-
bas lui dit

: Ne vous opposez pas à la bonne vo-
lonté de l'empereur pour les églises, renoncez à l'a-
varice,& prenez garde à vous : autrement vous vous
attirerez dans peu de grands maux. Vous perdrez
tous vos biens en un instant, votre maison sera brû-
lée

, vous mettrez l'empire même en péril. Ensuite
(lint Sabas pria l'empereur de le renvoïer en Pa-
sestine

,
& reçut encore de sa main mille pieces d'or

:

mais il n'obtint pas la remise des restes du Chrysar-
gyre. Il s'embarqua pour son retour au mois de
Mai de la cinquième indi&ion, c'est-à-dire, l'an y 1 1.
Quelques mois après Marin s'étant trouvé dans une
sédition, sa maison fut brûlée, & le reste de la pro-
phetie accompli.

Depuis le commencement de l'empereur Anasta-
se

3
les monasteres de Palestine étoient tombez dans
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une espcce d'anarchie, tant parle relâchement des.
successeurs de saint Palfarion, trop attachez au tem-
porel

, que par le schisme des Acephales 3c la pro-
tection que l'empereur leur donnoir. Ainsi les moi-
nes du défert vinrent crouler le patriarche Saluste

,qui étoit malade
-,

&s'étant assemblez autour de lui,
ils choisirent saint Theodosc 3c saint Sabas, qui
furent établis exarques ou supérieurs généraux de
tous les monasteres dépendans de Jerusalem

:
sça-

voir
,

saint Theodose des C,enobites" 3c h1int Sabas
des Anacoretes.

Encre les disciples de saint Sabas, étoit Jean, que
son amour pour la retraite fit surnommer Hefy-
caste

, ou silentieux
,

3c quil avoit reçu dans sa lan-

re, du temps que son église Théo&iste fut dédiée r
c'est-à-dire en 4,9 1. Il fit de si grands progrez dans
la vertu, que sept ans après saint Sabas voulut le
faire ordonner prêtre. Ille mena donc à Jerusalem,
3c le présenta au patriarche Elie successeur de Sa-
luste, qui voulant l'ordonner de sa main

,
le' mena à-

tégli[e du Calvaire. Alors Jean dit au patriarche :
Saint pere, j'ai quelque chose à vous dire en secret,
après quoi si vous me jugez digne

,
je recevrai l'or-

dination
:

le patriarche l'ayant tiré à part, Jcan le-

pria de lui garder le secret, autrement qu'il aban-
donneroit le païs. Elie le lui aïant promis, il dit r
Mon pere ,,

j'ai été ordonné évêque d'une ville
:
mais

à cause de la multitude de mes péchez, je m'en suis
fui bien loin

-«)
3c jai demeuré dans le désert

, atten-
dant la visite du Seigneur. Le patriarche fort sur-
pns appella saine Sabas, 3c lui dit

:
il m'a dit quelque

chose en secrer-) il n'est pas possible de l'ordonner
a
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qu'on le laisse en repos désormais, sans que perfon-
nel'inquiere: il les renvoïa ainsi. S. Sabas fort affli-
gé se retira hors de la laure, & demanda à Dieu avec
larmes de lui découvrir ce mistere. Il l'apprit par ré-
vélation ; & étant venu trouver Jean ,ils convinrent
qu'il demeureroit seul dans sa cellule

,
sans même

venir à l'église.
Saint Jean le silentieux étoit né vers l'an 451. àNi-

copolis en Arménie d'une famille noble. A l'âge
de 18. ans il fonda un monastere dans sa ville, & s'y
retira. Mais les habitans de Colonie l'aïant deman-
dé pour évêque

,
il fut obligé d'en sortir & de re-

cevoir l'ordination. Il continua toutefois de prati-
quer la vie monastique. Son beau frere Pasinique
gouverneur d'Arménie

3
entreprenantsur l'adminis-

tration des biens ecclésiastiques, & sur le droit des
aziles ; Jean alla s'en plaindre à C. P. sur la fin du.

regne de Zenon
,

& on lui fit justice. Alors il con-
çut le dessein de se mettre en liberté

; 6c aïant con-
gedié les prêtres qui l'accompagnoient, il s'embar-
qua secretement, &c vint à Jerusalem

; d'où il se re-
tira dans la laure de saint Sabas.

Après qu'il fut reconnu, il demeura quatre ans.
dans sa retraite, & n'en sortit qu'une seule fois, pour
venir.voir le patriarche Elie, à la dédicace de la nou-
velle église

: car la Theo&iste étant désormais trop
petite pour une si grande communauté, saint Sabas
laladfa aux Arméniens, & fit bâtirune grande église
en l 'honnetfr de la fainte Vierge Le patriarchevint 1l'adédier, & y consacrer un autel, le premier jour de
Juillet, indication neuvième, c'est-i-dire, l'an 501.
saint Sabas étant dans sa soixante & troisiéme année.

e. g.
, ,

fit* S. Sab. n.yiZ



t «La grande laure & le monastere de Cartel prospe-
roienc ainsi

,
quand il s'éleva un grand orage con-

tre saint Sabas. Les faux freres qui l'avoient autre-
fois accusé, n'étoient point appaisez

y
& ils conspi-

roient contre lui au nombre de quarante. Lui qui
étoit accoutumé de céder aux hommes & à combat-
tre les démons

,
se retira vers Scythopolis dans une

.

caverne, habitée par un grand lion qui lui quitta la
place. Il lui vint là plusieurs disciples, dont l'un nom-
mé Eumathius changea la grotte en un monastere

,dont il devint abbé. Saint Sabas importuné des vi-
fites que lui attiroient ses miracles

, retourna à se

laure. Mais trouvant que le nombre des révoltez
etoit augmenté jusques à soixante

,
il quitta encore

& se retira au quartier de Nicopolis, où on lui bâ-
tit une cellule

,
qui devint ensuite un monastere,

Cependant ses ennemis publierent que les lions l'a-
voient mangé, & allèrent à Jerusalem demander un*
autre abbé

: mais le patriarche les envoïa le chercher,
La fête dela dédicace du saint Sépulcreétant venue,
saint Sabas vint à Jerusalem

,
sui-vantla coutume des

abbez
; Cz le patriarche Elie

j
bien joïeux qu'il fut

retrouvé
,

le renvoïa à sa laure.
Les séciitieux se retirerent, & s'établirent près de

Thecué dans les cellules abandonnées, qui furent
depuis la nouvelle laure. Mais saint Sabas aiant ap-
pris où ils demeuroient, les alla trouver ,

remédia à
leurs besoins

, & par les bienfaits du patriarche
leur bâtit unç église qui fut dédiée la Soixante &
neuvième année de son âge, c'eR-a-dire, 507. Il
les gagna ainsi par sa charité

,
& leur donna un su-

perieur nommé Jean, le premier 4e ses disciples. Il
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fonda encore d'autres monastercs à l'occasion de ses
diverses retraites, & en gouverna jusqu

'à sept. Tel
etoit.(aine Sabas, quand le patriarche Elie l'envoïa
vers l'empereur Anastase, avec le succès qui a été
dit.

L'eghse orientale ainsi affligée, implora le se-

cours du pape Symmaque, par une grande lettre
,qui semble aussi s'adresser aux autres évêques d'Oc-

cident
,

suivant l'ancien usage. Les Orientaux de-
mandent à être établis dans la communion du pa-
pe ,

sans être punis pour la faute d-Acace, puisqu'ils
n'y prennent point de part, & reçoivent la lettre de
saint Léon

j
& le concile de Calcedoine. -Ne nous

rejettez pas, disent ils. acaute que nous communi-
quons avec nos adversaires

: car ceux qui le font, nele font pas par rattachement à la vie
: mais de peur

de laisser leurs troupeaux en proie aux hérétiques.
Et tous, soit ceux qui communiquent avec eux en
apparence, soit ceux qui s'en réparent, attendent
après Dieu votre secours, & que vous rendiez à l'O-
rient la lumiere que vous en avez originairement re-çîlë. Le mal ést ii grand

, que nous ne pouvons mê-
111e aller chercher le remede

:
il faut que vous veniez

a nous. Enfin pour montrer qu'ils sont catholiques,
ils finissent par l'expositionde leur doctrine

:
où ils

condamnent nettement Nestorius & Eutichés, &
*reconnoiflent en Je[us-Chrisi deux natures, la divi-
ne & l'humaine, unies en une seule personne.

Nous avons une lettre du pape Symmaque auxOrientaux, qui semble être la réponse à celle-ci,
quoiqu elle n 'en fisse point de mention. Le pape les
con[oleJ & les exhorte à demeurer fermes dans ce
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qui a été une fois décidé contre Eutichés
; & à

sou-ffrir, s'il est besoin, pour la foi, l'exila toutes sor-
tes d'extrémitez. Il veut qu'ils se séparent de la com-
munion des Eutiquiens

; & déclarequ'il n'y a aucun
autre moïen de rentrer dans celle du saint siege, que
d.e condamnerceux qu'il a condamnez, c'est-à-dire,
Eutichés

,
Pio[core, Timothée, Pierre & Acace.

Comme s'il difoic, que la .confession de foi des
Orientaux, toute catholique qu'elle eÍl, est inutile
sans la condamnation de ces personnes. La lettre
est du huitième d'Octobre après leconsulat de Félix,
c'est-à-dire, l'an 511.

Saint Cesaire d'Arles vint à Rome quelque-temps
après, aïant été obligé de passer en Italie, par une
nouvelle persécution. La yille d'Arles obéissoit au
roi Theodoric, auprès duquel il fut encore accusé ;
ju(quesàètrepris ôc amené sous bonne garde. Etant
arrivé à Rayenne, il entra dans le palais & salua le
roi

:
qui voïant un homme si intrépide & si venera-

ble, se leva, ôta l'ornement de sa tête, & lui rendit
son salut avec beaucoup d'honnêteté.Puis il deman-
da

,
s'il étoit fatigué du voïage

,
& l'interrogea sur

l'état de la ville d'Arles, & des Goths qu'il avoit /
dedans. Quand saint Cesaire fut sorti, le roi Theo-
doric dit aux siens

:
Dieu punisse .ceux qui ont fait

faire inutilement un si long voïage à un si saint hom-
me. J'ai tremblé à son entrée, il a un visage d'ange ,
ôc il n'est pas permis de penser mal d'un personnage
(i vénérable.

Il lui envoïa à son logis un bassin d'argent, du
poids desoixante livres, avec trois cens sous d'or,
& lui fit dire. Le roi votre fils,vous prie, saint évêque,
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de recevoir ce vase qu'il vous donne
, & de vous enservir pour l'amour de lui, Saint Cc[airë.qui hors les

cuillères ne se servoit point d'argent à sa table
,

fit
vendre le bassin publiquement, & en délivra plu-
sieurs caprifs.On le vint dire au roi, & que l'on trou-
voit tant de pauvres à la porte du saint évêque, qu'on
ne pouvoit en approcher.Le roi le loüa si hautement,
que les senateurs & les grands s'empressoient à don-
ner leurs aumônes pour être distribuéespar les mains
de S. Cesaire

,
& disoient publiquement, que Dieu

leur avoit fait une grande grâce ,
de voir cet hom-

me apostolique. Il délivra ainsi tous ceux qui avoient
cte pris delà la Durance

,
principalement de la ville

d Orange
, & leur donna des voitures & de quoi rc- .

tourner chez eux.
A Ravenne même

,
il y avoit une veuve dont le

-fils encore jeune servoit sous le préfet du precoire
,& la faisoit vivre sur ses gages. Il tomba malade à

l extremité
; & la mere courut implorer le secours du

saint eveque
}

qui ne pouvant la refuser
,

vint à sOll
logis, & après s etre prosterné en priere

>
y laissa le

pretre Mesîien
,

alors son secretaire, avec ordre de
1 avertir si-rôt que le jeune homme reviendrait à lui.
(Il revint au bout d'une heure

y
ouvrit les yeux ,

&
dit à sa mere : Allez remercier le serviteur de Dieu

,dont les prieres m 'oiit rendu la vie. Elle y courut ,s expliquant plus par ses larmes que par ses paroles
,& pria le saint d emmener sou fils avec lui en Gau-

le
, pour s attacher a son service. Ce miracle se ré-

pandit non-seulement dans toute la ville
,

mais dans
toute la province

; & la réputation de saint Cesaire
setendit jusques à Rome où il étoit déjà cheri ôc
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déliré de tout le monde
j

du pape, du clergé
,

des

grands & du peuple.
Il y alla en effet, & se presenta au pape Symmaque

,
qui lui donna le pallium

,
& permit à ses diacres de

porter des dalmatiques, comme ceux de l'église Ro-
maine. Car les diacres & les évêques mêmes.,ne por-
toient encore que des tuniques à manches étroites.
Pendant ce voïage saint Cesaire obtint du pape plu-
fleurs rescrits. Premierement

3

il lui presenta une
requête

,
pour demander la condamnation de plu-

sieurs abus
,
qui avoient cours dans la Gaule ; & le

pape lui répondit par une décretale)dartécdu sixiéme

de Novembre
,

sous le consulat de Probus
:
c'est-

dire,l'an 513. Elle contient six articles, dont le pre-
mier, & le plusconsiderable

,
défend l'aliénation des

fonds de 1 eglise
;

si ce nest qu'on les donne aux clercs

à cause de leur service
, aux moines ou aux étrangers

pour leurs besoins
:

mais à la charge d'en jouir feu-
lement leur vie durant. On croit voir encore ici l'o-
rigine des benefices ccclenaft:iques.

Saint Cesaire obtint: aussi étant à Rome la déci-
sion du différend de son église avec celle de Vienne.
Car sur sa requête pour la conservation des privilè-

ges de l'égli[e d'Arles, le pape Symmaque ordonna

que l'on s'en tiendrait. au règlement fait par saint

Léon
, avec connoissance de cau[e. Suivant lequel

,.
le droit de régli(e de Vienne ne s'étendoit que sur

ks églises de Valence Tarantaise
,

Geneve & Gre-
noble

:
les autres dont il cst question devoient dé-

pendre de l'évêque d'Arles. C'est ce qui paroît par
la lettre du pape Symmaque, à tous les évêques de

Gaule du treizi^ne de Novembre 513. où il les
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exhorte a le contenter de leurs droits
,

sans cher-
cher à les étendre

, par l'appui de la puissance secu-
liere

:
Saint Cesaire demanda encore , que l'.évêque

d'Aix fût tenu de venir à ses mandemens
:

soie pour
les conciles, soie pour les autres affaires occlesiafti-
ques. Le pape lui répondit par une lettre de Ppnzié-
me de Juin

,
de l'année suivante s 14. sous le conru.

lat de Senateur :
où il confirme les privilèges de l'é-

glise d'Arles, & ordonne, que saint Cesaire veillera
sur toutes les affaires ecclesiafliques de Gaule & d'Es-
pagne :

qu'il en assemblera les évêques quand il sera
besoin

; & qu'ils ne pourront venir à Rome sans sa
permission.

Le pape Symmaque ne vêcut qu'un mois après la
datte de cette lettre

,
& mourut le dix-neuviémede

Juillet de la même année 514. aiant tcnu le saine '

siege quinze ans & près de huit mois. Il fut enterré
a saint Pierre

,
& le saint siege vaqua sept jours. Il

avoit fait quatre ordinations à Rome
y aux mois de

Décembre & de Fevrier
,

& avoit ordonné quatre-vingt-douze prêtres
,

seize diacres & cent dix-sept
évêques. On dit qu'il institua de chanter Gloria in ex-cellïs,tolis les dimanches & les fêtes des martyrs. II.fit
bâtir plusieurs eglises, ou il mit des ciboires d'argent
du poids de deux-vingtlivres chacun. Car ces ciboi-
res étoient comme des tabernacles qui couvraient:
l'autel étant soutenus de colonnes

;
l'un d'eux por-

toit les figures du Sauveur & des douze apôtres.
Symmaque fit aussi en plusieurs églises des fontaines
au milieu de la cour, qui servoit d'entrée à la basili-
que ; & des bains en quelques-unes. Tout l'argent
qu'il donna a diverses églises. montoit à quatorze
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cens soixante & dix-neuf livres Romaines. Sept
jouis après sa mort :

c'est-à-dire
>

le vingt-Gxiénle
de Juillet y14. sous le consulat de Senateur

,
qui est

Cassiodore, on élut le diacre Hormisda fils de Juste
>

né à Frusione en Campanie, qui tint le saint ficus

neuf ans. *

L'empereur Anastase eut recours a lui pour appai-
ser les mouvemens qui s'étoient élevez du côté de là.

Scythie
:
c'est-à-dire, la révolte de Vit,-,,illen'. que les

catholiques de Scythie & de la Misse avoient excitî

contre l'empereur Anastase
, ne pouvant plus souf-

frir la persecution quilexerçoit contre ceux qui.ne
vouloient pas communiquer avec le patriarche T-ii-

mothée. L'abbé du monastëre deDius étant mort,
Timothée y alla pour ordonner son successeur

: mais
celui- ci dit

,
qu'il ne recevoit point l'ordination

d'un homme qui aii-athéi-liatlsàit le concile de Cal-

cedoine. Timothée lui dit :
Anathème à quiconque

rejette le concile de Calcédoine
:

ainsi l'abbé reçut,
l'ordination de sa main. L'archidiacre Jean qui étoit
Manichéen

>
commença à dire dès injures à Timo-

thée
,

& courut porter cette nouvelle a l'empereur,
qui envoïa quérir Timothée & lui fit des reproches.
Mais Timothée nia le fait, & dit

:
Anathème a qui-

conque reçoit le concile de Calcedoine.
Le sixiéme de Novembre 5 1.1. jour auquel on fai-

soit une procellion à C. P: à cause de là cendre
,

qui
tombant du ciel avoit autrefois couvert tout le païs

>

l'empereur Anastase fit monter sur l'ambon,dans Tê-

glisede saint Theodore de Spharace
,

Platon préfet

de C. P. & quelques autres magistrats qui chanrcrent

1: Trisagion
. avec l'addition :

Crucifié pour noua.
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Le peuple indigné
,

abandonna la procession. Plu-
sieurs continuerent de chanter le Trisagion à l'ordi-
naire sans addition

: ce qui fut cause qu'il y eut plu-
sieurs catholiques tuez dans l'eglise

,
& plusieurs mis

en prison. En même temps le patriarche Timothée
ordonna par écrit à toutes les églises, de chanter le
Trisagion avec l'addition dans les procédons. Plu-
sieurs obéirent par crainte ; mais les moines chan-
toient sans cette addition, & le peuple les voïant

>s'écria
:

Les orthodoxes sont bien venus : ce qui eau-
sa une grande sédition. Le peuple s'assembla dans la
place

; & tandis que les uns y demeuroient, clianr
tant jour & nuit le Trisagion

,
d'autres alloient par

la ville
, pour tuer les moines du parti de l'empe-

reur. Ils en trouvèrent un entre autres dans la mai-
son de Marin le Syrien, à qui ils couperent la tête

,& la porterent au bout d'une pique
,
criant que c'é?

toit .l'ennenii delà Trinité
: car prétendoient qu'il

etoit l'auteur de l'addition. On commit plusieurs au...
très meurtres^ & plusieurs incendies

: on brûla entre
autres les maisons de Marin & de Pompée. On ap-
porta les clefs des portes de la ville

,
& les enseignes

militaires dans la place ou les catholiquescampaient.
On jetta à terre les images &les statuës d'Anastase

,criant qu'il falloit faire un autre empereur, & deman..
dant Vitalien qui étoit maître de la milice

,
fils de

Patriciole & petit fils d'Aspar
:

d'autres à cause de
Julienne, demandoient pour empereur Areobinde
son mari.

Les senateurs Celer Ôc Patrice
,

envoïez pour
appaiser le tumulte

,
furent repoussez par une grêle

de pierres. L'empereur Anastase s'enfuit ôc se cacha
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dans le fauxbou rg près de Blaquernes
:

l'imperatri-
ce Ariane lui fit elle .même des reproches, des maux
qu'il causoit aux Chrétiens. Enfin forcé de ceder au
peuple

,
il vint à l'Hippodrome sans couronne, pour

faire pitié. Plusieurs s'avancerent devant son trône,
chantant le Trisagion

,
lui presentant la croix & l'é-

vangile
,

6c demandant en même temps que l'on fist
mourir Marin 6c Platon. Anastase leur fit dire par
des crieurs, qu'il étoit prêt à quitter l'empire

:
mais

que tous ne pouvoient pas commander, 6c qu'il ne
pouvoit avoir qu'un successeur. Il leur fit de belles
promesses

,
qu'il confirma par des sermens. Le peu-

ple changé tout d'un coup , comme par miracle
,

le
pria de reprendre la couronne ,

6c promit de se te-
nir en repos. Ainsi la sédition s'appai[a au bout de
trois jours

, que le peuple s'étoit assemble dans la
place

; 6c chacun retourna chez soi
,

sans avoir rien
avancé

: car Anastase ne tint rien de ce qu'il avoit
promis.

Cependant irrité contre Flavien d'Antioche-6c

contre Elie de Jerusalem
,

à cause du peu de succès
du concile de Sidon

;
il avoit résolu de les chasser

l'un 6c l'autre, 6c il commença par Flavien. Xenaïas
assembla les moines du quartier nommé Cynegi-

-clue ,
6c de la premiere Syrie, qui vinrent à Antio-

che avec beaucoup de tumulte 6c d'insoleiice
, vou-

lant contraindre Flavien à anathêmatiser le conci-
le de Calcedoine 6c la lettre de faine Léon. Flavien

-en fut indigné
,

6c comme les moines le presToient

avec grande violence
,

le peuple de la ville s'émeut,

en tuaungrand nombre
, 6c jetta les corps dansl'O-

conte. D'un autre côté, les moines de la [econdc sy-
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rie
,

prirent le parti de Flavien
; parce qu'il avoit

mene la vie monastique dans une communauté du
quartier nommé Tilmognon. Ils vinrent donc à An..
tiochepour le défendre, & y firent encore beaucoup
de maux, qui servirent de prétexte pour le chasser

,& le reléguer à Petra, sur la frontière de Palestine &
d Arabie. On mit en sa place le moine Severe

.,
chef

des schismatiques. Il étoit de Sozopole en Pisidie
,& fut d'abord avocat à Beryte

:
puis il reçut le bap-

tême dans réglée du martyr saint Leonce
,

à Tri-
poli de Phenicie. Ensuite il se retira dans un mo-nastere

, entre Gaze & Majume, où s"eroit aussi retiré.
Pierre Iberien évêque de Gaze, ordonné par Theo-
dose

,
& chafleavec Timothée Elure. Dans ce rno-nastere. Severe pass-a d'abord pour catholique

; en-r
suire il combattit ouvertement le concile de Calce-
daine, & eut de grandesdisputes a"ec l'abbé' Nepha--
lius, qui après avoir été dans la même erreur ,

étoit
revenu a la '[aine doétrine. Il chassa du monastere
Severe avec plusieurs autres infedtez des mêmes opi-nions. Mais Severe se refugia dans le monastere
de Romain

; & les patisans de Pierre Monge l'en-
voierent à C. P. solliciter leurs affaires

:
là 11

se fit:
connoître à l'empereur

,
qui le prit en affection

,comme il a été dit. Severe étoit pur Eutichien
:non-seulement il rejettoit avec anathême le conci-

le de Calcédoine
,

mais il ne recevoit pas même l'he-
notique de Zenon. Il soutenoit, qu'après l'incarna-
non il n y avoit en Jeius-Christ qu'une nature,quelle étoit corruptible. Il recevoit le faux concile
d Ephese, 1 égalant au premier, & mettant Dioscore
au même rang que saint Cyrille

:
Il disoit que l'hi-..,
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postale & la nature étoit la même chose
:
ainsi il re-

connoissoit dans la Trinité trois natures
>

crois divi-
nitez, trois Dieux.

Afin de l'établir à Antioche
,

Anastase y envoïa
des officiers avec beaucoup d'argent, pour distribuer

au peuple. Ces officiers persuaderent à Flavien de
sortir de la ville

, pour ceder un peu à la sédition :

il se retira au lieu nommé les Platanes, & aussi-tôt
ils firent ordonner Severe évêque d'Ancioche

,
&

envoïerent Flavien en exil avec plusieurs autres ,
tant évêques que clercs & moines. Severe fut or-
donné l'an 5 6 1..

dAntioche
,

indiftion sixiéme

au mois Dius
:
c'est-à dire

, en Novembre l'an de
Jesus-Christ 5 12-- Il envoïa par tout aussi-tôt ses let-

tres sinodiques
,

où il anathén1Jtisoit expressement
le concile de Calcedoine. Mais elles ne furent point

reçues en Palef1:iJ!e) au contraire ceux qui les avoient
apportées furent chassez lionteusement. Quant aux
évêques qui dépendoient d'Antioche

,
les uns se

laisserent séduire
, comme Marin de Beryte

,
les

autres cederent à la force
; & quelques-uns d 'en-

tre eux se retra6terent, comme les évêques dépen-
dans d'Apamée. D'autres refusèrent absolument de
recevoir les lettres sinodiques de Severe : comme Ju-
lien de Bostre

,
Epiphane de Tir, & quelques autres.

Il y en eut même qui abandonnèrent leurs églises ;

comme Julien de Bostre
, & Pierre de Damas, & ils

se retirerent dans les monasteres de Palestine : car
Julien étoit disciple de saint Theodose. L'abbé Ma-

rnas un des chefs des schismatiques,qui a C. P. avoit
combattu la foi avec Severe

,
& avoit grande fanli-

liarité avec l'empereur, fut ramené à la communion
de
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de 1 eglile catholique par saint Sabas
,
étant choqué

de Pinsolence de Severe. Cosme évoque d'Epipha-
nie sur l'Oronte 8c Severien d'Arerhuie son voisin
passerent plus avant; 8c non contens*de se separer
de la communion de Severe, ils lui envoyerent à An-
tioche un décret de déposition. Ils en chargèrent
Aurelien archidiacre d'Epiphanie

,
qui craignant la

puissance de Severe
,
quand il fut arrivé à Antioche,

prit un habit de femine
,

8c en imitoit les geiles 8c
les maniérés, aïant la tête couverte d'un grand voi-
le

,
qui descendoit jusques à la ceinture :

ainsi soupi-
rant 8c se lamentant, il donna à Severe qui sortoit,
la sentence de déposition

, comme si ç'eût été unerequête
; puis il se mêla dans la foule, 8c s'enfuit

avant que Severe eût lu l'écrit. L'empereur l'aïant
appris, ordonna à Asiatique gouverneur de la- Phe-
nicie du Liban

,
de chasser Cosme 8c Severien de

leurs sieges. Mais le gouverneurvoïantqu'ils avoient
beaucoup de partisans, 8c que leurs villes les soute-
noient vigoureusement

, remontra qu'on ne pou-voir les chasser sans effusion de sang
i

à quoi l'empe-
reur répondit, qu'il ne vouloit pas qu'on en répan-
dît une (Youte.

Severe voïant qu'Elie patriarche de Jerusalem,
n 5avoit pas voulu recevoir ses lettres synodiques, les
lui renvoia au mois de Mai de la Sterne indidlion

:c'est-,dirc
, en j 13. avec quelques clercs, 8c des

officiers de l empereur
, pour leur prêter Inaill-forte.

Mais saint Sabas l 'aïant appris, il vint à Jerusalem
avec les autres abbez du désert

,
chassa de la ville

ceux qui portoient les lettres de Severe ; 8c aïant
aiTemble de tous otez une grande multitude de

Evtgr. m. C. j4.
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moines devant le calvaire
3

avec le peuple de Jeru-
salem

3

ils crioicnt: Anathêmeà.Scvere-& à ceu-t qui-
communiquent avec lui, & cela en prescncc des
magiiïriens, des capitaines & des soldats que l'em-
pereur avoit envolez.

Severe voulut auiE attirer à son parti AJn10ndar,
qui commandoit les Sarrasins, sujets des Perses, 6c
qui fit de grands ravages sur les Romains

, en Ara-
bie & en Palestine

;
mais il essàcrdire, qu'il fut tou-

ché des miracles de saint Sabas, & des autres [1ints.
solitaires qui y demeuroient

: car il se convertit &
fut baptisé par des catholiques. Severe lui envoYa
donc deux évêques pour le pervertir

;
mais il leur dit

:

Je viens de recevoir des lettres qui portent que l'ar-
change saine Michel est mort. Cela cst impollible

,dirent-ils.Illeur répondit
:
Et commentdonc, Jcfus-

Christ étant purement Dieu, sans avoir la nature
humainea-t-il été crucifié pour nous i

puisqu'un

ange même ne peut mourir ? Ainsi il les rcnvoia.
confus.

Cependant Vitalien avoit fait de grands progrès,
Il tua beaucoup de monde à l'empereur

,
pilla l'ar-

gent & les armes qu'il envoïoit à ses troupes & prit
Ion neveu Hypace. Il conquit toute la Thrace

,
la

Scythie de la Myfie, & vint aux portes de C. P. Alors
l'empereur Anastase voïant ses affaires déCe[perécs

,
lui envoïa des senateurs pour demander la paix,
promettant de rappeller les évêquês exilez. Vita-
lien demanda sur tout, que Macedonius de C. P.
& Flavien d'Antioche fussent remisdans leurs siegesr

& que l'on assemblât un concile général, où le pape
fc trouvât, pour examiner les excès commis contre

1

Theod. lest. 1 r. p.
t-

The ,ph. an. z2..p.
t-37.

XXL
l 1\mpec-cur écrit

au pape.
Theoph. on. 13.Marceîl. chr. AH.

5'.14.,



les catholiques.L'empereur, le senat 6c les magistrats
le jurerent. Vitalien se retira & délivra Hypace ne-
veu d'Anastase.

En exécution de ce traité
,

l'empereur Anastase
écrivit au pape Horn1Ï[da

,
le douzième de Janvier

S 1 5. sous leconsulat d'Anthemius & de Florenrius.
D'abord il tâche d'exeuser la longueur de son silen-
ce, la remettant sur la dureté des papes précédens.
Puis il prie Hormisda de Ce rendre médiateur

, pour
appaiser les mouvemens de Scythie qui obligeront
à assembler un concile. La lettre fut reçue a Rome
dela main de Patrice

y

le vingt-septiéme de Mars.
Par une autre lettre Anastase marquoit que le con-cile devoit se tenir à Heraclée en Europe, c'est-
dire

, en Thrace
: priant le pape de s'y rendre dans

le premier de Juilletde la meme année
5 i 5. Le paperépondit à l'empereur, lui témoignant sa joïe de

ce qu 'il avoit ainii rompu le silencc
y

& promettantde lui i epondre plus amplement, quand il sçauroit
le sujet de la convocation du concile. La lettre est
du quatrième d'Avril

y rj. & par une autre du 'hui-
r^elî/CA^C

y

il promit de lui envoler bien-tôt
des évêques chargez de Ces ordres. Vitalien de soli
côté avoit envoïe des députez au pape ; & Theodo-
.ric roi d'Italie le [ollicitoit aussi d'envoier à C. P.
Ainsi par délibération d "uii concile, il envoïa En-
,nodius eveque de *Pavie fameux par ses écrits

, un
autre eveque nomme Fortunat, Venance prêtre,
Vital diacre

,
& Hilarius notaire. Le pape les char-

gea d une instruûrion
,

qui commence aissi
Quand vous arriverez en Grece, si les évêquesviennent au-devant de vous ,

recevez-les avec le
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respeû convenable
j 3c s'ils vous préparent un loge-

ment , ne le refusez pas ,
de peur qu'il ne semble

aux laïques, que vous ne voulez point de réunion.
S'ils vous prient à manger, excusez-vous-en honnê-

tement , en disant
:
Priez Dieu que nous communi-

quions auparavant à la table mistique
y

3c alors celle-
ci nous sera plus agréable. Ne recevez point les au-
tres choses qu'ils vous pourront offrir, si ce n"est.les,

voitures,en cas de besoin
;
dites que vous ne lllanquez:

de rien
,

& que vous esperez qu'ils vous donneront
même leurs cœurs. Lorsque vous serez à C. P. pre-
}lez. le logement que l'empereur aura ordonné

,
Se

avant que de le voir, ne recevez personne que ceux
qui seront zelez pour l'union

:
mais avec grande

précaution-, 3c pour vous initruire de ce qui sc

pasfe.
Etant présentez à l'empereur, rendez-lui nos let-

tres
-.,

en disant
:
Votre pere vous saluë

,
priant Dieu,

tous les jours pour la prosperité de votre regne , par
les intercessions de S. Pierre 3c de S. Paul

;
afin que

comme il vous a donné le désir de leconsulter, pour
l'unité de Pégiise

,
il vous en donn-c la volonté par-

faite. Ne lui parlez de rien avant qu'il ait reçu vo»
lettres c après qu'elles auront été lues, ajoutez:
Le pape a aussi écrit à vo:re servitcur Vitalien

,
qui

lui a envoie des gens de sa part, avec votre permis-
fion,, à c'e quil a écrit

:
mais le pape a ordonné que

les lettres que nous luiportoQs-, ,neluisoient renduës

que par votre ordre. Si l'empereurdemande les let-

tres que nous envoïons à Vitalien
,
ilfautrépondre:

Le pape ne nous l'a pas ordonné
:

mais afin que vous.
connoiffiez la sim£liciré- de ces lettres, 3c qu'elles .ne-



fondent qu'à vous porter à la réUnion de l'église
:

envoiez quelqu'un avec nous, en presence de qui

on les lise. S'il dit r Vous pouvez encore avoir d'au-
tres ordres. Vous répondrez

:
Dieu nous en garde,ce

n'est pas notre coutume. Nous venons pour la cause
de Dieu

,
8c nous ossenserions Dieu. Le pape agit

Amplement, 8c ne demande autre chose, linon que
l'on n'altere point les constitutions despères, 8c que
l'on chasse de l'église les hérétiques ; notre commis-
sion ne contient rien de plus.

Si l'empereur dit
:
C'est pour celaque j'ai invité

le pape' au concile
,

afin que s'il y a quelque diffi-
cusse

,
elle soit terminée. Il faut repondre

: Nous en
rendons grâces à Dieu

:
mais le moïen de rétablir

l'union entre les églises
,

c'eflque vous observiez ce *

que vos. Prédecesseurs Marcien 8c Léon ont observé.
S'il demande ce que c'est ? Vous direz

: que l'on
ne donne point d'atteinte au concile de Calcedoi-
ne, 8c à la lettre du pape S. Leon. S'il dit

: Nous
recevons le concile de Calcedoine 8c les lettres du
pape Léon. Vous lui rendrez grâces, 8c lui bail-
lerez la poitrine, endisant: Nous voïons mainte-
nant que Dieu vous favorise. C'est la foi catholi-
que ,

sans laquelle on ne peut être orthodoxe. S'il
dit

: Les évêques sont catholiques, 8c ne s'écartent
point des maximes des peres. Vous répondrez

:
Pourquoi donc y a-t-il tant de division entre les
églises de ces quartiers ? S'il dit

: Les évêques étoient
en repos ,

c'est le prédecesseur du pape qui les a
troublez par ses lettres. Vous direz

: Nous avons en
main les lettres de Symmaque. Si elles ne contien-
nent autre ehose que ce dont vous convenez ,

le,



concije de Calcedoine
,

la lettre de S. Léon &
exhortations pour les observer, que peut-on y trou-
ver à reprendre ? Ajoutez à ce discours des prieres &
des larmes, en disant

:
Seigneur, regardez Dieu

,
mettez devant vos yeux son jugement. Lesperes,qui
ont fait ces décillons, ont suivi la foi de S. Pierre
par laquelle l'église a été bâtie.

Si l'empereur dit
: Et bien communiquez avec

moi ;
puisque je reçois le concile de Calcedoine &

les lettres du pape Léon. Vous répondrez
: Nous

jious en réjoiïiflbnsj & nous vous prions de reunir
i'église

: que tous les évêques cachent votre inten-
-tion, & que vous observez le concile & les lettres
,du pape Léon. S'il demande en quel ordre cela.
se doit faire. Vous répondrez avec humilité

: Le

pape a -écrit aux évêques en gencral. Joignez-y vos
lettres, déclarant

, que vous sbutenezce qu'enseigne
le siege apostolique

:
alors on connoîtra ceux qui

font orthodoxes, & ceux qui ne le sont pas. En-
fuite le pape est prêt de venir en personne

,
s'il est

besoin
,

ôc ne refusera rien pour la réunion de l'é-
glise. Si l'empereur dit

:
Cela va bien

,
cependant

recevez l'évêque de cette ville. Vous lui direz hum-
blement

:
Seigneur

,
il s'agit de deux personnes ;

c'est-à-Jire, de Macedonius & de Timothée
,

c'est

une affaire particulière
:
il faut auparavant regler le

general des évêques & rétablir une communion
universelle

;
ensuite on pourra mieux examiner l'af-

faire de ceux-ci, ou dès autres qui sont hors de leurs
<églises. Si l'empereur dit

:
Vous parlez de Macedo-

jiius, j'entens votre finesse
;
c'est un hérétique, il ne

peut être rappelle en aucune manire. Vous répon-



drcz : Nous ne marchions personne en particulier,
nous parlons pour l'interetde votreoonscience &de
votre réputation; afin que si Macedonius cil héréti-
que , on le connoisse

,
ôc qu'on ne dise pas qu'il cfl;

opprime injuftemenr.
Si l'empereur dit

: L"évëi-ILie de cette ville reçoit
le concile de Calcedoine &: les lettres du pape Léon.,
Vous répondrez: Sa cause en sera plus favorable

;

mais puisque vous avez permis àVitalien d'examiner
ses affaires devant le pape ,

laissez les en leur entier.
Si l'empereur dit

: Ma ville sera-t-clle sans eveque
:lLfaut répondre:,Il ya plusieurs remèdespour faire

que vous ne [oÏez pas sans communion
, en conter-

vant la forme des jugemens. On peut tenir en sus-
pens la cause des autres évêques

; & cependant parprovision laisser en la place d'évêque de C. P. celui
qui s'accordera à votre confession de foi

y
de aux dé-

crets du saint Gege.
L 'inftruâion, continue

:
Si on vous donne des re-

quêtes contre d autres évêques, principalementcon-
tre ceux qui anathématisent le concile de Calcedoi-
ne ,

& rejettent les lettres de S. Léon
: recevezles requêtes, mais reservez la cause au jugement du:

s-iinr siege. Si l'empereur promet tout
3

pourvu que
nous venions en personne

:
il faut absolument en-

voïer auparavant sa lettre par les provinces,
qu'un des votres accompagne ceux qu'il envoïera :afin que tout le monde cônnoiOe

^
qu'il reçoit le

concile de Calcedoine & les lettres de S. Léon
:alors vous nous manderez de venir. De plus, c'efi:

la coutume, que tous les évêques sont présentez &l empereur j
parl'évêque de C. P. s'ils veulent s'en.
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prévaloir pour vous obliger à voir Timothée ; &

que vous le puissiez prévoir, vous direz: Les.ordres

que le pape nous a donnez
, portent que nous voïons

votre clemence, sans aucunévêque, & vous tiendrez
fermes jusques à ce qu'il renonce à cette coutume.
S'il ne veut pas , ou si par adresse on vous fait voir
Timothée devantl'empereur, vous direz: Que votre
pieté nous fasse mettre en particulier, pour exposer

notre charge. S'il ordonne de le dire devant lui,
vous répondrez

:
Nousn,e prétendons pas l'offenser,

mais nous avons des ordres qui le regardent lui-
même

,
& nous ne pouvons parler en sa présencc.

Enfin ne proposez rien devant lui
, .en quelque ma-

niere que ce soit.
Telle est l'instrudtion du pape Hormisda à ses

légats
:

la plus ancienne piece de ce genre qui nous
relie, où la prudence & la charité reluisent égale-

ment. Au reste
,

il ne faut pas s'étonner, que le pa-
pe prévoie si bien les réponses & les objections dç
l'empereur

:
il pouvoit en être bien instruit

,
& par

Patrice envoïé d'Anastase, &par ceux de Vitalien.
Apres cette initruction

,
sont quelques articles qui

en marquent les principaux points, & y ajoutent :

que les évêques qui voudront se réunir, doivent
déclarer dans l'eglise devant le peuple

,
qu'ils reçoi-

vent la foi de Calcedoine & les lettres de saint Leon,
contre Nestorius, Eutichés, Dioscore & leurs seç-

tateurs, Timothée Elure, Pierre & ceux qui sont

en la même cause
:

anath,ématisÇ1nt aussi Acace de
Ç. P. & Pierre d'Antioche avec leurs compagnons.
Ils doivent l'écrire de leur main en présence de per-
fo,ni-içschoisies, s\iiva.nt le formulaire tiré des archi.

vos



ves de l'eglise Romaine, dont le notaire Hilarius est
porteur. Ceux qui ont été chassez de leurs égliscs

,étant en communion avec le saint sîege, doivent
être rappeliezavant toutes choses. Le pape chargea
ses légats d'une ]gj:tre pour l'empereur

, contenant
en substance les mêmes conditions pour la réunion
des eglises, & l'offre d'aller en personne au concile
pour un si grand bien

; quoique la chose fût sans
exemple. Cette lettre est de l'onziéme d'Août la mê-
me année 515.

L empereur Anastase
,

qui ne vouloir que gagnerdu temps , renvoïa les légats du pape avec une let-
tre , ou il déclare qu'il condamne Nestorius & Eu-
riches, 8c qu 'il reçoit le concile de Calcedoine. Mais
sur le chapitre d'Acace, il trouve rude de chasser de
1 'eglise les vivans à cause des morts :

sçachant mê-
me qu'on ne le pourroit faire sans une grande effu-
sion de sang. Il ajoute

, que tout se fera mieux par le
concile

, &: qu'il envoïera des ambassadeurs
>

pourfaire connoître au pape la pureté de ses inten-
tions.

Il avoir promis a Ennodius, d'envoïer des 'évê-
ques ; mais il n'envoia que des laïques

, confine pour
une affaire de peu d'importance

:
sçavoir

,
Theo-

pompe comte des domestiques
, ou capitaine des

gardes, & Severien comte du consistoire, ou con-seiller d '-état. Encore ne les envoïa"'lt-iI qu'au milieu
de 1 annee suivante ; sous pretexte de l'hiver & de la
longueur du chemin, comme porte la lettre au pa-
pe ,

dont ils furent chargez, dattée du dix-ÍeptiénlC
des calendes d Août sous le consulat de Pierre c'eH:.
a-dire, du seiziéme de Juillet h 6. Il les chargea
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aussi d'une lettre pour le senat de Rome
,

qu'il
prie de solliciter le roi Theoderic &: le pape ,

dé
travailler à la paix de l'église. Le senat répondit à
l'empereur

, que le pape demandoit instamment la

paix
,

mais qu'il n'y en pouvoit awir tant que l'on
voudroit conserver le nom d'Acace. Le pape sans

nommer Acace répondit la même chose
; & que loin

d'avoir besoin d'être exhorté par le senat, il le jette
lui-même aux pieds de l'empereur pour l'intérêt de
l'église.

En même temps qu'Ennodius
,
Fortunat, & les-

autres légats du pape etoient à C. P. il y avoit aussi

plusieurs évêques catholiques d'Illyrie. L'empereur
Anastase fit amener devant lui les quatre principaux

,
Laurent de Lignide

,
Alcyson de Nicopolis

,
Gaïen

de Naïsse & Evangele de Paulitale
,

& les condamna
à l'exil. Alcyson avoit quitté le schisme, & étoit re-
venu à la communion de l'église Romaine & à la foi

D-catholique :pour laquelle il étoit des plus zelez, com-
me il paroît par une lettre que les moines catholi-

ques de Palestine lui écrivirent vers le même temps,
touchant les troubles de l'église d'Orient. Evangele
& un autre évêque nommé Domnion

,
furent ausli-

tôt renvoies chez eux , par la crainte qu'avoit l'em-
pereur des soldats catholiques d'Illyrie

:
mais il retint

à C. P. Laurent de Lignide
, comme en exil

,
& le

faisant souvent venir au palais
:

où cet évêque sou-

tenant la foi catholique, convainquit plusieurs fois
l'empereur devant sa propre cour. Il fut ensuite rcn-
voïez chez lui, ou tl mourut âgé de quatre-vingt ans.
Alcyson & Gaïen moururent à C. P.

Dorothée évêque de Thessalonique embrassa la.
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communion de Timothee de C. P. par la crainte de
l'empereur

:
mais quarante évêques d'Illyrie & de

Grece, s'étant assemblez, déclarerent par écrit
3

qu'ils
se scparoient de lui, quoique leur metropolitain

; &
' envolèrent: à Rome pour embrasser la communion

du pape. De tous ces évêques d'Illyrie, nous n'avons
les lettres que de ceux de l'ancien Epire, & det leur
métropolitain

,
Jean évêque de Nicopolis succes-

seur d'Alcyson. Il y a premièrement la lettre {mo-
dale

,
souserite par huit évêques, pour donner part

au pape de l'ordination de Jean
: puis une lettre par-

ticuliere de Jean, où il déclare qu'il reçoit les quatre
conciles généraux, & anathématise Dioscore

,
Ti-

mothée Eture, Pierre Monge, Acace, Pierre le Fou-
Ion

,
& reçoit les lettres de saint Léon*demandant au

pape de l'instruire plus amplement de ce qu'il doit
observer.

Le pape Hormisda répondit à Jean de Nicopolis,
& à son concile, que ceux qui veulent revenir à l'u-
nion

,
doivent condamner nommément Nestorius,

Eutichés & Acace
,

c'est-à.-dire
,

non-seulement les
chefs

y
mais les {eétareurs de l'heresie

:
suivant le me-

moire qu'il leur en el!voÏe par Polion
,

soudiacre de
l'eglise Romaine

,
à qui il donna aussi cette instruc-

fion. Quand vous serez arrivé à Nicopolis, & que
l'évêque aura reçu nos lettres, faites qu'il assemble
les évêques de sa province

,
& leur fasse souscrire le

libelle
3

joint à ces lettres. S'il dit qu'il est difficile
de les alïembler, qu'il envoie avec vous des per-
sonnes a chaque évêque

;
afin qu'ils [ou[crivent en

votre presence. Vous devez faire lire publiquement
nos lettres, ou si les évêques 11'osent le faire

,
qu'ils
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les lisent au moins à leur clergé. Laiflcz leur en le
choix

, & rapportez-nous leurs souscriptions, & de
Jean leur métropolitain ;

sans vous arrêter ensuite
sur les lieux, à cause des artifices des ennemis. Ces
lettres aux évêques d'Epire sont du mois de Novem-
bre 5 16.

Le pape Hormisda avoit écrit l'année précédente

5 15. à saint Avit évêque de Vienne, pour lui faire

part de la conversion des provinces de Dardanie
d'illyrie

,
& de Thrace

,
& le précautionner contre

les artifices des schismatiques. Saint Avit sçavoit
aussi que le pape avoit envoie Ennodius en Orient
& croïoit qu'il y avoit eu une sécondé légation

,
suf

ce qu'en effet elle étoit prête à partir. Pour en ap-
prendre le succès, il envoïa à Rome le prêtre Ale-
xis

3
& le diacre Venance

, au nom de toute la pro.
vince de Vienne

: parce que les Grecs se vanroieet
d'être reconciliezavec l'égli[e Romaine. Sa lettre fut
reçue à Rome, le troisiéme des calendes de Fevrier,
sous le consulat d'Agapit

:
c'cst-\a-dire

,
le trentiéme

de Janvier 5 f7.
Le pape répondit

,
qu'il n'avoit envoie qu'une

légation
,

& encore sans effet, parce que les Grecs ne
desiroient la paix qu'en paroles. C'elt, ajoute- t-il,
la cause de mon silence

: car que pourrois- je vous
mander, voïant qu'ils persistent dans leur opiniâ-
treté ? C'esfc pourquoi je vous avertis

,
& par vous ,

tous les évêques des Gaules
,.

de demeurer fermes
dans la foi, & vous garder des artifices, des seduc-

teurs. Mais afin que vous sçachiez la disposition de

ces quartiers là
:
plusieurs des Thraces, quoique per-

fecutez
y

dertleurent dans notre communion : la
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Dardanie & l'Illyrie
,

voisine de la Pannonie
, nous

ont demandé qu'on leur ordonnât des évêques
; &

nous l'avons fait où il a été necessaire
:

l'évêque de.
Nicopolis metropolitain d'Epire

,
s'est joint à notro

communion avec son concile. Nous sommes obli-
gez d'envoïer une seconde légation, afin de ne rien
omettre , pour rendre les schismatiques inexcusa-
bles. Joignez vos prieres aux notres pour le succès.
Nous vous envoïons lespieces, qui vous ferontcon-
noître comment ceux ae Nicopolis 8c de Dardanie
se sont réunis. Cette lettre est du quinzième de Fe-
vrier

5 17. Le pape écrivit sur le même sujet à saint
Cesaire d'Arles, pour lui faire part, & par lui.,aux
évêques des Gaules, de la réunion de ceux d'Illyrie.
11 y parle d'une légation- en Orient

y
qui doit être la

fécondé, & témoigne en attendre encore le fruit-.
Cette lettre est du sixiéme de Septembre, sous le
consulat deFlorentius

, que l'on met en II8. mais,
cette datte est [uîpeéte.

Peu de temps après la lettre à saint Avit, le pape
Hormisda fit partir la seconde légation

,
qu'il avoit

tdestinée pour C. P. il en chargea encore Ennodius
lde Pavie avec. Peregrin de MiCene, & leur donna six

lettres
, avec le libelle ou formulaire de réunion des

schismatiques \ 8c dix-neuf copies de la, protêt
tion

,
qu'ils devoient faire répandre.par les villes

,
si

on ne recevoit pas leurs lettres. La première lettre
est adressée à l'empereur Anastase

, que le pape ex-horte à executerce qu'il a promis
; lui déclarant ,qu il ne suflit pas de condamner Nestorius 8c Euti-

ches
5

s 'il ne condamne encore Acace : qui est cau-
se. que l'église d'Alexandrie demeure dans le schis^
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me, où le reste de l'Orient est depuis tombe. La
seconde lettre est à Timothée

,
évèque de C. P.

Quoiqu'intrus 6c excommunié, le pape ne laisse pas
de lui ecrire 6c de le traiter d'évêque

: pour l'exhor-

ter à revenir à l'union
,

& à supplier l'empereur de la

procurer. Le pape écrivit aussi aux évêques schis-

matiques d'C)rient
:

supposant que la plupart étoient
dans la vraie foi, &: leur representant la necessité

de se déclarer, & de la professer courageusement. Il
écrit aux évêques orthodoxes, pour les consoler dans
leurs souffrances

; 6c en particulier à un évêque Afri-

cain nommé PoÍfeÍfor, qui étant banni de chez lui

pour la foi par les Ariens, s'étoit retiré à C. P. d'ou
il avoit envoie au pape par les premiers légats sa con-
fcffiondefoi;

; & soutenoit vigoureusement la cause

de la religion. Enfin le pape écrit au peuple 6c aux
moines de C. P. pour les consoler 6c les encourager.
Toutes ces lettres sont du même jour troisiéme d'A-
vril 5 i 7.

Incontinent après que les légats furent partis
,

arriva à Rome un diacre de Nicopolis
: a qui le pa-

pe donna aussi-tôt audience
,

jugeant bien qu 'il se-

roit obligé d'ajouter à l'instru&ion de ses legatr.

Ce diacre presenta au pape des lettres de Jean
, eve-

que de Nicopolis, 6c du concile de sa province
>

par lesquelles ils se plaignoient que Dorothée eve-
que de Thessalonique excitoit contre eux les juges
ordinaires 6c les officiers de l'empereur

,
6c les acca-

bloit de concussions 6c de frais
: étant irrité de ce

que Jean ne lui avoit pas donné avis de son ordi-
nation. Il est vrai qu'il elle du le faire

,
suivant 1 an-

cien usage
,

qui donnoit à 1 évêque de Theifaloni-
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que juridiction sur toute l'Illyrie Occidentale
,

comme vicaire du saint siege
; mais Dorothée étant

schismatique
,

& les évêques d'Epire catholiques
,

ils

ne pouvoient le reconnoître. Ils demandoient toute-
fois au pape la pcrmiffion de lui écrire en cette oc-
casson

,
suivant la coutume , pour se délivrer de la

persecution.
Sur cet avis le pape envoïa à ses légats quatre let-

tres de même datte du douzième d'Avril 5 iy.Lapre-
miere à l'empereur Anastase, oùiHe prie de raire
cesser la persecution contre les évêques

,
afin d'en-

courager les autres à se réunir comme eux :
la sécon-

de à Jean de Nicopolis & à son concile
3

où il les re-
prend fortementde la permission qu'ils lui avoient
demandée, d'écrire à l'évêque de Thessalonique y
puisque se soumettant à ce schismatique

, c etoit re-
tourner au srhisme qu'ils venoient de quitter

,
& y

engager le pape même, qui communiquoit avec eux.
Il écritaussia Dorothée, & lui dit en substance

:
Vous auriez sujet de vous plaindre, si nous étions
tous unis par la charité

: on n'a pas négligé l'ancien-
ne coutume ; mais on a évité le schisme

,
& vous

deviez le premier en montier l'exemple. De quel'.
front prétendez-vous conserver les privileges que le
saint siege vous a accordez, en ne suivant pas sa foi,
& pcrsecutant ceux qui s'y réunissent

? Enfin le pape
écrit à ses légats

,
& leur donne une instrtiit'tion en

ces termes.
Quand vous serez arrivez à Thessalonique

y ren-
dez à l'évêque nos lettres, observant à son égard ce
que nous vous avons enjoint

,
touchant ceux qui ne

communiquent point avec le saint siege. Vous dû?-
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vez le presser fortement de faire cesser la persecution

contre l'église de Nicopolis
:

lui repre(entanc, que
l'évêque étant revenu à la communion de l'égliCe,
n'a pu communiquer avec ceux qui n'y sont pas ; 6c

que si Dororhée veut y entrer, loin de revoquer ses
privilèges

, nous en poursuivrons avec lui la conser-
vation. Si vous pouvez terminer l'affaire à ThesTa-
ionique

,
donnez en avis à l'évêque de Nicopolis. Si

Dorothée demeure obstiné, vous poursuivrez cette
affaire auprès de"l'empereur

,
suivant les lettres que

nous lui en écrivons
; 6c vous lui direz

: Si vous n'ar-
rêtez cette vexation

,
il semblera que Jean de Nico-

polis la souffre
, pour être rentré dins la commu-

nion du saint siege
; 6c ceux qui s'attendent que vous

procurerez l'union, commenceront à en douter.
Nous croïons expedient, ajoute le pape , que vous
rendiez publiques en divers lieux nos lettres, à l'é-
vêque de Thessalonique

,
6c principalement dans sa

ville. Celapourra arrêter la persecution, & le corriger
lui-même.

Cette seconde légation n'eût pas plus d'effet que
la premiere. L'empereur Anastase refusa le formu-
laire de réunion, & s'efforça de corrompre les lé-

gats par argent ;
mais n'y aïant pas réuni

1
il les fit

sorcirpar une porte de derriere, 6c embarquer avec
des magiftriens

,
6c deux prefets, Heliodore & De-

metrius
:
défendant de les laisser entrer en aucune

ville. Les légats ne laisserent pas de repandre leurs
dix-neuf protestations, par des moines qui les ex-
poserent dans toutes les villes. Mais les évêques qui
les reçurent, craignant d'être accusez

,
les envoïe-

rent toutes à C. P. Alors l'empereur Anastase fort
irrité

A N. 517-

1

Lib. pontif. in
Horm. to. 4. conc.

1. 1460.



irrité écrivit au pape l'onzième de Juillet, la même
année

5 17. une lettre où après un grand lieu com-
mun sur la douceur de J. C. il conclut en ces mots :
Nous necroïons pas raisonnable de prier ceux qui
rejettent opiniâtrement les prieres

; car nous pou-
vons souffrir les injures & les mépris, mais non pas
les commandemens. C'est à quoi se terminèrent les
paroles qu'il avoit données, de procurer ta réunion
de Téglise

; & il renvoïa [ans rien faire environ deux
ccns évêques qui étoient venus pour le concile, qui
se devoit tenir à Heraclée. Le peuple & le senat lui
reprocherent son parjure : mais il dit qu'il y avoit
une loi qui ordonnoit à l'empereur

,
de se parjurer

& de mentir au besoin. Aussi lecroïoit-on imbu des
maximes des Manichéens.

i

Quand il apprit qu'Elie patriarche de Jerusalem
avoit réfute la communion de Severe, faux patriar-
che d'Antioche, il entra en grande colere, 8c en-
voïa Olympius duc de Palestine, qui ayant em-
ploïé plusieurs artifices

,
chassa Elie de son siege

,& f'envoia en exil à Alla, 8c init en sa place Jean fils
de Marcien, qui avoit été gardien de la croix, 8c
qui promit dembrafler la communion de Severe.
Il fut fut évêque de Jerusalem le troisiéme jour de
Septembre

, au commencementde l'onzième indic-
ation

;
cest-à dire

,
l'an y 17. S. Sabas & les autres

peresdudéfèrt ayant appris que Jean avoit fait cette
promesse, le conjurèrentde ne point recevoir Se-
vere a sa communion ; 8c de s'exposer plûtôt à tou-
te sorte d'extrémité

, pour le concile de Calcedoine :
offrant tous ctfc le soutenir de tout leur pouvoir.
Jean eut tant de respedt pour eux ,

qu'il manqua à
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la parole qu'il avoit donnée au duc Olympius.
Sur cette nouvelle

,
lacolere de l'empereur mon-

ta jusques à la fureur
,

& pour en profiter, un nom-
mé Anastase fils de Pamphile, délirant d'être duc de
Palestine,promit

3 oo. livres d'or, s'il n'obligeoitpas
Jean à recevoir Severe à sa communion, & à ana-
thématiser le concile de Calcedoine. Il fut donc en-
voie à la place d'Olympius. Etant arrivé à jerusa-
lem

,
il surprit le patriarcheJean & le mit dans la

prison publique. Tous les habitans s'en réjouirent
,

regardant Jean comme un traître,qui avoit fupplan-
té le patriarche Elie. Mais un nommé Zacharie nla-
gistrat de Cesarée

,
étant entré dans la prison en ca-

chette
,

parla ainsi à Jean
:

Si vous voulez conserver
l'épiscopat, ne vous laissez paspersuader de recevoir
Severe à votre communion, mais faites semblant
de consentir au duc, & lui dites

: Je ne refuse pas Je
faire ce que j'ai promis

: mais de peur qu'on ne dise

que je l'ai fait par force, tirez-moi d'ici, & diman-
che je ferai ce que vous ordonnez. Le duc persuadé

par ce discours, le fit sortir de prison.
Aussi tôt Jean envoïa de nuit a tous les moines

pour les faire venir à Jerusalem. Ils s'y rendirent de

tous côtez, & on prétendit en avoir compté jusques
à dix mille

:
mais comme l'église cathédrale ne pou-

voit contenir une telle multitude
,, on résolut de

s'assembler dans celle de saint Estienne
,

qui etoit
beaucoup plus grande. Tous y étant donc aflem-
blez

, tant les moines que les habitans
,

le duc
Anastase & le consulaire Zacharie s'y rendirent. Hy-

pace neveu de l'empereur s'y trouv^auffi. Car étant
délivré de la prison de Vitalien il était venu à jeru-
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salem accomplir un vœu. Comme le duc Anastase
s'attendait à voir exécuter la volonté de l'empereur,
le patriarche Jean monta sur l'ambon

, aïant à ses

côtez Théodore & Sabas, chefs de tous les moines.
Le peuple cria pendant plusieurs heures

: Anathé-
matisez les hérétiques, confirmez le concile. Auflk-
tôt tout d une voix

,
ils anathématiseren^Nesto-

rius, Eutychés, Severe d'Antioche, Soteric de Ce'
[arée en Cappadoce

; & quiconque ne recevoir pas
le concile de Calcedoine. Après qu'ils eurcnt ainsi
parlé, ils descendirent

: mais S. Théodore remonta,
& dit à haute voix

:
Si quelqu'un ne reçoit pas les

quatre conciles, comme les quatre évangiles, qu'il
soit anathême. Le duc fut fort surpris

,
& craignant

la multitude des moines, s'enfuit à Cesarée
: mais

Hypace protcsta aux abbez avec serment, qu'il étoit
venu à Jerusalem pour entrer dans leur communion,
sans avoir jamais pris part à celle de Severe

,
il offrit

cent livres d'or pour le saint [epulchre} le calvaire
,& la sainte croix, & en donna autant à saint Theo-

dose
,

& a saint Sabas pour distribucr aux moines
du pais.

L'empereur aiant appris ce qui s'étoit pasle à Je-
ruc-ilein

,
se préparait a emploïer la force pour en-

voïer en exil le patriarche Jean
,

saint Theodose &
saint Sabas. Mais les saints abbez en aïant reçu la
nouvelle, assemblerent tous les moines, & d'un
commun accord écrivirent une protestation

,
qu'ils

envoïerent à l'empereur. Elle étoit conçue en for-
me de requête au nom de Theodose & de Sabas,
archimandrites, des autres abbez

,
& de tous les

moines qui habitoient la sainte cité
,

le désert d'ar-
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lenteur
, & le Jourdain ; & disoit en substance.

Dieu vous a confié l'empire
, pour procurer la

paix a toutes les églises
;

mais principalement à la

mere des églises
, en laquelle le mistere du salut a été

accompli. Habitant cette sainte terre nous avons
reçû la foi de ce mistere

, non par imagination, mais
réellenlnt par la croix de Jesus-Christ, son sepul-
chre & tous les saints lieux que l'on y adore. Nous
l'avons reçue dès le commencement de la bouche
des prophetes & des apôtres

: nous la conservons
entiere

>
& la conserverons toujours par la grace de

Dieu
,

sans être épouvantez par ses adversaires
,

ni
emportezpar tout vent de doctrine. Et comme c'cst
dans cette Mainte créance que vous avez été nourri,
& que vous avez reçu l'empire

: nous nous étonnons
comment sous votre regne il s'est élevé un si grand

1 • • /orage contre la sainte citéensorte que lesévêques,
les ministres sacrez

,
les solitaires en aïent été chas-

sez avec violence, en presence des païens, des Juiss
& des, Samaritains

; & traînez au milieu des villes,

en des lieux prophanes & impurs, pour les obliger
à faire des choses qui blessent la foi. De façon que
ceux qui viennent ici par dévotion, au lieu d'y être
édifie?'

, retournent scandalisez dans leur païs.
Si c'est à cause (je la foi que l'on attaque ainsi la

sainte cité
: comment prétend on nous. apprendre

notre créance
,

cinq cens & tant d'années après la

venue de jesusChrist ? Il paroît clairement que la
réformation que l'on veut maintenant introduire
dans la foi, est la doctrine de l'antechrist

,
qui veut

troubler la paix des eglises. L'auteur de tous ces
maux est Severe Acephale, & schismatique de tout
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temps, donc Dieu a permis pour nos péchez 1 éléva-
tion sur le siege d'Antioche. Nous remettons sa com-
munion

,
& vous supplions d'avoir pitié de Sion

>la mere de toutes les églises. Car en matiere de foi
ys'il faut choisir entre la vie & la mort, la mort nous

sera plus chere, nous ne communiquerons jamais
en aucune maniere avec les ennemis de Dieu, & de
l'église

y
& nous recevons

3
comme les évangiles,les

quatre saints conciles
,

qui expriment le même sens,

en différentes paroles. On ne pourra jamais nous
unir à ceux qui n'obéissent pas a ces conciles, quand
on nous menaceroit de nulle morts. Et pour vous
en assurer, nous dirons anathême à Nestorius, qui
divile Jetus-Chriit

,
& à Eutichés, qui confond la

divinité & l'humanité. Après cette déclaration par
écrit de notre part ,

faites cesser les maux qui se

commettent tous les jours contre la sainte citéj. &
contre notre saint archevêque Jean. Autrement
nous vous protcflons devant la sainte Trinité

, que
nous souffrirons plûtôt que l'on répande notre
fan^

,
& que l'on brûle les saints lieux. Car à quoi

servent leurs noms si on les profane, en effet
? Que

la grâce de Dieu
,

qui surpasse toute intelligence
,conf -rve ion église

,
& fafle cesser tous les scandales

par vos ordres, à sa gloire de à l'honneur de vôtre
regne.

On fit quatre copies de cette déclaration
: on

en garda deux dans le païs, une pour les gouver-
neurs ;

l'autre pour Jean patriarche de Jerusalem.
On envoïa les deux autres à C. P. pour l'empereur
& le patriarche. L'empereur Anastase aïant reçu cet-
te requête

3

fut concilie de se tenir pour lors en. re-
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pos, àcauie de Vitalien
,

qui avoir recommencé la

guerre, étant irrité de ses parjures. Ainsi le patriar-
che Jean ne fut point chaue de Jeruialem.

Il y en -avoir un nouveau à C. P. Macedonius
mourut en son exil à Gangres, où il fut enterré dans
l'égllse de saint Callinique

; <k on lui attribua des
miraclesaprès C1 mort. Timothée mourut le cinquiè-

me d'Avril 517. sous le consulat d'Agapit, après
avoir tenu le sicge de C. P. pendant six ans. On or-
donna à.sa place

,
latroisiéme fête de Pâque, c'est à.

dire, le vingt-quatrième d'Avril, le prêtre Jean de
Cappadoce son [yncelle. Avant [on ordination l'em-

percur lui avoit fait condamner le concile de Calce-
doine ; mais le peuple lui demanda avec grafid bruit,
qu'il anathématisàt Severe.

L'année même f 17. sous le consulat d'Agapit,
Jean Niccote patriarche hérétique d'Alexandrie

,
mourut après avoir tenu le siege dix ans. On élut à
sa place DioCcore le jeune, neveu de Timothée Elu-

re. Mais comme il avoit été intronisé par les ma-
gifi:rats, le peuple de la campagne se sépara de lui

:

disant qu'on ne pouvait ordonner un évêque que
selon les canons des apôtres. Dioscore alla donc à
l'église de saint Marc

,
où le clergé vint, &f il fut or-

donné de nouveau :
puis il alla célébrer l'office à

réglise de saint Jean. Theodose fils de Callopius
préfet d'Egypte, & Acacecommandantdes troupes,
y étoient présens. Le peuple s'émeut & commença
à dire des injures au préfet, parce qu'il loiioit l'em-

pereur Anastase. Enfin ils s'emporterent à tel point
y

qu'ils tirerentde son siege le fils du gouverneur &
le tuerent. Le commandant Acace fit mourir ceux
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qu il put prendre ; & comme on sçut que l'empereur
étoit fort irrité, le patriarche Dio&ore fut député
pour interceder auprès de lui

: mais quand il fut ar-rive a C. P. les catholiques croiant qu 'il -étoir venusolliciter contre la foi
5

l'insultèrent publiquement
;il appaisa l'empereur & s'en retournaaussi-tôt. Vers

le meme temps au moins sous l'empereur Anastase
,les Immireniens sujets des Perses, se convertirentà

la foi. Ils habitoient à l'extrémité de l'Arabie
, aumidi, & on croit que ce sont les mêmes que l'on

nommoit HomerÏtes. La reine de Saba les avoit au-trefois rendu Juifs
:

depuis ils étoient redevenus
païens

3
& alors ils se firent Chrétiens 8c reçurent

un évêque.

.

Eàn Gaule Gondebaud roi des Bourguignons
>
mou-

rut en y 1 6. sous le consulat de Pierre
,

& laissa poursuccesseur ion fils Sigismond, que saint Avit évêque
de Vienne avoit converti à la foi catholique

y
& dès

l annee précédente5
i
j.sous le consulatde Florentius

& d Anthemius. Ce prince avoit bâti le monastere
d'Agaune ou saint Maurice en Valais

,
c'efk-a-dire,

qu 'il rebâtit l 'é'ollfe, & donna, des biens au monas-
tere. Car il [ublift:oit déja, puisque saint Severin enetoit abbé du temps de Clovis. Le roi Sigismond ydonna plusieurs terres, dans les diverses provincesde son obéiuance : & on en compte jusques à seize.

*Pour y former une grande communauté, on tira des
moines de plusieurs monasteres

: & on les divisa enneuf bandes, qui faisoient l'office tour à tôui:
: car

on y établit lapsalmodie perpétuelle. Hymnemond
conduisoit cette grande, communauté. Saint Avit

jprêcha a la dédicace du nouveau monastere. 3

*
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Dès le commencementdu regne deSigiCmond 5c
sans doute de son consentement, saint Avit con-
voqua les évêques de sa province pour tenir un con-
cile à Epaone, que l'on croit être Yeneaudiocesc de
Bellay. Il fut tenu le dix-sepriénledes calendesd'Oc-
tobre, sous le consulac d)A.gaplt; c'cil-à-dire

,
le

-
quinzième de Septembre J17. vingt-cinq évêques
s'y trouvèrent, tous du roïaume de Bourgogne Les
deux premiers étoient laine Avit de Vienne 6c saint
Vivenciole de Lyon :

dont l'église honore la mé-
moire le douzième de Juillet. On y voit aussi saint
Apollinaire évêquede Valence Se frere:de saint Avit,
honoré le cinquième d'Octobre. Saint Grégoire de
Langres, qui cinq ans auparavant :c'eH-a-dire

,
l'an

511.aïant trouvé à Dijon les reliques de saine Be-
nigne martyr, les transfera & bâtit autourune égli-
se, & un monastere

,
qu'il dota de son bien

,
& fit

confirmer la fondation par des lettres du pape
Horsmida. Grégoire étoit de race de senateurs, 6C

avoit été quarante ans comte d'Autun. Après la mort
de sa femme il sut élueveque

,
& gouverna l'église

de Langres trente-deux ans. Il mourut a quatre-
vingt-douze

,
laissant pour successeur son fils Tetri-

que. L'eglise honore Gregoire ie quatrième de Jan-
vier. Au concile d Epaone

,
afliila aussi saint Prag-

mace évêque d'Autun, honoré le vingt-deuxième
de Novembre.

Ce concile iit quarante canons :
dont le premier

défend de s'excuser d'assister aux conciles, linon pour
cause de maladie. Saint Avit le marquoit dans la

lettre de convocation, &.[e plaignoit de la ceffil-

.cion des conciles témoignant que le pape lui en*
àvOlt
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avoit fait des reproches. Il est défendu aux évêques
,aux prêtres & aux diacres, d'avoir des chiens de chas-

se & des oiseaux. On voir par-là que le clergé com-
mençoit a se lai/Ter entraîner aux mœurs Germani-
ques des nations dominantes.Les clercs peuvent plai-
der devant les juges seculiers en défendant

3
non endemandant

,
si ce n'est par ordre de l'évêque. Il est

dit, que le clerc-convaincude faux témoignage sera
tenu pour coupable de crime capital

; & un autre ca-
non marque la peine de ces sortes de crimes, qui est
d etre depose & mis dans un monastere. Plusieursde
îes canons parlent des fonds de l'église

,
dont la

joûissance étoit accordée aux clercs par precaire
, &

les distinguent des biens propres, On abolit la con-secration des veuves diaconesses. On défend l'entrée
des monasteres de filles, si ce n'est aux personnes
agees ,

& d'une vertu éprouvée, ou aux proches pa-
rens : ceux mêmes qui y entrent pour dire la mesle,
doivent sorcir si-tôt que le service est fini. Ce qui
fait voir qu elles n'avoient que des oratoires dans
l'interieur de la maison.

,Les abbez etoient soumis a la correction de l'évê--
que ,

qui pouvoit même les déposer
:

les moines tra-
voitvaillo*lent tons les jours à la campagne ; on ne pou-voir établir de nouveaux monasteres

,
sans le con-sentement de 1 eveque ; & un même abbé ne pou-voit gouverner deux lllonai1:eres. On ne doit point

mettre de reliques dans les oratoires des villages :
s il n 'y a des clercs allez proche pour y venir faire
l office

, ou que l on ne faire une fondation suffisan-
te pour y en entretenir. On ne consacrera que les au-tels de pierre avec l'onétiol1 du crème. Il y en avoit
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donc encore de bois. Les églises des heretiques sont
regardées comme impures & execrables, & il cil
défendu de les appliquer à des saints usages. Mais 011

peut reprendre celles qu'ils ont ôtées par violence

aux catholiques. Viaoritis évêque de Grenoble qui
étoit à ce concile

,
avoit consulté sur ce sujet saine

Avit peu de temps auparavant :
c'est-à-dire

,
de-

puis la conversion du roi Sigismond. Et saint Avit
avoit décidé

?
comme il fit en ce concile-, qu'il ne fal-

loir point se servir des églises des heretiques ; non
pas même de leurs vases sacrez. Toutefois le concile
d'Orléans / tenu six ans auparavant ,

avoit décide

au contraire
,

qu'il falloit consacrer les églises des
Goths

; & c'est la pratique universelle de toute le-
glise.

Il est permis aux prêtres de donner 1 "ont',Ilon du
crème aux heretiques malades à l'extremité

,
qui se

convertiÍfent
:

mais en samté' ils doivent la deman-
der à l'évêque. On abrege la pénitence des apostats

y.

qui aïant été baptisez dans l'église catholique, sont
tombez dans l'heresie

y
& on la réduit a deux ans r

pendant lesquels ils jeÚneront tous les trois jours .
fréquenteront l'église

,
s'y tiendront a la place des

pénitens
>

& sortiront avec les catecumenes. S'ils s'en
plaignent ils observeront la pénitence des anciens
canons. Les homicides qui éviteront la peine des

loix
,
feront la pénitence du concile d'Ancyre. Elle

étoit au moins de scpt ans. Celui qui aura tué son

esclave
,

sans ministere du juge
,

scra excommunié
pendant deux ans. On ne recevra point à pénitence

ceux qui auront contracte des mariages incestueux ,
s'ils ne se separent

P
& on déclare tels les mariages
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avec la belk-[œur) la belle-iiiere
,

la belle-fille
,

la

veuve de l'oncle, la cousine germaine ou issue de
germaine. La veuve d'un prêtre ou d -un diacre ne
peut se remarier. En chaque province on suivra pour
le service divin

,
le ritde la metropole. Les citoïens

*

nobles célébreront la nuit de Pâque 8c de Noël, au
lieu où sera l'évêque, pour recevoir sa benedi&ion.
Ce sont les principaux canons du concile d'E,.
paone. •

Onze évoques tous du nombre de ceux qui y-3voient assisté
,

tinrent vers le même temps un con«
cile à Lion

,
à l'occahon de l'incefie d'un nommé

Etienne avec une femme nommée Palladia. C'étoit
sans doute des personnes puissantes

; car les évêques
déclarent

, que si quelqu'un d'eux est persécute pour
<:e sujet, tous les autres prendront part a ses souf-
frances

,
& le Coulagerot1t des pertes qu'il aura souf-

fertes. Ils ajoutent
, que si le roi continue à s'abste-

nir de leur communion, ils se retireront dans des
monasteres, d'où aucun ne sortira, que la paix ne soit
rendue à tous. Cependant personne n'aura la téme-
rité d'usurper l'église d'un autre , ou d'y faire l'office
en son absence, sous peine d'en être puni dans le
concile. Ces précautions des évêques montrent ce

• qu'ils avoient à souffrir des rois barbares, quoique
catholiques.

Dans le même-temps il se tiiit deux conciles en
Espagne

,
le premier à Tarragone

,
le sécond à Gi-

rone ,
dans la même province. Le concile de Tar-

ragone fut tenu la sixiéme année du regne de Theo-
doric

,
sous le consulat de Pierre :

c'efc-a-dire, l'an
516. le lîxieme de Novembre. Car Theodoric roi
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d'Italie regnoit aussi en Elpagne
, comme tuteur de

son petit-fils Amalaric. Ce concile fut composé de
dix evêques

,
dont le premier étoit Jean de Tarra-

gone métropolitain. Entre les autres, le plus remar-
quable est Oronce ou Orentius évêque d'Elvire ,
que l'on croit être l'auteur d'un avertissement aux fi-

deles en vers élegiaques. En ce concile on fit treize

canons, & on y ordonna entre autres cnoies que
les evêques ne s'absenteroient des conciles, que pour
cause de maladie

: & que l'evêque qui n auroit pas ete
ordonné dans la metropole

,
se pre[enteroit dans

deux mois au métropolitain, pour recevoir ses ins-
truaièns. Le métropolitain doit appeller au conclu

le non-seulement les prêtres de la cathédrale
,

mais

encore ceux de la campagne ,
& quelques seculiers.

Je croi qu'il ne s'agit ici que du concile
,

dont il est

parlé dans le canon précedent
,

& que l'on afsem-
bloit pour l'ordination d'un évêque. Les évêques ou
les clercs

, ne doivent exercer aucun jugement le

dimanche
,

& jamais en matiere criminelle. Ils ne
doivent prendre aucun salaire pour avoir procure
la justice. Ils ne doivent point prêterà usure., ni
acheter à trop vil prix, ou vendre trop cher. Dans
les églises de la campagne ,

les prêtres & les dia-

cres serviront tour à tour chacun leur semaine ; <

ensorte que tous les jours on y dise vêpres & mati-

nes :
c'est-à-dire

5
les prieres du soir & du matin.

Mais tout le clergé de chaque église sera prêt le sa-

medi au soir pour l'office du dimanche. L'évêque
visitera tous les ans les églises de la campagne, pour
y taire faire les réparations

,
sur le tiers de tous les

fruits qui lui est attribué. Les moines sortis de leur
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monastere n'exerceront aucune fonction ecclesiasti-
que , & ne poursuivront aucune affaire seculiere. Il
elt encore parlé des moines dans le premier canonde ce concile ; & l'on voit clairement dans l'un &dans l 'autre. qu il y avoit dès-lors des monasteres enEspagne

, gouvernez par des abbez. Le plus ancien
que nousconnoiffions, cst celui d'Afaneen Arragon
sur la riviere de Cinga. Il fut fondé par saint Vic-
torien natifdu païs

,
qui aiant embrade la pieté dès

sa jeunesse
, s appliqua aussi a procurer le iàlut des

autres, & gouverna plusieurs communautezde moi-
nes. Il fut soixante ans abbé

; & nous le connoissons
principalement par son épitaphe

,
qui est l'ouvrage

deFortunat.
Le concile de Girone fut tenu l'année suivante

5 17. où l'on comptoit en Espagne Tere
55 Jean de

Tarragone y présida encore , avec partie des mêmes
évêques

, au nombre de sept en tout, & ils ne fi-
rent que dix canons. On y ordonna comme à Epao-
ne , que toute la province suivrois le rit de la mé-tropole dans les Indres & le service divin ; & que
tous les jours après matines & vêpres le prêtre pro-nonccroit l'oraison dominicale. On ordonne deux
litanies ou Rogations de trois jours,jeudi, vendredi,
samedi avec abitmcnce de chair & de vin : la pre-miere, la semaine d'après la Pentecôte

,
la seconde

le premier jeudi de Novembre. Les clercs qui ontété ordonnez, étant mariez, depuis l'évêque jusques
au soudiacre

,
doivent habiter separez de leurs fem-

mes , ou s ils ne logent pas à part, avoir avec eux unde leurs confreres, qui sok témoin de leur vie. Ceux
qui sont ordonnez dans le célibat, ne doivent point
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•

avoir des femmes pour conduire leur menace ,
si et

n'ert leur mere -ou leur sœur. Jean évêque de Tar-
ragone pria le pape Hormisda

,
de donner des or-

dres generaux aux évêques d'Espagne
, pour l'ob-

servation de la discipline
: ce que le pape fit par une

lettre
, ou il leur recommande de faire les ordina-

tions des évêques, suivant les canons :
de fuir la si-

111011ie,& de ne pas ordonner par foibleflç,celui dont
l'élection seroit simoniaque

:
enfin de tenir les conci-

les au moins une fois l'an. Il accompagna cette let-
tre d'une à Jean en particulier

,
où il loue son zèle,

6c le fait son vicaire en Espagne
,

sans préjudice des
privileges des métropolitains. Ces deux lettres sont
du second d'Avril 5 17. sous le consulat d'Agapit ;
6c semblent avoir précédé le concile de Girone

: car
Jean de Tarragone étoit en Italie, quand il écrivit au
pape. Le pape fit aussi son vicaire pour la Betique
& la Lusitanie Saluste évêque de Seville

:
lui don-

nant le pouvoir d'assembler en concile les évêques
de ces provinces, quand il seroit necessaire

-, & de
juger leurs différends, à la charge de lui en faire le

rapport.
Cependant le pape Hormisda reçut une requête

des archimandrites 6c des moines de la seconde Sy-
rie

,
où ils se plaignaient de la persecution de Se-

vere. Comme nous allions, diraient-ils,au monaste-

re de saint Simeon pour la cause de Téglise
:

c'cf): S.
Simeon Stylite : ces méchans nous ont dressé une
embuscade sur le chemin, 6c venant fondre sur nous
ont tué trois cens cinquante hommes des nôtres, 6c

en ont blessé plusieurs. Ils ont tué même près des
autels ceux qui s'y sont refugiez. lisant brûlé les
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rnon-,lercs
.,
envoïant de nuit une multitude de gens

séditieux
,

& gagnez par argent ; qui ont enlevé le
peu qu'il y avoit. Vous serez instruit de tout par les
mémoires que vous rendront nos venerables freres
Jean & Sergius. Nous les avions envoiez à C. P. es-
perant avoir justice de ces excès

: mais l'empereur
,

* sans daigner leur dire une parole
,

les a châtiez hon-
teuCelnent. Ce qui nous a fait connoître qu'il est lui-
même auteur des ces maux.Nousvous supplionsdonc,
très-saint pere, de compatir aux blessures du corps
de l'égli[e

,
dont vous êtes le chef, 6c de vanger le

mépris de la foi, des canons 6c du concile
: vous à

qui Dieu a donné la puissance de lier 6c de délier.
Ils continuent

, comme parlant à plusieurs
: c'en-

a-dire
,

qu'avec le pape ils s'adressent aux évêques
d'Italie 8c de tout l'Occident

,
suivant l'ancienne

coutume. |^pour montrer qu'ik sont catholiques
,ils concluent en anathematisantNestorius,Eutichés,

Dioscore
,

Pierre Monge
,

Pierre le Foulon.& Aca-
ce. Celte requête est souscrite par plus de deux cens^
tant abbez que prêtres & diacres

: mais de vin^t-
11x abbez

.
la plupart ne prennent.le titre ni de prê-

tre ni de diacre. Le premier est Alexandre
,

prêtre
".t'x. archimandrite de [lint Maron. Theodoret à écrit
la vie de ce saint5 8c nous volons ici

^
que son mo-ii.iflere etoit le premier de sa province. Le pape fit

reponseà cette requête par une grande lettre adres-
sée non-seulement aux archimandritesde la sécon-
de Syrie

,
mais aux catholiques de tout l'Orient

5

où
ils les exhorte à demeurerfermes dans la foi. La ler-
ne cst dattée du dixième de Février

,
après le con-

tuLic d'Agapet
:
c'est à- dire

5 1 S.
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La paix ne fut renduë à reglise que par la mort
de l'empereur Anastase

,
qui arriva la même année

5 18. sous le consulat de Magnus, indidion onzié-

me ,
la nuit du dixième de Juillet. Il y eut autour de

son palais des tonnerres 6c des éclairs
,

dont il fut
épouvante

;
suïant de place en place il fut enfin

trouvé mort subitement dans une petite chambre

6c on crut qu'il avoit été frappé de la foudre. Il étoit
âgé de quatre vingt-huit ans ,

& en avoit régné
vingt-sept. Sa mort fut revelée à Elie patriarche de
Jerusalem. Car saint Sabas

,
alors âgé de quatre-

vingts ans, l'étant allé voir à Aila dans son exil, le

neuvième de Juillet, il ne parut point à l'ordinaire

pour manger à-none, 6c dire vêpres ensemble. Mais
il dit â saint Sabas

, 6c à ceux qui etoient avec lui
:

Mangez vous autres, pour moi je n'en ai pas le loi-
sir. Et saint Sabas l'aïant voulu retenir ^ lui dit en
pleurant. L'empereur Anastase vient de mourir

,
6c

je dois partir dans dix jours, & être jugé avec, lui. Il
donna ordre ensuitea la conduitede ses monasteres,

6c pendant huit jours il ne vécut que de la sainte
communion, &: de vin trempe

;
puis il tomba dans

une petite maladie
,

6c le zo. de Juillet, après avoir
communié

,
fait les prieres

,
6c répandu amen ,

il

mourut âgé de quatre-vingt-huit ans. Saint Sabas

marqua le jour
,

6c étant revenu à Jeruialem
,

il ap.,.
prit la mort de l'empereur. L'église honore la mé-
moire d'Elie le quatrième de Juillet, avec celle de
Flavielt patriarche d'Antioche exilé pour la même
cause

, 6c mort dans le même temps.
Le même jour de la mort d'Anastase, neuvième

de Juillet 518. Justin fut reconnu empereur. Il étoit
né
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laé à Bederiane dans les confins d'Illyrie &de Thra-
ce, de très-bas lieu. De simple soldat

,
il devint par

tous les dégrez de la milice
y comte des Excubiteurs

:
c'ell-à-dire, capitaine des gardes du palais. L'eu-
nuque Amantius préfet de la chambre, qui avoit
tout le pouvoir sous Anastase

,
avoit donné à Jus-

tin de grandes [0lnInes à distribuer, pour faire dé-
clarer empereur Theocrite son confident

: mais Juf-
tin emploïa l'argent pour lui-même, 5c fit ensuite
périr Arnantius & Theocrite. Il étoitâgé de soixan-
te-huit ans quand il vint à la couronne ,

ignorant-
jusques à ne sçavoir pas lire ; mais bon catholi-
que. Sa fenl111e, se nommoit Lupicine, mais depuis
quelle fut impératrice, le peuple la nomma Eu-
phemie.

Le dimanche qui suivit l'éle&ion de l'empereur
Justin

,
& quiétait le quinzième jour de Juillet 5 18.

indication onzième
3

le patriarche Jean étant entré,
suivant la coutume, avec son clergé dans la grande
eglise de C. P. & se trouvant- près de l'ambon

,
le'

peuple s'écria
: Longues années au patriarche

.,

lon-<

gues années à j'empereur
,

longues années à l'impé-
ratrice ;

pourquoi demeurons nous excommuniez ?

Pourquoi rie communions-nous point depuis tant
d années ? Nous voulonscommunierde votre main.
Eh montez sur l'ambon i ehpersuadez votre peuple

:il y a plusieurs années que nous voulons commu-
nier. Vous êtes catholique^quecraignez-vous ? Chas-
fez Scvere le Manichéen

* qu'on déterre les os. des
Manichéens: publiez tout à l'heure le Laine concile.
Sainte Marie est mere de Dieu,c.elui qui ne parle pas
est Manichéen. Lafoide la Trinité est vié1:oricu[e i
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l'empereur est catholique
, que craignez vous ? lon-

gues années au nouveau Constantin, longues années.
à la nouvelle Helene. Jufline A-Hgufle tu vincas. Ils
disoient ces mots en latin, quoiqu'ils dissent tout le
reste en grec ,

qui etoit leur langue ordinaire.
Ils continuerent à faire plusieurs acclamations

semblables, en disant au patriarche
: Ou sortez, ou

publiez tout à l'hcure le concile de Calcedoine.
Anathème à Severe le Manichéen le nouveau Ju-
das. Après qu'ils eurent ainsi long temps crié, & re-
pété les mêmes acclamations

,
le patriarche Jean'

leur dit
:

Mes freres, aïez patience, que nous aïons
saluélesaint autel, ensuite je vous ferai réponse-
On voit ici la coutume qui s'observe au commence-
ment de la messe de baiser l'autel avant que de
saluer le peuple. Le patriarche entra donc dans le
saiiduaire avec son clergé, & le peuple continua de
crier

:
Eh, je vous conjure

, vous ne sortirez point,
que vous n'aïezanathématisé Severe. Chassez le, je

vous conjure. Alors le patriarche monta sur l'anl.
bon

,
& dit

:
Vous scavez

, mes chers freres, les-

combats que j'ai soutenus étant prêtre
, pour la foi

catholique
,

& que je soutiens encore jusques à la

mort. Il ne faut donc point de bruit ni de tumulte,,

on n'a rien fait contre la roi
:
personne n'ose anathe-

matiser le saint concile. Nous reconnoissons pour
orthodoxes, tous les conciles qui ont confirmé le
symbole de Nicée ; & principalement ces trois

:
le

concile de C. P. le concile d'Epl-sese
,

& le grand:
concile de Calcedoine.

Après cette réponse ils continuèrent les mêmes^
acclamations pendantplusicurs heures, & ajoutèrent::
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La fête du concile de Calcedoine, annoncez-la tout
à l'heure. Je ne Ille retire point si vous ne l'annon-
cez , nous serons ici jusqucs au soir

: annoncez la fê-
te pour demain. Le patriarche leur proposa d'at-
tendre le consentement de l'empereur. Mais le peu-
ple insista, que la fête fût annoncée sur le champ,
& le diacre SalTIuël. le fit ainsi

: Nous faisons ravoir
a votre charité

, que demain nouscélébreronslamé-
moire de nos saints peres les évêques, qui ont été
aflemblezà Calcedoine

,
& qui avec ceux de C. P.

i& d'Ephese ont confirmé le symbole de Nicée
,

k.
nous nous assemblerons ici. Les Grecs font encore
le même jour, c"est .-à dire le dimanche le plus pro-
che du seiziéme de juillet la memoire des six cens
trente peres du concile de Calcedoine, & en même
temps des autres conciles généraux. Le peuple con-tinua de crier long-temps tout d'une voix

: Qu'on
anathematise tout à l'heure Severe

,
l'ennemi de

la Trinité
,
l'ennemi des peres, qui a anathérnatisé

le concile de Calcedoine
: je ne sortirai point que

je n'aie réponse. Alors le patriarche Jean fit pro-
noncer l'an a theme contre Severe, du consentement
de tous les évêques présens, dont douze sont nom-
mez ,

& les premiers sont Theophile d'Heraclée 6c
Theodote de Gangres. On le prononça en ces ter-
111CS :

Tout le monde sçait que Severe s'cst: rendu
coupable

, en se réparant de cette sainte égli[c. Nous
donc suivant les canons & les peres, le tenons pour
étranger, & pour condamné, à cause de ses blas-
phemes

,
& nous ranathematisons.

Le lendemain lundi seiziéme de Juillet, on céle-
bra la fête des peres de Calcédoine

i & le patriar-
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che aïant fait son entrée
,

quand il hit près de l'am-
bon tout le peuple s'écria

: Longues années à l'em-
pereur. Rendez à l'eghse les reliques de Macedonius.
Ils entendoient le dernier patriarche de ce n0l11 ,
mort en exil. Rendez à résilie ceux qui sont en exil:

pour la foi. Qu'on déterre les os des Nestoriens ^

qu'on déterre les os des Eutiquiens. Qui cil Nefto-
rius ? je ne le connois point :

anathemealui & a Eu-
tichés. Chassez les Manichéens

,
chaflcz les deux.

Eftiennes
: apportez les reliques de Macedonius. Re-

mettez le nOI11 de Maccdonius. De grâce rapportez,

nos acclamations à l'empereur. Chassez Anl..111tius :
chassez la honte dupalais. Rendez Euphemius& Ma-
cedonius à l'eg!isc. Envoïez les lettres synodiques &

Rome. H..c111cttcz les noms d'Euphemius & de Ma-
cedonius

,
rendez la fête complette

,
chassez les faux,

témoins de Macedonius. Mettez les quatre conciles
dans les diprigues. Léon l'évêque de Rome dans les.

diptiques. Apportez les diptiques sur l'ambon.
Le patriarche répondit

:
Nous fîmes hier ce qu il

falloir pour vous contenter ,
& nous le ferons enco-

re aujourd'hui. Nous devons mettre la foi pour fan..
dement inébranlable

:
elle nous servira a réunir les.

églises. Glorifions donc tous d'une bouche la sain-

te & consubstantielle Trinité. Mais le peuple con-
tinua à crier

: tout à l'heure
,

personne ne sortira. Je
vous conjure ,

je ferme les portes. Vous ne craignez
plus Amantius le Manichéen. Justin regne , pour-
quoi craindre Amantius? Ils firent encore pluiieurs
acclamations selnblablcs; & on leur répondit

:
Vous;

scavez que nous avons toujours cherché a vous sa-

risfaire: mais pour agir canoniquement, permettez-
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'ttou" d'assembler les cvèques, & de recevoir l'ordre
de l'empereur. Car nous lui rapporterons toures vos
acclamations. Le peuple ferma les portes & continua
de crier : ce qui obligea enfin lç patriarche à pren-
dre les diptiques, où il fit mettre les quatre conci-
les de Nicée, de C. P. d'Ephese & de Calcedoine

-,

& les noms d'Euphemius & de Macedonius Pltriar-
chcs de C. P. & du pape saint Léon. Alors le peu-
ple s'écria tout d'une voix

:
Beni soit le Seigneur

Dieu d'Israël, qui a visité & délivré son peuple
: ce

qu'ils continuèrent long-temps, chantant à deux
chœurs. Puison fit monter sur i'ambon leschantres.,

qui entonnèrent le Trisagion
; & l'empereur s'arre'-

ta pour l'écouter. Car [uivantla liturgie grecque, on
le chante aucommmencement de la mesle avant l'¿-
pitre. Après la levure de l'évangile, la mesle des ca-
tecumenes étant finie

,
& les portes fermées

;
le sym-

bole fut récité à l'ordinaire
,

& le temps des dipti-
ques étant venu , tout le peuple accourut en grand
silence autour de l'autel pour écouter. Si-tôt que Iz
diacre eut dit les noms des quatre conciles

,
& des

archevêques Euphemius, Macedonius & Leon
,

ils
crierent tous a haute voix :

Gloire à vous, Seigneur
:ensuite on acheva la merle tranquillement. C'est ce

qui sepasia dans la gnnde église de C. P. le quin-
zième & le seizieme de Juillet 5 18. & on en drella
des actes.

Pour consirmer autentiquement ce que le peuple
avoit ainli exige

,
le patriarche Jean assembla en

r
concile quarante évêques, qui se trouvoient à C. P.
& les abbez de la ville présenterent au concile une
requête .

tendante a même fin. Cette requête étoit
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souscrite par cinquante-quatre abbez
, tous prêtres

à la réserve d'Euethius supcrieur des Acemetes, qui
n'étoit que diacre. Le premier est Alexandre, exar-
que de tous les n10nalteres, & vrai-sclnblableJnent
abbé de saint Dalmace. Le second est Consiant abbé
deDDius,qui ne mit de sa main qu'une croix, & fit
écrire son nom & sa souscription par Stratonique

,qui tenoit le second rang du monastere. Diogenc
abbé du monastere de saint Thalaflius

,
surnommé

des Déchaussez, en usa de même à cause de sa gran-
de vieillesse.

Le concile assemblé le vingtiéme du même mois
de Juiliet j 18. onzième indi£tion

,
sous le consulat

de Magnus, fit droit sur les chefs contenus dans

cette requête
:
dont le premier étoit le rétablifle—

ment d'Euphemius & de Macedonius dans les dip-
tiques. Sur quoi l'on examina la procédure faitc con-
tre eux ; & par la lc£ture des actes elle fut trouvée
irréguliere

,
& l'on vit qu'ils n'avoient point été

chassez
a

pour avoir rien attenté contre la foi. C'eu:
pourquoi l'on jugea raisonnable la demande de tout
le peuple & des moines

; & pour y satisfaire
,

il fut
otdonn'é

, que la memoire de ces deux patriarches
seroit rétablie dans les tables sacrées

: comme celle
de saint Paul, banni du temps de Constantin, de
saint Jean Chrysostome, de saint Flavien. En con-
sequence on ordonna

, que ceux qui avoient été
bannis ou chassez, pour la cause d'Euphemius & de
Macedonius> fussent aussi rappeliez & rétablis dans
leurs places.

Il fut aussi jugé raisonnable & utile à la paix de
l'iglise, de mettre dans les diptiques, les noms des
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quatre conciles généraux & du pape saint Léon
:f^rce que le concile de Calcedoine avoit également

approuvé sa foi & celle de faîne Cyrille
,

dont le
nom étoit récité dans les diptiques, Quanta Seve-
re, le faux patriarche d'Antiochc, le concile fit lire
ses discours, ou 1 on trouva entre autres ces paroles

zNous anathématisons ce qui a été défini à Calcédoi-
ne ,

parle concile qui fut alors asseinblé, Se par ceuxqui 1 ont défendu. Ces paroles de Severe ayant été
lues, le concile de C. P. le déclara digne d'un ana-thême éternel

:
déchu de toute fonction & de tout

non1 de prêtre ou de chretien
,

Se privé de la com-munion
}

comme blasphemateur & calomniateur
des saints conciles.Le concile de C. P. aiant ainii
statue sur l'a requete des moines, en écrivitune lettre
synodale au patriarche Jean

,
qui n'y avaitpas a flitlé.,

afin qu'il en fit son rapport a l'empereur
,

à l'impe-
ratrice & au senat. Cette lettre est [ou[crite des qua-
rante évêques, dont les premiers sont Theophilc-
d'Heraclée

,
Estienne de Nicornedie, Basilique de

Cyzique
,

Anafiasede Nicée
,

Marcien de Calcédoi-
ne ,

Theodote de Gangres, Hypace de Claudiopo-
lis & Cyriaque de Thiane.

Le patriarche Jean de C. P. écrivit a Jean patriar-
che de Jerusalem

,
& a tous les métropolitains qui

s'y trouvoient assemblez, pour leur faire part de cet-
te bonne nouvelle, c 'esi-a-dire, des acclamations du-
peuple de C. P. de la requête des moines & du dé-
cret du concile

,
dont il leur envoïa les actes endiligence, les priant de les confirmer. Jean de C. P.

écrivit de même à Epiphane évêque de Tyr
> & ses

lettres furent accompagnées des ordres de J'empe.
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reur Justin, pour rappeller tous ceux qui avoientété
bannis par Anastase

,
& mettre le concile de Calcé-

doine dans les diptiques.
Ces ordres étant venus a Jerusalem

,
saint Sabas

y accourut :
il s'y aflsembla une multitude infinie de

moines & de laïques, & les évêques y tinrent leur

concile ; & on célébra une fête le sixieme jour du

mois d'Août. On publia les ordres de l empereur ,
& on mit les quatre conciles dans les diptiques.

Jean de Jerusalem en écrivit une lettre iinodale
à Jean de C. P. en son nom ,

&C de tous les évêques

des trois Palestines. Elle est souscrite par trente-trois,
dont les premiers sont Jean de Cesaree & Theodo-

se de Scytopolis, qui toutefois ne sc trouverent pas

au concile de Jerusalem
:
mais le patriarcheJean leur

envoïa saint Sabas avec quelques autres abbez dudésert..
,A Tyr le peuple étoit particulièrement anime

contre un moine nommé Jean
,

maniionaire de l e-
g1i[e de la sainte Vierge :

qui aiant traite [ccrcrc-

ment avec les [chiCnatiqucs,s'en alla à Antioche, se

donna à Sévère
,

3c souserivitde sa main lanathêmc

.du concile de Calcédoine & de la lettre de saint

Léon. Puis étant revenu à Tyr
,

il livra aux fchis-

matiques l'église de la sainte Vlcl,(TC
, ou il tint des

ailèmblées illicites, jusques à célébrer le baptême au
grand scandale du peuple

,
qui voïoit de nouveaux

baptisez sortir de deux endroits
:
choie jusques alors

inoüie. On en vint a des sedrtions
, ou les schismal:-

tiques jetterent des pierres contre les croix
,

il y eut
des clercs & des laïques blessez

;
l'évêque Epiphane

courutJiazard de perdre la vie.
Les
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Les lettres de C. P. furent apportées dans l'an-
cienne eglise

,
le vingt-huitième du mois Loüs, l'an

de Tir 64 3. indidtion douzième
:
c'est - à - dire le

dimanche seiziéme de Septembre s18. Après la lec-
ture de l'évangile

,
le diacre Sergius lut les lettres de

Jean de C. P. de Theophile d'Heraclée ,.& du con-
cile de C. P. à Epiphane de Tyr

:
puis la lettre sino-

dale à Jean de C. P. contenant anathême contre
Severe d'Antioche. Alors le peuple assemblé dans
1 église de Tyr, s'écria

: Longues années à l'empe-
reur ,

longues années à l'IrT,'Pcratrice
,

longues an-
nées au senac, aux préfets

, au comte Jean / au pa-
triarche Epiphane. Ils qualifient ainsi leur évêque.
C'est Dieu seul qui a fait ceci. Voilà la foi

: un Dieu,
une foi. Et s'adressant à Epiphane

:
Faites ce qu'a fait

le concile
:
qui ne parle pas ,

n'est pas fidele. Lon-
gue vie au patrice Vitalien. Montez, anathematisez
Severe & le moine Jean.

L'évêque Epiphane étant monté sur l ambon j le
peuple continua de crier

:
Dieu vous y a mis

: un
Dieu

J
une foi. Faites monter les évêques

:
Ils mon-

terent en effct
;
ravoir, Jean de Ptolemaïde, Théo-

dore de Porphireone
,

& Elie de Rachlene
; & le

peuple continua de cricr : Longues années au pa-
triarche Epiphane

: vous avez souffert le martyre
comme les saints, & votre foi a vaincu. La mere de
Dieu a chassé Severe, qui a troublé leségli[es

:
chaf-

sez les schismatiques de la ville, chassez les Egyp-
tiens

,
l'empereur eH: orthodoxe. Otez la caverne

des voleurs
:

ôtez
,
brûlez la caverne des schismati-

ques. Et ensuite
:

Chassez les évêques heretiques
:

Justin regne ,
il n'y a rien à craindre. Chassez les

A N. ji?.
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Acephales. S'ils avoient vaincu
, nous étions morts :

prenez la mere de Dieu. Ils veulent dire que l'évê-

que doit reprendre possession de l'église de la sainte

Vierge, occupée parles schismatiques. Ceftpour-
quoiils continuent :

Entrez
,

purifiez la sainte mai-
son. Allons à la mere de Dieu. Faites apporter les

reliques de Flavien. C'est Flavien patriarche d'An-
tioche

,
charte par Severe

,
& mort en exil. Le peu-

ple continuë :
Allons a sainte Marie. Donnez-nous

la croix. Ils ont lapidé la croix :
la croix a vaincu.

Allons, entrons : annoncez la fête.
L'archevêque Epiphane dit:Je vous prie

,
aïez

patience
,

& permettez que nous anathématisions

l'Acephale
;
puis il ajouta : La foi que nous ont cn-

seignée les apôtres, & que nos peres ont reçue d 'eux,

tant ceux de Nicée
, que ceux de C. P. d 'Ephese &

de Calcedoine
;
c'est celle que nous vous enCeignons:

& nous anathématisons tous les heretiques. Il nom-
me tous ceux qui ont attaqué l incarnation ; puis il

ajoute :
Et semblablement nous anathématisons

l'impie Severe
,
l'Acephale & le schismatique

, coin-

me ai'ant anathématisé nos saints peres, & cause des

schismes dans l'église. Le peuple l'interrompit en
criant :

c'est Dieu qui l'a fait, un Dieu, une foi
, pour

la paix des églises. Longue vie a 1 archeveque Epi-
phane. Anathématisez le Mandrite. L'archevêque
continua

, en disant
: Nous anathéniatisons aussi

Jean moine apostat
,

depuis qu'il a reçu la doctrine
impie de Severe. Qu'ils soient l'un & l'autre anathê-

me, & nnledi&ion, de par le Pere, le Fils & le Saint-

Esprit, au ciel & en la terre , en ce monde & en
l'autre. Amen. Lepeuple cria

: Amen,amfcn, amen;
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&; ajouta plusieurs autres acclamations
3

entre autres
celle-ci

:
Anastase n'estplus

; c'est Justin qui regiie.
Il n'est pas Manichéen comme Anastase. Amantius
est mort, l'ennerni de la Trinité.

Ensuite Jean évêque de Ptolemaïde dit au peu-ple
: Nous anathématisons tous ceux que letrès-[aint

archevêque a anathématisez
,

& particulièrement
Severe & Jean Mandrite

: ajoutant le reste de la for.-
mute

, comme 1 'arclievêque. Theodore évêque de
Porphyreone en dit autant ; puis Elie de Rachlene.
Le peuple répondit par ses acclamations

:
pressant

toujours que 1 on fist l'office dans l'église de la sainte
Vierge. Alors l'archevêque leur dit

:
Il est tard

,
il

faut ïaire la divine liturgie. C'est assez
, car il nous

reste beaucoup de choses à lire. Dimanche prochain,
s 'il plaît a Dieu

y
nous lirons le reste dans l'église de

Notre
- Dame

,
& nous anathématiserons de nou-

veau l'Acephale & ses [cctatcurs. Ensuite l'archidia-
cre Zacarie annonça la fête en ces mots :

Nous fai-
sons ravoir a votre charité

, que dimanche pro-chain, àla gloire de Notre SeigneurJesus-Christ, &
de Notre-Dame la mere de Dieu

, pour le salut Se
la prosperité de l'empereur Justin

,
de l'imperatrice

Euphemie
,

des hautes puissances
,

du saint archevê-
que de C. P. Jean & du concile qui y estaffelnblé,
nous ferons la sainte assemblée dans l'église de la
sainte Vierge

,
de Jampsouphe. Nous nous assem-

blerons ici le matin
, pour y aller en chantant avecles cierges & l encens : tous auront soin de s'y trou-

ver.L archeveque ajouta
:
Samedi au soir nous ferons

l office des vêpres dans la même église de la sainte
Vierge. Onne silence & on acheva la meLTe.
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L'archevêque. Epiphane & les évêques de la dé-
pendance

3

écrivirent ensuite au concile de C. P.

pour réponse à la lettre qu'ils en avoient reçue ,
approuvant la condamnation de Severe. Ils s éten-
dent sur le récit de ses crimes

,
& disent

:
Il a ex-

communié des clercs
>

sans le consentement de leurs
évêques

; & reçu à sa communion ceux qu'ils avoient
excommuniez

,
& leur a permis de faire leurs fonc-

tions. Il a reduit au rang de diacres, des prêtres or-
donnez par des évêques qu'il n'a pû seduire. Il a
ordonné dans d'autres dioceses des chorévêques &
des n1anGonnaires

3 & il a permis à Etienne évêque
d'Orthosie

,
de faire des ordinations dans le dioce-

se d'Antarade, du vivant de l'évêque Theodose. A *

Antioche Severe a dissipé l'argent de l'église
,

ô^s est

servi de ceux qui sont nourris d aumônes pour ex-
citer des séditions. Les évêques déclarent ensuite

comme ils reçoivent les quatre conciles & les lettres
de saint Léon

,
& demandent que le corps du pa-

triarche Flavien soit rapporté à Antioche
,

& son

nom mis dans les diptiques. Cette lettre étoit souf-

critc par Epiphane de Tyr
,

André de Sidon
}
Jean

de Ptolemaïde, Theodore de Porphyreone
,

Elie
de Zenopolis, & d'autres évêques qui ne sont pas
nommez.

Le clergé etAntioche écrivit aussi au patriarche
Jean de C. P. & à son concile

, pour sc plaindre des
crimes de Severe. Personne n'ignore

,
dirent-ils,

combien de moines il a tuez par les mains des
Juifs. C'étoit un spcctacle horrible

,
de voir des

hommes qui avoient blanchi dans les travaux de la

vie a[ccrique, nuds & sans sepulture) au nombre de
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plus de trois cens, exposez aux chiens &aux oiseaux.
Ce qu'il a fait dans les hôpitaux n'est pas moins pi-
toïablc. Car il a bâti des prisons, où il a fait mou-
rir les fideles à coups de fouet dans les ténèbres.
Toute la ville sçait ce qu'il a fait aux fontaines de
Daphné

,
emploïant la magie & offrant de l'encens

aux démons. Il n'a pas épargné les saints autels, ni
les vases sacrez, dont il a brisé les uns & fondu les
autres, pour les distribuer a ses semblables. Il a pris
entre autres les colombes d'or & d'argent

,
suspcn,,,

duës sur les sacrez fonts, & sur les autels
:

disanc
qu'il ne faut pas representer le S. Esprit en forme
de colombe. Il a dépensé tous les revenus de l'é-
glise

,
engagé les maisons & les plus belles terres ,& l'a accablée de dettes. Nous vous prions donc de

nous délivrer de ce méchant homme
,

le punissant
sélon les canons, & selon les loix civiles

: & de pour-
voir à la conservation du peu qui reste

,
persuadant

à l'empereur d'envoïer en diligence des gens de pro,.
bité

, pour arrêter ceux qui administrent ces biens,
Se qui en ont beaucoup détourné à leur profit, leur
faire rendre compte & mettre le surplus en sûreté.
Nous vous prions aussi d'interceder pour nos freres
évêques

,
clercs

5
moines & laïques afin qu'ils soient

rappeliez & rétablis dans leurs places. Il paroît ici
,

que l'édit pour le rappel des exilez, n'avoit pas en-
core été porté à Antioche. Cette lettre est souscrire
par quatorze prêtres, diacres & autres clercs de l egli-
se d'Antioche

,
& par douze moines d'autant de dif-

fercns monasteres.
Les évêques de la seconde Syrie

,
écrivirent aussi

au patriarche Jean & au concile de C. P. contre Se-
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vere & contre Pierre évêque d'Apamée
:

déclarant
qu'ils les ont anathématiscz

,
déposez & excommu-

niez ; & demandant d'être délivrez de leur vexation
,

par l'autorité de l'empereur. Cette lettre étoit sous-

crite par plusieurs évêques, dont il n'y a que cinq de

nommez. Pour preuve des crimes de Pierre d'Apa-
l'}lée

,
ils envoïent à C. P. les procedures faites con-

tre lui
,

devant le comte Jean gouverneur de la pro-
vince : ou par la déposit'ion de plusieurs prêtres &

autres clercs de l'église d'Apamée
,

sont prouvez les

faits suivans. Après la mort de Rufin
,

économe de
l'église d'Apamée

,
l'évêque Pierre assembla tout le

clergé
,

& demanda que l'on déclarât devant Dieu,
si pendant le temps de son administration

,
il avoit

fait quelque tort à l'église. Le prêtre Antonin décla-

ra plusieurs articles
,

qui montoient à une grande
somme d'argent ; & après plusieurs débats, l'évêque
fit composer les héritiers de Rufin, à la somme de
trois cens sous d'or

; 3c prononça anathême contre
ceux qui romproient ce concordat. Quand même

,dit-il, l'apôtre Paul refsuCcireroit) & viendroit s'as-

seoir dans ce siege. Et toutefois après une telle ma-
lédiction

,
il contrevint lui-même au traité

,
& exi-

gea de Jean héritier de Rufin
, une promesse de cin-

quante sous'd'or.
La samedi saint comme on faisoit l'office dans le

baptistere de l'église de la Vierge, les catecumenes
«tant déja deshabillez & déchauffjz

,
& les dia-

. cres faisant sur eux les exorcismes, l'évêque Pierre
survint, & fit sortir tout le monde pour y faire en-
trer une nommée Marie d'Emese

,
qui avoit monte

sur le thcatre, & qu'il disoit être religieuse
:

mais
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qui n'étoit ni baptisée ni catecumpne. Il y demeura
seule avec elle pendant plusieurs heures, & la fit ainsi
entrer plusieurs fois dans le baptistere

,
même les sa-

crez fonts étant découverts.A la fête de l'Epiphanie,
aïant assemblé tout le clergé dans la sale secretp

,
il

dit au diacre Julien
: Pourquoi .n'anathématisez-vous

pas le concile des ()3o. c'est-à-dire
,

de Calcedoine.
Julien dit, pa.rce que l'empereur est catholique

,
je

me cpnforme à sa créance, & j'anathématise ceux
qui anathématisent le concile. Alors Péyjêque Pierre
se leva en fureur& défendit à Julien de faire aucH:-
.ne fonction..Ces faits étoient prouvez dans I'infor-
mation contre Pierre jd' Apamée.

Il y en a plùsieurs autres énoncez dans la requête
du clergé d.'Apamée, qui fut le fondement de cette
information, & parlant du fait de Marie d'Emese

3introduite dans le baptistere au mépris des catecu-
menes,ils di(cnt

:ÇCS paroles remarquable5
: Tousceux /qui ion t. initiez awjcsainrs misteres, sçavent de quel-

le sainte fraïeur sont sai/is ceux qui craignent Dieu
,.lor[qu'ils sont prêts à s'approcher du saint baptême :quand la lumierecommenceà éclairer véritablement

;leurs ame$)t&: qu'ils sont déliyrçz-dç la dure seryitu-
de du démon. Leur posture témoigne leur inquiétu-
de. Us font deb.Qu,tJçs yeux baillez

,
les mains join-

tes ,
tremblant ôc r.ésisiant aux artifices du démon

^attendant d'être devrezune fois pour toujours par le
baptême. Plusieuts autjçsiglîfés.se déclarèrent alors
pour le concile de Calcedoine

,
6c on comptoit juf,..

ques a deux mille cinq céns évêques qui l'avoient
confirme par leurs lettres, sous le regne de l'empe-
reur Justin.
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Mais l'affaire la plus importante de l'egli(e
, etoit

la réunion de C. P. avec Rome
,

dont elle etoit se,
parée depuis trente-quatre ans. Pour cet effet l 'ci-n-

pereur Justin avoit deja donne part de son élection.

au pape Hormisda, par une lettredu premier d Août

5 18. le priant de concourir auxdesirs de Jean de C.P.

& des autres évêques, pour la réunion
,

& d'envoïer
des évêques capables de la procurer. La lettre du
patriarche Jean, qui accompagnoit celle-ci

, con-
tenoit sa déclaration

, qu 'il recevoit les quatre con-
ciles généraux ,

& que le nom de laint Léon t>c celui

d'Hormisda
,

avoient été mis dans les diptiques.

Le comte Justinien écrivit aussi au pape a nie me
6n, marquant qu'il n'y avoitplus de difficulté que
sur le nom d'Acace. Justinien étoit neveu de l'cnl-

pereur ,
fils de sa soeur igilantia,& avoit auprès

de lui le plus de crédit. Ces lettres furent apportées
à Rome le vingtième de Décembre de la même an-
née 518. par Gratus comte du consistoire. Pour y
.satisfaire

,
le pape Hormisda alla a Ravenne trouver

le roi Theodoric
,

& par Coli conseil il envol a a
C. P. une troîsiémc légation composée de cinq per-
sonnes; Germain évêque de Capoiie, qui y avoit
déjà été envoïé ',du temps de l'empereur Anastase :

Jean évêque d'une autre église
,

Blanckispiètre
,

Fé-

lix & Dioscore diacres. Il les chargea de plusieurs

lettres pour l'empereur Justin
,

l'inlperarrice Eu-
phemie

,
le patriarche Jean de C. P. ion archidia!-

cre & son clergé
; pour le comte Justinien

,
Celer &

Patrice, deux des principaux de la cour ; le préfet

du prétoire resiJant à Thessalonique
, ou les lé-

gatsô devoient pii&r
; & deux dames illustres

,
Anaf-

tasie
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leur requête à Icrnpcrcur, par laquelle ils rejet toient
le nom de Nellorius, 8c re'nonçoient à sa sedte

, 8c
recevaient les quatre conciles.

Ces pieces aïant été luës à l'empereur
,

il écrivit
à Hypace maître de la milice d'Orient d'appeller
devant lui Sergius évêque de Cyr : les soldats qui
etoient témoins dans l'information faite à Antio-
che, le prêtre Andronic 8c le diacre George

, accu-
sez d avoir honoré l'image

:
d'informer ex^dtemenc

dt ce raie
; 8c si l'évêque Sergius l'aïant appris, avoir

admis ces clercs à la communion des Vaincs miste-
res. S'il avoir promis de celebrer la fête de Théo-
doret, de Theodore 8c de Diodore

,
8c sur tout de

Neltorius. La lettre étoit du septiéme d'Août sous
le consulatde Rustique

:
c"est-à. dire, en 510. L'em-

pereur envoïa Thomas un de ses agens pour l'exé-
cution de cet ordre

; 8c l'évêque Sergius aïant été
trouvé coupable

,
fut déposé 8c chasle de son

église.
Dorothée évêque de Thessalonique assembla son

concile
, comme il avoit promis aux légats

: on y fit
les libelles de réunion

,
8c on les [ouCcrivir en pre-

sence du cointe Licinius
, envoïé à Thessalonique

pour une autre affaire. Il mit même sott sceau aux li-
elles

,
8c étant de retour à C. P. il dit aux légats ce

qui s etoit pa!fé. Il s'y trouva aussi un apocrisiaire de
Dorothée, qui disoit aux légats, d'envoïer quelqu'un
pour recevoir les libelles. Ils y envolèrent:, comme
on etoit convenu ,

quoique plus tard. On dessina
pour ce voïage l'évêque Jean

, un des légats, avec
un prêtre nommé Epiphane

;
l'empereur à leur prie-

re Tenvoïa avec eux le comte Licinius.
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Quand ils furent arrivez à Thessalonique
3

le
comte Licinius en avertit Dorothée

,
qui envoïa un

prêtre nommé Aiistide avec deux évoques
,

qu'il
sçavoit être les seuls opposez à la réunion. Ils vou-
lurent d'abord disputer avec les Romains, en disant :
qu'il y avoit des articles à corriger. Les Romains
dirent

:
Cela n'est pas en notre pouvoir. Si vous vou-

lez faire la réunion, Dieu soit loüé
:

sinon
, nous, J

vous avous saluez
, nous passerons outre. Us se sepa-

#

icrent, & revinrent le lendemain tenir le même diC":

cours. Mais avant que les Romains euuent répondu
y

ou que l'on fût entré en disi-)ute, le peuple furieux.
se jetta sur l'évêque Jean légat du pape. On tua deux
de ses domestiques

, on le blessa lui-même à la tête

en deux endroits,& aux-reins ; 8c ilâ auroient été tous.
tuez ,

s'ils ne se fussent fiuvex dans le baptistere de
l'église de !:1inJ Marc

,
& s'ils n'avoient éIé secourus

par la puissance publique. Toutefois le peuple tua.
encore & mit en pieces un catholique nommé Jean,
qui avoit reçu les Romains dans sa maison

,
8c qui

avoit toujours été séparé de la communion de l'ar-
{:hevêque Dorothée

,
à caisse du concile de Calce-

doine. • '

On rçut depuis que Dorothée avoit excité le peu-
ple, en fai iant entendre que l'église alloit être pcr-
secutée. Deux jours avant l'arrivée des Romains, il
baptisa plus de deux mille personnes, quoique hors
le temps pascal

: comme s'il eût été à craindre que-
les-enfans ne moururent sans baptême

-, 8c il fit dis-
mfcuerau peuple l'eucharistieà pleines corbeilles

>
&

en si grande quantité
>

qu'ils avoient de quoi com-
munier long-temps. Ce qui montre qu'il 'étoitln-



core en ulage que les laïques
, en cas de besoin /em-

portoient l'cuctlariftie dans leurs maisons, pour se
communier eux-mêmes. Après que la violence eutéclaté contre les légats

,
Dorothée déchira devant le

peuple le libelle deréunion qu'il avoit fait avec ses
évêques, en disant

:
Je n'en ferai rien

, tant que je
vivrai, & ne consentiraipoint qu'on le fasse. Comme
les Romains étoient cachez dans le baptistere

,
les

schismatiques
y
aïant délibéré entre eux ,

voulurent
les faire embarquer la nuit, sous prétexte de les dé-
livrer de ce péril

: mais en effet, pour les jetter dans
la mer. Les Romains répondirentpar les diacres De-
metrius & André

:
Tout le monde sçait

, que noushommes chez vous. Si vous voulez véritablement
nous sauver

,
faites-nous demain appeller secrete-

ment par cinq ou six senateurs
,

& le comte Candi-
de

,
dont les.biens & les vies répondront de nous :qu'ils sçachent où on nous emmene ,

& nous ferons
ce qu'ils voudront. Les schismatiques ne répondi-
rent rien pour lors

: mais le lendemain ils exciterent
encore une sédition

,
dont les Romains se sauverent

à grande peine.
*

# m
Ces nouvelles aïant été portées à C. P. tous les

catholiques en furent fort affligez
,

l'empereur pro-mit d 'en faire justice yôc donna ordre pour amener
a C. P. Dorothée & les autres évêques coupables.
Car les légats lui déclarèrent

, que le pape ne pou-voit compter Dorothee pour év'èque
,

ni le recevoir
a sa communion

3
ni ceux qui communiqueroient

avec lui. Mais l'évêque Jean & le prêtre Epiphane *
,<]ui etoient encore a The (Talon i que ,

envoïerent auxlégats a C. P. une instruâion où ils disoient
:

Si pour
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nos.pechez les évêques qui ont été emmenez d'ici
entrent à C. P. non-seulement ils verront t'enpc-

reur ,
mais ils seront rétablis dans leurs iieges. Car

ils ont emporté tant d'argent avec eux ,
qu'li, peu-

vent aveugler non pas les hommes, mais les anges.
S'ils y entrent, ce qu'à Dieu ne plaise, ils diront en
notre absence tant de sau slètez que le diable en peut
inventer

: car s'ils ont tant entrepris ici en notre prc-
sence

, que ne feront-ils point en notre absence ?

Afin donc de dissiper leur malice
,

faites en sorts

que ,
s'il est necellaire d'en venir à une audience,

nous y [oïons presens, afin que tout le monde sqri-

che que nous avons été aflaflinez sans sujet. Car nous
les pouvons convaincre devant le fenat., d'être de
parfaits hérétiques.

Le pape Hormisda aïant appris ces facheu[ts
nouvelles

, par une autre yoïe que de ses légats
>

leur
écrivit

: Je ne me plains pas tant du peuple
: car il

sera au pouvoir de l'empereur de punir comme il
voudra l'injure faite à son regne ,

& à un évêque ca-
tholique. Mais ce qui nous regarde & a quoi vous
devez travailler

; c est que persônne ne se convertisse
L1ns connoissancede cause

, ou ne se plaigne que le

prince l'oblige à faire profession de foi, sans en être
persuadé. Donc puisque l'évêque de Thcflaionique
n'a pas voulu recevoir votre instruction

:
demandez

que l'empereur l'envoie à Rome, pour recevoir celle

du saint siege
,

& apprendre de nous la resolution
de ses doutes. Que s'il ne veut pas s'instruire

,
il fait

voir avec quel esprit il resiste à l'ordre de Dieu & a
l'exemple du prince. Il faut aussï que l'empereur

nous envoïe avec lui le prêtre Atisiide. Cette lettre
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cit du treizième d'Octobre ji<?/ Ensuite le pape
ciiaiic i eçu la relation des légats

,
leur écrivit une

autre lettre du troisiéme Décembre J19. où il die
avoir appris que l'empereur a ordonné de faire ve-nir Dorothée à C. P. &c leur recommandede pour..
suivre^sadéposition

; &.d'enlpêcher que ron ne met-
te à sa place le prêtre. Aristide. Dorothée fut mené
par ordre de l'empereur à Héraclès, en attendano
que l'on jugeât l'affaire. Les légats du pape deman-.
derent suivant ses ordres, qu'il fût mené à Rome
avec le prêtre Aristide

, pour y être instruit de la
doctrine catholique

:
mais l'empereur répondit qu'il

n croît pas raisonnable de les y envoïer : parce que
leurs accusateurs n'y étant point, il leur feroit plus
aise de se tirer d 'affaire. Mais comme on en étoit là*.,
Dorothée fut tout d-un«coup renvoïé d'Heraclée

,fins que l 'on lijut comment. Les légats en donnèrent:
avis au pape -, & en même temps, que la Pâque suivan..,
te ,

sur laquelle il e toit en doute
,

seroit le treizième
des calendes de Mai

: c est-a-dire, le dix-neuviéms
d'Avril. Ensuite l'empereur obligea Dorothée d'en.
voier à Rome des députez au nom de son église

rpour faire satisfadtion au pape. Dorothée écrivit
au pape une lettre pleine de complimens : où il lou-
tient

>'
qu'il a exposé la vie pour l'éyêque Jean*, ôû

qu'on le voit par des informations faites en son ab-
sence. Le pape lui fit connoitre par sa réponse
qu il ne se paioit pas de ses beaux discours, & queDorothee ne se pouvait justifier

, qu'en revenant
comme les autres à l'unité de l'églile. La lettre eH:"
du vingt-neuviénlc d'Octobre 520. Au restelepape.
.r£nvoïa 1 examen de existe affaire. à l'évêque de C. P;
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pour la terminer
,

si ceux de TheJLtlonique faisoient

ce qu'ii falloir. C'eU: ainil lll1 il en parle dans sa let-

tre a Epiphane de C. P. du septiéme des calendes
d'Avril, sous le consulat de Valere

:
c'clt-à.-dire) du

viqgt- sixiénîe de Mars 511.
Quand les légats du pape Hormisda arrivèrent

à C. P. ils y trouvèrent une dispute fort échauffée
touchant cette proposition

: Un de la Trinité a été
crucifié. Ceux qui la soutenoient étaient des moi-

nes de Scythie
, que le comte Vitalien protegeoit,

& l'un d'eux nommé Leonce se disoit Ion parent.
Le plus s<;avant étoit Jean Mixence. Ils accusoient
plusieurs évêques de leur province

,
entre autres Pa-

terne de Tomi
:
ils accusoient aussi un diacre nom-

mé Vi&or
,

d'erreurs contre la foi, & donnèrent

un libelle contre lui
, aux légats du pape & à l'éve-

que de C. P. Nous avons un libelle presenté aux lé-

gats ,
où ces moines se plaignent qu'on les accu[c

d'ajouter à la foi
>

parce qu'ils proposent des senten-

ces des peres contre les ennemis du concile de Cal-
cedoine. Ils donnent leur exposition de foi sur l'in-
carnation & sur la grâce ,

& la soumettent au juge-

ment des légats.
Sur l'incarnation

,
ils s'attachent principalement à

refuter Nestorujs & Theodore de Mopsuefle
; & pre-

tendent que pour le mieux faire, il faut dire qu'un de
la Trinité a souffert

:
soutenant que les peres ont ainsi

parlé :
mais ils ne citent de passage formel

,
qu'un de

Proclus dans la lettre aux Arméniens. Dans l'autre
partie ils établirent le péché originel, & la necessité

dela ai-ace ; on ne voit rien en toute cette expo-
sition

,
qui ne foit catholique.

XL VI II.
Qleftio:l des

jnoincsde Scythie.
Sugg. Dïosc- to.

4. tonc.f. 1611.
E. à p. 1519.
&u,g. Germ.&c.p.
.J.)

'Bibl. PP. te. 4. p2

434.

1



Quoique les légats^du pape ne voulussent point
se charger d'autres affaires, que de celle pour laquel-
le ils étoient envoiez :

ils ne purent refuser à Vita-
lien & à l'empereur de venir chez le patriarche de
C. P. pour examiner cette affaire

,
& tâcher de rac-

commoder. On s assembla donc. Le patriarche prit
le concile de Calcedoine

,
& en lut la decision de-

vant tout le monde
, en disant

: Que l'on ne me di-
se rien autre choie, on peut être catholique en sui-
vant ceci. Le diacre Victor dit

: Je le croi, & les
lettres du pape Leon & celles de saint Cyrille

,
qui

sont rapportées dans le concile. Je souscris de ma,
main

3
& j affirme par serment, que je ne soutiens

autre chose. Les moines de Scythie dirent
: que l'on

ajoute : Un de la Trinité. Les légats du pape ré-
pondirent

: Nous ne pouvons ajouter
, ce qui n'est

point défini dans les quatre conciles, & dans les let-
tres de saint Léon. Mais cette réponse d^f)lucr auxScythes.

Ensuite Viralien fit .venir Viétor devant lui, ôc:
le patriarche de C. P. sans les légats, qui ne eurent
point ce qui s eto^t passé entre eux. Seulement ils.
s'apperçurent que Vidor file vint plus chez eux ,

&
que l'affaire ne fut point examinée. Après plusieurs
confetences inutiles des légats avec les moines Scy-
thes

:
l'empereur,dans une assemblee publique ot'i les

légats etoient presens, reconcilia l'évêque Paterne
avec Vitalien

; & obligea ses accusateurs de lui de-
mander pardon

, comme a leur évêque. On cher-
choit les moines, pour les obliger aussï à s'accorder
mais ils se retirèrent de C. P. & s'en allèrent à Ro.

.
me, esperant faire confirmer leur proportion

:

*
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de la Trinité
,

& quelques autres , par l'autorité du '

pape. Les légats lui en donnèrent avis par- leur rela-
tion du vingt-neuvième Juin 5 19. accusant les moi-

nes Scythes, d'avoir le plus traver[é l'élection d'un
évêque d'Antioche

,
à la place de Severe.

Ils disoient en même temps leur avis sur la propo-
sition des Scythes. Elle n'en:

,
dit le légat Diofcore

,
ni dans les conciles, ni dans les lettres de saint Léon,
ni dans l'usage de reg!i(e. L'empereur Anastase vou-
loit obliger les catholiques à la recevoir

; & les dis-
ciples d'Eutichés le proposerent au concile de Cal-
cédoine. Mais il me semble utile pour la paix des

églises, de leur repondre
, que le concile & les let-

tres de saint Leon nous sufficent. Nous ne voulons
ni ne devons introduire dans l'église aucune nou-
veauté. Ils diront : Nous recevons le concile de Cal-
cédoine

,
mais nous esperons que vous nous le ferez

expliquer. Ce n'est pas qu'ils ne l'entendent
:

c'eil

un artifice
. pour nous engager -l't en disputer. Or si

on le fait
,

si on ajoute quelque chose de nou-
veau ,

il me semble que c'en: détruire tout ce qui a
été fait.

#Le comte Justinien prît parti contre les moines
de Scythie, peut-être par opposition à Vitalien

>
qui

les proregeoir, f..x. qu'il regardoit comme son compe-
titeur. Il en écrivit au pape ,

les traitant de brouil-
lons

,
qui cherchoient à troubler la paix des églises,

par des nouveautez & de vains discours
:

il le prie
de les recevoir comme ils meritent, & de les chas-
ser bien loin. Leurs noms ,

dit-il
,

sont
:

Achille
,

Jean
>

Leonce & Maurice. Dans une autre lettre

aiant apparemment mieux examiné la chose il prie
le
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tasie & Palmatia,qui du temps de l'empereur Anas-
tase avoient été persecutées pour la foi. Les légats
étoient aussi chargez d'une intimation

,
à peu près

semblable à celle de la premiere légation du temps
de l'empereur Anastase

:
mais avec moins de précau-

tions
, parceque le pape sçavoit que les choses avoient

change de face, & que l'empereur Justin désiroit la
paix lincerement. Le pape ordonne donc ici à ses
légats de recevoir à leur communion les évêques
qui souscriront le formulaire dont ils étoient por-
teurs ,

& dont les premiers mots etoienc
:

Le com-
mencement du salut est de garder la reule de la foi.
On y anathématisoit tous les hérétiques & leurs
complices, & nommément Acace de C. P. Les lé-
gats devoient montrer ce, formulaire à l'empereur

,s'il le désiroit.
Mais, ajoûte l'insiruétion

,
si

,
consentant à l'ana-

thème d'Acace, il croit que l'on doit lainer dans. les
diptiques les noms de ses successeurs, parce qu'il y
en a quelques-uns qui ont été exilez pour la dé-
sense du concile de Calcedoine

;
c'étoit Euphemius

& Macedonius
: vous Feprçsenrerez, que vous ne

pouvez rien ôter du formulaire
,

qui contient les
Sectateurs des condamnez. Que si vous ne pouvez
demouvoir l'empereur de cette prétention

, tenez-
vous-en au moins à ceci ; qu'Acace étant nommé-
ment anJthélnati[é, on passe sous silence les noms
de ses prédécesseurs

,
les effaçant des diptiques.

Après cela vous recevrez à votre communion l'évê-
que de C. P. vous ferez lire devant le peuple le li-
belle que lui & les autrcs, que Dieu vous fera la
gtace de recevoir, auront donné

:
si cela ne se peut,
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vous le ferez lire au moins dans lasalle secrette
, eir

presence du clergé & des abbez Ensuitc vous prie-

rez l'empereur d envoïer ses lettres aux métropoli-
tains, avec celles de l'évêque de C. P. pour leur fai-

re sqavoir que cet évêque aïant fait la profession
de foi envoïée par le saint siege

, a été reçû a sa

communion ; 8c les exhorter à en faire autant. Si

l'empereur y apporte quelque difficulté
,

l'eveque
de C. P. envoïera des ordres a ses comprovinciaux

,
& aux autres métropolitains

: pour leur déclarer ce
qu'il aura fait

, en préscnce de ceux que vous en-
volerez de votre côté. Ce que vous exigerez de lui

en toute 111aluere, afin que les plus éloignez en soient
instruits.

Au sortir d'Italie les légats arriverent première-

ment a Aulone
,

aujourd'hui la Valone
,

qui est le:

premier port de Macedoine. Ils y furent bien re-
çus par l'évêque, qui promit de faire avec son lllé-
tropolitain le libelle que les légats demandoient.
De-là continuant leur chemin par la Macedoine, ils.

arrivèrent à Scampis. L'évêque Troïus leur vint au-
devant avec son.clergé 8c son peuple, portant des

cierges, & les soldats portoient des croix. Ensuite

on s assembla dans l'église de saint Pierre. L'évêque
[ou[crivir le formulaire envoie par le pape, en pré-
fencede son clergé 8c des plus nobles de la ville

: 8c

les légats le firent lire publiquement par Pierre no-
taire de l'eglise Romaine. Le peuple loua Dieu, ré-
pandit des larmes, 8c témoigna une extrême joie..
L'évêque Germain, l'un des légats, célébra la mesie.

On lût dans les diptiques le nom du pape Hormis-
da

:
niais aucun nom susped n'y fut récite, 8c on
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promit de n y plus raire mention , que de ceux que
le saint siege auroit reçus. Après la mené

,
à l'heure

du souper, les légats reçurent visites de deux com-
tes, Estienne & Leonce, que l'empereur envoi'oitau
devant d'eux

,
& qui devoient palier jusques en Ita-

lie, ne sçachant pas qu'ils fussent déjà en Grece.
Estienne étoit parent de Vitalien.

Ensuite les légats arrivèrent à Lignide
, ou plûtôt

Lychnide ,eu l'évêque Theodoret les reçut, com-
me celui de Scampis

: donna son libelle, qui fut
lu dans 1 "éolise

; & tout se passa suivant les ordres
du pape ;

à qui les légats en donnèrentavis, le sep-
tieme de Mars f 19. Mais à Thessalonique ils eurent
de grands combats à soutenir contre l'évêque Do-
rothée

,
qui avoit toujours eu la réputation d'être

attaché au schisme. Il parut toutefois convaincu de
leurs raisons, & demeura d'accord de souscrire le
libelle

:
mais il en differa l'exécution, sous prétexte

que les évêques de sa dépendance n'étoient pas tousprêtons
: & promit de les assembler après Pâques

,qui etoit proche, & se rencontroit cette année $ 19.le trente-unième de Mars. Il promit donc qu'après
les fêtes il aflembleroit son concile, où ils s0u[cri-
roient tous ensemble, enprésence d'un des légats,
qui reviendroit exprès de C. P.

Enfin les légats arriverent à C. P. le lundi de la
semaine sainte)vingt-cinquiérne de Mars. A dix mil-
les de la ville plusieurs personnes du premier rangvinrent au devant d eux, entre autres Vitalien maî-
trede la milice, le même qui s'étoit élevé, contrel empereur Anastase

;
Pompée

,
Justinien & plu-

heurs senatcurs
: qui témoignoient tous delirer
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ardemment la paix de 1 eglise. Quand les légats

entrèrent dans la ville
,

le peuple fit paroître une
extrême joïe

: portant descierges, <te faisant des ac-
clamations à la louange du pape. Le lendemain
mardi 16. ils eurent audience de l'empereur Justrn

r
en présence de tout le senat, & de quatre évêques ,
députez par le patriarche de C. P. L'empereur reçut
avec grand respect les Lettres du pape, puis il dit aux
légats

:
Voïez l'évêque de cette ville

,
& vous expli-

quez ensemble paisiblement. Les légats répondirent :
Le pape Hormisda ne nous a point ordonné de
disputer

:
mais nous avons en main un formulaire

reçu par tous les eveques
3

qui ont voulu se rçconci-
lier au saint liege

,
ordonnez qu'on le lise ; & si l'on

y trouve quelque difficulté, nous y repondrons. Le
libelle fut lu en présence de l'empereur & du senat

r
puis les légats dirent

: Que les quatre évêques qui
font ici de la part de l'évêque de C. P. disent, si le

contenu de ce libelle ne se trouve pas dans les aCtes
ecclésiastiques. Ils répondirent que tout étoit vrai

y

& les légats dirent
:

Seigneur
,

ils nous ont déchar-
gé d'une grande peine, & ont fait une cho[e digne
d'eux

, en reconnoissant la vérité. L'empereur dit

aux évêques : Et si cela est vrai que ne le faites-

vous ? Quelques-uns des senateurs ajouterent : Nous
hommes des laïques

: vous dites que cela est vrai ;
executez:-Ie, & nous vous imiterons.

On laissa passer le mercredi ; & le jeudi-saint 18. j

Mars le patriarche de C. P. vint au palais, où se |

tint une assemblée generale. Il reçut le formulaire !

des légats
; & voulut d'abord faire une lettre plûtôt: *

qu'un libelle
:

mais après un peu de contestation 3iL
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convint de faire une petite préface
?

6c de Hl[arc
cnfuitelc libelle tel que le pape l'avoit dicté. La pré-
face étoit en forme de lettre, ou Jean déclaroit qu'il
l'coit parfaitement d accord avec le pape, qu'il re-
ccvoit les quatre conciles, & coiidamnoit tous ceux
qui avoient voulu le moins du monde y contreve-
nir. Il y 111it sa souscription avec la.datte,du vingts
huitième de Mars, indidtion douzième, sous le
consulat de Justin 6c d'Eutharic, qui est l'an 519.
Les légats en envoïerent deux exemplaires au pape,
un grec 6c un latin. L'empereur

,
le senat 6c tous les,

assistans, témoignèrent une extrême joïe de cette
réunion

,
jusques à répandre des larmes,

On effaça des diptiques le nom d'Acace & ceux
des patriarches suivans, Fravitta

,
Euphenlius, Ma-

cedonills 6c Timothée
,

6c ceux des empereurs Ze-
non 6c Anastase. Tous les évêques qui se trouvèrent
à C P. donnèrent aussi leur libelle

; 6c les légats eu-
rent grand soin de ne communiquer avec aucun
qui ne l'eût donné auparavant. Tous les abbez en
firent autant, quoique quelques -uns en fissent dif-
ficulté

,
disant qu'il suffisoit que l'archevêque l'eût

fait. Enfin après bien des disputes ils se rendirent,
& donnèrent leurs libelles.

Cela fait on alla du palais à leglise où il y eut-
une affluence de peuple incroïable, & une telle joie

y
que le peuple lui-même s'en étonnoit

: tout reten-
tiisoit d'acclamations à la louange de E)ky., de
l'empereur, de saint: Pierre, du pape. Il n'y eut ni
sédition, ni tumulte, comme les ennemis de la paix
en menaçoient. Les ecclésiastiques de G. P. -ren-
dant grâces à Dieudi[oient n'avoir aucune me-
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moire qu'une si grande multitude de peuple eût
communié. L'empereur en envoïa des lettres par
toutes les provinces. Les légats de leur côté envoïe-
rent au pape une ample relation

J
par le soudiacre

Pullion
:
lui marquant qu'il neressoitquede travail-

ler à la réunion de l'église d'Antioche. Ainsi fut ter-
miné le schismexde C. P. après qu'il eut duré trente-
cinq ans, depuis la condamnation d'Acace.

Avec les lettres de l'empereur 6c du patriarche
,il y en avôit de Justinien, de Pompée, de Julienne &

d'An'aslasie ; le diacre Pullion chargé de toutes ces
lettres, arriva à Rome le treizième des calendes de
Juillet

,
sous le consulat d'Eutharic

:
c-elt-à-dire

,
le

1g. de Juin 5 19. Le pape Hormisda ayant reçu ces
heureuses nouvelles, ht réponse à l'empereur & au
patriarche Jean

,
les exhortant l'un & l'autre à tra-

vailler à la réunion des églises d'Antioche & d'A-
lexandrie. Il écrivit aussi aux évêques d'Espagne,
pour les avertir de ce qui s'étoit parte

,
dont il leur

envoïa les a&es, avec la copie du formulaire de
réunion

:
afin qu'ils sçussent à quelles conditions

ils devoient admettre à leur communion les Orien-
taux. JPendant le cours de cette négociation, le pape
interceda fortement pour trois évêques, qui avoient
été chassez de leurs sieges, pour s'être réunis les pre-
miers à l'église catholique

:
sçavoir, Elie évêque de

Cesarée
,

Thomas & Nicostrate. Après une longue
poursuite Justinien lui répondit, que le successeur
d'Elie étoit tellement soutenu par le peuple

,
qu'il

ji'y avoit point d'apparence de le chasser
; & qu'Elie

,d,evoit attendre en patience qu'il fût more : que
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Thomas & Nicoft-r-.Itc scroient rétablis après que les
autres égliles seraient réunies

>
c'est tout ce eue le

pape psst obtenir. La réponse de Justinien estdu 7.Juin
On donna en suite un évêque catholique à Antior

clic
;

mais ce ne fut pas CUlS de grandes difficultez
>[u[cirées par ceux qui s'opposoient à la réunion des

églises. L'empereur vouloir y mettre le diacre Dios-
core , un des légats du pape -,

mais comme il croie
Alexandrin, le pape jugea qu'il seroit plus utile de
l'ordonner évêque d'Alexandrie

, que de l'envoïcr
en un païs éloigné & inconnu. Les légats vouloient
que l'évêque d'Antioche fut élu d'entre ceux de
cette église

,
qui s'étoient abstenus de l'anathême

prononcé par Severe contre le concile de Calcedoi-
nc. Les autres s'y opposoient en disant

: Tous ceux
qui étoient dans la communion du saint siege [ont:
Neltoriens

; & il ie faut plutôt fier à ceux qui v re-viennent maintenant. Après plusieurs disputes qui
durèrent plus de trois mois, l'empereur de son au-torité

,
choisir un prêtre de l'église de C. P. nommé

Paul
3

dliant entre autres choies, qu'étant à Antio-
che

,
pendant deux ans, il avoit fortement résisté à

1 heretique Scvere
; & tous les catholiques lui ren-voient le même témoignage. Onvoulait l'ordonner

a C. P. mais lelegat Dio[corel'empêcha, soutenanc
que le pape vouloir qu'il fût ordonné sur les lieux

,suivant l'ancienne coutume ;
les légats donnèrent

avis au pape de cette élet1:ion, par leur relation du
vingt-neuvième de Juin 5 19-

L empereur Justin envoïa ordre à Irenée comted Orient & residant à Antioche
y

d'arrêter le faux
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patriarche Sévère & l'envoier a C. P. rendrecompte
de sa conduite. On disoit même que Vitalien avoic

demandé
,

qu'il eût la langue coupée
, parce qu'il

avoit prêché contre lui. Mais quelques précautions
qu'eût pris le comte 'Irenée

, pour empêcher Severe
de sortir d'Antioche, il se sauva de nuit au mois Gor-
piée, l'an 5 67. d'Antioche

: c cil-à-dire, en Septem-
bre

y 19. Il vint à Seleucie, &s'érantenlbarquépaÍfa
à Alexandrie

:
où il trouva Julien d'Halicarnasse,

que l'empereur avoit déjà fait chasser de son siege,

comme ennemi du concilede Calcedoine. Severe&
Julien furent très-bien reçûs parTimothée évêque
d'Alexandrie, qui avoit succed'é à Dioscore le jeune.

L'empereur envoïa aussi en éxil Xenaïasd d'Hieraple,

Pierre d'A pâmée & tous leurs complices.
Quelque-temps après, on apporta a l empereur

Justin des informations faites par le détenteur de
l'église d'Aiitioche

, portant qu'avant,que Sergius

éveque de Cyr entrât dans la ville, Andronic prê-

tre & défen(eur, & George diacre avoient pris l'i-

mage de Theodoret, l'avoient mise sur un char, &
l'avoient ainsi fait entrer en chantant des pseaumes.

Ensuite Sergius ayant pris po!1èffion'du siege de
Cyr,célébra-une fête en l'honneur du même Theo-
doret, de Diodore de Tarse

,
de Théodore de

Mopsueste & de l'hérésiarque Nestorius qu'il qua-
lifioit de martir. D'un autre côté

,
les députez de

Sergius présenterent à l'empereur d'autres informa-

tions faites par le défenseur de Cyr : portant que
jamais on n'y avoit publié ni célébré de fêtes au

nom d'aucun Nestorius. Deplus, Sergius, 3c les au-

ties évêques de la province de l'Eufrate, donnèrent
leur
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le pape de décider
,

& de renvoïer ces moines
: puis

il ajoute
: Ce n'cst qu'une dispute de mots, tous les

Catholiques conviennentdu même sens
: mais nous

tiendrons pour dodtrine catholique, ce que vous
aurez décidé.

Le pape répondit
:
J'ai voulu renvoïer sur le

champ les moines dont vous m'avez écrit
: mais ils

prenoient Dieu à témoin
, que s'ils retournoient à

C. P. leur vie ne seroit pas en sureté sur les che-
mins. Ainsi je ne les ai pas fait chasser, 5c j'ai crudevoir attendre -le retour de mes légats, pour sca-
voir au vrai le sujet de leur dispute. Cette lettre est
du second Septembre J19. Par une autre lettre à
Justinien

,
le pape demande que l'empereur envoie

a Rome le diacre Victor
, que les moines accusoient,

& tous ceux qui faisoient des questions dangereu-
ses.

Il écrivit en même temps à (es légats
,

qu'il ju-
geoit a propos de déleguer cette cause à l'évêque
de C. P. afin qu il entendît les parties. Sur quoi le
légat Dio[COfC répondit au pape : Cette proposition
ne me deplaifoit pas , car qui sent sa conscience net-
te, ne craint point d'êtrejugé. Vous m'avez man-dé qu ils ont donné une protestation

,
à ce que les

heretiques ne se joigniflent point a moi. Je ne sçai
qui font ceux qu'ils nomment hérétiques

,
sinon

ceux qui reçoivent le concile de Calcedoine
, &que

je nomme Catholiques. Là dessus il raconte ce qui
s etoit passe a C. P. entre les moines Scythes & le
diacre Victor

; & comme il avoit déclaré qu'il rece-voit le concile & les lettres de saint Léon ; puis D:oC-
core ajoute : Si Vidor parloit lîncerement,ou avec
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artifice, qui peut le sçavoir, sinon celui qui connoît
les coeurs ? Nous avons oiii ces paroles : c'cst à Dieu
à juger de la pensée. Pour ces Scythes, votre beati-
tude doit sçavoir, qu'ils traitent de Nestoriens tous
ceux qui reçoivent le concile de Calcedoine

\ & di-
sent, que ce concile ne suffit pas contre Nestorius

f
si on ne le reçoit avec leur explication. Tous les
Catholiques connoissent, grâces à Dieu

,
quels gens

ce sont, & quelles intentions ils ont. Etensuite
:
Ma-

xence qui se dit abbé, si on lui demande en quel
monastere il a vécu, ou sous quel abbé, il,ne le
pourra dire. J'en pourrois dire autant d'Achille.
Cette relation du légat Dioscore est du quinziéme
d'Octobre

y i<>. mais elle ne fut reçûe que le dix-
septiéme de Novembre de 'l'ann'ée suivance 510.

Dans le même temps & par les mêmes lettres, le

comte Justinien prioit instamment le pape, de lui
envoïer des reliques pour mettre dans une église des.
apôtres

>
qu'il avoit fait bâtir dans sa ni.,,iiion. Sur,

quoi les légats écrivirent au pape une lettre parti-
culière, où ils dirent

: Votre fils Justinien
, outre les

treliques des apôtres, en désire auŒde Laine Laurent^
& espere que par notre moïen, vous lui en envoïe-
fezprolnprelnent. Il fait cette demande suivant la

coutume des Grecs : mais nous lui. avons expliqué
celle du saint siege, & il a entendu raison. C'est que
les Grecs partageoient & transferoient les reliques

ce qui ne se faisoit point à Rome. Les légats prient
ensuite le pape de satisfaire la dévotion de Justinien
&de lui envoïer des £:1nétuaires de saint Pierre &
de saint Paul

,
même dela fécondé cataracte : c'est-

a.-dire
^

des linges qui
.

eussent touché au plus près
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des corps Maints. Il demandoit aussi des chaînes des,
apôtres

,
Se du gril de saine Laurent

; Se avoit envoie
à Rome Euloge Inagifl:rien

, pour avoir ces reliques
de la source. La lettre des légats est du vingt-neuviè-
me de Juin 5 j<?. Le pape icnvoïaaJustinien des san-
Suaires de S. Pierre & de S. Paul, comme il paroîtpar
sa lettre du sécond de Septembre de la même année.

Pendant que les moines Scythes étoient à ROIne,:
un senateur nommé Fauste, consulta le prêtre Tri-
folius sur la question qu'ils soutenoient

: Un de la
Trinité a été crucifié. Trifolius répondit que cetteexpression vient originairement des Ariens, &qu"cl-
le doit être rejettee, puisqu'ciiene se trouve ni dans
le concile de Calcedoine ni dans les peres.

Après que ces moines eurent demeuré plus d'un
an a'Rome, ils s'en retirerent mal [arisfaits

, &
retournèrent a C. P. Le pape prévoïant bien

,
qu'ils-;

s 'y plaindroient de lui, en avertit l'évêque Africain
Possessor, qui y étoit, comme il a été dit. Posses-
sor avoit écrit au pape , pour le consulter touchant
les écrits de Fauste évêque de Riez en Gaule. Il
faut, dit-il, recourir au chef, quand il s'agit de la
sante des membres. Quelques-uns de nos freres sonc
scandalisez des écrits de Fauste sur la grâce, d'au-
tres les soutiennent. Ils m ont consulté

; je leur ai-dit, que les écrits des évêques ne devoient pas être
tenus pour loi, comme les écritures canoniques, oules décrets des conciles

:
mais qu'on les devoit esti^

mer ce qu ils valoient, sans préjudice de la foi. Ils
ont pris cela pour une excuse

:
c'est pourquoi je

vous envoïe mon diacre Justin, vous priant de dé-
clarer par l autorite apo11:olique

, ce que vous croïez

AN. f i

Epill. 66.

Tom. 4.. conc 'tl. p,
lf3Q, 4.

L.
Lettre à pofTdror.

le

Tom. 4. concil- p.
1519.



des écrits de cet auteur. VC't principalement que vOS".
fils Vitalien maître dela milice &Justinien, désirent
auiTi d'en: être instruits par votre réponse. La lettre,
de Possessor fut reçue à Rome le quinzième des ca-
lendes d'Août, fous le consuLu de R.uH:iqu.e;.' c'cst-
à-dire le dixhuitiéme de Juillet 510.

Vitalien étoit consul cette année avec Rustique :1
mais le septiéme mois de son consulat

>
c'ett-a-dire

dans le même mois de Juillet il fut tué à C. P..

dans le palais, percé de dix-(epc coups
>

en ,trahi-
son r car justin avoit feint jusques là de l'aimer par-
ticulieremenc. O,n attribua cette mort à la cabale
de-Justinien. On disoit aussi que le peuple de C. P.
se souvenoit des maux que Vitalien avoit faits sous.

Anast'ase.
- ..Le pape Rormisda répondit à Poflesîbr

, par st
lettre du treizième d'Août r mais avant que de ve-
nir à sa consultation

.
il lui parle des moines de Scy-

thie
,

& les traite de faux moines,qui Cous prétexte
de religion ne cherchoient qu'à satisfaire leur hai-
ne envenimée. Nous voulions

y
dit il, les guérir par

notre patience :
mais ils sont trop accoutumez -aux.

disputes, trop amoureux des nouveautez, & trop at-
tachez à leurs opinions. Ils ne comptent point pour
catholiques ceux qui suivent la tradition, des peres
à moins qu'ils ne se rendent à leur sentiment- Ils sont

exercez à calomnier, à médire
>

& à exciter des séd i-
tions. Nous n'avons pû les retenir, ni par les averti s-

femens, ni par la douceur
y

ni par l'autorité. Ils sc

font presentez jusques dans rassemblée du peuple
criant auprès des statues des empereurs : & 11

le peu-
pte fidele ne leur eût résisté

,
ils y auroicnt excité de;
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la divihon
: mais avec l'aide de Dieu il les a chassez.

Nous vous écrivons ceci par occasion
:

de peur que
si par hazard ils vont par de-la

^

ils ne trompentceux
qui ne sçavent pas comment ils se sont conduits à
Rome. Voilà ce que le pape Hormisda dit des moi-
nes de Scythie : il ne porte aucun jugement contre
eux ,

& ne les. frappe d'aucune censure, & il ne pro-
nonce rien sur la proposition qu'ils soutenoient

yquoiqu'il semble incliner à la rejetter. Il continue
parlant toujours à Poueflo.r

: Quant à ceux qui vous
ont consulté sur les écrits d'un certain Fauste évêquc
Gaulois, ils auront cette réponse

: Nous ne le rece-
vons point ; & aucun de ceux que l'église catholique
ne reçoit point entre les peres, ne peut eau ser de
l'ambiguité dans la discipline, ni porter de préju-
dice à la religion. Le pape Hormisda

,
semble ici

marquer la censure de Gelase [on prédécesseur
,

ot't
les livres de Fauste de Riez sont notez comme apo-
criphes. Il ajoute, qu'on ne blâme pas ceux qui li-
sent ces sortes de livres, mais ceux qui les suivent ;
puisqu'on s'en sert quelquefois pour refuter les mê-
mes erreurs. Ainsi l'on voit que la censure des livres,
n'étoit que pour avertir les lecteurs de s'en défier

,& non pour en interdire la lecture. Le pape ajoute :
Quant à ce que l'éghse Romaine

,
c'est-à-dire, l'eglise

catholique, suit & soutient-touchant le libre arbitre
& la grace de Dieu, quoiqu'on le puisse voir en di-
vers écrits de S. Augustin

,
& principalementà Hi-

laire & à Prosper
:
toutefois il y en a des articles ex-

près dans les archives d'e l'église
, que je vous envoie-

rai si vous ne les avez pas, & si vous les cjx>ïez néces-

,

faires. Cette lettre est du treizième d'Amit yio.
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Cependant Jean patriarche de C. P. etoit mort au
commencement de la même année 520. aïantrem-
pli le siege près de trois ans, & on avoit élu à sa

place le prêtre Epiphane, son syncelle
,

le vingt-
cinquième de Février. Le légat Dioscore en donna
aussi-tôt avis au pape, qui se plaignit amiablement
à Epiphane de ce qu'il tardoit à lui écrire, & lui enJ.
voïer des députez, suivant la coutume : ne faisant
point de difficulté de le prévenir. Epiphane y satisfit

& écrivit au pape une lettre, où il lui déclare
,

qu'il

a été ordonné évêque de C. P. par le choix de l'em-

pereur & du consentement des évêques, des moi-

nes & du peuple :
qu'il veut être uni au saint liege

& suivre la foi de saint Pierre. Il explique ensuitc
sa créance, qu'il dit avoir souvent exposée aux cate-
cumenes, étant commis pour leur instru&ion

; &
déclare, qu'il condamne tous ceux dont le pape a
défendu de réciter les noms dans les diptiques. Cet-
te lettre fut reçue à Rome le dix-septiéme de Sep-
tembre j 10.
.-4 Le pape en reçut une en même temps du comte
justinien

,
qui lui mandoit qu'une grande partie

des Orientaux ne pouvait se résoudre à condam-

ner les noms de leurs évêques, morts après Acace ;
& qu'ils étoientprêts, pour les maintenir, à souffrir

toutes sortes d'extrêmitez. Votre sainteté
,

ajou-
toit-il, doit donc avoir égard au temps, & finir cette
ancienne dispute, en condamnant les auteurs de
l'erreur, Acace de C. P. Pierre d'Alexandrie

,
Ti-

mothée Elure, Dioscore 6c Pierre d'Antioche
:

sans

parler davgjfage des autres, de peur qu'en voulant '

gagner les ames, nous ne perdions les corps & les
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âmes de pluheurs, Vos predeceileurs ont déjà sou-
vent déclaré, qu'ils se contenreroient de la condam-^
nation d'Acace & des autres que j'ai nommez.

» Le pape étoit en peine depuis quelque temps de
ses légats, dont l'empereur lui avoit mandé le dé-
part, dès le neuvième de Juillet. Il apprit le pre-
mier d'Octobre, que l'évêqueJean, l'un d'eux, étoit
retenu par une longue maladie

:
ils arriverent â la

fin de. Novembre
,

& avec eux les. députez de C. P.
apportant la lettre sinodale des évêques, qui avoienc'
ordonné. le patriarche Epiphane, & une seconde
lettre de lui

:
où, conformément à ce qu'avoit écrit

Justinien
,

il represente au pape l'attachement de
plusieurs églises à conserver dans les diptiques, les

^jioms de leurs évêques, l'exhortant à ne pas en exi-
ger lasuppreffion avec trop.de rigueur;& se remettant
ace que lui endirons les trois députez, Jean 'évê-

Que de Claudiopole en Isaurie
,

le prêtre Heraclien
son sincelle, & le diacre Constantin.Par ces mêmes
députez il envoie à l'église Romaine en signe de
charité,un calice d'or entouré de pierreries, unepa.
tened'or, un calice d'argent & deux voiles de soye.
Cette lettre fut reçûë à Rome le trentième de No-

1vembre 51o. avec une de l'empereur, contenantles
mêmes remontrances sur l'attachementde certaines
églises, aux noms de leurs évêques

:
dans le Pont,

dans l'Asie,& sur-tout en Orient. Le clergé & le peu-
ple de ces églises, dit l'empereur, ne peut être fléchi,
ni par raisons, ni par menaces, pour abolir les noms
des évêques qui ont été en réputation chez eux;&ils
aiment mieux mourir, que de les condamnermorts.
Nous croïons qu'il faut les traiter avec douceur

^

AN. 52c.

Epiji. 68. <9. si
1317. D.

Mm-

». rS4L



d'autant plus, que votre prédecesseur Anastase a dé-
claré

,
qu'il suffisoit à ceux qui désiroicnt la paix, de

supprimerlenon1 d'Acaçe. A cette lettreétoit jointe

une requête
,

présentée à l'empereur par les clercs,
les abbez & les principaux laïques de Jerusalem,
d'Antioche de la seconde Syrie

: pour le prier de

procurer l'union parfaite des égliles. Elle conte-
noit leur profession de foi, recevant les quatrecon-
ciles, & condamnant lesNestoriens

,
& les Euty-

quiens
:
mais Dioscore

,
légat du pape, aïant vû cet-

te requête à C. P n'en étoit pas content : apparem-
ment , parce qu'il y est dit

: Qu'un de la Trinité
s'est incarné.

Les députez de C. P. payèrent l'hyver a Rome, Sc

Justinien trouvant qu'ils tard.oient trop ,
pressoit 1^,

pape de lès expedier. Enfin il les renvoïa vers la
fin du moisde Mars ; 11. chargez de plusieurs lettres,
deux à Epiphane, dont l'une marque la réception
des légats & des préseiis*pour l'église de saint Pier;â
rc :

l'autre beaucoup plus ample, contient Iare(blu-
tion du pape sur l'attachement de tant d'eglises aux

noms de leurs éveques. Vous devez, dit-il, vous
mettre à ma place

, & vous souvenir, que vous ren-
,drez compte à Dieu de votre conduite. Vous nous
déclarerez par vos lettres

, ceux qui vous seront
unis de communion

,
& pal vous au saint siege

: y
insérant la teneur des libelles qu'ils auront donnés.
Ainsi pourront être absous, Severe & ses complices.
Mais en usant d'humanité envers ceux qui le sou-

mettent, rejettez ceux qui demeurent dans l'hér6-
fie, ou qui feignent d'être catholiques, & ne sonjt

^ accord avec nous, que de parolç. Quant à ceux
dp
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de Jerusalem, donc vous nous avez aussi écrit
3

ils
doivent s'en tenir à ce que les peres ont défini

, par-
ticulièrement au concile de Calcedoine. Si donc ils
desirent la communion du saint siege

,
qu'ils nous

envoient la profession de foi qu'ils ont presentée à
nos légats à C. P. ou qu'ils vous la donnent, pour
nous la faire tenir.

En même temps le pape Hormisda écrivit à l'em-
pereur Jutlin sur le même sujet, disant

:
Il faut Ce

garder de la subtilité de ceux ,
qui ne font les diffi-

ciles
, que pour donner atteinte à ce qui est réta-

bli
; & leur perseverance dans l'erreur empêche

de les traiter aulli doucement
, que dans les com-

mencemens. Enfin
,

j'ai écrit à Epiphane de rece-
voir ceux qu'il en jugera dignes en sa conscience

,suivant la. formule que je lui ai envoïée. Toutes
ces lettres sont du même jour vingt - sixieme de
Mars 5-2 i.

Paul que l'empereur avoir fait ordonner patriar-
che d'Antioche, après avoir chaflc Severe, fut accu-
se par son peuple &: par ses autres clercs, & on pres-
soit l'empereur de permettre d'informer contre lui.
Il craignoit qu'après les preuves juridiques, sa con-
dition ne fût plus mauvaise

; & presle par le témoi-
gnage de sa conCcience, il presenta une requête

, par
laquelle il renonçoit volontairement à l'épiscopat,
demandant permission de se retirer

, pour vivre en
repos. L'empereur & le patriarche de C. P. en don-
nèrent avis au pape, le premier jour de Mai 521. fous
le consulat de Jultinien & de Valere. Paul mourut
peu de temps après

3
aïant tenu le siege d'Antioche

environ deux ans ; & Euphrasius lui succeda. Il
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étoit de Jerusalem
,

& tint le siege cinq ans.
Jean Maxence étant de retour à C. P. composa

un écrit contre la lettre du pape à Possessor
:
qu'il iup-

pose toutefois n'être pas du pape ,
mais de quelque

ennemi des moines de Scythie
,

qui a emprunté ion

nom. Il se plaint que le pape ne leur a point voulu
donner de réponse

,
après quatorze mois de séjour a

Rome
3

quoiqu'il les ait tenus pendant tout ce
temps dans sa communion. Mais qu'étant prévenu

contre eux par son légat Dioscore
,

& le voiant
prêt.à revenir :

il voulut lui épargner l'affront, d'ê-

tre publiquement convaincu d'heresie par ces moi-
nes. C'est pourquoi il envoïa les défenseurs de l'é-
glise, pour les chasser de Rome avec violence

: qu'a-
lors ils furent contraints de protester devant le
peuple en des lieux publics, de peur qu'on ne les

accusât de s'être retirez secretement. Au fonds
y

Jean Maxence soutient toujours
, que quiconque

ne dit pas : Un de la Triniré a souffert
,

est héréti-
que & Ncstorien. C'est ainG qu'il traite l'auteur de"

la lettre qu'il combat, le légat Dioscorc & Pofief-
sor. Il ajoute : Je dis hardiment que si le pape dé-
fendoit d'avancer cette proposition

, non par une
lettre

,
niais de vive voix

,
ici present en personne

y
jamais l'église de Dieu n'y contenciroic

; & loin de
le respe6ter comme un évêque catholique, elle l'au-
rait en execration comme un heretique. Il pretend
qu'il y a de l'artifice

5

d'ajouter à cette proposition
le noni de personne

,
& dire

: Une personne de la
Trinité a souffert.

Quant aux livres de Fauste de Ries
,

il soutient
qu'ils sont heretiques, & que Possessor en est le prin-
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çipal défenseur. C'est pourquoi il se plaint que le

pape en permette la le6ture. Il rapporte plusieurs
passages de Fauste

,
qu'il est difficile de sauver de de-

mi-pelagianisme. Toutefois on ne voit point que sa
personneaie jamais été condamnée: au contraire,
on trouve qu'il eil: honoré comme saint dans son
église de Ries

: ce qui fait croire qu'il s'est retraité
,

ou du moins qu'il cit mort dans la communion de
l'église.

Tandis que les moines de Scythie étoient à Ro-
me ,

ils écrivirent une lettre aux évêques d'Afrique,
reléguez en Sardaigne par les Vandales. La lettre
porte le nom de Pierre diacre & de ses confreres

>qui ont été envoïez d'Orient à Rome
, pour les

questions de la foi
; & est souscrite par quatre :

le
même Pierre diacre

,
Jean & Leonce moines, & Jean

lecteur. Elle contient deux parties, la premiere sur
l'incarnation

,
la seconde sur la grâce ; & par la pre-

^
face les moines demandent aux évêques d'Afrique

,de l'examiner & en dire leur avisJ afin de confirmer
les catholiques d'Orient, par l'approbation de tant
d'évêques d'Occident, persecutez pour la foi. Saint
Fulgence fut chargé par les autres de répondre à
cette lettre. Il y avoit environ douze ans que ces
saints évêques avoient été exilez par Trasanl0nd roi
des Vandales

,
implacable ennemi de la religion ca-

tholique. Ce prince artificieux emploïoit les mena-
ces ,

les promesses & les disputes
:
feignant de vou-

loit s'instruire
,

& écouter patiemment les réponses
à ses objections. Ce qui donna occasion à plusieurs
catholiques de le refuter forrement. Quelques

- uns
aussi embarassez par les objections des- Ariens

,
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écrivoient aux évêques exilez
,

particulièrement a.
saint Fulgence

,
& c'est le sujet de plusieurs de ses

ouvrages. Ainsi un jeune homme nommé Donat,
très-fidele à la religion catholique

,
mais plus ins-

truit des lettres humaines que de la theologie
, con-

sulta saint Fulgence
,

sur l'égalité du perc & du fils
y

& le saint évêque lui répondit par le livre intitulé
de la foi orthodoxe

, ou il lui explique le mistere
de la Trinité. C'est aussi le sujet du livre adresse: au
notaire Félix

, pour lui donner moïen de se défen-
dre contre les artifices des heretiques. . .. ' i

Çomme le roi Trafamond s'informoit qui étoit
le plus puissant défenseur de la dottrine catholique :

on lui nomma Fulgence entre les évêques exilez.
Aussi tôt le roi lui envoïa un de ses gens ,

6c le fie

venir à Carthage
:

où saint Fulgence profitant de
Toccauon

}
commença à instruire [oigneu[cl11cnt du

mistere de la Trinité les catholiques, qui venoient
le trouver à sort lotis avec un grand empresTcment

car il parloit avec une grâce particulière. Il répon-
doit à tout le monde

,
sans mépriser personne

: tou-
jours prêt à écouter les autres ,

& à apprendre d'eux.
Il reconcilioit à l'eglise ceux qui s'étoient laiflfez re.
baptiser par les heretiques

:
il soutchoit les' autres

prêts à .tomber
,

& les encourageoic tous. Le roi en
étant averti par ses émissaires secrets

3

lui envoïa un
écrit plein de ses erreurs, avec un ordre pressant d'y
répondre promptement. Le saint évêque réduisit cet
écrit, qui étoit fort long, à quelques objections di-
virées par articles, & y joignit des réponses courtes
& solides. On croit que c'est la réponse aux dix ob-
jzQcions des Ariens. Il les examina long-temps avec

7.
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plusïeurs hommes habiles, & les fit même connoître
au peuple

:
enfin il les fit donner au roi, qui les atten-

doitavecimpatience.Il les lut attentivement,admira
l'éloquence de saint Fulgence

,
& laüa son humilité,

mais n'en fut pas plus touché. Le peuple de Carthage
triomphoitde la .victoire que la foi catholique avoit
remportée.

Le roi voulant éprouver encore saint Fulgence
lui envoïa d'autres questions, ordonnant qu'on les
lût seulement une foi devant lui

,
sans lui per-

mettre d'en prendre copie
: car il craignoit

,
qu'il

.n 'inkrât dans sa réponse les paroles de l'écrit, com-
me la premiere fois, & que toute la ville ne connût
son avantage. Saint Fulgence ne vouloit point ré-
pondre

:
mais le roi le pressa tant ,

qu'il composa les
trois livres adressez au roi Trasamond lui-même

,qui commencent ainsi
: Je crois que vous vous souve-

nez ,
roi très-pieux

, que vous m'envoïates dernie-
rement un volume par Felix, m'ordonnant d'y re-
pondre aussi-tôt. Comme il étoit long, & que le
jour etoitprêt de finir

-,
à peine en pur-on lire à la

hâte le commencement : c'est pourquoi, je deman-
dai qu'on me donnât une nuit

, pour le lire tout
entier

: votre elemeneele refusa absolument. J'atten-
dois vos ordres pendant quelques jours : mais vous
ne me demandâtes que la îéponse

,
sans me don-

ner les quêtons
;
ainsi je vous envoie le peu que je

puis dire, sur ce que j ai entendu legerement du
commencement de l'écrit

:
de peur que vous ne

m 'accuticz d un dedain superbe, ou de défiance de
ma foi.

Il continue de traiter avec grand respe£t ce roi

13.
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heretique & persecuteur
,

& le lotie de son applica-
tion à s'instruire delà religion. Ilestrare dit-il, ju[.

ques ici
,

de voir qu'un roi barbare
,

occupé conti-
nuellement des soins de son roïiume

,
soie touche

d'un desir si ardent d'apprendre la sagesse
:

il n'y a
d'ordinaire que des gens de loisîr

, ou des Romains,
qui s'y appliquent si fortement

:
les barbares se pi-

quent d'ignorance
, comme de leur propriété natu-

relle. Les Vandales ni les autres nouveaux conque-
rans, ne tenoient point à injure le nom de barbares ;

& se ledonnaient eux-nlênlcs, pour se distinguer des

Romains. En suite saint Fulgence entre en matiere
,

& traite dans le premier livre
,

des deux natures de
Jesus-Christ en une personne, montrant principale-

ment qu'il a une ame raisonnable outre la divinité
:

dans le sécond il traite de l'in1111enÍ1té du fils de
Dieu

:
dans le troisiéme

,
de sa passion

, pour mon-
trer principalement que ce n'est pas la divinité qui

a souffert. Le roi étonné de cette réponse, n'osa P'ius
faire de questions à saint Fulgence

:
mais un de se5

évêques nommé Pinta fut plus hardi, & lame Ful-

gence lui répliqua par un ouvrage particulier
, que

nous n'avons plus
: car ce n'est pas celui qui porte au

jourd'hui ce titre.
Le roi Trasamond vouloit retenir saint Fulgen-

ce plus long-temps à Cannage
;

mais les Ariens lui
dirent :

Seigneur
,

il rend votre zele inutile
:

il a dé-

ja perverti quelques uns de vos évêques, & si vous
n'y donnez ordre promptement notre religion peri-

ra. Le roi céda à cette remontrance, & renvoïa (1int

Fulgence en Sardaigne. Pour dérober au peuple son

départ, il le fit embarquer de nuit
:

mais les vents
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contraires arrêtèrent le vaisseau sur la côte pendant
plusieurs jours :

ensorte que presque toute la ville
s'y assembla pour lui dire adieu

, & communia de
sa main. Voiant un homme vertueux nommé Ju-
liatée

>

qui s'affligeoit extrêmement, il lui dit
: Ne

pleurez point, nous reviendrons bien-tôt, & l'égli-
le catholique recouvrera sa liberté. Mais.il lui re-
commanda le secret, craignant de passer pour pro-
phète

; & il en usoit ainsi à l'égard de tous les dons
lilrnaturels. Il ne demanda jamais à Dieu de faire
des miracles, & si on recommandoit à[es prieres des
malades ou d'autres affligez

,
il disoit

: Vous scavez,
Seigneur

, ce qui convientau salut de nos ames , que
votre volonté soit premièrement accomplie. Les.
miracles, disoit-il, ne donnent pas la justice

: mais
la reputation

,
qui sans la justice ne sert qu'à notre

condamnation.
*Etant arrivé en Sardaigne il quitta sa premiere de-

meure, ou il yavoit une grande communauté bâ-
tit un nouveau monastere à ses dépens, pres de l'é-
glise du martyr S. Saturnin, loin du bruit de la ville ;
après en avoir demandé la permission, comme il de-
voit, a Brumase eveque deCaillari. Il yassemblaplu&
de quarante moines

:
leur faisant principalement ob-

.server
,
de n'avoir rien en propre : ce qu'il regardoit

comme l'essentiel de la vie njonastiquç. Car
,

disoit-
il

, un moine peut quelquefois être obligé par la
foiblesse de-son corps à prendre une nourriture plus
delicate

:
mais de s'attribuer la moindre propriété

de la moindre chose
,

c'est un figne d'orgueil ou:
d -'avarice. Il avoit grand égard à l'infirmité des fre-
res

y
pour donner à chacun sélon ses besoins

, &:

e. z6,
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même les prévenir : aufll ne vouloit-il pas qu ils les
demandaient, mais qu'ils attendissent avec une en-
tiere résignation. Il aimoit moins ceux qui ne s'oc-
cupoient qu'au travail du corps, que ceux en qui il

voïoit un grand amour pour la lecture & la science
spirituelle

:
quand même lafoiblesse de leur corps les

eût absolument empêché de travailler.
Pendant ce temps il écrivit aux Carthaginois une

lettre d'exhortation
,

où il découvroit tous les arti-
fices dont on usoit pour les séduire. Nous n'avons
plus cette lettre : mais nous avons les deux livres de
la remission des pechez

,
écrits dans le même temps,

pour répondre à la consultation d'un homme verT

tueux nommé Euthimius. Scavoir
,

il Dieu par sa

toutc-puiss.,ince ne remet point quelquefois les pe-
chez aux morts après cette vie. Saint Fulgence re-
pond

, que Dieu n'accorde la remission des pechez
qu'à ceux qui sont véritablement convertis

>

dans
l'église catholique seulement & pendant le cours
de cette vie. Mais il est clair par la lecture de l'ou-

vrage ,
qu'il ne traite que des pechez qui causent la

mort éternelle
, & non des peines qui peuvent relier

à expier aux justes, 8c qui sont cause que l'eglise a
toujours prié pour les morts. On rapporte au lnè-

me temps les trois livres de saint Fulgence
,

à Mo-
nime son ami qui l'avoir consulté par plusieurs
lettres.

Dans le premier il traite de la predestination
,

8c

montre que Dieu ne predestine point les hommes

au péché
,

mais seulement à la peine ; parce qu'il ne
predestine que ce qu'il veut faire

: or il ne fait point
le mal, 8c la peine n'en est point un ,

étant l'effet de
sa

L V1.
Autres écrits de

S. Fulgence.

c. i8.

P. 36o.

el' 17. Il. &e.



sa justice. Le péché est donc seulement compris
dans la presciençe de Dieu, mais non dans sa prédef-
rination. Dans le sécond livre

,
il prouve que le sa-

crifice est offert à toute la- Trinité, & non pas seule-

ment aupere , comme prétendoient les Ariens. Puis
il traite de la mission du saint Esprit, que l'église
demandoit au G1int sacrifice. Car il faut sçavoir, que
l'église latine faisoit alors une priere que l'église

grecque a conservée
:
demandantà Dicu,que le saint

Esprit descende sur les dons, c'eP.-'l-dire, sur le pain

& le vin
: pour les changer au corps, & au sang de

Jesus-ChriH. Les Grecs ne font plus cecte priere
,

qu'après avoir recité les paroles de Jesus Christ: Ce-
ci est mon corps, & le reste. Les Latins la faisoient,
tantôt devant, tantôt après

: comme il paroît.par
l'ancien messel gorhique

:
où cette priere est en quel-

ques- messes immédiatement après la préface; en
quelques autres immédiatement après laconfécra-
tion

:
mais en la plupart

,
elle ne paroit point du

tour. Nous avons à la place de cette priere
, que nous

disons incontinent après l'obtacion': Venez sanftifi-

cateur Dieu éternel, & le reste.
Sur cette priere donc les Ariens fondoient une

objection contre la divinité du laine Esprit
:

soute-

nant qu'il étoit moindre que tePcre Lçz le Fils
*,
puif-

qu'il étoit envoie par eux. Saint Fulgence répond
,

que cette million n'cH: point locale, mais spirituel-
le:que toute la Trinité concourt à la sanctifica-
tion de l'eucharistie

; & que l'invocation particu-
i liere du saint Esprit, marque seulement l'effet du

sacrement, qui est la salsification de nos ames par
la .charité. Il traite ensuite la quatrième question de
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Monime sur les œuvres de surerogation
,

& la diC-

tinction des préceptes & des conscik
,

où il montre
-que le même passage de l'écriture peut avoir divers
sens tous approuvez. Dans le troiiiéme livre, il traite
de lui-même une objection des Ariens, qui lui étoit

.revenue, sur ces paroles de l'évangile-: J^crbum erit
apud ,Detim : & montre qu'elles signifient

: Le verbe
-

étoit en Dieu, & qù'i» & apud se prennent quelque-
fois indifféremment.

Dans le même temps de son sécond exil saint Ful-

gence écrivit pltifieurs lettres d'édification, à des

gens qui demeuraienten Sardaigne même, en Afri-

que & à Rome à des senateurs, des veuves & des
vierges de grande réputation. Telles sont les lettres
à Proba, à Galla & à Theodore. Proba étoit une
fille de grande naissance à Rome, qui avoit embras-
fé -la virginité. Saint Fulgence lui écrivit deux gran-
des lettres, ou plutôt deux trairez

, pour la confir-

mer dans la vertu :
le premier est de la virginité de

de l'humilité, le second delapriere. Galla étoitsoeur
de Proba fille du consul Symmaque

, veuve d'un
consul qui n'avoit pas vécu un an avec elle. Elle cm-
brassa la continence ; de saint Fulgencel'instruisit des.
devoirs d'une veuve chrétienne. Saint GrégoireC) a
écrit depuis ses vertus & son heureuse mort. Theo-
dore étoit un[énateur) qui fut consul en 505. en suite
il se cfonna tout a Dieu

,
de embrassa la continence

avec sa femme. Saint Fulgence le felicite de cet heu-

reux changement ; & marque combien est impor-

tant l'exemple des grands, qui perdent ou sauvent

avec eux plusieurs persbnnes.
Ce fut dans ce même temps, que les évêques re-
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leguez en Sardaigne reçurent, comme j'ai dit, la
lettre des moines de Scythie, sur l'incarnation & la

grace. Saint Fulgence y répondit au nom de tous ,
par le traité de ce titre, qui porte les noms de quinze
évêques. Saint Fulgence y approuve la foi des moi-
nes Scythes

:
toutefois il dit, qu'une personne de la

Trinité c'est-a-dire, Jc[us-Chrifl:,esiné dela Vier-
ge. Ce que ne vouloient pas les moines

: car ils sou-
tenoient3 qu'il falloit dire Amplement, un de la
Trinité

,
& non pas une personne. La seconde par-

tie du traité
,

est sur la grace , contre lesdemi-pela-
giens :

c'est à-dire, contre Fauste de Riès
, que les

moines Scythescombattoient vigoureusement. Il y
a apparence que ce furent eux qui envoïerent de
C. P. ses deux livres à laint Fulgence. Il y répondit

par sept livres, que nous n'avons plus, où il travail-
loit à expliquer la doctrine catholique, plûtôt qu'à.
convaincre Fauste.

Si-tôt qu'il eut fini ce travail, son exil finit aussi.

Car le roi Trasamond mourut le vingt-huitième de
Mii l'an

y 2.3. sous le consulat de Maxime
,

après
avoir régné plus de vingt-sept ans. Son successeur
fut Hilderic fils d'Huneric & d'Eudocie fille de
l'empereur ValJhtinien, que Genseric avoit emme-
née quand il pilla Rome. Trasamond avoit fait ju-
rer Hilderic

, que pendant son regne il n'ouvriroic
point les églises aux catholiques, & ne leur rendroit
point leurs privilèges. Mais Hilderic crut ne pas
fausser son serment, en donnant ces ordres avant
que d'être roi

:
c'elt-à-dire, apparemment avant la

mort de Trasaiiioiid. Il rappella donc les évêques
catholiques, & fit ouvrir les eglises

: mais il ne pro-
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fefla pas pour cela la religion catholique.il étoit d'une
bonté sînguliere

,
qui dégeneroit en foiblesse

:
fora

regne fut de sept ans & trois mois. Aïant rendu la
liberté à l'église d'Afrique, il permitd'ordonnerpar
tout des évèques

; & premièrement à Carthage^ où
l'on elu!: Eugene, recommandable pour sa doctri-
ne; Ainsi l'Afrique recouvra l'exercice libre de l'a
religion catholique

,
après soixante-six ans d'inter-

ruption
,

à compter depuis la persécution de GcrrCc-

ric en 4y7.
Les évêques exilez arrivant a Carthage

, y furent !

reçus comme des confesseurs de Jesus- Chrilt
: par",

ticulièrement saint Fulgence
,

plus connu que les j

autres par les co-mbats qu'il y avoit livrez contre IC3 !

hérétiques., quand il fut rappellé par Trasamond
.

j

Le peuple attentif sur le rivage
,

observoit le vaiC- !

seau dont il deccendro-it
;

si-tôt que ion visage pa-
j

rut, il s'éleva un grandcri, & entendoj:tchanter
les louanges de Dieu en roures sentes de langues.
Les évoques alant mis pied à terre ,

allèrent d'abord
a !'egh(e de laint Aoile/e

5
au milieu d'une grande

foule de peuple
,

qui marchoit devant & après
; &

comme on s'einpressoit principalement autour de S.
Fulgence

, car c'étoit à qui recevait le premier sa
benedidbion

:
les plus discrets l'cnvironncrent, pour

te soulager dans la chaleur, & lui faire le partage
libre. Une grosse pluye qui [urvinr, ne dissipa point
le peuple

:
mais comme S. Fulgence marchoit la

tete nue ,
les plus nobles étendirent sur lui leurs

chasubles
:

c'est-à Sire leurs manteaux. Aïant vi-
sité'ses amis à Carthage

,
il en Sortit pour se rendre à-

si ville de Ruspe
; & pendant tout le chemin

.
qui'
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étoit long, le peuple venoit au-devant de lui, por-
tant des tempes, des flambeaux 6c des branches d ar-
bres, 6c rendanr grâces, a Dieu.

Le premier ouvrage de saint Fulgence après son
retour, sont les trais livres de la prédestination 6c
de la grâce ,

adressezà Jean prêtre,que 1 on croit être
Maxence, & à Venerius diacre. Douze év'êgues de
ceux qui avoient été exilez avec lui en Sardaigne &
qui avoient écrit la réponse au diacre Pierre

3
ecrivi-

rentune sécondé lettre adressée à Jean &à Veneriusy
sur la grâce 6c le libre arbitre

, pour réponse à celle
qu'ils en avoient reçue. A la fin ils les exhortent à
instruire ceux qui soutenoient les opinions contrai-
les , en leur lisant les livres de saint Augu£tin à Prof-
per 6c à Hilairer

.
Le pape Hormisda mourut la même année 523.

de Jesus-Christ
,

sous le consulat de Maxime, le
sixiéme jour d'Août, après neufans de pontificat.De
son temps, outre les présensqui vinrentde Grèce

>
le

roi Theodoric offrit a l'église de saint Pierre, deux
chandeliers d -arcrent du poids de soixante 6c dix li-
vres ; 6c il cst remarquable

, qu on reçue l'offrande
d'un prince Arien. Les presens que le pape Hormif-
da fit lui-même à plusieurs églises de Rome

, mon-
tent à quinze cent soixante 6c onze livres d'argent.
En plusieurs ordinations au mois de Décembre

,
il

fit vingt-un prêtres 6c cinquante cinq évêques. Il
trouva des Manichéens qu'il fit fouetter 6c bannir

raprès -les avoir convaincus. On doit entendre que ce
fut par le ministere de la puissance seculîere.. Après
que le saint siége eutvacqué scpt jours,.on élut pour
pape yle treizième d'Août, Jean natif de Toscane ,
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fils de Constantius
,

qui tint le saint liege deux ans
& neuf moisi

On trouve une loi de l'empereur Justin contre les
Manichéens, qui n'avoient pas été recherchez sous
Anastase, accusé au contraire de les favoriser. Justin
donc ordonne qu'ils soientchaslezpartout,& punis
de mort: Il exclut les autres hérétiques

,
les païens

& les Juifs de toute charge ou dignité
:
de peur qu'ils

n'en prennent occasion de vexer les chrétiens, &
particulièrement les évêques. On excepte les Goths,
alliez des Romains, parce que l'on ne vouloit pas
choquer Theodoric. Les Manichéensfurent aussi re-
cherchez & punis en grand nombre, par le patrice
Hypace, fils de Secondin, qui fut fait gouverneur
d'Orient la même année 5 13. sixiéme de Justin.

Mais ils furent bien plus maltraitez en Perse, dans
le même-temps par le roi Cabade fils de Pcrose. Ils

avoient gagné son troisième fils Ftasoiiarsan, en lui

promettant la couronne. Votre pere,di[oient-ils, ell
vieux

,
s'il vient a mourir les mages feront roi un

de vos freres
, pour accréditer leur sedle. Mais nous

pouvons faire ensorte par certaines prieres
, que

votre pere renoncera à l'empire en votre faveur ;
afin que notre doctrine s'établiiTe par tout. Le jeune
prince le leur promit

,
s'ils le faisoient roi. Mais

Cabade l'aïant appris assembla ses états, feignant
de vouloir déclarer roi Ftafoiiarsan. Il ordonna aux
Manichéens d'y venir avec leur évêque Indazar

7

leurs femmes & leurs enfans
:

il y fit aussi venir les

mages ,
avtc leur chef Glonaze

,
& Bazane évêque

des Chrétiens, qu'il aimoit comme excellent mede-
çin. Cabade aïant appelle les Manichéens

,
leur
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dit. J'aime votre doctrine
,

je veux de mon vivanr
donner le roïaume à mon fils Ftasoiiarfan

, parce'
qu'il l'a embrassée. Séparez-vous pour le recevoir.
Ils Cc separerent en effet, & Cabade fit entrer son
armée

,
qui les mit tous en pieces avec leur évoque

,
en prései-ice du chef des mages, & de l'eveque des
Chrétiens. Ensuite Cabade envoïa des lettres par
tout son empire

, pour tuer & brûler tous les Mani-
chéens

,
qui-s'y trouveroient ;confisquerleurs biens

à son trésor, & brûler leurs livres.
Cabade étoit mal fitisfait de l'empereur Justin

3àcaufc de la conversion du roi des Lazes, arrivée
l'année précédente 521. sous leconsulat de Symma-
que & de Boëcc. Les Lazes habitoient l'ancienne
Colchide, & étoient sujets des Perses, qui leur
donnaient des rois. Leur roi Zamnaxe étant morr ,son fils Zathe vint aussi-tôt à C. P. se donner à l'em-
pereur Justin, & le prier de le déclarer roi des La-
zcs :

disant qu'il vouloit être Chrétien
, & ne pou-

voit se ré coudre a être couronné par le roi des Per-
fes

:
qui l'obligeroit à faire des sacrifices, & à toutes

les cérémonies de sa religion. L'empereur Justin le
reçut avec joie

,
le fit baptiser, l'adopta pour son

fils
,

& lui fit épouser une fille de qualité nommée
Valeriene. Il le déclara roi des Lazes, lui donnant
une couronne a la Romaine avec des habits blancs,
ou étoit en broderie l'image de l'empereur, 6c le
renvoïa avec de grands prélèns. Le roi des Perres se
plaignit, de ce que l'empereur avoir couronné le
roi des Lazes son sujet

: au préjudice de la paix &
de l amitié qui etoit entre eux. Justin répondit, qu'il
n avoit pô. s'empêcher de recevoir un homme

,
qui
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vouloit renoncer aux superstitions du paganisme

pour embrasser la religion chrétienne. Mais le roi
des Perses ne fut pas content de cettp réponse. Les
Iberiensvoisinsdes Lazes & sujets des Perses étoient
déjà Chrétiens.

Il y avoit un grand nombre de Chrétiens dans
l'Hemiar

, partie de l'Arabie heureuse
-,

dont les
Grecs nommoient les habitans, Homentes. Mais ils
avoient alors pour roi un Juif nommé Joseph Dou-
nouas ou Dunaan, grand ennemi des Chrétiens. On
le surn0111111aaussi l'auteur desfosses, parce qu'il fai-
soit jetter dans des folles pleines de feu, tous ceux
qui nevouloient pas se rendre Juifs. La cinquième
année de Justin

3

qui est l'an 512. Dounoiïasalliegea
la ville de Negra,

, ou Nageran
,

dont tous les habi-
tans étoient Chrétiens. Mais ne pouvant la prendre
de force, il fit si bien par de faux sermens, qu'il y
entra par composition. Alors il esfai*a de pervertir les
habitans, & ne pouvant les faire renoncer à Jesus-
Christ

;
il fit brûler les os de l'évêque Paul, mort

deux ans auparavant :
il fit allumer un grand bûcher

où il jetta tous les prêtres, les moines Ôc les religieux
ses

:
il fit couper la tête à Arerhas gouverneur de la

ville
,
vénérable vieillard, un grand nombre de

peuple, même à des femmes: enfin il emmena toute
la jeunesse en captivité. L'église fait mémoire des
martirs brûlez sous Dûnaan1 en général

,
le vingc-

septiéme de Juillet, & de saint Arethas en particu-
lier le vingt-quatrième d'odobre

, avec trois cens-
quarante autres de Nagran

,
& une femme dont le

fils âgé seulement de cinq ans, se jetta dans le feu ou.
étoit sa merç, en confessant Jcius-ChriIt.

L'année
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L'annee luivantc 52.3. Elcsbaan roid'Auxume en
Ethiopie

,
Chrétien fort zélé

, 8c déjà ennemi de
D'ounoüas

,
excité encore par l'empereur Ju!1:in, 8c

soutenu des forces d'Egypte 8c d'Orient, attaqua
Dounoiias par terre 8c par mer ,

le prit avec les prin-
cipaux de ses parens, les fit mourir, 8c subjugua tout
son païs ; 8c enfin quitta la couronne pour embrasser
iaviemonaitique. Les Arabes disent, que Dounoiias
pressépar les Abyssins ou Ethiopiens,poussa son che-
val

3
8c se précipita dans la mer.



LIVRE TRE NTE-D EVXI E-'AI E.

SI G I s M O N D roi des Bourguignons s'étant re-
marié

,
fit mourir son fils -Sigeric l'an jn. sur

la calomnie de sa belle-mère. Il s'en repentit, & pana-
plusieurs. jours en jeûnes & en larmes, au tombeau
de saint Maurice : demandant à Dieu d'être puni en
cette vie, plutôt qu'en l'autre. Sa priere fut exaucée.
L'année suivante 513. sous le consulat de Maxime

>indiâiori premiere
,

il fut attaqué par Clodomir roi
des François, à qui les Bourguignons mêmes le li-
vrèrent. Clodomir l'emmena

,
revêtu d'un habit

monastique
, avec sa femme & ses enfans les mit

en prison près d'Orléans. Il les y garda jusques à
l'année suivante j24. sous le consulat de Jultin &
d'Opilion

r mais alors il resolutde les faire mourir
,

retournant en Bourgogne, pour faire la guerre à Go-
domar frere de Sigismond. Saint Avit abbé de Mi-
ci près d'Orléans, lui dit : Si vous épargnez ces prin-
ces en vûë de Dieu >il sera avec vous ,

& vous rem-
porterez la victoire

:
Si vous les faites mourir

, vous
perirez de même avec votre femme & vos enfans.
Clodomir se mocqua de ce conseil

,
& dit

:
qu'il ne

vouloit point laisser d'ennemi derriere. Il fit donc
tuer Sigismond avec sa femme & ses enfans, les fit
jetter da4s un puits, & marcha en Bourgogne. Il y
fut tué lui-même,& laissa trois fils en bas âge, Theo-
debalde

,
Gontaire & Clodoalde, qui furent élevez

par sainte Clotilde leur aïeule. Le corps du roi Si-
gismond fut reporté à Agaune en l'église de saint
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Maurice, où il se fit plusieurs miracles
: principale-

ment sur ceux qui aïant la fievre, faisoient celebrer
des messes en son honneur. Aussi l'église l'a-t-elle
mis au nombre des saints, & honore sa mémoire
le premier jour de Mai.

La meme annee y 2.4. se tinrent plusieurs conciles.
Il y en eut trois dans les païs qui obéissoient à Theo-
donc;doncle premier elt le quatrièmeconcile d'Ar-
les, tenu le sixiéme de Juin

,
sous le consulat d'O-

pilion, a 1 occasion de la dédicace d'une é^lise. Saint
Ce saire y préGda, affilie de douze évêques

,
& de

quatre prêrres pour les absens. On y fit quatre ca-
nons touchant les ordinations, pour confirmer l'an-
cienne difciplinc. Le diacre doit avoir vingt - cinq
ans ,

le prêtre ou 1 evêque trente. Un laïque ne peut
être ordonné diacre

, ou prêtrd' qu'un an après sa
conversion. Défense de recevoir les clercs vaga-ôbonds.

Les deux autres conciles tenus dans les terres du
roi Theodoric

,
furent à Lerida & à Valence

, tousdeux la quinziéme année de son regne en Espao-ne
qui est cette année 52.4. Le concile de Lerida fut de
huit eveques , & ils firent seize canons : dont le pre-ordonne

' que ceux qui servent à l'autel, qui
diitribuent le sang de Jesus-Christ, ou qui touchent
es vases sacrez, s'abstiennent de repandre le sang

»
fous quelque prétexte que ce soit

: même
de défendre une ville assiegée. Les clercs tombez
dans ce malheur, feront deux ans de pénitence

,
&

ne pourront jamais être promus aux ordres supe-
rieurs. On voit ici que la neceatré de se défendre
dans les meuriions des barbares, (assoit'inrenfible-4
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ment oublier aux clercs l'ancienne douceur ccclesras-
tique

; & on le voit encore par un autre canon ,
qui

remet à la discretion de l'évêque
,

la punition des
clercs qui se seront battus ensemble. Il cst aussi dé-
fendu à tout clerc

3

de retirer Ton enclave ou son dif-
ciple

,
de l'église où il s'est refugié pour le fouetter.

Si un des ministres de l'autel
,

tombe dans un péché
de la chair

:
il demeurera interdit, jU[(1U'J. ce que

l'évêque soit satisfait de sa pénitence
3

sans esperan-

ce de promotion: s'il retombe, il ne recevra la com-
munion qu'à la mort. Touchant les moines , on ob-
servera les decrets du concile d'Agde, & de celui
d'Orléans

: ajoutant seulement
, que l'évêque pour-

ra du consentement de 1"abbé
,
ordonner ceux qu'il

jugera pouvoir être utiles à l'église
:
l'évêque ne tou-

chera point aux biens donnez aux monaiteres, saDS

fraude.
Ceux qui auront fait périr le fruit de leur adulté-

re , rccevront la communion au bout de sept ans
& ne laisseront pas de faire pénitence toute leur vie..
S'ils sont clercs, après être rentrez dans la commu-
nion

1

ils ne serviront plus
: mais ils pourront affilier

au chœur avec les chantres. Les empoisonneurs ne
recevront la communion qu'à la fin de leur vie. Les
incestueux

,
jusqli"à ce qu'ils se separent, feront ex-

communiez & admis seulement à la messe des cate-
cumenes. Celui qui refusera de sortir de l'eglise

,
à

l'ordre de l'évêque
, en sera exclu plus long-temps

y

pour peine de sa désobéissance. Il y a en ce concile
y

plusieurs canons touchant les catholiques rebapti-
fez par les heretiques, c'est-à-dire

, par les Ariens :
& ils font traitez comme apostats. Le dernier car-
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non défend de piller les biens del'évêque mort. Ce
qui sur ordonné encore plus cxpreflement au concile
de Valence.

Il n'y assista queUx é.v&gucs, & on n 'y fit que six
canons, qui règlent principalement ce qui doit être
observe pendant la vacance du nege. Quand Dieu
aura appelle a lui un eveque ,

les clercs ne pren-
dront rien de ce qui se trouvera dans sa maison

,
ou dans celle de l'églire. S'ils.ont pris quelque cho-
se

,
ils seront contraints à le rendre

, par l'autorité
du métropolitain & des comprovinciaux. Pour ceteffet, on observera le canon du concile de Riez, sui-
vant lequel, à la mort d'un évêque, 1 eveque le plus
proche viendra faire ses funerailles, & prendre soin
de son église

,
jusques à l'ordination du successeur.

Il fera faire inventaire dans la huitaine
,

& l'envoïe--
ra au métropolitain

; afin qu'il commette une per-sonne capable
, pour païer aux clercs leurs pensions,

à la charge de rendre compte au métropolitain
,

si la
vacance dure long-temps.

Les parens du défunt évêque seront aussi aver-tis
,

de ne rien prendre de ses biens, à l'insçu du
métropolitain & des comprovinciaux

:
de peur cmUs

ne confondent les biens de l'église avec ceux de sa
succession. Mais si quelqu'un demande modéré-
ment ce qui lui est dû

:
le merropolirain

, ou celli
qu'il a commis, lui doit faire raison. Il arrivoit quel-
quefois

, que les Funeraillesd'un évêque étoient dif-
feiees, avec indécence, pour i'absence de l'évêque
commendataire

3
ou visiteur

:
qui devoit prendre

foin de l 'église vacante. Pour obvier à cet incon-vénient
3

le concile ordonne que l'évêque qui a ac-

AN. y2-4'
P.

c. z.

Can. 6. Sup. liv*
xxvi. ». 47,

Valent- «?. 3 ,



coutume d'être invité aux funerailles, viendra visi-
ter le malade

: pour l'avertir de donner ordre à les
•affaires, & pour executer sa dernierc volonté. Si-tôt:

qu'il sera mort, il offrira à Dieu le sacrifice pour lui,
le fera enterrer, 5c observerace qui a été réglé ci-
dessus. Que si Un évêque meurt subitement

, on
gardera son corps un jour 5c une nuit, chantant au-
près de lui continuellement

:
puis les prêtres le met-

tront dans un cercueil, sans l'enterrer
,

jusques à
l'arrivée de levêque invité

, pour l'enscvelir solem-
nellement.

Le concile de Valence ordonne encore , que les
clercs vagabonds seront privez de leurs fondions

;
5c que les évêques n'en ordonneront aucun ,

qui ne
promette d'être local

:
c'est-à-dire

,
stable dans le

lieu de son service. On ordonifc aussi qu'à la Inesse
j

on lira l'évangile avet l'offrande
,

& le renvoi des
catecumenes. Afin que les preceptes de Notre Sci-
gneur ,

& !'insirut1ion de levêque
,

puissent être
oiiis

:
non-seulement des fideles

,
mais des catecu-

menes ,
des pénitens 5c de tous ceux qui sont séparcz

de l'église. Car on en voit qui se convertissent par ce
moïen.

Sur la fin de la même année 514. il se tint un con-
cile à Junque en Afrique

J
dans la province Byza-

cene
>

où saint Fulgence assista comme évêque de
Ruspe. Un évêque nommé Quodvultdeus lui dis-
puta la préfeallce

: mais tout le concile jugea en sa
faveur. Saine Fulgence ne dit mot pour lors

, ne
voulant pas préjudicier à l'autorité du concile

:
mais

voïantl'aucrc évêque affligé de ce jugement, & crai-
gnant d'alterer la charité

:
dans un concile qui se
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tint ensuite à Suffete
,

il supplia publiquement les
évêques de mettre Quodvultdeus devant lui &
les évêques admirant son humilité

,
le lui accordè-

rent.
Boniface eveque de Carthage

, y convoqua unconcile général de toutes les provinces d'Afrique.
Il en marque le sujet dans la lettre à Missor primat
de Numidie, endisant

: que la paix qui venoit d'être
rendue à 1 église d'Afrique

,
après une si longue & si

rude persecution
,

etoit troublée au dedans
, parquelques évêques, qui ne vouloient point d-éferer à

leurs iuperieurs. Il le prie donc d 'envoi*er de sa pro-
vince trois évêques, Firmus, Marien & Félix

: pourlui aiderà conserver les privileges de l'église de Car-
thage. Il ne lui demande pas d'y venir lui-même, à
cause de son grand âge. Il avertit suivant l'ancienne
coutume

3
que la Pâque doit être le troisiéme des-

calendes d Avril
: c celt-a-d're)ile trentiéme de Mars

comme elle fut en effet l'an 525. Il lui envoïe suffi
la matricule des évêques morts, & de leurs succef-
seurs

: comme nous avons vLî dans les lettres pasca-
les de Theophile d'Alexandrie.

Les députez des provinces étant arrivez, il se trou-
va en tout soixante évêques

,
qui s'assemblerent à

Carthage
,

dans la sale secretede leglise de S. Agi-

j
martyr ,le cinquième iour de Février, la secon-

de année du regnedeHildcric
: c'est-à-dire,en 52.5.Boniface prit la parole & rendit graces à Dieu de

b liberté de leglise, & de cette nombreuse asserll'-
blee. Les évêques témoignèrent leurjoie, de" voie
le liege de Carthage si dignement rempli

,
après

une si longue vacance j & l'exhorterent à maintenir
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les canons
5

à l'imitation d'Aurelius son prédecesseur.

Ensuite Boniface fit lire ses lettres aux évêques de

la province proconsulaire
,

de celles de Tripoli 6c de
Numidie. Les députez de ces trois provinces étoient
prêtons. Il n'y en avoit qu'un de la Mauritanie Ce-
sarienne

,
mais la guerre avoit empêche les autres

de venir.; 6c pour la province de Sitifi
,
Optat avoit

été à Cartilage., 6c n'étoit absent
, que par ordre

du roi. Aine Boniface témoigna être content de

toutes les provinces
, excepte de la Byzacene :

dont
le primat Liberat ne paroissoit point, quoique Boni-
face lui eût écrit deux fois. Les évêques le prièrent
de l'attendre jusques au lendemain. Cependant Boni-

face fit lire les canons, qui marquoient l ordre des

provinces d'Afrique. On lut un extrait du concile
,

tenu le premier de Mai 418. où il paroissoit, que la

premiere province etoit la proconsulaire, ou Car-
thaginoise

:
la sécondé

y
la Numidie

,
la troisiéme

laByzacene.
Pour établir premièrement la foi, on lut le sym-

bole de Nicée
,

suivant l'exemplaire envoie par At-

ticus de C. P. 6c tous les .évêques déclarèrent
, que

qui .refuscroit d'y souscrire
, ne seroit pas tenu pour

.catholique. Lnsuife, pour l'instruftion des nouveaux

évêques on fit lire les canons de plusieurs conciles

d'Afrique
,

sur divers ppints de discipline. On y

compte jusques à vingt conciles sous Aurelius. 011

vint en particulier aux privilèges de l'église de Car-

tilage
,

surquoi Boniface fit lire les canons. Premiè-

rement ,
celui de Nicée, touchant les privilèges des

grandes églises en général
:

puis ceux de plusicu.rs

conciles, qui montraient la primauté de Car.thage
* sur
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sur toutes les églises Africaines. Entre autres un du
conciled'Hippone,où il est permis à chaque provin-
ce d'avoir [onprilnat, à la charge de reconnoître la
superioriréde Carthage. Comme il étoit tard, le reste
des affaires fut remis au lendemain

; & les soixante
evêques souscrivirentaux actesde cette journée.Jan-
vier de Mascule

, un des députez de Numidie, sous-
crivit par la main d'un aurre ,

à cause de sa vieillesse.
Le lendemain sixiemede Février 5 i 5. les évêques

s assemblerent au mêi-nelieu ,& Boniface dit: Après
la conférence d'hier, qui nous tint presque jusqu'au
[oir, je crois qu 'il ne reste plus rien, qui regarde
l'utilité générale des églises

: c'est pourquoi, il faut
venir aux affaires particulieres. Gaudiose diacre
dit

: L abbe Pierre avec quelques-uns des anciens de
son monastere, est a la porte, qui demande au-dience. Boniface dit

:
Qu'ils entrent. Ils presente-

rent une requete
, contenant des plaintes contre Li-

berat primat de la Byzacene
i & pour les mieux

entendre
,

Boniface ordonna la iedure de toutes les
pieces, concernant cette affaire

,
qui furent tirées

des archives de l'église de Carthage. Le fait qui enrésulte est tel. Pluheurs moines de divers quartiers
d 'Afrique, & quelques-uns même de deçà la mer,
s assemblerent pour former un monastere dans la
province Byzacene, & le bâtirent par le secours
de leurs parens , & d'autres personnes de pieté. Ils
le sournirentimtnédiaremene à !'égti(e de Cartha-
ge, choisirent pour abbé un d'entre eux ,

qui étoit
soudiacre de la province Byzacene, & firent dé-
dier leur eglise par Rappart éveque de Puppien,
ville de la province proconsulaire. Le siege de Car-
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thage demeura vacant vingt-sept ans, pendant la
persécution du roi Trasamond

; & comme durant

ce temps on eut besoinde prêtres dans le monastere,

on eut recours à Boniface évêque de Gratiane &
primat de la Byzacene

,
qui ordonna quelques Inoi-

nes. Après sa mort ,
Libcrat son successeur dans

la primatie, prétendit que le monastere dbpen-
doit de lui

: & comme l'abbé Pierre ne vouloit pas
le reconnoître

,
il l'excommunia lui & tous ses

moines. Les fideles de la province
,

obéissant à cet
ordre, les fuïoient, & leur refusoient l'hospita-
lité

; quoique les moines de leur côtéTexerçaflfent

fidèlement. On leur fermoit la porte des eglises,

& si on les y trouvoit on les en faifoir torcir.
PerConne n'osoit les ialuer

,
ni recevoir leur béné-

Ji6tion.
L eglise de Carthage aïant recouvré sa liberté ,

& Boniface étant ordonné évêque
,

l'abbé Pierre
lui présenta des requêtes pour demander sa protec-
tion

,
& justifier par des raisons & des exemples, l'é-

xelllprion qu'il prétendoit. Les raisons étoient, la
qualité de ceux qui avoient fondé le monastere ,
raiTemblez de diverses provinces. Encore que le

premier abbé fut soudiacre de la province Byzacenc,
il n'avoit pas été élu abbé comme soudiacre, mais

comme moine
5

& n'étoit ni seigneur ni proprieeai-

re du monastere. On avoit eu recours au primat de la

Byzacene pour les ordinations, à cause de la vacan-
ce du siege de Carthage. Les exemples étoient le lllO-
nastere de Précis, qui, bien que situé au milieu du

<diocese de Leptimin dans la Byzacene
,

dépendoit
de l'évêque de Vicataire, autre ville de la même



province. Le monastere de Bacce près de réglise de
Maximien en Numidie, dépendoit du primat de la
Byzacene. Le monastere d'Adrumet avoit toujours
fait ordonner ses prêtres outre mer

3
sans s'adrcner

à l'évêque de la ville.
L'abbé Pierre pour appuïer sa prétention, pro-

duifoit les pieces [Oivantes. Un extrait du second
sermon de saint Augustin

,
delà vie commune :

qui
fait voir que les monastercs fondez par ses disciples

,n'appartenoient ni aux fondateurs
,

ni à l'eglise.
d'Hippone

:
mais à la communauté. Un privilege

accordé l'an 5 17. à un monastere de filles, par Bo-
niface primat de la Byzacene, où après avoir mar-
qué en général, que les monasteres de l'un & de
l'autre sexe doivent être exemptsde la condition des
clercs

,
suivant la coutume des peres: il leur permet

de choisïr un prêtre, pour celebrer les misteres dans
leur monastere, à la charge qu'il fera memoire à
l'autel, du primat de la province. La derniere piece
est le décret du troisiéme concile d'Arles, pour ter-
miner le differend entre l'évêque Theodore & Fauste
abbé de Lerins, qui a été rapporté. Boniface ne pa-
rut pas content de la conduite de Liberat en cette
assai're

,
& dès l'année précedente

,
il lui avoit écrit,

qu'il ne pouvÓit changer les usages observezpar tant
d'évêques

:
pui(qu'aucrement il n'y avoit rien de fer-

me dans la discipline. Nous n'avons pas la fin des
aches de ce concile de Carthage

:
mais il est certain,

qu'il décida en faveur de Pierre
,

& ordonna en ge-
lierai, que tous les monasteres seroient libres, com-
ine ils l'avoient toujours été.

L'empereur Justin vouloit obliger les Ariens a sc
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convertir 6c faire consacrer leurs eglises a rufaçcdes
catholiques. Thcodoric roi d'Italie en fut extrême-
ment irrite

,
&menaçoit de traiter de même les ca-

tholiques en Italie
31

& de la remplir de carnage. Il
fit donc venir à Ravenne le pape Jean

,
& l'obligea.

d'aller en ambassade à C. pour faire révoquer ces
ordres

,
& rcndre les éghses aulc Ariens. Avec le

pape, Theodoric envoïa quatre ienateurs
:

sçavoir
>Theodore

,
Importun & Agapit, qui avoient été

consuls
,

& un autre Agapit patrice. Ce fut la pre-
mière fois qu'un papc fie le voïage de C. P. On dit
qu'en entrant dans la ville par la porte dorée

, un
aveugle le pria de lui rendre la vue, & qu'il le fit

mettant la main sur Ces yeux , en prcscnce de tout le
peuple, qui étoit venu au-devant de lui : car on lui
rendoit de grands honneurs. Toute la ville l'alla re-
cevoir jusqu 'à douze milles, avec des cierges & des.

croix : l'empereur Justin se prosterna devant lui, &
voulut encore être couronné. de sa main. Le patriar-
che Epiphane l'invita à faire l'office

:
mais il ne l'ac-

cepta ,
qu'après qu'on lui eût accordé des'asseoirà la

premiere place. Il célébra donc l'office solemnelle-

ment en latin
,

le jour de Pâque trentième de Mars,
indiétion troisiéme

>
sous le consulat de PhiloXene

& de Probus
:
c'est-a.-dire

, en y. Il communiqua
avec tous les évêques d'Orient, excepté Timothée
d'Alexandrie, ennemi declaré du concile de Calce-
doine. Le pape Jean s'acquitta fidelement de sa com-
mission. Car aïant représenté à l'empereur Justin le
péril auquel étoit exposée l'Italie

,
il obtint ce qu'il

demandoit, c'est-à-dire
, que les Ariens demeure-

roient en liberté.

A N.515.
Pontif. Itb. in

'=filin,
Theoph. an. 6. p.
145.

Greg. 1u.diAl,

Marc. ch. 51 5.

--d

Kijî. MM/f. lib. 15.
fui. p/J.



Pendant que le pape étoit à C. P. le roi Théo-
doric fit mettre en prison les deux plus illustres fe-
nateurs, Symmaque & Boëce son gendre

,
qui tous

deux avoient été consuls. Ils furent accusez de cri-
me d'état, c'est- à-dire,de vouloir souterlir la dignité
du senat, contre les entreprises de Theodoric

; &
d'ailleurs Boece étoit fort zelé pour la religion ca-
tholique

,
qu'il défendit par plusieurs écrits. Il en

adressa deux au pape Jean
,

alors diacre de Téglife
Romaine

:
scavoir

, un contre Eutychés. & Ncilo--
rius, touchant les deux natures & l'unique personnç
de Jesus-Christ. L'autre sur cette question de lo-
gique

:
Si le Pere, le Fils & le saint Esprit peuvent

être affirmez substantiellement de la divinité. Il
adressa à son beau-père Symmaque un autre traité

,où il prouve que la Trinité est un seul Dieu, &
non pas trois dieux. Il s'étoit fort appliqué à la lo-
gique d'Ariflote

,
dont il traduisit & expliqua plu-

sieurs traitez
; & l'on prétend qu'il est le premier des

Latins
,

qui a appliqué à la théologie la dodrine
de ce philosophe. Le plus beau & le plus fameux
de ses ouvrages, est la consolationde laphilosophie,

•f l | 7qu'il composa dans sa prison
, & où il parle digne-

ment de la providence & de la prescience de Dieu.
Il fut arrêté à Pavie ôc mis à mort dès. l'an j 14. sous
le consulat de Justin & d'Opilion, indi&ion fécon-
de

; &: son beau-pere Symmaque fut: arrêté après lui.,
& mis à mort l'année suivante

52.
Le pape Jean étant revenu. de son ambassade, fut

aussi arrêté a Ravenne par ordre du roi Theodoric
3

avec les senateurs qui l'avoient accompagne
: appa-

remment comme complices de Bcëce & de Sym-
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maque. Theodoric étoit irrité contre le pape en par-
ticulier

,
à cause des honneurs qu'il avoit reçûs à C. P.

Toutefois craignant l'indignation de l'empereur
Justin, il n'osa les faire mourir

:
mais il les tint en

une rude prison
,

où le pape Jean mourut de mala-
die

,
le vingt-septiéme de Mai sous le consulat

d'Olybrius, après avoir tenu le saint siege deux ans
& neuf mois. Son corps fut transféré à Rome

,
&

enterré à saint Pierre, & l'église honore le jour de
sa mort comme d'un saint martir. Il avoit ordonné
quinze évêques. Son successeur fut Felix III. du païs
des Samnites, fils de Castor. Le roi Theodoric le
choisit après une meure délibération

:
le [cnat de

Rome l'accepta comme très-digne
:

il fut ordonné
1e douzième de Juillet &tint le saint Hegetrois
ans & deux mois.

Le roi Theodoric ne survêcut que trois mois au
pape Jean. Un jour ses officiers aïant servi sur sa ta-
ble la tête d'un grand poisson

,
il crut voir dans le

plat la tête de Symmaque
,

fraîchement coupée,
qui se mordoit la levre, & le regardoit d'un œil fu-
rieux. Il en fut si épouvanté

,
qu'il lui prit un grand

frisson, il se mit au lit, & conta ce qu'il avoit vu à
son medecin Elpide

:
pleurant son crime d'avoir fait

mourir Symmaque & Boecie sur des calomnies, Se

voïant prêt de mourir
,

il appella les principaux de
la nation des Goths, & fit reconnoître pour roi
Athalaric son petit-fils, âgé de huit ans, fils de sa

fille Amalasonte & d'Eutaric déjà mort. Ainsi mou-
rut Theodoric

,
sous le consulat d'Olybrius, indic-

tion quatriéme
,
c'est-à-dire

,
l'an y 16. Il étoit fort

£gé & avoit régné trente-trois ans, Amalaric son
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pçtit^ fils par une autre fille, fut reconnu roi des Vi-
ligots en Epagne

,
& dans la partie voisine des Gau-

les juî(-,Lies au Rhône.
En Orient, Jean patriarche de jerusalem mourut

l'an J2.r. après avoir tenu le siege sept ans & neuf
1110is, depuis l'an J 17. Il eut pour successeur Pierre
natifd'Eleuthcropole. A Antioche le patriarche Eu-
phrasiusfut accablé sous les ruines

,
dans le trem-

blement de terre ,
qui renversa la ville

,
le vC1)dredi

vingt-ncuvicme de Mai, sous le consulat d 'Qly-
brius

,
indication quatrième

,
c'est-à-dire

, en 52.6.
A sa place on élut Ephrem, Syrien de race & de lan-

gage ,
qui après avoir passé plusieurs charges, étoit

alors comte d'Orient. Il avoit gagné l'aflection du
peuple en procurant à la ville toutes sortes de [o,ula...:

gemens en cette calamité. Aussi entre ses autres ver-
tus) il fut toujours fort aumônier. Il avoit un grand
zéle pour la religion catholique

,
& la défendit par

plusieurs écrits en grec : car il avoit assez bien appris
cette langue.

L'empereur Justin témoigna une grande afflic-
tion de la ruine d'Antioche

,
& envoïa de grandes

sommes d'argent pour la rétablir. Mais l'année sui-

vante se sentant près de sa fin, il déclara auguste
son neveu Justinien

; & le fit couronneravec sa feiji-

me Theodora, le premier d'Avril, indiction cin-
quième

,
fous le consulat de Mavortius, c'est-à-dire^

l'an 52,7, Justin mourut quatre mois a-près, le diman-
che premier jour d'Août, âgé de soixante & dix-
sept ans, après en avoir régné neuf. Justinien avoit
quarante-cinq ans, & en régna trente-neuf. Satail-
le étoit au-dcisus delà médiocre

,
ses yeux très-m
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biles
,

1 air riant
, peu de cheveux. Il se rasoit la bar-

be à la Romaine. Il est ainsi représenté dans une
peinture de molaïque

,
qui se voit encore à Raven-

ne dans l'église de saint Vital
y

8c que l'on croit être
de son temps. Elle est d'un côte du grand autel

; 8c
de l'autre en est une pareille

, qui représente l'im-
peratrice Theodora

:
l'un 8c l'autre comme portant

leur offrande dans l'église. Justinien y porte un ha-
billement de tète en forme de mortier, orné de per-
les

, ce qu'il semble avoir pris des Perles
:

aussi Pro-
cope dit

,
qu'il imitoit l'habit des barbares. Il man-

geoit 8c dormoit peu ,
se relevant souvent la nuit

pour se promener dans son palais. Pendant le Carê-
me il ne prenoit de la nourriture que de deux jours
l'un, encore n'étoit-eeque des herbes sauvages, dé-
trempées au sel 8c au vinaigre, en petite quantité, 8c
sans pain. Il ne buvoic alors que de l'eau. Il donna
tous les biens qu'il avoit avant que d'être empereur,
à l'église de saint Serge 8c saintBacque, 8c à celle des
saints apôtres

3

qu'il avoit bâties dans sa maison 8c y
fonda un monastere d'hommes choilîs. En un Inot
ilfaisoit paroître un grand zele pour la religion.

On rapporte au commencementde son regne une
constitution

,
qui contient sa profession de foi sur

la.Trinité & l'incarnation. Elle est entièrement or-
thodoxe

:
mais on y peut remarquer ,

qu'il recon-
noît qu'un de la Trinité s'est incarné

:
quoiqu'il eût

autrefois blâmé les moines de Scythie
,

qui soutc-
noient cette proposition. Il anathematise toutes les
hérésles,&en particulier Nestorius, Eutychés 8c
Apollinaire. Déclarant sujets aux peines des héré-
tiques

3
tous ceux que les évêques trouveront dans

des
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des lentimens contraires à cette confession.
Dès la premiere année il fit deux constitutions

touchant les évêques
:
dont la premiere est adressée à

Epiphane, patriarche de C. P. & dattée du dixième
des calendes de Mars, sous le sécond consulat de Ju-
ftinien

: c -'est-à dire du vingt-unième Février ji8.
Elle regarde la résidence des evêques

, & l 'enipereur
y parle ainsi en substance

:
L'absence des évêques est cause, que le service divin

se fait plus négligemment
: que les affaires des eglises

sont moins bien gouvernées, & leurs revenus enl-ploïez aux frais des volages des evêques
,

& de leur
[éjour en cette ville, avec les clercs 6c les domestiques
qui les accompagnent :

ensorte que souvent ils font
obligez d'emprunter à usure, à la charge des églises.
C est pourquoi nous vous enjoignons de faire sçavoir
a tous les métropolitains de votre dépendance

, que
ni eux ni les évêques de leurs provinces

3
ne doivent

point quitter leurs églises pour venir en cette ville de
leur propre mouvement

,
sans ordre particulier de

n&us, quelque affaire qui survienne. Mais ils doi-
vent envoier ici un ou deux de leurs clercs

, pour
nous declarer leurs besoins

,
soit par eux-même-s,

soit par votre moïen
, & recevoir de nous un promt

secours. Car si nous trouvons que la presence des'
eveques soit necessaire ici, nous leur ordonnerons de
venir. Le contrevenantentourera notre indignation,
& sera excommunié par vous, si c est un métropoli-
tain ; & par son métropolitain

,
s'il n'est qu 'évêque.

Nous n avons pas cru necessaire d'imposer une peine
pécuniaire

,
de peur que le dommage& ne retournât

sur les églises.
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L'autre loi est adressee à Atarbe préfet du pretoi-

re ,
dattée du prenlier jour de Mars de la même an- 4

née yi8. Elle porte :
Quand un siege episcopal sera

vacant
3

les habitans de la ville feront un decret e.n
faveur de trois personnes, dont la foi & les moeurs
soient connues par de bons témoignages ;

afin que
l'on choisisse le plus digne. Celui qui iera ordonné
eveque

,
doit n'avoir ni enfans ni petits-enfans

:
de

peur que les soins de sa famille ne le détournent du

iervice de Dieu & des affaires de l'église : & qu'il
n'applique au profit des siens, les biens qui ont été
donnez pour les pauvres. Les évêques ne pourront
d isposer par testament, par donation

, par quelque

autre aliénation que ce soit, des biens qu'ils auront
acquis depuis leur épiscopat

:
si ce n'en: par [ucccŒon

d. leurs pcres & meres, oncles ou frères. Tout le re-
sie appartiendra à leur égine

: car il est clair que ceux
qui leur donnent, le font en considerationdu saccr-

doce.
Après la mort des évêques, les ccconomes ren-

dront compte des biens qu'ils auront laissez. Gfcs

œconomes seront établis avec examen ,
& tous les

ans rendront compte à l'évoque
-, & restitueront a

l'église le tort qu'ils lui auront fait. Que s ils meu-
rent avant que d'avoir rendu leurs comptes

y

leurs

héritiers en seront tenus. Les administrateurs des

hôpitaux n'auront point la liberté de disposer de ce
qu'ils auront acquis depuis qu'ils sont entrez en
charge

,
non plus que les évêques : tous leurs ac-

quêts appartiendront aux hôpitaux
, en considera-

tion dcsquels on leur donne
:

puisque l'on est per-
suadé qu'ils emploient à ces bonnes oeuvres même

AN. 51.8.

/. 4 c. de tfif(•



leurs biens propres. L'administration des hôpitaux
étoit alors une fonction ecclesiastique

, que l'on ne
donnoit qu'à des prêtres ou des diacres d'une chari-
té connue. La loi continue ainsi

:
Le revenant bon

du revenu des hôpitaux, sera emploïé en acquisition
de nouveaux revenus, pour exciter d'autant plus à y '
donner. Si l'adminiilrateur sort de charge ,.son suc-
cesseur lui demandera compte, dont nous chargeons
sa conscience.

Suivant les saints canons, les évêques
,

les-coré-
vêques

,
les visiteurs

y

les prêtres & tous les- autres
clercs, seront ordonnez gratuitement. On ne don-
nera rien non plus pour êtr^œconome,, défenseur
de l' église

, ou administrateurd'hôpital. Quiconque
aura donné ou reçu pour ce sujet, sera dépote ou pri-
vé de sa charge. Tous les clercs chanteront dans cha-

que église les offices de la nuit, du matin & du soir
:

c'est-à-dire
,

suivant notre maniere de parler
,
mati-

nes
y

laudes & vêpres
: car on n'e disoitpoint en public

les petites heures. La loi continue ne doivent pas
se contenterde consumer les biens de l'église, & por-
ter le.nom de clercs, sans en faire les fonctions. Car
il eitabsurdequ'ils obligent des mercenaires à chan-
ter à leur place

:
tandis que plusieurs laïques frequen-

tent les offices par dévotion. Nous enjoignons à l'é-
vêque d'y tenir la main

, avec les deux premiers prê-
tres ,

l'arconte ou l'exarque, & le sindic de chaque
église

; & de chasser du clergé
, ceux qui ne seront

pas assidus au service
, pour satisfaire à l'intention

des fondateurs. Nous permettons à toute personnc
de dénoncer les contrevenans.

En Italie on publia une loi, sous le nom du nou-



veau roi Athalaric en faveur du clergé de Rome : otl
confirmant l'ancienne coutume ,

il dit ;
Si quelqu un

veut intenter action contre un clerc de leglise Ro-
maine

,
il doit premièrement s'adresser au pape ,

qui

jugera par lui-même
, ou déleguera des juges. Si le

demandeur n'a pas fait satisfa&ion
,

il s adressera au
juge seculier

,
après avoir prouvé le déni de justice

de la part du pape. Mais celui qui s
adressera a nous

sans rendre le reipeâ dû au saint siege, perdra sa cau-
se,& païera dix livres d'or, appliquables aux pauvres

par les mains du pape. Voila ou s "étendoit alors la ju'
risdi&ion du pape à Rome

, quant aux matieres pro-
fanes

:
sur les clercs

3
iP défendant ; & avec appel au

juge séculier.
La même année 518. premiere de justinien

,
le

pape Félix écrivit à saint Cesaire d'Arles
, en confir-

mation du règlement, qui défendoit d ordonner des

évêques, qui n'eussent auparavant servi dans le cler-

gé. L'année précédente 52^7. le sixieme de Novem-
bre saint CelajÉj^avoit présidé a un concile tenu a,

Carpentras parkÍzc évêques, lui compris
, ou il fut

ordonné
: que si l'église cathédrale est assez riche

, ce
qui sera donné aux paroisses de la campagne.sera em-
ploïé aux clercs qui les servent

, ou aux réparations
des églises. Si l'évêque n'a pas assez de revenu pour la

dépense qu'il est obligé de faire, les paroitTes ne re -
tiendront que ce qui sera suffisant pour le clergé & les

réparations
3

& l'évêque prendra le surplus. Le con-
cile fut indiqué pour l'année suivante )au même jour
iixiéme Novembre à Vaison

:
mais il ne se tint que

deux ans après.
Cependant il s'en tint un à Orange, le troisiéme
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de juillet, sous le consulat de Decius le jeune
,

sur-
nommé Basile

,
c'est-à-dire en 519. L'occasion de ce

concile fut la dédicace d'une église
, que le patrice

Libere prefet du pretoire des Gaules avoit bâtie dans
la ville d'Orange

: car il avoit invité plusieurs 'év\e-

ques pour cette solemnité. Il s'y en trouva treize
,dont le premier est saint Cesaire

,
& la plupart sont

les mêmes du concile de Carpentras. Nous avons ap-
pris

,
disent-ils, que quelques uns par simplicité, ont

des sentimens touchant la grace & le libre arbitre
3qui ne sont pas conformes à la foi catholique. C'est

pourquoi nous avons jugé raisonnable
,

de proposer
& souscrire quelques articles, qui nous ont été en-
voïez du iaint siege, tirez des (1intes écritures par les
anciens peres sur ce sujet.

Ensuite sont vingt-cinq articles dont les huit pre-
miers sont conçus en forme de canons : mais [ans,
anathême, & prouvez chacun par des passages del'é-
criturc

:
ils portent en substance

: Que le peché d'A:-
dam n'a pas seulement nui au corps ,

mais à l'anle
:

Qu'il n'a pas nui à lui seul
,

mais qu'il a passé à [es:

descendans
: Que 1» grace de Dieu n'est pas donnée

à ceux qui l'invoquent
^

mais qu'elle fait qu'on l'in-
voque : Que la purgation du péché

y
& le commen-

cement de la foi ne viennent pas de nous, mais de
la grace. En un mot , que par les forces dela nature-,
nous ne pouvons rien faire ni penser qui tende au
salut. Les dix-sept autres articles ne sont pas tant
des canons, que des sentences tirées de saint Augu-

de saint Prospcr
,
tendant à prouver la neces-

f.ité de la grâce prévenante. Après ces vingt-cinq ar.-,
ticles, le concile d'Orange continuë

:
Nous devons.
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donc enseigner & croire
, que par le peche du pre-

mier homme
,

le libre arbitre a tellement été affoi-

bli
y

que personne n'a pu aimer Dieu comme il faut,
croire en lui, ou faire le bien pour lui, s'il n 'a ete
prévenu par la grace. C'est pourquoi nous croïons,
qu'Abel, Noé

,
Abraham & les aucres peres ,

n'ont

pas eu par la nature cette foi que saim Paul louë en
eux ,

mais par la grace. Et après la venue de No.-
tre-Seigneur cette grâce en ceux qui desirentle bap-
tême-, ne vient pas du libre arbitre

,
mais de la bon..

té de Jesus-Christ. Nous croïons aussi que tous les

baptisez peuvent & doivent, par le secours & la coo-
pération de Jesus-Christ

,
accomplir ce qui tend au

salut de leur aIne ,
s'ils veulent travailler hdelement.

Que quelques-uns soient prédestinez au mal par la

puissancedivine, non seulement nous ne le croïons
point, mais si quelqu'un le croie, nous le détestons,

& lui disons anathême. Il faut croire que la foi du
bon larron

,
du centurion Corneille

,
& deZachée,

ne venoit pas de la nature ,
mais de la grace. Les

prélats ne se contenterent pas de souscrire a cette
définition de foi

:
mais afin qu'elle servît aussi à désa-

buser les laïques
,

ils y firent souscrire les personnes
illuH:res,qui avoient assisté à cette dédicace

:
scavoir,

le patrice Libere
,

& sept autres. Saint Cesaire en-
voïa à Rome cette confession de foi, par Armenius *

prêtre & abbé
, pour la faire approuver par le pape.

On rapporte à ce même temps un concile de Valcn-

ce, sur la même doctrine de la grace ,
où saint Ce-

saire ne put se trouver ,
étant malade

: mais Ciprien
évêque de Toulon

, y soûtint fortement la doctrine
catholique.
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Le concile de Vallon indique deux ans aupara-
vant ,

se tint le septiéme jour de Novembre jip. &
il y assista douze évêques, compris S. Cesaire. Après
y avoir fait lalecture des canons suivant la coutume,
il ne se trouva aucune plainte contre les évêques pre-
sens

.
ensorte que cette assemblée ne servit qu'à se

voir, & entretenir la charité. Toutefois avant que
de se séparer

,
ils firent cinq canons, qui portent :

Que suivant la Coutume utilement pratiquée dans
route 1 Italie

, tous les prêtres de la campagne rece-
vront chez eux les jeunes ledeurs qui ne sont point
mariez

: pour les élever comme de bons peres ,
leur

faisant apprendre ies pseaumes, .lire l'écriture, & les
iristruisant dans la loi de Dieu

:
afin de se préparer de

dignes successeurs. Quand ils seront venus en âge
,si quelqu'un d'eux veut se marier .on lui en lai/sera la

liberté.
Pour l'utilité du peuple, on permet aux prêtres de

prêcher non seulement dans les villes, mais dans tou-
tes les paroisses de la campagne. Que si quelque infir-
mité empêche le prêtre de prêcher, les diacrès liront
des homelies des peres. A l'exemple du saint siege &
des provinces d'Orient & d'Italie

, ou l'on dit sou-
vent Kirie eleisOn

, avec grande devotion
: on le dira

dans toutes nos églises
,

à matines
,

à la mené & à
vêpres

; & à toutes les messes
,

même du Carême &
des morts,on dira trois fois le Sanëîus, comme aux
me (Tes publiques. On reciteradans nos églises le nomdu pape; & après Gloria Patri, on ajoutera Sicut erat
in principio

, comme on fait à Rome
, en Afrique

& en Italie
,

acause des hérétiques, qui disent que
le fils de Dieu a commencé dans le temps. C'étoit les
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Ariens qui dominoient dans les provinces.
Le plus ancien modele qui nous reste de l'office

de l'église en Occident, est la regle de saint Benoîr,
composée vers le même temps : car on rapporteà l'an

52.9 la fondation de son fameux monasteredu Mont-
Cassin. Saint Benoît naquit vers l'an 480. aux envi-
rons de Norsie d'une famille considerable. Son pere
se nommoit Eutrope

,
sa mere Abundantia. On l'a-

voit envoïé étudier à Rome :
mais voïant la corrup-

tion de la jeunesse, il se retira secretement
,

& s'é-

tant dérobé même de sa nourrice qui l'avoit suivi
,

il vint à un lieu nommé Sublac, à quarante milles de
Rome :

où il s'enfermadans une caverne fort étroite.
Il y demeura trois ans ,

sans que personne en squt
rien, excepté un moine nommé Romain ; qui l'aïant
rencontré lorsqu'il y alloit,&aïant appris son dessein,
le revêtit de l'habit ITIonaHique,lui donna tout le se-

cours qu'il pouvoit, & lui garda le secret. Romain
demeuroit dans un monastere voisin sous un abbé
nomméTheodat

:
mais il se déroboit quelquefois de

portoit du pain à S. Benoît
3

d'une partie de sa por-
tion. Il n'y avoit point de chemin pour arriver à sa

caverne du côté du monastere de Theodat
:
c'etoit

une roche fort élevée. De sorte que Romain attachoit
le pain à une longue corde avec une clochette pour
avertir Benoît de le prendre. S. Romain vint depuis

en Gaule, & gouverna un monastere près d'Auxerre,
où il mourut.

Saint Benoît vivant dans sa grotte , ne sçavoit pas
même quel jour il étoit. Ensorte qu'un jour de Pâ-

que /un prêtre d'un lieu assez éloigné
, ayant prépa-

ré.à manger pour lui-lnêlne, Dieu lui fit connoître
par
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par révelation
,

le lieu ou étoit son serviteur qui
mouroit de faim. L'aïant trouvé à grande peine

,il lui apprit que c'étoit le jour de Pâque
,

auquel il
ne devoit pas jeûner, & lui fit manger de ce qu'il
avoir apporté. Vers le même temps ,

des pastres le
trouvèrentcaché dans sa gtotte

>
& le voïantvétu

de peau dans des broussailles
,

ils le prirent pour
une bêta,: mais quand ils connurent que.c'etoic un
serviteur de Dieu

,
ils le respectèrent

:
plusieurs mê-

mes quitterent leurs mœurs brutales & se converti-
rente Depuis ce temps il commença a être connu de
tout le voisinage

,
plusieurs le venoient voir, & lui

apportoient de la nourriture
>

recevant ses instruc-
tions. Un jour comme il étoit seul

,
le souvenir d'u-

ne femmequ'il avoitvuë, excita en lui une tentation
si violente

,
qu'il fut prêt à quitter le defert. Mais

étant revenu a soi, & voïant auprès de lui quantité
d orties 8c d'épines, il se jetta dedans

,
& s'y roula

long-temps a nud
:
de maniere qu'il en sortît tout ensang

, & ne fut plue attaqué depuis de pareilles ten.
rations.

Alors plusieurs commencèrentà quitter le mon-de
,

& se ranger sous sa conduite
: car son nom étoit

deja fort célébré. Il y avoit là proche un monastere,
en un lieu nommé Vicovarro

, entre Sublac & Ti-
bur. L abbe étant mort, toute la communauté vint
trouver Benoît, & le pria instamment d'en prendre
la conduite. Il les refusa long-temps

3
& leur prédit

que leurs manières ne pourroient s'accorder avec les
siennes

,
enfin il se laissa vaincre. Mais comme il

vouloit corriger ces moines
,

& les faire vivre regu-liercment
: ils commencèrentà se repentir de l'avoir

cap. u
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appelle
,

& ne voulant point quitter leurs mauvaises
habitudes., ils résolurent de s'en défaire

,
& lui don-

nèrent du vin empoisonné. Comme il étoit à table,

on lui presenta le verre à, benir
,

suivant la coutume
du monastere

;
il étendit la main & fit le signe de la

croix
:

aussi-tot le verre, quoiqu'éloigi-ié
,

se cassa

comme s'il eut jetté une pierre. L'homme de Dieu
comprit ce que c'étoit, & se levant aulli-tôt, il appel-
la les moines, & leur dit d'un virage tranquille: Dieu

vous pardonne
, mes freres

,
pourquoi m'avez-vous

voulu traiter ain{i ? Ne vous avois-je pas dit, que
nousne pouvions nous accommoder ? Allez, cher-
chez un superieur qui vous convienne.Alors il se re-
tira à sa chere sblicude..

Il y demeura longtemps
,

& devint encore plus-

célébré par ses vertus & ses miracles, qui lui attirè-
rent tant de disciples, qu'il bâtit douze monasteres,.

en chacun desquels il mit douze moines sous un su-

perieur. O.n en marque encore les lieux & les noms.
Il retint seulement avec lui quelque peu de moines

',,
qu'il croïoir avoir encore besoin de son instru&ion.
Les plus nobles d'e Rome venoient à lui & lui don-
noient leurs enfans à élever. Ainsi Equitius lui don-

na son fils Maur, & le patrice Tertullus son fils Pla-
cide encore enfant. Un jour le jeune Placide alla pui.
ser de l'eau dans le lac

:
mais aïant trop enfoncé le va-

seil tomba lui-même dans l'eau, qui l'emporta loin-
de terre ,

environ la portée d'un trait. Saint Benoît
qui étoit dans le monastere

,
le connut aussi-tôt, &

appellant Maur
,

il lui dit
:

Mon frere
, courez vite ,

cet enfant est tombé dans l'eau. Maur lui aïant de-
mandé sa benediûion, courut jusqu'à l'endroit où

j--4P-7-



1 eau emportent Placide, & l'aïant pris par les che-
veux ,

il revint avec la même diligence. Si-tôt qu'il
fut à terre il regarda derriere lui, & voiant qu'il avoit
marché sur l'eau

,
il en fut épouvanté. Il raconta la

chose à saint Benoît
,

qui attribua ce miracle a sou
obéissance

: mais Lame Maur l'attrikuoit au comman-
dement de son maître

,
soutenant qu'il n'avoit pas

fait un miracle sans s'en appercevoir. Placide déci-
da la chose, en disant

:
Lorsqu'on me tiroit de l'eau,

je voïois sur ma tête la melote de l'abbé
, & lui-

même qui me tiroit. La melote étoit une peau de
mouton

?
que les moines portoient sur les épaules.

Quant à laint Placide
,

il étoit si jeune
, que l'on

peut croire qu'il n'avoit pas encore l'habit 8c la ton-
fure 1110nal1:ique.

Quelque-temps après S. Benoît cedant x l'envie
d'un prêtre nommé Flôrentius

,
laissa tous ses mo-

naH:cres, sous les supérieurs qu'il leur avoit donnez,
& Ce retira avec quelque peu de moines. Passant d'un
lieu en un autre, il vint à C,-.i-ff'ln

,
petite ville sur le

penchant d'une haute montagne, dans le païs des
Samnites. Il y avoit un très-ancien temple d'^Apollon,
que les paisans adoroient encore ; 8c tout autour, des
bois consacrez a l'idole.ou ils faisoient des sacrifices.
Saint Benoît y étant arrivé

,
brisa l'idole, renversa

l autel, coupa les bois ; 8c dans le temple même d'A-
pollon bâtit un oratoire de S. Martin

; 8c un de saine
Jean

,
à l'endroit où étoit lautel des idoles

; 8c par
ses instru&ions continuelles

,
attira à la foi tout le

peuple d'alentour, Il y bâtit un monastere où il de-
meura depuis, & qui fut le plus fameux de sa réglé.
On en rapporte la fondation à l'an ; 19.

Sup. lin. xx, n. g:
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On croit aussi qu'il acheva vers ce temps de comv-
poser la regle.

, reçue depuis par tous les moines
d'Occident. 1'1 la commence par la diiliné1:ion de

quatre sortes de moines. Les Cenobites vivant dans

une communauté réglée
,

sous la conduite d 'un ab-
bé

: Les anacoretes#ou ermites, qui après s etre long-

temps exercez dans une communauté ,
se retiroient

pour mener seuls une vie. encore plus parfaite. Les

deux autres genres étoient mauvais :
scavoir les Sa

rabaïces, qui demeuroient deux ou trois ensemble,

ou entièrement seuls
,

vivant a leur fantaiûe sana

suivre de r-egles
:

Les- girovaguesou vagabonds
,

qui
couroient continuellelTI'ent' de monastere en mona-
Rere

,
sujets leur bouche & a leurs plaisir.s. C etoit

les pires de tous.
Quant aux offices divins

,
saine Benoît les règle

ainsi
:
L'hiver, c'eil:-à-dire,depuis le premier de No.

vembre *usqu" Pâques
, on si levera a la huitième

heure de la nuit, c'est à-dire, a deux heures. L 'abbu'

lui-même annoncera l'heure de l office
, ou en corn.

mettra le soin a? un frere très-exa£L Ce qui restera de

temps appès les vigiles jusqu'au jour
,

sera emploie x
apprendre les pseaumes., ,ou à les mediter, ou à quel-

que levure necenaire. Saint Benoît appelle vigiles,
l'office nocturne

, que nous appelions matines : & il,

appelle matines office du point du, jour,, que nous,

nommons laudes. Pburl'été,
,

ceft-'-d*rca1
,

depuis'

Pâque jusqu'en Novembre il ne réglé point le temps
précis de commencer les vigiles

:
il veut seulement:

qu'on les regle de telle sorte, qu'on puisse commen-
cer matines au point du jour...

Tous les jours aux vigiles , on. chantera- douze:
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pseaumes après l'himne que saint Benoît nomme)Amb.rosien;
; parce que la plupart étoient de saint

Ambroise. Après six pseaumes tous les freres étant
assis, ils liront tour à tour trois leçons

:
à: chacune

desquelles on chantera un répons. Ensuite on dira
six autres pseaumes avec A.,Ilelula

: puis une leçon de
l'Apôtre

, que l'on recitera: par coeur , avec le verset
& la litanie

:
c'e£t-à-dire) Kyrie ele'tjon. Ainsi finira

l'office de la nuit. En été comine les nuits sont plus
courtes,,on ne lira point de leçons

: mais on en dira
seulement par coeur une de l'ancien testament, qui
scra suivie d 'un bref répons. Les leçons des vigiles
seront de l'écriture sainte ou des expositions des
peres..

Les dimanches on se levera plus matin
, & après

avoir chanté six pseaumes
3
on lira quatre leçons avec

leurs répons
:
puis six autres pseaumes & quatre le-

çons : puis trois cantiques tirez des prophetes
3

&
quatre leçons du nouveau testament. Après le der-
nier répons, l'abbé commencera lhimne Te Deum :
Si par malheur on s "'étgit levé plus tard

, on abrege-
roit quelque chose des leçons ou' des répons

, pour
dire toujoursmatines au point du jour. Aux fêtes des
saints &r.aux autres [01emnitez, on fera comme le di-
manche

,
excepté les pseaumes, les antiennes les,

leçons propres du jour.
A matines

, on dira outre les pseaumes uncanti-
que tiré des prophetes

, comme chante l'égiise Ro-
maine. C'eit ainsi que parle saine Benoît ; & par là
il montre qu il suivoit l'usage de cette église Il nom-
me. bénédictions le cantiqueBenedicite

,
quise dit les

dimanches
y & laudes ou loüanges, les tro*s dernier
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pseaumes qui se dirent tous les jours, & commen-
cent par Laudate. Le Pater se dira tout haut à la fin
de IllatÍnes & de vêpres ;

afin que si quelqu'un avoit
quelque peine contre un autre, il soie presse de par-
donner

, par ces paroles
: Remettez-nous nos dettes,

comme nous remettons aux autres. Il ne paroît pas
qu'il y eût alors d'autre oraison

, pour la conclusiol1

des offices. *

Pour marquer la fin de chaque heure, saint Benoît
se sert de ces mots : Et mijfœ fiant :

c'est-à-dire, que
l'office étant achevé

, on renvoïera la compagnie. Il

marque en décail la distribution des pseaumes pour
chacune des heures,tellc que son ordre 1 observe en-
core :

puis il ajoute : Si quelqu'un n'est pas contenç
de cette distribution

,
il peut les ranger autrement :

pourvu que chaque semaine on dise le pseautier tout
entier. Car c'est le moins que nous puissions faire

,
puisquenous lirons que nos peres le disoient tout en-
.tier chaque jour avec ferveur.

S. Benoît ne prescrit point d'autres prieres : mais
il suppose que les moines s'appliqueront d'eux-mê-

ines \al'oraison1 mentale
,
lorsqu'il dit

: que l'oraison
doit être courte & pure ,

si ce neit qu'on la continuë
plus long-temps,parun mouvement de la grâce,qu'a-
près l'office tous doivent sortir de l'oratoire, afin de

ne pas troubler ceux qui voudroient prier en particu-
lier

; & que ceux-ci le doivent faire sans parler haut,
mais avec larmes &r application de cœur. On voit auC-

si dans sa vie
, que les moines après avoir achevé de

chanter les pseaumes Ce mettoient en oraison, & qu'un
d'enir'eux tenté par le démon n'y pouv.oit durer, lX

sortoit de l'oratoire,
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Après la priere
,

le reste de la journée des moines
ctOlt" emploie au travail ou à la ledture. En été

,c'Ca-à-dire
,

depuis Pâques jusqu'au premier Octo-
bre

,
ils sortoient le matin pour travailler

,
depuis la

premiere heure jusqu'à la quatrième
:

c'est depuis
six heures jusqu'à dix

,
allongeant ou diminuant les

heures
,

suivant la longueur des jours. Après ces
quatre heures de travail

,
ils vaqueront à la leau....

ire., dit la réglé, pendant deux heures., jusques ent
viron sexte. Après sexte & le dîner

,
ils se reposer

ront (ur leurs lits en silence. Si quelqu'un veut lire
yil le fera sans troubler les autres. On avancera none

& on la dira au milieu de la huitième heure
,

c'est-
;a-dire

,
à une heure & demie 84 on travaillera juf-

qu'au soir. Ce sont au moins sept heures de travail
par jour

, avec deux heures de lecture. Saint Benoît
ajoute

: Que si la necessité du lieu ou la pauvreté les'
oblige à s'occuper eux-mêmes, de la récolté de leurs.
fruits, qu'ils ne s'en affligent point ; puisque c'est
alors qu'ils seront véritablement moines, quand ils-
vivront du travail de leurs mains, comme nos percs.
& les apôtres.

;=
En hiver, c'est-à-dire

,
depuis le premier Octo-

bre jusqu'au Carême, les sept heures de travail se pre-
noient de suite. On commençoit par la lecture

,
qui

duroit jusqu'à la seconde heure
,
c'eit-a-dire

,
à huit:

heures du matin. Alors on disoit tierce,puis on tra,
vailloit jusqu'à none. Après le repos on vaquoit à la
lecture

, ou à apprendre les pseaumes par eœur. En,
Carême la lecture duroit jusqu'à tierce

,
& le travail

depuis neuf heures du matin, jusqu'à quarre heures
après midi. Au commencementdju Cat,*ic, on dojv

' X v.
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noit à chacunun livre de la bib-liotheque) pour le li-

ce de suite. Pendant les heures de la leé1:ure
, un ou

deux anciens visitoient le monastere, pour voir si

quelqu'un dormoic ou s'amusbit àcau[er
,

& inter-
rompre les autres. Le dimanche tous étoient occu-
pez à la le&ure, excepté ceux qui étoient chargez de
divers offices. Si quelqu'un ne pouvoir mediter ni
lire

, on le faisoit travailler à la place. On donnoit
des travaux plus faciles, à ceux qui étoient foibles 6c
délicats.

Ceux qui travailloient trop loin, pour venir à
l'oratoire aux heures marquées

,
se mettoient à ge-

noux au lieu du travail., & y faisoient leurs prieres :

ceux qui étoient en chemin
,

disoient aussi l'office

aux heures, telon qu'ils le pouvaient. Personne ne
choisiflfoit son travail : mais il étoit imposé par les
superieurs. Ceux qui sçavoient des métiers ne les
pouvoient exercer que par la permission de l'abbé

,
en toute humilité. Que si quelqu'un

,
dit saint Be-

noît
>
s'éleve de la science de son arc, s'imaginant

apporter quelque utilité au monastere
, on le retire-

ra de son métier. Si l'on vend quelque ouvrage, ceux
qui en seront chargez

,
prendront garde également

à ne rien retenir du prix
, en fraude du monastere ,

& à ne les pas augmenter par avarice
:

mais ils don-
neront toujours les ouvrages un peu à meilleur mar-
ché que les séculiers

,
afin que Dieu soit glorifié en

tout. Cette distin&ion des artisans fait voir que le
commundes moines -n'c'toit que de simples ouvriers,
comme les gens de journée

, & que les plus nobles
,

se réduifoient par humilité au rang du plus bas
peuple, Ilsfeavoientpoint besoin d'étude pour en-

tendre
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rendre la langue latine, qui étoit encore vulgaire.
Ils :étaient simples laïques, il ne paroît pas que

saint Benoît, lui-même
,

ait eu aucun rang dans le
cierge. Toutefois il prêchoit

,
puisqu'il convertit

.pluheurs infideles par ses inÍl:rué1:ions
; & il envoyoit

souvent ses moines faire des exhortations à des
religieuses voisînes. Si un prêtre, dit-il, veut être
reçû dans le monastere, on ne se pressera pas de lui
accorder. Mais s'il persiste

,
il doit garder toute la

-règle
,

sans aucune dispense. On lui accordera toute-
fois la premiere place après l'abbé

,
3c de donner la

bénédiction, & preûder à l'office, si l'abbé l'ordon-
ne. Mais dans les assemblées pour les asfaires

,
il ne

tiendra que le rang de son entrée au monastere. Si
quelqu'un des clercs inferieurs veut être reçû au mo-
-nastere

, on lui accordera un moindre rang. Si l'ab-
bé veut -faire ordonner un prêtre ou un diacre

,
il

choisira d'entre les tiens .,,Celul qu'il en croira digne.
Mais le nouveau prêtre n'en sera pas moins soûmis
à la discipline reguliere, & aux superieurs. Que s'il
est rebelle

,
il* pourra être châtié, & même chassé du

monastere
:

toutefois avec la participation de l'é-
vêque. Toutes les heures de la journée sont telle-
ment remplies par la regle

,
qu'on n'y voit point de'

place pour la messe
,

les jours ouvriers. Ce qui fait
croire que tes moines ne l'e.ntendoient que .le diT'
manche.

Quant à la nourriture, samt Benoît donne à cha-
que repas deux portions cuites

,
afin que celui qui

ne pourroit manger de l'une, mangeât de l'autre. Le

mot de pulmentarium
,
dont il se sert, signifie propre-

ment des légumes
j ou des grains réduits en bouillie
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ou en purée
,
quoiqu'il se puisse étendre à toutes sor-

tes de viandes boiiillies
:

mais la pauvreté des Inoi-

nes ne donne pas lieu de croire qu ils y comprissent

le poiiïbn, que les anciens comptoient entre les mets
les plus delicieux. La rcgle permet une troisieme

portion de fruits ou de legumes, croissant sur le

lieu. Elle ne donne qu'une livre de pain par jour
,

c'est à-dire
,

douze onces, soit qu'on fasse un repas

ou deux. L'abbé pourra augmenter la portion
, s il

y a quelque travail extraordinaire
,

& on donnera
moins aux enfans. La chair des bêtes à quatre pieds

cil défendue à tous ,
hors les malades. Pour la bois-

son
,

ils auront chacun une hemine de vin par jour :

c"cil-à-dire., un demi-septier
,

suivant la meilleure
explication. Si ce n'est que le travail ou la chaleur

oblige à en donner plus. Saint Benoît loue ceux qui

pouvoient s'en paner
,

& ajoûte :
Quoique nous li-

iions que le vin ne convient point du tout aux moi-

nes ,
toutefois comme dans notre temps, il n est pas

possible de le leur persuader
, au moins gardons la

temperance necessaire. Que si la qualité du pais fait

qu'il ne s'y en trouve point du tout, que ceux qui y
demeurent

y
en louent Dieu & se gardent d "en mur-

murer.
Quant aux heures des repas, depuis Pique jus-

ques à la Pentecôte, ils dîneront à sexte, & ils [ou-

peront le soir. Tout le reste de l'été ils jeûneront j»us-

ques à none ,
le mercredi & le vendredi, si le travail

de la campagne , ou la chaleur excessive ne les en
empêche

:
les autres jours ils dîneront à sexte. Depuis

le treiziéme de Septembre jusqu'auCarême, ils man-

geront toujours à nonc , & pendant le Carême au

tf.40.



loir : eniorte toutefois qu'ils soupent toûjours au jour,
en quelque temps que ce soit. En la partie d'Italie, où
vivoit saint Benoît, le soleil ne se couche jamais plus
tard que quatre heures 8c demie. Il exhorte les moines
à faire en Carême

,
quelque abstinence particulière,

mais avec le conseil du superieur. On fera la ledhire
pendant le repas, 8c le lecteur sera choisi toutes les
lemaines

: non par ordre, mais sélon qu'il y sera plus
propre.

Les moines se servoient les uns les autres, 8c fai-
soient tous la cuiline tour à tour par semaine. Ce
qui montre combien leur nourriture étoit simple

:puisque tous étoient capables de l'apprêter. On
avoit grand soin des malades

:
ils avoient une cham-

bre particulière
,

8c un des freres pour les servir. On
leur donnoit de la viande, 3c le bain, toutes les fois
qu il etoit a propos. Mais on n'accordoit guerre l'u-
sage du bain en santé, principalement aux jeunes.

Les habits étoient reglez à la discretionde l'abbé
,suivant la qualité du pais,plus chaud ou plus froid.

Nous croions
,

dit saint Benoît, que dans les cli-
mats temperez, c est assez d'une cuculle 6c une tuni-
que, lacuculle plus épaisse pour l'hyver

,
plus rase

pour l'été j $c un scapulaire pour le travail. C'étoit
depuis long-temps l'habit ordinaire des pauvres 8c
des p,,iïsiiis.

Saint Benoît n'en marque ni la couleur ni la lon-
gucur ,

qui sans doute étoit proportionnéea la com-
modité du travail. Le scapulaire étoit plus large &
plus court qu'a present, 8c avoit son capuce. C'étoit
1 habit de dessus pendant le travail

: on l'ôtoit pour
prendre la cuculle, qu'on portoit le ress:e du jour.

d- 4?:
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Chacun avoit deux tuniques 8c deux cuculles
,

foir
pour changer les nuits, foit pour les laver. Ils les
prenoient au vestiaire commun, & y remettoient
les vieilles. Les étoffes étoient celles qui [etrouvoient
dans le païs à meilleur marché. Pour ôter tout sujet
de proprieté, l'abbé donnoit à chacun toutes les-

choses necessaires
:
c'est-à-dire

, outre les habits un
mouchoir, un coûteau

, une éguille, unstiletôc une
tablette pour écrire.

Leurs lits consistoient en une natte ou paillasse pi-
quée

, un drap de serge
, une couverture & un che:...

vet. Chacun avoit ion lit
: mais ils couchoient t'OU%S>

en un même lieu
, au moins dix ou vingt ensemble

si la communauté étoit grande. Une lampe brûloit

toute la. nuit dans le dortoir ; & toûjours quelque
ancien y couchoit, pour observer la conduite des.

autres. Afin d'être toûjours prêts à se lever pour
l'officeils couchaient tous vêtus

,
même avec leurs

ceintures de cuir ou de corde
:
seulement ils devoient

en ôter les- couteaux ,
de peur de f£ blesser G11 dor-

mant. On ne parloit plus après complies, & on gar-
doit la nuit un profond silence. Le jour nlême, on
parloit rarement. Les bouffonneries, les paroles inu-
tiles ou propres à faire rire, étoient entièrement ban-
nies des monasteres

; & la reule ne fait aucune nlen-
tion de récréation. Mais elle ordonne qu'en tout
temps après le souper

y
les freres soient tous assis en

un même lieu
, & qu'un d'entre eux lise des confe-

rences ,
des vies des peres, ou quelqu'autrelivre d'e-

dification..
Les moines ne recevoient sans ordre de l'abbé nt

lettres ni presens de personne,pas même de leurspa--
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tens. Ils ne sortoient point sans sa permission de
l'enclos du monastere. E-t pour leur en ôcer toutpre-
texte , on le ba:t'1Í[ole autant qu'il étoit possible

y
de

telle sorte qu'ils eussent au dedans toutes les choses
riecesfaires, l'eau

,
le jardin, Ie moulin, la boulan-

gerie Ôc les commoditez pour les métiers differens.
La porte étoit gardée par un vieillard fige & diseret,
qui s(;ûc répondre à propos aux pauvres

3
ôc- aux au-

tres survenaris. Si quelques freres étoient envoïez
dehors, ils, se recommandoient aux prieres de la
communauté ; & à leur retour demeuroient ptoster-
nez dans l'oratoire pendant toutes les heures de l'of-
fice pour expier les distradtions & les autres- fautes
qu'ils pouvoient avoir commises. Il leur étoit étroi-
tement défendu de rien dire

y
de cc qu'ils avoient

appris au dehors.
i 10-ii recevoit les hôtes avec beaucoup de charité ôc

de respect. On les menoit à l'oratoire pour prier
,

011 leur faisoit une lecture d'édification
: puis on les-

traitoit avec toute l'honnêteté pénible. L'abbé leur
donnoit 'a--laver, & mangeoit avec eux ; aussi avoit-
il sa cuisine & sa table à part,pqur être en état de les
recevoir à toute heure, sans troubler la communau-
té. Personne ne leur parloit

3
que le moine destiné a

les recevoir
y

& ils avoient leur logement fé'paré--.-

L'abbé qui' devoit gouverner le' monastere, étoit
ehoilî par toute la: communauté, ou la plus saine
partie

y eu égard au seul mérite
y

sans considerer son
rang. d'antiquité. Que s'ils s'accordoienttous à choi-
sît un mauvais [ujet) l'évêque diocesain

,
lesabbezy

ou les simples fideles du voisinage
y

devoient empê-
cher ce désordre, & procurer un digne pasteur aW

C. 4
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,;11011aH:ere. L'abbé étant choisi
,

étoit ordonné par
eveque ou par d'autres abbez. Il devoit être ini1:ruit

de la loi de Dieu
,
charitable, prudent, & discret ;

montrer en tout l'exemple, & n'être que l'executeur
de la regle

,
pour la faire gardcr fidelemenc. Qu'il se

souvienne toujours, dit saint Benoît, qu'il estchar-
gé du gouvernement des âmes ; & qu'il se garde bien
de les négliger, pour s'appliquer davantage aux cho-
ses temporelles

:
mais qu'il ait grande foi en la provi-

dence. Il doit tout faire avec conseil. Dans les moin-
dres choses, il consultera seulement les anciens

: mais
dans les plus importantes, il assemblera toute la
communauté

,
proposera le sujet, & demandera l'a-

vis de chacun
:

à la charge toutefois
,

que la deci-
sion dépendra de lui

,
èc que tous lui obéïront. Au-

dessous de l'abbé, il y avoit d'ordinaire un prieur ou
prévôt ,præpofit'us & plusieurs doïens. En quelques
monasteres, le prevôt étoit ordonné par l'éveque ou
par les abbez, comme l'abbé même

: ce qui lui don-
nôit sujet de se regarder comme un second abbé

,
&

de- n'être pas assez sournis. C'est pourquoi saint Be-
noît rejette cet usage, & veut que le monailerene soie

gouverné sous l'abbé que par des doïens, dont l'au-
toriré étant partagée, sera moindre. Que h l'on juge
à propos d'avoir un prévôt, il sera établi par l'abbé,
& lui demeurerasoûmis. Ces doïens, decani

étoienc

étoient
établis pour veiller sur dix moines, au travail & à
leurs autres exercices, 6c soulager l'abbé qui ne pou-
voit être par tout. On les choisifsoit non par l'anti-
quité

,
mais par le merite

,
& on pouvoit les dépoter

après trois admonitions. Voila les officiers pour le

gouvernement du monastere.

r,6j.
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Il y en avoit d'autres pour le service
, comme le

cellerier, l'infirmier, l'hospitalier, le portier. Le cel-
lerier avoit la garde de toutes les proviflons, & de

toutes les ustanciles,& distribuoit a chacun ^suivant
l'ordre de l'abbé

, ce qui lui étoit necessaire
, pour

les besoins de la vie, ou pour le travail. L'abbé avoit

un état de tous les meubles & les habits du monas-

tere, afin que rien ne se perdît, & la propriété étoit
étroitement défendue, jusques dans les moindres
choses, un livre

, une tablette
y

un stilet.

Ceux qui se presentoient pour entrer dans le mo-
nastere

, n >ctolcnt reçûs qu'après de grandes épreu-

ves. Premièrement, pendant quatre ou cinq jours,
on laissoit le postulant frapper à la porte ,

& on lui
faisoit des difficultez, jusques à le maltraiter. S'il
logementperfiftoit, on le mettoit pour quelques jours dans le

ogement des hôtes, puis dans celui des novices
; &

on lui donnoit un ancien pour examiner sa voca-
tion

,
lui proposant combien le chemin du ciel eH:

rude. Au bout de deuxmois on lui lisoit la réglé : puis
six mois après, & une troisième fois au bout de qua-
tre mois. Après un an de perseverance

. on le rece-
voit. La profe1Iion se faisoit dans l'oratoire devant

toute la communauté
,

& il ne promettoit autre
chose que la fiabilité

,
la conversion de ses n1œurs,

& l'obéïssance. Il en faisoit sa cedule écrite de sa

main
,

& la mettoit sur l'autel. Sil avoit quelque
bien

3

il le donnoit aux pauvres, ou au monastere
,

par un acte solemnel. Alors on le revêtoit de l'habit
du monastere, &ongardoitlefienpourle lui rendrei
si par malheur il sortoit. Les peres pouvoient offrir
leurs enfans en bas age

J pour être reçus dans le nio-

;1.
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nattere. Ils faifoie-nt pour eux la promesse
,

qu'ik en*-'

veloppoient de la palle ou nappe de l'autel
, avec

leur offrande,& la main de l'enfant. Ils ne pouvoient
lui rien donner : mais seulement au monastere, pour
lui ôter tout sujet de tentation. Si un moine étran-
ger demandoit l'hospitalité

, on le gardoit tant qu'il
vouloit. On recevoit ses avis

,
& si l'on étoit édifié

de sa conduite. on le prioit de demeurer dans le
monastere. Mais on ne recevoit point un moine
d'un monastere connu ,

sans le consentemcnt de
l'abbé. On gardoit dans le monastere le rang de la
réception ^ & les plus jeunes rendoient honneur aux
anciens, les appellant Nonnes, c'cst-à-direperes}Cc
levant devant eux ?

& leur demandant: la bénédic-
tion.

Il n'étoit pas permis aux freres de se défendre l'un
l'autre

>
ni de se frapper

, ou s'excommunier, de leur
autorité privée. Si quelqu'un manquait à la regle

,
ou d'éfobéissoit aux superieurs, les anciens l'avertit
.foien.t en secret

^
jusques à deux fois. S'il ne se cor-

rigeoit on le reprenoit publiquement
:

puis on l'ex-
communioit, li on jugeoit qu'il comprît la gran-
deur de cette peine

:
s'il étoit trop dur, on usoit de

punition corporelle, c'est-à-dire
,

de jeûnes ou de

coups de foüet
; & on traitoit de même à propor-

tion les enfans. Les moindres fautes.étoientchâtiées
:

mais plus legerement
,

quand le coupable s'en accu-
foit le premier.

La réglé appelle excommunication, toute (cparâ<
tion de la communauté

,
plus ou moins grande

5
à

proportion des fautes. Comme de ne point entonner
jde pseaume ou d'antienne

3
& ne point lire de leçon i

l'office?

P. M/lbill,[,iturg.
.1GÍ'¡[¡' Itb. U.c. 5.
?. IC.

.,C. 6i.

.c, 63.

.c. 69.

e. 70.

C. i3.

t. 30.

,C. 43.41.46.
,

c. 14.



1 ofhcc : de manger seul après les autres, d'être ex-clus tout ensemble de la table & de l'oratoire
:
de neparler à personne

,
d'être séparé de tous, même dans

le travail. Saint Benoît applique a cette entiere fé-

.

paration
,

les paroles de l'Apôtre, qui dit, que l'ex-
communié ess livré à Satan

: ce qui fait croire qu'il
parle d'une veritable censure ecclesïastique

: mais il
veut que l'abbé prenne un soin particulier de l'ex-
communie. Que si quelqu'un ne profitoit point des
correâions

,
même corporelles

:
après avoir efIü'6

tous les moïens de le corriger
, on le chassoit enfin

<)u monastere
,

de peur qu 'il ne corrompît les autres.Que s 'il vouloit revenir
, promettant de s'amender

,on le recevoit jusqu a trois fois. Telle est la regle de
saint Benoît

,
qui prétend n 'y mettre rien de rude

ni de difficile, & ne la traite que d'un petit commen-
cement, bien éloigné de la perfection qui est décri-
te dans les conférences de Callien5lesvies des peres &
].,t regle de S.Basile. J'ai rapportécelle.ci assez au long,
parce qu elle a été trouvée si sage,que dans la suite des
temps elle a été reçue par tous les moinesd'Occident.

Dans le même temps, mais dans une autre partie
<1 Italie, nommee alors la province Valérie

,
aujour-d'hui l'Abruzze ultérieure, vivoit saint Equice

, pe-
re de plusieurs monasteres. Etant fatigué dans sa jeu-
nesse de rudes tentations de la chair

,
il s'appliqua à

l'oralsoii avec plus d'assiduité. La nuit un ange lui
apparut en presenoe duquel il lui scmbla qu'on
retranchoit la lource de ce mal

; & depuis ce tempsil ne tenue plus aucune tentation semblable. Ainsi
appuie du secours de Dieu

, outre les hommes qu'il
gouvernoit deja

,
il commença à conduire des fil-

c. Z5.
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les
,

avcrtissant toutefois ses disciples de ne se pas
fier à son exemple. Outre le soin de ses monasteres

>

il s'appliquoit encore à l'instruétion des peuples
,

allant dans les villes
,

dans les bourgades
,

& les

maisons particulières. Ses habits etoient si pauvres,
& son exterieur si méprisable

,
qu'à moins de le con-

noitre on ne lui auroit pas rendu son fallu. limon-
toit le plus méchant cheval du monastere

,
qui n 'a-

voit pour bride qu'un licou,& que des peaux de mou-

ton pour selle. Il portoit sur lui
,
dans des sacs les li-

vres facrcz
,

& les expliquoit par tout ou il arnvoic.

Felix homme noble de la province deNurue.IuL
dit un jour

:
Commentosez-vous prêcher sans avoir

d'ordre sacré
,
ni de permission de 1 évêque de Rome,

sous qui vous vivez ? Saint Equice lui répondit
:

Je

m'en disois autant à moi-même :
mais une nuit un

jeune homme très-beau m'a apparu, m'a appli-

qué une lancette sur la langue
, en disant

: J 'ai mis

111CS
paroles en ta bouche

: vas prêcher. Depuis ce
jour là je ne puis m'empêcher de parler de Dieu. Le

bruit de ses prédications étant venu jusqu 'à Rome
,

les clercs de l'église Romaine dirent au pape :
Qui est

cet homme rustique
,

qui se donne l l'autoritei de prê-
cher

,
& s'attribue vos fonctions

, tout ignorant
qu'il est ? Il faut l'envoïer prendre

,
afin qu 'il con-

noisse la vigueur de la discipline. Le pape y consen-

tit, & envoïa Julien
,

alors défenseur de 1 eglise Ro-

maine
,

&: depuis évêque de Sabine
:

lui ordonnant
toutefois d'amener le serviteurde Dieu avec beau-

coup d'honneur.
vJulien alla promptement au monastere

, ou il

trouva les moines occupez à transcrire des livres. Il



Jleur demanda où étoit l'abbe
:
Il eil:) dirent-ils

5
dans

ce valon
,

qui fauche du foin. Julien avoit un valet
insolent

,
qu'il cnvoï'a pour lui amener l'abbé. Il

entra promptement dans le pré
,

& regardant tous
les faucheurs

,
il demanda qui étoit Equice. Mais

quand on le lui eut montre
>

quoiqu'il ne le vît que
de loin, il commença à trembler

:
ensorte qu'il pou-

voit a peine se soûtenir. Il embrassa les genoux du
saint abbé

,
& lui dit, que son maître étoit venu le

trouver. Saint Equice lui dit
:
Prenez du foin pour

vos chevaux
:

je vous suis, quand j'aurai achevé le
peu d'ouvrage qui reste. Julien étonné de ce que
ion valet tardoit, le fut encore plus quand il lç, vit
-revenit.chargé de foin. Je ne t'ai pas envoie qué-
rir du foin

,
lui dit-il

:
mais m'amener un homme.

Le voici qui vient, dit le valet. En effet (aint Equice
arriva

,
aïant des bottines garnies de clouds, & por-

tant sa faux sur son cou. Julien le méprisa
,

& se pré-
paroit à lui parler rudement

:
mais quand il le vit

proche
,

il fut saisi d'un tel tremblement, qu'à pei-
ne lui put-il parler pour s'acquitter de sa commit-
sion. Il courut lui embrasser les genoux ,

se recom-
manda à ses prieres, & lui dit que le pape desiroit le
voir.

Saint Equice rendit graces a Dieu
,

qui le visitoit
par le souverain pontife

; ôc aïant appellé ses freres,
il commanda de préparer les chevaux & pressa for-
tement Julien de partir à l'inllant. Il est impossible,
dit Julien, je suis trop las pour partir aujourd'hui.
Saint Equice lui dit

:
Vous m'affligez

, mon fils car
si nous ne partons aujourd'hui

>
nous ne partirons

point. En effet
y

le lendemain au point du jour
, ar-



riva un courier en diligence avec une lettre à Julien,

portant ordre de ne point tirer le serviteur de Dieu
de son monastere. Et comme Julien demanda la cau-
se de ce changement, il apprit que le pape avoit été
fort épouvante en une vision

, pour avoir voulu fai-

re amener le serviteur de Dieu. Saint Equice retint
Julien quelquetemps, pour exercer envers lui la cha-

rité
,

& le força à recevoir le salaire de son v01 âge.
On croit que saint Equice mourut vers l'an 540. &
son tombeau servit de refuge aux moines pendant les

incuriions des Lombards.
Le pape Félix III. mourut le douziéme d "Oâobre

519. après trois ans 6c deux mois de pontificat. Il
bâtit à Rome dans la ruë sacrée leglise de saint

Cosme & saint Damien
,

& rebâtit celle de saint

Saturnin
,

qui avoit été brûlée. Il fit deux ordina-
tions aux mois de Février & de Mars

,
& ordonna

cinquante cinq prêtres
, quatre diacres & vingt-neuf

évêques. On élut en sa place Boniface II. Romain de

naissance
,

fils de Sigifvult
, par consequent de race

de Goths. En mêmetcmsun autre parti élut un nom-
mé Dioscore

,
qui fut ordonné dans la basilique de

Constantin
, & Boniface dans celle de Iule

,
le quin-

zième d d*Oâot)re.- Mais le schisme ne dura qu 'ciivi.-

ron un mois : car Dioscore mourut le douzième de
Novembre. Boniface poussa son ressentiment jusqu 'à

le faire condamner
,

& anathematiser après si mort ;

3c il en fit Ílgncr un écrit
,

qu'il extorqua au cierge

par artifice
>

& le mit dans les archives de l'é-
glise.

Ensuite il assemblaun concile dans la basilique de

S. Pierre
,

où il fit passèr un dccret qui lui donnoit

A N.
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pouvoir de désigner son successeur
: après quoi il

obligea les évêques par écrit & par serment, à recon-
noître que ce seroit le diacre Vigile. Mais peu de
temps après on tint un autre concile ou ce decret fut
cassé, comme contraire aux canons 8c à la dignité du
saint siege

; & le pape Boniface se confessa coupable
de leze majesté

:
sans doute à cause de la part que le

roidévoie avoir dans l'élection du pape. Il brûla le
decret en presence de tous les evêques

,
du clergé 8c

du senat. On louë toutefois Boniface d'avoir fait des
liberalitez à son clergé

,
8c de leur avoir distribué

une grande quantité de vivres dans un péril de fa-
mine.

De son temps on tint le sécond concilede Tolede
la cinquième année du rcgne d'Anlalaric) Ere
le seiziéme des calendes de Juin : c'est-à-dire

,le dix-scptiétne de Mai 531. Montant évêque de
Tolede y prenda

,
accompagné de cinq autres ; 8c

on y fit cinq canons, dont le premier marque ain-
si lesintersticesdes ordinations. Ceux que leurs pa-
rens destineront dès l'enfance à la clericature, se-
ront d'abord tonsurez & mis au rang des le&eqrs,

v pour être instruits dans la maison de l'eglise
, enpresence de l'évéque par celui qui leur sera prépo-

sé. Quand ils auront dix huit ans accomplis, l'évê-
que leur demandera

, en presence du clergé 8c du
«peuple

, s ils veulent/sc marier :car nous ne pouvons
leur ôter la liberté accordée par l'Apôtte. S'ils pro-
mettent librement de garder la continence

,
on les

ordonnera soudiacres a vingt ans. A vingt-cinq ans
accomplis, s'ils se sont bien conduits, on les ordon-
nera diacres. Que il étant mariez 8c en âg;e mûr. ils.
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promettent de garder la continence, du contente-
ment de leurs fem mes, ils pourront aspirer aux or.-
dres sacrez. Ceux qui auront été ainG nourris

, ne
pourront pauer d'une église à l'autre. Car il est dur,
qu'un évêque ôte à son confrere un jeune homme
qu'il a tiré de la rusticité & de la crasse de l'enfance.
Les autres canons de ce concile confirment les an-
ciens

,
touchant la continence des clercs

,
la conser-

vation des biens d'église
, & les mariages entre pa-

rens ;dont ils étendent la défen[e,tant que la paren-
té se peut connoître. A la fin de ce concile

,
Tolede

est nommée métropole,& c'estlapremierefois qu'on
lui donne ce titre.

Outre les cinq évêques qui avoient assislé à ce con-
cile, deux autres étant venus depuis à Tolede, y souf-

crivirent
:
scavoir.Nebridius d'Egaré & Juste d'Ur-

gel. Ils étoient freres
,

5c avoient deux autres freres
cvêques

:
sçavoir

,
Justinien de Valence & Elpide

,
dont on ne sçait pas le siege. Tous quatre laisserent
des écrits, dont il ne nous reMe qu'une explication
du cantique par Juste d'Urgel

; & l'eglise honore sa

mémoire le vingt-huitième de Mai.
La même année 531. après le consulat de Lampa-

de & d'Oreste
,

le septième de Décembre
,

le pape
Boniface tint un concile à Rome, dans le consistoi-

re de saint André
,

qui étoit au Vatican près l'égli-
se de saint Pierre. Avec le pape y affilièrentquatre
éveques, dont le sécond étoit Abundantius & De-
metriade en Thessalie

,
les trois autres étoient Ita-

liens. Il y avoit aussi quarante prêtres;dont le sécond
est Mercure

,
depuis pape ; & quatre diacres, dont

le sécond fut aussi pape ,
ravoir Agapit. Le premier
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des diacres nommé Tribun
,
dit que TheodoCe évê-

que d'Echiné en Thessalie
,
demandoit à entrer. Le

pape Boniface dit
:

Qu'il entre ; 8c lui demanda ce
qu'il desiroit. Theodose

,
parlant par interprete

,
dit

qu'il étoit chargé d'une requête d'Etienne évêque de
Larisse, métropole de Thessalie

; 8c le pape la fit lire

par le notaire Menas.
Estienne y disoit en substance

: Je servois dans la
milice de la province

,
8c vivois dans une fortune

mediocre. Après la mort de Proclus évêque de La-
rifle

,
le clergé 8c le peuple de cette métropole choi-

sit trois sujets, entre lesquels je fus préféré, 8c le de-

cret souserit. Et comme ,
suivant l'ancienne coutu-

me ,
l'ordination sc devoit faire dans la ville même :

le concile de la. province s'y assembla
,

8c je fus or-
donné au contentemertt de tous j & entr'autres de
Probien

,
évêque de Demetriade, qui fit mon éloge

dans l'église. Cependant je ne sçai quel motifa ex-
cité contre moi Antoine prêtre 8c œconome de mon
église

,
le même évêque Probien

,
8c Demetrius évê-

que de Sciate. Ils sont allez tout d'un coup à Conflan-
tinople, 8c ont formé une accusition contre moi,
devant l'archevêque Epiphane

:
disant que mon or-

dination n'étoit pas sélon les canons, 8c prétendant
faire ordonner un autre évêque à ma place. Epipha-
ne a chargé André

,
diacre 8c notaire de son église

d'un monitoire, qui m'enjoint de me retirer du mi-
nistere sacré

,
8c suspend de ma communion les évê~

ques de la province 8c le clergé de mon église
;

sans

me permettre même de tirer ma subsistance de ses,
biens, 8c me traitant, sans connoissance de cause

y
comme si j'étois convaincu. Le monitoire m'ordon-
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noit aussi de me presenter devant l'archevêque Epi-
phane avec Eustache évêque de Gomphe, Elpide de
Thebes & Estienne de Lamine, comme auteurs de
mon ordination.

v *
m «

Le diacre André ne me trouvant pasaLarisIc,
lut le monitoire au clergé

,
& à tous ceux qu'il put

assembler
, avec les lettres d'Epiphane

,
qui leur

étoient adressées. On fit un inventaire des vases sa-

erez, & des biens de l'église
; & quelques personnes

furent éloignées de ladminillration de ces biens
,

par l'œconome Antoine
,

qui étoit d'accord en tout
avec le diacre André. Le même André vint à Thes-
salonique

, ou j'étois avec les évêques Elpide & Ef-
«tienne

y
& nous signifia sa commimon. Alors je dé-

clarai par acte public, que si je devois être jugé sur

mon ordination, je rie devais pas l'être à Constan-
tinople, mais devant vous & le saint siege. On ne
laiflapas de me Inenerà Constantinople malgré moi;
& on m'auroit mis en prison, si des personnes chari-
tables n'avoient promis de me representer. C'est
pourquoi j'implore votre secours

: vous qui devez
maintenir les canons Se les decrets de votre saint fie-

ge dans toutes les églises
; mais principalement dans

votre province d'Illirie.
Abundantius évêque de Demetriade, un des qua-

tre évêques qui aflistoient au concile de Rome
,

Ce

leva alors, & dit
: Ce Probien dont il s'agit, est celui

qui a usurpé mon église ; prenant avantage de mon
absence, quand je suis venu vers votre sainteté. Sui-

vant les faims canons il ne doit pas être nommé évê-

que ,
& je demande justice au saint siege contre lui.

TKeodose d'Echiné présenta une feconde requête
d'Estiennc
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d'Eltienne ck Larme
, où il diloit

: L archevêque de
Conilantinoplc a assemblé les évêques qui s'y trou-
voient. J'ai encore déclaré, que je ne devois être ju-
gé que par le saint siege

,
suivant l'ancienne coutu-

me de notre province
:

mais il ne m'a point écouté
prétendant être juge de l'église de Thessalie.Je vous
ai donc envoie ma requête

:
mais pour prévenir vo-

tre réponse
,

ils ont donné leur sentence
,

8c m'ont
suspendu des fondrions du sacerdoce. Je les priois de
ne rien prononcer contre moi, que vous ne fussiez
informé de l'affaire

;
mais cette remontrance n'a fait

que les aigrir
y
comme si je diminuois les droits de

l eglise de Constantinople en osant nommer le saint
siege. Après la lecture de la sentence

,
j'ai encore ap-

pelle a vous :
iis m'ont mis à la garde des défenseurs

de l'église. Mais des gens craignant Dieu.ont répon-
du de moi

3
promettant fous une grosse amende, que

je ne sortirois point de C. P. car ceux qui me persecu-
tent , ont grand soin d'empêcher que je n'aille me
jetter aux pieds de votre (ainteté. C'est ce qui se passa
en la premiere session du concile de Rome.

La fécondé se tint deux jours après
,

Theodose
d Echine y présenta une troisiéme requête au nom
d Elpide

>
Eitienne & Timothée

,
évêques de la mê-

me province de Thdlahe
,

qui se plaignoient de la
sentence prononcée à Conilantinople contre leur
métropolitain

, au préjudice de la Juri[diaion du
saint siege

,
dont ils imploroient le secours. Après la

lecture de cette requête
,

Theodose d Echine dit :
Vous voïez ce qui a été fait contre les canons. Car il
est certain

,
qu'encore que le saint siege s'attflpuë à

bon droit la primauté de toutes les 'élises du n:o. de
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il a un droit particulier pour gouverner les eghles
d'Illirie. Et quoique vous connoiffiez les lettres de

vos prédécesseurs, je produis les copies de quelques

lettres
, que je demande qui soient verifiees sur vos

archives. Le pape Boniface l'ordonna ainsi
,

elles fu-

rent luës par le notaire Menas. Il y en a deux du pa-
pe Damase à Acholius

3
ou plutôt Ascole évêque de

Thessalonique
: une de Sirice à Anysius

:
deux d In-

nocent , une à Anysius, une à Rufus
:
cinq de Bo-

niface
,

trois a Rufus
,

deux aux évêques de Thefla-
lie. La lettre d'Honorius à Theodose le jeune avec
lareponse. Une lettre du pape saint Celei1:in

, aux
évêques d'Illirie

:
trois de Sixte III. la lettre deMar-

cien à saint Léon sur la dignité de l'église de C. P. 5c

sept lettres de saint Leon. On en lut encore d autres
>

mais nous n'avons pas le relie des actes de ce conci-
le de Rome

,
5c j'ai fait mention en leur temps des

pieces qui y sont rapportées.
Le pape Boniface mourur peu de temps après,dans

le même mois de Décembre
,

& on élut à sa place

Jean, surnommé Mercure, Romain de naissance,au-

paravant prêtre du titre de saint Clement, il fut or-
donné le vingt-deuxiéme#de Janvier

,
la seconde an-

née après le consulat d'Oreste 5c de Lampade : c eft-

adire ,en J31.
Peu de temps après un défenseur de l'église Ro-

maine se plaignit du roi Athalaric
, que pendant la

vacance du saint siege, quelques-uns faisant des bri-

ques pour l'éleé1:ion
,
avoient extorqué des promcs-

les sur les biens de l'ég)i(e
, pour lesquelles on avoit

exposé publiquement en vente ,
julques aux vases

sacrez. Pour remedier à cet abus, le roi écrivit au
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pape Jean & à rous les patriarches i & les églises me-
tropolitaines

:
qu'il vouloir qu'on observâtun dccrec

du senat, fait du temps du pape Boniface, & portant ;
que quiconque auroit promis quelque chose par soi,
ou parpersonne interposée,pour obtenir un évêché,
le contrat seroit declaré nul, avec restitution de ce
qui auroit été donne.

Le roi permet toutefois aux officiers de son pa-
lais, de prendre jusques à trois mille sous d'or

, com-
pris l'expedition des lettres

,
lorsqu'il y aura un

differend touchant l'élection du pape :
à la charge

que les officiers riches n'en prendront rien
,

puisque
c'est du bien des pauvres. Pour les autres patriarches,
c'est-a-dire les archevêques

: on pourra prendre
jusques à deux mille sous

; & pour les simples évê-
ques , on pourra distribuer au petit peuple

,
juf-

ques à cinq cens sous. Le roi ordonna, au prefet de
Rome, de faire graver cet édit en des tables de mar-
bre

j
qui seroient mises à l'entrée du parvis de saint

Pierre.
L'empereur Justinien témoignoit un grand zele

pour laconversion des infideles, & des heretiques.
Dès le commencement de son regne, il attira à son
alliance les Herules ou Elurcs : car on les nommoit
aussi de ce nom ,

à cause des niarais qu'ils habi-
taient. Il leur donna des terres, leur fit de grands
presens

,
& leur persuada d'embrasser la religion

chrétienne
: car ils étoient encore païens. Leur roi

Graitis vint à Constantinoplë & fut baptisé à l'Epi-
phanie

,
la premiere année de Justinien

:
c'est-à-dire,

en ji8. & avec lui douze de son conseil & de ses pa-
ïens. L'empereur. le leva des fonts \

&.1e renvoïa
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très-content. Mais bien que les Herules siflent pro-
feffionduchristianisme>& qu'ils eussent un peu adou-

ci leurs moeurs, ils ne laissoient pas d etre encore
fort corrompus, & rompoient souvent leurs traitez.

Ce qui fait craindre que Justinien n eut trop haie,

leur conversion, par le desir de leur alliance.
i

La même année Gordas roi des Huns
,

les plus

voisins du Bosphore
, s allia aussi avec les Romains,

se fit chrétien
, reçut le baptême

,
& fut levé des

fonts par l'empereur
:
qui lui fit de grands presens,

& le renvoïa chez lui pour garder la frontiere de

l'empire. Gordas étant de retour , raconta a son fre-

re Moiiagere
,

l'honnêteté & la libéralité de lcmpe-7

reur & prenant les idoles des Huns
,

qui etoient
d'argent & d'autre métail pretieux

,
il les fondit. De-

quoi les Huns irritez, égorgerent Gordas, de con-
cert avec Moüagere

>

qu'ils firent roi, & se révoltè-

rent contre les Romains. On rapporte aussi a ces

commencemens la conversion des Zancs
,

peuple

d'Armenie,que Justinien aïant vaincus par un de ses

capitaines
,

adoucit leurs moeurs farouches, leur fit

embrasser la religion chrétienne& leur bâtit uneéglise..
* • -

.1
En Ethiopie sur la frontiere d'Egipte,lesBlclniens,

&: les Nobatcs, tributaires des Romains
,

adoroient
entr'autres dieux

,
Isis

,
Osiris 6c Priape ; de les Ble-

miens sacrifioient des hommes au soleil. MaisNarses

y commandant des troupes, abbattit les temples par
ordre de Justinien

,
mit les sacrificateurs en prison

,
3c envoïa les idoles a C. P.

Quant aux hérétiques Justinien leur ôta toutes les

églises qu'ils possedoient
,

& les rendit aux catholi-
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ques. La troilieme année de ion regne ,
indication

huitième,c'est-à-dire, l'an 530. il fit une grande re-
cherche des païens, & des hérétiques

,
& confisqua

leurs biens. On accusa Macedonius
,
qui avoit été re-

ferendairë
,

& Asclepiodoté auparavant préfet. Ce
dernier, de crainte se fit chrétien

,
& mourut peu de

temps après. On fit le procès à Pegase d'Heliopolis
avec ses enfans. Le patrice Cratere ,1e questeurTho-
mas & d'autres furent arrêtez

; & la terreur fut gran-
de. L'empereurordonna que les catholiques seuls en-
trcroient dans les charges publiques

,
à l'exclusion

des païens & des hérétiques, à qui il donna trois
mois pour se convertir.

On accusoit ce zele de. Justinien d'être mêlé d'in-
terêt

, parce qu'il profitoit des confiscations des par-
ticuliers. Car pour celles des églises hérétiques, il les-
donnoit aux catholiques. Or ces eglises hérétiques
étoient très -riches

,
particulièrement celles des A-

riens. Elles avoient de grands trésors en vases sa-
crez ,

& en meubles prétieux
,

& de grands revenus
en terres & en maisons, qui faisoient subsister beau-
coup de particuliers,même catholiques. On se plai-
gnit encore que ces conversions étoient forcées ôc
précipitées

: ce qui faisoit beaucoup d'hipocrites, &
de delerteurs, qui passoient en païs étrangers. Sou-
vent aussi les plus rustiques en venoient à des sédi-
tions. Quelques-uns de déicspoirse tuoient eux-mê*-

mes. Il y eut des .Montanisiesen Phrygie, qui s'en*
fermèrent dans leurs églises,

y. mirent le feu
,

& fs
brûlèrent.

Juitinien poursuivit.ausl-i des. astrologues
,

& il y
eut des vieillards, qui furent promenez sur des clia-,i.-
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meaux à C. P. pour ce seul crime. Il fit des loix très-
severes contre les blasphêmes, & contre l'impudici-
té, en différentesannées de son regne, & dès la sécon-
de année

,
il fit punir severement Isaïe évêque de

Rodes, & Alexandre évêque de Diospolis en Thra-
ce. déposez pour leurs crimes abominables, & par la
déposition réduits au rang des laïques. On les pro-
mena par la ville après les avoir mutilez

,
Ôc le crieur

disoit
:
Evêques,ne deshonorez pas votre saint habit.

Plusieurs autres impudiques furent punis, ce qui ré-.
pandit une grande cràinte. Il défendit les lieux de
débauche

,
principalementà C. P. & y fonda un mo-

nastere de penitentes avec de grands revenus.
Les Samaritains furent traitez comme les héréti

-

ques ,
& les pour[uiles que l'on fit contr'eux causé-

rent de grands désordres en Palestine. Il elt vtai qu'à
Césarée & dans les autres villes, plusieurs firent pro-
session du christianisme

:
quelques-uns de bonne foi,

mais la plûpart seulement en apparence, indignez de
la violence qu'on leur faisoi{

; & il y en avoit qui de-
venoient Manichéens ou païens. Mais dans le plat
païs tous les laboureurs s'assemblerent & prirent les

armes au mois de Mai de l'an 530. pillant & brûlant
les églises & les villages entiers,tuant après de cruels

tourmens tous les Chrétiens qu'ils rencontroient
sans distin<5tion

; en sorte qu'il n'y avoit plus de sû-
reté sur les grands chemins. Ilsexercèrent ces holli-
litez

,
principalementautour de Naples ou Samarie :

où l'empereur Zenon avoit mis une garnison
, pour

les punir d'une sédition
,

dans laquelle l'évêque
Terebirhius avoit pensé être tué. Il leur ôta donc
ie mont Garizim, qui étoit proche

j y fit bâtir une
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ég111e de la Vierge, enfermée d'une muraille avecdix hommes pour la garder. Mais en bas dans la
ville de Samarie

,
il mit une bonne garnison. Sous

Anastase les Samaritains surprirent l'église d'en-haut:
mais la garnison retint la ville basse. En cette révol-
te ,

sous Justinien
,

les Samaritains se rendirent maî-
tres de Samarie. Ils y couronnerent empereur und'encr'eux.nomme Julien: légorgerentl'évêque.nom-
mé Ammonas, & prirent des prêtres qu'ils mirent
en pieces

,
& les firent frire, avec des reliques de

martirs. L'empereur Justinien fut donc obligé d'en-
voier contr'eux des troupes reglées

; & il y eut uncombat,ou on en tua grand nombre, entr autres Ju-
lien leur chef. Plusieurs se firent baptiser, & feigni-
rent d'être chrétiens

:
mais il garderent long-temps

leur ancienne superstition
: en sorte que sous ses gou-

verneurs severes, ils sauvoient les apparences :
mais

sous les gouverneursnégligens ou interessez
,

ils vi-
voient en Samaritains

,
& en ennemis déclarez du

christianisme.
Pendant cette guerre un nommé Silvain, Samari-

rain très puissant
,

& grand ennemi des chrétiens,
étant entre a Scithopolis sans ordre de l'empereur

^fut pris par les chrétiens, & brûlé au milieu de la vil-
le

y
comme saint Sabas avoit prédit dix ans aupara-

vant. Arsène fils de Silvain étoit à C. P. où il por-toit le titre d'illustre, & avoit grand creditauprès de
l'empereur& de l'imperatrice.Ainsi les plaintes qu'il
fit de la mort de son per-e,attirerent leur indignation
contre les chrétiens de Palestine. Alors Pierre patriar-
che de Jérusalem & les évêques de sa dépendance ,prierent saint Sabas d'aller à Constantinople

, & de
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demanderà l'empereur une remile des imposîtions
,

pour la premiere & la secondePalesiine,àcause des ra-

vages des Samaritains. S. Sabas fit donc une seconde
fois le voïage de Constantinople au mois d Avril de
la neuvième indication

:
c'est-'-d*re

,
l'an 531 étant

âgé de quatre-vingt-treize ans. Deux ans auparavant,
il avoit perdu son ami l'abbé saint TheodoCe

,
qui

moutut l'onzième de Janvier
,

jour auquel l'églisc
honore encore sa memoire.

Le patriarche Pierre avoit écrit par avance à l'enl-

pereur ,
le voïage de saint Sabas

; & l'empereur ravi
de cette nouvelle, envoïa au-devant de lui ses ga-
le.res

, avec lesquelles sortirent le patriarche Epi-
phane

,
Hypace évêque d'Ephese

,
& un autre éve-

que n0111111é Eusebe. Ils prirent le saint vieillard
,

ôc

le presenterent à l'empereur :
qui l'aïant" recu avec

eux au-dedans du voile,crut voir sur sa t'êreune cou-
ronne de lumiere

:
il courut se prosterner devant lui,

lui baiCala tête, & reçut sa bénédiction. Puis il le t1t

entrer chez l'impératrice Theodora
,

qui se proiter-

na aussi, & lui dit
:
Mon pere ,

priez pour moi, afin

que Dieu me donne un fils. Saint Sabas répondit
:
Le

Dieu de gloire conserve votre empire
,

dans la pieté
& la victoire. L'imperatrice fut affligée qu'il ne lui

eut pas accordé sa demande
•, & quand il fut Corci,

les peres qui l'accompagnoient lui en demandèrent
la raison. Il leur dit

:
Croïez-moi

, mes peres, il ne
sorcira point de fruit de ce ventre :

de peur qu'il ne
foit nourri de la doctrine de Sévère

,
& ne trouble

l'église plus qu' Anastase.
Les saints abbez furent logez dans le palais, ôc

saint Sabas aïant rendu à l'empereur les requêtes des
égli[es

,
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égales de Palestine sa colere se tourna contre les
Samaritains, & il fit une constitution

, par laquelle
il leur défendit d'avoir des synagogues

,
d'exercer

aucune charge publique, de succeder les uns aux au-
tres ,

ni se faire des donations. Il ordonna aussi d'en
faire mourir plusieurs, principalement les chefs &
les seditieux. Arsene étoit du nombre

: mais il se ca-cha quelque-temps, puis il eut recours à saint Sabas,
qui etoit encore à C. P. & se fit baptiser avec tous les
Jiens.

Quelques jours après l'empereur envoya querir
saint Sabas, & lui dit

: Mon pere ,
j'ai oui dire que

vous avez fonde plusieurs monastères dans le desert :demandez tel revenu que vous voudrez pour la sub-
sistance des moines

x
afin qu'ils prient pour nous 8c

pour notre empire. Saint Sabas répondit
: Ils n'ont

pas besoin d'un tel revenu, leur partage est le Sei-
gneur ,

qui dans le desert a fait pleuvoir le pain du
ciel sur le peuple rebelle. Nous vous demandons
seutement pour les fideles de Païenne

,
la décharge

des impositions, & le rétablissementdes églises brû-
lées par les Samaritains

: un secours pour les Chré-
tiens

,
qui ont été.pillez & reduits à un petit hom-

bre
:
d établir un hôpital à Jerusalem, pour les mala-

des étrangers :
d'achever le bâtiment de l'église de la

mere de Dieu, commencé par le patriarche Elie ;enfin
,

à cause des incursions des Sarrasins
,

de faire
bâtir un château dans le desert

3
au dessous des mo-

nasteres que j'ai fondez. Je croi qu'enrecompense de
ces cinq oeuvres ,. Dieu ajoutera à vos états l'Afri-
que ,

Rome 6c le reste de l'empire d'Honorius, que
vps predeceifleurs ont perdu. A la charge encore que

AN. 551.
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vous délivrerez les églises de trois heresies, d'Anus,
de Nestorius 6c d'Origene. Parles Ariens, il enten-
doit les Go.ths 6c les Vandales

: par les Ncsioriens,
les défenseurs de Theodore de Mopsueste. Car il y
en avoit entre les moines de sa suite. Il s'en trouva
aussi un, sçavoir, Leonce de C. P. qui sous prétexte
de défendre le concile de Calcedoine

y

soutenoit la
doctrine d'Origene :

mais saint Sabas le retrancha
de sa compagnie.

L'empereur lui accorda tout ce qu'il avoit de-*

mandé. Il envoya des ordres à Pierre patriarche de
Jerusalem, 6c aux magislrats de Palestine

, portant
qu'Antoine évêque d'Ascalon

,
6c Zacarie évêque de

Pella, visiteroient les villages de la premiere 6c de la
seconde Palestine

,
brûlez par les Samaritains ; 6c

qu'on les déchargerait de treize cens livres d'or
,

sur
les impositions de la neuvième 6c de la dixième in-

.diction
:
c'est à-dire

,
des années

Y 3 1. & j 31. à pro-
portion du dommage que chacun avoit souffert. Ils
devoient aussi visiter les égli[es brûlées

; 6c tout ce
qui serpit necessaire pour les reparer ,

devoit être
fourni du tresor public

, ou des biens des Samari-
tains

,* par le comte Estienne, qui devoit en tout ai-
der les évêques. L'empereur ordonna encore de bâ-
tir un hôpital au milieu de Jcrll[alem} auquel il at-
tribua d'abord un revenu de 1850. sous d'or pour
cent lits, puis il y en ajouta encore autant pour cent
autres. Il fit aussi bâtir à Jerusalem leglise neuve de
la sainte Vierge, par les soins du patriarche 6c de
Barach évêque de Bacathe

, qui eut l'intendance de
l'ouvrage. Théodore en fut l'architecte

: on fut
douze ans à l'achever^ on l'orna magnifiquement.
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tnhn 1 empereur fit bâtir le château pour les lTIO-
nasteres -de saint Sabas, & y mit une garnison en-
tretenuë. Ainsi il accomplit ses cinq demandes. Un
jour comme il étoit occupé à donner ses ordres avec
le questeur Tribonien, saint Sabas-se retira à l écart
pour dire tierce. Jeremie diacre de la grande laure

>un de ses disciples
3

lui dit
: Mon pere ,

puisque lem-
pereur témoigne tant d'afI'ettion à accomplir vosdemandes, pourquoi le quittez-vous ? Le saint vieil-
lard répondit

:
Mon fils

,
ils font leur devoir

,
faisons

le nôtre.
Aïant reçu les ordres de l'empereur, il s'en re-

tourna ,
& arriva en Palestine au mois de Septembre

de la neuvième indittion
,

la même année 5 3 1. Il
vint a Jerusalem

,
publia les ordres de l'empereur,

& distribua à ses monasteres l'argent qu'il avoit ap-
porté de C. P. Puis à la priere du patriarche & des
évêques, il alla publier les mêmes ordres à Cesarée
& à Scytopolis, & les faire executer. Il revint à Jeru-
salem visiter les saints lieux

: comme pour leur dire
adieu

, & se rendit enfin à sa grande laure, où peu de
temps après il tomba malade. Le patriarche Pierre
1 'aïant appris l'alla voir, & ne lui trouvant pour tout
rafraîchissement dans sa cellule

, que descosses 6c de
vieilles dattes

>
il le fit mettre dans une litiere-, &

porter à l'évêché, 011 il prit soin de lui, le servantde
ses propres mains. Le h1int eut revelationqu'ilmour-
roitdans peu de jours, & l'aïant dit au patriarche, le
pria de le renvoïer. Le patriarche voulant le conten-
ter en tout, le renvoïa à sa laure avec le service ne-
cessaire. Le saint homme étant coùché dans sa petite
tour au commencement de Décembre, appella les
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peres de la laure
,

& leur donna pour abbé Meliras
de Beryte

,
l'exhortant à conserver les traditions de

ses Inonasieres, qu'il lui donna par écrit. Il demeura
quatre jours sans rien prendre, & sans voir personne
& le samedi au seir al'ant demandé & reçû la commu- •

nion, il mourut. C'étoit le cinquiéme de Décembre,
indidtion dixième

,
la sixiéme année de Justinien

>c'est-à-dire
,

l'an 53 1. Il étoit dans sa quatre-vingt-
quatorzième année. Les Grecs prétendent encoreau..
jourd'hui suivre dans les offices divins, l'ordre établi
dans la laure de saint Sabas.

L'église d'Alexandrieitoit dans une étrange con-
fusion. Les Eutyquiens y dominoient

:
mais divisez

en deux sedtes
,

dont voici l'origine. Severe le faux,
patriarche d'Antioche

,
étant refugié à Alexandrie

,
un moine lui demanda

,
si on devoit dire que le

corps de Jesus-Christst',it corruptible, ou incorrup-
tible. Severe répondit youe les peres l'avoient recon-
nu corruptible. Autrement ce seroit nier la vcrité de
sa passion

.>
&c lui donner un corps fantastique

,
&c

•

imaginaire, comme les Manichéens. On proposa la
même question à Julien d'Halicarnasse

y
réfugié en

un autre lieu d'Egypte
; & lui, suivant les principes

d'Eutychès, dit
:
Le corps de Jesus-Christ: a toujours

été incorruptible. Car si nous disons qu'il étoit cor-
r-uptible

, nous admettons de la distinftion entre
le corps de Jesus-Christ & le verbe de Dieu, & par
consequent -deux natures en Jesus-Christ

: & pour-
quoi donc combattons-nous le concile de Calcedoi-
ne ? Chacun voulant soûtenir son opinion, Severe &
Julien écrivirent l'un contre l'autre, & leurs écrits
divisèrent le peuple d'Alexandrie. On nomma Cor-
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Iupticoles les seâateurs de Severe : c'est-a-dire
yadorateurs du corruptible

; & on appella les partisans,
de Julien Incorruptibles ou Phaniailastes. Un diacre
d'Alexandrie nommé Themistius, fit un schisme
particulier ; se separant de la communion du patriar-
che Timothée, qui favorisoit tantôt l'un

,
tantôt

J 'autre parti.
L'empereur Justinien manda à Timothée- de ve-

nir à C. P. voulant l'obliger à se-réunir aux catho-
liques

, ou le chasser du siege d'Alexandrie
: mais,

comme il se preparoit à partir, il mourut après en-
viron dix-huit ans .Q'épiscopat. S-a mort fortifia le
schisme, par les brigues de deux competiteurs. Le
clergé & les puissances seculieres favorifoient Theo-
dose, homme de lettres

y
disciple de Severe

.,
& de

la seue des Corruptibles
:
mais les moines & le peu-

ple portoient l'archidiacre Gaïen, disciple de Ju-
lien & de la se&e des Phamaflastes. C'étoit la coû-
tiime à Alexandrie

, que. le nouvel evêque.veilloic
auprès du corps de son predecesseur, mettoit la main.
sur sa tête., l'ensevelissoit lui-même

:
puis mettant à

son coule pallium de saint Marc, prenoit posTesTioji
du siege.

Theodose fut ordonné le soir dans la cathedrale:
sur un decret du clergé, à la poursuite du chambel-
100 Calotychius, qui étoit du parti de l'impératrice

z-

de l'autorité du prefet Dioscore & du duc Aristoma-
que. Mais quand il voulut faire les funerailles de sOfft

predecesreur, le peuple & les moines, qui n'avoient
point eu de part à ion élection

y
s'y opposerent, le

chasserent del'ég1iCe,& &introdiu*-firentGaïen.
ci avoitpour lui quelques-unsde clergé

>
les plus ri-,
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ches citoïens, les corps des metiers, les [oldats, les
nobles & toute la province

:
ainsi il se maintint pen-

dant trois mois. Cependant l'impératriceTheodora,
envoïa au nom de l'empereur

>

le chambellan Nar-
sès, qui remit en possessîon Theodose, comme or-
donné le premier ; & envoïa Gaïen en exil

: premiè-
rement à Carthage

>

puis en Sardaigne
:

après quoi
on ne sçait ce qu'il devint. Theodose demeura à
Alexandrie un an & quatre mois

: mais peu de gens
communiquoientavec lui, & la plûpart tenoient pour
Gaïen.

Ils en vinrent aux mains contre les soldats de Nar-
sès

:
sur lesquels les femmes du haut des maisons jet-

toient tout ce qui leur tomboit sous les mains. Il y
eut plusieurs personnes tuées de parc & d'autre.
Enfin Theodose fatigué de ces seditions vint à C. P.
où l'impératrice le fit traiter avec honneur, promet-
tant à l'empereur qu'il recevroit le concile de Calce.
doine. Mais comme il persistoit à le refuser, il eut
ordre de sortir de C. P. & demeura comme exilé à
.six milles de la ville.

Cependant l'empereurJustinien voulant ramener
à l'unité de l'église les partisans de Severe, appella à
C. P. Hypace archevêque d'Ephese, Jean de Vesine
& Innocent de Maronie

,
qu'il joignit à trois autres

évêques, qui étoient déjà à C. P. sçavoir Estienne
de Seleucie

,
Antoine de Trebison,de.,

>
& Demetrius

de Philippi. Il destina ces six évêques à entrer en
conference avec six du parti de Severe :

sçavoir
,Sergius de Cyr, Thomas de Germanicie, Philoxene

de Dulichium
,

Pierre de Theodosiople, Jean de
Constantine & Nonnus de Ceresine. Mais il ne s'y
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trouva que cinq évêques catholiques
: car Demetrius

de Philippi tomba malade. Avant la conférence
l'empereur les appella

, & les exhorta à emploïer
toute la douceur & la patience possîble

, & ajoûta
:Je ne veux pas que la conference se tienne en ma pre-sence

,
de peur que les partisans de Severe ne soient

chargez de confusion
:

mais le patrice Strareo-ius yanimera. *
Ils s'assemblerent dans une salle du palais. Avec

les cinq évêques catholiques
,

étoient Eusebe
--,
prê-

tre & tresoner de la grande église de C. P. Heraclien
& Laurent, prêtres & [yncelles dJfatriarche Epi-
phane

: Hermesigene, Magnus & Aquilin
,

prêtres
oeconomes, & députez d'Antioche

: Leonce député
des moines de Jerusalem. Quand ils furent assis, le
patrice Strategius dit aux Orientaux, c c-'cft-\a-dire

,aux Severiens : L'empereur vous a auemblez, non
pour u ser d'autorité

,
mais par une compassion pa-ternelle

,
afin que vous receviez de la bouche de cesévêques l'éclaircissement de vos doutes. Proposez-

les donc ftns esprit de contention, comme il con-
vient à des personnes aussi venerables que vousêtes.

Les Orientaux dirent
: Nous avons presenté à

l'empereur un écrit contenant l'exposition de notrefoi
,

où nous avons mis tout ce qui nous seandalise.
Les catholiques répondirent par la bouche d'Hy-
pace eveque d'Ephese

: Nous avons vû cet écrit
:

ou,

vous vous plaignez du concile de Calcedoine, qui
a ete assemble contre l'heresie d'Euxycl-iès. Dites-'
nous donc quelle opinion vous avez d'Eutychès.
Les Orientaux dirent

: Nous le tenons pour hereti^
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<JUC , ou plutôt pour heresiarque. Hypace ajouta :

Et quelle opinion avez-vous de Dioscore & du se-
cond concile d'Ephese qu'il a assemblé ? Les Orien-
taux dirent

: Nous les tenons pour orthodoxes. Si

vous condamnez Eutychès, reprit Hypace
, com-

ment justifiez-vous Dioscore & son concile
,

qui

ont justifié Eutychès ? Les Orientaux dirent
: Peut-

être qu'ils l'ont justifié, comme aïant fait penitence.
Hypace dit

:
S'il a fait penitence, pourquoi l'anathé-

matiscz vous ? Comme cette replique les einbarrat-
soit, Hypace ajouta :

Il s'est si peu repenti, qu'avant

que l'on eÚt alfhevé de lire les adtes faits contre lui
à C. P. ils l'ont justifié, & condamné Flavien & Eu-
sebe. Si Eutychès s'étoit repenti. il falloit les prier &

non pas les condamner. On exigeoit d'Eutyches la
confession des deux natures en Jesus-Christ. Dios..

core au contraire approuvoit qu'il dît
: Je reconnois

qu'il étoit de deux natures avant l'union :
mais après

l'union
,

je n'admets qu'une seule nature. Que vous
en semble ? Les Orientaux dirent

:
Dioscore devoit

exiger d'Eurychês de reconnoître Jesus-Christ con-
substantiel à sa mere ;

s'il l'a justifié sans cela
,

il est
tombé dans l'aveuglement. Hypace dit : Repre,
nons donc ce que nous avons dit. Dites-vous qu'Eu-
tychès fût catholique ou heretique ? Ils repondirent

:

Heretique. Donc
,

ajoûta-il, Eusebe eut raison de
l'accuser

,
& Flavien de le condamner. Ils en con-

vinrent. Hypace ajoûta
:
Dioscore & son concile eu-

rent donc tort de le recevoir ? Ils en convinrent en-
core ; & il.poursuivit

:
Il falloit donc un autre con-

cile universel, pour corriger les injustices de celui
de Dioscore ? Ils reconnurent qu'il le falloit. D'où

Hypace
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Hypace conclut qu'il etoit donc juste d'assembler
1-e concile de Calcedoine. Les Orientaux dirent

:Il étoit juste & necessaire de l'alfenlbler
;

la question
est de sçavoir si la fin en a été auai juste. C'est ce quifut fait en la premiere tournée.

Le second jour l'archevêque Hypace aiant remis
l'état de la question

,
demanda aux Orientaux ce

qu'ils reprenoient dans le concile de Calcedoine.
Premièrement, dirent-ils, la nouveauté des deux na-
tures. Car S. Cyrille & ses prédecesseurs

,
disoient

que de deux natures, s'étoit faite après l'union une
nature du verbe de Dieu incarné. Hypace dit

:
Toute

nouveauté n'est pas mauvaise. Prétendez - vous que
celle-ci le soit ? Oiii, dirent les Orientaux

: car saint
Cyrille

3

saint Athanase, Félix & Jules
y

kv&que de
Rome

,
5-: Gregoire Thaumaturge, & saint Denis

r Areopagite
,

aïant décidé qu'il n'y a qu'une natu-
re du verbe après l'union

: ceux-ci ont osé' dire
3

au
mépris de tous ces pe-res.,qu'il y a deux natures après
l'union. C'est ici la premiere fois qu'il est fait men-tion des écrits attribués a saint Denis Areopagite.
Hypace répondit

: Ces autoritez sont si fausses
y

quesaint Cyrille n'en rapporte aucune. A Ephese il rap-
porta des passages des douze peres contre les blasphê-
mes de Nestorius

,
dont il n'y a aucun pour l'unité

denature. Cependant c'était-là qu'il eût dû les rap-
porter en presence du concile.

Les Orientaux dirent
: Quoi donc nous soupçon-

, nez-vous de les avoir falsifiez
? Hypace dit

:
Nous

ne vous en soupçonnons pas, mais les Apollinanf-
.tes ; & venant ensuite aux écrits de saint Denis, il
.dit

: Quant a ces panades
, que vous dires être de

.
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Denis l'Areopagite
,

comment pouvez-vous mon-

trer qu'ils soient véritables ? S ils étoient de lui
,

S.

Cyrille n'auroit plÎ les ignorer. Et, que dis je, saint

Cyrille ? Saint Achanase
,

s'il eût été affuré qu'ils fus-

sent de lui
,

les auroit produits avant tout autre ,
contre Arius

,
dans le concile de Nicée. Que si au-

cun des anciens n'en a fait mention
,

je ne sçai com-

ment vous pouvez montrer maintenant qu ils [ont.

de lui.
Les Orientaux insistoient sur cette expression

>

qui se trouve en quelques lettres de saint Cyrille
:

Une nature incarnée. Soutenant qu'il ne reconnois-

soit point deux natures subsistantes après l'union.

Hypace dit
:
Nous recevons ce qui s'accorde avec

ses lettres sinodiques
3

qui ont été approuvées dans

les conciles
:
c'est-a-dire

,
la lettre a Nestorius, & la.

lettre aux Orientaux. Ce qui ne s "y
accorde pas, ni

nous ne le condamnons
,

ni nous ne le recevons r
comme une loi ecclesiastique. Les lettres ecrites en
secret à un ou deux amis, ont pu facilement être
corrompues. Toutefois après cette protestation

,
Hy-

pace ne laissa pas d'expliquer les passàges qu'ils alle-
guoient des lettres à Euloge & a Successûs.

Les Orientaux se plaignirent qu 'on avoit reçu
Ibas & Theodoret comme catholiques. Hypace re-
pondit

, que l'un & l'autre avoient été reçus , en ana-thél11atiL111t Nestorius. Les Orientaux soutinrent .
que Theodoret ne l'avoit pas fait de bonne foi. Hy-

pace répondit
:

Quoi donc
, parce qu'Eusebe de

Nicomedie
,

Theognis de Nicée
5

& quelques au-
tres , ont [ou[crit de mauvaise foi, au concile de
Nicée

3
& soutenu ensuite ouvertement Arius

:
de-
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vous-nous moins recevoir le concilede Nicee?Nous

ne défendons point Theodoret : mais nous défen-
dons le concile qui a eu raison de le recevoir

;
sqa-

chant qu'il s'étoit reconciliéavec S. Cyrille. Et com-
me les Orientaux vouloient niercette reconciliation,
Hypace en rapporta les preuves. Quant à Ibas, les
Orientaux insistoient sur sa lettre à Maris

, comme
favorable à Nestorius, & injurieuse a saint Cyrille

:

à quoi Hypace répondit
: Cette lettre a été publiée

du vivant de saint Cyrille
; & il n'en a point été

touché pour ébranler la paix
, comme il a témoigné

dans sa lettre à Valeriend'Icone. Et toutefois le. con-
cile de Calcedoinen'a reçu Ibas, qu'après avoir ana-
thématisé Nestorius & sa doctrine. Nestorius 8c Eu-
tichés auroient été eux-mêmesreçus ainsi, en renon-
çant à leurs erreurs. Le concile de Calcedoine a donc
traité Ibas &r Theodoret, plus rigoureusement que
n'avoit fait saint Cyrille. Caril s'étoitcontenté qu'ils
consentissent à la condamnation de Nestorius

,
& à

l'ordinationde Maximien de C. P. & le concile les

a obligez à anathématiser publiquement Nestorius.
Les Orientaux témoignèrent être contens de cette
réponse

; & ainsi finit la seconde journée.
A la troisiéme

,
l'empereur assista à la conférence

avec le senat 8c le patriarche Euphemius. L'empe-
reur aïant fait asseoir les évêques

,
les exhorta a la

paix, avec une douceur dont ils furent charmez :

Les Orientaux lui firent entendre secretement, que
les catholiques ne confessoient pas que Dieu eût
souffert dans sa chair

,
ni que celui qui a souffert

fût un de la Trinité, que les mircles, 8c les so^i-
frances fussent de la même personne :

sur quoi 1'em-
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pereur ai'ant interrogé Hypace
,

il répondit
: Nous

confessons avec l'église catholique
, que les souffran-

.ces & les miracles appartiennent à la même personne
de J. C. mais non à la même nature. La chair est paf-
sible

,
la divinité impassible. Il cst un de la Trinité

sélon la nature divine
,

& un d'entre nous sélon la
chair. Il est consubstantiel au pere sélon la divinité

y
& à nous sélon l'humanité;.

Après la conférence l'empereur parla encore aux
évêques

:
mais il n'y eut qu'un des Severiens qui se

laissa persuader
:

ravoir
,

Philoxene de Dulicbium.
Toutefois plusieurs des clercs 6; des moines qui les

accompagnoient
3

se réunirent, & retournèrent avec
joïeà leurs églises & à leurs monasteres. Quelques-

uns parlant en leur siriaque par interprete
,
disoient

aux évêquescatholiques : Ils nous ont sl-duits,&nous
en avons séduit plusieurs autres. Car ils nous di-
soient, que le S. Esprit s'étoit retiré des éalises & du
baptême des catholiques. Nous esperons par la grâce
de Dieu

, ramener la plupart de ceux que nous avons
trompez. Ainsi finit la conférence de C. P. dont

nous n'avons point les a£tes
:

mais une relation fidel-
Il: dans une lettre d'Innocent évêque de Marone

, a.

un prêtre nommé Thomas.On la rapporte à l'an 532..
Peu de temps après l'empereur Justinien envoïa

à Rome le même Hypace archevêque d'Ephese, ôc
Demetrius évêque de Philippes

,
consulter le pape &

le saint siege
, contre Cyrus & Euloge, députez du

monastere des Acemetes
:

qui étoient déjà allez à

Rome sou tenir qu'on ne doit pas dire
, que la sainte

Vierge Marie soit vraiment & proprement mere de
Dieu, & qu'un de la Trinité. se soit incarné. Avec

1
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les lettres de l'empereur & du patriarche de C. P. les
évêques députez apportèrent des presens pour l'é-
glise de saint Pierre

:
scavoir

, un vase d'or du poids
de cinq livres,. entourré de pierreiies, deux calices
d'argent de six livres chacun

3

deux autres de quinze
livres, & quatre voiles tissus d'or.

Cependant l'empereur publia un édit adressé au
peuple de C. P. où il fait sa profession de foi

,
sur la

Trinité & l'incarnation
3
& anathématise nommé-

ment Nestorius
,

Entichés 3c Apollinaire. Cet édit
est datté du. quinzième de Mars 5 3 5. sous le troi-
siéiyic consulat de Justinien. Il fut souserit par le
patriarche de C, P. ôc par tous les évêques & abbez
qui s'y trouvèrent. Ensuite il fut envoïé à Ephese

,
à

Cesarée de Cappadoce, ,àCyzique, à Amide
,

à Tre-
bisbnde

,
à Jerusalem

,
à Apamée

,
à Justînianople

,
à Th^)polis

,
c-'cfl-à-dire

,
à Antioche

,
à Sebaite

y
à Tarse 5c, à Ancyre

: toutes villes métropolitaines.
Onze jours après, l'empereur publia une autre conC-

titution adressée au patriarche Epiphane
:

0ii1 il fait
mention de l'édit précedent

3
& de sa lettre au pape ;

qu'il nomme le chefde tous les évêques, & recon-
noit que toutes les fois qu'il s'ejst élevé des herehes

en Orient
>

elles ont été reprimées par le jugement
dujsant siege. Il rapporte l'erreur des moines Ace-
metes . comme dans la lettre au pape ,

& y oppoic
la confession de foi de son édit.

On croit que ce fut en ce temps
>

& à l'ôccahon
de cette députation des moines Acemetes, qu'Ana-
t'olius diacre de l'église Romaine, consulta Ferrand
diacre de l'église de Carthage, & disciple de saint.
Fulo»encel_, sur cette exprç/ïion

:
Un de la Trinité <u

AN.
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souffert. Ferrand l'approuve
,

pourvû que l'on ex-
plique bien auparavant la foi dela Trinité, & de
l'incarnation

:
afin qu'il ne semble pas que le Pere

ou le Saint-Esprit est celui qui a souffert
; & il veut

que l'on ajoute
, ou du moins que l'on sous-entende,

qu'il a souffert dans la chair. Il écrivit sur le même
sujet & dans le même sens, à Severe scolastique

,
c'est-à-dire

, avocat de C. P. Interrogez
,

lui dit-il
,

principalement le pape :
interrogez aussi plusieurs

évêques en divers endroits du monde, que leur doc-
trine a rendus fameux.

On auroit sans doute consulté saint Fulgence, lui-
même

-,
mais il étoit mort le premier jour de cette

année 533. Depuis son dernier exil & son retour à

son église
,

il composa encore plusieurs ouvrages :

entre autres, dix livres contreun Arien fameux nom-
mé Fabien, qui aïant eu une conference avec ki, en
avoit publié une fausse relation. Il ne reste de cet
ouvrage que des fragmens. Ce fut aussi dans le me-
me temps qu'il écrivit contre Fastidiosus, qui aiant
été moine & prêtre catholique, s'étoit rendu Arien :

& avoit composé un sermon
,

où il prétendoit mon-
trer, que si les trois personnes divines étoienfde mê-

me nature & inseparables
,

il s'cn(uivroic que toutes
trois s'étoient incarnées. Il y a d'autres ouvrages ,
dont on ne sçait pas le temps : & dont le plus fameux
est le traité de la foi à Pierre

,
attribué autrefois à

S. Augustin. Ce Pierre allant à Jerusalem, & crai-

gnant d'être surpris parles hérétiques,dont l'Orient
étoit rempli

>
pria saint Fulgence de lui donner une

regle de foi
:
mais comme il vouloir l'avoir prompte-

ment
3

saint Fulgence lui envoïa un petit traité
,

où
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après avoir parle de la Trinité
,

de l'incarnation
,

de
la création & de la chiite des anges & des hommes,
& de quelques autres points

:
il met à la fin quaran-

te régies, qui sont autant d'articles de foi
, que 1'011

ne peut combattre sans être hérétique. On ne sçait
pas non plus le temps du traité de la Trinité contre
les Ariens, adresse au notaire Félix

,
& de celui de

l'incarnation à Scarila.
Il y a deux lettres ou traitez au diacre Ferrand

,dont l'un répond à cinq questions qu'il avoit pro-
poséesbaptême, la plûpart sur la Trinité

:
l'autre est sur le

baptême d'un Ethiopien
,
dont voici l'occasion. Un

jeune homme noir
,

enclave d -un Chrétien, avoit été
instruit dans la religion par les soins de son maître

,on l'avoir mené àl!eglise &fait cacecumene.Le temps
de Pâque approchant, il fut écrit entre les compe-
tens, reçut les instructions & les exorcismes, renon-
ça au démon

,
apprit par cœur le symbole

y
& le re-

cita tout haut devant le peuple.Alors il fut saisi d'une
grosse fievre

:
mais comme il restoit peu de jours jus-

que au samedi-saint, on le garda pour être baptisé
avec les autres. On le porta à l église à l'heure du
baptême solemnel

; mais comme il n avoit plus ni
voix

,
ni mouvement, ni connoissance >on répondit

pour lui, comme on fait pour les enfans
:

il fut bap-
tisé

, & mourut peu de temps après. Je demande, dit
Ferrand,ce que l'on doit croire de son salut. Je crains
que Dieu ne lui ait ôté la parole, parce qu'il ne l'a
pas jugé digne d'être régénéré: car je ne vois pas com-
ment une personne en âge de raison

, peut être juf-
tifiéepar la confellion d'autrui

: il me semble que
cela ne convientqu'aux enfans qui n'ont que le pe-
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ché originel. Je demande aussi, s'il ne nuit point aux
baptisez, de ne point manger la chair du Seigneur

,
ni boire son-sang

:
quand ils meurent subitement

,
entre le baptême & la communion.

Saint Fulgence répond
:
Nous devons croire

, que

ce jeune honime eit sauve, puisqu'il avoit témoi-
gné sa foi

, en prononçant le symbole
; & la perte

de la parole ne lui a point nui
,
puisqu'il n'avoit pas

changé de sentiment. La confession des autres ne
lui auroit de rien servi à cet âge-là, si la sienne n'a-
voit précédé

:
mais il a cru quand il connoissoit, &

a reçu le sacrement encore en vie
,

quoique sans

connoissance. Nous ne baptisons point les morts ;

parce que chacun doit être jugé suivant ce qu'il a
fait dans son corps ,

& que le corps sans âme ne peut
recevoir la remission des péchez. Ainsi il faut s'en
tenir ferme aux canons ,

qui veulent que les malades

qui ne peuvent répondre
,

soient baptisez sur la' foi
de ceux qui témoignent qu'ils le veulent être. Quant
à ceux qui meurent avant que d'avoir reçu le corps &
le sang de Jesus-Christ

:
il ne faut point en être en

peine. Car chacun de nous commence à participer
à ce pain

,
quand il commence à être membre dit

même corps, c'est-à-dire
,

de Jesus-Christ
: ce qui

se fait au baptême. Pour preuve de cette vérité
3

saint
Fulgence rapporte un sermon de saint Augustin aux
nouveaux baptisez. Et c'est en consequence de cette
do&rine

, que l'on a cessé depuis plusieurs siecles

de donner
,

même aux enfans
,
l'eucharistie avec le

baptême.
Le dernier ouvrage de saint Fulgence est la lettre

au comte Regin
,

qui l'avoit consulté sur deux
points
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points. Le premier dedomine, si le corps de Teius-
Christ étoit corruptible: le second de morale, sur la
vie que doit mener un homme de guerre.Lapremie-
re question avoit commencéà être agitée depuis peu
entre les Eutychiensd'Alexandrie, fousle patriarche
Timothée, comme il a été dit.

Saint Fulgence répondit sur cette question, que
le corps deJesus-Christ étoit corruptible en un sens,
puisqu'il iletoitsujet à la faim, à la lois & aux autres
incommoditez semblables; mais qu'après sa mort,
il n'a point été sujet à la pourriture, ni pendant
sa vie mortelle aux passions

,
qui préviennent la

raison & causent des troubles involontaires. Il ne
put achever cet ouvrage, étantprévenu par la mort;
& Regin obligea le diacre Ferrandà y suppléer, &
à lui donner ses instruftions de morale qu'il avoit
demandées.

Saint Fulgence environ un an avant sa mort,quitta
secretement son église & sa communauté

,
& se re-tira dans 1 isle Circine

,
sur un petit rocher où il

avoit fait bâtir un autre monastere. Il y redoubla
Ces mortifications & ses larmes, comme s'il n'eût fait
que commencer: mais la charité l'obligea de reve-
nir à son n10naflere,où il tomba malade, & souffrit
pendant plus de deux mois des douleurs très-aiguës,
disànt continuellement

: Seigneur
,

donnez-moi
maintenant la patience,& ensuite le pardon.Lesmé-
decins lui vouloient persuader de se baigner

; mais il
ne voulut rien relâcher de son auf1:erité ordinaire.
Se tentant près de là fin

,
il assembla tous Ces clercs

& ses moines, .& leur demandapardon de la sèverité1
dont il craignoit d'avoir usé envers eux. Il distribua
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ce qui Igi restoit d argent aux veuves ,aux orphelins,

aux étrangers, ks nommant tous par leur nom, &
n'oublia pas ses clercs. Enfin il mourut le premier
jour de Janvier 5, 3. la vingt-cinquièmede son pon-
tificat, & la foixançe- cinquième année de son âge.
Il fut enterré daus une église de la ville de RuspeJ'
où, il avoit mis des reliques des apôtres., & où ,

sui-

vant l'ancienne coutume, on n'avoirencore enterré

aucua mort. L'église honore sa memoire le jour de
sondées; & sa vie écrite comme l'on croit par le
diacre Ferrand son disciple

, est. adressee à Felicien
fonsuccefleur.

C'est peut-être au même Felicien que Denis le

Petit adressalaversiondelalettrede Proclus de C.P,

aux Arméniens, qu'il traduisit par son ordre, pour
autorisercette proposition

: Un de la Trinité a souf-
fert. Il y joint une préface, où il prouve [uccinéte..

ment la vérité de cette proposition,&son utilitécon-
tre les Nestoriens. Denis surnommé le Petit, à cause
de sa taille, étoit un moine, prêtre de l'égliseRomai-

ne, très-fameux pour sa doctrine & pour sa vertu.
Quoique Scythe de nation,il avoit les moeurs tout-
à-fait Romaines

, & sçavoit si parfaitement le grec
& le latin.qu'il traduifoit également enlisant, le grec
en latin 8c le latin en grec. Aussi fit il plusieurs ver-
fions de livres grecs : entr'autres, à la priere d'Estien-

ne évêque de Salone
,

il traduisit le code des ca-
nons ecclesiastiques, dont il y avoit deja une ancien-

ne version, mais assez confuse. Cet ouvrage fut si
bienreçû, que quelques années après. Denis fit en.-

core le recueil de toutes les lettres. decretales des

papes qu'il put trouver ,
à lapriete de Julien prêtre
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de l'église Romaine du tirrede ainte AnaiMe, dis-
ciple du pape saint Gelase. Ce recueil comprend les
lettresde huit papes : Sirice, Innocent, Zosime, Bo-
niface, Celestin-, Léon, Gelase, Anastase..

Denis Je petit étoit sçavant dans la dialectique ;
l'arithmetique & l'astronomie; & il est l'auteur du
calcul des années depuis l'incarnation de J. C. dont
nous nous servons à present

: car voyant le cycle paf:
chai de saint Cyrille près de finir en l'année 2.48. de
Diocletien, c'est-à-dire, 551.de J.C. il en fit un de
quatre-vingt-quinzeans pour continuercelui de saint
Cyrille. Mais au lieu du nom odieuxde Diocletien,
que saint Cyrille avoit mis suivant la coutume de son
tems & de son pays, Denis aima mieux mettra le nom
de Jesus-Christ, & ccfhipter les années de l'incarna-
tion :

depuis laquelle il trouva que la premiere de
son cycle étoit y 5 2. Les chronologistes des derniers
tems ont trouve qu'il s'étoit méconté ; & l'opinion
la plus communeest, qu'il a prévenu de quatre ans
la véritable année de l'incarnation. Il avoit si bien
etudié l'écriture sàinte, qu'il étoit toujours prêt à
répondre sur le champ à toutes les questions qu'on
lui faisoit. Mais avec toute sa science il étoit très-
simple & très-hui-nble

; quoique fort éloquent,
il parloit peu. Sa vie étoit pure & mortifiée, sans
aucune singularité. C'est le témoignage qu'en ren-
doit après sa mort Cassiodore, qui avoit vécu plu-
sieurs années avec lui, & qui l'invoquoit comme un
saint.

»Cependant le pape Jean faisoit son possible pour
ramener à la raison le moine Cyrus député des Ace-
metes, & ceux qui étoient venus à Rome avec lui
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combattre cetteproposition : Un de la Trinité a souf-
fert. Ils demeurerent obstinez, & le pape les déclara
exclus de sa communion & de toute l'église Catho-
lique

, comme ils l'étoient déjà de celle de leur évê-

que ,
patriarche de C. P. Il y eut toutefois à Rome

quelques moines qui se sëparerent à cette occasion
de la communion du pape ,

& aimèrent mieux sui-

vre les députez des Acemetes. Le pape fit donc ré-
ponse à l'empereur Justinien, approuvantl'édit qu'il
avoit proposé sur la foi, du consentement des évê-

ques j & pour le faire plus expressément
,

il insere
la lettre de l'empereur dans la sienne. Ainsi il ap-
prouve authentiquement cette proposition: Un de
la Trinité a souffert, de la maniere que l'empereur
l'avoit énoncée, après avoir 'expliqué la foi de la
Trinité & de l'incarnation, & en y ajoutant qu'il a
souffert dans sa chair. Le pape marque ensuite com-
me il a condamné les moines Acemetes ; exhortant
toutefois l'empereur à les recevoir, s'ils renoncent
à leurs erreurs. Cette lettre est dattéedu huitièmedes
calendes d'Avril. sous le quatrième consulat de Justi-
nienavec Paulin, c'eÍ1:-à-dire du vingt-cinquième de
Mars 534.

Après que le pape eut envoyé les députez de l'em-

pereur, il écrivit aux senateurs de Rome
, pour les

instruire suivant leur desir de la réponse qu'il leur
avoit faite. L'empereur, dit-il, nous a marqué qu'il
s'étoit élevé trois questions :

ravoir, si Jesus-Christ

peut être nommé un de la Trinité: s'il a souffert en
sà chair, la divinité demeurantimpassible :

si ia Main-

te Vierge Marie doit être nommée mere de Dieu

proprement & véritablement. Nous avons approuvé
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la foi de l'empereur
, & Montréqu'il est ainsi par le-

criture &lesperes. EnÍilire il rapporte des autoritez
sur chacune de ces propositions. Le premier des peres
qu'il cite est saint Augustin, dont l'église Romaine,
dit-il, suit &, observe la doctrine, sélon les decrets
de mes prédecesseurs. A la fin de la lettre il déclare

que l'église Romaine condamne les moines Aceme-

tes, qui ont paru évidemment être Nsstoriens. C'est
pourquoi, ajoute-t-il, suivant les canons qui obli-
gent d'éviter les excommuniez, je vous avertis de ne
pas même leur parler, &de n'avoir rien de commun
avec eux. Au reste des lettres du pape jean sur cette
matiere ne font point contraires à celles du pape
Hormisdajcar il témoigne seulement être mal con-
tent des moines de Scythie, sans condamner ni leurs
pcr[onnês

,
ni la proposition qu'ils soutenoient ; au

lieu que le pape Jean approuve expressément cette
proposition,&excommunie les moines Acemetes qui
la rejettoient.

#
t ^ *

L'empereur Justinien ayant reçu la lettre du pape,
l'inséra dans son code, qu'il publia pour la seconde
fois le quinzième de Novembre de la même année
554. Dès le commencement de son regne il entreprit
de réformer les loix Romaines, & d'abord il fit com-
poser un code,'c'est-à-dire, un recueil desconstitu-
tions choisies des empereurs précedens. Il en donna
l'ordre en 528. & l'ouvrage étant executé,ille fit pu-
blier l'année suivante

5 29. Ensuite il entreprit de fai-
re un corps de tous les ouvrages les plus utiles des
anciens jurisconsultes, dont il fit ranger les extraits
sous certains titres, & y donna le nom de Digeste

ou Pandectes. L'ordre en fut donné le quinzième
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de Décembre
3 jo. & l'ouvrage étant achevé futcon-'

firme & publié le seiziéme Décembre 533. Eniùitc
Justinien fit composer les Inititutespour servir d'in-
trodué1:ion à ces livres. Puis il fit corriger son code

,
& en publia une seconde édition plus parfaite cette
année 5 34.& c'estcelle que nous ayons aujourd'hui.
Il sc servit pour ces ouvrages des plus fameux j uriicon.
sultes de son tems & des principaux officiers de ion
empire: encr'aurresde Tribonien questeur, c'est-
dire., comme chancelier. Il étoit véritablement fort
seavant, mais au ffi fort avare: en sorte qu'il vendoit
la justice, & faisoit ou supprimoit tous les jours de
nouvelles loix,suivant les intérêts des particuliers. Il
etoit agréable & beau parleur,&:flattoitJustinien, lui
persuadant qu'il nemourrait point:car il étoit païen
ou plutôt sans religiol1,entierementéloigné du Chri-
stianisn1c : ce qui est peut-être la cause qu'il a laissé

quelques vertiges de paganisme dans les écrits des an-
ciens jurisconsultes, dontila ilacomposê le Digeste.

Vers le même tenis le pape Jean reçut les lettres
de saint CeÍàire d'Arles, & de quelques autres éve-

ques de Gaule, touchant Contumeliosus évêque de
Riés, convaincu de plusieurs crimes par sa propre
confession. Sur quoi le pape écrivit trois Icttres.l'unc
à saint Cesaire

,
l'autre aux évêques, la troisiéme au

clergé de l'église de Riés
: par lesquelles il ordonne

que Contumeliosus sera interdit de toutes ses fonc-
tions

,
& enfermé dans un monastere, pour faire pe-

nitence: après toutefoisqu'il aura demandé cette per-
mission aux évêques, par une requête où il confesse

.
son peché ; que cependant son église fera admini-
strée par un yifiteur, qui ne sc mêlera que de la ce-
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lebration des saints mysteres : sans toucher aux or-
dinations des clercs, ni au temporel de l'église. Ces
lettres sont du septiéme d'Avril, sous le consulat de
Paulin le jeune, c'est-à-dire

, en 534. L'on trouve
ensuiteune exhortation

, que l'on croi t être de saint
Cesaire, contre ceux qui vouloient que-les clercs
convaincus de crime

,
& particulièrementd'adulte-

rc,pussent être rétablis dans le ministère; &en gê-
nerai contre le relâchementqui commençoit à s'in-
troduire sur la pénitence au mépris de l'ancienne dis-
cipline.

Nous avons deux conciles de Gaule, dont l'un est
de l'année précédente

,
l'autre de la suivante : car

le second concile d'Orleans fut assemblé par ordre
des trois rois, Theodoric

,
Childebert & Clotaire

fils de Clovis
,

la vingt-deuxième année de son re-
gne, le neuvième des calendes de juillet

:
c'est-

dire
,

le vingc-troisiénlede Juin Y33, On y fit vingt-
un canons contre la simonie & divers autres abus. Il
cst défendu d'ordonner un prêtre ou un diacre nonlettré, ou qui ne sçait pas la forme de baptiser. Il
est défendu de donnet à l'avenir à des femmes la be-
nediétion de diaconesse

,
à cause de la fragilité du

Íèxe. On défend aux abbez, aux reclus &aux prê-
tres de donner des lettres pacifiques : les abbez qui
mrprisent les ordres des évêques, seront excommu-
niez..On. excommunie ceux qui retournent à l'ido-
lâtrie, ou mangent des viandes immolées, & même
ceux qui. mangent des animaux tuez par les bêtes

,etouffez ou. morts de maladie. On recevra les obla-
tions de ceux qui ont été tuez en quelque crime:
pourvu qu'ils ne se soient pas tuez eux-mêmes. On
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défend d'accomplir des voeux en chantant, en bû-
vant ou en folâtrant,parce que de tels vœux irritent
Dieu, plûtôt qu'ils ne l'appaisent.

Ces canons furent souscrits par vingt-six évêques
presens, & par cinq prêtres

, pour autant d'absens.
Il y en a des quatre provinces Lyonnoises, & des
trois Aquitaines5 & les plus remarquablessont

:
Ho-

norat archevêque de Bourges, quiprésidoit au con.
ciIe,Leonceévêque d'Orléans, qui souscrit le second,
Eleuthere évêque d'Auxerre

, que l'église honore
comme saint le seize d'Août. Leon archevêque de
Sens, honoré aussi comme saint le vingt-deuxiéme
d'Avril

, y envoya seulement un député. Mais Fla-
vius de Rojiicn & injuriosus de Tours y asliflerent
en personne \ & quoiqu'archevêquesils sbuserivirent
après des evêques : ce qui montre qu'on suivoit le

rang d'ordination, sans avoir égard à la dignité des
sieges. Flavius est honoré dans son église sous le nom
de saint Flieu

,
& son corps est à saint Martin de

Pontoise. De ion tems le roi Clotaire fonda à Rouen
len10nastere de saint Pierre & saint Paul

,
qui depuis

a pris le nom de saint Ouen. '
Injuriosus le quinzièmeévêque de Tours. Il

,itislitura dans son église l'office de tierce & de sexte ;
& résista avec fermeté au roi Clotaire, quand il or-
donna que toutes les églises de son royaume païas-
sent au fisc la troisiéme partie de leurs revenus..Tous
les autres évêques s'y étoient sournis même par ecrit,
quoiqu'à regret ; mais Injuriosus refusa courageuse-
ment de souscrireàcette imposition

,
& dit au roi:

Si vous prétendezoter à Dieu les biens qui hïi sont
çon(acrez,il vous ôtera bien-tôt votre royaume?

Car
„
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Car il n'est pas juste que vos greniers [oient remplis
des aumônes des pauvres. Vous devez plutôten tirer
dequoites nourrir. Ayant ainsi parlé, il se retira en
colere sans dire adieu. Le roi touché de ce discours,
& craignant la puissance de saint Martin

, envoya
après l 'évêque

,
lui demanda pardon, condamna ce

qu'il avoit fait,l le pria d'intercederpour lui auprès
du saint.

Il y eut encore deux saints évêquesau fécond con-
cile d'Orléans: saintLo ouLauto de Coutance,que
l'église honore le vingt-deuxième de Septembre
saint Gai de Clermont, dont la fête est le premier de

Juillet. Ce dernier étoit de lapremiere noblesse d'Au-

vergne, fils de Gerorgesenateur,&deLeocadie, des-

cenduë de la race de Vertius Epagathus,martyriséà
Lyon sous Marc Aurele. Comme Gai étoit aîné,
son pere vouloit le marier: mais il se retira à unmo-
nastere voisln nommé alors Cremone

,
aujourd'hui

Cornon :
dont l'abbé ayant obtenu le conkntenlent"

de son pere, le fit clerc en lui donnant la tonsure,
& le reçut dans sa communauté. Saint Quintien alors
évêque de Clermont étant venu a ce monastere, &
l'ayant oüi chanter, l'emmena à la ville & le retint
avec lui. La beauté de sa voix le fit aussi chérir du
roi Theodoric

,
&. il le prit à sa suite avec plusieurs

autres clercs de Clermont qu'il emmena à Tréves.
Mais il vouloit toujours avoir Gai avec lui ; & le
saint étant à Cologne,ybrûla un temple d'Idoles,que

;

l'on adoroit encore. Après la mort de saint Quin-
tien

,
le prêtre Impetrat oncle de saint Gal lui con-

seilla d'y aller donner promptement avis au roi
Theodoric,ditlnt: Si Dieu lui inspire de vous don-
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ner cet évêché
, nous en rendons graces à Dieu :

si-
non,du moins vous vous recommanderezà celui qui
l'aura. Gai alla dont trouver le roi: & dans le même
tems mourut ApriïncUlu's évêque de Trêves. Le cler-
gé de cette ville vint encore demander au roi Theo-
doric de leur donner. S. GaI pour évêque ; mais il leur
dit: Cherchez-en un autre, je l'ai destinéailleurs.Ils
choisirent donc saintNicet.

Cependant le clergé de Clermont vint trouver le
roi avec un decret d'éledtion & de grands presens.
Car dès-lors la mauvaise coutume cbmmencoit à
s'introduire

, que les rois vendoient l'épifcapar, ou
que les clercs l'achetoient. Ce sont les paroles de
Gregoire de Tours neveu de S. Gal. Le roi dit aux
clercs de Clermont, qu'ils avoient saint Gai pour
évêque. Il le fit ordonnerprêtre, & voulut que l'on
.fîrunfestin aux ciroïens aux dépens du public. Ainsi
l'évêché ne lui coûta qu'un tiers de sous d'or

,
qu'il

donna au cuisinier. Le roi le fit accompagnerpar
deux évêques jusques à Clermont, où il fut reçu au
chant des pseaumes & ordonnéévêque vers l'an Y 3 7.
Il conduisit cette église avec beaucoup d'humilité &
de charité

5 & se distingua sur-toutpar sa patience à
souffrir les injures.

Saint Nicetou Nicetius qui fut ordonné en mê-
me tems, parut dès sa naissance destiné à la clerica-
ture, parce qu'il vint au monde avec une ceinture
de cheveux autour de la tête. Ce qui prouve que
dès-lors, c'est-à-dire,vers l'an 500. la tonsure cleri-
cale étoit en usage

: j'entens la couronne de cheveux,
comme la portent les reguliers. Ses parens l'ayant
instruit dans les lettres, le reçomm,anderentà un ab-

-
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bé, auquel il succeda dans le gouvernementdu mo-
nastere. Le roi Theodoric le recevoir particulière-
ment, parce que le saint lui découvroit souvent les
pechez pour le corriger. C'est pourquoi il le fit or-
donner évêque de Tréves avec le consentement du
peuple en 52.7. Ce roi étant mort en 534. saint Ni-
cet continua à reprendre avec la même liberté son
fils Theodoric

,
qui commettoitbeaucoup d'injusti-

ces. Un jour ce jeune roi étant entré dans l'églifc
,

après les lectures, lorsqu'on offroitles dons sur l'au-
.tel, le saint évêque dit.: Nous ne celebrerons point
ici la messe aujourd'hui, si les excommuniez ne se

retirent. Et comme le roi refusoit d'obéir : tout d'un
coup, un jeune homme saisi du démon, commença
de publier les vertus de l'évêque

,
& les crimes du

roi. Le roi épouvante, prioit qu'on chassat de l'église

cet énergulnenc: ; mais l'évêque dit : Qu*onçhasïe
premièrement ceux qui vous ontsuivi, c'est-a-dire,
les incestueux, les homicides, les adultérés. Telle
étoit la fermeté de S. Nicet.

Un des plusilluftresévêquesde-France étoit alors
S. Medard évêque de Noyon & deTournay. Il na-
quit comme l'on croit l'an 45 6. à Salency près de
Noyon, & fut élevé avec saint Eleurhere depuis
çvêque de Tournay. En 53o. saint Remy l'ordon
na évêque de Vermandois*, mais peu de tems après il
transfera le siege à Noyon, lieu plus fort & plus sur

que l'ancienne Auguste, capitale du Vermandois,
que l'on croit avoir été à peu près où. est aujourd'hui
saint Quentin. Or cette ville avoitété déja.plusieurs
fois ruinée par les barbares, entre autres par Attila
en44i. & sttrouvoit continuellement exposée aux
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guerres civiles entre les rois Francs. Peu de tem3
après encore, c'est-à-dire en 512. saint Eleutherede

Tournay étant niort \ saint Medardfutélu pour lui
succeder d'un commun consentement du peuple,
du roi & des évêques de la province & de saint Re-

my, qui etoit le métropolitain. Il fut donc contraint

par un exemple singulier
,

d'accepter le gouverne-
ment de cette seconde église

,
sans quitter la pre-

miere. Elles demeurerent unies depuis
*, & pendant

six cens ans & plus, le même évêque gouverna les

deux éëlises de Noyon & de Tournay
,

sans confu-

fion des dioceses ,ni surppressiun'del'une ni de l'au-

tre cathedrale. S. Medard fut celebre par ses vertus
& par ses miracles, & mourut dans une extrême
vieillesse l'an S4 5. après quinze ans d'épiscopat. Le

roi Clotaire assista à ses funerailles, & voulut que
le corps fût transferé près de Soissons, à une terre
nommée Croüy

,
qu'il donna pour y bâtir un mo-

.eastere.
Saint Remy étoit mort dès le treiziéme de Jan-:

vier l'an 5 3 3. Nous avons son testament, où il infti-

tuë heritiers l'église de Reims & ses deux neveux,
Loup évêque de Soissons fils de son pere Principius,

& Agricola prêtre, qu'il avoit élevé dans sa maison.

On voit par ce testament, que saint Remi avoit plu-
sieurs terres & un grand nombre d'esclaves, puif-

qu'il en nomme jusques à quatre-vingt-quatre : En-

tre ces legs celui-ci paroît le plus remarquable: Je
laisse à mon église un vase d'argent, qui m'a été

donné par le roi Clovis d'illustre memoire, que j'ai

levé des sacrez fonts de baptême; & je veux que l'on

en faSIe une petite tour & un calice orné d'images.

tîlLnt* tq.1"b fin,



Cette tourfervoitde ciboirepour conserver l'eucha-
ristie. L'église honore la memoire de saint Remy,
le premier d'Octobre, jour de la translation de lès
reliques. Son successeur fut saint Romain. aupara-
vant abbé de Mantenay près de Troye : mais il ne
tint le siege de Reims que deux ans. Entre les disci-
ples de saint Remy

, on y remarque saint Thierri : à
qui il donna la conduite d'un monastere qu'il fonda
près de Reims

5 8c qui porte encore le nom de ce saint
abbé.

Au commencement du regne de Theodebert &
de son consentement il se tint un concile à Clermont
en Auvergne, où assisterent quinze évêques:sçavoir,
Honarat de Bourges qui y presidoit

,
saint Gai de

Clermont, saint Gregoire de Langres, qui avoit aslif-
té au concile d'Epaone

,
saint Hilaire de Mende,

que lVglifc honoje le vingt-cinquième d'Octobre,
Ruricius de Limoges : Flavius de Reims successeur
de Romain

,
saint Nicet de Treves, Deuterius de

Lodeves, saint Dalmacc de Rodez
, que cette église

honore le treizième de Novembre : Loup de Châ-
lons

,
saint Dominitien deTongres, honoré à Liegc

le septiéme de Mai : Venance de Viviers
,

dont son
ég)j{èfait memoire le cinquième d'Août : Hesperius
de Mets, honoré aussi dans son église le vingt-troi-
siéme d'Août: Desiré de Verdun

,
& Gramace de

Vindoneflfe, à present Vindil'ch
,

bourgade du can-
ton de Berne, dont le siege épiscopal a été transferéà
Consiance.

On raconte de Desiré de Verdun, que voyant ses
citoyens dans unegrande pauvreté,ilétoit fort affligé
de ne pouvoir tesibulagcr. C.ü le roi Theodoriel'a-
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voit fort maltraite, & lui avoit ôré tout son bien.
Mais connoiflantla bonté du roi Theodebert,il l'en-

voya prier de lui prêter quelque argent pour la ville,
offrant de se rendre avec inférer. Le roi lui envoya
Íèpt nlille fous d'or que l'évêque distribua aux ci-

_
toiens. Ils en firent commerce & s'y enrichirent.
L'évêque offrit ensuite au roi de lui rendre son ar-
gent : mais le roi dit qu'il n'en avoit pas besoin

, ôc
qu'il suffisoit qu'on en eût foulage la pauvreté de

cette ville.
Le concile de Clermont s'assembla le huitiémede

Novembre après le consulat de Paulin le jeune, c'eft-
à-dire,l'an 535. On y fit seize canons. Pour prévenir
l'abus qui commençoit à s'introduire, d'obtenir les
évêchez par la faveur des rois, il est dit

: que celui
qui desire l'épiscopat sera ordonnépar l'éIeétiondes
clercs & des ciroiens, & le contentementdu métro-
politain

,
sans emploïer la protection des personnes

puissantes, sans user d'artifice, ni obliger personne,
foit par crainte, soit par presens, à écrire un decret
d'éle&ion

; autrement l'aspirant sera privé de la com-
munion de l'eglise qu'il veut gouverner. Les clercs

ne doivent point être soutenus contre leurs évêques

par les puissances seculieres. Ceux qui demandent
aux rois les biens d'une église ,au préjudice des pau-
vres ,

seront privez de la communionde cette église,
ôc la donation sera nulle. Celui-là seraaussi excom-
munié qui privera l'égliseen quelque maniéré que ce
foit, de ce qui lui a été donné par écrit, & ne le ren-
dra pas à la premièresommation dcl'evêque.

Tous les clercs doivent celebrer Noël, Pâque
,

la
Pentecôte & les autres fêtes solemnelles avec l'évê.
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que dans la cité, excepté ceux qui font attachez à des
titres dans la ville ou à la campagne. La même chose
est ordonnée aux plus anciens d'entre les citoïens ;
sous peine d'être privez de la communionà ces fêtes.
Il est défendu d'employer les tapis 3c les voiles de l'au-
tel pour couvrir les corps des morts, même des prê.
tres ,

ni de prêter l'argenteriedes églises pour servir à
des noces.

Ensuite des canons est une lettre synodale des
mêmes évêquesauroiTheodebert: par laquelle, sur
les plaintes de plusieurs particuliers, ils le prient
d'empêcher que personnene soit privé des biens. qui
lui appartiennentdans les terres d'un autre roi,pour-
vû qu'il lui paie les tributs. C'est qu'après la mort
deCloyis, son royaume fut partagé entre ses quatre
fils, Theodoric

,
Clodomir

,
Childebert & Clo-

taire.
Mais Clodomir ayant été tué par les Bourguignons

en 524. laissa trois fils en bas âge, Theobalde, Gon-
thaire& Clodoalde, que la reineClotilde leur aïeu-
_le faisoit élever auprès d'elle à Paris, 8c les aimoit
uniquement: ce qui fit craindre à Childebert qu'el-
le ne les fit reconnoître rois. Il envoya donc ferre-
tement dire à son frere Clotaire de venir à Paris, pour
délibérer ensemble ce qu'ils devoient faire de ces en-
sans, ou leur couper les cheveux, pour les reduireà
l'état du peuple, ou les mettre à mort, pour partager
le royaume de Clodomir. C'étoit le privilège de la

•famille royale,4de porter les cheveux longs. Clo-
taire fort réjoui de cette propositionvint à Paris, 8c
Childebert fit courir le bruit, qu'ils s'assembloient
pour élever ces enfans au royaume. Ils firent dire à

..
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la reine leur mere de les leur envoyer pour ce sujet:

& Clotilde ravie de joïe, les fit manger& les envoïa,
disant : Je ne croirai pas avoir perdu mon fils, si je

vous vois regner à sa place.
Quand ils furent arrivez, on les prit, & on les ré-

para de leurs lerviteursôc de leurs gouverneurs.Alors
Childebert & Clotaire envoyerent Arcade homme
de confiance

, porter à Clotilde des ciseaux & une
épee nuë

,
& lui dire: Les rois vos fils demandent ce

qu'il vous plaît que l'on fane de ces enfans. Si vous
voulez qu'on leur coupe les chevaux & qu'on les

laisse vivre
, ou qu'on les égorge tous deux. Onn'a-

voit pris que les deux aînez
: le troisiéme, sçavoirJ

Clodoalde, sut sauve par des braves gens. Clotilde
effraiée de cette proposition

,
& outrée de douleur)

dit dans le premier traniport de sa colere: Si on ne
les fait pas regner ,

j'aime mieux les voir morts que
tondus. Arcade vint promptement dire aux deux

rois : Executez vos desseins, la reine y consent.Ausli-

tôt Clotaire prit par le bras Theobalde l'aîné de les

neveux âgé de dix ans, le jetta par terre ,
8c lui en-

fonça sous l'aisselle un couteau dont il le tua. Aux
cris de l'enfant, Gonraire son frere âgé de sept ans,
se jetta aux pieds de Childebert, 3c lui embrassa les

genoux en pleurant, en disant
:
Mon cher pere, em-

pêchez qu'on ne me tuë, comme mon frere. Childe-
bert

,
le visage trempé de larmes, dit à Clotaire :

Mon frere, je vous prie de m'accorder la vie de cet
enfant. Je vous donnerai pour lui tout ce qu'il vous
plaira. Mais Clotaire lui répondit en fureur : Tji le

laisieraou tu mourras pour lui. C'est toi qui m'as
engagé06 dans cette affaire, & tu manques si-tôt à ta

parole j
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parole ? Ll111del1ert lui rejetta 1 entant, & Clotaire
le prenant, lui perça le côté de son coûceau.comme
il avoit fais au premier : puis il monta à cheval &
's'en retourna comme s'il n'avoit rien fait. Childe-
bert se retira aussi à la campagne,enstiiteils partage-rentensemble le royaume deClodomir.Ainsifut ac-complie laprophetie de saintAvit abbé de Mici,lors
qu'il vouloit détourner le roi Clodomir de faire
mourir le roi Sigismond & ses enfans. La reine Clo-
tilJe fit mettre dans un cercueilles corps de ses deux
petits-fils, & avec un deiiil extrême, faisant chan-
ter despseaumes, les suivit à l'église de saint Pierre
où ils furent enterrez. Ensuite elle se retira à Tours,
où elle acheva sa vie dans les prières, les aumônes,
les veilles ,& l'exercice de coûtes sortes de vertus ;•donnant libera-lement des terres aux églises, auxniotisiHcics & a tous les lieux de pieté. Enfin pleine
-d'années & de bonnesœuvres, elle mourut à Tours
du tems de l'évêque Injuriosus, vers l'an 545. Son
corps fut transporté à Paris, & enterré par ses en-rans Childebert & Clotaire, dans le Sanctuaire de la
même église de saint Pierre-, à côté du roi Clovis
son epoux.C'est l'égl-isede sainteGenevièvequeClo-
tilde avoit fait bâtir. Ses reliques y sont encore , &l'églisehonore sa mémoire le t-roifIeme de juin,.

Le jeune Clodoalde ayantété sauvé du massacre,
se coupa les cheveux de sa propre main, & renon-
Sant au monde, alla trouver saint Severin qui de-
meuroitprés de Paris enfermé dans une cellule, &
reçut de lui l'habit de religieux. Il pratiqua toutesles austeritez de la vie monastique3 & donna aux
lTIonasieres & aux eglises ce qui lui restoit d'heri-
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tages. Ensuitepour éviter les louanges & vivre in-
connuaux hommes, il alla en Provence, y demeu-

ra Idng-tenls, & y fit plusieurs miracles. Il revint à.,

Paris
,

où il fut reçu avec une grande joye
>

& à la

priere du peuple, l'évêque Eusebe l'ordonna prêtre

vers l'an
5 51. Enfin saint Cloud, car c'est ainsique

nous nommons Clodoald
,

bâtit un monastere en
un lieu nommé Nogent, à deux lieuës au-dessous;

de Paris sur la Seine,où il finit saintement les jours,

vers l'an 560. Le monastere a été depuis changé en
église collegiale, qui conserve les;reliques du Saint,.
&le lieu a pris son nom. L'église honore sa mémoi-

re le septième de Septembre
y

& c'est le premier
Saint de la race de nos rois.

Ily avoit. alors dans les Gaules grand nombre-de.
monasteres & de saints solitaires, dont je me con-
tenteraide marquer les plus fameux.La ville le saint
Pourçain, sur les confins de l'Auvergne & du Bour-
bonnois, a commencé par un monastere dans le-
quel Porcien, esclave d'un barbare se refugioit sou-

vent pour éviter les mauvais traitemens de son maî-

tre. Il y sut enfin reçu, & par son merite il en fut élû
abbé. Ses vertus &ses tniraclesle firent -respcâer par
le roi des Francs Theodoric, comme il fiiisoit la.

guerreen Auvergne l'an 52.5. 6c il lui accorda la li-
berté de plusieurs captifs. L'église honore la. mé-
moire de laine Porcien le vingt quatrième de No-
vembre

3
&c ion abbaye a été réduite depuis huit

cens ans à un prieuréde Bénédictins dépendant de
l'abbaye de Tournus. Le monastere de Combronde
e,nAuvergne,efi:aussi devenu un prieuré de l'abbaye
tic, Menât dans la même province..
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"Cette abbaye sondée dès le regne de ClovÍs,avoic
formé de grands Saints, entr'autres, saint Calais &
saint Avit. Le relâchement s'y glissa depuis ; mais
elle sut reformée par saint Brach ou Brachion. Il
étoit au service de Sigivalde comte d'Auvergne

,
qui l'employait à la chasse du sanglier. Comme il

en poursuivoit un, il se réfugia près la cellule d'un
saint hermite nommé Emilien, qui habitoit dans

une forêt. Ce saint homme persuada à Brachion de
se donner à Dieu ; il se retira aùprès de lui après la

mort de son maître.,Emilienétant mort., Brachion
succeda àsonhermitage,devenuiiionastere,&l'au-

gmenta par la libéralitéde Ranichilde,fille de Sigi-
valde, puis il alla en Touraine

, &: y fonda deux
monasieres, où il mit des abbez. Etant revenu en
Auvergne

>
il fut fait abbé de Menat, pour y réta-

blir l'observance, & mourut l'an 576..
L'abbayedeCelle en Berry a été fondée par saint

Eusice des liberalitez du roi Childebert. Ce Saint
fut vendu par ses parens à l'abbé de Patricia qui le
fit moine: il fut ordonné prêtre; ensuite il se retira
en un lieu solitaire près la riviere de Cher. Le roi
Childebert paslàpt par-là pour aller en Espagne l'an
1, 31. lui voulut donner cinquante fols d'or ; mais
saint Eusice lui dit

:
Donnez-les plutôt à ceux qui

peuvent les distribuer aux pauvres y
il me suffit de

prier pour mes pechez. Il lui promit la victoire & un
heureux succès de son voyage \ le roi ayant donné
cet argent aux pauvres, fit vœu de bâtir en ce lieu

une église, où reposeroit le corps de ce saint vieil-
lard

: ce qu'il accomplit ensuite. L'abbaye de Celle
eSt aujourd'hui polIèdée par desFeüillans.
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En" Bourgogne étoit dès-lorscélébre l'abbaye cîe
Reomaiis, fondée par saint Jean prêtre

,
dont en-

suite elle a pris le nom. Il étoit né dans le même
pays,au territoire de Langres, fils du sénateurHi-
Iaire, dont Gregoire de Tours loue la vertu. Il quit-
ta sa famille dès Fage de vingt ans se retira dans;
une cellule qu'il avoit bâtie de ses mains ; puis il s'é-
loigna, & s'établit dans un désert près de Tonnerre,
où il eut premièrement deux, dilciples, & ensuice*
plusieurs autresjensortequ'il y forma un monastere..
Pour le mieux regler, il visita les plus fameux mo-,
nasteres de Gauler en remarquales usages. Ensuite

-il quitta secretement le gouvernementde son 1110-.
nastere, avec avec deux de ses disciples il alla se cacher,
dans celui de Lérins, où il vécut environ dix-huit?
ans ; mais ayant été reconnu, il fut rappelle par St

.Gregoire évêque de Langres. Il réforma sa commu-muté, qui s'étoit relâchéependant son absence
, &

y établit la règle de saint Macaired'Egypte, £1isant.,
lur-tout observer le travail des :nlains, pour main-
tenir l'humilité & la pureté de coeur. line: recevoit¡
point de séculiers dans l'oratoiredu monastere;llial*s)
il ne laissoit pas de prêcher quelquefois au peuple.,
Il vécut juiqu'a cent vingt-huit ans, & mourut vers,l'an 540. Son abbaye est connue lous le nom de:
MoulHer-iaincJJean. L'église honore sa memoire le.
vingt-huitième de Janvier.

Saint Seine, en latin Sequanus, fut son discipi-e.
:Sa vertu éclata de si bonne heure, qu'il fut ordonnée

diacre a quinze ans, 6c, prêtre a vingt. Après s'être
suffisamment instruit auprès de saint Jean de Reo-,
naie

,
il se retira dans une splitude du même dio.ceïe.
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tie Langres près des iources de la SeÍne) ou il bâtit
le monaslere de Segustre, qui depuis a pris le nom
de son fondateur. Il vêcut long-tems, fitplusieurs
miracles, & mourut versi'an

5 80. L''gllfëe' honore
sa memoire le dix-neuviéme de Septembre.

Dans la partie des Gaules, que l'on nommoic
alors Neustrie

,
ét0ient alors deux célèbres fonda-

t-eurs de monasteres, S. Marcou & S. Euroul, tous
deux originairesde Bayeux. S

.
Marcou ou Marcul-

se
,

se retira auprès de S. Possesseur évêque de Cou-.
tances, prédécesseur de saint Lo

,
qui le reçut dans

son clergé, l'ordonna prêtre, & l'envoya prêcher
l'évangiledans sondiocèse. Il obtintdu roi Childe-
bert la terre deNanteuil dans le Côtentin,'&y -fonda..
un nienastere. Ensuite il en fonda plusieurs autres

%t& mourutvers 1"an-
5 ^ 8. S. Euroul ou Ebrulfe servit à

-la cour pendant sa jeunesse
, & y fut estimé par son

éloquence. Il fut marié
; mais quelque tems après sa

femme & lui se séparerent. Elle entra la premiere
dans une communauté de filles.,.& lui après avoir
donné son bienaux pauvres.,serretira dans un mona-
siere,01:1se trouvant trop honoré à cause de sa vertu.
isse retira avec troisautres moines dans la forêt nom-;-mée alorsUticum,àprésentOuche,au dioce&deLi-
sieux. Il y convertitquelques voleurs, & y attiraparson mérité grand nombre de dilciples; ensorte qu'il
y fonda une abbaye,quiporta long-tems le nom de

:la forêt où elle étoit,&porte aujourd'huile nom de
saint Euroul.. Il fit plusieurs TniracIes: on dit même,
qu'il ressuscita deux morts. Il mourut l'an

5 *>6& }'é-
glise honore sa memoire le vingt-neuvième de De-
cembre. Il ne faut pas le confondre avec un.autre ;•
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iaint Eurol abbé, qui vivoit vers le même tems près

de Beauvais.
Le pape Jean Mercure mourut le vingt-dixième

d'Avril 555. après avoir tenu le siége trois ans ôc

quatre mois. Son successeur fut Agapit archidiacre,
fils du prêtre Gordien, qui fut ordonné le quatrième

de Mai, & tint le siége environ un an. Des le com-
mencement de son pontificat, il fit brûler au mi-
lieu de l'église publiquement, les libelles d'anathê-

me que le pape Bonifaceavoit extorquez aux eve-

ques & aux prêtres, contre Dioscore ion competi-

teur, & purgea l'église de cette conduite odieuse.
Contumeliosus évêquede Riés,quoique jugé par les

évêques de Gaule, en conséquence des lettres du

pape Jean, ne laissapas d'appeller au fiiint siégede
leur jugement. Sur quoi le pape Agapit écrivit a S.

.CéCaired' d'Arles
: Nous déléguerons des juges pour

examinerce que vous avez fait en l'affaire deContu-
iiiellosus;& quoiquevous lui ayez permisde retour-
ner à son église,il doit demeurer suspens jusques au
jugement. On lui rendra seulement son bien parti-
culier,& sa subsistance suffisanteimaisifne disposera

point du bien de l'église, & necélébrera point de

messe
:
il y aura un visiteuràsa place. Cette lettreest

du quinzième des calendes d'Août, après le consu-

lat de Paulin le jeune, c'est-à-dire,dudix-huitiéme
de Juillet 555. Par une autre lettre du même jour,le

pape Agapit refuse à S. Cesaire la permission d alié-

ner des fonds de l'église pour nourrir les pauvres,
parce, dit il, que nous n'osons contrevenir aux ca-
nons , pour quelque occasion &c pour la confidera-

tion de quelque personne que ce soit.

.ARaBe1f.p.3G6.
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Vers le même tems il reçut une lettre synodale
des évêquesd'Afrique, sur le rétablissement de leurs
églises délivrées enfin de l'oppressiondes Vandales.
Dès l'année 551. leur roi Hideric avoitété dépouillé
par Gilimer,qui lui devoit succeder. Justinien en
entreprit la vengeance ^

&: rompit l'alliance que
l'empereur Zenon avoit faite avec le roi Genseric.
Donc la septiéme année de son regne , & sous son
troisiéme consulat,c'est-à-dire, l'an

5 3 3. il envoya
en Afrique une flotte de cinq cens voiles sous la con-duite de Belisaire. Avant qu'il partît, l'empereur fit
amener au bord de la mer ,

près du palais de CP. le
vaisseau du commandant

:
le patriarche Epiphane

fît les prieres convenables pour la bénédiction du
vaisseau

y y embarqua un soldat nouvellement
baptisé. La conquête de l'Asrique fut presque sans
résistance, & l'armée Romaine arriva près de Car-
thage la veille de la fête de saint Cyprien, c'est-
dire,le treizième de Septembre. Il y avoit une église
en son honneur hors la ville sur le bord de la mer,
que les prêtres Ariens avoient préparée pour y cé-
lébrer la fête. Ils l'avoient nettoïée,attachédes Ianl-
pes , & tous les ornemens qu'ils gardoient dans le
trésor. Mais un corps de Vandalesqui étoit proche,
ayant été battu ce jour-là par les Romains, les prê.
tres Ariens s sënfuirent.. les Catholiques entrerentdans l'église de saint Cyprien, allumèrent les lam-
pes , & célébrèrentsolemnellement la fête. Gilimer
fut pris, & le royaume des Vandales en Afrique
éteint au bout de cent sept ans de leur conquête,
fous le quatrième consulat de Justinien

,
indiccion

douzième,qui est l'année 554,.
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Belisaire triompha à CP. & entre les richesses
qui furent portées a son triomphe, ce qu'il y eut de
plus remarquable furent les vales sacrezde Jerusa-
lenl, que l'empereur Titus avoit autrefois apportez
à Rome,& que Gensericen pillant Rome avoit por-
tez à Carthage. Un Juif les ayant vûs^dit àUl1 hom-

me connu de l'empereur
:

Il n'est pas permis de

mettre ces vases dans le palais de CP. ils ne doivent
.être qu'au lieu où Salomon les avoit mis

:
c'est pour

punition de ce crime que Genseric prit la capitale
de l'empire Romain

, ôc que les Romains viennent
de prendre celle des Vandales. Ce discours ayant
été rapporte à Justinien, il fut laisi de crainte

, &

,envoya promptement tous ces vases aux églises de
Jerulalem. t

Apres cette conquêtejustinienrétablit l'état tem-
porel de l'Afrique. Il la divisa en sept provinces.
Xa Zeugitane

Zeue,itane,

nommée auparavantproconsulaire,
'Cclle de Carthage, la Byzacene, celle de Tripoli :

ces quatre étoient gouvernées par des consulaires ;
les trois autres .étoient la Numidie

,
la Mauritanie

&la Sardaigne, ôc n'avoient quedesprésidens i &
au-dessus de tout étoit le préfet du prétoire d'Afri-

que, résidant à Carthage. Justinien réparaplusieurs
villes, & fit quantité debâtimens considerables, en-
tr'autres des églises. Il en bâtit cinq dans la seule ville
de Leptis, dont la plus belle étoit dédiée à la sainte
Vierge. Il lui en bâtit aussi une à Septa,aujourd)hui
Ceuta, près le détroit

} .uneà Carthage. & un mona"
steredans la même ville, à laquelle il donna le nom
de Jl1£l:inienne..

CependantBoniface évêque de Carthage étant
mort,
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mort, on élut a sa place Reparat, qui convoqua un
concile general d'Afrique, suivant la coutume in-
terrompue pendant cent ans par la violence de la
servitude. Il s'y trouva deux cens dix-sept éveques,
qui s'assemblerent à Carthage dans la basilique de
Fauste

,
où reposoient les corps de plusieurs martyrs.

Ils rendirent a Dieu de grandes actions de graces de
leur délivrance, versant des larmes de joie

, & tra-
vaillerent a rétablir la discipline. Ayant lû les ca-
nons de Nicée.t ils examinerent comment il falloit
recevoir les éveques Ariens qui se saisoient catholi-
ques :

s'il falloit leur rendre leur dignité
, ou Ici re-

cevoir seulement à la communionlaïque. Quoique
ce concile de Carthage témoignât assez n'être pas
d'avis de les recevoir comme éveques ; toutefois on
ïésolut de consulter premièrementle saint siege

3
&:

,©n députa pour cet effet deux évêques, Caïus 8c
Pierre

, & un diacre nommé Liberat, quiavaitdéja
été à Rome du tems de l'affaire des moines Aceme^
tes. On les chargea d'une lettre synodale

,
adressée

au pape Jean qui vivoit encore , par laquelle on de-
mande de plus, si l'on peut élever à la clericature
ceux qui dans leur enfance ont été baptisez par les
Ariens.Et comme plusieurs évêques,pendant la do-
mination des Vandales, avoient palle la mer , on
prie le pape de ne point recevoir à si communion
ceux qui ne prouverontpoint parles lettres des évê-
ques d'Afrique qu'ils ont été envoyez pour l'utilité
des églises.

En ce concile Felicien évêque de Rufpe deman-
da ce qu'il davoit observer à l'égard du monastere
fondé par iaint Fulgence son prédecesseur. Pelix

.,fl.h".t.,...
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evêquede Zadave en Numidie
,

répondit au nom
du concile qu'on ne devoit rien changer à ce qui a-
voit été ordonné par l'archevêque Boniface

, &que
les monastères devoient jouir d'une pleine liberté,
aux conditions prescrites par les conciles

:
sçavoir

y
que les moines s'adresleroient a l'évêque diocésain

pour l'ordination des clercs, & la consecration des.
oratoires.Queles moines [eroient[ousla conduite de
leurs abbe2

,
&que l'abbé étant morc/ils en éliraient

un autre ,
sans que l'évêque s'en attribuât le choix.

Que s'il arrivoit quelque differend sur ce sujet,
roioterminé par le jugementdes autres abbez.

Ce même concilede Cartilage demanda à l'en't-
pereur la restitution des biens & des droits des égli..
les d'Afrique, uiurpez parles Vandales. On envoie
pour cet effet àC.. P. un diacre nommé Théodore ,qui obtint de l'empereur Justinien une loi adresséeà
Salomon préfet du prétoire d'Afrique par laquelle
il ordonne que toutes les terresusurpées lur les églises
d'Afrique leur soient resiituées>à condition de païer
les tributs

, & que l'on rende aussiles maisons & les
ornemensdes églises. Il est défendu aux Ariens ôc
aux Donatistes de tenir des assemblées, d'ordonner
des évêquesou des clercs.> de baptiser & de pervertit
personne, ni d'exerceraucunecharge publique.L'é-
glise de Carthageaura tous les droits accordez par
les loix précedentesaux églises métropolitaines.Cet.
te loi est du premier jour d'Août, sous le consulat de
Belisaire

>
c'est-à-dire ,1"an 3.

a tLa ménie année Justinien sit plusieurs loix pour
l'église

y toutes comprises entre les Novelles, com-
me étant posterieures à la publication de sou code.
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Par la sixiéme il réglé les ordinations des évêques Ôc

des clercs, c'est-dire, qu'il recommande l'observa-
tion des canons. Il veut de plus que l'évêque ne soit
point marié, & n'ait point d'enfans, & qu'il ait au
moins paslé six mois dans le clergé ou dans un mo-
nastere

:
qu'il soit instruit des canons, & qu'à son or-

dination on l'interroges'il veut y conformer sa vie ;

ce que nous voyons encore dans la sormule de l'or-
dination. La simonie y est si fortement défendue

,qu'il y a lieu de croire qu'elle devenoit fort commu-
ne. La peine est la perte de la dignité que l'on a vou-
lu acquerir, & de celle que l'on possedoit déjà, &la
restitution de l'argent au profit de l'église. Les laïcs
sont condamnez a la restitution du double, & à l'e-
xil perpetuel. Tout le monde est reçu à s'opposerà
l'ordination & on ne doit point passer outre que
l'opposition ne soit examinée.

Un évêque ne doit point être absent de son église
plus d'une année. S'il a quelque affaire qui demande
un plus long séjour pour l'intérêt de son église, il la
poursuivra par quelqu'un de son clergé. Aucun évê-
quene pourra venir a la cour sans le congé de son
métropolitain

,
ni avoir audience de l'empereur

,qu'il n'ait rendu compte de son affaire au patriarche
de C. P. A l'égard des prêtres & des autres clercs,
on recommande principalement la continence. Les
diaconesses, soit vierges, soit veuves auront passé
cinquante ans. Les clercs qui quitteront l'habit & la
vie clericale

,
seront réduits aservir les magistrats

dans leurs fondions publiques. On doit en chaque
église observer le nombre des clercs établi par la fon-
dation

,
sans l'augmenter. Cett-e loi est adressée à
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Euphemius patriarche de C. P. & de plus r comme
étant generale, elle fut envoyée au patriarche d'A-
lexandrie

,
qui n'est point nommé

y
a Ephrem d'An-

tioche, à Pierre de Jérusalem
, & aux préfets du pré-

toire d'Orient &c d'Illyrie.
La derniere partie touchant la réduction du nom-

bre excessisdes clercs avoit été reglée en particulier

pour Péglise deC. P. par la 'Novelle troiiiéme. Les
fondateurs des églises avoient donné de quoi les enr
tretenir suffisamment, déterminant le nombre de
prêtres

^
de diacres

,
de diaconelTes, de soudiacres,

de chantres, de lecteurs & de portiers, necessaires

pour les servir. Depuis les évêques cédant aux solli-
citations, avoient augmenté sans bornes le nombre
des clercs;en sorte que les revenus de l'église ne pou-
vant suffire al leurs pendons, il falloit emprunter à
usure, &: hypothequer les fonds, même ayant usé
le crédit

, on venoit à des aliénations qui tendoient
à ruiner entierement les églises L'empereur ordon-

ne donc que l'on ne fera point de nouvelles ordi-
nations

,
jusques à ce que le nombre des clercs soit

réduit au pied de la fondation; & pour la grande é-
glise de C. P. en particulier

y
qu'elle n'aura que soi-

xante prêtres
, cent diacres r quarante diaconesses,

quatre-vingt-dixsoudiacres.centdix leéleurs, vingt-
cinq chantres

y en sorte que tout leclergé soit de qua-
tre cens vingt-cinq persbnnes

: & de plus cent por-
tiers

3
qui semblent n'être pas comptez entre les

clercs. Il est vrai que ce clergé servoit à deuxautres
églises unies a la cathédrale. Les clercs doivent être
fixes, &c ne point solliciter pour passer d'une moin-'
dre église à urç plu£grande-
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ParlaNovelle septiéme l'empereur défend l'alié-
nation des biens des églises. Premièrement aucune
cglise

,
monastere ou hôpital

>
ne peut aliener aucun

de ses immeubles. Il est leulement permis au prince
d'échanger contre l'église un immeuble d'égale ou
plus grande valeur. L'emphyteose des biens eccle-
fiastiques ne peut être perpetuelle

:
elle est bornée

au preneur, les enfans &ses petits enfans, On peut
recevoir en usufruitun bien ecclesiastique, à la char-
ge de donnera l'église un immeuble de pareil reve-
nu , & que l'un & l'autre demeurera à legliseaprès
la mort de l'usufruitier. On peut hypothequer les
biens de l'église generalement

; mais non par hypo-
theque speciale» On ne peut aliener les vares sacrez

que pour la rédemption des captifs.Les. nionasteres

011 il y a des oratoires & des autels., ne peuvent être
vendus pourêtre tournez à des usages profanes,com-
me il s'étoit pratiqué en Egypte,

LaNovelle cinquième regarde les moines. On ne
doit point fonder de monasteres sans la permission
de l'évêque, qui y plantera la croix, & consacrerale
lieu par ses prieres. Les novices demeureront trois
ans avant que de recevoir l'habit & faire profession;-

car l'un & l'aurre se faisoit ensemble, Pendant cé.
tems, ceux qui sont esclaves pourront être reven-
diquez. Les moines logeront ensemble & couche-
ront en même lieu. Les biens du moine sont acquis
au monastere

>
& s'il en sort

^
il n'en peut rien re-

tirer. Pour lui il sera appliqué au service des ma-
gistrats, comme le clerc déserteur. S'il passe à Un
autre monastere, les biens demeureront au premier.,
Si un moine devient clerc

y
du nombre de ceux à

n
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qui le mariage est permis, & se marie en effet, il se-

ra chasle du cierge. L'abbé doit être choisi par l 'év'è-
que, non félon l'ordre d'antiquitc

,
mais Celan le

mérite. Et tous ces reglemens s'étendent aux mona-
steres de filles. Toutes ces loix sont adressées à Èpi

-phane patriarche de C. P. & il est vrai-semblable qu'il

y avoit grande part.
Après une autre loi qui regarde les gouverneurs

des provinces, il y a un éditadressé à tous les arche-
vêques & les patriarches

, par lequel il les charge de
tenir la main à l'execution de la loi précédente

3
&

de déclarer les magistrats qui feront leur devoir &c

ceux qui ne le feront pas. Il veut aussi qu'après que la
loi aura été publiée, elle soit gardée dans t'édite a-
vec les vases sacrez, & gravée sur des pierres, pour
être affichée aux portiques des églises.

L'empereur Justinien ayant appris l'ordination du

pape Agapit, lui envoya sa confession de foi, & le
pria de conserver dans les dignitezecclesiastic^uesles
Ariens convertis : ce qui semble se rapporter a la dé-
putation du concile de Carthage.L'empereurlui par-
loit aussi d'Estienne évêque de Larisse

, & d'Achille
ordonné à sa place par Epiphane de C. P. Enfin il lui
demandoit de faire son vicaire dans l'Illyrie, l'évê-

que de Justinianée. C'étoit une grande ville que Ju-
stinien fit bâtir dans la Dardanie, près le village où
il étoit né.11 la novnm^Jujlinianaafrima^ouï la distin-

guer des autres villes auxquelles il avoir donné son

nom
?

&c la fit capitale de l'Illyrie.
Le pape répondit à l'empereur, approuvant sa

confession de foi, & le Félicitant de les conquêtes.
Quant aux Ariens il loue son zele pour leur réu-

An. 5 3 5
-

C

Nov. 8.

AZ*f. epifi. 4.

1

Prccet.ill. ,.dif.

c p

LI.
Lettres du j>a-

fc Agapit.
~P~fl- 4.



nion : mais 11 lui reprelente qu il ne peut rien faire
contreles canons qui défendent ni de' promouvoir
ni de conserver dans les ordres les heretiques re-conciliez.Ils montrent ,

dit-il
5

que leur conversîoii
n'est pas solide^'il leur reste de l'anlbition..Touchant
l'affaire d'Esiiennede Larisse^commevousnous of.
frez qu'elle soit terminée par nos légats

, nous la
commettrons à ceux que nousenvo'eronsinceflam-
ment, & nous recevons dès maintenant Achille à
notre communion.Vous excusez l'évêque Epiphane
de l'avoir ordonne

>
en disant que c'est par votre or...dre j mais il devoit vous représenter lui-même ce

qui étoit dû au respeftdu saint sïege. Le pape ie re-
met a ses légats de faire sçavoir à l'empereur sa ré-
solution touchant la nouvelle lustinienne. La lettre
est du quinzième d'Octobre, & par consequent de
l'an

5 3 5. Le pape Agapit envoya en efset à C. P.
cingévêques pour ses légats, sçavoir, Sabin de Ca-
nuse, Epiphane d'Eclane

>
Altere de Salerne, Ru..

Stique deFesule & Léon de Noie.
Cependant 1es évoquesd'A frique après leur lettre

synodale adressée au pape jean'comiiie l'hyver re-tardoit le voyage de ceux qui en étoient chargez
^apprirent sa niort & l ordination d Agapit

: ce qui
obligea Reparat d'y joindreune lettre de congratu-iation pour lui. Le pape lui fit réponse, &e'n même
ternsà1a lettre synodale adresséeà son prédecesseur.
Il veut que l'on s'en tienne aux anciennesréglés
que les Ariens se contentent d'être reçus a l eo-life
catholique, en quelque âge qu'ils ayent été bapti..
sez ^ sans prétendre être admis dans le clergé

f ni y
contervei aucun. rang. Il convient aussi que les évê-
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ques & les clercsétrangers ne doivent point être reçus
sans montrer la permissionde leurs (uperieurs) pour
éviter les inconveniens de la vie vagabonde.

AinHl'église d'Afrique sé rétablifloitaprès tant de
souffrances. Elles'augmentoitmême par la conver-
sion de quelques barbares

:
sçavoir, des Maures voi.

fins de Tripoli, dont la ville se nommoit Cidame
,

& que l'on appelloit Pacati, à cause de leur fidelité à
pblerver la paix avec les Romains

:
ils se firent cous

chrétiens par les soins de justinien
,

aussi-bien que
les Gadabitains voisins de Leptis. A l'extrémité de
la Pentapole étoient deux villes, toutes deux nom-
mées Augila, où l'on adoroit encore Ammon & A-
lexandrè

,
& on leur offroitdes sacrifices. Justinien

fitinstruire ces peuples, les rendit tous chrétiens, &
bâtit chez eux une église de la Vierge. Il changea en
Eglise un temple que les Juifs avoient à Horion ville
voisine des MauruGens, & qu'ils disoient avoir été
bâti par Salomon

, & leur fit embrasserà tous Iz reli-

gion chrétienne.
ÇependantEpiphane patriarche de C. P. mourut

en 535. ôc Anthime évêque de Tiebisonde sut mis
à sa place par le crédit de l'impératrice Theodora.
Il passoit pour catholique, ôc cojnme tel avoit été

un des commissairesde la conferepçe contre les Se-
yeriens : mais en effet il étoit enrçémi du concile de
Calcedoine

,
aussi-bien que l'imperatrice. Ephrem

patriarche d'Antioche ayant appris cette ordina-
tion

,
écrivit à l'empereur Justinien

,
le priant de

faire en sorte que les lettres synodiques qu'Anthi-

me devaitenvoyer sélon la coutume, fussent entiè-

rement conformes à la doctrine de l'église, Ensuite
après
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après qu Anthimelui eut envoye la lettre synodus,
il lui écrivit à lui-même, ne refusant pas de la rece-
voir : car Anthime n'y découvroit rien de san im-
pieté: mais le priant de s'expliquer avec plus de dé-
tail & d'exaélitude, & d'anathematiser Eutiches &.
sa doctrine. Ephrem étoit bien averti des sentimens
«d'Anthime, commeil paroît par une lettre qu'il lui
avoit écrite auparavant : otulluimontroit, que le
concile de Calcedoine avoit également condamné
Nestorius & Eutichés, & en quoi consistoitl'heresie
de ce dernier.

L'ordinationd'Anthime encourageatellement les
Acéphales, que les principaux de la fè&e vinrentà
C. P. ravoir

,
Severe faux patriarche d"Antioche

,
Pierre chassé d'Apamée

, & un moine Syrien nommé
Zoara. Ils tenoient des assemblées dans des maisons
particulières, & osoientmême y baptiser. Lesabbez
catholiques de C. P. envoyerent à Rome avertir le

pape Agapitde tous cesdésordres. Mais ayant appris
qu'il devoit venir lui-même à Constantinople,ils at-
tendirent son arrivée : ayant parole de l'empereur,
qu'il feroit executer ce que le pape auroit ordonne
canoniquement contre les schismatiques.

En effet le pape Agapit fut obligé de venir à
C.P. par ordre de Theodat roi des Goths. Car JufH-
nien résolut de reprendre sur eux l'Italie

, comme il
avoit repris l'Afrique sur les VandaLs ; & Theodat
épouvanté#de ses menaces, écrivit au pape & au se-

nat de Rome
, que s'ils ne faisoient en sorte de dé-

tourner d'Italie l'armée de l'empereur, il feroic mou-
rir les senateurs avec leurs femmes & leurs enfans.
Le pape Agapit fut donc obligé de se chargerde cette
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négociation. Mais n'ayant pas de quoi faire son voya-
ge, il engagea les vases sacrez de l'églisedeS.Pierre;
pour une certaine Comme d'argent, que lui prêterent
les tresoriers du prince, & dont il leur donna sa pro-
messe. Etant arrivé en Grece,on lui presenta un hom-
me qui ne pouvait.ni parler ni se lever de terre. Le,

pape demanda à ses parensqui le lui avoient amenée
s'ils croyoient qu'il pût guérir. Ils dirent qu'ils en
avoient une csperance ferme par la puissance de Dieu,
& l'autorité de saint Pierre. Aussi-tôt le pape se mit
en prieres, & commença la messe, après laquellesor-
tant de l'autel il prit le boiteux par la main

,
le leva

de terre, & le fit marcher en presènee de tout le peu-
ple

; & aiant mis dans sa bouche le corps de Notre
Seigneur, sà langue fut déliée.

Le pape entra dans C.P. le sécond jour de Février
536. accompagnédes cinq évêques ses legats, & des
clercs qu'il avoit amenez :

sçavoir,Theophane & Pe-
lage, diacres de leglise Romaine, Mennas& Pierre,
notaires; & quelques autres. Il reçue avec honneur
ceux que l'empereur envoya au-devant de lui : mais
ilne voulut point voir le nouveau patriarcheAnthi-
me. Il ne put rien obtenir touchant le sujet de son,
ambassàde, de détourner la guerre d'Italie : l'em-
pereur y étoit déjà engagé par trop de grandes d'-.,e--

penses. Ainsi il se réduisit à traiter les affaires de la
religion.L'empereur & l'imperatrice le prioient -dr.
recevoir la visite d'Anthime

,
& de fadmettre à sa

communion ; & le pape offrit de le faire, pourvû
qu'il donnât par écrit une confessionde foi catholi-
que , & qu'il retournât à son siege de Trebisonde;
Car il est impossible

,
disoit-il, qu'un homme tranf-
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feré demeure dans le siege de C. P. L'imperatriceof-
frit secretement au pape de grands presens, & lui fit
de grandes menaces: mais il demeura ferme.Aucon-
traire, il persuada à l'empereur de saire déposer An-
thime

: qui aima mieux quitter le siege de C. P. que
de faire profession de la foi Catholique; & cela à la
persuasion de Severe, ainsi que celui ci s'envantoit
dans Ces lettres à Theodose d'Alexandrie.

Anthime ne voulut point comparoître dans le
concile que le pape tint à C.P. pour le juger: ainsi
il fut déposé & rendit à l'empereur son pallium.
Après quoi il se retira en un lieu où il étoit sous la
protection de l'imperatrice. Avec lui furent condam-
nez Severe, Pierre & Zoara. A la place d'Anthime,
ont élut évêque de C. P. Mennas Alexandrin de
naissance

,
superieur du grand hôpital deÍàintSam-

son à Conltantinople,quiétoitCatholique, recevant
le concile de Calcedoine

, connu par sa science &
l'intégrité de ses mœurs. L'empereur le choisit avec
l'approbation de tout le clergé & de tout le peuple,&
le pape le consacra de sa main dans l'église de fainte
Marie.

Le pape Agapit écrivit une lettre synodaleà Pier-
re patriarche de Jerusalem, pour lui donneravis de
ce qu'il avoit fait en ce concile. Etant arrivé, dit..
il, à la cour de l'empereur

, nous avons trouvé le
siege de Constantinople usurpé contre les canons,
par Anthime évêque de Trebisond-e. Il a même re-
fusé de quitter l'erreur d'Eutychez. C'eg pourquoi
après l'avoir attendu à penitence

, nous le déclarons
indignedu nom de Catholique & d'évêque, jusques
à ce qu'il reçoive pleinement la doctrine des peres.
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Vous devez rejetterde même les autresque leiamt
siege a condamnez.Nous nous sommez étonnez que
vous aïez approuvé cette injurefaite au siege de Con-
ftantinople, au lieu de nous en avertir ; & nous l'a-

vons reparéepar l'ordination de Mennas, qui est le

premier "de l'eglise Orientale, ordonnépar les mains
de notre siege. Lesévêques d'Orient & de Palestine

qui le trouvoient alors à Constantinople, presente-

rent ensuite une requête au pape,qu'ils qualifient pe-

re des peres, & patriarche : où ils accusent Severe d'a-
voir été initié aux mysteres des païens, d'avoir ensei-

gné la do&rine d'Eutichés & deManés, & d'avoir
répandu en Orient le sang des saints, par les mains
des Juifs seditieux. Ils Ceplaighentaussi de Pierred'A-
pamée& de Zoara, qu'ils accusent en particulierd'i-

gnorance & de diflblution; & concluent à ce que l'on
délivre t'édite de ces heretiques; que l'on demande

à l'empereur une loi pour faire brûler leurs écrits,

& que l'on mette à execution le jugement prononcé

contre Anthime. Cette requête est ibuscrite par onze
évêques, dont les premiersfontThalaffius de Beryte,
Megasde Berée & Jean de Gabale. Il y a aussi les si-

gnatures de trente-trois prêtres, diacres, ou lecteurs
députez de diverses églises, dont les premiers sont

ceux d'Antioche.
Le pape Agapit reçut une autre requête presen.

tée par Marien prêtre & exarque des monasteres de

C. P. tant en son nom que des autres abbez de la mê-

me ville, &de ceux de Jerusalem & d'Orient,qui s'y

trouvoient presens. Ils donnent au pape le titre d'ar-

chevêquede l'ancienneRome, & patriarche écume-

nique. Ils se plaignent que les {chifmatiques Ace-
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phales sedlateurs de Dioscore & d'Eutichts,tiennent
des assemblées. Ils entrent, disent-ils, en plusieurs
maisons depersonnesr.:onfi:ituées en dignité, &Yfé-.
dussent des femmes par leurs erreurs. Ils élèvent des
autels & des baptistaires dans les maisons particu-
lieres de la ville & des fauxbourgs, & méprisent tout
le monde,à cause de la protectionqu'ils reçoivent du
palais.Nonobstantlesloixde l'empereur, qui défen-
dent aux heretiques de s'assembler & de baptiser,
Zoaraabaptisé le jour de Pâque plusieurspersonnes,
entre lesquelles sontdes enfans de ceux qui demeurent
dans le palais. La requête passe ensuite à la déposition
d'Anthime, & demande que le pape lui marque un
terme pour retournerà son église de Trebisonde, sous
peine d'être déposé de l'épiscopat, & un autre ordon-
né à sa place. Quant à Severe, Pierre & Zoara, ils
demandent que le pape les fasse chasser de C. P. com-
me déja condamnezjauffi-bienque plusieursévêques,
prêtres & moines, tant Nestoriens qu'Eutychiens,
qu'ils offrent de nommer en tems & lieu. Cette re-
quête est souscrite par quatre-vingt seize abbez

,
la

plûpart de C. P. & des environs, les autres de Palesti-
ne & de Syrie, dont plusieurssouscriventen syriaque.
Le papeAgapit envoya çes requêtesà )'empcreur:mais
avantque l'affaire fût terminée, il tomba malade ar
mourut, après dix mois de pontificat, le vingt-deu-
xième d"Avrilde la même année 656. Il mourut à C.
P. comme il se préparoità retourner en Italie,ayant
déclaré le diacrepelage son apocrisiaire auprès dé l'em-
pereur. Son corps fut rapportéà Rome, 3c enterré à
saisitPierre.Il ordonnaquatre diacres dans une ordi-
nation, & onze évêqucs.
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Pour achever ce que le pape Agapic avoit com-
mence, & juger définitivement les schismatiques

:.l'empereurJustinien sir tenir un concileà C. P. dont
la premiere sell'ion fut le lixiéme des nones de Mai,
après le consulat de Be1isaire

,
indiaion quatorzié-

me :
c'el1:-à-dire) le second jour de Mai 5 3 6. Mennas

y presidoit, & à sa droite étoient assis premièrement
lescinq évêques d'Italie,qui étoientvenus à Conftan-
tinoplecomme legats du pape Agapit. A la gauche le
premier étoit Hypace d'Ephe{è, & ce concileétoiten
tout de cinquante-deux évêques. Ensuite étoient les
députez des absens. Premièrementceux de l'égliseRo-
maine en particulier : car les cinq évêques d'Italiere-
-presentoient toute l'église d'Occident. C'étoit les
clercs que le pape avoit amenezavec lui:entreautres
le diacre Pelage. Puis les députez d'Ephrempatriarche
d'Antioche, de Pierre patriarche de Jérusalem

,
de

Soteric archevêque deCesaréeen Cappadoce, d'El-
pide d'Ancyre,de Photius de Corinthe. Le clergé de
C. P. asïïstoitaussi au concile: mais personne n'y pa-
rut de la part de l'église d'Alexandrie, àcausedu
trouble où elle étoit.

Après que chacun eut pris sa place, on fit entrer
les abbez, qui avoient presenté requête à l'empe-
reur, 8c avec eux le referendaire Theodore, chargé
de l'apporter au concile. Les abbeZ-de Constantino-
ple étoient au nombre de cinquante-quatre:tant il y
avoit de monasteresdans cette grande ville & aux en-
virons. Le premier étoit Marien abbé de saint Dalma-
ce, & le second, Agapit abbé de Dius. D'Antioche :
c esl-à-dire

,
de la seconde Syrie, ils étoient onze,dont le premier étoit Paul, député dunionasterede
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saint Maron. De Palestine dix-neuf, & à leur tête
Domitien, abbé du monastere defôintMartyrius. Il
y en avoitdumontSinaï, & de Rairhe.Tous lesab-
bez & les députez ensemble étoient au nombre de
quatre-vingt-sept.

On fit lire leur requête, qui contentoit des plain-
tes contre Anthime, Severe

,
Pierre & Zoara, à peu

près semblables à celles des requêtes presentées au
pape Agapit. Ilsaccusent Anrhime d'avoir quitté de-
puis long-tems son église de Trebisonde

,
& d'avoir

trompé le monde par une apparence de vie mortifiée.
Ils disent à l'empereur: Quoique vous eussiez pû
chasser ces schismatiques

-, vous êtes louable d'avoir
VOUlUfussent jugez canoniquementpar l'arche-
vêque de l'ancienne Rome, que Dieu a envoyé, ici,
comme il envoya à Rome saint Pierre, pour dissiper
les prestiges de Simon. Nous vous supplionsdonc de
faire executer son jugement, & de délivrer l'éIise
d Anthime & de ces autres heretiques. Ensuite les
évêques d'Italie & les legats du sàint siege

,
don-

nerent à lire les deux requêtes presentées au pape
Agapit, tant par les abbezquepar les évêques & la
lettre synodale du pape à Pierre de Jerulàlem;en
execution de laquelle le patriarche Mennas nomma
des commilTairespour chercher Anthime, luisîani-
fier ce qui avoit été fait, & le citer à comparoître de-
vant le concile dans trois jours. Ainsi finit la premie-
re seTHon.

La seconde se tint quatre jours après ) ravoir, le
sixiéme de Mai 536. Les commi (la ires firent leur rap-
port de la perquisition qu'ils avoient faite d'Anthi-
me, en tous les lieux où ils croyoient qu'il pouvait
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erre, ans avoir pu découvrirou il etoit.burquoue
patriarche Menas dit: Quoique l'intention d'Anthi-

me soit évidente, de ne se pas presenter, toutefois

pour imiter la bontéde Nôtre-SeigneurJesus-Christ,,

nous lui donnonsencore un autre délai de trois jours,

& il nomma d'autres commissaires, qui aianc fait leur

rapport à la troisième séance le dixième de Mai, le

patriarche-donna encore un troisiéme délai, & nom- v

n1a de nouveauxcotmmissaires.Etpourôter à Anthi-

111e tout prétexte d'ignorance,il ordonna que 1 onaf-
ficheroit publiquement un monitoire contenant la

perquisition & la citation.
Onavoit donné trois jours francs pour chaque ci-

tation
,

& on en donna (ept pour le monitoire ; ainsi

la quatrième session ne se tint que le vingt-unième
de Mai.LescomrniHaires firent leur rapport des per-
quisitions qu'ils avoient faites, sans pouvoir appren-
dre aucune nouvelle d'Anthime

,
8c du monitoire

qu'ils avoient fait afficher ; sur quoi le patriarche

Mennas demanda les avis
,

premierement aux Ro-
mains

,
puis au reste du concile. Les Romains di-

rent, qu'ils suivoient en tout le jugement du pape
Agapit: le concilepar la bouche d'Hypace d Ephe-

dit
,

qu'Anthime se trouvoit coupable d avoir
violé les canons par sa translation, &la foi en sou-

tenant secretement l'heresie d'Eutichesn& travail-
lant à rompre l'union des églises, procurée avec tant
de peine, quoiqu'il eût promis à l'empereur & écrit

aux patriarches qu'il suivrois en tout le saisit siege,

Qu'on lui avoit donné tout le temps de sereconnoî-

tr e, mais que puisqu'il perseveroit dans sa contumace,
il devoit, suivant le jugement du pape, être privé de

l'cvêchc
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l'évêché de Trebisonde, &: du nom de catholique.
Le patriarche prononçale jugement conforme à cetavis. Quand le concile rutlevé les Orientaux & quel-
ques autres firent plusieurs acclamations,demandant
qu'on anathématisat en même-tems Severe, Pierre
& Zoara. Chassez, disoient-ils, ceux qui baptisent
dans les maisons:renve-dez la caverne de Zoara; brû<
lez les cavernes des hérétiques. Pourquoi Pierre a-t'il

.

des monasteres ? Il y tient tous les heretiques.. Le
patriarche les pria de prendre patience jusqu'à ce que
l'on en eût parlé à l'empereur. Ainsi finit la qua-trième sesHon, qui fut souseritepar soixante & onze
eVeques. Les Romains souscrivirent en Latin, les
,Grecsen grec, ôdes-Syriensaunombredequarante
en syriaque.

1La cinquième session fut tenuë le quatrième de
Juin

5 3 6. Le referendaire Theodorey apportades re-
quêtes présentées à l'empereur par les évoquesde la
seconde Syrie, & les abbez de C. P.avec quelques-
uns de Jerusalem.On les fit lire, puis le referendaire
de l empereur s'étant retiré, on lut la requête que les
moines adrêfloientau patriarche, aux Romains & auconcile. Elle portoit qu'après le jugement renducon-
.tre Anthime, ils etoientobligez de porter leurs plain-
tes contre Severe & Pierre

,
qui avoient troublé toutl 'Orient. La ils rapportent leurs crimes, qui ont été

marquez ci-defliis
>

concluent à ce que Severe &
Pierre soient anathematisez, & l'empereursupplié de
les chJÍfer de Constantinople

,
de faire cesser leurs

assemblees illicites, & de brûler les écrits impies de
Seyere. Nous demandons aussi, ajoutent-ils, la con-damnation du npmméZoara Syrien, ignorant ôcin-
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solent, qui ne [çait que ce qu'il a appris d'eux.
Pour faire droit sur cette requête, les Romains de-

manderent la levure des deux lettres du pape Hor-
mlsdas. la premiere du dixième deFevrier 518. aux.
moines de la seconde Syrie

,
la secondeà Epiphane

patriarche de Constantinople du vingt-sixiéme de
Mai 511. dans lesquelles ils condamnoitSevere d'An-
tioche&cPierre d'Apamée. Les legats representerent

ces lettres en latin, & on en lût la version greque. Le
patriarche Mennas ordonna ensuite aux notaires de
l'églisedeC.P.de produire les pieces qu'ils avoient
touchant cette affaire. On lût la requête du clergé &
des moines d*Antioche au patriarchede C. P. Jean,&:
à sonconcile en 518.. La relation du même concileau
patriarche,portant anathême contre Severe; & la re-
quête des abbezde C. P. sur laquelle le concile avoit
prononcé.Puis les acclamations faites dansl'église de
C.P. le quinzième de Juillet 518. les lettres de Jean;
de C. P. à Jean de Jerusalem & à Epiphane de Tyr,
pour laréiinion ,la lettre synodale de Jean de Jeru-
salem à Jean de C. P. Celle d'Epiphane de Tyr au
concile de C. P. les acclamations faites dans l'église
de Tyr, le seiziéme de Septembre 518. La lettre des
évêques de la sécondé Syrie a Jean de C. P. &c à son
concile, contenant leurs plaintes contre Severe te
Pierre. Les informations faites contre Pierre par le

gouverneurde la province, ssir la requête du clergé

aux évêques, la requête des moines d'Apamée aux
mêmes évoques.

A près la lecture de toutes ces pieces, le patriarche
Mennas demanda les avis. Les Romainsle dirent les

premiers, en ces termes: Ilparaîtque Severe, Pier-
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re & leurs complices sont condamnez depuis long-
tems par les decrets du pape Hormisdas,c'estpour-
quoi, nous les tenons pour condamnez,avecles écrits
impies de Severe,contre les decrets du concilede Cal-
cedoine, & les lettres desaint Léon. Nous compre-
nons dans le mêmeanathême Zoara & tous ceux qui
communiquent avec eux.Le concile dit ensuite,ana-
thême a Severe & à Pierre, comme déjacondamnez,
& à àzoara, aux faux baptêmes & aux écrits impies
de Severe, & le patriarche Mennas confirma l'avis du
concile par le jugement solemnel qu'il prononça.
Ainsi finit ce concile de Constantinople, remarqua-
ble principalement par les pieces inserées dans cette
cinquième session

, que nous avons déja rapportées
chacune en leur tems.

L'empereur Justinien confirma le jugementdu con-
cile par une constitutionadresseeau patriarcheMen-
nas ,

& apparemmentaccordée à L'l, priere. Il défendi Anthime
,

à Severe
, a Pierre &àZoara, d'entrer

dans Constantinople ni dans aucune ville considera-
ble. Il veut que les écrits de Severe soientbrûlez

, &
désend de les transcrire

,
sous peine d'avoir le poing

coupé. Il défend à tous les heretiques, particulière-

ment aux sedtateurs de Nestorius, d'Eutichés & de
Severe ,

d'exciter aucune sedition
,

ni de troubler la
paix de l'église par des assembléesillicites & l'admi-
nistration illégitime dessacremens. Cette loi est du
sixiéme d'Août 3 6.

Les moinesde Palestine qui avoient été députez
àC. P. l'apporterentà Jerusalem3 avec une lettre du
patriarche Mennas au patriarche Pierre, &lesaaes
du concile de C. P. Le patriarche Pierre assembla
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sou concile à Jérusalem
,

le treizième des calendes.
d'O&obre, après le consulatde Belifaireindi&ion
quinzième

:
c'est-à-dire, le dix-neuviémede Septem-

bre 53 6. La procedure faite àC. P. y fut trouvée ca-
nonique,&on confirma la déposition d'Anthimeicar
pour les autres, ils avoient été suffisamment condam-
nez auparavant. Ce jugementfut souscrit par quaran-
te-neufévêques, dont les premiers sont Pierre de Je-
rusalem

,
Elie deCesaréeôc Théodorede Scythopo-

lis. Ilest à croire qu'il setint dans les provinces plu-
sieurs conciles semblables.

Le prêtre Eusebe trésorier de l'église du saint fe-
pulcre de Jerusalem, & l'un des députez pour le'
concile à Jerusalem, le treizième des calendes
de ion église, le privilege de pouvoir aliener des
maisons qui lui produisoient peu de revenu, pour
subvenir plus aiiément aux pelerins innombrables
quivenoient visiter les saints lieux.

Il semble aussi que ce fut en conséquencedu con-
cile

, & pour réprimer les entreprises des schismati-
ques, que l'empereurdéfendit de celebrer le saint sa-
crilice à C. P. dans les oratoires des maisons parti-
culières: Íinonpar des clercsque le patriarche auroit
députez

,
sôus peine de confiscation de la maison.

Cette loi est de l'année suivante 537 aussi-Lien que
celle qui pourvoit aux frais des funerailles. Il y avoit
à C. P. onze cens boutiques destinées à les fournir,
&: pour cela exemptes de toute imposition. Chaque
lit, c'esl-à_dire. chaque corps devoit étre accom-
pagné de huit religieuies qui chantoient

, & de trois
acolytes. Des onze cens boutiques, huit cens four-
niisoientles fossoyeurs, nommez doïens ou le£ticai-
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l'es, qui ie firoicnt ainsi de tous les corps de métiers.
les trois cens autres boutiques,donnoient seulement
de l'argent. Ainsi tous les enterremens se faisoient
gratis à moins que quelqu'un ne voulût ajouterqiiel-
que dépense extraordinaire.

A Rome quand on eut appris la mort du pape
Agapit

,
le roi Theodat fit élire à sa place Silverius

soudiacre
,

fils du pape Hormlsdas, qui tint le saint
siege deux ans.Cependantl'inlperatrideTheodorafit
appeller Vigilediacre de 1 eglise Romaine

,
qui étoit

à Constantinople
.

& lui fit promettre secretement
qu'il aboliroit le concile de Calcedoine, &écrirait
à Théodore d'Alexandrie

,
à Anthime &à Severe

,approuvant leur foi
: moïennantquoi, elle lui don-

neroit sept cens livres d'or, & un ordre pour Be-
luaire, qui le reroit ordonner pape. Vigile en aïant
donné sa promené

,
vint à Rome, oà il trouva Sil-

verius enpossession du saine liege. Il alla donc à Ra-
venne trouver Beli[1ire, & lui montra l'ordre de
1 ilinicratrice., lui promettant deux cens livres d'or,
s'il le faisoit ordonner à la place de Silverius. Beli-
saireprit Rome le dixième de Décembre 536. & elle
se rendit principalement à la persuasion du papeSilverius

: mais l'année suivante Vidées roi des
Goths vint l'assieger. Pendant ce siege qui fut long,
on remarqua le respeft des Goths pour les églisès
de saint Pierre & de saint Paul, toutes deux hors de

*

Rome. Loin d'y faire aucun de ordre
,

ils laisserent
toujours aux ecclesiastiques la liberté d'exercer leurs
fonctions.

Cependant on accusi le pape Silverius d'avoir
écrit aux Goths, pour les faire entrer dans Rome par
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intelligence. Mais il passoit pour consiant quec'étoit
une calomnie

, & qu'un avocat nommé Marc, &uiv
garde prétorien nommé Julien avoient composé en
son nom defau{fes lettres adressées au roi des Goths.
Toutefois Belisaire fit venir Silverius au palais, où
lui & sa femme Antonine confidente de l'impératri-

ce, s'efForcerentde lui persuader secretement d'obéir
à cette princesse, de renoncerau concile de Calcédoi-

ne, & d'approuverpar écrit la créance des heretiques.

Le pape au sortir du palais, dit à ceux de son conseil

ce que l'on vouloit lui faire faire; &[e retira à l eglise

de sainte Marie Sabine. Là on lui envoïa photiusfils
d' Antonine d'un premier lit1, pour l'inviter à venir

au palais, lui promettant sureté avec serment. Ceux
qui accompagnoient le pape Silverius, lui conseil-
loient de ne se point fier aux sermens des Grecs,
Il sortit pourtant, & vint au 'palais. On ne lui fit
rien ce jour-là, & on lui permit de retourner à l'égli-
se où il demeuroit,à cauie du serment qu'on luiavoit
fait.

Belisaire le manda une autre sois. Il voïoitbiei*
qu'on vouloit le surprendre

:
toutefois après s'être

mis en priere, & avoir recomandé ses affaires a
Dieu, il sortit de son église

, & vint au palais. On
le fit entrer seul

; & les siens ne le virent plus. Le
lendemain Belisaire assembla les prêtres, les diacres
& tout le clergé de Rome, & leur ordonna d'élire

un autre pape. Ils doutoient de ce qu'ils devoient
faire

,
& quelques-uns resistoient

:
mais enfin par l'au-

torité de Belisaire, Vigile fut ordonné pape le vingt-
deuxième de Novembre 537. Alors Belisaire pressa
Vigile de luipaier ses deux cens livres d'or

, & d'ac-



Complir la promesse qu'il avoit faite à l'impératrice.
Mais Vigile avoit peine à s'y resourdre, tant par la
crainte des Romains., que par avarice.

Quant au pape Silverius, il fut envoyé en exil â
Patare en Lycie :

dont l'évêque alla trouver Jufti-
nien

, & le menaça du jugementde Dieu
>
pour avoir

ainsi chassé de son siege le chefde toute l'eglise. L'em-
pereur qui ne sçavoit rien des ordres que l'impéra-
trice avoit donnez, commanda que Silverius fût
renvoie à Rome

: que l'on informât de la verité des
lettres qu'on l'accusoit d'avoir écrites aux Goths

:
& que s'il étoit prouve qu'elles fussent de lui, il de-
meurât évêque dans quelque autre ville

: & si elles
xtoient trouvées fausses, il fut rétabli dans son siege.

OLe diacre Pelage qu'Apagit avoit laisse son légat à
P. étant gagné par l'imperatrice, & chargé de

ses ordres, courut en diligence
y

pour empêcher
que l'ordre de l'empereur ne fût executé

>
& que

Silverius ne retournât à Rome : mais l'ordre de l'em-
pereur Pemporta. Vigile épouvanté du retour de
Silverius, & craignant d'être chassé

,
manda à Be-

lisaire
:

Donnez-moiSilverius
>
autrement je ne puis

executer ce que vous me demandez. Silverius fut
donc livré à deux défenseurs

, & à d'autres serviteurs
de Vigile, qui le menerent dans l'île Palmaria

.
où

ils legarderent, & il y mourut de faim le vingtié-
me de Juillet

5 3 S. aprèsavoir tenu lesaint siege deux
ans.

.Alors Vigile pour accomplir la promesse qu'il
aVoit faite à l'imperatrice,donna à Antonineune let-
tre pour Theodose d'Alexandrie, Anthime déposé
de C. P. & Severe d'Antioche, où il leur déclare qu'il
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tient la même foi qu'eux :
mais il les'prie de tenir

sa lettre secretc, & au contraire de faire semblant
Qu'il leur est susped. Avec cette lettre il leur envoïa
sa confession de foi, où il rejettoit les deux natures
en Jesus-Christ, 6c la lettre de saint Léon, disant

:

anathêmc à ceux qui ne confessent pas une person-

ne ôcuneeflence ; & en particulier à Paul de Samo-
fate, à Diodore de Tarie.,à Theodore de:N1op[uef.

te, & à Theodoret. Aïantainsi écrit secretement

aux heretiques, il demeura en possession du sainp

ncge.
Mais en publique il professa toujours la foi catho-

lique
, & en donna un témoignage authentique à

l'empereur Justinien, irrité de ce qu'il ne lui avoit
point écrit suivant la coutume, à son entrée au pon-
tificat

,
ni répondu à la lettre du patriarche Mennas,

contenant sa profession de foi. Justinien interpréta,
mal le silence de Vigile & entra en soupçon de (a.

foi, aïant peut-être quelque connoissance de ce
qu'il avoit écrit secretement aux schismatiques. Il

envo'ia donc à Rome le patrice Dominique avec des
lettres, par lesquelles il témoignoit sa défiance à
l'égard du pape, & son attachement a la foi. Le pa-

pe Vigile dans sa réponse louë hautement la foi de
l'empereur, 5c déclare

,
qu'il n'en a point d'autre-que

celle de {ès predecesseurs, Celestin, Léon
,
Hormis.

das, Jean, & Agapit: qu'il reçoit les quatre conci-
les & la lettre de saint Léon & anathématise tous ceux
qui croient le contraire; en particulier Severe,
Pierre d'A pâmée, Anthime, Zoara & Theodose
d'Alexandrie. Mais que comme ils ont été déja fuf-

fifamment condamnez, il n'apas cru4evoir répon-
dre
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drc a la déclaration que Mennas en avoit donnée.
Enfin il prie l'empereur de conserver les privileges
du L1int siége, & de ne lui envoyerque des person-
nes Catholiques & irréprochables. Il est visible que
cette lettre est une apologie du pape Vigile, pour
effacer les soupçons que l'empereuravoit conçûs de
sa foi.

Il écrivit en même tems au patriarcheMennas une
lettre,où il le félicite de ce qu'il exécute ce qu'ilvoit
promis au pape Agapit à son ordination

•> en rece-
vant les quatre conciles, anatliématisant lesschiC
matiques. A la fin de ces deux lettres, outre la souf-
cription du pape Vigile

,
étoit celle du patrice

Dominique, datée du quinzième des calendes d'Oc-
tobre, sous le consulat de justinien, c'est-à-dire, du
dix-septiéme de Septembre 540.

Cependant Vigile étoit reconnu pour pape légi-
time depuis son ordination, comme il paroît par la
consultation de Profuturus évêque de Brague enLusitanie, a laquelle il répondit le vingt-neuvième
de Juin, sous le consulat de Jean, c'est-à-dire,358.
JIparle d'abord#les Priscillianistes,quis'abstenoient
de la chair par superstition

; & conclut en ces mots :Nous ne blâmonspoint l'ab11:inence agréable a Dieu:
mais nous ne recevons point ceux qui détestent ses
créatures. Il parle de la maniéré de réconcilier les
Ariens, à cauie des Goths qui dominoient en Espa-
gne, & dont il se convertiffoit toujours quelques-
uns. Il dit qu'une église est suffisamment consacrée,
dès qu'on y a célébré la messe

, quoiqu'on n'y ait
point jette d 'e,,,iti-ben'îte

; & que l'ordre des prie-
res de la meffe^est toujours le même, excepté quel-
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que petite addition aux jours les plus folemnels
;

c'efl:-»

a-dire
, que le canon de la meUe ne change point ,excepté les causes particulieresque l'on insere après

le Communicantes. On voit en cette lettre l'eau-benîte
bien expressement marquée.

Theodebert roi des Francs, ayant envoyé des

troupes en Italie, à l'occasion de la guerre entre les
Romains ôc les Goths ; fit consulter le pape Vigile

lapar Moderic son ambassadeur
,

quelle devoit etre
a pénitence de celui qui avoit épousé la femme de

son frere. Le pape outre la réponse qu'il fit au roi,
écrivit à saint Césaire d'Arles

,
qui étoit dans ses

.états, de s'informer de la qualite du fait & de IJ.

disposition du pénitent
, pour instruire le roi du

tems nécessaire à une telle pénitence
, & le prier

d'empêcher de tels désordres à l'avenir. La raison.
de renvoyer cette affaire à saint Césaire est remar-
quable

: On doit, dit le pape, commettre aux évê-

ques présens, la mesure de la pénitence
,

afin que
t'on puisse aussi accorder l'indulgence,sélon la com-
ponction du pénitent. La lettre est du troisiéme de
Mars 538. #•

La. même année le septiéme de Mai, autrement
le jour des nones du troisiéme mois, la quatrième
année après le consulat de Paulin le jeune

, & la.

vingt-septiéme du roi Childebert
>

les évêques de
son royaume s'assemblerent à Orleans, & y tinrent
le concile,que l'on compte pour le troisiéme, où ils
firent trente-troiscanons. Le premier ordonne la te-
nue des conciles tous les ans, & déclareque les évê-

ques ne sont point dispensez de s'y trouver , pour
être dans le partage de differens rois. Lorsque la
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Gaule étoit partagée entre les Francs
)

les Bourgui-
gnons & les Goths, les rois d'une nation ne per-
mettaient pas volontiers à leurs évêques d'aller au
concile qui se tenoit chez un autre. Mais ce n'étoit
plus une excuse depuis que tout fut sournis aux
François

>

quoiqu'ils eussent plusieurs rois. On re-
commande l'ancienne forme des élevions des évê-
ques, par les évêques de la province, du consente-
ment du clergé & des citoyens:apparemmentà cause
-du trouble que la puissance séculiere commençoit à
y apporter.

Les clercs
,

qui sous prétexte de quelqueprote6tion
refuseront de faire leurs fondions., seront ôtez du
canon, & ne recevrontplus de gages ni de présens

:

que s'ils refusent ouvertement d'obéïrpar orgueilou
par quelque dépit, ils seront réduits à la communion
laïque, jusques à ce qu'ils ayent fait satisfaétion à
l'éveque

3
que s'ils font des conspirationspar écrit ou

par serment, comme il étoit arrivé depuis peu en
pluGeurs lieux

,
ils seront punis à la discretion du

concile. Ces rebellions des clercs semblent être en-
core un effet de la domination des barbares. Un
clerc ne doit ni poursuivre ni être poursuivi devant
le juge séculier, sans la permission de l'évêque. Un
évêque ne pourra 6t;er à un clerc ce que son prédé-
cesseur lui aura donné

: mais celui même qui l'a don-
né peut 1 oter au clerc s'il s'en rend indigne. Il peut
aussi le lui ôter

, en lui donnant l'administration
d'une égliseou d'un monasiere. Ces revenusdonnez
aux clercs, à cause d'une certaineadministration,ou
par la libéralité de l'évêque, ont été l'origine desbe,.
nefices, comme il a déjà été remarqué.
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La meslè doit être dite a tierce
,

c'est-à-direj
neuf heures du matin aux jours solemnels

\ afin
qu'on puisse plus facilement venir à vêpres le soir.
Les laïques ne sorciront point de la messe, que l'o-
raison dominicale ne soit dite

1
8c que la bénédic-

tion ne soit donnée
>

si l'évêque est présent. On n'as-
filiera point aux offices avec des armes. Ceci est ma-
nifesien1ent pour les barbares

: car les Romains ne
portoient pas même d'épée hors la guerre & les

voyages. Le concile dit encore : Parce que le peu-
pie est persuadé que le dimanche il n'est pas permis
de voyager avec des chevaux

,
des bœufs ou des voi-

tures
y

ni de préparer à manger
>

ou rien faire qui
regarde la propreté des 11lai{ons ou des per{onnesj
ce qui sent plus l'observation judaïque,que le chrif-
tianisme

: nous ordonnons que ce qui a été ci-de-

vant permis le dimanche, le soit encore. Nous vou-
lons toutefois que l'on s'abstienne de travailler aux
champs

-,
c'est-à-dire, de labourer,façonner la vigne,

faucher les foins, moissonner ou battre le bled
>

ef-
sarter, faire des hayes, pour vacquerplus aisément

aux prieres de l'église. Que si quelqu'un y contre-
vient

y
ce n'est pas aux laïques

>
mais aux évêques à le

corriger. Nous avons déja vLÎ que la loi de Consian-
tin permettoit même le travail, de la campagne en
cas de besoin. Or comme il y avoit des Juifs par tou..
tes les Gaules,on craignoit avec raison quelesChré.
tiens n'imitaflent leurs superstitions. On ne séparera
point les nouveaux Chrétiens qui auront contrac-
té des mariages incestueux par ignorance; mais seu-
lement ceux qui l'auront fait à leur escient

, au mé-
pris des loix

: ce qui sera fait au jugement de l'éve-
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-que. On n'imposera point la pénitence aux jeunes

gens, ni aux mariez, que du contentement de l'un &
de l'autre. Il faut entendrela pénitence publique.Ce
sont les canons les plus singuliers dutroisiéme con-
cile d'Orléans.

Il fut souscrit par dix-neuf évêques sept prê-

tres députez des absens. Le premier & le président
du concile étoit Loup archevêque de Lyon, compté

entre les Saints, le vingt-cinquième de Septembre
:

puis trois autres archevêques, Pantagathus deVien-

ne, que l'églisehonore le dix-septiémed'Avril,Leon
de Sens, Arcade de Bourges,Flavius deRoüen. En-
tre les évêques sont remarquables saint Eleuthere
d'Auxerre, saint Lo deCoutances, saint Agricolede
Châlons, saint Gregoire de Langres ,

saint Gai de
Clennont,s:1lt1tAubin d'Angers.Ce dernierétant né
d'une famille noble auprès de Vennes ,se retira dès
sa jeunesse au monastere de Cincillac ouTintillant
où il se distingua tellement par ses vertus, qu'à tren-
te-cinq ans,il en fut élû abbérmaisaprès l'avoir gou-
verné cinq ans, on l'en tira maluré lui pour l'ordon-

ner évêque d'Angers. Il s'appliquoit à nourrir les

pauvres, à défendre ses citoyens, à visiter les mala-
des

, & à racheter les captifs
: on lui attribuë même

Çlusieurs miracles, entr'autres, d'avoir rendu la vue
a trois aveugles, & ressuscité un mort. Fortunatqui
a écrit sa vie environ trente ans après,rapporte leurs

noms, & marque les circonstances. Il releve parti-
culièrement le zélé de saint Aubin contre les maria-
ges incestueux, & dit que pour soutenir cette disci-
rline,ils'expoLà même au martyre. Il alla consulter
iur ce sujet saint Cesaire d'Arles,& fut accompagné
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dans ce voyage par.saint Lubin, alors abbé du mo*
nastere de Brou, & depuis évêque de Chartres. Saint
Aubin travailla à reprimercet abus en plusieurs con.1
ciles, entre autres en ce troisiéme d'Orléans, qui le
condamne par un de ses canons. Etant pressé par ses
confreres dans un concile, d'absoudre des person-
nes excommuniéespour ce suiet

3
& de leur envoyer

des eulogies, ou pains bénis, il dit
: Vous m obligez

à les benir, en abandonnant la cause de Dieu
: mais

il est assez puissant pour se venger lui-même. En
effet .Ia personne excommuniée mourut avant que
de recevoir les eulogiesdans sa bouche. Saint Aubin
gouverna l'église d'Angersvingt ans & six n10is,&
mourut en 5 50. le premier jour de Mars

>
auquel

l'église honore encore sa memoire.
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LIVRE TRENTE-TROISIEME.
THeodo(e patriache d'Alexandrie ayant été

exilé, Paul abbé de l'ordre de Tabenne., fut
ordonné à s.,,t place. Etant méprisé par quelques-uns
de ses moines, il étoit venu à Constantinople soute-
nir ses interêts près de l'empereur

:
le diacre Pelage

qui le connoissoit pour entièrement orthodoxe
, &

recevant le concile de Calcedoine
,

lui procura le
siége d'Alexandrie

; & il fut ordonné à CP. par le
patriarche Mennas

>
en présence du même Pelage &

des légats d'Ephremd'Antioche, & de Pierre de Je-
rusilem. L'empereur lui donna l'autorité sur lesducs
& les tribuns d'Egypte &c de ses dépendances, pourôter les hérétiques & en mettre de catholiques

: car
ils entretenoient les divisions du peuple.

-
Etant arrivé a Alexandrie

,
il obligea, tant par

crainte que par adresse, toute la ville & tous les mo-
nasteres, à recevoir le concile de Calcedoine. Il vou-lut ôter Elie maître de la milice

: mais Psoius diacre
&: œconOll1e de l eglise

,
amis d'Elie, lui découvrit

le dessein du patriarche
3
lui envoyant des lettres par

des couriers a pied très-diligens, dont on usoit eii
Egypte. Le patriarche Paul ayant intercepté les let-
tres de Psoius, qui étoient écrites en Egyptien; crai-
gnit d'être traité comme Proterius, massacré par les
Eutyquiens, & commença à presser Psoius de ren-
dre ses comptes. Il le mit entre les mains de la justi-
ce , & en écrivit a l'empereur. Rodon,qui étoit alors
préfet d'Egypte

,
se chargea de le garder jusques à

r.
Paul patriarche
d'Alexandrie.

Liber.brezi.c.7 3.
Sup. liv. xxx 11.
n. ji.
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ce que l'ordre de l'empereur fût venu. Cependant
un nommé Arsene, des premiers de la ville, fit des
présens à Rodon, & lui persuada de faire mourir
Psoius dans les tourmens, secretement pendant la
nuit. Ses enfans & ses parens s'en plaignirent à l'em-
pereur ; qui fit Ciberius préfet d'Egypte, & l'envoya
à Alexandrie informer de cette affaire. Liberius y
étant arrivé, fit venir Rodon, & l'interrogea com-
ment il avoit fait mourir le diacre Psoius.Par le com-
mandement del'évêquePaul, répondit Rodon

: car
j'ai un ordre de l'empereur, pour exécuter toutes les
volontez del'évêque. Paul le nioit,rotefloit,qu'il
n'en avoit rienfçû. On trouva qu'Arlene étoit* l'au-
teur de ce meurtre, &on le fit mourir. Mais l'évê-

que Paul fut envoyé en exil à Gaze en Palestine, &
Rodon amené à Constantinople avec le procès fait

contre lui
; qui ayant été lu devant l'empereur, il le

fit exécuter à mort.
Ensuite l'empereur envoya a Antioche le diacre

Pelage légat du saint siége, lui donnantcommission
d'aller à Gaze avec Ephrem d'Antioche, Pierre de
Jerusalem, & Hypace d'Ephese,pourôter le pallium
à Paul d'Alexandrie,& le dépoter. Pelage vint donc
à Antioche,ôc de-là à Jerusalem

:
d'où avec les deux

patriarches, & quelques évêques
>

il vint à Gaze. Ils
déposerent Paul

, & ordonnèrent à sa place Zoile,
patriarche d'Alexandrie

,
qui aussi-bien que Paul;

recevoit le concile de Calcedoine.
Cependant les Eutyquiens ou Acephales se divi-

soient tous les jours en nouvelles sedes. TheodoCe
d'Alexandrie étant à CP. donna occasion à celle des
Agnoïtes. Car commeNoire-Seigneur dit,que per-

sonne

Leent.fest.att 5*

1 1.
Agnoïtes &Tri-
tenes.
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tonne ne sçait l'heure du jugement,pas même le Fils;

on demanda si Jesus-Christ l'igNorait commehom-
me.Theodose dit

: que Jesus-Christ ne l'ignoroit pas:
parlantsur ce point comme l'église catholique. Il é-
crivit même contre ceux qui attribuoient à Jesus-
Christ cette ignorance, & que par cette raison on
nommoit A gnoïtes : car agnoémen grec signifie igno-
rer. Ils disoient que cette ignorance lui convenoit,
comme la douleurqu'il avoit sentie ; & qu'étanten-
tierement semblable à nous, il ignoroit ce que nous
ignorons. Ainsi ils[e separerent des Theodosiens,&
tinrent leurs assemblées à part.

Dans le même tems que Theodose étpit encore à
C. P. commença l'erreur des Titheïtes

,
dont l'au-

teur fut Jean GrammairienAlexandrin, surnommé
Philoponos, c'est-à-dire

,
laborieux. Il obiedoit aux

catholiques qu'en confessant deux natures, il falloit
aussi reconnoîtredeux hypostases. On répondoit,que
la nature & l'hypostaseétoient differences:aucrement
il faudroitadmettre en la Trinité trois natures,puif-
qu'il y a trois hypostases. Philopone avouoit la con-fluence, & reconnoissoit dans la sainte Trinité trois
natures particulieres, outre la commune, suivant la
doctrine d'Aristote

:
Ainsi il admettoit trois dieux

:
d'où ses seét:ateurs furent nommez Tritheïtes.Philo-
pone écrivit aussi contre la resurredion, pretendant
que les ames ne reprendroient pas les mêmes corps.
Il faisoit toutefois profession de la religion chrétien-
ne ,

la défendit contre Proclus de Lycie philosb-
phe Platonicien,qui vivoit dans le même-tems,Ôcqui
avoit combattula religion par dix-huit argumens, la
traitant avec mépris.
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Le diacre Pelage légat du saint siege étant de re-
tonrà C. P. après son voyage de Palestine/quelques
moines de Jérusalem qu'il avoit vu en passant, vin-
rent le trouver. Ils apporterent des articles extraits
des livres 'd'Origene, & vouloient en poursuivre la,

condamnationauprès de l'empereur
>

ce qu'il faut re-
prendre de plushaut. La nouvelle laure fondée pariàint Sabas en 507. enfaveur des moines séditieux,
eut pour premier abbé Jean

3
qui avoit le don de pro-

phetie. Etant prêt de mourir, il dit en pleurantaux
principauxde la communauté , assis auprès de lui :
Voici venir les jours où les habitans de ces lieux s'éle-
veront & s'écarteront de la foi

: mais leur orgueil sera.
humilié

, & leur temerité les fera chasser. Son suc-
cesseur Paul

r
homme fort simple y reçut ,

sans le
sçavoir, des moines qui enfeignoient en secret la
doctrine d'Origene. Le principal étoit un nomme
Nonnus de Palestine *y qui bien qu'il parût être non
seulement chrétien

. mais pieux, suivoit en effet les
erreurs des Payens, des Juifs & des Manichéens ,
croyant les rêveries d'Origene sur la préexistence
des ames. L'abbé Paul ne gouverna que six mois la
nouvelle laure

, & son successeur fut Agapit>disciple
de saint Sabas.

- ,
* r *Il découvrit les erreurs de ces quatre moines

y
&

craignantqu'ils n'en infe&afTentd'autres,il les chassa
par la permission d'Elie patriarche de Jerusalem.
Mais Elie ayant été chassé , ces moines vinrentà je-
rusalem prier Jean son successeur de les laisser re-"
tournera la nouvelle laure. Il envoya quérir saint Sa.-
bas & Agapit

;
& cachant que Nonnus & les autres

étojent Origenistes , il ne voulut point les écouter

m.
Origeniftes en

Palestine.
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Après Agapit, l'abbe delà nouvellelaure fut Ma-
nias ,

qui reçut Nonnus & ses compagnonssans les
connoître. Ils n'osoient publier leurs erreurs ,

de
peur de saint Sabas ; & tant qu'il vécut il ne parut
qu'une creance dans tous les moines du desert de Pa-
sestine. Mais après sa mort ,

Nonnus & les siens

commencerent à découvrir leurs erreurs, & y. attire-
rent non-seulement tous les plus sçavans de la nou-
velle laure

:
mais encore ceux du monasterede Mar-

tyrius, & de la laure de Firmin ; & enfin ils répandi-
rent en peu -de tems la dottrine d'Origene,jusques
dans la grande laure, & les autres monafleres du
désert.

Dans le même tenis,Domitien abbé de saint Mar-
tyrius & Theodore Cappadocien surnommé Asci-
das, exarque ou visiteurde la nouvelle laure

, tous
deux entièrement Origenistes, allerent à C. P. fai-
sant semblant de défendre le concile de Calcedoine.
Ils souscrivirent tous deux à la requête que les ab-
bez d'Orient, joints à ceux de C. P. presenterentau
pape Agapit.Domitien y prend la qualité de prêtre
&. archimandrite du monastere de Martyrius, &
Theodore

,
de diacre & moine de la nouvelle laure.

Ils trouverentmoyen de se faire connoître à l'empe-
reur , & acquirent tant de crédit à la cour , que
dans la suite ils devinrent tous deux archevêques :
Domitien d'Ancire en Galatie

,
Theodore de Ce-

f-.-irée en Cappadoce ; leur crédit donna du'Courage
à Nonnus &aux siens, & ils s'appliquerent plus for-
tement à répandre la doctrine d'Origenepar toute la
Palestnre.

L'abbé Melitas successeur de saint Sabas
,

étant

S«f>. XXXII. ;O.
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mort cinq jours après lui, Gelase lui succeda au com-
mencement de la quinzième indidion

:
c'ei1:-à-dire,

vers la fin de l'an
5 36. Voyant les progrès que faisoit

rOrigenisme dans sa communauté
,

il prit l'avis de
saint Jean le Silentieux

, & avec le secours de trois
autres moines

,
il fit lire dans l eglise le traire d'An-

tipater évêque de Bosre contre les dogmes d'Orige-
ne. Les Origenistes en furent irritez i & comme ils
tenoient des assemblées à part, on en chassa environ
quarante de la laure de siint Sabas. Ils allèrent à la.
nouvelle Lure trouver Nonnus&cLéonce de Byzan-
ce, qui ayant assemblé tous les chefs de sede

,
leur

conseilla d'aller attaquer ouvertement la grande lau-
re. Ils allerent d'abord aumonastere de S.Theodose,
croyant attirer à leur parti l'abbé Sophrone

: mais
leur entreprise fut vaine. Pleins de confusion & de
fureur, ils envoyerent en divers lieux, & amasserent
des pics, des crocs, des leviers de fer

, & d'autres
outils semblables

, avec des païsans pour les aider
-,

& marchèrent vers la grande laure, à dessein de la
détruire. Mais quoiqu'il fût environ huit heures du
matin, ils furent tellement aveuglez, qu'ils mar-
cherent tout le jour par des lieux rudes & impratica-
bles, & se trouverent le lendemain près d'un autre
monastere. Ce qui fut regardécomme un miraclede
saint Sabas.

Dans le meme tems Ephrem patriarche d'An-
tioche

,
vint en Palestine avec Eusebe de Cyzique,

Hypace d'Ephele, & le diacre Pelage
, pour la dé-

position de Paul d'Alexandrie
, comme il a été dite

Eusebe étant venu a Jerusalem après le concile
^Leonce de Byzance l'alla trouver, lui amenant ceux

vit.,i S. S/tb,f.
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qui avaientétéchaiIèzde la grande laure; & qui se
plaignoient de leur abbé Gelase

, comme ayant di-
viré la communauté, & pris le parti de leurs adver-
saires. Eusebe trompé par Leonce, qui ne lui avoit
point parlé de l'Origeni{nle

: envoya querir l'abbé
Gelase

, & l'obligea a recevoir ceux qu'il avoit chaC.
sé

, ou à chasser leurs adversaires. Gelase prit le der-
nier parti

>
& envoya hors de la laure

,
hx moines

orthodoxes, qui souffrirentvolontiers cette persecu-
tion ,&s'en allerent à Antioche

: ou ils racontèrent
au patriarche Ephrem ce qui étoit arrivé

, & lui
montrèrentles livres d'Antipater deBosre.Lepatriar-
che y ayant appris les erreurs d'Origene, &sçachant
ce que lesOrigenisies avaientfait àjerufalem:publia
une lettre synodique, par laquelle il anathematisa la
doctrine d'Origene. Quand on l'eut appris à Jerusa-
lem

,
Nonnus&les siens soûtenus par Leonce, qui

etoit àC.p.& parDomitien d'Ancyre & Theodosede
Cesarée

,
voulurent contraindre Pierre patriarche

de]erusalem,d'ôterdesdyptiques le nom d'Ephrem
d'Antioche. Cela excita un grand tumulte

>
Pierre

envoya quérir secretement les abbez Sophrone &
Gelase, & leur ordonna de lui presenter une requê-
te contre fcs Origenistcs, où ils le conjurassent de
ne point ôter desdyptiques le nom d'Ephrem. Ils le
erent

, & le patriarchePierreayant reçu cette requê-
te ,

l'envoya à l'empereur
,
lui écrivant les desordres

qu'avoientfait les Origenifles. C etoit donc cette let-
tre & cette requête dont étoient chargez les moines
de Jérusalem, qui vinrent trouver à C. P. le diacre
Pelage légat du saint nege.

Pelage qui étoit oppoie à Theodore de Cappado-

P.5

VI.
EDIUICJULTINIEN.



ce3 & sçavoitqu'ilétoitOrigeniste,se joignit à 1v[Cll-

nas patriarchede C. P. pour appuyerauprès de l'em-
pereur la requête des moines de Palesline

,
& faire

condamner Origene. Leurs poursuites reiïflirenc
d'autant plus facilitent, que l'empereur Justinien
aimoità decider sur la religion. Ainsi il sir dresserun
longédit, où premièrement il exposeles erreurs at-
tribuées à Origene, &les rapporteà six chefs. i.Sur
la Trinité

:
le Pere est plus grand que le Fils, le Fils

que le saint Esprit, Ôc le Laine Espritplus grand que
les autres esprits. Le Fils ne peut voir le Pere, ni le S.
Esprit voir le Fils

>
& ce que nous sommes à l'égard

du Fils, le Filsl'est à l'égard du Pere. i. Sur la créa-
tion :

la puissance de Dieu est bornée, & il n'a pu
faire qu'un certain nombre d'esprits, &c une certaine
quantité de matiere, dont il pût disposer. Les genres
& les especes sont coéternels à Dieu :

Il y a eu & il y
aura plusieursmondes

: en sorte que Dieu n'a jamais
été sans creatures.

}. Les sub siances raisonnables n'ont été attachées
à des corps que pour les punir; & lesames des hom-

mes en particulier, ont été d'abord des intelligences

pures & saintes, qui s'étant dégoûtées de la contem-
plation divine, 6c tournées au mal, ont été jettées'
dans des corps pour les punir. 4. Le ciel, le solcil,
la lune

,
les étoiles 6c les eaux qui sont sur les cieux ,font animez & raisonnables. 5. A la re(urret1:ion ,

les corps humains seront de figure ronde. 6. La pu-
nition de tous les méchans hommes& démons finira,
& ils seront retablis en leur premierétat. Ces erreurs
sont rapportées dansl'édit, & refutées fort au long

par les autoritez de l'écriture
, & des peres particu-
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lleren1ent la troiliéme , qui établit la préexistence
des ames, & la sixiéme qui nie l'éternité des peines.
Ensuite l'empereur ajoute, parlant toujours au pa-triarche Mennas : C'est pourquoi nous vous exhor-
tons à assembler tous les évêques, qui se trouveront
en cette ville imperiale, & lesabbez de cemonaste-
re ; & les obliger tous à anathematirer par écrit l'im-
pie Origene [urnonlmé Adamantius,jadis prêtre de-
l'église d'Alexandrie,avec ses dogmes abominables,
& les articles ci-joints

: que vôtre beatitude envoyedes copies de ce qu'elle aura fait sur ce sujet
, à tousles autres évêques & à tous les supérieurs des monas-

teres, afin qu'ils en fassèntautant : & qu'à l'avenir onn'ordonne ni évêques ni abbez, quils n'ayent ana-themati{éOrigeneavec tous les autres heretiquesquel'on condamne
>

suivant la coutume. Nous en avonsécrit autant au pape Vigile
3

&.aux autres patriar-
ches.

Ensuite sont plusieurs extraits des livres d'Orige-
ne, & neufanathêmes contre les erreurs preceden-
tes contre quelques autres sur l'incarnation

:
(ça-

voir
y

que l'anle de Jesus-Christ étoit avant que d'ê-
tre unie au Verbe

: que ion corps avoit été formé ausein delà Vierge, avant que d'être uni au Verbe ôc
a son ame ; & qu'il devoit dans un siècle futur être
crucifie pour les démons

y comme il l'a été pour les
hommes. A la fin est un dixième anatheme contrela personne d'Origene & ses [eétateurs. Tel est l'é-
dit de l'empereur Justinien. Le patriarche Mennas ,& les évêques qui se trouverent àCrP.y souferivi-
rent. Ensuite il fut envoyé au pape Vigile

,
à Zoïle

patriarche d'Alexandrie
> a Ephrem d'Antioche & a

f. '70. B.
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Pierre de jerusalem
,

qui y souscrivirent tous. Do*
mitien d'Ancyre & Theodore de Cesirée furent
eux-mêmes obligez d'y souscrire

: mais il paryt'.dani

la suite combien c'étoit malgré eux.
-

Justinien fit vers le même tems plusieurs confHcu<

tions touchant les matieres ecclesiastiques. Il y en a :

deux de l'an 538. adressées au patriarche Mennas :<

dont lapremière ordonne
, que les clercs qui se reti-

reront du service ne pourront être rétablis
*, & qu'à

leurplace on en substituera d'autres, à qui les pen-
sions des premiers seront payées

:
sans que les œco-

nomes puissent les appliquer à leur profit. Les fon-
dateurs des églises ne peuvent y mettre de leur au-
torité des clercs pour les servir

: mais seulement ,les

presenter àl'êvêque. Où l'on voit l'origine du droit
de patronage : comme j'ai marque sur le premier
concile d'Orange. L'autre loi de la même année dé-
fend de bâtir aucune nouvelle église, avant que l'e-
vêque rafle sa priere au lieu destine ôc y plante la

croix en procellion ,pour rendre la chose publique
:

que le fondateur soit convenu avec l'évêque
,

du
fonds qu'il veut donner pour le luminaire

,
les vases

sacrez, & l'entretien des ministres ; &que celui qui
rétabliraune ancienneéglise tombant en ruine, paf.
sera pour fondateur.Lamême loi défend aux cecono-

Ines des églises, d'envoyeraux évêques non residens

de quoi subGfi:er à C. P. s'ils y séjournent plus de tems
permis :

c'esi-à-dire, plus d'une année. *

Il y a trois grandes loix de l'an 541. dont la pre-
miere du 2.0. Février regle des ordinations. Pour l'é-
ledion d'un évêque, les clercs &c les premiers de la

ville s'assembleront & choisiront trois p ersonnes.
Par

A:*. 538.
*
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Par ledecret d'élection, les élcé1:eurs jureront sur les
saints évangiles qu'ils les ont choisis gratuitement,&
feulement parce qu'ils les ont trouvezdignes, suivant
les canons. Le consecrateur choisira l'un des trois ,&lui fera premièrement donner sa profession de foi
par écrit; puis reciter la formule de l'oblation, celle
du baptême, & les autres prières solemnelles : ce qui
montre qu'on les devoit sçavoirpar c'œur.Ilferaaussi
sermentqu'il n'a rien donné ni promis pour êrreévê-

que. Si on l'accuse, il faut faire droit sur Paccusàtion
avant que de passer outre. Mais si l'accusateurrecule,
le consecrateurdoit poursuivre d'officerinformation
dans trois mois. Les conciles se tiendront tous les

ans au mois de Juin ou de Septembre, & on y traite-
ra toutes les matieres ecclcfiastiques. Même hors le

tems des conciles, l'évêque pourra être excusé de-

vant les métropolitains
5 & les clercs ou les moines

devant l'évêque. Les évêques & les prêtres doivent
prononcer à hautevoix les prieres de l'oblation& du
baptême, pour l'édification du peuple. Cette loi est
adressée à Pierre maître des offices

5 6c il'est ordonné
à tous les gouverneurs des provinces de la faire exe-
cuter.

La seconde loi est du dix-huitiénle de Mars, & por-
te , que les quatre conciles généraux auront force de
loi: que le pape de Rome est le premier de tous les
évêques, & après luil'évêque de Constatitinople.Lé-
vêque de Justinianéenotre patrie, ajoute l'empereur,
aura jurisdi£tion sur ceux de Dacie

,
de Prevale, de

Dardanie
,

de Mysie, de Pannonie
, comme vicaire

dufaintfiege, suivant la définition du pape Vigile.
Toutes les autres églises conserveront leurs privile-

AN. 541,
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ges. Leurs biens seront exempts des impositions sor-
dides ou extraordinaires

: on ne pourra leur opposer
que la prescription de quaranteans. Leshereditezou
les legs laHsezàDieu ou à Jesus-Chrifl: seront appli-
quez à l'église du domicile. L'évêque a droit de faire
executer les legs pieux, & ils ne sont point sujets à
la quarte falcidie. Les admiiiistrateurs d'hôpitaux
font mis 'au rang des tuteurs, & sujets aux mêmes
loix.

Cette loi confirme en particulier les privileges de-
l'église de Carthage, pour lesquels & pour toute )a
province d'Afrique il y a unrescrit de Justinien de'
la mêmeannée 541. quinzième de ion regne ,

adres-
fé à Dacien metropolitainde Byzacene, & à tout son
concile, qui avoit député deux évêquesà Constanti-
nople;& l'année suivante 542. il en donna encore uny
pour confirmer tous les canons du concile d'Afri-
que: nonobstant les privileges que l'on pourroitob-
tenir par subreption. Ces rescrits ne sont dattez que-des années de l'empereur, sans faire mention decon-
suts: en effet depuis l'année 541. & le consulat de Ba-
sile, nous ne trouvons plus de consulats suivis. Cet-
te maniéré de compter les années chez les Romains,
établie depuis le commencement de leur republi-
que, cesse en ce tems ; & on compte desormais
par les années du regne de l'empereur & les indic-
tions.

La troisiéme loi de l'an J41. dattée du premier
jour de Mai, & adresïeeà Pierre préfet du pretoire,
cst la plus ample, & repete ce qui avoit été regle par
la loi du 20. Fevrier, sur les ordinationsdes évêques>
y joutant ce qui suit ; L'évêque doit avoir trente-
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cinq ans. On peut élire un laïque à la charge qu'il
sera clerc pendant trois mois,pour s'instruireavant
roll ordination ; les canons demandoient un an. Si

ceux qui ont droit d'élire ne font pas leur decret dans
six mois,l'élection sera dévoluë à celui qui doit faire
l'ordination. Celui qui aura été ordonné contre ces
regles, serachafle du siege, interdit pour un an, &
ses biens confisquez au profitde son église. L'accusà-
teur calomnieux de l'évêqueélû, sera banni de la pro-
vince de son domicile.

La limonieest défenduë, fous peine au donnant,
au recevant,à l'entremeteur, de déposition, s'ils sont
clercs, & de confiscation de la somme au profit de
1 eglise. S'ils sont laïques, ils paieront le double à l'é-
glise ; toute promesse pour cette caust sera nulle, &
obligera de païer autant à l'église. Il est toutefois per-
mis de donner pour la con(ecration, suivantles an-
ciennes coutumes, en cette manière. Le pape & les

quatre patriarches de C. P. d'Alexandrie, d'Antio-
che &de Jerusàlem pourront donner aux évêques&
aux clercs, ce que porte la coutume : pourvû qu'il
n'excede pas vingt livres d'or. Les métropolitains&
les autres évêques, pourront donner cent fous d'or,
pour leur intronisationi & trois cens aux notaires &
autres officiers de l'ordinant publiquement

: au moins

-
à proportion du revenu des eglises, suivant la taxe
expriméedans la loi. Il est aussi permis aux clercs de
donner selon la coutume aux ministres de l'évêque
qui les ordonne : pourvû que ce present n'excede pas
une année de leur revenu. Ainsi on voit ici l'origine
des Annates. L'épiscopataffranchit non seulementde
lascrvitude, mais encore de la puissance paternelle.

AN. 541.
f.i.

e*t:

c. t, tfi

»

C.l*

[texte_manquant]



Les évêques & les moines ne peuvent être tuteurs :
les prêtres & les autres clercs le peuvent, s'ils accep-
tent la tutellle volontairement. Mais il est défendu

aux clercs,de prendre des fermesou des commissions,
& se charger d'aucunesaffaires temporelles, si ce n'est

pour les églises. Ils ne peuvent s'absenter de leurs
églises, qu'avec les lettres de leur métropolitain, ni
venir à Constantinople sans permissiondu patriarche:

ou de l'empereur, ni de s'absenter plus d'un an,sous
peine de privation de leurs revenus, & de déposition.
Il est défendu aux évêques & aux clercs de jouer ou
regarder jouer aux tables: c'est-à-dire, aux dez: ou
d'assister à aucun spectacle, sous peine de trois ans
d'interdicUon. Il n'est pas permis à aucun clerc de
quitter son ministerc

, pour devenir seculier : sous
peine d'êtreprivé de toute charge & dignité, & assu-

jetti auservice des villes.
Les évêques ne peuvent être appeliezà comparoî-

tre malgré eux devant les juges sèculiers, pour quel-

que cause que ce toit. Si des évêques de même pro-
vince ont un differend ensemble,ils seront jugez par
le métropolitain,accompagnédes autres évêques de
la province -, & pourront en appeller au patriarche:
mais non au-delà. De même, si un particulier clerc

ou laïque a une affaire contre son évêque.Le metro-
politain ne peut être poursuivique devant le patriar-
che. Les clercs & les moines en matière civile

,
doi-

vent d'abord être poursuivis devant l'évêque. Si les
parties acquicfcent au jugement, le juge du lieu le

mettra à execution. Si l'une des parties reclame dans
dix jours, le juge examinera la cause: s'il confirme
la sentence de l'évêque, son jugement sera sansap-
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peI,s'il ï infirme on pourra appeller en la maniéréac-
coutumée.

En matiere criminelle les clercs peuventêtre pour-suivisdevantl'évêqueoudevant le juge seculier, auchoix de l'accusateur. S'il commence par l'évêque,
après que l'accusé sera convaincu& déposé

,
le juge

seculier le fera prendre, & le jugera sélon les loix :
Si on s'adressed'abord au juge

,
l'accusé étant con-

vaincu
,

le juge communiquera le procès à i'evêque:'
s'il juge l'accusé coupable ,il le déposera

,
afin que

le juge le punisse sélon les loix: s'il ne le trouve pas
convaincu, il pourra differer la degradation, l'accusé
demeurant en état; & l'un & l'autre

, tant l'évêque
que le juge, en feront leur rapport à l'empereur

: cet-
te concurrencedes deux juridictions pour Je crimi-
nel mérité d'être remarquée. Quant aux causes ecc!e-
fiastiques, les juges seculiers n'en doivent prendre
aucune connoisrànce. ~

^

Les œconomes des églises & les administrateurs
d'h'o'pitaux,seroiit poursuivis devant l'évêquepour le
fait de leurs charges,& rendront leurs comptes parde-
vant lui.Mais ils pourrontappeller de l'évêque au me-tropoJitain,ou du métropolitain au patriarche:!! faut
se souvenirque ces œconomes, & ces administrateurs
étoient clercs. Lesévêquesdéputez, &lesapocrifiai-
res des églises ne peuvent être poursuivis pendant
leur deputation.suivans le privilègegeneral de ceuxqui sont chargez d'affaires publiques. Les moines, &
encore moins les religieuses, ne peuvent être tirez
de leur monasterepour comparoîtredevant les juges:
mais ils se défendront par procureur. Ce qui chez
les Romains n étoit permis qu'aux absens. Au reste
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011 voit ici que les moinesn'étoientpas regardezconv
me morts civilement. Les frais deju(tice étoient mo-
derezà l'égard des clercs & des moines, & la taxe en
est ici marquée. Il est défendu aux laïques de faire des

processïons,sans la presencedes évêques& des clercs,
& sans les croix des églises.

Le reste de cette loi regarde les moines. On re..
pete ce qui avoit été ordonné parla loi du dix-neu-
viéme de Mars

5 3 5. & on ajoute ce qui suit. La con-
dition dese marier ou d'avoir des enfans, apposée à

un legs ou autre donation, est censée accomplie,par
l'entrée dans la clericature ou dans un monastere.
L'entrée en religion resout le mariage, sans autre di-
vorce, C'est que le divorce étoit encore permis par
les loix. Il n'est pas permis aux parens de tirer leurs
enfans des monasteres, ni de les desheriter pour y
être entrez. Les ravisseurs des religieuses ou des dia-
coneflèsj seront punis de mort, & leurs biens ap-
pliquez à l'église ou au monastere

: ce qui avoit déjà
été ordonné le dix-septièmeNovembre 533. Enfin il
est défendu à tous les seculiers, & particulièrement

aux gens de théâtre
,

de prendre l'habit monastique

par dérision: sous peine d'exil & de punition corpo-*
relie.

On trouve quelques autres loix de cette année

541. qui ont rapport à la religion. Une qui ôteaux
femmes heretiques le privilege d'être préferées aux
autres créanciers du mari, pour la répétition de leur

.
dot. Une qui compte l'heresie entre les causes d'ex-
heredation. Une qui rend aux Samaritains la liber-
té de tester, de faire ou recevoir des donations, dev
succeder ab intestat. Et cette grace est accordée à la
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prière de àergiuseveque de Ceiarée en Païenne &
au témoignagequ'il avoit rendu, qu'ils étoient plus
Soumis qu'auparavant. Enfin il y a une loi qui défend
fous des peines rigoureuses de faire des eunuques : &
déclare libres tous ceux qui auront souffert cette in-
jure: car on ne le faisoit que pour les vendre plus
chèrement.

On peut rapporter cette loi à sa conversion des
Abasges, peuple barbare qui habitoit vers le Cauca-
sè,& jusques à ce temsétoit demeuré idolâtre

,
ado-

rant des bois & des arbres. Leurs rois avoient coutu-
me quand ils voïoient de beaux enfans, de les arra-cher à leurs parens, pour les faire eunuques, & les
vendre chez les Romains: puis ils faisbient mourir
les parens, de peur qu'ils ne se vengeassenr. L'empe-
reur Justinien leur défendit cette cruauté: & la joie
qu'en eurent ces peuples, les engagea à embrasser la
religion chrétienne. L'empereur fit bâtir chez eux
une église de la fainte Vierge, & leur envoya des
prêtres pour les instruire.

Il en envoïa aussi aux Auxumites Indiens ou plûtôt
Ethiopiens à cette occasion. Les marchands Romains
allant chez ces peuples, pasToiem par l'Hemiar ou
pays des Homerires en Arabie : dont le roi' Damien
fil mourir quelques-uns de ces marchands

,
rétine

leurs biens, disant qu'ils maltraitoient & tuoient les
Juifs A ses états : ainsi il rompit leur commerce..Adad roi des Auxumites s'en plaignit à Damien. Ils
en vinrent à une guerre où Adad qui éroit Juif, com-
me toute sa nation, fit vœu de se faire Chrétien s'il
étoit vainqueur des Homerites. Il remporta unegrande- victoire, prit Damien & conquit son pays.
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Ai a si après avoir rendu graces a Dieu, il envoya de-

manderà l'empereur Justinien un évêque& des clercs

pour l'instruireavec {on peuple.L empereur ordonna

qu'on leur donnât pour évêque celui qu'ils vou-
droient. Les ambassadeurs après s etrebien informez

,
choisirent Jean mansionaire de l'église de saint Jean
d'Alexandrie,homme pieux,qui avoir toujours gardé

la continence,&étoit âge de soixante-deux ans;ils l 'a-

menerent avec eux, crurent en Jesus-Christ, & su..

rent tous baptisez. C c toit la seiziél11eannee du règne
deJuftinien,indiâioncinquième: c'est-à-dire 541.
Et la même année le second jour de Fevrier on com-

menca à celebrera Constantinople la fête de la Puri-

fication
,

nommée par les Grecs Hypapanté
. c 'est-

direja rencontre de Nôtre-Seigneur avec Simeon &
Anne.

Cependant les Perses faisoient de grands ravages

en Orient. Le roi Cosroés ayant rompu la paix,

entra sur les terres des Romains, au printems de la

quatorzième année de Justinien: c'est-à-dire en 54o.
Il prit & ruina Sura ville sur l'Euphrate, dont Can-

dide évêque deSergiopolis dans le voisinage, rache-

ta douze mille captifs : s obligeanta paier deux cent
livres d'or dans un an, sous peine de paier le dou-

ble, & de quitter son évêché. Megas évêque de Be-

rée fut député vers Cosroées : mais il n obtint rien.

Hierapolisseracheta pour de l argent, Bei-c'egfe r en-
dit: Ephrem patriarche d'Antioche se retira en Cili-

cie. Sa ville fut prise d'assaut, pillée & brûlée : à la

réservede l'église, qui fut rachetée chèrement. En-

fIn les ambassadeurs Romains firent avec Cosroés

une paix honteuse
,

qui ne l empêcha pas en. atten-
dant
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dant la ratification, de faire encore brûler à Daphné
l'église de saint Michel. Il rançonna aussi Apamée,
où il étoit allé, sous prétexte de la voir. On y gar-
doit un morceau de la vraïe croix, de la grandeur
d'une coudée, dans une châsse.de bois, ornée d'or
& de pierreries, & trois prêtres en avoient la garde.
Les habitans la consideroient comme leur plus sure
défense

; & on la montroit tous les ans en public,
un certain jour. Alors ce peuple craignant la per-
fidie de Cosroës, qu'ils voyoient à leurs portes,prie-
rent Thomas leur évêque, de leur montrer la croix,
pour l'adorer encore une fois avant que de mourir.
Mais il arriva une grande merveille

: car l'évêque
ayant découvert la croix, & la portant par toute I'e-
glise, on vit au lambris une grande lumiere. qui sui-
voit la croix à mesure qu'on la portoit, & disparut
si-tôt qu'elle fut serrée. L'historien Evagre dit avoir
vu ce miracle. étant encore aux petites écoles, & ae.
s'lstant avecsesparens à cette processïon. Il ajoute que
l'évêqueThomas portant la croix, sembloit être suivi
d'un grand feu, qui éclairoit sans brûler

; & que l'on
peignit au lambris de l'église la representationde ce
miracle. Cosroesoutre une grande somme d'argent,
enleva tout le trésor de l'égUre d'Apamée, qui étoit
très-riche

; & il n'y laissa que le bois de la croix, à la
priere de l'évêque.

Il rançonna aussi la ville de Calcide, nonobstant
le traité de paix;& ayant passé l'Euphrate,il vint pour
assïéger Edesse

:
voulant faire mentir les Chrétiens

,qui disoientqu'elle étoit imprenable
,

à cause de la
lettre de Jerus Christ à Abgar, qu'ils prétendoient
avoir. Mais Cosroës s'étant égaré par deux fois en
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chemin
>

quitta le dessein de l'assieçyer
: & se conten-

ta de prendre deux cens livres d'or, pour ne point
ravager le pais. Justinien ayant ratifié la paix

,
Cos-

roës se retira vers ses états
: mais comme il ne laissa

pas d'assieger Dara
,

ufiinien tint la paix pour rom-
pue & rappella Belisaire d'Italie

, pour l'oppo(eI

aux Perses. Ensuite il rétablit pour 13. seconde fois
Antioche

5

qu'ils avoient entièrement ruinée
: mais

il en réduisit l'enceinte à une espace beaucoup moin-
dre. Outre les autres édifices publics, il y batit deux
grandes églises

y
une de la mere de Dieu

,
l'autre

de saint Michel
: un hôpital pour les malades

, tane
hommes que femmesseparement &pour les étran-

gers.
Belictire ayant quitté l'Italie

,
les Goths y repri-

rent le dessns, sousla conduite de leur nouveau roi
Totila. En passant dans la Campanteil voulut voir
saint Benoît

y
ayant oui dire qu'il avoit l'esprit de

Prophetie. Il vint donc a son monastere, & s'étant
arrête assez loin

1
il manda qu'il alloit venir. Vou-

lant éprouver le saint
>

il envoya un de ses écuyers
nommé Riggon, à qui il fit prendre sa chaussure de
ses habits royaux

>
qui étoient de pourpre , & le fit

accompagner de trois seigneurs,qui étoient le plus
ordinairement près de sa personne

, nommez Vult
Rude rie & Blidin, avec des écuyers; & un grand
cortege. Riggon étant ainsi entré dans le monastere,
saint B enoît qui étoit assis, le vit de loin i & quand il
pût être entendu

>
il lui cria : Mon fils, quittez l'ha-

bit que vous portez ,
il ne vous appartient pas. Rig-

gon se jetta par terre
y
épouvanté d'avoir voulu trom-

per un si grand saint^tous ceux qui l'accompagnoient
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en firent autant *, & sans oser approcher de saint Be-
noît

,
ils retournerent trouver le roi, & lui racontè-

rent en tremblant,combienpromptementils avoient
cté decouverts.'r,)

—
J

,Alors Totila vint lui-même trouver le Saint, &
dès qu'il le vit, il se jetta par terre, sans oser en ap-
procher. Saint Benoît qui étoit assis lui dit par trois
fois de se lever ; & comme il n'osoit, il vint le rele.

ver lui-même, & lui dit
: Vous faites beaucoup de

mal, vous en avez beaucoup fait ; cessez enfin de
commettre des injustices

: vous entrerez à Rome.,
vous passerez la mer, &c après avoir régné neufans,
vous mourrez le dixième. Tout cela fut accompli
dans la suite. Le roi fort épouvante

,
se recomman-

da à ses prieres, & se retira
>

& depuis ce tems il fut
beaucoup moins cruel. C'était l'an 541. Quelque
tems après, l'évêque de Cailose, que saint Benoît ai-
moit pour sa vertu, l'étant venu trouver, s'entrete-
noit avec lui des ravagesde Totila, & disoit, en par-
lant de Rome : Ce roi la ruinera, ensorte qu'elle ne
sera plus habitée. Saint Benoît lui répondit

:
Rome

ne sera point détruite par les barbares
: mais elle sera

battuë de tempêtes, de foudres ôc de tremblemens
de terre , & s'affoiblira comme un arbre qui séche
sur sa racine. ;; - ^Un homme noble nommétheoprobe,quesaint
Benoît avoit converti, & qui avoitgrande part à sa
confiance,étant un jour entré dans sa cellule,le trou-
va qui pleuroit amerement. Il s'arrêta long-tems, &
voyant que ses larmes ne tariisoient point,& qu'elles
ne venoient point à son ordinaire, de tendresse dans
la priere,mais de trislcsTe

;
il lui en demanda la cause,
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Le [aint lui répondit : Tout ce monastere que j ai bâ-
ti

, & tout ce que j'ai préparé pour les freres, a été
livré aux Gentilspar le jugementde Dieuà peine ai-
je pû obtenir de sauver les personnes. Ce qui fut ac-
compli environ quarante ans après

3
quand les Lom-

bards ruinerent le monastere du Mont-Cassin.
Outre les prédirions,on rapporteun grand nom-

bre de miracles de saint Benoît, & entre autres celui-
ci. Un jour comme il étoit sorti avec les freres pour
travailler aux champs, un paysanvint au monastere
outré de douleur, portant entre ses bras le corps de
son fils mort , & demandant le pere Benoît. Comme

on lui dit qu'il étoit aux champs avec les freres, il
jetta le corps de son fils devant la porte du monaste-

re , ëc dans le transport de sa douleur, il courutd'une
grande vîtesse chercher le Saint. Si-tôt qu'il le vit, il

le mit à crier :
Rendez-moi mon fils, rendez-moi

mon fils. Saint Benoît s'arrêta & lui dit
: Vous ai-je

ôté votre fils ? Le paysan répondit
:

Il est mort, ve-
nez le ressusciter. Le Saint fort affligé de ces paroles,
dit

:
Retirez-vous, mes freres, retirez-vous. Cela

ne nous appartient pas, c'est aux saints Apôtres.
Mais le pere affligé persistoit, protestant avec ser-

ment
^

qu'il ne se retireroit point, que le saint abbé
n'eût ressuscite son fils. Saint Benoît lui demanda
où il étoit. Voilà, dit-il, son corps à la porte du mo-
nastere. Le saint y étant venu avec ses freres, semit
à genoux, se coucha sur le corps de l'enfant, & se

relevant étendit les mains au ciel,& dit: Seigneur,
ne regardez pas mes pechez, mais la foi de cet hom-
me , & rendez à ce corps l'ame que vous en avez
ôtée. A peine eut-il achevé sa priere, que tout le
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corps de 'enant trembla a la vue de tous les ass-iflans:
saint Benoît le prit par la main

, & le rendit à son
pere plein de vie & de santé.

Saint Benoît avoit une Cœur nommée Scholan:i-
que, qui s'étoit consacrée à Dieu dès l'enfance

, &
vivoit dans un monastere proche du sien. Elle ve-
noit le voir une fois l'an, & il alloit la recevoir assez
près de la porte du monastere.il y vint donc un jour
avec ses disciples

,
& après avoir passé la journée aloiier Dieu

,
& à s'entretenir de choses [aintes, ils

mangerent ensemble sur le soir. Comme ils étoient
encore à table, & qu'il se faiioittard,

,
Scholastique

dit
:
Je vous prie, ne me quittez point cette nuit, &

que nous parlions de la joye céleste jusques à demain
matin. Il répondit

:
Que dites vous , n1a soeur

? je
ne puis en aucune façon demeurerhors du moniste-
re. Le tems étoit fort serein

:
Mainte Scholastique

mit sa tête sur la table, dans ses mains jointes pour
prier Dieu

,
répandant des torrens de larmes

>
&

quand elle se releva
,

il vint de tels éclairs, un tel:
tonnerre , & une pluye si violente

, que ni saint
Benoît ni les freres qui l'accompagnoient,ne purent
mettre le pied hors de la porte de la maison. Saint
Benoît demeura donc malgré lui

,
& passa la nuit

avec sa sœur en conversation spirituelle. Le lende-
main ils rétournerent chacun chez soi. Mais trois
jours après saint Benoît étant dans son monastere

,& levant les yeux, vit l'aine de sa sœur entrer auciel en forme de colombe. Ravi de sa gloire,il rendit
grâces à Dieu

:
déclara si mort aux freres, & les en-

voya pour apporter le corps a son monastere, & le
mettre dans le tombeau qu'il avoit préparé pour lui»
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même
:

afin
,
dit saint Gregoire, que la mort ne Íe-

parât pas les corps dont les esprits avoient toujours
été unis à Dieu.

Saint Benoît ne iurvécut paslong-tems à sa sœur;

& la même année de sa mort, il la prédit à quel-

ques-uns de les diièiples, qui demeuroient avec lui ;

en leur recommandant le secret, 8c à d'autres plus
éloignez, leur donnantdes lignes pour la connoître.
Six jours avant sa mort il fit ouvrir son sépulchre..
Aussi-tôt il fut suivi d'une fiévre violente, & comme
elle augmentoit tous les jours, le sixiéme il se fit por-
ter dans l'oratoire

,
se prépara à la mort, en rece-

vant le corps & le rang de Nôtre-Seigneur ; &: le-

vant les yeux & les mains au ciel, entre les bras de
ses disciples qui le .soutenoient, il rendit l'esprit en
priant. Cette dévotion, de ie faire porter à l'église

pour y mourir
3

est remarquable,& on en voit d'au-

tres exemples.*Saint Benoît mourut le samedi vingt
& unième de Mars 543. la veille du dimanche de la
Passion. Le même jour deux moines, dont l'un étoit
dans le monastere

,
l'autre en étoit éloigné, eurent

la même vision. Ils virent lU1 chemin couvert de ta-
pis

,
& éclairé d'une infinité de flambeaux

,
qui s'é-

tendoit vers l'Orient, depuis le monastere jusqu'au
ciel. Un personnage venerabley paroissoit, qui leur
demanda,pour qui étoit ce chemin. Ils dirent qu'ils

n'en sçavoient rien. Cest, leur dit-il, par où Benoît,
le bien-aiméde Dieu est monté au ciel. Il fut enterre
dans l'oratoire de saint Jean-Baptisse, qu'il avoit bâti
à la place de l'autel d'Apollon ; & il se fit plusieurs
miracles dans la caverne de Sublac

>

qu'il avoit ha-
bitée,
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Des Je neuvième iiecle il a passé pour consiant,
qu'un évêque du Mans avoit envoyé demander à
saint Benoît quelques

- uns de ses disciples, pourfonder un monastere dans son diocese. Que saint
Benoît lui envoya Laine Maur avec Fauste

, & trois
autres, cinq en tout. Qu'ils apprirent en chemin la
mort de saint Benoît

: & qu'étantarrivez a Orléans,
ils apprirent celle de l'évêque du Mans, qui les avoit
demandez, &dont le successeur n'étoit pas disposé
a les recevoir. Mais un seigneur nommé Florus

,particulièrementcheri du roi, leur donna une terrenommée Glanfeiiil sur la Loire, dans le diocese
d Angers ; 5c y fit bâtir un monastere qui subsiste en-
core. Il y avoit quatre églises dédiées a saint Pierre

,a saint Martin
,

à ['Únt Sev-erin
y

& a saint MicheL
Eutrope évêque d'Angers en fit la dédicace versl'an

5 50. Florus offrit à Dieu en ce monastere son
fils Bertulse

, qui n'avoit encore que huit ans ,
lui-

même y embrassa la vie monarque
: &: plusîeurs

suivirent ion exemple. Ce qui est certain
, est quedu tems du roi Theodebert, saint Maur diacre

vint dans le diocese d'Angers, y fonda le mona-
stere de Glanfeiiil

\ & après l'avoir gouverné long-
tems, eut Bertulfe pour son successeur

: Saint Maur
înourut vers l'an

5 84. comme l'on croit, & le quin-
zième de Janvier, jour auquel l'église honore la
mémoire.

Saint Cesaire d Arles etoit mort l'année précé-
dente,après avoir gouvernécette église pendantqua-
rante ans. Il en vécut plus de soixante & douze

; & ses
infirmitez le faisoient souvent paroître demi-mort.
Voyant approcher sa fin

,
il demanda combien il y
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avoit jusques à la fête de saint Augustin, & dit
:
J'es-

pere en Notre-Sei(yneur
, que ma mort ne sera pas

éloignée de la nenne
5 car vous sçavez comme j'ai

toûjours aimé sa doctrine très catholique. Il se fit

porter sur une chaise dans le monastere des filles qu'il

avoit fondé trente ans auparavant :
sçachant que la.

crainte de C1 mort leur faisoit perdre la nourriture
& le sommeil, & qu'elles ne faisoientplus que gémir,

au lieu de psalmodier. Mais ce qu'il leur dit pour les

consoler, ne fit qu'augmenter leur affli&ion
: car il

étoit ailé de voir qu'il alloit mourir. Elles étoient
plus de deux cens, & leur superieure se nommoit
Cétarie, aussi-bien que la (œur de saint Césaire, à

qui elle avoit succedé. Le Saint les exhorta à garder
fidelement la regle qu'il leur avoit donnée

; & par
son testament, que nous avons, & par ses lettres, il

les recommande aux évêques ses successeurs & au
clergé

, aux gouverneurs & aux citoyens de la ville,
afin que pcrfonne ne les inquiétât a l'avenir.

Après leur avoir donné iabenediétion
,

& dit le

dernier adieu
,

il retourna à l'église métropolitaine
,

& mourut entre les mains des évêques, des prêtres
& des diacres, le troisiéme jour après la fête de saint

Gênés, l1xién1e des calendes de Septembre.laveille

de la fete de saint Augustin, & le lendemain de la

dédicace de son monastere
?

c'est-à-dire, le vingt-
septiéme d'Août 542.. Le peuple se jetta sur ses habits

pour les garder; à peine les prêtres & les diacres pu-
rent-ils empêcher de les mettre en pieces, & ses reli-

ques guérirent un grand nombre de malades. Saint
Césaire avoit fait quantité de miracles de son vivant

y
£cil en fit encore quantité après sa mort. Il fut re-

gretté
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grete de tout le monde
,

des bons & des mauvais
Chrétiens, & des Juifs5 & on l'enterra dans l'église

3
de fainte Marie, où étoit la sépulture des religieuses
de Ton monastere. Sa viefut écrite incontinentaprès,

(
en deux livres. Le premier adressé à l'abbesse Cesa-
rie la jeune

,
dont le principal auteur fut Cyprien

évêque de Toulon: mais deux autres évêques, Fir-
min & Viventius y travaillerent aussi. Le second li-
vre fut écrit par Meffien prêtre, & Etienne diacre.
Tous ces auteurs étoient disciples de saint Cesaire,&
témoins de ce qu'ils rapportentde ses vertus & de Ces
miracles. * #

Ils dirent-, que tous les ans à certains jours, il be-
nifloit̂ de l'huile dans le baptistere

5 & que de jeunes
enfans de l'un & de l'autre sexe, envoyez par leurs
parens, s'empreiToient à lui presenterdes vasespleins
d'eau ou d'huile, pour les faire benir. On croit que
cette huile servoit a guerir les maladies. Les mêmes
auteurs remarquent, qu'il y avoit un clerc chargé de
porter le bâton pastoral de t'evêque, & que cette fon-
ction appartenoit aux notaires.On voit ailleurs quel'on portoit devant les évêques une croix benite

, &
ornée d'or & d'argent

:
honneur à present réserveauxarchevêques.

t Cyprien évêquede Toulon avoit assisté au qua-
tiiéme concile d'Orléans, qui fut tenu trois ans après
le precedent, fous le consulat de Basile

,
indiétion

quatrième
: c 'est-à-dire,l'an 451

•
y fit trente-huit

canons. Le premier ordonne que la Pâque sera cele-
brée suivant la table de Vidtorius

: que l'évêque l'an-
noncera tous les ans au peuple le jour de l'épiphanie

•,
& que s 'il s 'y trouve quelque difficulté, les metropo-
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liraias conlulteront le saint iicge. Toutefois peu de

tems après Vidorde Capouë montra que Vi&orius
s'étoit trompé dans Son calcul. Tous les évêques fe-

ront observer le Carême également
,

sans le com-
mencer plûtôt, ni ôter le jeûne du samedi. Appa-

remment quelques-uns imitoient l'usage des Grecs,

ne jeûnant point le Samedi, & commençant le Ca-
rême le lundi d'après la quinquagehme. L'évêque
sera ordonné dans l'église qu'il doit gouverner :

du
moins en presence du métropolitain, & dans la pro-
vince. Les seigneurs ne mettront dans les oratoires
de leurs terres, que des clercs approuvez par l'évê-

que; & ne les empêcherontpoint de rendre le servi-

ce qu'ils doivent â l'églilè. Celui qui voudra avoir

une paroisse dans sa terre, doit premièrement y don-

ner un revenu suffisant& des clercs pour servir. Voi-
là encore l'origine des patronages. Il y a plusieurs

canons en ce concile pour défendre aux laïques d'ô-
ter les biens donnez à l'église, & aux ecclesiastiques
de les aliéner:ce qui montre que ces abus devenoient
frequens. Les serfs des églises ou des évêques, ne
doivent point piller ni faire des captifs : puisque
leurs maîtres ont accoûtumé de les racheter. Lesafi-
les sont conservez : mais ils ne doivent pas servir de
prétexteaux serfs, pourcontracterdes mariages illé

-

gitimes. Il est défendu aux juges d'imposeraux clercs
des charges publiques : particulièrement des tutelles

aux évêques, aux prêtres & aux diacres. Les juges se-

culiers ne doivent point connoître les causes des

clercs, même contre les laïques : ni exercer aucun
acte de juridiction sur eux, sans la permission de
l'évêque ou du superieur. Mais les clercs de leur cô-
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té étant citez par leur superieur ecclehastique, ne
doivent user d'aucune chicane. Si des évêques ont

-
differend pour qùelqueinterêt temporel, leurs con-
freres les avertiront par lettres de s'accommoder ou
de choisir des arbitres: que si le differend dure plus
d'un an ,

celui qui sera en demeure sera privé de la
communion de ses confreres. La discipline de ces ca-
nons est afïez conforme à celle d'Orient, que nous
volons dans lesloix de Justinien. On défend les ref-
tes d'idolâtrie

, comme de manger des viandes im-
molées: ou jurer par la tête de certaines bêtes. Le
meurtrier qui s'est mis à couvert de la vengeance
publique, ne doit pas moins êtremisenpenitence.

Ces canons furent souscrits par trente-huit évê-
ques prenons, & pour lesabsens, par onze prêtres &
un abbé: sçavoir

,
Amphiloque député cTAmelius

évêque de Paris. Cesévêques étoient rassemblez de
tous les trois royaumes de France , & de toutes les
provinces des Gaules :

hors la premiere Narbonoise
que les Goths tenoient encore. Il y en avoit en ce
concile des cinq Lyonnoises, des deux Viennoi&s,
des trois Aquitaines, des Alpes grecques, des Alpes
maritimes de la seconde Narbonoise. Leonce de
Bourdeauxy présidoit, suivi de trois autres merropo-
litains: Aspased'Eau{eou Auch, Flavius de Rouen,
Injuriosus de Tours. Les plus connus entre les au-
tres sont saint Gai de Clermont, saint Dalmace de
Rodés, lotie pour sa charité envers les pauvres, sbn
abstinence & ion assiduité à l'oraison. Saint Eleu-
there d'Auxerre, saint Innocent du Mans ,

saint
Agricole de Challon, saint Firmin d'Usez. SaintAr-
cade archevêque de Bourges envoya un député
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étant malade de la maladie dont il mourut,le premier
d'Août de la même année 541. & eut pour successeur
saint Desiré surnommé Theodule.Marcévêque d'Or-
léans souscrivit le dernier.

Saint Leon archevêque de Sens n'assista pas à ce
concile, parce qu'il avoit encouru ladisgrace du roi
Childebert, en soutenantles droits de son église.La
ville de Sens étoit du royaume de Theodebert, &
Melun de celui de Childebert, qui vouloit la dif-
traire du diocese de Sens, & y établir un évêché. Il

en avoit écrit à l'archevêqueLéon, l'invitant à venir
ordonner un évêque à Melun,à laprieredu peuple,

ou du moins y donner son consentement. Leon ré-
pondit: Je m'étonne que vous me vouliez obliger
à le faire sans l'ordre du roi Theodebert, dont je
suis sujet

:
d'autant plus que c'est une nouveauté. Il

semble que vous me vouliez reprocher, de négliger

cette partie de mon diocese. C'est pourquoi je pro-
teste qu'aucun évêque n'ait à l'entreprendre contre
les canons, fous peine d'en être repris en concile.
Vous devez plûtôt maintenirpendant votre regnela
paix entre les évêques, & entre les peuples & leurs
pasteurs. Si ce peuple demande un évêque

, parce
que depuis long-tems je ne l'ai point visité

,
ni par

moi ni par un autre : je répons que ce n'est pas ma
faute, & que ni ma vieillesse ni mes infirmirez ne
m'en auroient empêché, si les chemins ne m'avoienc
été fermez de votre part. Que si vous voulez sans

mon consentement faire ordonner un évêque à Me-
Jun

: vous devez sçavoir que l'ordinateur& l'ordon-
ne, seront séparez de notre communion, jusques au
jugement du pape ou du concile. Léon mourut peu

XVI.
Evêché de Me-
iim,

t. J.cmt.!.377.



de tems après, & l'égaie honore sa memoire le
vingt-deuxième d'Avril. Il eut pour successeur Con-
ssitur.

Celui de sàint Cesaire dans la chaire d'Arles, fut
le prêtre Auxanius : qui après son ordination envoya
à Rome le prêtre Jean & le diacre Teredé, pour en
donner part au pape Vigile, lui demandant en mê-
me tems le pallium. Le pape, avant que de le lui ac-
corder, voulut avoir leconsentement de l'empereur:
comme il témoigne par sa réponse du dix-huitiéme
d'Octobre 543. Dix-huit mois après, ayant reçu les
ordres du roi Childebert

,
& obtenu le consente-

ment de l'empereur par le moyen de Belisaire
: il

écrivit à Auxanius, qu'il le faisoit îon Vicaire dans
les Gaules, & luidonnoit pouvoir d'examiner & ter-
miner les differends des évêques: en se faisànt affif-
ter d'autres évêques en nombre competant : à la
charge toutefois de renvoyer au saintsiege lesquef-
tions de foi, & les causes majeures

,
après les avoir.

instruites ssir les lieux. Il lui recommande de prier
pour l'empereur Justinien

,
l'imperatrice Theodora

;Se le patrice Belisaire, & d'entretenir la paix entre '
l'empereur & le roi Childebert. Enfin H lui accorde
l'usage du palliunicomme lepapeSymmaque l'avoir
accordé à son prédecesseur. Il écrivit en même tems
aux évêques de Gaule, qui étoient soumis au roi
Childebert, & à ceux qui avoient accoutumé d'être
ordonnez par, l'évêque d'Arles

: les exhortant à re-
connoître Auxanius pour sbnvicaire, lui obéir, &
prendre ses lettres formées

,
quand ils feront des

voiages un peu longs. Ces deux lettres sont du
vingt

-
deuxième de Mai 54j. Auxanius mourut
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peu de tems après
5 & Aurelien ayant été ordonne

évêque d'Arles, le pape Vigile lui accorda le même

pouvoir aux mêmes conditions, sur le témoignage
du roi Childebett, & du consentement de l'empe-

reur. On le voit par les lettres que le pape lui en
écrit, & aux évêques de Gaule, en datte du vingt-
troisiéme d'Août de l'année suivante Y46.

Ce fut au pape Vigile qu'Arator presenta son poë-

me des Actes des apôtres
,

compote en vers exame-
tres, & divisé en deux livres. Aratoravoit été comte
des domestiques, ou capitaine des gardes, & comte
des choses privées, c'est-à-dire

,
intendant des do-

maines de l'empereur: mais aïant quitté le monde
,

il étoit alors soudiacre de 1'(gli/è Romaine. Il pre-
sensa ce poën1c au pape Vigile le sixié*me d'Avril, !a

troisiémeannée après le consulat de BaCile, indiction
septieme, qui csil'an 544. dans le prefbitere devant
la confession de saint Pierre :

c'est-a-dire
,

dans le

lànduairedel"é,glise du Vatican, en presence de la

plus grande partie du clergé de Rome. Le pape en

ayant fait lire une partie sur le champ,ledonna à Sur-

gentius primicier des notaires, pour le mettre dans

les archives de l'église. Mais tout ce qu'il y avoit à

Rome des gens de lettres, prierent le pape de le faire

reciter publiquement. Il ordonna qu'on le rit dans

l'église de saint Pierre aux liens, & il s'y trouva une
grande assemblée d'ecclet-lasliqties & delaïques, de

noblesse & de peuple. Arator recita tuimême son

ouvrage en quatre jours ditferens: parce que lesau-
diteursy prenoient tant de plaisir, qu'ils l'obligeaient
à repeter souvent les mêmes endroits: ensorte qu'à
chaque fois il ne pût lire que la moitié d'un livre.
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On voit ici les relies de la coutume qui regnoit à Ro-
me sous les premiers empereurs, que les auteurs, &
particulièrement les poëres,recitoientpubliquement
leurs ouvrages.

Vers le même tenis Totila menaçant de venir
assieger Rome, comme il le fit en effet, ceux qui y
commandoient les troupes en chasserent tous les
clercs Ariens

,
les soupçonnant d'intelligence avec

les Goths qui étoient de même religion j &,é'ernpe-
reur Justinien apprenant les progrès de Totila, fut
obligé de renvoyer Belisaire en Italie, la dixièmean-
née de cette guerre, qurest l'an 545. Ce fut le pape
Vigile qui procura ce secours à Rome, comme té-
moigne Araror. Saint Cerbon évêque de Populoniuln
ville de la côte de Toscane, à présent ruinée

,
étant

fort adonné à l'hospitalité, avôit retiré quelques
soldats Romains. Totila en fut irrité

,
& l'ayant fait

amener à sbn camp à*huit milles de la ville, il voulut
le donner en fpeé1::acIe au peuple, & le faire devorer
par des ours. L'assemblée fut grande, & le roi y a£
sista lui-même. On chercha un ours très-cruel, on le
fit sortir de sa loge, il courut vers l'évêque

: mais
tout d'un coup il bailla la tête & se mit à lui lecher
les pieds. Le peuple étonné fie un grand cri

,
le roi

même fut touche de veneration pour le saint évêque
& le renvoya. Saint Gregoireracontoit depuis cette
merveille sur le recit de ceux qui y avoient été pre-
sens.

Le diacre Pelage retint de Constantinople vers le

meme tems, apj'ës y avoir sejourné long-remps en
qualité d apocrisiaire de l'église Romaine. Il s'étoit
acquis unegrande faveur auprès de JufUnien, & rap-
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porta à Rome de grandes richesses. On croit que
Theodore de Cesarée se prévalut de son abfcence,

pour se venger de la condamnation d'Origene par
celle des trois chapitres. Mais avant que de l'expli-

quer, il faut rapporter ce qui s'étoit pasfé en Orient
sur ce sujet.

L'édit de JuStinien contre Origene ayant été ap-
porté à Jeruialem, tous les évêques de Palestine 8c

tous la abbez du desert y souscrivirent
;

de quoi
Nonnus & ceux de son parti furent tellement irritez,
qu'ils se séparèrent de la communion des Catholi-

ques, quitterent la nouvelle laure de saint Sabas, &
demeurerent dans la pleine. Theodore de Cappado-
cequiétoitàConstantinople l'ayant appris, envoya
quérir les apocrisiairesde Jerusalem, & leur dit fort
en colere: Si le patriarche Pierre ne satisfait pas ces

peres, 8c ne les rétablit pas dans leur laure, je vais le

chasIèr lui-mêmede son siege. CependantNonnus 8c
les Siens, par le consèil du même Theodore, écrivi-

rent au patriarche:Noussupplions votre iainrece,de

nous donner une petite Satisfaction, pour la consb-
lation de nos ames , en disànt generalement : Que
tout anathême, qui nest pas agréable à Dieu, roi,
nul, au nom duPère, & du Fils,& du saint-Esprit.
Le patriarche refusa d'abord de donner cette déclara-
tion, comme seditieuse & illégitime. Mais craignant
les artifices de Theodore, & voulant gagner du tems,
il envoya querir Nonnus & les fiens, & les ayant pris

en particulier, il fit devant eux la déclaration qu'ils
demandoient. Ils retournerent donc à la nouvelle
laure, conservant leur aigreur contre les peres de la
grande laure de saint Sabas.

Ensuite
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EnÍuite étant devenus plus hardis ils prêchoient
leurs erreurs,c -est-à_dire l'Origenisme,publiquement
&c par les maisons. Ils inventoient divers moyens de
persécuter les peres de la grandelaure,&s'ils voïoient
à Jerusalem quelque moine orthodoxe ils le nom-
moient Sabaïte ,

le faisoient battre par des seculiers
ôc le chalfoient de la ville. Il y avoit auprès du
Jourdain des moines Besses originaires de Thrace

,qui poussèz de zele accoururentà Jerusalem au se-
cours des catholiques. On en vint aux mains & à la
force ouverte. Les catholiques se refugierent dans
l'hospice de la grande laure,où leurs ennemisvinrent
en fureur pour les tuer ; mais trouvant la maison fer-
mée ils rompirent les fenêtres, & attaquerent à coups
de pierres ceux qui étoient dedans. Alors un des Bes-
ses nommé Theodule,ayant trouvé une pelle, fit une
[ortie sur les assaillans & les disîipaluiseul, quoiqu'ils
susTent environ trois cens:prenant garde toutefoisde
n'en blesser aucun. Mais il reçut un coup de pierre
dont ilmourut peu de jours après.

Pour arrêter cesdésordres, les peres de la grandè
laure prierent Gelase leur abbé d'aller à C. P. &
d'instruire l'empereurde ce qui se passoit. Etant pret
à partir il les aflèmbladans l'église & leur dit

: Mes
peres, je ne sçai ce qui m'arrivera en ce voyage : mais
je vous prie de ne souffrir avec vous aucun de
ceux qui font attachez a Theodore de Mop(uesie

,car c'estURhérétique i & je me souviens que notresaint pere Sabas le détestoit autant qu'Origene. J'ai
grand regret d'avoir souscrit au libelle qui. fut fait
dans le desert par ordre du patriarche,de ne le point
anathematiser. Mais Dieu qui prend foin de son
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église a empêché que le libelle ne fût reçu, & a voulu

que Theodore fût condamné.
L'abbé Gelase étant arrivé a C. P. Theodore de

Cesarée en fat averti ; & il y eut ordre tant à l'hô-
pital des Orfelins que chez le patriarche Se au palais,
de ne point recevoir de moine venu de Jerusalem.
Gel,-,tsese voyant refusé par-tout, & craignant les ar-
tifices de Theodore

,
sortit de C. P. pour retourner

en Palestine par terre. Mais étant arrivé à Amorium
,vIle de Phrygie

>
il y mourut au mois d'Octobre de

la neuviéme indittion :
c'est-à-dire en 54 5. Les peres

de la grande laure l'ayant appris allerent à Jerufi-
salem demander un abbé au patriarche Pierre : mais
en un voyage qu'il avoit fait à C. P. Theodore de
Cappadoce l'avoit obligé de prendre pour syncelles
Pierre d'Alexandrie & Jean surnommé le Rond.
Ceux-ci firent chasser honteusement les peres de la
grande laure de la maison épiscopale de Jerusalem

>
& les obligerentà s'en retourner sans rien faire. Alors

tous les moines prirent le parti des Origenistes
:

les

uns cedant à la necessité ou aux flateries
:

d'autres
par ignorance ou par crainte. Il n'y avoit que la
grande laure qui leur reçoit

>
& ils faisoient tous

leurs efforts pour s'en rendre maîtres. Enfin ils en
élurent abbé un Origenisle nommé Georges, &le
mirent à main armée en possession du siege de saint
Sabas. Mais plusieurs des peres se disperserent en di-
vers lieux ; saint Jean le Silencieux sortit de la cellule
où il étoit reclus,pour se retirer au mont des Olives

:
&plusieJlrs autres avec lui. Et le même jour qu'on les
chassoit, Nonnus auteur de tous ces maux mourut
subitement.
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Alors Theodore de Cappadoce ayant pris le dessus

par son crédit à la cour ,
principalement depuis le

départ du légat Pelage: voulut venger la condamna-
nation d'Origene, & diminuer en même-tems l'au-
torité du concile de Calcedoine. C'estpourquoi il en-
trepritde faire condamnerTheodore de Mopsueste,
qui avoit beaucoup écrit contre Origene

, & qui
sèn1bloit d'ailleurs avoirété approuvé parle concile.
En cela Theodore de Cappadoce {atisfai{oit à tous
ses intérêts, étant Origenifle & Acephale

; & suivoit
l'ouverture que l'on avoit donnée, de condamnerles
morts, par la condamnation d'Origene. Voyant
donc

, que l'empereur Justinien écrivoit contre les
Acephales pour la d6fen[e du concile de Calcedoi-
ne ,

il vint le trouver avec ses partisans
,

qui sous le
nom de catholiques soutenoient les schisma(iques

,
appuyez par l'imperatrice Theodora. Il est inutile

,dit-il a l'empereur,de vous donner la peine d'écrire,
puisque vous avez un moyen bien plus court de ra-
mener tous les Acephales. Ce qui les choquedans le
concile de Calcedoine, c'est qu'il a reçu les louanges
de Theodore de Mopsueste

, & qu'il a déclaré or-
thodoxe la lettre d'Ibas, qui est entierementNesto-
rienne. Si on condamne Theodore avec ses écrits &:
la lettre d'Ibas, le concile leur paroîtra corrigé & ju-
ftisié

, & ils le recevront entièrement : votre piété
les reconciliera sans peine à leglise, &enacquerra
une gloire immortelle.

L'empereur ne s'appercevant pas de l'artificedes
Acephales ,les écouta volontiers, & promit de faire

ce qu'ils désiroient. Ils le prierent donc de publier
un ecrit pour la condamnation des trois chapitres

:
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c'est-à-dire des écrits de TheodoreqeMopiùei1e,de
la lettre d'lbas, & de l'écrit deTheodoret contre les

douze anathêmesde saint Cyrille. Ils vouloient en-
gager ainsi l'empererur

: car ils jugeoient bien que
quand ilauroit publié un écrit qui seroit connu de

tout le monde
,

il auroit honte de se dédire
, & l'af-

faire seroit sais retour. Car ils craignoient le peril ou,
ils se trouveroient si on le deL1bu[oit L'empereur
Justinien quitta donc l'ouvrage qu'il avoit commen-
cé contre les Acephales,&en composa un autrepour
la condamnation des trois chapitres

: ou plutôt
Theodore de Cappadocele composasousle nom de
l'empereur. Il est en forme d'édit ou de lettre adref-
sée a toute l'église^&porte le titre de confession de
foi.

En effet l'empereur y expose d'abord sa créance
sur la Trinité

,
puis sur l'Incarnation

3
où il s'étend

davantage, & explique cette expression de saint Cy-
rille

: Une nature incarnée. Il déclare ensuite qu'il
reçoit les quatre conciles généraux ; & ajoute treize
anathêmes, dont les dix premiers ne contiennent
que la d0arine catholique sur l'Incarnation

:
mais

les trois, derniers portent la condamnation expresse
des trois chapitres en ces termes : Si quelqu'un dé-
fend Theodore de Mopsueste & ne l'anathématise
pas,lui, ses écrits 6c ses le&ateurs

3

qu'il soit anathême
Si quelqu'un défend les écrits de Theodoret faits

pour Nestorius contre saint Cyrille &c contre ses

douze articles
:

si quelqu'un les louë & ne les ana-
thématisé pas, qu'il soit anathême. Si quelqu'un dé-
fend la lettre impie que l'on dit avoir été écrite par
Ibas 'Z Maris Persan hérétique

:
si quelqu'un la aé-
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fend en tout ou en partie &ne l'anathématise pas ,qu'il soit anatheme. En chacun de ces articles font
exprimées les principales erreursattribuées à Tdeo-
dore

,
d Theodoret & à Ibas.

Ensuite l'empereur répond à quelques objections.
Que le concile de Cal cedoine a approuvé la lettre d'I-
bas

: que l'on peut condamner les erreurs de Théo-
dore de Mop[uefie sans condamner sa personne

: en-
fin que l'on ne doit point condamner les morts , ce
qu'il traite fort au long. La conclusion est que si quel-
qu'un ne se rend pas à cette dot1:rine

>
il en rendra

compte au jugement de Dieu
:

ainsi c'est plutôt une:
insiruttionqu'une loi. Elle esi sans date,maison con-
vient qu'elle fut publiée l'an

5 46,
On obligea tous les évêques à y souscrire

, Se
l'empereur leur en écrivitdes lettres très-pressantes

>premièrement Mennas patriarche de C. P. qui d'a-
bord en fit difficulté

,
disant que c'était contrevenir

au concile de Calcedoine
:

toutefois il souserivit.
Estienne diacre légat de 1"église- Romaine à C. Pa-

qui avoit succedéà Pelage
>

fit des reproches à Men-
nas &avoir ainsi varié, après avoir promis de ne rien
faire sans le saint siege. Mennas lui répondit, qu'il
ne s'étoit rendu que parce qu'on lui avo't promisa-*
vec serment

>
de lui rendre sa souseription,si l'évoque

de Rome ne l'approuvoit pas. Toutefois le diacre
Estienne se retira de la communion de Mennas ; &
ne reçut ceux qui avoient communiqué avec lui

>qji'jiprès qu'ils en eurent fait satisfa&ion. Dacius de
Milan & plusieurs autres évêques qui se trouvoientà
C. P. se séparcrent de la communion de Mennas

1
2c un grand nombred'autresxatholiques. Zoïle pa-
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triarche d'Alexandrie souserivit la condamnation
des trois chapitres. Ephrem d'Antioche enaïant reçu
l'ordre refula d'abord d'y obéir

: mais après qu'on
l'eut menacé de le chasser

y
il se rendit. Pierre de

Jerusalem déclara avec serment devant une grande
multitude de moines

,
qui s'étoient assembiez au-

près de lui
, que si quelqu'un con[entoit à ce nou-

veau décret
>

il faisoit contre le concile de Calce-
doine ; & toutefois il y consentit comme les autres.
Plusieurs évêques protesterent contre les souscrip-
tions que Mennasde C. P. les obligeoit de donner,
comme contraires au concile

, & en donnerent des
libelles au diacre EStienne pour les envoïerau pape.
On récompensoit libéralement les évêques qui ap-
prouvoientla condamnationdes trois chapicres;ceux
qui le refu[oient étoient déposez

, ou envoyez en
éxil ; plusieurs s'enfuirent & se cacherent. Le sean-
dale fut tel, que Theodore de Cappadoce disoit lui-

meme depuis
: que Pelage & lui meritoient d'acre

brûlez vifs pour l'avoir excité. Les deux patriarches
d'Antioche & de Jerusalem moururent peudetems
après

:
Ephrem Succéda àDomnus, & à Pierre Ma..

caire', l'un & l'autre second du nom. Ephrem avoit
écrit plusieurs ouvrages pour la défenle du concile
de Calcedoine

,
S. Cyrille & de S. Leon

,
dont

Photius nous a conservé des extraits. On y trouvoit
les actes d'un concile d'Antioche, où Syncletique
cvêc[ue' de Tarse avoit été accusé comme [u(pea
d'heresie

, parce qu'il avoit reçu de quelques per-
sonnes des libelles qui n'étoient pas orthodoxes. On
accusoitaussi le moine Estienne syncelle de Syncle-
tique

y
ôc ih furent tous deux convaincus de l'erreur
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d hutyches. Mais cnhn on obligea Syncletiqueà pro-
fesser la foi catholique.

Cette même année 546. il y eut differens avis à
C. P. touchant le jour de Pâque. Le peuple croyant
que ce devoitêtrele premier jour d'Avril, fit le der-
nier jourgras le dimanchequatriémedeFévrier:mais
l'empereur mieuxinformé ordonna que Ion vendît
encore de la chair toute la semainejusqu"audimaiiche
suivant onzièmede Février

: parce que Pâque ne de-
voit être que le 8. d'Avril. Les boucherstuerent &:
étalerent, mais personne n'acheta ni ne mangea de
la viande. On ne laissa pas de celebrer la Pâque com-
me l'empereur l'avoit ordonné ; & il se trouva que
le peuple avoit trop jeûné d'une semaine. Les Grecs
commencèrent leur abstinence après le dimanche
que nous nommons de la Sexagesime , &eux Tes A-
focreos :

c'est- dire le dimanche gras. Le lundi fùi-
vant & toute la semaine ils ne mangent plusde vian-
de, mais feulement des laitages & desceuss

: d'où
vient le nom du dimanche de laQLiinquacesin-lequ'ils
appellentTes tjrophxgou

:
c'est-à-dire le dimanche du

fromage. Le lundi sujvant ils entrent en carême z;
commencent le jeûne & l'entiere abstinence

, non-seulement des oeurs & des laitages
>

mais du poi!fofli
& de l'huile. La raison pourquoi ils commencentplû-
tôt que nous, est qu'ils ne jeûnent point les samedis
.non plus que les dimanches, excepte le j&medi. saint.

Cependant le pape Vigile ayant eu ordre de l'em-
pereur d aller aC. P. demeura long-temps en Sicile.
Il y vit Darius eveque de Milan, qui s'etoit retiré Z'

C. P. en 5 3 9. après que sa ville eut été ruinée par les
. Goths : & y retourna avec le pape, de qui il- apprit
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ce qui sepassoità C. P. & le scandale quecausoitlà
condamnation des trois chapitres. Zoile patriarche
d'Alexandrie ayant appris que le pape venoit,envoïa.
au-devant de lui en Sicile: le plaignant qu'il avoit
été contraint de souscrire à cette condamnation.
Pendant ce séjour le pape envoya de Sicile grand
nombre de vaisséaux chargez de bled pour secourir

Rome assiegée par les Goths: mais les vaisseaux furent
pris parles ennemis à Porto

, & Rome demeuraaf-

famée
:

c'étoità la fin de l'an 546. onzième de cet-
te guerre. Alors le diacre Pelage employa une gran-
de partie de l'argent qu'il avoit apporté ide C. P. à
soulager le peuple

: ce qui accrut beaucoup sa répu-
tation déjà grandeXesRomains pressez de la femme
le prierent d'aller trouver Totila, pour obtenir une
treve de quelques jours : promettant de se rendre, si

dans ce terme il ne leur venoit du secours de C. P.
mais il n'en pût rien obtenir. Enfin Totila prit Ro-

me par intelligence le seiziéme des calendes de Jan-
vier

,
la sixienle année après le consulat de Basile, in-

didion dixième
:

c'est-à-dire le dix-septième deDe-
£embre 546.

Totila vint faire ses prieres dans l'église de saint

Pierre, ou plusieurs des principaux Romains s'é-
toient refugiez. Le diacre Pelage y vint tenant l'e-s

vangile entre ses mains, & dit à Totila: Seigneur ,
épargnez les vôtres. Totila répondit en lui insul-

tant : Vous venez donc a present en posture de sup-
pliant

?
C'est

,
dit Pelage

, parce que Dieu m'a soumis

a vous :
niais. Seigneur, épargnez vos sujets. Totila

se rendit a ses prieres
, & défendit aux Goths de tuer

personne & d'ijisulter aux femmes : mais il per-
mit
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mit le pillage. Ainsi les sénateurs & les plus riches
citoyens furent réduits à l'aumône; entr'autresRuC-
ticienne, veuve de Boëce & fille de Symmaque

,
qui

avoit toujours été très-liberale envers les pauvres.
Les murailles de Rome furent abbatuës, quelques
maisons ruinées

, & la ville réduite en solitude pen-
dant plus de quarante jours :

ensorte qu'il n'y de-
meura que des bêtes. Totila se retira après ce pillage

-,

& Belisaire qui étoit arrivé en Italie, yint ensuite à
Rome, & commença à relever ses murailles.

Pelage & un autre diacre de l'église Romaine
nommé Anatolius, ayant apprts la condamnation
des trois chapitres, & probant soin de l'église, com-
me il étoit de leur devoir en 1 absence du pape, écri-
virent à Ferrand diacre de Carthage

,
de déliberer

sérieusement sur cette affaire avec ion évêque & les

autres qu'il connoîtroit les plus zélez & les plus in-
siruits, & demander leur commune résolution.Dans
la lettre ils nediflimuloient pas,que cette condam-
nation avoit été faite par la suggestion des Acepha-
les contre le concile de Calcedoine & la lettre de saint
Léon. Ferrand ne répondit quelong-tems après, &
toutefois avant que les égliles d'Afrique se fussent
déclarées

; & dans sa réponse, que nous avons, il dit,
que l'on ne peut examiner de nouveau la lettre d'I-
bas, approuvée dans le concile de Calcedoine

: au-
trement que tous les decrets du concile seront révo-
quez en doute. Il conclut par ces trois propositions,
ausquelles il veut que l'on s'attache inviolablement:
de n'admettre aucune révision de ce qui a été déci-
dé au concile de Calcedoine, de ne point accuser
les morts : que personne ne prétende obliger les au-
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tres à souscrire a ce qu'il a écrit.
L'empereur Justinien ayant envoyé en Afrique

son éditpour la condamnation des trois chapitres,

un évêque nommé Pontien lui écrivit
,

loüant ion
zélé, & approuvant sa confessîon de foi

; puis il ajou-
te :

A la fin de votre lettre nous avons vu, ce qui ne
nous afflige pas peu , que nous devons condamner
Theodore, les écrits de Theodoret,&: la lettre d'I-
bas. Leurs écrits ne sont point venus jusques à nous:
S'ils y viennent, & que nous y lisions quelque chose

contre la foi, nous y ferons attention •>mais neusne
pouvons condamner les auteursqui sont morts. S'ils
vivoient encore,&qu'étant: repris ils necondamnas-
sent pas leurs erreurs

3

il seroit très-juste de les con-
damner

:
maintenant a qui prononcerons-nous no-

tre jugement ? Mais je crains, Seigneur
, que sous

prétexte de les condamner on ne releve l'hérésie
d'Eutychés. Nous vous supplions de conserver la
paix sous votre regne :

de peur que voulant con-
damner les morts

>
vous ne fassiez mourir plusieurs

vivans, comme dé[obéïŒ'1ns
; & que vous n'en ren-

diez compte à celui qui viendra juger les vivans 8c
les morts.

Le pape Vigile étant encore en chemin,reçutune
lettre de l'empereur, qui l'exhortoit à garder la paix
avec Mennas & les autresévêques. Ce qui lui donna
occasion d'écrire à Mennas, qu'il étaitprêt à main-
tenir la paix, pourvu qu'elle fût veritable & utile à
l'église

:
mais qu'il étoit bien informé de ce qui s'étoit

passé àCqnsiantinaple,l'exhortant a reparer sa fau-

te. Enfin le pape arriva à CP. le huitième des ca-
lendes de Fe vrier, indiction dixième, sous le sixié
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me post-consulat de Basile
;
c'est-à-dire le vingt-cin-

quiéme de Janvier 547. L'empereur Justinien le re-
.,Ut avec grand honneur

: & toutefois le pape sufpen-
dit pour quatre mois de sa communion le patriarche
Mennas, parce qu'il avoit souscrit la condamnation
des trois chapitres. Il publia aussi une sentence de
condamnation contre l'impératriceTheodora &les
Acephales. Toutefois il s'appaisa ensuiteiôc àlaprie..

re de l'imperatrice
,

il reçut Mennas a sa commu.
nion le 19. de Juin, fête des saints apôtres saint Pierre
ôc saint Paul. On passa plus avant •> 6c on le pressa de
condamner lui-même les trois chapitres, avec tant
de violence, qu'il s'écria publiquementdans une af-
femblée

: Je vous declare que quoique vous me te-
niez captifvousne-tenez pas saint Pierre.Cependant
il tint un concile avec les evêques qui lui étoientunis,
au nombre d'environ soixante & dix

: mais après
plusieurs avions

,
il rompit le concile, & pria les évê-

ques qui y assisi:oient, de donner chacun leur avis
par écrit. Ayant reçu ces écrits, il les envoya quel-
ques jours après au palais, où on les garda avec les
souscriptions de ceux qui avoientcondamné les trois
chapitres. Le pape rendit raison aux évêques de cette
conduite

, en difiint
: Pourquoi garder pardevers

nous ces réponses contraires au concile de Calce-
doine

,
afin qu'on les trouve quelque jour dans les

archives de l'église Romaine
, & qu'on croye que

nous les avons approuvées? Portons les au palais, &
qu'ils en fassent ce qu'ils voudront. Facundus évê-
que Africain donna pour réponse l'extrait de l'ou-
vrage pour les trois chapitres, qu'il publia depuis.
Enfin le pape donna lui-même ion avis le samedi
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saint onzième d'Avril de cette année 548. Il le nom-
me jugement,Judicatttm, & il y condamne les trois
chapitres, sans préjudice du concile de Calcedoine î

& à la charge que personne ne parlera plus de cette
question, iti de vive voix ni par écrit. Le pape crut
pouvoir user de cette condescendance dans une
quesiionIl de fait, où la foi n'étoit point interessée.

donna son Judicatum à Mennas
,

à qui il étoit
adressé, & en envoya copie à Rome au diacre Pe-
lage.

Toutefois le pape ne contenta personne par cet
écrit. Les ennemis des trois chapitres étoient cho-

quez de la réserve
:
Sauf1'.iutorite du concile de Cal-

cedoine
: & les défenseursdes trois chapitres étoient

indignez, que le pape se fût laisse induire a les con-
damner. Or ces derniers étoient en grand nombre.
Car c'étoit tous les évêques d'Afrique, d'Illyrie & de
Dalmatie

:
qui à ce {ujet se retirerent de la commu-

nion du pape. Il fut même abandonné par deux de
ses diacres les plus confidens

,
Rustique 6c Sebaflien ;

qui vers le commencementde l'an
5 49 .se déclarerent

contre le Judicatum
>

& mandèrent dans les provin-
ces , que le pape Vigile avoit abandonné le concile
de Calcedoine. Ils écrivirent entre autres à Au relien
évêque d'Arles

3
qui pour s'éclaircir de la verité, en-

voya àConstantinople un nommé Anastase avec des
lettres au pape.

Deux ans auparavant saint "Aurelien fonda un
monasterepour des hommes dans la ville d'Arles par
la libéralité du roi Childebert, & fit confirmer par
le pape Vigile cette fondation, qui fut faite le
quinzième des calendes de Décembre, indi&ion on-
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ziénle,la cinquième année,ou plutôt la sixiémeaprès
-le consulat de Basile

j
c'est-a-dire, l'an 547.011 mit

dans réglise des reliques de la vraye Croix
,

de la
(Ünte Vierge, de saint Jean-Baptiste^ôc de plusieurs

autres fairits. Saint Aurelien donna à ces moines une
règle, où il leur ordonne une clôture très- exacte

,
leur défendant de sortir de leur vie du monastere

:

ôc de recevoir aucun laique dans la maison ni dans
1 eglise

,
mais seulement dans le parloir. Pour les

femmes, il leur défend absolument de les voir,
même entre eux ils ne pourront se parler en secret.
En cas qu'ilîailledonner la discipline

,
il défend d'en

donner plus de trente-neuf coups, suivant la loi de
Moise. Il veut que tous apprennent à lire

, & qu'ils
lisent depuis prime jusques a tierce ;

qu'ils s'occupent
de bonnes pensées pendant le travail, f,,,, qu'ils tra-
vaillent même pendant les leçons des nodturnes,de

peur de s'endormir. Il leur défend de manger de la
chair, ôc permet seulementaux infirmes de la volail-
le ; & à la communauté du poisson à certains jours.
On voit ici la dii1:inttionentre la volaille & la grosse
viande. A la fin de la réglé, saint Aurelien prescrit

en détail l'ordre cfe la plalmodie, assez different de
celui de laing Benoît, il donna aussi une regle a des
religieuses, copiée sur celle des hommes, presque

D10t à mot.
Il assista au cinquième concile d'Orléans,qui fut

tenu le cinquième des calendes de Novembre
,

la
trente-huitièmeannée du roi Childebert, indiction
treizième

>
c'est-à-dire, le vingt-huitième d'Octobre

> Al'an 49. Cinquante évêquess'y trouvèrent, -ôc vingt
& un y envoyèrent leurs députez. Il y avoit neufme-
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tropolitains. Saint Sacerdos de Lyon qui presidoitau
concile

,
taint Aurien d'Arles, Hesychius de Vien-

ne, L1int Nicet de Trêves, Désiré de Bourges, Aspa-
sius d 'F-ause, Conflitut de Sens, Urbicus de Befan<
çon, & Avolus d'Aix. Entre les autres évêques, les
plus illullres sont, taint Agricole de Châlons, qui
tint ce siege quarante-huit ans, & en vécut quatre-
vingt-trois. Il étoit de race de sénateurs, sage,po!i,é-
loquent.!l fit des bâtimensconsiderables dans sa ville,
entre autres, une église ornée de marbres, de mosaï-
que, de colonnes.Ce saine évêque ne dînoit jamais,&
ne faisoit qu'un repas. Il mourut l'an 580. On y voit
encore saint Gai de Clermont,saint Eleuthere d'Au-
xerre, Tetrique de Landres, saint Lo de Coutances,
saint Lubin de Charcres.S. Aubin d'Angers,S. Firmin
d'Uzez. Marc évêque d'Orléans n'yaflista pas,parce
qu'il étoit accusé & exilé

;
&c'étoit pour le juger,que

le roi Childebert avoit fait assembler un si grand
concile, non-seulementde son royaume, mais des
deux autres. Mais l'accusation fut trouvée vaine, &
Marc rétabli dans sa ville & dans ion siécre.

Ce concile fit vingt-quatre canons, dont le pre-
mier condamne également les erreurs d'Eurychés &
de Nestorius, comme condamnées par le saint sié-
ge. Ce qui fut ordonné sans doute

,
à cause de la

disputedes trois chapitres
\
dont les accusateurs& les

défenseurs se reprochoient mutuellement ces hé-
résies. Pour la discipline: Pendant la vacance du sié-

ge épiscopal-, aucun cvêque ne pourra ordonner des
clercs, ni consacrer des autels, ou rien prendre des
biens dt l'église vacante ,

sous peine d'interdiction
pour un an. Il n'est point permis d'acheter l'épi[co.l
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pat : mais l'eveque doit être consacre par le métro-
politain

, & ses comprovinciaux, suivant l'élection
du clergé &du peuple,avec le consèntement du roi.
On ne donnera point à un peupleun évêque qu'il re-

•
fuse, & on n'obligera point le peuple ou le clergé à

•
s'y soumettre par Poppresliondes per[onnespuiffa.n-.

-tes : autrement l'évêque ainsi ordonné par simonie
ou par violence, sèra déposé. Ces canons font voir
que la liberté des élevions diminuoit depuis la do-
mination des barbares.

La division des royaumes troubloit aussi la disci-
pline

: c'est pourquoi il est défendu à toute person-
ne, évêque, clèrc ou laïque, de prendre les biens
d'une autre église [oit dans le même royaume, soit
dans un autre. Les causes des évêques devoient être
ainsi jugées.' Celui qui a assaire avec un évêque doit
premièrement s'adresser à lui-même familièrement,
afin que la chose soit terminée à l'amiable. S'il ne lui
fait pas raison, il s'adressera au métropolitain,, qui
écrira à l'évêquede finir l'affaire par arbitrage. S'il neL1tis(Út pas la premicre fois, le métropolitain le man-dera pour venirdevant lui,& il demeurera suspendu
de sa communion ju[qù'à ce qu'il vienne. Si le mé-
tropolitain ne satisfait pas son comprovincial après
deux admonitions, l'évoque en portera ses plaintes
au premier concile. Les évêques n'excommunieront
point légèrement

; mais seulement pour les causes
-portées par les canons. Un enclave ordonné clerc'

malgré ion maître, demeureen servitude, à la char-
ge de n'en exiger que des services honnêtes

: ou bien
l eveque qui l a ordonné le retireraen donnant deux
serfs a sa place.
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Les églises Contiendront la liberté de ceux qui au-
ront été assranchis dans l'église. Ceux qui sont en
prison pour crit-ie

,
seront visitez tous les diman-

ches, par l'archidiacre ou le prevôt de l'église
: pour

connoître leurs beioins, & leur fournir la nourriture
& les choses nécessaires aux dépens de l'église. Les
évêques prendront un soin particulier des pauvres
lépreux. Le concile confirma la fondation d'un hô-
pital établi à Lyon par le roi Childebert & la reine
Ultrogothe son épouse

: tous les évêques y [ouCcri-
virent, & il fut défèndu à l'évêque de Lyon & à ses
successeurs de se rien attribuer, ni à cette église, des
biens de l'hôpital

: mais il lui fut enjoint de tenir la
main à ce qu'il fut toujours gouverné par des admi-
nistratcl1rs teigneux

: que l'on y entretînt le nombre
de malades ordonné,& que l'on y reçût les étrangers.

Peu de tems après ce concile, dix des mêmes évê-

ques s'assemblerent à Clermont en Auvergne,
firent seize canons, tirez du concile d'Orléans. C'é-
toit dans le royaume du jeune Theobalde, qui avoit
succedé à son pere Theodebert,mort en 548. la qua-
torzième année de ionregne, trente-sept ans après
la mort deClovis[on aïeul.

Saint Gal de Clermont nesurvêcut pas long-tems.
Aussi-tôt après sa mort, le clergé commença à faire
desconlplitnens au prêtre Caton sur l'épifeopat, &
il se mit en possession des biens de 1eglise

, comme
s'il eût été déjà évêque. Les évêques qui étoient ve-
nus pour les funérailles de saint Gal

,
après l'avoir

enterré, dirent a Caton
:

Nous voyons que la plus
grande partie du peuple vous a choisi, venez que
nous vous confierions évêllue. Le roi Theobalde

esi
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eir jeune : si on fait quelque plainte contre vous,dous nous chargeons de vousjul1:ifier à la cour. En
effet, ils n'auroient pas dû l'ordonner sans le con-sentement du roi. Caron qui necroyoitpas quel'é-
pi/copat pût lui manquer, répondit: VousÍçavez
comme j'ai vécu depuis ma jeunesse, je me suis ap-
pliqué aux jeûnes, aux aumônes, aux veilles ? j'ai
souvent employé la nuit à chanter des pseaumes.
J'ai pasle par tous les degrez du clergé, suivantles
canons : j'ai été dix ans lecteur, cinq ans soudiacre,
quinze ans diacre, il y a vingt ans que je suis prêtre :
il ne nIerelte que 1 'épiscopat que j'ai merité par mes
services. Retournezchez vous,je veux être ordonnné
canoniquement.Ils s'en retournerentfort scandalisez
de sa vanité.

Se croyant donc déja le maître, il commençai
maltraiter l'archidiacre Cautin, & à le menacer de
le déposer. Cautin ne lui demandoit que Ces bonnes
grâces ; & s'offrit d'aller à la cour obtenir le consen-
tement du roi pour son ordination. Mais Caton,
croïant qu'il se mocquoit de lui, ne tint comptede
Ion offre. Cautin se vo'iantainlimeprisefeignit d'être
malade, & sortit de nuît d-e Clermont pour aller à
Mets trouver le roi Theobalde

,
à qui il apprit la

mort de saint Gai. Le roi &ceux qui étoient auprès
de lui assemblerent plusieurs évêques, & firent or-
donner Cautin évêque de Clermont: en sorte que
les députez de Caton qui vinrent ensuite, trouverent
la chose faite. Le roi envoya donc Cautin à Cler-
mont avec les clercs qui en étoient venus, & ce qu'il,
avoient apporté des biens de l'église: le faisant en-
core accompagner par des évêques 6c par de ses

c. 7:



chambellans. Le clergé & les citoyens le reçurent
volontiers. Mais Caton ne put jamais se résoudrtà
lui obéir

: ce qui fit un schisme dans cette église
: car

il eut sespartisans. Cautin le voyant inflexible lui ôta
& à roussesamis, tout ce qu'ils polTedoient des biens
de l'église

: mais il les rendoit à ceux qui revenoient
à son obé'issance.

Le pape Vigile reçut à d. P. la lettre d'Aurelien
d'Arles, le quatorzièmede Juillet 545). & lui répon-
dit qu'il n'avoit rien fait contre les décrets des papes
ses prédecesseurs, ni contre les quatre conciles. Vous
donc, continuë-t'il, qui êtes vicaire du saint siege

,
avertissez tous les évêques de ne se troubler ni des
fausses lettres ni des faussesnouvellesqu'ils pourront
recevoir

5 8c d'être assurez que nous gardons invio-
lablement la foi de nos peres. Quand l'empereur

nous aura congédiez
, nous vous envoyerons un

homme pour vous instruire exactement de tout ce
que nous n'avons pu faire encore , tant pour la ri-
gueur de l'hiver, que pour l'état où est l'Italie, &
que vous n'ignorez pas. Il parle de la guerre des
Goths, & ajoute : comme nous sçavons que le roi
Childebert a une parfaite vénération pour le saint
siege, priez-le instamment de prendre soin de l'é-
glise dans une si grande necessité. Et comme on
dit que les Goths font entrez avec leur roi dans la
ville de Rome

,
qu'il lui écrive de ne rien faire au

préjudice de notre église, sous prétexte qu'il est
d'une autre religion. Car il est digne d'un roi Catho-
lique

, comme le votre
3

de défendre de tout son
pouvoir la foi & l'église

,
dans laquelle il a été

baptisé. Totila avoit en effet repris Rome la quin-
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ziéme année de la guerre des Goths, qui cst 1 an 549.
& avoit résolu de la garder. La lettre est du troi-
sién1e des calendes de Mai la vingt-quatrième année
du regne de Justinien

,
qui est le vingt - neuviéme

d'Avril 5 5°. Le dix-huitiéme de Mars précedent le

pape avoir écrit à Valentinien évêque de Tomi en
Scytiesur le même sujet, pour se justifier des calom-
nies de Rustique & de Sebastien

,
dont il le prie de

ne plus recevoir les lettres
, parce qu'il les a déja

separez de sa communion ; & il menace de les juger
canoniquement s'ils ne viennent bien-tôt à résipisl
cence.

Il tint parole & condamna Rustique & Sebastien,

par une sentenceconçûë en forme de lettre, & adres-
l'ée à eux-mêmes. Il parle d'abord à Ruf1:ique, & lui
dit entre autres cholès : vous avez demandé vous-
même la condamnation des trois chapitres, jusqu'à
crier en présence des diacres Sapatus & Paul, & de
Surgentius primicier des notaires;que non-seulement
nous devions condamner le nom & les écrits de
Theodore de Mopsueste

: mais que l'on vous feroit
plaisir de déterrer ses os & de les brûler. Notre Judi<-

catum aïant été prononcé de votre consentement,

• comme du reste de notre clergé
, vous nous avez

pressez dans le palais de le donner promptementà
notre frere Mennas, à qui il étoit adressé. Et comme
Surgentius en demandoit l'original pour le garder,
selon la coutume , vous refusâtes de le lui donner
pendant plusieurs jours, jusqu a ce que vous en euf-
fiez envoyé des copies en Afrique.

Lesamedi-soins,jourauquehiouspubliâmes notre
judicatura

, vous vîntes à l'église
, vous fîtes vos
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fondions; au retour de l eglise vous dîtes à l'é-
vêque Julien que l'on n'avoirpu mieux faire. Le len-
demain jour de Pâquevous fîtes de tnême,& demeu-
râtes long-temps dans le même Íèntinlcnt

,
exhor-

tant les autres à suivre volontairement notre juge-
ment. Comme les apocrifiaires de l'églised'Antioche
nous en demandaientdes copies,nous disions qu'ils
devoient plûtôt les demander à Mennas, à qui nous
l'avions adressé

: mais vous le demandiez pour eux à
haute voix

,
disantquesaint Léon en avoituséainsi:

& que si tout le monde n'en recevoit des copies de
nous-mêmes, vous craigniezque dans la suite on ne
voulut le cacher. Ayant trouvé l'occasion de quel-
qu'un qui alloit en Sicile, vous vous preflatesd'en
envoyer une copie au diacre Pelage : mais il reçut la
nôtre auparavant.

Après tout cela nous avons appris par bruit corn-
mun que vous étiez changé, & que vous traitiez se-

cretement avec les ennemis de i'égtiïe
,

qui combat-
toient notre Judicatum. Le diacre Paul qui vouloit
s'en aller en Italie, ayant appris ce scandaleque vous
vouliez exciter ici & en Afrique, nouspressade vous
obliger à nous satisfaire publiquement

, ou de rece-
voir la requête qu'il vouloir donner contre vous, &
qu'il avoit entre les mains. Alors vous nous sîresser-
ment en touchant les évangiles ,de ne quitter jamais
notre service: &nous avons dans nos archives vos
paroles qui furent écrites par un notaire. Mais depuis
que Sebastien est venu à C. P. vous avez conjuré se-

cretement, & le scandale a éclaté.
Le pape s'adresse entité à Sebastien, & après

quelques autres reproches il dit
:
Vous nous avez
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prie instamment de vous envoyer au patrimoine de
Dalmatie: mais étant arrivé à Salone vous avez pris
part aux ordinationsillicites qu'a faites l'évêqueHo-
norius. Etant de retour à C. P. vous avez loué publi-
quement notre Judicatum en présence de tout le
clergé

:
disant qu'il étoit venu du ciel, & que vous

aviez trouvé à Rome les écrits de Theodore de Mop-
(uelte remplis de blasphêmes.

La fête de Noël étant venue, nousvous avons ap-
pellé

,
& vous avons dit que nous avions appris

votre conduite en Dalmatie ; & que si Dieu nous fait
la gracc de retourner à notre église, nous serons obli-
gez de punir cette faute suivant les canons. Dès-lors
le reproche de votre conscience vous a fait chercher
l'occasion de vous réparer.Vous avez toutefoiscon-
tinué de faire les fonctions de diacre, aussi-bien que
Rustique

,
& vous avez tous deux mangé à notre

table. Vous avez dit aux évêques Jean & Julien: je

me conforme au jugement du pape ,
pourvû qu'il

châtie ceux qui y sont contraires. Et les moines Larn-
pride& Felix qui n'ont pas voulu recevoir notre lu-
Jicatum)érant venus vous trouver)vous leur fîtes dire

:
Nous ne pouvonsvous voir, parce que vous êtes d'un
autre parti que nous. Toutefois ensuite vous avez
communiqué avec eux 8c avec d'autres qui avoient
écrit contre 1zJudicatum

, & par conséquent étoient
excommuniez en vertu de l'acte même : d'où il
s'ensuit que vous êtes vous-mêmes excommunié

Tsuivant les canons. Deplus, vous vous êtes attribué
l'autorité de prêcher

: ce que les personnes de votre
ordre n'ont jamais fait sins la permissionde l'évêque.
Vous avez attaqué le premier concile d'Ephelè &
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saint Cyrille, & loutenu des blaiphemes avancez
contre Notre Seigneur J. C. Vous avez écrit faussé-

ment par toutes les provinces que nous avons com-
battu le concile de Calcedoine. Ainsi ceux qui ne
scavoient pas votre malice

,
& recevoient vos écrits

comme de diacres Romains, y ont simplementajouté
foi: d'où il est arrivé qu'en quelques lieux on a ré-
pandu du sang dans l'église. Vous avez même oié
avancer depuis peu dans un écrit donné à l'empe-

reur, que notre prédecesseur sàintLeonaautori(éles
erreurs deTheodore de Mopsueste.

Nous avons attendu long-temps avec patience,
esperant que vous rentreriez en vous-mêmes. Nous
vous avons fait avertir deux fois par les évêques Jean
& Julien, le diacre Sapatus, le patrice Ccthegus&:

par d'autres : mais vous n'avez point voulu nous
écouter. Il faut donc en venir enfin à la punition
canonique : c'est pourquoi nous vous déclarons, en
gemissant, par l'autorité de sàint Pierre

, que pour
tous ces excès vous êtes privez de l'honneur & du
nliniflére de diacres. A la charge que si de notre vi-
vant vous venez à penitence, nous vous accorderons
le pardon

: mais après notre mort personne ne pourra
vous rétablir. Nous déposons aulli Jean, Geronce,
Severin, Importunus, un autre Jean &Deusdedic

;
& les privons des fondions de Íüúdiacres) notaires 8c
défendeurs. Le moine Africain Fel ix,que l'on dit avoir
gouverné le monastere de Gillir, ôc tous vos com-
plices & adherans, clercsamoines, ou laïques, seront
comprisdans la même condamnation .Telle est la sen-

tence du pape Vigile contre Pudique & Sebastien
,

qui leur fut envoïéepar trois évêques & cinq clercs.
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Les défendeursdes trois chapitres ne laissoient pas
de demeurer fermes. Cette année 550. neuvième
après le consulat deBasile, ils tinrent enIllyrieun
concile qui condamnaBenenatus évêque de la pre-
miere Jusijnienne,ennemi des trois chapitres, & écri-
vit à l'empereur. L'année suivante

5 51. dixièmeaprès
Je consulat de Basile, les évêques d'AfriquealTemblez
en concile,excommunierent le pape Vigile, comme
ayant condamné les trois chapirres, 8c les soutinrent
dans des lettres qu'ils envoyerent à l'empereur par
Olynlpius magistrien.

I)ès devant- que le pape eût publié sonjudicatum,
Facundus évêque Africain qui se trouvoit à C. P.
composa son ouvrage pour la défende des trois cha-
pitrcs3adresîé à l'empereur Justinien, qui merite d'être
rapporté un peu au long, comme la meilleure piece
qui ait été fait pour ce parti. Il est divisé en douze
livres; & d'abord Facundus approuve la cônfession
de foi de l'empereur

, par laquelle commençoit
1 edit contre les trois chapitres. Il remarque que
l'empereur a eu raison de reconnOHre(\" qu'un de la
Trinité a été crucifié, que la sainte Vierge est vraie-
ment & proprementmere de Dieu, & qu'il y a deux
natures en J, C. mais il soutient que la condamna-
tion des trois chapitres n'est venue que du dépit
qu'ont eu les Origenistes, de ce que l'empereura con-
damné Origene. Il dit que Domitien d'Ancyre l'a
avoué lui-même écrivant au pape Vigile. Ils ont
avancé, tomme vous sçavez très-bien,dit-it,parlant a
l'empereur, que tous les ennemis du concile de Cal-
cedoine communiqueroient avec l'église, si on con-damnoit comme Nestorienné la lettre d'ibas

3
en
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niant que le concile l'eût approuvée. En quoi leur
intention étoit de surprendre les ignorans:annqu'en-
suite quand on montreroit, comme il eil: très-facile,

que le concile a reçu cette lettre,nousn'eussionsplus
rien à répondre aux Eutyquiens

,
qui accusent le

concile de Nestorianisme. Ainsi sous ce faux pré-
texte de réunion, OÍl leur a accordé non-seulement
d'anathématiser la lettre d'Ibas, mais encore ses ap-
probateurs. Voulant donc m'opposer à cette entre-
prisc, & sçachant la coutume des Eutyquiens,d'ac-
cuser de Nestorianisme tous ceux qui défendent

contre eux la vérité
,

je commencerai par expliquer

ma foi touchant l'Incarnation de Jesus-Christ. Fa-
cundus employe le reste du premier livre à cette ex-
position de sa foi: où il soutient, qu'il faut recon-
noître deux natures en Jesus-Christ, & non pas une
nature composée ; il explique les passages de sàint
Cyrille, & montre que la comparaison de l'ame 8c
du corps unis en chaque homme, est imparfaite:
puisqdt ces deux parties ne font qu'une nature hu-
maine, étant faites l'une pour l'autre.

Dans le second livre Facundus déclare qu'encore

que la condamnation des trois chapitres porte le

nom de l'empereur
,

il n'enreconnoît pour auteurs
que les ennemis du concile de Calcedoine: puis en-
trant en matiere, il soutient que quand même le con-
cile n'auroitpas expressementapprouvé la lettre d'I-
bas, on ne lapourrait condamner sans condamner
le concile

, parce qu'il approuve d'ailleurs ceux qui
loüoient Theodore de Moplucl1:e. Il ajoute que les

Eutyquiens ne condamnent cette lettre que parce
qu'elle rccanno!t les deux natures. Ils disent qu'ils la

condamnent
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condamnent,parce qu'elle traite mal laint Cyrille
:

mais il a été plus maltraité par Genriade de CP. &
par Laine Isidore de Peluse, dont ils ne se plaignent
point. Ils disent, ajoûte-t-il, qu'ils attendent la dé-
cision du pape Vigile

:
mais il ne combattra pas les

décidons de saint Leon, & de ses autres prédéces-
seurs, qui ont approuvé le concile de Calcedoine.
Ce n'est: pas pour détruire les sentimens de [es peres,
mais pour les soutenir & les défendre, qu'il a reçu
la premiere & la plus grande puissance.

L'auteur vient ensuite à la J"ustification de Théo-
dore de Mopsueste ; & soutient premièrement

3
que

jamais on n'a usé contre aucun hérétique de la for-
mule que l'on employoit contre lui

: Si quelqu'un
n'anathematise pas Theodore de sa doctrine

,
qu'il

soit anathême
: parce que plusieurs fideles peuvent

ignorer la dodrine, & les noms mêmes de plusieurs
hérétiques. On accuseTheodore d'avoir été le maî-
tre de Nestorius

: mais ayant soutenu la foi contre
Paul de Samosate, il l'a défendue aussi par avance

",con-tre Nesiorius. On veut que Theodore sôit l'au-
teur du symbole déféré par le prêtre Carisius, &
condamne au concile d'Ephese

: mais ni le concile
ni saint Çyrille ne le disent point. Facundus répond
en particulier aux principales objections tirées des
écrits de Théodore: puis il vient à l'autorité de saint
Cyrille. Quand il feroit vrai, dit-il, qu'il auroit
blâmé Theodore de Niopsueste, on ne seroit pas
plus obligé de l'approuver, qu'en ce qu'il a dit con-
tre (aint Jean Chrysostome, & contre Diodore de
Tarie ; qui a été loué par les peres & par les prin-
ces fatholiqu^s, ôc n'a été condamné que par les
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Apollinari!l:es, & par Julien rapoitat.
Il vient à la lettre d'Ibas. Premièrement, on ne?

peut nier que le concile de Calcedoinene l'ait reçue
& déclarée orthodoxe *,& après la définition du con-
cile

,
il n'est plus permis d'y revenir. Saint Léon n'a

pas seulement approuvé la définition de foi du con-
cile

:
mais tous ses actes & ses decrets, excepté l'en-

treprise d'Anatolius deConCLantinople. Au fond,le
concile a bien jugé

, en déclarantorthodoxe la lettre
d'Ibas; &a suivi l'exemple de l'écriture, qui juge du

tout par la plus grande partie. Le concile a déclare la,

lettre catholique
* parce qu elle confesse deux na.

tures" en Jesus-Christ
} & il ne pouvoit la condam-

ner ,
sans condamner saint Cyrille

, qui xeconnoît
aussi les. deux natures quoiqu en écrivant contre
Nestorius, qui ne les séparoit que trop ,il ait moins
insiflé sur leur distindtion. Il est vrai qu'Ibas avoit
mauvaise opinion de sàint Cyrille

y ne connoissant

pas bien sa créance, qu'il approuvoit en effet
: mais

cette erreur n'a pas dû empecher le concile de dé-
clarer sa lettre orthodoxe puisqulin pareil loup-

çon n'a pas empêché saint Cyrille lui-meme
, de

souscrirea la confessionde foi des Orientaux.Quand
Ibas a dit, qu'en Jestis-Christ il n'y a qu'une vertu,
il n'a pas voulu nier qu'il y eût deux natures ,

mais
soutenir qu'il n'y a qu'une personne. Quand il a
dit, que Nestoriusavoit été condamné sans examen,
il n'a pas désapprouvésa condamnation : mais seule.

ment,, que l'on n'eût pas attendu les Orientaux: Au
reste

>
Iba« a pu se tromper dans le jugementde Net

torius, comme Anatolius à l'égard de Dioscore ,
comme saint. Athanase à l'égarddeTimothée,dif.
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ciple d'Apollinaire
: comme le concile de Palestine

ôc le pape Zosime, à l'égard de Pelage & de Celes-
tius.

La lettre d'Ibas n'a pas dû être condamnée
,

à
cause des loiianges qu'elle donne à Theodore de
Mopsueste,puisqu'ila été loue par saint Jean Chry-
sostome & par S. Gregoire de NazianzeJean d'An-
tioche & les Orientaux témoignent que plusieurs an-
ciens peres ont écrit des propositions conformes à
celles que l'on reprend dans Theodore. Il n'eu: pas
Vrai que Proclus Fait attaqué ; il ne le nomme point :
le concile d'Antioche a écrit à l'empereurTheodose
Je jeune, & à saint Cyrille, qu'il ne falloit point con-
damner Theodore. Ce que saint Cyrille a écrit de-
puis contre Theodore, ne lui doit pas nuire ; puif-
qu'on ne le peut condamner, sans condamner aussi
Diodore de Tarse ; & on doit s'en rapporter aux pe-
res qui vivoient du tems de Theodore, plutôt qu'à
saint Cyrille seul. Car s'il eût été suspect d'héréÍ1e

,ils ne l'eussent pas dissïmulé. Au contraire, il paroît
par ses écrits qu'il étoit Catholique, & la seule expo-
sition du pseaume quarante-septiéme suffitpour refu-

ter toutes les objections que l'on fait contre sa doc-
trine. Il a reconnu Jesus-Christ, non-seulementvrai
homme.mais encore vrai Dieu par nature ; & en ses
deux natures il a reconnu une seule personne.Quand
il a employé la comparaison de l'homme composé
d'ame & de corps, ce n'a été que pour montrer l'u-
nité de personnes en Jesi.ls-ChriJl,& non pour con-
fondre les natures. Et c'est par ses passàges clairs
qu'il faut expliquer ceux qui sont obscurs, comme
l'on fait à l'égard des autres peres.
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Il ne faut donc pas trouver mauvais, que le coil":
cile de Calcedoine n'ait pas condamné Theodore

yquoiqu'il y ait quelque chose à reprendre dans [C$)

écrits
:

puisque le concile a plÎ l'ignorer. ou croire:
que ces passàges avoient été inserez par fts ennemis*,
ou qu'ils pouvoientavoir unbonsens. D'autantplus,
qu'il a lui-même corrigé quelques endroits de ses
écrits que l'on reprenoit

: ce qui montre que s'il s'est
quelquefois trompé

,
il n'a point été opiniâtre, ni

par conséquent hérétique. Quand même on auroit
accusa Theodore dans le concile de Calcedoine, le
concile n'auroit pas dûcondamnerunhomme more
dans- la communion de l'église. Quand ses erreurs'
auroient.été manifestes., par où pouvoit-on s'assurer,
qu'il ne les eût pas retradées, &: ne s'en fut pas -ré-
penti, du moins à la mort ; Or le Seigneur n'a don-
né à,son égliseaucun pouvoir sur les morts :

pui[qu'il;
n'a permis de lier & de délier que sur la terre. Ainfi-
le concile ne pouvoit plus juger Theodore, qualild;
même il L'auroit estimé- coupable. Il n'appartient
qu'au juge des vivans&s des morts, de juger ceuxqui,
sont morts avec honneur.

Personne n'a condamné saint Athanase, pour
avoir excusé. saint Denys d'Alexandrie, plus difficile
à défendre que ;Theodore ni saint B,-,isile,pour avoir
excusé saint Gregoire Thaumaturge

: ni S. Hilaire,
pour avoir défendu les expressions dures. du con*
cile de Sirmium. Plusieurs des anciens ont dit des
choses.semblables à> celles que l'on reprend dans
Theodore ;

sçavoir, saint Eustathe d'Antioche,saint
Athanase

,
saint Amphiloque

,
saint Gregoire de

Nysse
y

saint Jean Chrysostome
,

saint Cyrille lui*

ç. 2.
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Thèmeen dix endroits.C'est que dans les peres,quand.

on trouve des erreurs, on les excuse par la bonne
intention

y pour ne les pas croire hérétiques. En ef-
fut, on n'est pas hérétique Amplement

3
pour s'être

trompé
: ce n'est pas l'ignorancequi fait l'hérétique,

ni même l'erreur toute seule mais l'attachement
opiniâtre a l'erreur,

Après toutes ces raisons, Facundus en revient a
l'autorité du concile de Calcedoine

: contre laquelle
il [oûtient, qu'il n'est point permis de revenir, ni.
d'examiner de nouveau ce qu'il a décidé

; & il le

f.rollve par plusieurs passages de saint Leon, & par
'autorité de l'empereur Marcien. D'où il prend oc-

casson de montrer à Justinien, que les princes dans-
les matieres de foi

y
loin de s'attribuer l'autorité

des évêques, ne doivent apporter que de la foumif-
sion à leurs décisions. C'est ainsi qu'en a usé l'empe-
r-eur Leon. Au contraire,Zenon voulant décider
sur la foi par son Henotique, n'a fait qu'introduire
un long schisme dans l'église. L'auteur insiste sur cet;exemplefous le nom de Zenon, instruit diieretè-
ment Justinien

: montrant l'égarementd'un prince
qui, séduit par ses flateurs,se croit plus sage que ses
prédécesseurs

; & quitte les affaires d'état & les de-
voirs de justice

y
dont il est accablé rpour s'appliquer

à des affairesecclesiastiques dont il n'estpoint chargé,
C'en: ce que faisoit Juflinien ; & Procope auteur du
tems le remarque en ces termes :

Le pare Vigile &les Italiens qui étoienten grand
nombreaCF.ne cessoient de presser l'empereurd'em-
ploïer toutes ses forces a la conquêtedel"Italle. L'em-
peseurpromettoit bien d'y donner ordre:maisil paC.

n. 6.
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soit la plus grande.partiede ion tems à examiner les
dogmes des Chrétiens, faisant tous ses efforts pour
terminer leurs disputes. Et ailleurs

: Au lieu de s'ap-
pliquer à la guerre, il s'amusbic à de vaines specula-

rions, & à des curiositez sur la nature divine. Le
même Procope fait ainsi parler un nommé Arsace

>

qui conspiroit contre l'empereur
.:

Il est toûjours sans
gardes, alTis en un cabinet bien avant dans la nuit,
avec les plus vieux évêques, feuilletant les livres des
Chrétiens par une curiosité insatiable.

Le pape Vigile voyoit le scandale qu'avoit pro-
duit son Judicatum

,
5c l'attachement des évêques

d'Occident à la defense des trois chapitres
: & d'ail-

leurs Theodore de Césaré 5c les Orientaux le preC-

soientvivement de les condamner absolument,f,,ins
faire mention du concile de Calcedoine. Comme ils

ne lui donnoient point de repos, il dit à l'empereur :

Que nos freres les évêques viennent ici de toutes les

provinces, cinq ou six de chacune
*>5c nous reglerons

paisiblement cette affaire d'un commun consente-

ment. Car je ne pourrai jamais me résoudre à faire
seul 5c salis le consentement de tous ; ce qui rend
douteuse l'autorité du concile de Calcedoine, 5c qui
scandalise mes freres. Ainsi il tira parole de l'empe-

reur ,que sans avoir égard à tout ce qui avoit été dit

ou écrit par qui que ce fût, touchant les trois chapi-

tres y
on examineroitce qu'il falloit faire dans un con-

cile avec les évêques d'Afrique, d'Illyrie, 5c des au-
tres pays; 5c que l'on y appelleroit principalement

ceux qui avoient été scandalisez dè ce qui s'étoit pas-
sé ; sur-tout, que jusques à la décision du concile,
personne n'enrreprendroit rien au sujet des trois cha«

ufnecd. c. 18. p.
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pitres. Il tut amil convenu entre le pape & l'empe-
reur, en présence de Mennas de CP. de Decius de
Milan, de Theodore de Cé£1rée, & quelques au-
tres évêques Grecs & Latins : en présence aussi des-
juges

>
des grands,,& de tout le sénat.

En exécutionde ce projety l'empereurenvoya enAfrique & en Illyrie pour faire venir les évêques.
Mais. aucun ne voulut venir d'Illyrie. Il en vint quel-
ques-uns d'Afrique, & comme on apprit qu'ils ap-prochoientde CP. le pape Vigile dit à l'empereur

:Si vous n'êtes pas content de ce ce que j'ai déjà dé-
cide, il entendoit 1le]ud¡calum';, rendez-le-moi, &
nous examinerons l'affaire de nouveau , avec cesévêques qui viennent. Ainsi le pape retira sonJudi-
cmmpubliquement dans une assemblée.llretira aussi
les souscriptions des évêques Grecs, & déclara, que
si quelqu'un d'eux foisoit quelque chose touchant les
trois chapitres jusques au concile Universel, il seroit
icparé de la communion du sâint siéee.

Cependant pour préparer le concile général, l'em-
pereur

3
c'est-a-dire , les Orientaux sous son nom

>brent aHembler un concile à Mopsueste
:
afin d'avoir

preuve que le nom de Theodore n'étoit point dans
les diptyques,de cette église

, & n'y avoit point été
de memoire d'homme. L'empereur écrivit pour cet
.csset a Jeanévêque deJustinianopole,- métropolitain
de la séconde Cilicie, & à Cosme eveque de Mop-
fiieste. En exécution de son ordre

,
le concile s'af-

sembla la neuviéme année après le consulat de Ba-
file ,indid:ion treizième; c'cst-à-direj'an

5 50. ledix-
septiéme de Juin. Jean y présidoit, assisté de huit
évoques de la même province. Marthanius comte:

k
>
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des domesliques y etoit prêtent
, comme charge

des ordres de l'empereur
: tout le cierge de Mop-

sue£te, deux comtes, deux tribuns, quelques autres
officiers, & plusieurs habitans de la ville. On mit au
milieu de l'ailemblée les saints évangiles, & on lut
les lettres de l'em.pereur:puis on fit avancerceux qui

avoient été produits pour témoindu fait en quesiion,
qui dirent leurs noms & leurs qualitez. Il y avoit

onze prêtres,six diacres,& dix sept laïques, dont les

deux premiers étoient comtes. Paul défenseur de la
ville certifia que c'étoit les plus anciens & les plus
Jionnêtes gensqu'il eutpu trouver.

Les évêques ordonnerent au tfe"forier de l"glise,e
de representer les diptyques, qui étoient gardez avec
les vases lierez; ceujui fut exécuté, & on les lut pu-
bliquement en cette sorte

: Pour les-évêques défunts
,

Protogene ,Zosime, Olympius,Cyrille
,
Thomas,

Baffien,Jean, Auxence, Palatin, Jacques, Zosime,
Theodore, Simeon. Dans un autre tout de même

*

& dans un autre seulement jusques a Jacques. Les
évoques se firent apporter les diptyques pour les

voir eux-mêmes, 6c firent jurer le tréîorier sur les
évangiles, qu'il n'en avoit point d'autres.

Ensuite ils firent promettreaux témoins sur le me*

me serment, de dire la verité., 6c le premier,qui étoit

un prêtre nommé îvlartyrms, parla ainsi
:
J'ai quatre-

vingts ans
3
plus ou moins

,
il y en a plus de soixante

que je suis dans le clergé, 6c je n'ai jamais vu ni oüi
dire

, que Théodore, jadis évêque de cette ville, ait
été nommé dans les sacrez diptyques

:
mais j'ai oui

dire que le saint éveque Cyrille d'Alexandrie, y a
été illis au lien de Theodore

: car je n ai point de
connpisTance

jf.

1- 45>4.P.



connoissance qu il y ait eu dans notre ville d'évêque
nommé Cyrille. Quant au Theodore qui est dans
les diptyques il y a trois ans qu'il est niort, & il
étoit deGalatie. Les autres prêtresdont le plus jeune
avoir cinquante-deux ans, dépofèrenr de même:
puis l'archidiacre Paregoire âgé de soixante & six
ans & les autres diacres

: ensuite les deux comtes :Eumo!pius & Theodore, & les autres laïques. Sur
quoi les évêques prononcèrent que par ces témoi-
gnages & par l'inspeftion des diptyques

,
il pa-

roissoit que l'ancien Theodore en avoir éréôté;&
en écrivirent à l'empereur une lettre synodique,&
une autre au pape Vigile. C'est tout ce qui fut fait
ef1ace concile de MopsueAe

,
où l'on voit claire-

ment ce que c'étoit que les diptyques ecclefiasti-
ques.

Au préjudice de la surseance accordée jusqu 'auconcile general, on recommença à C.P. à presserle
pape de condamner les trois chapitres avec les Grecs,
si les évêques d'Asrique

,
d'Illyrie & de Dalmatie

n en vouloient rien faire. Et comme il le refust,
Theodore de Cesarée fit en sorte que l'édit de la
condamnation des trois chapitresfut n lu dans le
palais en sa présence, & de quelques évêques Grecs
ses parciÍàns. Le pape s'en étant plaint ils l'appai-
serent par des sournirionsfeintes

: mais ensuite Theo-
dore fit venir chez lui des écrivains pour faire des
copies dk 1 edir, qu il fit publier & afficher dans l'é-
gliftz de C. P. & en divers lieux. Comme on vint dans
la manon de Placidje où demeuroir le pape, & où se
trouverent^aussi plusieurs évêques Grecs & Latins,
avec les prêtres & les diacres de C.P. le pape&Da-
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cius de Milan leur dirent à haute voix : Priez 1 empe-

reur qu'il fane ôter les édits qu'il a saic afficher, &
qu'il attende

,
ainsi qu'il a été convenu , que les

évêques delà Langue latine qui ont été scandalisez,

viennent au concile, ou que du moins ils déclarent

leurs avis par écrit sans aucune violence. Que s 'il n é-

coute pas nos prieres, ne consentez à rien qui tende

à la division de l'église, & ne faites rien contre la

convention. Autrement sçachez que dès-à-présent

vous êtes suspendus de la communion du siege de

saint Pierre par le ministere de ma voix, comme pré-
varicateurs. Dacius évêque de Milan ajouta: je pro-
teste, tant pour moi que pour tous les évêques entre
lesquels mon église est située :

c'est-a-dire ceuxtie
Gaule, de Bourgogne, d'E[pagne,de L,igurie,d'E-
milie & de Venetie, que quiconque consent à ces
édits ne pourra communiquer avec les évêques de ces

provinces. Parce que je suis persuadé que ces édits

renversent le concile de Calcedoine & la foi Catho-
lique. CeciCe passoit vers la mi-Juillet.

Nonobstantces protestations, Theodore avec les

évêques de son parti alla à l'église où les édits étoient
affichez, y celebra la mefle-, ôta des diptyques le

nom de Zoïle patriarche d'Alexandrie, & mit a sa

place le nom d'Apollinaire
,

intrus dans ce siege.

Alors le pape ne voulut plus communiquer avec les

Orientaux, ni même les voir ; & l'empereur fut tel-

lement irrité contre lui & contre Darius de Milan,

que pour mettre leur vie en sureté, ils furent obligez
de se refugier dans des églises. Le pape se retira à

saint Pierre dans le palais d'Hormisda
,

dont on
voulut le tirer de force

3 & on envoya pour cet effet
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1\

Sent.f. 336. C.

"1

Epijî, légat,p.
409. B.



le preteur destiné à rechercher les voleurs & les

meurtriers. Il entra avec quantitéde soldats les épées

nuës à la main, les arcs bandez: le pape sc mit sous
l'autel, & embrassà les pilliers qui le soutenoient.
Le preteur en furie sir prendre par les cheveux les
diacres 6c les autres clercs pour les éloigner de l'autel:
puis pour en arracher le pape, il le fit tirer par les
pieds, par la barbe 6c par les cheveux. Le pape tint
ferme, & comme il écoit grand & puissant, il rompit
quelques pilliers de l'autel : en sorte que la sàinte
table pensa tomber sur lui, mais les clercs la sou-
tinrent. Alors le peuple qui étoit açcouru au bruit,
& quelques-unsmêmedes sbldats, touchez de com-
passion, commencerentàcrier,&leprereurfur con-
traint de se retirer.

Il est vrai-semblable que ce fut ensuite de cette
violence que le pape dressa une sentence contre
Theodore

, où il lui reproche premièrement, que
depuis qu'il est évêque de Cesarée, il n'a pas résidé

un an dans son église, mais qu'il n'a celse d'exciter
des troubles par.son crédit ; 6c après avoir raconte
toutes ses entreprises, 6c marqué qu'il a attendu
trente jours depuis qu'il l'a réparé de la communion
du saint siege : il le.prive de l'épiscopat 6c de la com-
munion Catholique, lui ordonnant de ne plus va-
quer qu'à faire penitence. A l'égard de Mennas de
C. P. 6c des autres évêques complices de Theodore,
le pape les suspend seulenient de sà communion

,
jus-

qu'à ce qu'ils sàtisfassent. Cette sentence fut écrite
le dix

-
neuvième des calendes de Septembre

,
la

vingt-cinquième année de Justinien
, & l'onzième

après le consulat de Basile : c'est à-dire le quatbr.
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ziéme d'Août
5 51. Le pape y parle

, tant en son nom
qu'en celui de treize évêques qui l'accompagnoient,
dont les principaux sont Daciusde Milan & Primase
d'Adrumet, les autres sont d'Italie. Mais le pape ne
voulut pas encore publier cette sentence, pour don-
ner le tems à l'empereur de révoquer ce qu'il avoit
fait, & aux évêques condamnez de se repentir. Seu-
lement il déposa cette sentence entre les mains d'une
personne fidelle

,
afin que ii on lui faisoit quelque

violence, ou qu'il vînt à mourir, il la publiât auifi-
tôt dans les lieux les plus fréquentez

, & qu'elle vînt

a la connoissancede tout le monde.
Ensuite on dit au pape que s'il ne vouloit recevoir

les sermens qu'on lui offroit, on letireroit par force
de l'église de saimPierre: ce qui l'obligea à donner
un memoire de ce qu'il desiroit qu'on lui promît.
On ne lui accorda pas tout: mais enfin les officiers

que l'empereur envoya ayant mis la formule du ser-

ment sur l'autel & surle balustre qui environnoit
les reliques de saint Pierre

,
& ayant juré sur la vraie

croix & sur les clefs de saint Pierre : eprès un tel ser-

ment le pape retourna au palais de Placidie. On
promit de même à Dacius de Milan & à tous ceux
qui s'etoient retirez aux lieux sàints, qu'on ne leur
feroit aucune violence. Mais ces sermens furent mal
observez

, & le pape entre autres reçut plusieurs
mauvais traitemens. Il s'en plaignit aux officiers que
l'empereur lui envoyoit souvent, & les interpella
non-seulement de vive voix, mais par écrit, jusqu'à
trois fois, d'observer les sermens qu'ils lui avoient
faits. Mais il étoit plus maltraité. de iour en jour.
Enfin deux jours ayant Noël il s'apperçut que l'on
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gardoit toutes les entrées du palais de Placidieoùil
demeuroit : en sorte qu'il entendoit de sa chambre
les cris de ses gardes. Dans cette extrémité il s'enfuie
de nuit avec beaucoupde peine & de peril par-deiïus

une petite muraille que l'on bâtissoit-:- il sortit de C.
P. & sè resugia dans l'église de fainte Euphemie de
Calcedoine.

Comme il étoit grièvement malade
,

l'empereur
lui envoya le dimanche vingt-huitième de Janvier
5S2.1es patricesBelisaire, Cethcgus$c Pierre, Justin
curopalate & Marcellin questeur, les mêmes qu'il
lui avoirdéja envoyez plusieurs fois, pour lui dire
qu'il reçut leurs sermens, & sortît de saint Euphe-
mie pour revenir à C. P. Le pape répondit : je ne
me suis réfugié ici pour aucune affaire particuliere

;
mais feulement pour le scandale qui regne dans
l'églifc. C'est pourquoi si l'empereur veut rétablir
la paix

, comme il a fait du tems de son oncle, je
n'ai que faire de sermens, je sortirai tout à l'heure.
Et si la cause de l'église n'est pas finie

,
je n'ai que

faire non plus de sermens
: car je ÍiÜs résolu de ne

point sortirde saint Euphemie. Là-dessus il reprit ce
quis'étoit passé depuis que l'empereur avoit fait af-
ficher ses édits contre les trois chapitres, & conclut
en conjurant ces magistrats par le jugement de Dieu,
de dire de sa part à l'empereur : vous vous chargez
d'un grand peché, si vous communiquez avec ceux
que j'ai excommuniez, particulièrementavec Theo-
dore de Ces,-,irée.-b

4Enfin le dimanche quatrième de Fevrier le réfé-
rendaire Pierre vint avec des ordres du prince

, en
disànt: quand voulez-vous que les juges viennent



vous prêter serment, afin que vous sorciez de cette
église

,
& que vous retourniez en sûreté à C. P. Le

pape le chargea de dire à l'empereur : je suis sorti de

Rome il y asept ans pour venir trouver votre pieté
sans avoir aucune affaire particulière. Je vous prie
feulement de ne point souffrir que la paix de l'église
soit troublée par Theodore: il y a six mois qu'il a
été excommunié 8c deposé

,
mais j'ai differé de pu-

blier la sentencepar respedt pour vous, & par l'efpe-
rancede sa conversion. Le pape offrit encore d'en-

voyer à l'empereursous sauf-conduitDacius deMilan
& quelques autres , pour traiter l'affaire de l'église.
protestant que si l'on differoit il seroit obligé de
décider. Car, dit-il, il n'y a ni parens ni biens que
nous préferions à. notre ame & à la réputation du
prince. Il publia tout cela dans un écrir datté du len-
demain cinquième de Fevrier 552. & adresséà tout
le peuple de Dieu, où il raconte toutes les vexations
qu'il a soufFertes, & insere sa confession de foi pour
sa juflification.

L'empereur Jufiinien avoit envoyé un ambasïa-
deur nommé Leonce à Theobalde roi des Francs,
pour l'exciter à joindre ses armes à celles des Ro-
mains contre les Goths. Theobalde renvoya avec
Leonce, Leudard François de nation, & trois autres
ambassadeurs

,
à qui le clergé d'Italie écrivit une

ample instruâioti de tout ce que l'on faisoit souf-
frir à C. P. au pape & aux évêques Catholiques. Ils

comptent; six an» depuis que le pape est à C. P. ce
qui montre qu'ils écrivent en 5*51. Après avoir rap-
porté tout ce qui avoit été fait contre le pape & les

autres Occidentaux
,

jusqu'au tcms qu'il sortit de
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l'église de sàint Pierre
,

ils ajoutent : on a aussi en-
voyé des gens dans les provinces d'Italie, pour tâcher
de rendre odieux le pape &l'évêque Dacius, & saire
ordonnerà leur place d'autres évêques qui consentent
à ces nouveautez :

jusques-là que les Grecs ont fait
écrire de fausses lettres au nom du pape, & les ont
envoyées en Italie par un nommé Estienne

,
afin

d'aigrir les esprits contre le pape.C'estpourquoi nous
vous conjurons de faire sçavoir promptement tout
ceci àssos provinces, de peur que quelqu'un n'y soit
surpris par ces émissaires, ou par un nommé Anastase

que le saint évêque d'Arles Aurelien a envoyé au pape
il y a deux ans. Car ne pouvant autrement sortir de
C. P..& gagné par présensila promis avec serment
de persuader à tous les évêques Gaulois de condam-

ner les trois chapitres ; &onn'a pas permis au pape
d'écrire par lui aux évêques de Gaule ce qui sepasfe.

Avertissez donc les évêques de vos quartiers d'écrire

au pape & à l'évêqueDacius, pour les consoler & les

encourager à ne recevoir aucune nouveauté : & à
C. P. même : secourez-les comme vous le pouvez ,
& principalement Dacius ; & demandez qu'on lui

permette de revenir à ion église après quinze ou
îeize ans. Car presque tous les évêquesqu'il a accou-
tumé d'ordonner sont morts, comme vous /çavez,
en sorte qu'une multitude innombrable de peuple
meurt sans baptême.

Saint Aurelien d'Arles mourut peu de tems après,
& Sapaudus son successeur présida au second concile
de Paris tenu vers l'an 5^1. Vingt-sept évêques y as-
fiflerent, dont il y avoit six métropolitains 5

sçavoir,
.Sapaudus d'Arles, Hesychius de Vienne, Nicet de
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Treves, Probien dé Bourges siiccesseur de saint De-
firé, Constitut de Sens, Leonce de Bourdeaux. Ce
concile s'assembla dans la maison de Te'glise, sur l'in-
vitation du roi Childebert.pour la causedeSaffarac
eveque de Pans,convaincu d'un crime considerable.
Le concile se fit representer les actes par lesquels
il paroissoit qu'il avoit confesse jfbn crime devant
Medoiice évêque de Meaux & saint Lubin évêque
de Chartres

,
Leubacaireabbé, Hiculfe prêtre,"Ëter-

nus archidiacre & Castricius diacre, tous présens au
concile

,
auquel ils rendirent témoignage, aussi-bien

qu'Ardaricou Aridius évêque de Nevers. Le concile
trouva la preuve complété

, & que ces trois évêques
avoient bien fait de mettre Saffarac dans un monas-
tere.On chargea le métropolitainqui étoitConstitut
de Sens, de le déposer suivant les canons : ce qui fut
fait, & on ordonna à sa place Eusèbe évêque de
Paris. Ce fut lui qui ordonna prêtre sàinc Cloud,
ainsi qu'il â été dit.

Comme on se préparoit en Orientau concile uni-
.verses les moines de Palestine envoyerent des dé-
putez à C. P. contre les Origenifles. Ceux-ci depuis
la mort de Nonnus s'étoient divisez en deux sectes.
On nommoit les uns Proto,,Ilifles ou Tetradites :

les

autres Isochristes. Theodore de Cappadoce si pu.il:
sant à la cour étoit de ce dernier parti, &enlieplu-
sieurs évêques & abbez en Palestine. Le chef des
Protodtistesétoit Isidore, qui voyant qu'il ne pou-
voit résister à Theodore, se joignit à Conon abbé
de la grande laure de saint Sabas & Catholique ; &
après lui avoir promis dans I'C'gJise de Sion qu'il
ne défendroit point la préexistence, & qu'il com-

battroit
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battroit avec lui de toutes tes forces les erreurs d'O-
rigene, il le suivit à CP. ou Conon fut député.

Y étant arrivez, ils eurent beaucoup àsouffrir de
la part de Theodore de Cappadoce: mais ils vain-
quirent les difficultez par leur patience

: car peu de
jours après Pierre patriarche de Jerusalem étant
mort, les moines de la nouvelle laure, qui étoient
Origenistes & Isochristes, firent élire Macaire par
leurs brigues ce qui causa une sédition. L'empe-
reur en

fut fort irrité contre Theodore & contre les
Origenistes, & fit chasser Macaire du siége de Je-
rusalem. L'abbé Conon profitant de l'occasion, fit
çonnoître à l'empereur tous les crimes des Orige-
nistes

, par une requêtequ'il lui présenta. Ayantac-
quis par-là de l'autorité

,
il proposa pour patriarche

de Jerusalem Eufi:ochius, œconome de 1 eglise d'A-
lexandrie

,
qui étoit à Constantinople,& l'empereur

approuva ce choix. A son départ Conon prenant
congé de lui, le pria d'envoyer Euloge abbé dumo-
nastere de saint Theodose

, pourer au concile
universelqui s'y alloittenir. Le patriarche Eustochius
n'y manqua pas : car il envoya pour tenir sa place
dans le concile, trois évêques & trois abbez, dont
Euloge fut un.

En ce tems -
là vivoit en Palel1:ine près de Gaze

siint Barsanuph Egyptien. Il se renferma dans une
cellule, où l'on croyoit qu'il vivoit encore cinquan-
te ans depuis que personne ne l'avoit vû. Thomas
d'Apamée fut encore célébre pour sa sainteté

:
mais

le plus extraordinaire,c'est saint Simeon Salus
,

qui
vivoit près d'Emese

, & par humilité contrefaifoit
rinfénsç, Il ne laifli pas de convertir grand nombre

n.
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de pécheurs, & de résister puissammentaux Acepha^
les. Sa vie a été écritepar Leonce évêque de Nazies en
Chypre

3
qui vivoit environ cinquante ans apres.

Theodore de Cappadoce ceux de son parti
donnerenc enfin fatisfa&ion au pàpe Vigile

, qui
etoit toujours réfugié à sainte Euphemie de Calee-
doine. Ils lui diew,erentune profession de f0i,oll ils
déclarent,que pour conserver l'unitéeccleSiaStique ,ilsreçoivent les quatre conciles généraux de Nicée,
de Constantinople, d'Ephese & de Calcedoine; &
promettent de[uivre inviolablement tout ce qui y a
été décidé

r
du consentementdes légats &: des vicaires

du saint siége, par lesquels les papes y ont présidé ,chacun en leurtems.Ainsilesorient-,auxne doutoiem
pas alQrs) que les papes eussent présidé par leurs vi-
caires à tous les conciles généraux. Ils font mention
expresse du consentementdes légats

: a cause du ca-
non de Calcedoine pour le siége de CP. contre lequel
les légats avoient protégé. Cette profession de foi
fut donnée en même forme par Mennas de CP. par
Theodore de Césarée

, par André d'Ephese
, par

Theodore d'Antioche de Pisidie, par Pierre de Tar.
se

3
& pluSieursautres eveques.,
Mennas de CP. mourut peu de rems après, ayant

tenu le siége pendant seize ans ; & l'église honore
sàmemoire le vingt-cinquième d'Août. On rappor-
te a son tems ce miracle arrivé à CP. C'étoit une'
ancienne coutume dans cette église, que quand il
restoit beaucoup de particules du corps ae Jesus-
Clirist, on envoyoitquerir des enfans innocens, de
ceux qui étudioient aux petites écoles

, pour le leur
faire COIIsomn-ier. Il arriva que l'on fit venir entre les-
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.autres le fils d'un verrier Juif. Comme ses parens lui
-demandèrentpourquoi il revenoit si tard, il leur dit
ce qui s'étoit passé, & ce qu'il avoit mangé avec les

autres. Le pere en fureur lia son fils & le jetta dans sa
foumaise

:
la niere affligée le cherchoit par toute la

ville
:

enfin au bout de trois jours elle vint à la porte
.delà verrerie, appellant l'enfant parson nom. Il ré-
pondit du fourneau,& la mere ayant rompu les por-
tes ,

le trouva debout au milieu des charbons, sans
aucun'mal. On lui demanda comment il avoit"éte
garanti du feu

: & il dit qu'une femme vêtuë de
lespourpre venoit souvent jetter de l'eau pour éteindre

es charbons autour de lui
,

lui donnoit à man-
ger quand il avoit faim. L'empereur ayant appris ce
miracle

3
fit baptiser la mere & l'enfant, & les mit

dans le clergé
i

c'est-à-dire, que l'enfant fut lecteur,
la mere diaconesse. Mais le pere ne voulant point

se faire Chrétien,l'empereur le fit empaler, comme
meurtrier de son fils. L'historien Nicephore Callif-
te ,

qui vivoit dans le quatorzième siécle
,

témoi-

.
gne que cette coutume de donner aux enfans les
Testes de l'eucharissie

,
duroit encore de son tems à

.Constantinople
,

& que lui-même l'avoit souvent
.ainsi reçue.

Justinien entroit aussi en connoissance des diffe-
rends que les Juifs avoient pour leur religion ,com-
me il paroît par une loi du huitiéme Février 551.
par laquelle il leur permet de lire 1 'ecricure-sainte
dans leurs synagogues, en Grec

>
en Latin

>
ou en

telle langue qu'ils voudront
: pourvu qu'on ne la

lise en Grec, que sélon les Septante ou Aquila
:
mais

il défend ce qu'ils appelloient la seconde édition
;
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c 'est-à-dire la Misna, qui ne contient que des tra*-ditions humaines. On voit par-là qu'il y avoit des
Juifs qui ne vouloient point qu'on lu t publiquement
l'écriture sur des versions

: & ce parti a prévalu
: carils nt; la lisent qu'en Hebreu dans leurs Cynago.

gues.
Le successur de [aintMeunasdans lesiégedeCI?

fut saint Eutychius. Il étoit né enPhrygie vers l'an
512,. Son pere Alexandre étoit honiniede-(Yuerre.)ez
chéri de Belisaire

:
sa niere nommé Synesia, étoit

fille d'un eveque
>
célébre par ses miracles

,
qui bap-

tisa le jeune Eutychius son petit-fils dès l'enfonce^
r éleva auprès-de lui a Auguflopolis. A douze ans onl'envoya étudier à CP. où il forma le dessein d'em-
brasser la vie monastique. Mais il en fut détourné
par l'évêque d'Amasée

,
qui le destinoit à être évê-

que. Pour cet effet il l'ordonna ledeur, puis diacre
:enfin prêtre a l'âge de trente ans, gardant les inter-

stices des canons. Mais l'éveque d'Amasée ayantchangé de volonté,Eutychius, suivit son premierde'
sein

, & se retira dans un grand monastere à Amasée.
Peu de tems après il fut fait général de l'ordre mo-
nastique dails la province d'Helenopont^dont Ama^
"fée étoit la métropole.

Dix ans après son entrée dans le monastere^'est-
. à-dire en l'évêque d'Amasée étant malade,
1 envoya a CP. pour tenir sa place dans le concile
général. Il alla loger chez le patriarche Mennas:#
qui le retint auprès de lui, & dit à son clergé

: Ce
moine sera mon successeur. Dans une conference
qui se tenoit en présence de l'empereur,on agira la.quefiion si célébre en ce tems-la, si on peut coa-
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damner les morts. Eutychius soutint qu'oui, & alle-
gua l'exemple du roi Josias

.,
qui fit déterrer & brûler

les os. des Idolâtres.Cette réponse plue extrêmement
aux assistans, & particulièrement a l'empereur

; & le
PatriarcheMennas étant mort quelques jours après

,empereur donna charge au referendaire Pierre de
chercher Eutychius

, & le garder avec honneur. Il
fit agréer au clergé & au sénat, de le choisir pourévêque, & il fut ordonné patriarche de CP. à fage
de quarante ans.

Incontinent après il donna au pape Vigile £i pro-
session de foi, à peu près semblable à celle de Men-
dias. Il y déclare de même, pour le bien de la paix,
lqu"il reçoit les quatre conciles généraux,&les lettres
des papes, particulièrementde laine Leon,& il ajou-
te : Puisque nous sommes d'accord de tout ce que
dessus

, nous demandons que votre sainteté
, nousprésidant, & en présènee des saints évangiles, les

trois chapitres soient examinez.,& laqueUion termi-
née,pourconfirmer la paix des églises. Cette profes-
flonde foi fut donnéeau pape Vigile le jour de l'E-
fiphanie sixiénle,deJanvier 553. par le nouveau pa-triarche de Conslantinople Eutychius;,* par Apolli-
naire d'Alexandrie,. Domnin d'Antioche, Elie de
Thessalonique

,
les autres qui n'avoientpas faitla

profession précédente.Ils sout-crivirentcelle-ci,ou la
donnèrent t'éparémenti Ainsi Apollinairefut recon-
nu pour légitimepatriarched'Alexandriepar le pape,
qui étoit sorti de saint Euphemie & revenu à CP.
des qu 'on 1 eut iatisiait par la premiere profession
xle foi. Il répondit à celle-ci le lendemain septiéme
de Janvier, l'approuvant, & convenant de s'aflem-
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bler pour décider la suession des trois chapitres:mais
ensuite il demanda a l'empereur, que le concile fût

tenu en Italie, ou du moins en Sicile
,; & que les évê-

ques d'Afrique, & des autres provinces de la langue
Latine y fussent appeliez. Ilne put l'obtenir

,
& on

convint seulement, que le pape donneroità l'empe-

reur les noms des évêques des provinces Latines,
qui délibereroient avec lui. Ensuite quelques jours
avant Pâques,,quicette année 555. étoit le vingtiéme
d'Avril, on convint que les évêques, tant Grecs que
Latins qui se trouvoierit àCP.confereroienten nom-
bre égal sur les trois chapitres.

Nonobstant toutes ces conventions
,

les Orien."

taux commencèrent à tenir le concile la vingt-sep-
tiéme année de Justinien, douzième après le coniu'
lat de Basile, indiaion premiere

,
le quatrième des

Nones de Mai
}
c'est-à-dire, le quatrième de Mai

553. dans la salle secrette de la cathédrale à CP. Les
lances de ce concile sont nomméesconferences; &
à la premiere afsistoient trois patriarches,Eutychius
de Constantinople, Apollinaire d'Alexandrie

>
&

Domrrin d*Antioche,trois évêques députez d'Eusta-
chius patriarchede Jerusalem.Benigne éveque d'He.
raclée en Pelagonie pour Elie de Thessalonique :

TheodoreAicidaséveque de Césarée en Cappadoce,
le principal auteur de tout ce trouble

:
André éveque

d'Ephect
:

Sextilien évêque de Tunis, pour PrimaCe

de Carthage. Ensuite font Megethiusd'Heraclée en
Thrace, Anastase deTabie, pour Dorothée d'An-

cyre :
plusieurs métropolitains ; & en tout jusques à

cent cinquante & un évêques ; entre lesquels il y a
cinq Africains.
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Dès l'annee précédente 551. Reparatarchevêque
de Cartilage,Firmusprimat de-Nun1idie,PrÍnla[e,&
Verecundus évêques de la province de Byzacene,
croient venus à Constantinople pour Catisfaire à l'or-
dre de l'empereur. On les pressà par caresses & par
menaces, de consentir à la condamnation des trois
chapitres v & comme on ne put les y obliger, on ac-
cura l'archevêque Reparat d'avoir fait tuer Areo-
binde maître de la milice, par le tyran Goncarit ; &
sur cette calomnie

,
il fut déposé

,
dépouillé de cequ'il avoit apporté pour sa (ubfli1:ance, & envoyé enexil à Eucaïte, dans le Pont. Le diacre Primase son

apocrisi,-,iire,. ayant condamné les trois chapitres.ruc
ordonné évêque de Carthage, malgré le clergé & le
peuple

, & intronisé avec grande effusion de sang.
Le gouverneur d'Afrique envoya à CP. pour soute-
nirle parti de l'a cour, !escvcques lesplus intereflezy
& les plus ignorans qu'il put ramasser : dont l'un six
ansaaparavantavoit été convaincu d'adultéré àCon-
ssanrinople.Tels étoient donc les évêques d'Afrique»
qui seuls de tout l'Occident allièrent au concile de
Conflantilioplei

' Les évêques étant anis, on fit entrer Theodore
silentiaire, porteur d'unédit de l'empereur,que l'on
fit lire d'abord. Il y rapporte les exemples des empe-
reurs ses prédécesseurs, qui ont sait tenir les quatre"
conciles.; la conduire de l'empereur Léon

,
qui con-sulta les- évêques air l'autorité du concile de Calce-

doine, le 1èhirnle arrivé ensuite, & la réiinion des
cghics, dont il se donne le mérité, sans parler de Juf-
tin. Les Nestoriens, ajoute-t-il, n'orant plus parler
de Nestorius, ont introduit Theodore de MopfueL:
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te son maître, qui a avancé des blasphêmes encore
pires

:
les écrits impies de Theodoret contre saint

Cyrille, & la lettre détestable d'Ibas
:

disant qu'elle

a été approuvée par le concile de Calcedoine. Ce
qu'ils disent, non pour défendre le concile:maispour
autoriser sous son nom leur impieté. Pour nous op-
poser à leurs dessèins.,nousvous avons premièrement
consultez

,
tandis que vous étiez dans vos églises

, 6c

vous avez déclaré votre sentiment en condamnant
l'impiété. Mais parce qu'il y en a qui persistent en..
core à soutenir ces trois chapitres impies, nous vous
avons appellez en cette ville

: vous exhortant à dé-
clarer ensemble votre volonté sur ce sujet. Vigile

,
pape de l'ancienne Ronle) étant venu,nous lui avons
tout expliqué j &: il a condamné plusieurs fois par
écrit les trois chapitres. Il a même condamné les
diacres Rustique & Sebastien, qui ont voulu les sou-

tenir
3

après avoir reçû sa décision. Il en a écrit à
Valcnrinien de Scythie, & à Aurelien d'Arles

$ qui
est la premiere é^lise des Gaules

: e}il un mot, il est

toujours demeure dans la même volonté.Depuis que
vous êtes arrivezen cette ville

,
il y a eu des écrits ré-

ciproques entre vous & lui, pour porter ensemble un
jugement sur cette affaire. Nous lui avons mandé de

venir avec vous >
mais il nous a répondu, qu'il don-

nera son avis léparément. Nousvous exhortons donc
à examiner de votre côté les trois chapitres.ilconclut
ainsi

:
Quand celui qui est interrogé sur sa foi, differe.

Ipng-tems de répondre: c'est renoncer à la confes-

flon de la vérité. Car il n'y a en ces matieres ni pre-
mier ni sécond, mais le plus prêt à répondre, est le
plus agréable à Dieu. Ce qui regarde le pape Vigile.

Apres
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Apres cette lecture on ht retirer Theodore le Si-
lentiaire

, & on lut la profession 'de foi donnée à
Vigile par Eutychius lelixiénle de Janvier, avec la
j'éponge du pape. Ensuite le concile dit

: Quoique
les juges, 6c quelques-uns d'entre nous ayent sou-
vent exhorté le pape Vigile avenir avec nous, pour
convenir touchant la question des trois chapitres

,
nous croyons raisonnable de l'y inviter encore main-
tenant. Alorsi la priere du concile, les trois patriar-
ches

,
Eutychius de CP. Apollinaire d'Alexandrie,6c

Domnin d'Antioche
,

plusieurs métropolitains, 6c
,d'autres ,évzques juiqu'a.u nombre de dix-huit, al-
lerent trouver le pape,& étant de retour, ils dirent:
Le pape a dit

,
qu'il ne pouvoit nous répondre à

présent, a cause d'une indisposition, & a promis der

jious faire sçavoir demain sa résolution. Ainsi finit
Ja premiere conferènce.

La seconde fut tenue quatre jours après, sçavoir
.le huitiémje de Mai.Ony lut les actes de la premiere,
.puis les patriarches, 6c les autres qui avoient été dé-
putez vers le pape, dirent

: Suivant la promesseque
Je pape Vigile nous avoit faite, nous allâmes chez
Jui il y a deux jours ,1e sixiéme de ce mois. Il répon-
:dit) qu'il ne pouvoit venir à notre assemblée, parce
qu'il y a ici beaucoup d'évêques Orientaux, ôc peu
des siens

: mais qu'il mettroit son avis par écrit, 6c le
donneroit à l'empereur.Nous lui dîmes

: Vous sça..

-vez que dans les écrits qui ont été faits entre nous,
vous avez promis de venir à l'assèmblée des évêques
qui sont de notre communion:nous sommes de la vô-
tre, 6c il n'est pas à propos de differer a cause des
Occidentaux. Dans les quatre conciles, il ne s'en est

AN. 5Si.

4. Mai.

x LI V.
Sccondcconfc-f

rence.
p. 4-;0.



jamais trouve un grand nombre
: mais seulement

deux ou trois évêques & quelques clercs. Mainte-
nant vous êtes presens, & plusieurs autres évêques
d'Italie

:
il y en a aussi d'Afrique & d'Illyrie, & rien

n'empêche de nous assembler & de terminer cette
affaire avec charité. Que si vous ne voulez pas venir,
nous ne laisserons pas de nous assembler: car il n'est
pas justê que l'empereur & le peuple fidele soient
scandalisez de ce delai. Nousavons ajouté que nous,
rapporterions tout à l'empereur

, nous l'avons fait,,
& l'empereur nous a promis d'envoyer au pape des,
magistrats avec des eveque?,pourl'exhorter encore à
venir.

Les magistrats étoient presens
:
sçavoïf, Libéré

*
Pierre , Patrice & Constantin. Ce dernier qui etoit
le questeur, dit au nom de tous :

Dès le premier jour
de ce mois, par ordre de l'empereur

, nous allâmes
trouver le pape Vigile, avet les patrices BeliCaire-,
Cethegus & Rustique

y 6c nous y allâmes encore le
septiéme de ce mois avec Theodore de Cétarce3Bé-
nigne d'Heraclée, & les autres évêquesqu'il nomme
au nombrede douze. A chaque fois nous lui dîmes
de la part de l'eniperient

>
qu'on pouvoit venir à l'as!

semblée avec liberté, & que ceux qui voudroient
soutenir les trois chapitres le fissenthardiment.Après
plusieurs discours, il demanda un délai pour donner
seul sa réponse. Nous lui dîmes

: Vous avez con-
damné seul plusieurs fois les trois chapitres par écrit
Se de vive \oix : mais l'empereur veut que vous en
traitiez avec les autres. Quant au délai, l'empereur
vous a déjà fait dire, que si vousconvenezde venir à
I"assc-ii-iUlé'e,il vous le donnera tel que vous deman-
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dez, & même plus long
: mais si vous voulez don-

ner votre avis à part, il faut aussi que les évêques
qui ont été appellez pour ce sujet, oc sont ici depuis
ii long-tems, donnent leur décision synodale. Car
nous ne pouvons laisser l'église plus long-tems en
confiision, vu principalementque les hérétiques

ca",
lomnient les évêques, & les traitent de Nestoriens.
Les évêques députez au pape ,

firent aussi leur rap-
port ,

conforme à celui des magistrats
,
qui se retire

-
rent ; après avoir exhorté les évêques à terminer
promptement cette affaire, conformément à la do*
4trine des quatre conciles.

Ensuite le concile députa trois évêques & trois
saprêtres, pour inviter PrimaCe évêque d'Adrumet en
a province Byzacene, & trois évêques d'Illyrie,Sa-

binien, Projeaus & Paul,de se trouver au concile.
Primase répondit

: Je n'irai point si le pape n'y est
present. Les trois évêques d'Illyriedéclarèrent qu'ils
n'avoient à répondre qu'à leur archevêque Bene-
natus, & qu'ils se joindroient à lui. Sur quoi le con..
cile dit

: Quant à Primate
3

il en sera ordonné en
son tems sélon les canons : quant aux trois évêques
d'Illyrie, ils se joindront comme ils l'ont demandé
à Benenatus, qui est d'accord avec nous \ comme il

. paroït en ce que l'évêque Phocas son suffragant &
son vicaire, est present au concile. Au reste

, pour
ne pas differer plus long - tems de rendre réponse
à l'empereur

, nous ferons demain ce qui con-
vient.

En efset, le lendemainneuvième de Mai ils tinrent
la troisieme conférence, où ils ne firent que declarer
qu'ils tenoient la foi des quatre conciles généraux,
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& condamnoient tout ce qui pourroit leur etre con-
traire ou injurieux

: & qu'ils [uivoient aussi tous les

peres orthodoxes,nommémentsaint Athanase,saine
Hilaire

,
saint Basile, saint Gregoirede Nazianze:l'

saint Gregoire de Nysse, laine Ambroise, saint Au-
gustin

,
Theophile, laine Jean Chrysostome, saint

Cyrille, saint Léon & Proclus. Quant aux trois cha-
pitres

,
ils en mirent l'examen à un autre jour.

Ce fut le douzième de Mai à la quatrième conv
serence

r ou ils commencèrent l'examen de la doc-
trine de Théodore de Mopsueste. On ne lire divers
extraits de ses écrits, réduits à soixante & onze arti.
clesmarquant l'ouvrage d'où chacun étoit tiré. Il
y dit que ce n'est pas Dieu, le Verbe consubstantiel
au Pere qui est né de la Vierge, mais son temple r
encore doute-t-il s'il y habitoit désqu'ila été formé:
mais il croit que le Verbe le perfe£fcionnoit peu à
peu, 6c qu'on l'adore à cause de son union avec la
naturedivine. Que quand S. Thomas s'écria

: Mon
Seigneur & mon Dieu

: ces paroles ne s'adreflbienc
pas à Jesus-Chrift,

, mais à Dieu, qu'il loiioit de l'a-
voir ressuscité. Que l'on est baptiséau nom de Jesus:-
Christ, comme-saint Paul dit, que les Israëlites ont
été baptisez en Moïse& que les Chrétiens ont pris
son nom y comme les Platoniciens& les Epicuriens,

,les Marcionites& les Manichéensont pris leur nom
des auteurs de leurs sedes.,

Que Jesus-Christ est l'image de Dieu
, & qu'on

l'honore comme on honore l'image du prince.
Que jesus-Christ eft- fils adoptif comme les autres ,& montre celui qui est le vrai Fils

,
c'est-à-dire

3
le

Verbe. Que le Verbe est un autre que l'homme
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qu'il a pris,& il prétendoit en prouver la différence.
Il soutenoit que l'on détournait le sens des prophe-
ties

, en appliquant à Jesus-Christ ce qui étoit dit
du peuple on de David ; & il expliquait ainsi, même
le pseaume vingt-unième, & le soixanie-huitiéme.
Il disoit, que les anges servoient Jesus-Christ com-
me ami de Dieu. Que Jesus-Christ avoit encore
plus combattu contre les. passions de l'aine

, que
contre les souffrances du corps } & qu'il s'exerçoit à
les vaincre par l'opération de la divinité qui habi-
toit en lui. En cet endroit de la le<fture,le concile
s'écria

: Nous avons déjà condamnécela. Anatlrême
à Theodore de Mopsuefte:anathême à Theodore ôc
à ses écrits. Cela est contraire à l'église

,
contraire

aux pères ,
plein d'impiété. Un Theodore

, un
Judas.

On continua de lire des passages touchant lin-
carnation, où il disoit: Il n'est pasplus merveilleuæ
que le sbleil se soit obscurci pour le temple du Verbe
crucifié, que de s'être arrêté pour Josué & pour
Ezechias. Et encore :

Quand nous distinguons les
natures , nous disons qu'il y a une natureparfaite du
Verbe & une personne parfaite. Caron ne peut dire
qu'il y ait: une siibsistance parfaite sans personne.
Nous admettons aufliune nature parfaite de l'hom-
me , & une personne- Ma-1s quand nous regardons
l'union-. nous disons qu'il y n'y a qu'unepersonne. Et
encore: On ne peut dire que l'habitation duVerbe,
soit par la substance ou par l'operation

:
c'est feule-

ment par la bonne volonté. Et encore :
Jesus a reçu

Ponction du Saint-Esprit, comme une juste récom-
pense de son mérité & de sa pureté. Il a été J'uft-iîQ'
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& purifie par la vertu du Saint-Eprit, & transrere a.
l'immortalité & à l'incorruptibilité.

Il disoit encore :
Quand on demande Ci Marie est

mere d'un homme ou d'un Dieu
,
il faut dire

,
elle

est l'une& l'autre.Mere de l'holl11ne par nature,nlere
de Dieu par relation, parce que Dieu étoit en l'hom-

me ,
qui est né d'elle. Et encore :

L'homme né de
Marie, est Fils de Dieu par grace, le Verbe l'espar
nature. Le fils de Marie n'est pas le Verbe,& le Ver.
be n'a pas deux naissances, une éternelle, une tem-
porelle, Et encore : Le Verbe connoissant par sa.

preftience la vertu de Notre-Seigneur,a voulu ha-
biter en lui. dès lecommencementde sa formation,

l'unisiant à soi par la volonté, lui a donné une plus
grande grâce, parce qu'elle .devoit se répandre sur

tous les hommes.
On produisoit encore quelques passages, pour

montrer que Theodore faiioit Dieu auteur du mal

comme du bien, & soutenoit qu'il avoit permis le
peché. comme nous étant plus expedient. Enfin on
lût des paflsages, où il parloit avec mépris du livre
de Job & du Cantique. On lût enfin le symbole
de Theodore

,
condamné au concile d'Ephe{c, sur

quoi le concile de CP. s'écria.: C'est satan qui a
composé ce symbole. Anathême à qui l'a compose.

Le concile d'Ephese l'a condamné avec son auteur.
Nous necomioiilons que le symbole de Nicée. Ana-
thême à Theodore de Moptueste, anatheme a qui

ne l'anathématise pas. Ses défetaseurs sont des Juifs

& des Payens. Longues années à l'empereur. Vous

avez purgé l'égliie. Nous anathématisons Theodore
&;lès écrits. On remit à un autre jour l'examen de
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ce que les peres, les loix & les hifioircsavoient dit
contre lui.

Cependant le pape Vigile voulant exécuter sa

promesse de donner i'on avis séparément'sur trois
chapitres, dressa un grand decret

y
que l'on nomme

Constitutum, à la difference du premier nom t-lléjjud,;-

etitum : quoique ces noms se trouvent quelquefois
confondus3commeen effet,ils lignifientdans le fonds
la même chose. Le Conflitutum est adresse àl'empe-
pereur,& commencepar les deux professions de foi,
qui avoient été donnees au pape par Mennas & par
EutychiusTon successeur. Ensuiteil disque comme
on ne lui a point tenu parole pour faire assembler

en nombre égal les évêques des deux partis d'Orient
& d'Occident

>
& qu'au contraire on l'a presTé de

donner sa réponse sur les trois chapitres
:

il a de-
mandé un délai de vingt jours, à cause de son indif*
position:'priant les évêquesd'attendre ce terme pour
observer l'ancienne regle

, en ne prononçant rien
avant que le saint liége -eût publié ion jugement.

Nous avons donc, continuc-t-il,examiné les aé1es
des conciles, les decrets des papes nos prédécesseurs,
& les autres pieces nécessaires. Nous avons aussï vû
un volume en papier, qui nous a été presenté de votre
part par Benigne évêque d'Heraclée, plein de blaf-
phêmes execrables, &c de dogmes contraires à la foi
catholique, que nous avons condamnez comme il
s'ensuit. Il rapporte soixante articles tirez des écrits
de Theodore deMopsueste

: mais sins coteries ou-
vrages, & ce sont à peu près les mêmes que les soi-
xante & un premiers qui furent proposez dans le
concile. Sur chacun de ces articles le pape en ex-
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plique le mauvais lens, 6c le condamne avec ana-
thêaie.

# vAprès avoir amsi rejette les erreurs attribuées a
Théodore

>
il défend sous peine d'anathéme

,
d'en

prendre occasion d injurier les peres & les do6teurs

de l'église. Et parce que ces articles, ajoûte-t-il,por..

tent le nom de Theodorede ^lopsueste
, nous avons

examiné ce que les peres ont dit de lui
, & nous avons

trouve que saisit Cyrille écrit z. Jean d Antioche
,

que le concile d'Ephesecondamnantlesymbole at-
tribué. à Theodore,n'a point fait mentionde lui par
discretion : ce que nous avons vérins dans le concile

même. Sur quoi saint Cyrille ajoute ,
qu'il ne faut

point insulter aux morts. Proclus de Constantinople

a parlé de meme au sujet de Theodore
,

àc a condam.

né les erreurs qui lui étoient attribuées sans le nom-

mer. Nous ne trouvons rien non plus dans le con-
cile de Calcedoine contre la menloiredeTheodore

de Mopfueste
:
quoique ce concile faire mention de

la lettre de Jean d'Antiochç à l'empereur Theodo-

se
3
où il dit, qu'il ne faut point condamner Theo-

dore après sa mort.
tEnsuite nous avons examiné si nos predeceflTeur^

ont ordonne quelque chose contre les morts ,
qui

n'ont point été condamné de leur vivant & nous

avons trouvé des autoritezcontraires de Léon & de

Gelaie. On a aussi observé la même regle à l'égard

de Jean & de Flavien de ,CP. qui bien que chassez

de leur vivant
, n'ont point été tenus pour condam-

nez. Eusebe rapporte dans son hissoire, que Denys
d'Alexandrie ne voulut point condamner Nepos,
bien que Millénaire, parce qu'il étaitInorc. Tput
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cela conlideré, nous n'olons condamner Theodore
de l\10p{ùesie, & ne permettons à personne de le
condamner.

Quant aux prétendus écrits deTheodoret, nous
nous étonnons que l'on puisse avancer quelque re-proche contre un éveque qui s'étant presenté il y aplus de cent ans au jugement du concile de Calce-
doine, y sQuscrivit sans hesiter, & aux lettres de S.
Leon. Quoique Dioscore & les Egyptiens dirent.
alors qu'il étaithererique, nosperes toutefois après
l'avoir soigneusement examiné

,
n'exigerent autre

chosè de lui, sinon qu'il anathématisâtNestorius&
sa do£trine

: ce qu 'il fit tout haut en presence de tout
le concile. Apres quoi on ne peut condamner sous
son nom, des dogmes Nestoriens, sans accuser de
mensonge ou de dissimulation les peres de Calcedoi-
ne. Et il ne faut pas croire qu'ils ayent ignoré l'inju-
re qu'il avoit faite à feint Cyrille

, en attaquant les
douze chapitres: mais ils ontsuivi l'exemple de iainc
Cyrille même ,

qui pour l'amour de la paix, passa
sous silence tout ce que les Orientaux avoient écrit
contre lui. Vu principalementque Theodoret aïant
reconnu les vrais sentimens de aint Cyrille

, par lès.
lettres, lues dans le concile de Calcedoine

,
loua la

doctrine de celui qu'li avoit faussement soupçonné
de se trompe?.C est pourquoi nous detlendonsà qui
que ce soit, de rien avancer au préjudice de la mé-
moire de The'odoret

: mais en conlèrvant le refpe£fc
dû a la personne

, nous condamnons tous les écrits
qui portent son nom3 & de qui que ce Joit, & qui
ionr conformesaux erreurs de Nestorius ou de quel-
que autre heretique. Ensuite le pape Vigile met

AN. 553,

h

$"!>. l. xxxiir:
n. 14.

b 3'10



cinq anathêmes, contre les erreurs que l'on relevoit
dans les écrits de Theodoret: puis il continue.

Quant à la lettre d'Ibas, nous voyons par les actes
du concile de Calcedoine

, que sur la levure des

pieces, & particulièrement de cette lettre
,

Ibas fut
déclaré innocent & orthodoxe. La lettre même fut
déclaré orthodoxe

, parce qu'elle embrasse la foi
sur laquelle saint Cyrille se réconcilia avec Jean
d'Antioche, & les Orientaux. Mais les peres du con-
cile n'approuverent pas pour celacexjue cette lettre
contient d'injurieux à saint Cyrille. Ibas lui-même
le retraita

, ayant mieux compris le sens des chapi-

tres de saint Cyrille ; & c'est sur cette retradtation
qu'il fut jugé orthodoxe. Car il déclara nettement,
qu'il recevoit la décision du concile d'Ephese. Il
avoit rejette les douze chapitresde saint Cyrille, par-
ce que les entendant mal, il croyoit qu'ils ôtaient
la distinftion des natures : quand il en a compris l'ex-
plication,illes a reçûs.Dioscore & Eutychés louoient
saint Cyrille, parce qu'en le prenant mal, ils croïoient
y trouver leur heresie

: au contraire Ibas le blâmoit

en croyant y voir la mêmeerreur : en cela il étoit ca-
tholique

5 & c'est pour cela qu'il fut-déparé par Diof-

core au faux concile d'Ephesè, & rétabli au concile
de Calcedoine. C'est pourquoi nous ordonnons,que
le jugement de ce saint concile demeure en son entier
à l'egard de la lettre d'Ibas, commeà l'égard de tout
le reste.

Enfin pour montrer en général
>

combien doit être
inviolable l'autorité du concile de Calcedoine

,
le

pape Vigile rapporte plusieurs extraits des lettres de
saint Léon & de Simplicius:même de sonJnMcatm
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i.quil avoit retiré, & qu'il revoque au reste", en ce qui
regarde les trois chapitres. Il conclud en défendant
à qui que ce soit, en quelque dignité ecclesiastique
qu'il soir constitué

,
de rien décider au contraire.

Tel est le Conflitutum du pape Vigile. Seize évêques
y souferivirent avec lui

,
& trois diacres de réglilè

Romaine
, entre lesquels est Pelage son successeur.

L'a6te est datté du quatorziéme jour de Mai de cette
année y j j. Mais il ne fut envoyé à l'empereurqu'onze
jours après : c'eâ-à-dire, le vingt-cinquièmede Mai;
&il n'eut aucun effet, quelque sage queparoissele

.
tempérament que le pape y avoit pris, de condam-
ner les erreurs en épargnant les persbnnes..

.
Le concile deC.P. continuoit toujours, & dans

la cinquième conference tenue le dix-septiéme de
Mai

, on lut d'abord plusieurs extraits des livres
de iaint Cyrille contre Theodore, où il mettoit ses
paroles, & les refutoit ensuite:montrantqu'il anéan-
tissoit le mystere de l'Incarnation, & par conséquent
la redemption. On lut ensuite la requête presentée à
Proclus évêque de C. P. par les clercs & les moines
d'Armenie contre Theodore, & une partie de la ré-
ponse de Proclus. On lut quatre lettres de saint Cy-
rille

, & celle que Rabbula d'Edesse lui adressa'. On
lut un passage de l'histoire ecclesiastique 'd'He{y-
chius prêtre de Jeruïa!em, que nous n'avons plus,-
où il dit, que Theodore deMopsue4e, suivant lei
principes des Juifs, écrivit sur lespseaumes

y
& re-

jetta toutes les propheties de jerus- Christ. Qu'en
ayant été repris, il se dédit malgré lui, & ayant pro-
mis de brûler son livre

,
il le cacha. Qu'il demeura

long-tems inconnu à causè de la etiteffe de son
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siege, instruisant quelque peu de disciples qu'il in":
fe&oit de ses erreurs. Qu'enfin dans sa derniere vieil-
lesse

,
il composades livres contre l'incarnation. On

lutensuite deux loix de T^eodose le jeune, contre
Diodore de Tarse, Theodore de Mopsueste& Nef-
torius: puis une lettre de TheQphilè d'Alexandrie à
Porphire d'Antioche

, &. une de [aine Gregoirè de
Nazianze à Theophile

,
touchantceux quirenou-

velloient les erreurs de Paul de Samosàte: puis plu-
sieurs passages deTheodoret,oùil reconnoifsoitque
l'on accusoitTheodore, & prétendoit le défendre.

On lut ensuite d'autres pieces, pour détruire ce
que l'on disoit pour la défense de Theodore..On
produisit des lettres desaint Gregoire de Nazianze,
à un évêque nommé Theodore, avec lequel il pa-
roissoit être en grande union. Sur.quoi Euphrantas
évêque de Tyane se leva

,
& dit :

Ceux-là se trom-
pent ,

quicroyent que Gregoire d'heureuse memoire

a écrit ces lettres à Theodore de Mopsueste. Moi,
qui suis cvêque deTyane, & natif de la province,
je vous dirai la vérité. Il y à eu dans ma ville un évê-

que nommé Theodore, du tems de sàint Gregoire:
on lit encore sbn nom dans les diptyques. En c&
tems-là Dohare & Nazianze dépendoient de Tya-
ne :

c'est nôtre pieux empereur qui l'esafoumises à la
ville, quis'appelloit autrefois Mucie, & à present
Justinianopolis, en lafaisanrtnetropole. De là vient
quesaint Gregoire parle à Theodore de Tyane, de
Bosphore évêque de Dohare, qui étoit accusé; & le
prie de mettre un évêque à sa place à'Nazianze.
Quant à la seconde Cilicie où Mopfueste est située,
elle n'a rien de commun avec la seconde Cappado-

AN. 553.
17. Mai.

e

P- 47S.

«
Greg. Naz. *

ipe. 81.S8.^0.

P- 478.



ce, puisque la première Cilicie est entre deux ; & S.
Gregoire ne pouvoitpas écrire du gouvernement des
églisesde la seconde Capp-adoce

, 6c de l'ordination
d'uncvêque, à l'évêque d'une petite ville dépendant
d'un autre métropolitain. Theodosèévêque de Mu-
cilTe ou*Justinianopolis, se leva aussi & confirma la
déclaration d'Euphrantas.

On traita ensuite la fameuse question
,.
s'il est per-

mis de condamner les morts. On lut premierement
deux passages de saint Cyrille pour l'affirmative,
puis Sextilicn évêque d'Afrique se leva

,
& dit

: Je
suis obligé de déclarer au concile, que dans nôtre
province plusieurs évêques assemblez, ont ordonné
que les évêques qui auroient laisse leurs biens à des
heretiques, seroient anathématisez après la mort j 3c

nous avons des lettres d'AugufHn de sainte mémoi-
re) qui portent que ceux qui ont eu de mauvais sen-
timens, doivent être anathematisèz après leur mort,
quand on découvre leurs erreurs. On lut plusieurs
partages de saint Augustin, où il disoit aux Dona-
tistes: Si vous pouviez nous prouver que Cecilien
ou les autres que vous accusez d'être traditeurs,fus:
sent effectivement coupables, nous les anarhemati-

>

serions tour morts qu'ils sont. Benigne d'Heraclée
ajouta : Cest ainsi que l'église anathematise Valen-
tin, Marcion&Basilideaprès leur mort: quoiqu'ils
n'aient été condamnez par aucun concile. On a ainsi
traité Eunomius & Apollinaire : même l'église Ro-
maine

,
il y a peu d'années, a ana(hetTlarise après la

mort Dioscore, qui avoit été pape de la même égli-
se. Il parle de l'antipape Dioscore, fous Boniface II.
en 29.
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On alleguoit pour Theodore de MopsL,este
»

les
lettres de saint Cyrille à Jean d'Antioche & à Pro-
dus de Constantinople, où il disoit, qu'encoreque
Theodore de Mopfueste eût enseigné de grandes er-
relUS ,

il ne falloir point le condamnernommément-,
par discretion, pour ne pas irriter les Orientaux 8c
rallumer. le feu qui venoit d'être éteint par sa ré-
conciliation avec Jean d'Antioche. A cela Theo-
dore de Cesarée répondoit au nom du concile:
Saint Cyrille lui-même a écrit depuis contre les

erreurs de Theodore
, voyant les progrès qu'elles

faisoient
: Proclus les a condamnées

, & par con-
séquens l'auteur. Enfin les défenseurs de Theodo-
re ayant abusé de cette discretion de nos peres, il
n'est plus tems de les ménager. Pour justifier cette
conduite

,
il allegua l'exemple de saint Paul tou-

chant lesobsèrvances legales tolerées pour un tems :
l'exemple de saint BaCile & de saint Athanase, qui
après avoir été en communion avec Apollinaire, l'a-
voient condamné ; & du pape saint Léon

,
qui d'à-

-bord avoit témoigné approuver la conduite d'Eu-
tichés.

Pour montrer qu'on peut condamner les morts, il
allegue l'exemple d'Origene,condanlné parTheophi-
le d'Alexandrie, & ajoûte: Vous venez encore de le
faire, vous & le pape Vigile. Ce n'est pas à dire que
le concile de Constantinople eût dès-lors prononcé
la condamnation contre Origene.Il est plus vrai-sem-
blable qu'il ne le fit qu'après avoir condamné les trois
chapitres : mais la plûpart des évêques, & même1 le

pape, avoient déja condamné Origene chacun en
particulier, en fouferivant à l'édit de l'empereur.
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Les détenteurs de Theodore insistoient sur ce qu'il
etoit mort dans la communion de i,écriife. C'est ce
qui obligea à lire les actes du concile de Mopsueste

,assemblé trois ans auparavant par ordre de l'empe-
reur ; &, comme il est vrai-semblable, à la poursuite
de Theodore de Ceferée. Par ces actes 11 paroissoit
que le nom de Theodore de Mopsueste n'étoit point
dans les diptyques de son église, & n'y avoit point
été de mémoire d'homme.

On vint ensuiteau sécond des trois chapitres tou-
chant Theodoret, &on lut plusieurs extraits de ses

ouvrages, pour montrer qu'il avoir combattu feint
Cyrille, & défendu Theodore &Neflorius. On lut
premièrement des passages de son traité contre les
douzeanarhênles de saint Cyrille, où il disoit

: que
nous appellons la fainte Vierge niere de Dieu, par-
ce qu'elle est mere d'un homme uni à Dieu : que
nous ne reconnoissons point en Jesus-Christ l'unit^
de substance

: que la forme d'esclave en Jefus-
Christ ignoroit quelque chose. Oa lut encore une
lettre aux monasteres, où il accusoit saint Cyrille de
confondre les natures en Jesus-Christ, suivant i'er-
reur d'Apollinaire; quelques fragmens de sermons
contre lui ; des lettres à André de Samofate,à Nesto-'
rius& à Jean d'Antioche, où il sbutenoit toujours,
même après la réunion, que les douze chapitres de
saint Cyrille étoient pleins d'erreurs. On lut une der-
niere lettre à Jean d'Antioche, sur la mort de saint
Cyrille

: mais elle n'est pas de Theodoret,ou elle est
sur la niort de quelque autre évêque dépendant du
siege d'Antioche. Après ces leétures le concile dit:
Les impietez que Theodoret à écrites, nous font ad-
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mirer l'exactitude du concile de Calcedoine. Car
étant informé de ses hlasphêmes, il a premieremenc
usé de plusieurs exclamations contre lui : ensuire il

ne l'a reçu qu'après avoir anarhcnlatifé Nestorius
& ses blasphèmes, pour la défense desquels il avoit
écrit auparavant. L'examen du troisiéme chapi-
tre ,

qui étoit la lettre d'Ibas, fut remis à un autre
jour.

Ce fut dans la sixiéme conference; tenuë le qua-
torzième des calendes de Juin : c'est-à-dire

,
le dtx-.

neuvième de Mai. On lut d'abord la lettre d'Ibas:
c)est-à-dire

,
la traduction grecque,qui en avoir cté

faite sur l'original syriaque
: telle qu'elle avoit etc lue

au concile de Calcedoine. On lut ensuite une lettre
de ProclusdeCon!tantinopleà Jean d'Antiche

, par
laquelle il l'avertifloit des plaintes que l'on faisoit

contre Ibas, comme soutenant la doctrine de Ncsto-
,rilis, & ajoutoit

: Je vous prie de l'obliger à souf'crire

ma lettre aux Arméniens ,& a condamner les articles
qu'ils m'ont envoyez. Or la lettre d'Ibas étoit contrai-
re à cet avertissement.

Ensuite Theodoce de Cappadoce raconta ce qui
s'étoit paIre en l'affaire d'Ibas. Comme il avoit été
accusé par des clercs de son église d'Edesse devant
Proclus,& ensuite devant Flavien de C. P. Ce qui s'é-
toit passé au concile de Tyr ; & comme cnsuire.lbas
avoit été déposé, & Nonnus ordonné à si place:
sans toutefois dire que c'étoit au faux concile d'E-
phese. Comme sa cause avoit été traité au concile
de Calcedoine, où sa lettre avoit été lue, & o'ti pour
la justification de sa foi

,
il avoit fait lire le témoi-

gnage des clercs de ion église. Après ce récit Theo-
dore

AN. 513-
17. Mai.

XLVIII.
Sixième con-

férence.

sl!p. lio.xxyli.
11. II.

5ii .D.

stip. xxvii. n.
19. lC. &c.

p. 511.

Slip. XXVIII. n.
1/.



dore ajouta
:

Il y a donc sujet de s'étonner, que
quelques-uns veulent défendre la lettre d'Ibas

>
au

nom du concile de Calcedoine : prenant avantage
des discours d'un ou de deux évêques qui semblent
approuver cette lettre. Car il est certain que dang
les conciles on ne doit pas s'arrêter à ce qui a été dit
(>ar une ou deux personnes : mais à ce que tous ou
a plûpart ont décidé. Encore

,
si on l'examine

bien
, ce que ces particuliers semblentavoir dit pour

la lettre
,

tend manifestement à la rejetter. Car ils

ont approuvé eux-mêmes le jugement de Photius
& d'Eustache

,
qui ont obligé Ibas à recevoir le con-

cile d'Ephese
,

rejetté par sa lettre
>
& à anathémati-

ser Nestorius, que sa lettre défendoit.Tous les évê-
ques ont suivi cejugement; & Ibas n'a été reçu que
comme penitent

>
& par compassion pour sa vieil-

lesse.
Après que Theodore eut ainsi parlé

,
le concile

ordonna pour un plus grand éclaircissement
, que

l'on lût dans les attes du concile d'Ephese, l'en-
droit où les lettres de saint Cyrille avoient été ap-
prouvées

; & dans les actes du concile de Calcedoi-
ne ,

l'approbation de la lettre de laine Leon : ce qui
fut fait. On lut dans le concile d'Ephese les deux
premieres lettres de saint Cyrille à Nestorius,la let-
tre du pape laine Celestin

,
la troisiéme de saint Cy-

rille où sont les douze anathêmes i & le jugement
du concile sur ces lettres. Dans le concile de Cal-
cedoineon lut la lettre de saint Léon à Flavien

, &
le jugement que le concile en avoit fait. Après quoi
le concile de C,. P. parla ainsi

: On a vu clairement
par ce qui vient d'etre ltî comment les conciles ont
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accoutume d'approuver ce qui leur est proposé. Car
nonobstant la réputation des grands hommes qui
avoient écrit ces lettres, ils ne les ont pas approu-
vées simplement

3
& sans examen : mais après avoir,

reconnu qu'elles s'accordoient en tout avec la doc-
trine des peres, avec laquelle on en a fait la compa-
raison. D'où vient que tous ceux quiaflîstoient au
concile Ce[ont trouvez du même avis. Suivant donc
cette regle, nous ordonnons qu>on lise la définition
de foi du concile de Calcedoine. On la lut

, & le
concile de Constantinople ajouta

: Maintenant il
noussemble necessaire de comparer la prétendue let-
tre d'Ibas avec cette définition, & avec les écrits des

peres ; & de considerer aussi ce que les heretiques
Theodore & Nestorius ont dit de conformeà cette
lettre.

On lut les memoires qui étoient tous préparez
pour cette comparaison

, & oÙonrelevoit entre au-
tres cette proposition dans la lettre d'Ibas

:
Ceux

qui disent que le verbe s'est incarné &s'est fait hom-
me ,

sont héretiques & Apollinaristes. Le verbe n'est
point le temple né de Marie. De plus la lettre blâ-
me le concile d'Ephese, & défend Nestorius : au
contraire elle traite saint Cyrille d'heretique, &ctes
douze chapitres d'impies. Elle louë Theodore de
Mopsuefte

,
dont le symbole a été condamnéau con..

cile d'Ephese. Elle dit qu'il faut reconnoître le tem-
ple & celui qui y habite r en quoi elle admet deux
personnes. 'Après cette levure le concile dit

:
La

comparaison qui vient d'être faite montre manifes-

tement que la prétenduë lettre d'Ibas
,

est contrai-
re en tout à L1 définition du concile de Calccdoi-
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ne. C'est pourquoi on l'a obligé à anathématiser
Neflorins

,
& à souscrire à la définition du concile.

Tous lesévêques s'écrierent: Nous disons tous ainsi,
la lettre est heretique. Nous la condamnons tous.
Qui ne l'anathématiLC pas est heretique. Anathême
à Theodore & à Nestorius. Qui reçoit cette lettre
rejette Cyrille

,
il rejette les peres de Calcedoine.

Ainsi fut terminé au concile l'examen des trois cha.
pitres.

La septiéme conférence fut tenue leseptiéme des
calendes de Juin :

c'est--dire le vingt-(îxiéme de
Mai. Le questeur Constantin

,
envoyé par l'empe-

reur y entra, & dit
:
Vous sçavez quelle a toujours

été l'application de l'empereur à finir la dispute des
trois chapitres

3
8c à délivrer 1 eglise de la calom-

nie qu'elle souffre sur ce sujet.ila exhorté le très-pieux
Vigile à venir à vôtre assemblée, 8c Vigilea déclare
plusieurs fois son intention

, en condamnant les
trois chapitres par écrit 8c de vive voix, devant l'emr-

pereur en presence des magistrats 8c de plusieurs de
vous. Mais étant invité à faire cette condamnation

avec le concile
'.

il a différé jusques à present de ve-
nir. Hier il envoya Servusdei soudiacre de l'église
Romaine, inviter les patrices Belisaire & Cethegus,
les constilaires-Juflii-iScConstantien, & les évêquçs
Theodore, Benigne 8c Phocas, de le venir trouver.
Quand ils furent venus il leur dit

,
qu'il avoit fait

-touchant les trois chapitres
3
un écrit adressé à l'em-

pereur ,
8c les pria de le lire 8c Je lui porter. Ils ré-

pondirent: Nous ne poli-vons.k recevoir sans ordre
*
de l'empereur. Vous avez vos diacres, par qui vous
pouvez l'envoyer. Lesévoques ajoutèrent : Si vous
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voulez venir a notre assemblee
, comme vous l'avez

promis par ecrit
>

nous vous tenons pour nôtrechef
& nôtre pere. Le pape envoïadonc le même ServuC.
dei, à qui l'empereur, ayant oiii le rapport des ma-
giftrats, fit faire cette réponse pour le pape : Nous
vous avons invité devenir à l'asiènlbléedesévêques.
Vous l'avez refusé> & vous dites que vous avez écrit
séparément sur les trois chapitres. Si c'est pour les
condamner

, nous n'avons pas besoin d'autre écrit,
que ceux que nous avons déjà de vous. S'il est diffe-

rent : comment pouvons-nous recevoir un ecrit
>

où vous vous condamnezvous-mcme?Le pape ayant
reçu cette réponse de l'empereur

, n'a point envoyé
ion écrit.

Après ce recit Constantincontinua ainsi. L'empe-
reura donc cru necessaireavant que vous décidiezsur
les trois chapitres, de montrer au concile des écrits

que nous avons en main :
l'unadressé à l'empereur,

de la main de Vigile
>
un autre à l'imperatrice Theo-

dora d'heureuse memoire, d'une autre main
:

mais
souscrit par Vigile. De plus la condamnation de Rus-
tique son parent, & de Sebastien soudiacre de l'é-
glise Romaine

:
les lettres à Valentiniende Scythie,

& Aurelien d'Arles. Vous sçavez aussi qu'il a fait

un Judicatum adressé à l'archevêque Mennas
,

où il
condamne les trois chapitres. Depuis il l'a retiré :
niais sous de terribles sermens, de les condamnerpu-
rement & Amplement. L'empereurvous envoie donc
encore ce serment

; mais à la charge de me le rendre
aprèsqu'il aura été lu. Au resse il a été reconnu par
les évêques Occidentaux

,
les clercs de l'église Ro-

maine & Vincent evêque deClaudiopolis, qui étant
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Íoudiacre de Rome y avoit travaillé.
Et parce que Vigile & son clergé ont Couvent dit à

l'empereur
,

qu'il doit maintenir l'église au mêmeé-
clat où elle étoit sous son pere d'heureuse mémoire :
pour montrer qu'il suit les intentions & la conduite
de l'empereur ion pere ,

il vous envoye la lettre de
Justin écrite à Hypace, alors maître de la milice d'O-
rient :

sur l'avis qu'il avoit reçu que quelques clercs de
l'eglise deCyravoient honoré l'image de Theodo-
ret, & la memoire de Theodore

,
de Diodore, & de

Nestorius commed'un martyr.
On lut toutes ces pieces

:
sçavoir les déclarations

que-le pape Vigile avoit données à l'empereur & à
l'inlperatrice,où il anathematiloit les trois chapitres
specifiez en particulier

: puis la sentence contre Rus.,
tique &c Sebastien

, & les lettres à Valentinien & aAurelien. On lut ensuite le serment fait par le pape,
en presence de Theodore de Cesarée & du patrice
Cethegus, par les cloux de Nôtre-Seigneur

3
& les

quatre évangiles, où il promettoit à l'empereur de
concourir avec lui de tout son pouvoir

, pour faire
anathématiser les trois chapitres, & de ne rien faire
pour les soutenir, par lui ou par autrui, mais de trai-
ter en commun cette affaire.11 est vrai que ce serment
devoit être [ecret,ÍlÜvant la promesse de l'empereur.
Il étoit datté du quinzième d'Août

:
indidion trei-

ziéme, l'an
5 50. Ces pieces tendoient à montrer auxévêques du concile, que l'absence du pape ne devoit

pas les empêcher de condamner les trois chapitres
:puisqu il les avoit déjà condamnez.

On lut enfin la lettre de l'empereur Justin a Hy-
pace ,

dattée du septième d'Août
J

sous le consulat
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de Rustiqueen 5zo. par laquelle
,

sur la levure de?
attes de ce qui s'étoit passé a Cyr, l'empereurordon..
noit à Hypace d'en informer.

Ensuite le queSteur Conl1:antin fit lire un ordre de
l'empereur, pour faire ôter des dyptiques le nom du
pape Vigile

>
comme réfutant d'assister au concile

â
&c soutenant les trois chapitres.Mais, ajoute l'empe-
reur, nous conservons l'unité avec le S. siege apoflo.
lique

,
& nous sommes assurez que vous la conserve-

rez. Cette distindionentre le saint siege & la person-
ne du pape, est remarquable. Le concile reçut & ap-
prouva cet ordre de l'empereur, & remit à un autre
jour de prononcer sur les trois chapitres.En quelques
exemplaires on a retranchéde cette septiéme confe-
rence , ce qui étoit le plus desavantageuxau pape Vi-
gile

: ce quia été fait apparemment depuis qu'il eue
approuvé le concile.

On tint la huitième conférence le sécond jour de
Juin

,
& sans prendre les voix des évêques en parti-

culier on y lut la sentence qui étoit toute dressée
,

&
qui porte en substance

: Voyant que les sectateursde
Nestorius s'efforçoient d'attribuer à l'egli[e leur im-
pieté par Theodore de MopsLieste &ses écrits

, par
les écrits impies de Theodoret, & parla détestable
lettre que l'on dit avoir été écrite par Ibas à Maris
Persan

: nous nous sommes assèmblez pour reprimer
cet abus, par la volonté de Dieu, & le commande-
ment de l'empereur.

Le très-pieux Vigile se trouvant en cette ville
, a

assisté a tout ce qui a été agité touchant les trois
chapitres, &les a condamnez plusieurs fois de vive
voix & par écrit. Ensuite il est convenu par écrit de
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venir au conçue
,

&les y examiner avec nous, afin
d'en faire une définition commune. L'empereur,sui-
vant nos conventions, nous ayant exhortez à nous
assembler

, nous avons été obligez de prier Vigile
d'accomplir sa promesse

:
lui representant les exem-

ples des apôtres ,
qui bien que remplis du raint-EC.

prit chacun en particulier
,

ensorte qu'ils n'avoient
pas besoin de conseil

. ne voulurent toutefois définir
la question

,
s'il folloit circoncire les Gentils

, qu'a-
près -s'être assèmblez & avoir autorisé leurs avis par
des passagesde l'écriture. Lesperes, qui ont tenu en
leurteIns les quatre conciles, ont suivi les anciens
exemples, & ont décidé en commun les questions
des heretiques. Car il n'y a pas d'autre moyen de con-
noître la verité dans les questions de foi. Chacun a
besoin du recours,de[on frere

,
suivant l'écriture; &

quand deux ou trois font assemblez au nom de Je-
us_christ

,
il est au milieu d'eux. Après donc que

nous avons souvent invité le pape Vigile, & quel'empereur lui a envoyé des magistrats, il a promis
de donner en particulier ion jugement sur les trois
chapitres. Ayant oiii cette réponie, nous avons con-
sideré ce que dit l'apôtre

: que chacun rendra compteà Dieu pour soi ; & d'ailleurs, nous avons craint le
jugement dont sont menacez ceux qui scandalisent
leurs freres. Ce discours du concile est remarqua-ble, pour montrer combien on étoicpersuadéd'utt
côté de l'autorité du pape, & de l'autre de la neeek
sité du commun consentementpour les décisions de
l'église.

Le concile rapporte ensuite ce qu'il a fait pour l'e-
xamen des trois chapitres, & réfuté sonimairement
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ce que l'on disoit pour les soutenir
: puis il conclut

en ces termes :
Nous recevons les quatre conciles, de

Nicée, de Consia litinople, d'Ephese &: de Calcédoi-

ne : nous enseignonsce qu'ilsont défini sur la foi, qui
est la même en tous les quatre; & nous jugeons sépa-

rez del'église catholique
, ceux qui ne les reçoivent

pas.Mais nous condamnonsTheodorede Mopsuesle

& ses écrits impies : &: les impietez écrites par Theo-
doret contre la vraye foi

, contre les douze chapi-

tres de saint Cyrille, contre le concile d'Ephese
, &

pour la défense de Theodore & .de Neslorius. Nous
anachématiionsaussi la lettre impie que l'on dit a..
voir été écrite par Ibas à Maris Persan

:
qui nie que

le verbe se soit incarné &fait homme de la Vierge
Marie

:
qui accuse saint Cyrille d'être heretique 5c

Apollinariste
:

qui blâme le concile d'Ephese d'avoir
déporéNeslorius sans examen, & défend Theodore
& Neslorius avec leurs écrits impies. Nous anathé-
matisons donc ces trois chapitres,ôc leurs défenseurs,

qui prétendentles soutenir par l'autorité des peres
ou du concile de Calcedoine. A cette sentence le
concile ajoute quatorze anathêmes qui renferment
sommairement & theologiquement toute la doctri-

ne de l'incarnation,par rapport aux erreurs de Theo.
dore de Mopsuefte & de Nestorius. Ensuite sont les
souscriptions des évêques au nombre de cent soixante
Ôccinq.Lapremiereestcelle d'Eutychius de C. P. qui
contient le sommaire de la sentence. Ainsi finit le
cinquièmeconcile gênerai, qui est le sécond de Con..
st,,,,iiitinople.

On peut dire qu'il jugea par défaut
: car les de-

sen,,Quirs des trois chapitres ne voulurent ou n'ojserenc

y
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yassister: il n'y paroît perionne qui ait contredit
Theodore de Cappadoce

: on ne voit pas même que
l'on air demandé les avis en particulier, suivant la
coutume des autres conciles. Mais quoi qu'il en soit
de la procédure, le jugement de ce concile est fain
& catholique dans le fond

,
& il n'y paroît rien de

ce que craignoient les défenseurs des trois chapitres:
que leur condamnation fût un prétexte de donner
atteinte au concilede Calcédoine

,
& d'établir l'heré-

sie d'Eutychés. Si quelques parriculiers avoient cette
intention, Dieu ne permit pas qu'elle prévalut: ce
concile confirma solemnellement le concile de Cal-
cedoine, le mettant au rang des troisprecedens,&
condamna précisément l'herésie d'Eutychés

,
& la

confusion des natures en Jesus-Christ en quelques-
uns de ses anarhêmes. Nous n'avons point l'original
Grec des actes de ce concile

5 mais seulement une an-
cienne version latine

; & peut-être la même qui fut
faite sur le champ pour les communiquer au pape
Vigile. Car il reconnoît lui-même qu'il n'entendoit
point le Grec.

Dans ces actes nous ne voyons rien de la condam-
nation d'Origenei& toutefois il est certain qu'il fut
condamné dans le cinquiéme concile: mais la diver-
sité qui se trouve entre les anciens exemplairesde cesaaes,nlonrre que l'on n'avoir pas mis en chacun tout
ce qu'ils contenoient. Theodore de Cappadoce au-
roit bien empêché, s'il eût pu,la condamnation d'O-
rigene: mais il avoit beaucoup perdu de son crédit
depuis la mort de l'imperarrice Theodora

, arrivée
dès l'an 548. L'empereurdoncprefle par lesinstances
des abbez Conon & Euloge, & des autres députez
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du patriarche de Jérusalem, envoya a u concile des
lettres où il dit : Nous avons appris qu'il y a des

moines à Jerusalem qui suivent les erreurs dePytha-

gore, de Platon & d'Origene. Ensuite il rapporte
sommairement leur doctrine, & conclut ainsi

: Nous
vous exhortons de vous assembler & lire soigneuse-

ment l'expositionjointe à cette lettre
, & d'en con-

damnerchaque article avec l'impie Origene, & tous
ceux qui sont ou seront dans les mêmes sentimens.
Cette exposition est la-requête des abbez Euloge

,
Conon

,
Cyriaque & Pancrace, avec laquelle l'em-

pereur envoïaaussi au concilelegrand édit qu'il avoit
fait contre Origene environ quinze ans auparavant,
& apparemment l'exemplaire auquel le pape Vigile
avoir Íou[crir, afin que cette souscription le rendît

en quelque façon présent au concile.
Le concile ayant reçû la lettre de l'empereur ac-

compagnée de ces pièces condamna tout d'une voix
Origene avec Didyme & Evagre ses seftateurs, apres
avoir prononce contre eux plusieurs acclamations,
& en envoya une relation à l'empereur. On y joignit
les articles enseignez par les Sectateurs d'Origene,
qui faisoient voir en quoi ils s'accordoient, en quoi
ils differoient

,
& la variété de leurs sectes. On y

voyoit entre autres ces paroles de Theodore de Cap-
padoce

: Si les apôtres font à présent des miracles

& font en si grand honneur
,

quel avantage rece-
vront-ils dans la re-surrcc't-ion s'ils ne sont égaux à
J. C. Voilà pourquoi on appelloit cette sede les Iso-
christes Nous avons aussi quinze canons en Grec,qui
condamnent les principales erreurs d'Origene

,
&

portent le titre des cent soixante peres du cinquième
concile t'enu à C. P.
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Le pape Vigile sè rendit enfin à l'avis du concile,
& six mois après il écrivit une lettre au patriarche Eu-
tychius, où il avouë qu'il a manqué à la charité, en
sedivilàocde Ces frères. Il ajoute qu'on ne doit point
avoir honte de sè retraiter quand on reconnoît la
vérité

, & apporte l'exemple de saine Augustin: Il
dit qu'ayant mieux examiné l'affaire des trois cha-
pitres il les trouve condamnables. Il rapporte les prin-
cipales erreurs de Theodore deMopsueste, de Theo-
doret&d'Ibas, & conctut en disant j Nous faisons
sçavoir à toute l'églisè catholique,que nous condam-
nons & anathématisonscomme tous les autres heré-
tiques

,
Theodore de Mopsuel1:e & Ces écrits impies :

les écrits de Theodoretcontre saint Cyrille & contre
le concile d'Ephese, & pour Theodore & Nestorius :
la lettre à Maris Persan que l'on dit être d'ibas*
Nous soumettons au même anathême quiconque
croira que l'on doit défendre ou soutenir ces trois
chapitres, ou entreprendre de le faire. Nous recon-
noissons pour nos frères& nos collegues tous ceux
qui les ont condamnez, & nous castons par cet écrit
tout ce qui a été fait par nous ou par d'autres pour la
défense de chapitres.Cette lettre du pape Vigile
est dattée du huitiéme de Décembre de la même an-
née y 5 3. & ne se trouve, plus qu'en Grec.

Mais nous avons en latin une constitution beau-
coup plus ample, où il condamne les trois chapitres,
donnée environ trois mois après à C. P. le septième
des calendes de Mars

,
la vingt-septième année de

Justinien, & la treiziéme après Je confulatdeBasile,
C'est-à-dire

,
le vingt-troisiéme de Fevrier 554. A la

tere de cette constitution, font la définition de foi du
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concile de Calcedoine
,

& la lettre de seint Léon à
Flavien. Ensuite le pape Vigile examine fort au Long
l'affaire d'Ibas, & prétend prouver qu'il n'a jamais

reconnu la lettre à Maris qui porte son nom : qu'en
effet) elle n'est point de lui, mais fabriquée par les
Nestorienspour le calomnier : que cette lettre à Ma-
ris a été condamnée par le concile de Calcedoine, &
que celle qui a été declarée catholique

,
& sur la-

quelle Ibas a été absous & rétabli, est la lettre du
clergé d'Edesse en sa faveur; Il conclut en pronon-
çant anathême contre la lettre à Maris Per/an,faufle-

met attribuée à Ibas
,

& contre ceux qui disent
qu'elle a été declarée orthodoxe au concile de Calce-
doine. Il vient ensuite à Theodore de Mopsueste;
& après avoir rapporté soigneusement ses erreurs, il
anathématise sa personne & ses-écrits. Il condamne
aussi ce que Theodoret a écrit çontre saint Cyrille,&
contre le concile d'Ephese

, comme condamné par
Theodoret lui-mênle. Enfin il condamne tous les

trois chapitres & leurs défenseurs, & reconnoît pour
sesfreres& ses collegues dans le sacerdoce ceux qui
les ont condamnez:

cassant tout ce que lui ou d'au-
tres peuvent avoir fait pour. la défense des trois cha-
pitres. Dans cette constitution le pape Vigile recon-
noit, comme le cinquième egneile, que la lettre de
saint Leon n'a été approuvée au concile de Calce-
doine

,
qu'après avoir été examinée & trouvée con-

forme à la foi des trois conciles précedens ; & cet
aveu est plus important en la bouche d'un pape. Son
contentement si exprès à la définition du concile de
C. P. ne laiflbit plus de prétexte pour la combattre,
<5t pour révoquer en doute si ce concile est œcume-

*
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nique. Auiï] fut-il reconnu pour tel par tous les
papes ses succeÍfcurs; & ils traitèrent de schismatiques
ceux qui voulurent encore soutenir les trois cha-
pitres. Vigile ayant ainsi satisfait l'empereur Justi-
nien, obtint de lui une grande. constitution en fa-
veur de l'Italie: portant entre autres choses confir-
masson de toutes les donations, faites aux Romains
par Athaleric) Amalasonte ou Theodat, & revoca-
tion de celles de Totila. Elle déclare aussi nuls les
mariages faits avec les vierges consacrées à Dieu.
Cette constitution est dattce de la vingt-huitième
année de Juitinien, & du treizième postconsulatde
Baille, qui est l'an

5 5*4. &adrefl!eàNarses*& a An-
tiochus préfet du préroire d'Italie. Ensuite le pape
Vigile partit de C. P. pour revenir à Rome? mais il
demeura en chemin, & mourut de la pierre àSyra-
cure en Sicile, le dixiéme de Janvier de l'année sui-
vante 555. ayant tenu le saint siege dix-huit- ans &
demi

*, & ordonné en deux ordinations au mois de
Décembre quarante-six prêtres, seize diacres, & en
divers tems quacre-vingt-uti évêques. Son corps fut
rapporté à Rome

, & enterré à saint Marcel, & le
siege vacqua trois mois.

L'empereur Justinien ayant envoyé à Jerusalem
les actes du cinquième concile

, tous les évêques de
PaleL1:ine assemblez en concile les approuvèrent 8c
les confirmerent de vive voix & par écrit : excepté
Alexandre évêque d'Abyle

,
qui pour ce sujet fut

déposé de l'épiscopar
, & mourut quelques années

après à C. P. accablé d'un tremblement de terre,
apparemment celui de l'année

5 5 7. Alors les
moines de la nouvelle laure de saine Sabas

, ne
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pouvant souffrir la condamnation d'Origene,sesepa-

rerent de la communion de l'église Catholique. Le
patriarche Eustoquius fit divers efforts pendanthuit
mois pour les ramener par ses instructions & les
exhortations;mais enfin il employa les ordres de l'em-

pereur par le minifierc du duc Athanase
,

& les fit
chasser non-seulement de la nouvelle laure, mais de

toure la province. A leur place il mit six-vingt moines
Catholiques, qui prirent possession de la nouvelle
laure la vingt-troisième année après la mort de laine
Sabas ; c'est-à-dire l'an 554. De ce nombre étoit
Cyrille de Scythopolis, qui a écrit cette histoire à
la fin de la vie de saint Sabas. Il fut envoyé à ce mo-
nastere de l'avis de saint Jean le Silencieux

,
qui vi-

voit encore trois ans après, lorsquc ce même Cyrille
écrivoit sa vie : c'est-à-dire en 557. & étoit âgé de

cent quatre ans. L'église honore sa memoire le trei-
zième Ije Mai.

En Occident plusieurs églises rejetterent le cin-
quième concile

, croyant que la condamnation des

trois chapitres donnoit atteinte au concile de Calce-
doine. Les Latins ignorant la langue Grecque, ne
connoiiToient pas les erreurs de Theodore de Mop-
sueste-, 3c la distance des lieux les empêchoit devoir
le scandale que ces écrits & ceux de Theodoret pro-
duifoient en Orient, & l'avantage qu'en prenoient
lesNestoriens, sur tout dans la haute Syrie. Car ils

y étoient si puissans, qu'après tant de siecles il y en
reste encore un grand nombre. Les Occidentaux
craignoient de donner prise aux Euryquiens contre
le concile de Calcedoine

-, & les variations du pape
Vigile affoiblilfoient beaucoup son autorité. Enfin
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cette divcrfiré de scntimens touchant le cinquième
concile

,
produilit unièhiÍ111c qui dura environ cent

ans.
Le diacre Rustique contre lequel le pape Vigile

avoir donné sa sentence trois ans avant le concile,
pci-sista opiniâtrementà soutenir les trois chapitres

,& écrivit même contre le concile. C'eR pourquoi il
fut envoïé en exil enThebaïde

; & ce fut apparenl-
ment dans ce loisir qu'il écrivit le dialogue contre
les Acéphale?que nous avons, & où il fait men-
tion des conferences qu'il avoit eues a C. P. à Ale-
xandrie

,
& a Antinous de Theba'ide. Nous n'avons

passon ouvrage entier, & on croit que ce qui re-gardoit les trois chapitres en a été retranché. Avec
Rustique, quelques autres furent envoyez en The-
baïde

, entre lesquels étoit Felix abbé de Guille enAfrique
: car il y eut beaucoup de schismatiques en

cette province. Toutefois Firmus primat de Nu-
midie

,
consentit à la condamnation des trois cha-

pitres : mais il mourut sur mer comme il revenoit
en Afrique. Primase -d'Adrumet fut d'abord rele-
guédans un monastere; mais ayant abandonnées
trois chapitres, il lucceda à Boëce primat de la
Byzacene là province

,
& fut ensuite depoJe par les

ichisinatiques de la même province. Verecundus
autre évêque Africain

,
demeurant obstiné à dé-

fendre les trois chapitres
, mourut à Calcedoine

dans l'asyld de fainte Euphemie où il s'étoit re-fugié.
Nous avons quelques écrits de Primase d'Adru-

niet ,
Íçavoir

, un commentaire sur l'apocalypsè &
sur les épitres de saint Paul. Mais nous n'avens plus
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les trois livres des herésies adressez à Fortunat
,

où
Primaseexpliquoit ce que saint Augustin n'avoir pas
achevédans son traité des herésies. Les deux évêques
Rufin & Vinus firent en sorte que tous les ch eques
de la province proconsulaire, à l'exception de très-

peu, embrasserent la communion de Primate évêque
de Carthage, qui avoit été misa la place de Reparat.
Les évêques de la province de Numidie suivirent
l'exemple de la proconsulaire, ils vinrent à Carthage
la quinzième année après le confulatdeB'asile

:
c'est-

à-dire en 556. & s'y étant assemblez, embrasserent

la communion de Primase. Ceux qui la refuserenc

furent maltraitez à coups de bâtons, emprisonnez

ou exilez.
De ce nombre étoit Victor évêque de Tunone,

qui après avoir été battu & mis en prison
,

fut relc-

gué, premierement dans le monastcre de Mandre
,

pui$ à Ege
,

isle de Mauritanie
, en troisiéme lieu à

Alexandrie avec Theodore évêque de Cabarsusi. Ils

furent mis d'abord dans la prison prétorienne
,

puis
dans celle du château de Diocletien. 0;i les en tira:
8» après des conférences dans le pretoire pendant
quinze jours de suite

, on les envoya en prison au
monasterede l'ordre de Tabenne, qui étoitàCanope

à douze nulles d'Alexandrie. C'est le même Viélor
de Tunone, dont nous avons une croniqueabrégée,
qui finit à la premiere année du regne de Justin le

jeune. Reparat évêque de Carthage depcffé, mourut
dans son exil à Eucaite en 564. Facundus d'Her-
mianefutauffi un des évêques Africains qui s'opiniâ-

trerent à la défense des trois chapirres
,

jusqu'à

rompre la communionavec ceux qui les avoient con-
damnez,
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damnez. Il fut envoyé en exil
>

& y écrivit le traité
contre Mocienou Mutien,qui le pressoit par les paf.

,"sages de saint Augustin contre les Donatistes
> pour

montrer qu'il ne saut jamais se séparer de l'église
universelle. Nous avons encore une lettre de lui sur
le même sujet.

Il y avoit auss'i des schismatiquesen Illyrie. Il'y
en avoit en Gaule, & jusques en Hibernie

: l eloi-
gnementdes lieux faisantque l'on connoissoit moins
ce qui s'étoit pasle au cinquième concile. En Illyrie
Frontin évê-que de Salone, ayant été appellé à Con-
stantinople, refusa de condamnerles trois chapitres;
.auŒ fut-il envoyé en exil à Antinoüs en Thebaïde,
& Pierre ordonné à sa place évêque de Salone. Huit
ans après Frontin fut transferé d'Antinous à Ancyre
,en Galatie.

Le saint siége ayant vacqué trois mois après la
mort de Vigile, on élut Pelage, Romainde naiisan-
ce ,

fils de Jean
r
qui avoit ,eté vicaire du préfet du

prétoire. Pelage étoit archidiacrede l'église Romai-
ne,& avoit accompagné Vigile àConstantinople &
au retour. Mais il étoit soupçonné d'avoir eu part
aux mauvais traitemensque ce pape avoit soufferts,
& d'être complice de sa mort. C'est pourquoi il ne
se trouva point d'évêquesquivoulurent l'ordonner,
excepté Jean de Percute &c Bonus de Ferentin,avec
André prêtre d'Ostie, Ils l'ordonnerent évêque le
seiziéme d'Avril la même année 555. mais plusieurs
des plus gens de bien, des plus sages Ôc des plus no-
bles, s'étoient séparez de sa communionpour le sou-

pçon de la mort de Vigile. Pelage pour s'en purger,
prit conseildu patrice Narses. qui commandoit pour
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l'empereur en Italie
,

& ayant ordonne une procei-
sion

,
il vint de saint Pancrace à saint Pierre, où te-

nant-l'évangile la croix de Notre-Seigneur sur sa

tête, il monta sur l'ambon & jura publiquement
'r

qu'il n'avoit fait aucun mal au pape Vigile
:

de quoi
le peuple fut [atisflit. Ensuite il pria les assistans de
concourir avec lui ,pour bannir la simonie des or-
dinations. Il donna l'intendance des biens de l'é..

glise à Valentin son secretaire, homme craignant
Dieu

,
qui fit rendre à toutes les églises les vases d'or

& d'argent
3,

ôc les voiles qui en avoient été enle-

vez.
Le pape Pelage s'appliqua fortement à reprimer.'

les schismatiques d'Italie, par l'autorité de Narses ;.
& comme ce patrice étoit pieux, & craignoit de pc-
cher contre la religion, Pelage lui dit dansune de ses

>

lettres :. Ne vous arrêtez pas aux vains discours de

ceux qui disent, que l'église excite une persccution
quand elle réprimé les crimes & cherche le salut des

ames. On ne persecute que quand on contraint à

mal faire : autrement il faut abolir toutes les loix di-

vines & humaines, qui ordonnent la punition des

crimes. Orque le schisme soit un mal, & qu 'il doi-

ve être réprimé
^

mcme par la puissance [eculiere,
l'écriture & les canons nous l'enseignent

>
& quicon-

que est séparé des siéges apostoliques.il n 'y a pas de

doute qu'il est dans le schisme, Faites donc ce que
nous vous avons souvent demande

,•
& envoyez

l'empereur lous bonne garde, ceux qui font ces en
trepriks. Car vous devez vous souvenir de ce que
Dieu a fait pour vous, lorsque le tyran Totyla poc..

fedoit I'Iûrlo. & la Venetie, & que les
-
Francs rava-

L'Vl.
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..geoient tout. Nonobstant ces hostilitez
, vous ne

i;ouffrîtes point que l'on ordonnât l'évêque de Mi-
lan, jusqu'i ce que vous en eussiez écrit à l'empe-

reur ,
& reçu ses ordres

: & au milieu des ennemis ,
vous fîtes conduire a Ravenne l'évêqueélu, & celui

qui devoit l'ordonner. Que dirai-je des évêques de
Liturgie, de Venetie & d'Istrie que vous pouvez re-
primer, & que vous laissez glorifier de leur rul1:icité.

au mepris des siéges apostoliques
?

S'ils avoientquel-

que difficulté touchant le jugement du concile uni-
verses qui a été tenu à Constantinople,ils devoient

,
suivant l'usage, choisir quelques-uns d'entre eux ca-
pables de proposer leurs railonsd'entendre les
nôtres, & les envoyer au siége apostolique, & non
pas fermer les yeux pour déchirer l'église, qui est le

corps de Jesus-Christ. Ne craignez donc rien :
il y

a nulle exemples & mille constitutions, qui mon-
trent que les puissances publiques doivent punir les
schisinatiques.: non-seulement par l'exilmais par
la confiscation des biens & par de rudes prions.
Une grande partie de cette lettre se trouve repetée
dans une au patrice ValerienJ écrite par conséquent
dans le même tems.

Les schismatiques ayant excommuniéNarses, le

pape le félicita de ce que la providence l'avoit per-
mis, afin de le préserver de leur schisme

:
mais il

l'excita en même tems à punir cet attentat, & en-
voyer les coupables à l'empereur, particulièrement
Paulin évêque d'Aquilée, qu'il traite d'usiirl)ateur .
& dit qu'étant dans le khiime, il ne peut demeurer
évêque. Il parle dans la même lettre d'un autre évê-

que îchilmatiquenomméEuphralius,coupable d'uix
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homicide & d "un adultere incestueux. Et dans une
autre lettre il se plaint à Narses de Tracius & Ma-
ximilien, autres évêques schismatiques,accusez d'ap-
pliquer à leur profit les biens de l 'église. Outre l'e-
vêque d'Aquilée, le pape pressa encore Narses d'en-
voyer à Constantinople l'évêquede Milan,qui avoir
ordonné celui d'Aquilée contre les canorfi; non-seu-
lement àcaufe qu'il étoit schismatique, mais parce
qu'il devoit être ordonné dans sa propre église,coiii.
me il dit dans une autre lettre. Car,ajoûte-t-il, parcequ'il eût été incommode à l'évêque de Milan, & à
celui d'Aquilée de se faire ordonner par le pape ,à
cause de la longueur du chemin

-,
l'anciennecoutume

a établi qu'ils s'ordonnaflentmutuellement t mais à
condition que le consecrateur vint dans la ville du
consacré

: tant afin qu'il fut plus assuré du consente-
ment de l'église vacante, que pour montrer que l'é-
vêque qu'il ordonnoit ne lui lèroit pas sournis. Le
pape Pelage dit encore dans ces lettres,"qu'il n'a
jamais été permis d'assembler un concile particulier,,
pour examiner un concile général:-mais que si l'on
a force sujet quelque difficulté, il faut consulter le,
siége apostolique. Il écrivit sur le même sujet à Via-
tor & à Pancrace hommes illultres pour les éloi-
gner de la communion des schismatiques, dont l'o-
piniâtreté ne venoit que d'ignorance& d'une crainte
mal fondée de contrevenir au conciledecalcedoine,
En ces lettres le pape allegue Couvent l'autorité de
feint Augustia.

Lesévêques de Toscane écrivirentau pape, pré-
tendant lui faire approuver leur schismeà lui-même:
sur quoi il leur répond

: Comment ne croyez-vous
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pas ctre {éparez de la communion de tout le monde,
si vous ne recitez pas mon]nom suivant la coutume,dans. les saints mysteres ? puisque tout indigne quej'en suis, c'est en moi que subsiste à present la ferme-
té dusiégeapostolique^ar lasucceflîon de 1 'épisco-
pat. Mais, de peur qu'il ne vous reste, à vous ou à vospeuples quelque soupçon touchant notre foi, tenez
pour assuré que je conserve la foi du concile de Ni-
cce ,

de ceux de CP. d'Ephese & de Calcédoine
, &

que j'anathématise quiconque veut affoiblir en par-tie
, ou révoquer en doute la foi de ces quatre conci-

les
> ou le tome du bienheureux pape Léon, confir-

mé dans le concile de Calcedoine. Cette lettre est da-
tée du quinzièmedes calendes de Mars, la quinziéme
année après le consulat de Basile

5 c'est-à-dire,dusei-
ziéme de Février

5 56. Le pape Pelage fit une pareille
profession de foi adressée à tout le peuple de Dieu

:
où il ajoute, qu'il reçoitavec respect les canons reçus
par le saint siége, & les lettres des papes sesprédéccf-
leurs)qu'il nomme depuis Celestin jusques à Agapit
inclusivement

:.
enfin, qu'il honore comme catholi-

ques
y

les venerablesévêques Theodoret& Ibas.
«1 >

Il renvoya une autre confession de foi plus ample
à Childebert roi des François

, qui ayant reçu unelettre de lui avec quelques reliques par des moines
de Lérins, lui envoya des ambaflàdeurs-, & lui de-
manda encore des- reliques de saint Pierre & de
saint Paul, & d'autres martyrs. Le chefde cette am-bassade nommé Rufin

y
dit au pape y

qu'en Gaule
quelques-uns se plaignoieut qu'on avoit donné at-teinte a la foi catholique ; & le pria de témoigner
qu il recevoit en tout la lettre de saint Léon, ou
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d'envoyer lui-même sa confession de foi. Ces ni"-@

mes ambassadeurs demandèrent pour Sapaudus évê-

que d'Arles, la qualité de vicaire du pape dans les

Gaules, 6c le pallium. Le pape Pelage satisfit aussi-tôt

à la premiere demande de Rufin, touchant la lettre
de saint Léon, & écrivit au roi Childebert en ces

termes:
Depuis la mort de l'impératrice Theodora> il n'y

a plus de disputes sur la foi en Orient : on a seule-

ment examine quelques articles hors la foi,dont l'ex-

plication seroit trop longue pour être renfermée
dans une lettre. Mais pour vous mettre l'esprit en
repos

3
à vous & a tous nos confreres les évêques de

Caule, nous déclarons que nous anathématisons qui-

conque s'écarte le moins du monde de la foi que le

pape Leon a enseignée en ses lettres,& que le concile

de Calcedoine a suivie dans sa définition. N'ayez
donc point d'égard aux vains discours des gens qui

aiment lesscandales. L'empereur a détruit toutes les

hérésies, qui jusques à son regne avoient a Conan-
tinople leurs évcques & leurs églises, avec de grands

revenus, & quantité de vases précieux, & il a donne
leurs biens aux Catholiques. Ceux qui sont demeu-

rez dans leurs erreurss'unissententre eux, & font de
grands essorts pour troubler & diviser l^eglise. Tant

que nous avons été à Constantinople, ils envoyoient
ici en Italie des lettres sous notre nom, prétendant

que nous disions que l'on avoit altéré la roi catholi-

que: ils apportent encore ici à présent contrenous des

lettres sans nom. Ce sont principalement lesNefta..

riens, qui prétendent n'être pas éloignez du senti-

ment du concile de Calcedoine & du pape Leon ,
É
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quoiqu'il ait condamne Nestorius, en ce qu'il sou-
tenoit deux natures séparées. Ici même ils ont allar-
mé quelques évêques sinlples, qui ne sçavoient pas
les premiers élemens de la foi, qui n'entendent pas
la question,& ne comprennent pas quel grand bien
c'est de ne pas s'écarter de la roi catholique. Ce
qui nous a fait long- tems souffrir des persecutions à
Gonstantinople, c'est ce que nous avons marqué
que du vivant de l'impératrice

, tout ce que l'on agi-
toit dans les affaires de l'église nous étoit susped:.
Cette lettre qui fut envoyée par Rufin, est datée du:
onzième de Decembre

5 5 6,<
Le pape ayant reçu les lettres du roi & de Sapau-

dus
,
le déclara vicaire du saint siége par toute la Gau-

le
, & lui accorda l'usage du palliun1, par une lettre

du troisiéme de Février
5 57. En même tems il en-

voya au roi Childebert une confession de foi très-
ample

,
où il explique les mysteres de la Trinité & de

l'Incarnation,par rapport aux dernieres hérésies
i ôc

la doctrine de la resurre6tion des morts, apparem-
ment à cause des Origenifles.,

Ensuite le pape écrivit encore à Sapaudus
, pour

sçavoir si le roi & les évêques de Gaule étoient con-
tfcnsde sa confèssion de foi. Il lui recommande &à.
sbn pere Placide les Romains qui s'étoient refugiez
en Gaule par la crainte des ennemis, qui ravageoient
l'Italie. Il le fait souvenird'envoyer les habits dont il
avoir déjà parlé. Car,diUl, la pauvreté & la nudité
sont tellesen cette ville, que nous ne pouvonsregar-
der des gens de naissance honnête, qui avoient autre-
fois du bien,sins avoir le coeur serré de douleur.Cette
lettre est du treizieme d'Avril de la même année

5 579
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Quelques années auparavant Sapaudus avoit rréc'
sidé au cinquième concile d'Arles, tenu le troisieme
des calendes de Juillet ,1a quarante-troisiémeannée
de Childebert ; c'est-à-dire le vingt-neuvième de

^
Juin 5 54. Il y assista onze év,êues, & huit députez
des absens, sçavoir quatre prctres, deux archidia.

cres & deux diacres. Ils étoient de la province d'Ar,.

les & des deux provinces voisines, la seconde Nar-
b&ilnoise & les Alpes maritimes. On fit en ce conci-
le sept canons, dont le premier porte, que les évê.

ques comprovinciaux se conformeront à l'église
d'Arles, touchant la forme des pains que l'on offre
ssir l'autel. Les monasteres tant d'hommes que de
filles, font soumis à la juri[diaion de l'évêque dio-
cesain. Les clercs ne dégraderont point les fonds
dont l'évêque leur a accordé l'usage

,
sous peine de

discipline
>
c'est-dire de punition corporelle, pour

les jeunes clercs. On nommoit ainsi ceux qui étoient
au-dessous des soudiacres. *

Le troisiéme concile de Paris fut tenu, comme
l'on croit, en 5 57. & on y fit dix canons.quitendent
principalementà empêcher l'usurpationaubiendes.
églises. Car quelques-uns leur donnoient Ilberale...

ment ,
d'autres les pilloient. Entre ceux qui faisoient

du bien aux églises, le duc Crodin est remarqua.
ble. Souvent il fondoit de nouvelles métairies, fai-
soit cultiver des terres, planter des vignes, bâtir des

maisons
: puis il appelloit les évêques qui n etoient

pas riches, leur donnoit un repas, & ensuite la mai-
son même, avec la vaisselle d'argent, les tapisseries ,
les meubles, les domestiques, les terres & les^hom-

n1es qui les cultivoient. Il mourut l'an 582,, âgé de
[oixantt;
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ioixante & dix ans. Le concile de Paris prononceex-
communication contre ceux qui retiendrontles biens
donnez à l'église jusqu'à ce qu'ils les restituent

j &on
déclare qu'ils sont meurtriers des pauvres. On défend
de se mettre en possession des biens de1'égli[e, fous

rétexte de les conserverpendant les interregnes. SiFusurpateur demeure dansun autre diocese, f'évêque
de l'église pillée en écrira à son confrerequi avertira
l'usurpateur

, & s'il est besoin employerales censures
contre lui. Enfin

,
diïenc'Ies évêques

,
il n'est pas

julle que nous soyons les sîmples gardiens des char-
tres des églises, plutôt que les defertseurs deses biens.
On défend fous_les mêmes peines l'invasion des
biens propres des évêques, commeappartenans aussi
,auxégli[es; & en général toute usurpation du bien
d'autrui, principalement sousprétexte de concession
du roi.

On abusoit aussi de l'autorité du prince
, pour

épouserdes veuves, ou des filles malgréelles & leurs
parens :

le concile le défend sous peine d'excomnlu-
nication

, & renouvelle les défenses de toutes les con-
jonctions illicites, soit entre parens & alliez

>
sôit

avec les personnes con[acréesàDieu. Mais ilyavoit
un abusplus important de l'autorité des rois :

c'étoit
pour forcer les élevions des évêques. C'est pourquoi
le concile ordonne que les canons seront observez.
Que l'on n'ordonnera point d'évêque malgré les
citoyens, maiscelui que le clergé & le peuleauroit
choisi avec une pleine liberté. Qu'il ne sera point
intrus par le commandement du prince, ou parquelque paétion que ce soit, contre. la volonté du
métropolitain & deséveques comprovinciaux. Que
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si quelqu'un auiurpe l'epiicopat par ordre du roi
1

aucun des évêquesde la province ne le recevra, sous
peine d'être retranché de la communion des autres.
Quant aux ordinations déjà faites

,
le métropolitain

en jugera avec ses comprovinciaux & avec les évê-

ques voisins qu'il choinra,

.
A cescanons soufaivirent quinze évêques, dont

lès plus connus sont, Probien archevêque de Bour-
ges successeur de saint Desiré, saint Pretextat arche-
vêque de P,,oüen, saint Leonce de Bourdeaux, saint
Germain évêque de Paris

5
saint EurhronedeT Tours

élû l'année précédente
5 56. du consentementdu roi

Clotaire, saint Felix de Nantes,Domitien d'Angers
successeur d'Eutrope

3
saint Paterne d'Avranches,

S.Ch-aktric.de Chartres successeur de saint Lubin
,

mort aussi l'année précédente
5
)6.[aint Samsonpre-

mier évequedeDaI en Bretagne. Saint Paterne évê-
que d'Avranches,nommé autrement saint Patier ou
saint Pair

,
naquità Poiriers & embrassa la vie mo-

nastique dans l'abbaye de Ansio"n
, connue auiour-

d'hui fous le nom de saint Joiiin de Marnes. Pour
mener une vie plus austsre

,
il passa dans le diocese

de Coutances
,

dont l'évêque Leoncien l'ordonna
prêtre quelques années après. Il avoit un talent par-
ticulier pour gagner des ames :

ainsi il convertit
plusieurs idolâtres, car il y en avoit encore en' ces
quartiers reculez

, & porta tant de personnes à quit-
'ter le monde,qu'il fonda plusieurs monasteres, non-
seulementdans leCotentin, mais dans le Maine & la
Bretagne. L'église honore sa memoire le seiziéme
d'Avril;

Mais leplus illustre de ces évêques est saint Ger'
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main de Paris. Il nâquit à Autunde parens nobles,
son peresenommoit Eleuthere, sa l11ereEuCebie, &

.

il fut élevé dans la pieté par un de ses parensnommé
Scopilion. Agrippin évêque d'Autun l'ordonna
diacre, & trois ans après il l'ordonnaprêtre.Neaiare
successeur d'Agrippin le fit abbé de saint Sympho-
rien ; & dès-lors il eut le don des miracles. Après la
mort d'Eusebe il fût élu évêque de Paris vers l'an 555.
& continua de pratiquer la vie mona.stique. Le roi
Childebert lui aïant un jour envoyé six mille sous*
d'or pour les pauvres ,

il en distribua trois mille, &
quand il revint au palais le roi lui demanda s'il en
avoit encore. Il répondit qu'il en avoit la moitié

,
parce qu'il n'avoit pas trouvéassez de pauvres. Don-
nez le reste, dit le roi, nous ne manqueronspas,Dieu
aidant, de quoi donner i

&>faisantrompre sa vaisselle
d'or ôc èc d'argent il la donna à l'évêque.

Quelque tems après ce concile
,

saint Germain
dédia l eglise de saint Vincent

,
aujourd'hui saint

Germain-des-Prez
, que le roi Childebert avoit fait

bâtir à cette occasion. En l'année542.. Childebert &
son frere Clotaire firent la guerre enE{pagne,&allie-
gerent SaragolTe. Les habitansCe revêtirent decilices
& s'impo[erent des jeûnes, les femmes étoient vêtues
de noir, &mettoient de la cendre sur leurs cheveux
éparts. En ce trisse équipage ils portoient autour des
murailles la tunique de saint Vincent, chantant des
pseaumes. Les assiegeans crurent d'abord que les
afflecrez faisoient quelque malefice. Mais ayant ap-
pris que l'on portoit la tunique de saint Vincent

,ils furent saisis de crainte :
le roi Childebert de-

manda l'évêque qui vint avec des résens. Mail le
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roi le pria de lui donner des reliques de S. Vincent>
& l'évêque lui donna l'étole du saint, gardant la tu-
nique. Ainsi les François leverent le siege Chil-

4dfebert étant de retour à Paris, fit bâtir une église en
l'honneur de saint Vincent, où il mit son étole avec
quantité de vases précieux,. de calices

,
de croix, de

couvertures d'évangiles qu'il avoit apportées de To-
lede

: entre autres une croix d'or ornée de pierreries
à causede laquelle il fit bâtir cette église en forme
de croix. Elle étoit&utenûë de colonnes de marbre
ta voute ornée de lambris, dorez, les murailles de:

peintures.àletoit fond d'or, le pavé depieces de rapport,".
e toit étoitcouvertdecuivre doré, ce. qui fit. que le

peuple la nomma saint Germain doré. Il y avoit

quatre autels uux quatre extrémitez: le principal.au
levant, fut dédié en l'honneur de la lainte croix.

& de saint Vincent. dont, l'étole y fut enfermée
y

l'autel qui étoit au septentrion
,

fut dedié. aux saints

martyrs Ferreol & Ferrution :
celui du midi à saint

Julien de Brioude :
celui du couchant, à saint Ger-

vais, S. Protais., saint Celse enfant & saint George.
Il y avoit au midi un autre oratoire dedié à saint.
Symphorien ,?un autre au septentrion a [aint:

Pierre;
Le roi donna a cette église quantité d'brnenlens.

précieux de grands revenus en fonds de terre ,
Se

pria saint Germain d'y établir. une communauté de
moines, ce que -le- saint évêque executa, Ôc donna.
lui-même plusieurs terres de ion patrimoine ,

dans
l'Auxerrois & le Nivernois ,

afin de fournir abon-
damment de l'huilé & de la cire pour le luminaire de

ceice église. Il y mit pour abbé. falne Droftovée
:rJ
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qui avoit été ion disciple a laine Symphorien d'Au-
tun & qu'il avoit instruit selon la regle de saint
Antoine & de saint Basile. L'église n'eroit pas en-
core dediée quand le roi Childebert se trouvamala-
de à l'extremjté. G'étoitvers la fin du mois de De-
cembre, & il croitvenu à Paris plusieurs évêques &
plusieurs grands pour celebrer la fête de Noël avec
le roi. Saint Germain profita de l'occasion,, &fit la
dédicace avec six évêques, le dixième des calendes
de Janvier

,
aonsacrant tous les autels en l'honneur

des laines, que fai marquez. Ee roi Childebert mou-
rut le mêmejour vingt-troisiémede Décembre

,
l'an

5 58. quarante-troisiéme de son regne :
il fut enterré

dans la même église de saint Vincent, & la céré-
morue de les funeraillessuivit immédiatement celle-
de la dédicace. Outre ce monastere de faineVincent,,
le roi Childebert.avoir fonde un hôpital à Lion, unmonastere d hommes a Arles, & donné une terre à
LlÍnt Calais

, pour lafondation de celui qui porteson nom
.Saint Calais ou G.irilefe étoit-natlfd'Auvergile,ôc

ayant été élevé dans le monastere de Menât, ilen,
sortit avec sàlnt.Avit, pour si? mettre sous la conduire
de saint Maximien près d'Orléans. Ensuite ils se re-tirèrent dans une solitude du Perche, où par la libe-
r,,,tlité du roi Ciiild-ebert

,
ils bâtirent un.nion,,ilt,,-,re

qui porte encore le nom de saint
A vit ; mais il est àpiéienihabité par des religieuses. Saint Calais passi

dans le Maine
, &c des bienfaits du même roi fonda

un monastere près la riviere d'Anisole aujourd'hui
Anille dont il prit le nom ; mais par la suite il apris le nom de saint Calais, qui mourut vers l'an
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5 4o. Les femmes n'entroient point dans ce monasle.'
re, même'dans l'église:pratique a£sez, ordinaireen ce
tems-là. L'église de France honore plusieurs autres
saints qui habitoient alors les solitudes du Perche de
du Maine, entre autres saint Lomerou Launomar

,,saint Aimer
,

saint Frambauld &c d'autres moins »

connus.
Le roiChildebert pendantles dernieres années de

sa vie, avoit retenu a Paris saint Ferreol évêque
d'Uzés, qu'on lui avoit rendu suspedt: parce que
voulant gagner les Juifsi, Jesus-Christ, il mangeoit
souvent avec eux

>
& leur faisoit des présens. Saint

Ferreol etoit fils du senateur Ansbert, Ôc descendu
d'un autre Ferreal,prefet du pretoire des Gaules.
En 5 53. ilsuccedai saint Firmin son oncle, évêque
d'Uzés, & deux ans après il fut relegué à Paris ou il
demeura trois ans. Le roi qui l'y retenoit ne laissoit

pas de le respe&er
>

& enfin ayant reconnu sa sainte-
té, ille renvoya avec honneur & chargé de présens.
SaintFerreolétant de retour,chassa de la ville d'Uzés
& de tout le diocese les Juifs qui ne voulurent pas se
convertir.

Il fonda un monastere qui portoit son nom , &
lui donna une regle (jju'il adressa à Lucrece évêque de
Die., lasoumettant a son jugement. Lucrece avoit
.été moine à Bodane & disciple du saint abbé Ma-
rias. Ce monastere situé dans le .diocese. de Siste-

ron ,
n'est plus qu'un prieuré nommé Beuvon

,
dé-

pendant de l'Isle-Barbe. Saint Ferreol ordonne dans
sa réglé3 que tous les moines sçachent- lire, Rappren-
nent les pseaumespar cœur, même ceux qui gardent
les troupeaux :

qu'ils soient toujours occupez de la
*
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lecture ou du travail des mains. Que ceux qui ne
peuvent labourer écrieent-, fanent des filets pour la
pêche., ou desr{oulie¡s. Il leur défend la chaule. Ils ne
porteront point de chemises de toile.L'abbéne pour-
ra affranchir un ,e{clave du monastere

, que du con-sentementde tous lesfreres. Ce quimontre qu'ilsa-*
soient de serfs. On ne baptisera point dans le mona-
Here. C'est ce qui m'a paru.de plus remarquabletians
la regle de saint Ferreol. Il compara aussi quelques
livres de lettres l imitation de Sidonius

^
& vécut

ju[qu'à l'an
5 81.-

Le pape Pelage mourut peu de tems après le roi
Childebert,sçavoir le sécond jour de Mars

5 5?.aïant
• tenu le laineege crois ans & dix mois. En deux ordi-
nations au. mois de Décembre

,.,
il avoit fait vingt-

sixprêtres
>

neuf diacres, 6c quarante-neuf évêques.
Son successeur fut Jean III. surnomme Catellin fils
d -'A-naflatè

, qui portoit le titre d'illustre. Il tint le
ixege près de treize ans Quand le pape Pelage mou-
rut ,

ilcommençoit a bâtir l'egli[e des-apôtres saint
Philippe ôc saint Jacques : le pape Jean l'acheva

, &.
y fit peindre plusieurs histoires, partie enmoûïque3
partie avec des couleurs. Il en fit la dédicace

,
d'où

I on croit qu est venue la fête de ces deux apôtres, le
premier jour de Mai. Le pape Jean augmenta &ré-'
tablit les cimetieies des nlartyrs;& ordonna que tousles dimanches l eglise de Latrany fourniroit le pain

*le vin & le luminaire
Deson temsle fameux Cassiodore mourut dans

une extrême vieillesse Il étoit de la plus illustre no-blesse Romaine ,jn*ea Squillace en Calabre vers l'an
470. Il fut le principal ministre du roi Theodoric

^

i.
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consulen 514. prefet du pretoire lous Athalanc ,
Theodat .& Vitige. Aptes la chiite de ce prince

,
ôc

vers l'an 540.il quitta le monde âgé d'environ soi-

xante & dix ans, & se retira au monastere de Viviers,
qu'il bâtit dans une de ses terres près du lieu de sa naif.
sance. La petite riviere de Pelene qui y passoit arro-
soit les jardins

5
& faisoit tourner les moulins. La

mer étoit si proche que les moines y pouvoient aise-

ment pêcher ; Ôc on avoit pratiqué dans la monta-
gne des réservoirs pour -conierver le poisson. Il y a-
voit des fontaines qui fournissoient de l'eau pour
boire & pour les bains, à l'usage des malades. Les

moines trouvoient toutes sortes de commoditez sans

sortir du monastere. Il y avoit des lampes composées

avec tel artifice, qu'elles brûloient long-tems sans

qu'on y touchât, des horloges au soleil & des clep-
sydres

ou horlogesd'eau;mais sur-tout il y avoit une
riche bibliotheque. Dans le monastere de Viviers e-
toient des ccenobites *, &tout proche sur la monta-,
gne étoit le monastère de Castel pour les anachore-

tes, qui après avoir été éprouvezdans la communau-
té étoient jugez capables d'une plus parfaite solitude.
Ainsi .ce monastere étoit double

>
& c'est apparem-

ment par cette raison qu'il avoit deux abbez
,

Galce-

donius & Geronce.
•

Dans cette retraite, Cassiodore composaplusieurs

ouvrages. Premièrement un commentaire sur les

pseatimes. Car ayant commencé à les goûter il s'y
appliqua entièrement ; mais y trouvant beaucoup
d'ob[curité, il eut recours au commentaire de saint
Augustin, & ensis un lui-même

,
tiré non-seulement

jde ce pere., mais de plusieurs autres. Ensuite il com-
posa

#
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posa l'institution des divines écritures, qui est une
inf1:rué1:ion a ses ll10ines, sur la maniéré de les étu-
dier

,
& il la commence ainsi : Voïant avec quelle

ardeur on étudioit les lettres humaines, j'ai été senfi-
blement affligé, de voir qu'il n'y avoit point de pro-
fesseurs publics des écritures divines. Je m'efforçai de
faire avec le pape Agapit, que l'on en établît à Rol.
ine à frais communs ; comme on dit qu'il y en a eu
long-tems à Alexandrie, & que les Juifs en ont en-
core à Nisibe

:
mais les guerres & les troubles de l'I-

talie aïant rendu entièrementimpornblePaccompliC.
sement de mon desir, j'espere y suppléer en quelque
façon par cet ouvrage.

Il veut que l'on entende l'écriture suivant les ex-
plications approuvées des peres que d'abord on ap...
prenne le pleauner par coeur ,

puis qu'on lise tout lé
reste du texte dans des exemplaires corredts, jusques
à se le rendre très-familier

:
estimant heureuxceux

qui peuvent le ravoir par cœur. Il exhorte à étudier
par ordre

, 6c donne le plan de son ouvrage, divisé
en deux livres: le premier de l'écriture L1.inte, le sé-
cond des arts libéraux. Entrant en matiere il marque
en particulier les écrits des peres sur chaque livre de
l'écriture, qu'il conseille de lire, & qu'il avoit dans
sa bibliothèque. Ce n'étoit pas seulement des peres
Latins

,
mais des Grecs

,
qu'il avoit pris soin de faire

traduire. En parlant d'Origene
,

il marque que plu-
sieurs peres l'ont noté comme heretique, & qu'il
vient d'étre condamné par le pape Vigile. Ce qui
peut faire croire qu'il écrivoit cet ouvrage peu de
tems après le cinquième concile. Toutefois en par-
lant des concilesgcneraux, immédiatement après le-
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criture
, il ne nomme que les quatre premiers : loit

que le cinquième ne fût pas encore fini, soit que Cas-
iiodore doutât de son autorité, voiant que plusieurs
évêques ne le recevoient pas, particulièrementen
Italie.

Il indique les principaux auteurs de la science ec-
clefiaftiquefoit théologiens, Toit historiens soie

moraux ,. entre lesquels il n'oublie pas Cassien : mais
il avertit de le lire avec précaution, & suivant la
correction de ViCtor évêque de Martyricen Afrique.
Lntre les historiens, il fait mention de }'hisioireTri-
partitequ'il a voit fait composer par son ami Epipha-
ne. C'est une traduction des trois historiens Grecs
Socrate, Sozomene & Theodoret

,
recueillis en un.

seul corps, divise en douze livres ; & elle servoitde
continuation à celle de Rufin

,
qui avoit traduit les

dix livres d'Euseb|, & y en avoit ajouté un onziéme.
Aussi depuis ce ticnis-là

>
les Latins n'ont gueres con-

Ru.d'autre histoire de l'églijfe. Cassiodore finit le dé-
nombrement des auteurs ecclesiastiques, par deux
fainesabbez qu'il avoit connus particulièrement, sqa-
voir

, Eugippius &: Denis le Petit.
CommeCassiodore étoit homme de lettres, il pro-

pose à ses moines pour principale occupation, l'étude
ae del'ecriture[ainte, & de tout ce qui peut y servir,
ce qu'il étend assez loin. Pour travail corporel, il ex-horte sur tout àtran[crire des livres

; & recommande
avec grand soin l'ortographe,dont- il donne plusieurs
regles

:
particulierement pour la correction des an-

ciens exemplaires de l'écriture sainte, que l'on alte-
roit souvent par des corrections temeraires. Il avoit
cette, matière tellementà cœur, qu'àl'âge de quatre-
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vingt-treize ans il ht un traite particulier de orto.
graphe, extrait de douze auteurs, dont le dernier
etoitPriscien. Quant aux moines moins propresaux
lettres. Cassiodore approuvequ'ils s appliquent à l'a-
griculture & au jardinage, pour le [oulagement des
hôtes ôc des malades: il leur indique les livresqui
traitent de cette matiere

, & les livres des medecinsà
ceux qui prenoientsoin des malades. Le second livre
de l'institution de .CaŒodore comprend les traitez.
abregez desquatre arts libéraux: sçavoirla grammai-
re ,

la rethorique, la logique, la mathématique, qui
en comprend quatre autres :

sçavoir, l'arithmetique,
la geomecrie, la musique & l'astronomie

, ce qui fait
sept en tout ; & ce sont les sept arts libéraux

>

si fa-
n1eux depuis dans les écoles chrétiennes. C'est ainsi
que Cassiodore finit saintement sa vie vers l'an 5^5.
On lui attribuë un petit traité du compute pascal
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LIVRE TRENTE-flY ATRIEME.

CHildebert étant mort, Cloraire son frere qui
regnoit avec lui depuis quarante-neufans

y
se

trouva seul roi des François pendant deux ans qu'il
vécut encore ?

& c'est à ces derniers tems de son

regne que l'on rapporte une ordonnance generale
adressée à tous les agens, pour l'observation de la
justice. Elle porte entr'autres choses que l'on juge-

ra suivant les loix Romaines, les affaires entre les
Romains :

ainsi nommoit-on les anciens habitans
des Gaules, pour les distinguer des barbares, Francs,
Bourguignons &c Goths, entrez depuis cent cin-
quante ans. L'ordonnance ajoute : Si le juge a con-
damné quelqu'un injustement contre la loi, il sera
corrigé en nôtre absence par les évêques. Personne
n'abusera de nôtre autorité pour épouser une veuve
ou une fille malgré elles

>
ou pour les enlever. Per-

sonne ne sera assez hardi pour épouser des religieu-
ses, ou ôter aux églises ce qui leur a été donné par
les défunts. Nous remettons à l'église les droitssur
les terres & sur les troupeaux. Cette ordonnance a
un rapportmanifesteaux canons du troisieme conci-
le de Paris.

Le roièlotaire la derniere année de son regnevint
à saint Martin de Tours avec de grands presens. Il y
repassa tous ses pechez, & pria avec beaucoup de ge-
rnissemens le Saint confesseur d'implorer pour lui la
misericorde de Dieu. Il mourut peu de tems après

>la vingtième année depuis le cbnfulat de Basile
>

in-
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diction neuvième
:
c'est-a-dire, l'JllS61. Il en avoit

règne cinquante depuis la mort de son pere Clovis.
Il voulut être enterre comme lui, & comme son fre-
re Childeberten une église de sa fondation

:
ravoir

celle de S.Medard près de Soissons qu'il avoir com-
nlencée, & qui fut achevée par ion fils Sigebert.-
D'abord Clotaire avoit fait couvrir le tombeau de
saint Medard d'une cabane de menues branches, en
attendant que l eglise fût bâtie ; & les fideles pre-
naient des brins de ce bois pour guerir diverses ma-
ladies. Ce roi disoit en mourant: Qu'en pensez-vous

>
quel est ce roi celesle

>
qui fait ainsi mourir de si

grands rois ? Ses quatre fils partagerent le roïatime
comme avoient fait ceux de Clovis. Charibert fit û,
residence à Paris, Gontran à Challon ou à Lion

,
Si.

gebert à Mets, Chilperic a Soinbns<
La ville de Tours étoit dans le partagede CharÍ-

bert
,

qui aïant reçu le serment des habitans, leurju-
ra de son côté qu'il les laisseroit en l'état où. ils avoient
vécu sous son pere, sans les charger d'aucune nou-
velle imposition. Mais le comte Gaison prenant un
ancien crat des tributs, l'envoyaau roi qui le mit au
feu, en gemissant & craignant la puissancede S.'Mur.
tin. Il fit rendre à son église l'argent qui avoit été
exigé: déclarant que personne du peuple de Tours ne
païeroit aucun tribut.

La ville de Saintes étoit aussi' du royaume de Cha-
ribert

, & Leonce archevêque de Bourdeaux y af-
sembla un concile des évêques de sa province ,

où
il dépota Emerius-évêque de Saintes, comme n'é-
tant pas ordonné canoniquement r car il. avoit eu
un decret du roi Clotaire

. pour erre sacré sans le coiv
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lentement du métropolitain, qui étoit absent. Le
.concile aïant dépo(é Emerius, élut en sa place He-
raclius prêtre de régule de Bourdeaux; 6c lesévê-

ques envoyerent au roi Charibert, le decret de l'é""

fô&ion, souscrit de leur main. Le prêtre quilejx>r*
toit étant arrivé à Tours, raconta a l'archeveque
Jufronius la chose comme elle s'étoit passee, le
priant de souscrire aussi le decret

: mais Eurronius le
refusa ouvertement :

prévoïant sans doute le scan..
dale que causeroit cette éleétion. Quand le prêtre
fut à Paris, & en presencedu roi, il dit

: Seigneur,
le liege apostolique vous saluë. C etoit le style du

tems, de nommer apostoliques tous les sieges épiC..

copauxprincipalement les métropolitains, &c tous
les évêques papes. Mais le roi feignant de ne pa-s
l'entendre

,
dit au precre? Avez-vous été à Rome,

pour me saluer de la part du pape ?
Il répondit

:
C'efi:

vôtre père Leonce qui vous saluë avec les évêques
de sa province, vous faisant sçavoir qu'Emerius x
été déposé de l'évêché de Saintes qu'il avoit obte-

nu par brigue contre les canons. C'est pourquoi, ils

vousont envoyé leur decret, pour en mettre un au..
.tre à sa place

:
afin que le châtiment de ceux qui

violent les .canons attire la bénédiction sur vôtre
regne. A ces mots le roi fremissant de colere com,
manda qu'on l'ôtât de sa presence, qu'on le mîtdans

une charette pleine d epines , & qu'on l'c'nvo*iât en
çxil, 6c ajouta ; Pentes-tu qu'il ne reste plus de fils
du roiClotaire, qui maintienne ses avions, pour
châtier ainsi sans nôtre ordre unévêque qu'il a choi-
si }

Il envoïa aussi-tôt des ecclesiastiques pour ré-
tabli? Emerius dans le Siege de Saintes, & des offi-



ciers de la chambre, qui firent payer à l'archevêque
Léonce mille sous d'or, & aux autres évêquesdu con-cile à proportion de leurs facukez.Emcriusdemeura
donc évêque de Saintes; & il y a apparence qu'il se
réconcilia avec Leonce, puisq.ue Leonce à sa priere
acheva l'église de S. Bibien,commencée parEu{ebe
prédecessèurd'Elllerius.. Placidinefemme de l'arche-
"êque Leonce contribua à fournir l'argent pour l'or-
nement du sepulchre de ce laine; & prit part avecson époux à la décoration de plusieurs autres éolises",
Elle étoit dune grande vertu & d'unegrande noblef-
se descenduë de l'empereur Avitus.

--Vers ce tems arriva la conversion des Sueves
qui étoient Ariens, & établis en Galice depuis nlul
de 15o. ans. Le roi Charniric ou Tl-leodoiiiir avoit
an filsmalade, & réduità une telle extrémité, qu'it
ne respiroit que foiblement. Alors le roi dit auxfiens : Ce Martin que l'on dit qui fait tant de mira-
cles en Gaule.,. dites-moi, je vous prie zde quelle re-ligion il étoit. On lui répondit

:
il étoit 'é\vcquc*, &enseignoit a son peuple que le Fils doit être honoré

également avec le Pere & le i!aim-Erpric, commeétant égal en substànce. S'il est ainsi
, reprit le roi,,fe quelques-unsde mes fideles amis aillentjusques

a ion temple, portant de grands preseiis; &-s'ilsob-
tiennent la guerison de mon fils, je croirai ce que'
ce saint a cru-, après m'être informé de Ja foi catho-
lique. Il fit donc peser de l'or & de l'argent autantquepesoir son fils,, & l'envoya à Tours au sépulchre:
de saint Martin. Les envoyez étant revenus rappor-
tèrent au roi qu'ils y avoient vu faire plusieurs mira-
cles., & ajoutèrent: Nousne sçgvons pourqpoi vôtres
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fils n'a pas été guéri. Le roi comprit que sonfils ne
gueriroit point, qu'il ne crût Jesus-Christ égal à sou

Pere :
c'est pourquoi il commença 'a bâtir une église

magnifique en l'honneur de L1int Martin
,

& quand
elle fut achevée

,
il dit

:
Si je suis asséz heureux pour

recevoir des reliques de ce Caint) je croirai tout ce
qu'enseignent les évêques.

Il envoya donc encore les siens avec un plus grand
present. Etant arrivez à Tours ils demandèrent des
reliques. On offrit de leur en donner suivant la cou-
tume :

c'est-à-dire
,

des linges ou d'autres draps, qui
eussentété quelque tems sur le tombeau; mais ils di-

rent :
Permettez-nous de mettre nous-même ce que

nous emporterons. Alors ils mirent sur le sepulchre
du (aint, une piece d'un drap de soye après l'avoir
pesée

,
& dirent

: Si nous trouvons grace devant no-
tre saint patron, ce que nous avons mis pesera de-
main davantage

,
6c nous le garderons comme une

Bénédiction. Après donc avoir veillé une nuitJe
lendemain matin ils peserent le drap de soye

:
mais

le poids s'éleva autant que la balance put monter.
Comme ils emportoient cette relique avec grande
solemnité

,
les prisonniers de la ville les entendirent

chanter
-,

ils demandèrent ce que c'étoit, cou leur
dit

: Ce sont des reliques de saint Martin
, que l'on

envoye en Galice. Les prisonniers invoquèrent le
saint, furent délivrez

,
vinrent jusques aux reliques

remercier leur liberateur
,

& l'evêque obtint du ju-

ge leur grace. Les envoyez de Galice en eurent une
grande joye

, ne doutant point que le saint ne leur
iiit favorable, & après une heureuse navigation ils

I.I.riivçrentchez eux. Les reliques furent remues avec
une



Une extrême vénération
:

le fils du roi parfaitement
guéri vint au-devant ; le roi reconnut l'unité du Pere,
ôc du Fils, & du Saint-Esprit, & fut oint du saint
chrême avec toute sa maison & les lépreux qui
étoient en grand nombre dans son peuple

,
furent

tous guéris. Il se fit quantité de miraçles en la nou-
velle église de saint Martin, & le peuple étoit si zélé
pour la religion catholique,qu'il eût souffert le mar-
tyre ,

s'il en eût eu l'occasion. C'est ainsi que cette
histoire est rapportée par Gregoire, qui. fut évêque
de Tours environ douze ans après.

Cette conversîon se fit principalementpar les tra-
vaux d'un autre siiint Martin, que la providence fit
arriver en Galice, en même tems que les reliques y
arrivoient. Il étoit de Pannonie, aussi-bien que saint
Martin de Tours ; & étant allé en Orient visiter les
saints lieux, il se rendit un des plus sçavans hommes

-de son tems. Ce fut donc lui qui donna aux Sueves
de Galice la regle de la foi, qui affermit les églises

>fonda des lnona,Í1:efe$, composades livres de pieté,
écrivit grand nombre de lettres

3
pour exhorter

les nouveaux convertis à la pratique de toutes
les vertus. Saint Martin fonda entre autres le mo-
nastere de Dume ,

dont il porta depuis le nom :
c'est un lieu proche de Brague

,
où par le secours

du roi, il établit une communauté sous la regle de
saint Benoît

,
qu'il introdijisit par conséquent en

Espagne.
Peu de tems après sous l'Ere 6co. le septiéme des

calendes de Janvier
>
c'efi:-à-dire le vingt-sixiéme de

Décembre
5i. le roi Theodomir fit tenir un con-

cile dans la ville de Lugo, pour confirmer la foi
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catholique
, & pour les diverÍes affaires de l'eglise.

Après que les évêques eurent achevé ce qu'ils avoient
à regler, le roi leur envoya une lettre, par laquelle
il leur representoit qu'il y avoit trop peu d'évêques.
dans la Galice :

ensorte qu'il y avoit des églises que
leur évêque ne pouvoir visiter chaque année ; &
qu'il étoit difficile, n'y ayant qu'un métropolitain r
que le concile pût s'assembler tous les ans. Pour r
renledier,les évêques érigerent Lugo en métropo-
le

, comme Brague 1 étoit déjà
y

& firent de nou-,
veaux évêchez

,
l'un desquels fut le monastre de'

Dume, dont laine Martin qui en étoit abbé fut le'
premier évêque. Ils déterminerent aussi les paroifles*
de chaque diocèse ,.pour éviter les disputes entre les
évêques voisins.

L'année iuivante 563. troisiéme du regne d'Aria-
mir

, que l'on croit être le même Theodomir, il se

tint un concile à Brague le premier jour de Mai, où*
altèrent huit évêques

, entre autres Martin , que
l'on croit être l'évêque de Dume. Lucretius arche-
vêque de Brague y présidoit

; & d'abord il proposa
d'affurer la roi

,
particulièrement contre les restes

des Priscillianiftes. Il fit lire la lettre de saint Leon ,
envoyée à LlÍnt Turibius & aux évêques de Galice

>

& celle du concile des quatre provinces à Balconius
:

puis on proposa dix-sept articles contre les mêmes

erreurs, qui furent approuvezpar le concile. Ensuite

on lut les canons de diseiplinetant desconciles gé-
néraux que des particuliers

; & on en publia vingt-
deux nouveaux dans ce concile, dont la plupart re-
gardent les cérémonies.

En général il est ordonné d'obscrver par tout le
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même ordre dans la pC11nl0die, sans y mêler les cou-
tumes des monasteres

:
de dire les mêmes leçons,&

de suivre dans la nlelse & le baptême la forme éta-
blie par Profururus évêque de Brague. Il est défendu
de chanter dans l'église aucune poésie hors les pseau-

mes & les écritures saintes
: ce qui sembleretrancher

les hymnes. Les évêques doivent saluer le peuple par
Dominus ,vobiscum

, comme les prêtres, sans se distin-
guer. Toutefois la disiinétion a prévalu, & les évê-
ques disent

: Pax vobis. Il n'y a que les soudiacresqui
puissent toucher les va[esL1crez. Les lecteurs nepor-
teront point en chantant dans l'église d'habit fécu-
lier,ni de grands cheveux comme les Gentils. Les
diacres ne cacheront point l'orarium ; c'est à-dire
l'étole, mais le porteront sur l'épaule

,
pouriedistin-

guer des soudiacres. Les clercs qui ne mangentpoint
de chair,mangerontau moins des herbes cuites avec
de la chair,pour ôter tout soupçon de Priscillianisme.

On fera trois portions des biens de l'église pour
*1)évêque, pour le11'cierge, pour les réparations. Ce

qui est offert pour les morts, ou pour quelqu'autre
dévotion, sera partagé entre tout le clergé une fois

ou deux l'année, sans que chacun se puisse appro-
prier les offrandes de la semaine. On ne donnera
point de sépulture ecclesiastique à ceux qui se sont
tuez eux-mêmes, ou qui auront été punis pour leurs
crimes. On ne priera point pour eux, ni pour les
catéchumènes morts sans baptême. On n'enterrera
personne dans les églises des £lints,miis tout au plus
autour de leurs murailles en dehors, puisque les
villes ont encore le privilegede ne point souffrir que
l'on enterre dans renceince de leurs murs.
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Dans le même tems vivoit en Espagneun fameux
solitaire nommé Emilien, & surnommé Cucullat,
apparemment à cause de son habit. Il étoit de basse
naissance, & après avoir quelque tems gardé les bre-
bis, il [e.mitsousladi{cipline d'un hermite nomme
Félix, puis il retourna à Vergege, petite ville d'Ar-
ragon, alors du diocèse de Tarasone ou Turisone

,aujourd'hui Calahorre. Ensuite il se retira dans k
fond des montagnes voisines, appellées Difterces, &
y pratiqua la vie monastique pèndant quarante ans.
Didyme évêque de Tarasone le tira de sa solitude
pour l'ordonner prêtre, & lui donrra la conduite de
régIi[e de Vergege ; mais ses grandes aumônes don..
nerent prétexte à quelques clercs de l'accuser

, com-
me un dissipateur des biens de l l'é(ylife;b & l'évêque
jaloux de la vertu d'Emilien, écouta leurs plaintes,,
& le renvoya danssa solitude. Il y vêcut encore long-
tems, faisant un grand nombre de miracles1, & édi-
fiant par ses discours tous ceux qui le venoient voir.
Il vécut cent ans, & mourut comme l'on croit l'an
5 -74. Sa vie fut écrite dans le siécle suivant par laine
Braulion évêque de Saragoce

,
sur le rapport de ceux

qui en avoient été témoins. L'église honore sa mé-
moire le douziéme de Novembre. Ses reliques sont
gardées dans le monastere appellé de son nom saint
Milan de la Cogella, situé à trois lieuës deNazare.

Dans une autre partie d'Espagne & vers la 111er
Méditerranée,vivoit aussi S. Donat,qui passoit dans
le siécle suivant pour avoirapporté le premieren E[-

pagne l'observance&: la regle ilionafliqLie.I,l fut disei-
ple d'un hermite en Afrique,&:y gouverna lui-même
unegrande communauté.Maisvoiant lepais menacé
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de la violence des barbaresfoit des Vandales Ariens,
toit des Maures Payens, il craignit que son troupeau
ne fut diflïpé} s'embarqua &: passa en Espagne avec
environ soixante & dix moines, & grand nombre de
livres. Il y fut assisté par une femme illustre &ver-
tueu{e,nonlnléeMincéeouMinchée, & fonda le n10-
nastere de Servit près de Chative au royaume de Va-
lence.Il étoit fameux par ses miracles sous l'empereur
Justin le jeune

, eut pour successeur Eutrope, qui
étoit en grande réputation dès la seconde année de
Maurice. Il fut depuis évêquede Vatence;ôcon avoit
deux lettres de lui,l'uneàLicinien évêquede Canna-
gene,oùil luidemandoit pourquoion donnoit l'onc-
tion du clii' ème aux enfans baptisez

; l'autre à Pierre
eveque d'Iturbique, touchant la discipline monasti-
que. Nous avons cette derniere, 011 il répond à ceux
qui l'accusoient de trc*f> de rigueur, en disant qu'il
ne fait que maintenir l'usage qu'il a trouvé dans Ion
nl0nafiere,& qu'unpetit nombre de moines fervens,
vaut mieux qu'un grand nombre de relâchez.

En Gaule le roi Sigebert incontinent après son ave-
nement à la couronfte5rappella saint Nicet évêque de
Trêves

^ que le roi Clôtaire son pere avoit envoyé
en exil, parce qu'il Tavoit excommunié plusieurs
fois pour ses injustices. Mais Sigebert ne voulut
prendre possession de son royaume qu'avec les bon-
nes grâces d'un si grand eveque.comme il lui en écri-
vit lui-même. Quelque tenis après S. Nicet écrivit aClodosinde, soeur des rois François, & épouse d'Al-
boin roi des Lombards, à l'occasion des ambaslà-
deurs qu elle avoit envoyez aux rois ses freres. Il
l exhorte à travailler à la conversion du roi ion
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qui étoit Arien, & met dans la lettre plusieurs passa;

ges de l'écriture
,

& plusieurs mitons contre cette
hérésie

,
conjurant la reine de bien lire cette lettre

,
& de l'expliquer souvent au roi. Il finit par un ar-
gument plus proportionné à l'esprit des barbares,
tiré des miracles qui se faisoient dans les églises des
Catholiques, & non dans celles des Ariens. Il les

renvoye à l'église de saint Martin
,

à saint Germain
d'Auxerre,à saint Hilaire, à saint Loup deTroyes,
& ajoûte :

Que dirai-je de saint Remy & de saint
Medard, que vous avez yûs, comme je croi. Vous

avez oiii dire à votre aïeule Clotilde d'heureuse mé-
moire

3
comme elle vint en France & comme elle

convertit le roi Çlovis à la religion catholique,
Comme il étoit fort habile, il ne voulut point se

rendre qu'il ne connût la vérité. Mais ayant vu les

preuves de ce' que je viens de dire
,

il se prosterna
humblement à la porte de saint Martin, &c se fit
baptiser sans délai. Vous sçavez les avantages qu'il

eut depuis son baptême contre les rois Alaric & Gon<
debaud

,
hérétiques.

Quelque tems après saint Nicet écrivit à l'empe-

reur Justinien, par un prêtrenommé Laétance, qui
étoit venu en Gaule visiter les lieux saints. Dans cette
lettre le saint évêque exhorte fortement l'empereur,

avec toute l'autorité que lui donnoient ses vertus >

3c près de quarante ans d'épiseopat, a renonçer a,,
l'erreur qu'il avoit embrassée sur la fin de son regne,
6c pour laquelle il avoit persecuté de saints évêques.

Il lui déclare nettement que toute l'Italie
,

l'A-
frique

,
l'Espagne & la Gaule anathématisoient soi>

nom.

[texte_manquant]



Saint Nicet mourut peu de tems après, & eut
pour successeur dans le hége de Tréves, saint Ma-
gneric son disciple,quifonda un monastere en l'hon-
neur de saint Martin de Tours,au même lieu où ceSaint avoit établi une église ; & ce monastere {ubsifl:e
encore. Saint Magneric éleva dans son clergé saint
Gaugeric, depuisévêquede Cambray.

L'erreurde l'empereurJustinien, sur laquelle saint
Nicet lui écrivit

y
étoit celle des Incorruptibles

, re-
mettons des Eutyquiens,qui lui fut inspiréepar quel-
ques Origeniftes , ôc principalement comme l'on
croit par Theodore de Cappadoce. C'est où abou-
tit enhn l'inquiétudede l'empereur

, & sa currosité
sur la religion. Il dressa donc un édit, où il disoit

>que le corps de Jesus-Christ étoit incorruptible
:e'est-à-dire, que des qu'il fut formé dans le fein de

sa fainte mere, il n'étoit susceptible d'aucun chan-
gement ni d'aucun altération pas même par les
passions naturelles & innocentes

>
comme la faim &:

la [oit Ensorte qu'avant sa mort il mangeoit sans
besoin, comme après sa ré(urreétioll. Justinienvou-lut que tous les évêques approuvaientcette do&ri-
ne , & s'efforça même d'y attirer six évêques Afri-
cains

y
qu'il avoit fait venir a CP. l'an 564. trente-huitième de son regne. Ils étoient tous grands dé-

fenseurs des trois chapitres, entre autres Vidor de
Tunone. Mais ils lui relrslerent en face

>
aussi-bien

qu au patriarche Euryquius,qu'ilsregardoient com-
me hérétique, parce qu'il avoit présidé à la condam-
nation des trois chapitres. Aulli furent-ils séparez
les uns des autres,& enfermez en diversmonaj[ceres
de Conllancinople.
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Au reste, le saint patriarche Eutyquius resista tor-

tement à l'erreur de l'empereur ; car quand il lui pré.
tenta son édit pour le souscrire, il le refusa

, en lui

remontrant que ce n 'étoit point la doctrine des

Apôtres. De cette opinion,disoit-il,s'ensuit necessai..

rementque l'Incarnation n'a été qu'iniaoinaire. Car

commentun corps incorruptible a-t-il été circoncis

ou nourri du lait de sa mère ) Comment a-t-il pu sur

la croix être percé par les doux & par la lance ? On

ne peut le nommer incorruptible,cju'en ce qu'il n'é-

toit souillé d'aucune tache dupèche,
3

Se ne fut point

corrompu dans le sepulcre.
Saint Eutyquius ayant fait tous ses efforts pour

4esabuser l'empereur
: ceux qui lui inspiroient cette

erreur, lui periuaderentaussi de le chasser de son sie-

ge. Donc le jour de saint Timothéevingt-deuxième
de Janvier l'an 565. comme le patriarche célébroit
le saint Cacritice dans le palais d'Horn-iisdas, un tri-
bun vint avec des soldats se fiiisir de la maison pa-
triarchale. On prit ses domestiques, & on les separa,

les uns des autres, pour les obliger à déposercontre
lui, afin de le condamner avec quelque vrai-sem-
blance. Après qu'il eut achevé le sacrifice, il demeura
dans le (1.né1:uaire, étant averti que s'il en sortoit il

seroit en danger de sa vie :
il se tint devant l autel

en ses habitsordinaires, & pria pour l'église, jusqu a
la troisiéme heure de la nuit. Puis il prit un peu
de nourriture & de repos & un officier nomme
Etherius, vint avec une troupe de gens armez, &
l'emmena dans le monastere nommé Choracudis,
dépouillé de tout, excepté de son pallium, qu il

portoit toujours, & qu'Etherius ne voulut point

AN. 563.
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lui oter, quoique quelques clercs l'en [ollicitaŒené.
Maiscomme il étoit fort mal i cause de la pauvreté
de ce monastere

, on le transfera le lendemain à ce-lui d'Hosias.
Cependant on ordonna à sa place patriache de

C. P. Jean le Scholastique Syrien, apocrissaired'An-
tioche ; & huit jours après ayant assemblé quelques
évêques, on cita devant eux saint Eutyquius. pour se
défendre surles requêtes présentées contre lui,

011 il
etoitaccusédese servir d'onctions, de manger des
viandes délicates, & de prier long-tems à genoux,
peut-être les dimanches, & d'autres crimes sembla-
blés. Il fut cité trois fois pourgarder les règles, & ré-
pondit toujours : Si on me juge canoniquement,si on
me rend mon clergé & ma dignité, j'irai ,je prendrai
Ines accusateurs mêmes pour temoins. Ils le condam-
nèrent par défaut

; & lui de son côté les-prévint, endeclarant qu'ils avoient encouru les peines canoni-
ques. Ensuiteon le transfera à l'isle nommée Princi-
re dans la Propontide, puis on le conduisit a Ama-
lee metropoledu Pont, dans le monastere qu'il avoit
autrefoisgouverné. Il y demeura douze ans, ôcyfit
plusieurs miracles.

Tous les patriarches & plusieurs évêques refuserent
de souscrire à redit de l'empereur

, & lui resisterent
dans les conciles & par des ecrits particuliers. Quant
aux evêques d'Orient, lorsque l'empereurdemanda
leur souscription

,
ils s'en défendirent, en disant

qu'ils suivoient l'exemple d'Anastase évêque d'An-
tioche. Il avoit succedé peu de tems auparavantàDomnin

, & n'étoit pas moins estimable par sa
vertu que par la doctrine. Il étoit très-ferme dans
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les choses essentielles de la religion Lins négliger les

plus petites :
affable sans foiblesse pour ceux qui ne

lui convenoient pas, &[evere sans être inaccellible.

Il écoutoit & parloit volontiers dans les matierés im-

portantes , pour resoudre les questions qu'on lui pro-
pofoit

: mais il n'avoit point d'oreilles ni de langue

pour les discours inutiles. L'empereur Justinien fit

tous ses efforts pour le gagner,croyantqu'il attireroit

tous les autres :
mais Anastase lui resista avec ferme-

té
,

& lui envoya une reponse ; où il montroit doae-
ment, que suivant la doctrine des apôtres & des pe-
res, le corps de Nôtre-Seigneur étoit corruptible

quant aux passions naturelles & innocentes. Il fit la

même reponse aux moines de la premiere & de la sé-

conde Syrie, qui l'avoient consulté
:

les confirmant
dans la foi

, ëc les préparant a la défendre. Comme
ilfçût que Justinien le vouloit envoyer en exil

:
ilé-

criait un discours pour prendre congé de ion peuple:
mais il ne le publiapas, parceque l'empereur fut pré-

venu par la mort.
En effet l'empereur Justinien mourut la quaran-

tième année de son regne, indiction quinzième
3

la
vingt-cinquième année après le consulat deBasile

:

ceft-â-dire3l'an 566. le quatorziérrje de Novembre,
âgé de quatre-vingt-quatre ans. Quoiqu'il eût fait
beaucoup de maux à l'église & à l'état par son in-
quietude yLa legereté, son avarice, il ne laisse pas d'ê-

tre illustre à cause des grands évenemens arrivez sous

son regne >
6c les Grecs en font memoire en leur Me-

nologe, le sécond jour d'Août.
Il fit bâtir par tout l'empire un très-grand nom-

1re d'églisesj dont Procope nous a conservé le détail.
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A.C. P.leuleilenconlpte trente &une
,

soit bâties
de nouveau, soit réparées, dont la plus considerable
est sainte Sophie

,
qui subsiste encore aujourd'hui.

Dans l'Alie nlincure,la Syrie & la Palefline,ilcompte
vingt & une église, & onze dans l'Afrique

: ce sont
en toutsoixante & trois. Il compte encore dix hôpi-
taux , & vingt-trois ménagères

:
la plupart en Pales-

tine. Sans parler des églises qu'il ne marque qu'en gé-
néral

, & de celles qu'il n'a pas connues.
Le successeurde Justinien fut*Justin son neveu

..fils de sa soeur Vigilantia, qui étoit CuropalateJ corn*,
me qui diroit grandmaître du palais. On le nomme
Justin le jeune, à la difference du premier. L"impera-
trice Sophie son épouse étoit aussi niece de Theo-
dora.L'empereur Justin fut couronné par le patriar-
che Jean, & commença son regne par payer les det-
tes de Justinien

, & par rappeller les évêques qu'il
avoit exilez, a la réserve toutefois desaint Eutyquius
de Constantinople. Il fit un édit sur la foi, addr:(sé
a tous les chretiens, où il les exhorte a se réunir à
l'égli[eJ & déclare sa creance ,

expliquant au long les
mysteres de la Trinité &c d* l'Incarnation

J contre
les dernieres heresies. Tous les catholiques l'approu-
verent comme contenant une doctrine orthodoxe :
mais ceux qui s'étoieniréparez de Téglise ne s'y réu-
nirent point, voyant quel'éditporcoirexprellenlent
que toutes choses demeurassenten mêmeétat

:
ainG

il ne fut d'aucune utilité. Justin (elnolgrta encore
de la pieté, en ornant les églisesque Justinienavoit
bâties, entre autres la grande égliCedeC. P. & celle
des apôtres : & leur donnant des vases sacrez, & des
revenus. Il envoya en Egypte l'abbé Photin beau-fils
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de Belisaire
, avec plein pouvoir de pacifier les égli..

ses: car les Theodosiens & les Gayanites commen-
çoient à bâtir à Alexandrie des lieux d'emblée

>

& les Gayanites se trouvant assez forts, avoient élu

pour évêque leur archidiacre Elpide
:

l'empereur

le fit prendre & emmener en exil
,

mais il inou.
rut en chemin. Les Theodosiens ordonnerent de

nuit en cachette pour leur évêque un nommé Doro-
thée.

Mais les mœurs de l'empereur Justinne s'accor-
doient pas avec cet exterieur de pieté. Il étoit aban..

donné aux voluptez les plus extravagantes. Son ava.
rice étoit insatiable

, & il vendoit tout, jusques aux
évêchez, publiquement Il étoit lâche & toutefois té..

nleraire. Il avoit un parent nommé Justin, comme
lui, grand capitaine & homme de mente, avec qui
il étoit convenu , que celui des deux qui parvien-
droit à l'empire

>
-donneroit à l'autre le second rang,

Il lui témoigna d'abord beaucoup d'amitié :
mais en-

suite il lui ôta ses. gardes
, & l'envoya a Alexandrie

,
où il le fit tuer la nuit dans son lit, & s'en fit appor-
ter la tête, que lui & &l'inlperatrice Sophie considere-

rent, & frapperentà coups de pied. Apres cela il n 'y

a pas lieu de s'étonner, que Justin des la premiers
année de son regne ait fait une loi pour rétablir l an-
cienneliberté du divorce entre mari & femme, abro-
gée parjustinien

: & qu'il ait remis aux habitans de
la Mesopotamie> de l'Osroene & de la province de
l'Eufrate ,les peines pecuniaires,encouruës pour les

mariages illicites.
En Gaule il se tint deux conciles la même annee,

sixiéme des nouveaux rois : un à Tours pour le rc)Ïav,-
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me de Chercbert) &: par sa permission
: un a Lion

pour le royaume de Gontran. Celui-ci fut de qua-
torze évêques

,
huit presens, six par leurs députez.

Saint Nifier archevêque de Lion y présida
, & on y

fit six canons qui ne contiennent rien de confide-
rable, que l'excommunicationcontre ceux qui veu-
lent reduire en servitude les, personnes libres. L'ar-
chevêque Euphronius présida au concile de Tours

yqui fut tenu le dix-septième,de Novembre
5 66. Les

autres évêquesqui y assîsterent furent saint Pretextac
de Rouen, saint Germain de Paris

,
Felix de Nantes,

Chaletric de Chartres, Domitien d'Angers, Vida-
rius de Rennes, raine Domnole du Mans

,
Leude-

baude de Seés, neufen tout. Saint Domnole avoit
été du tems du roi Clotaire abbé du monastere de
saint Laurent près de Paris,, qui depuis est devenu
une église paroifilale., Et comme il avoit toujours
été dans les intérêts de ce roiil voulut lui donner
l'évêché d'Avignon : mais Domnole pria le roi de
ne l'envoyer pas si loin

i comme en exil
, avec des

senateurs sophistiques & des juges philosophiques.
C'est ainsi que Gregoire de Tours le fait parler. Le
roi lui donna donc l'évêché. du Mans-après la mort
de saint Innocent. Saint Domnole Ce rendit celebre
par sa vertu & par ses miracles,& guerit un boiteux
nommé ]Kainier

,
& un aveugle nomme Syagrius.

Il mourut après vingt-deux ans d'épiscopat en 581.
& fut enterré à l'abbaye de saine Vincent

.
qu'il

avoit fondée. L'église honore sa memoire seiziéme
de Mai.

Le concile de Tours fit vingt-sept canons
>

dont
le premier renouvelle l'ordonnance de tenir lescon-
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ciles deux fois l'année, ou tout au moins une ,
sans

que personnes'en puisse excuser
,

sous pretexte d'or,
dre du roi. Si des evêques ont un differend

,
ils doi-

vent prendre pour arbitres des prêtres., en attendant
la décision

: un évêque ne doit deposer un abbé ni un
archiprêtre

, que parle confit de tous les prêtle) Se

les abbez. Il est défendu d'ordonner dans la provin..'

ce Armorique unévêque
,

soit Romain, soit Breton;
sans leconlentementdu métropolitain & des corn-
provinciaux.

L'évêque marie doit toujours être accompagnedè
clercs

,
même dans sa chambre

>
& tellement réparé

d'avec sa femme, que celles qui la servent n'ayent
aucune communication avec ceux qui servent les
clercs. Mais il ne doit pas y avoir de femmes à la [ui":

te de l'évéque qui n'est point marié. Il est défendu

aux clercs ou aux moines de coucher deux en même
lit. Mais l'archiprêtreétant a la campagne doit avoir

un clerc qui couche dans sa chambre
>

& pour se relz..

ver ils seront septqui servitontparsemaine. Leprê..
tre

.e
le diacre ou le soudiacie

,
qui aura été trou-

vé avec sa femme, sera interdit pendant un an ; &
l'archiprêtre qui aura négligé de veiller sur ses in-
ferieurs

,
sera enfermé un mois pour jeûner au paiii

à l'eau.
Les femmes n'entreront point dans les monasteres

d'hommes.Les mômesn'en iortirontpointsi quel-

qu'un se marie
,

il sera excommunié & séparé de sa
prétendue femme: même par le secours du juge, qui
sera excommunié s'il le refuse, aulh-bien que ceux
qui donneront protection à un tel moine. Les ma-
rkges des religieutes font défendus de même

,
soit
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qu elles ayent reçu le voile de la main de 'évêque
,

ou seulement changé d'habit
; & parce que quelques-

unes pretendoient n'avoir pris cet habit que pour n'ê-
tre pas exposées à des mariages indignes d'elles

: onleuroppose les ordonnances des rois Childebert &
Clotaire

,
confirmées par Cherebert portant défense

d 'épouier des filles sans la volonté de leurs parens.Puis
le concile ajoute

:
Celle donc qui craint la violence

,doit se refugier à 1 eglise, jusques a ce queses parens
La délivrent par le commandement du prince ou le
secours de l'évêque. Il est audi remarqué,queles veu-
ves ne recevoient point debenediétion pourse con-
sacrer à Dieu. En ce canon on cite plusieurs autoritez
du pape saint Innocentéesconciles d'Arles,de Milan
& d'Epaonne, & de la loi Romaine fc'est-à-dire, du
Code Theodosien.

Il est cité aussi dans le canon qui suit, contre les
mariages incestueux. Mais on y rapporte première-
ment tout au long

,
les autoritez de la loi de Dieu

contre ces crimes
, pour être lûës publiquement aupeuple

,
afin que perfonne ne prétende les ignorer.

Il semble que ce canon du concile de Tours regarde
particulièrement le roi Cherebert. La reine Ingo--
berde sa femme

,
avoit a son service deux filles

dont le père étoit un ouvrier en laine
:

la premiere
nommée Marcouëfe

, portoit l'habit de religieuse:
la seconde senommoit Meroflede

:
le roi étoit fort

amoureux de l'une & de l'autre. Pour l'en détourner
la reine Ingoberde fit venir secretementle pere de cesfilles

, & appella le roi
,
afin qu'il le vît travailler

:le roi irrité quitta Ingoberde
>

quoiqu'il en eût unefille, & prit Meroflede. Il eut encore un autre COJVÎ
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cubine nommée Theodegilde fille d'un berger ,
dont il eut un fils qui mourut aussi tôt après sa nai[-

sanca. Enfin il épousa Marcouëfe
,

quoique soeur

de Meroflede
, & religieuse

: ce qui obligea saint

Germain de les excommunier l 'un & 1 'atitre. Elle

mourut peu après, & le roi Cherebert ne lui surve-

cut pas long-tems : car il mourut en 567. Il ne laie.

sa que des filles
:

Berthe ou Editberge, qu'il avoit

euë dela reine Ingoberge, & qui épousa Ethelbert

roi de Cant en Angleterre. Les, deux autres silles de
Cherebert

,
furent Bertoflede & Chrodielde, reli-

gieuses
:

la premiere à Tours, & la seconde a Poi-

tiers.
Le concile de Tours Et quelques reglemens tou-

chant les ceremonies de la religion. Le corps de Nô..

tre-Seigneur sur l'autel, ne doit point être mis au
rang des images :

mais sous la croix. Il y avoit donc
des croix & des images sur les autels, &l'euchariil:ie

y étoit gardée en reierve. Il est défendu aux laïques
de se tenir près de l'autel

:
mais la partie de 1 église

,
qui est séparée depuis les balustres jusques a 1 autel

y

ne sera ouverte qu'aux chœurs des clercs qui chan-

-tent. Le sandtuairetoutefois sera ouvert selon la cou-

tume, aux laïques&e aux femmes, pour prier & pour
communier. Ce que j'entends des priereyparticulie-

res hors le tems de l'office.
L'ordre de la psalmodie est reglé en cette 111anie..

re. En été on dira à matines six antiennes avec deux
pieaumes pour chacune. Par les matines il faut en-
tendre ici l'office noé1:urne ; parce que l'on ne veil-

loit la nuit que dans les plus grandes solemnitez
:

les

amples dimanches & les jours de feries, on se con-
tentoit
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rentoit de le lever tort marin, comme font encore la
plupart des chapitres. Quant à l'office du matin que
nous appelions laudes

,
il paroîtpar l'exemple de saint

Gai, que l'on y dirait même les dimanches le pseaume
cinquantième

,
le cantique Benedicite, &Jes trois der-

niers pseaumes qui ont pour titre Alleluia, & ensuite
un capitule.

Le concile continue : Pendant tout le mois d'Août
on se levera du matin

, parce qu'il y a des fêtes & des
mènes des saints. Ce que l'on explique ainsi

: que
comme le mois d'Août est presque rempli d'offices
de saints, on en disoit la melFe dès le matin, afin que
le peuple pût ensuite travaillerà la moisson. Au mois
de Septembreon dira sept antiennes à deux pseaumes

;
au mois d'Octobre huit à trois pseaumes

: c'est-
dire

,
vingt-quatre pseaumes

: en Novembre vingt-
sept

; en Décembretrente avec dix antiennes ; & ainsi
en janvier & Fevrier

, & jusqu'à Pâques. Ce qui
semble montrerque l'année commençoit à cette fê-
te. Ainsi on ne devoit jamais dire à matines moins de
douze pseaumes. Et on en disoit toujours douze à
vêpres & six à sexte. C'est ainsi que l'entend Aimoin,
qui dit que cet ordre de psalmodie venoit du monaf-
tere d Agaume, & qu'il fut depuis établi à S. Marcel
de Challon & à saint Denis en France. Ce qui peutfaire croire que c étoit le plus communément reçudans les Gaules.

Outre les hymnes de saint Ambroise que Fumage
avoit autorisées, on permet encore de chanter celles
qui le meritent, pourvû qu'elles portent le nom de
leurs auteurs. Ce canon semble être fait en faveur du
prêtre Fortunat, poëte celebre de ce rems-là. On
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regle les jeûnes des moines pour toute l'année
,
où

l'on voit que l'onjeûnait les Rogations, quoique
tems pascal, & le mois de Décembre jusqu'à Noël :

c cleft-'a-direlAvent. On ne jeûnoit point les fêtes, ni

par consequent le mois d'Août, qui dès-lors en avoit

tous les jours. Mais on jeûnoit trois jours au com-
mencement de Janvier, à cause des superstitionsdes

payens, même le propre jourdelaCirconcision : on
ne celebroitla meise qu'à la huitième heure,c'est-
dire, à deux heures après midi.

Aussile concile se plaint que les superstitions re-
gnoient encore. Il y en avoit qui celebroient encore
le premier jour de Janvier en l'honneur de Janus

>

qui à la fête de la chaire de bint Pierre offroient des

viandes aux morts ; & revenant chez eux après la.

mené, mangeoient de ces viandes consacrées aux
démons: qui honoroient des pierres, des arbres ou
des fontaines ; & avec toutes ces superstitions ils ne
prétendoient pas moins être chrétiens. Il est or-
donné aux pasteurs & aux prêtres de les chasser de
l'église

,
& ne pas permettre qu'ils participent aut.

saint autel. La fête de saint Pierre, dont, parle ce
canon, fut instituée le huitième des calendes de Mars,
c'est-à-dire le vingt-deuxième de Février, à la place
de la fête que les payens celebroient en l'honneur
des morts, qu'ils nommoient Feralia

,
& qui duroit

depuis le vingtième de ce mois jusqu'àla fin. En ces
jours ils portoient des viandes sur les tombeaux

,
s;'imaginant que les ames errant à Tentour venoient
la nuit les manger. Ce jour les,Chrétienscelebrerent

premierement le martyre de saint Pierre & de saint

Paul
: puis cette fête ayant été transférée au vingt-
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neuviéme de Juin
, on fit le vingt-deuxième de

Février la fête de la chaire de sàint Pierre
,

sans diC.
tinétion de Rome & d'Antioche. Depuis on a mis
au dix-huitiéme de Janvier celle de Rome,& celle
d'Antioche est demeurée en l'ancien jour. La su-
perstition dont se plaint le concile

,
consistoitdonc

à conserver lacerélnonie payenne avec la fête chré-
tienne instituée pour l'abolir. On trouveque le même
jour vingt - deuxiéme de Février les payens cele-
broient la fête nommée Terminalia, en l'honneur du
Dieu Terminus, ce qui fait croire que les pierres,
dont le culte est marquée en ce canon, étoient les
bornes des champs.

Chaque cité doit avoir soin de nourrir ses pauvres 5

en forte que chaque prêtrede la campagne,& chaque
citoïen se charge du sien ; & qu'ils ne soient pas va-
gabonds dans les autres citez. On regarde comme
meurtriers des pauvres les usurpateurs des biens des
eglises, on renouvelle contre eux les canôns des con-
ciles précedens ; & le concile ajoute : S'ils persistent
dans leur usurpationaprès trois admonitions, il faut
nousaflembler tous de concert avec nos abbez, nos
prêtres & notre clergé ; & puisque nous n'avons
point d'autres armes, prononcer dans le chœur de
l'église le pseaume cent huitième contre le meurtrier
des pauvres, pour attirer sur lui la maledi&ion de
Judas ; en forte qu'il meure non-teu)emenc excom-
munié, mais :anathematisé. Nous avons expliqué ci-
dessus la difference de l'anathêma

, & de la limple
excommunication.

Le canon de ce concile qui marque la difference
des évêques Romains & Bretons dans la province
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Armorique, merite d'être expliqué. On comptoit
encore pour Romains les anciens habitans de laGaule:
mais dans l'Armorique

,
c'est-à-dire, la côte mari-

time de l'Océan, il y en avoit alors de nouveaux.
C etoit les Bretons chassez de. leur isle par les An-
glois- Saxons, qui y entrerent sous la conduite de
Hengist en 44.6. Depuis ce tems l'ille que l'on nom-
moit Bretagne

,
prit pour la plus grande partie le

nom d'Angleterre, & l'on nomma Bretagne la partie
de laGaule Armorique,ou un grand nombre de Bre-

tons s'étoient refugiez. Or ils avoientdes évêques de
leur nation, distinguez de langues & de mœurs des
Gaulois Romains.

Tel fut S. Samion, qui alIilta, comme nous avons
VU,au troisiéme concile de Paris. Il étoirnédans le

pays de Difed en la province de Galles, & embrassa
la vie monastique sous la conduite de S. Hettut.que
l'on dit avoir été disciple de S. Germain d'Auxerre:
car on lui rapporte l'établissèment de la vie monaf-
tique dans la grande Bretagne. On prétend qu'à son
second voyage il y laissa quelques disciples qui en
formèrent d'autres

:
les deux plus fameux qui sor-

tirent de cette école
,

furent S. Dubrit & S. Heltur,
Saint Dubrit fut évêque de Caërleon

,
metropole de

la Cambrie ou païs de Galles. Il gouvernaaussi le dio-
cese de Landasen Glamorgan,& eut pour successeurs
à Caërleon saint David fondateur du monastere de
Meneue, à Landas saint Teliau, dont le successeur
saint Oudocée tint deux synodes vers l'an 560. où
des princes du pays furent mis en penitence. Saint
Heltut e»*toittrès-sçavant dans les sciences divines 8c
humaines. Saint Germain l'ordonna prêtre

, & il
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gouverna un monastere dans le même pays de Gla-
morgan. Il reçut S. Samson de la main delès parens,
& l'instruisita vec soin.

Samson ayant fait de grands progrès dans les let-
tres & dans la vertu ,

fut ordonné prêtre par saint
Dubrit, puis il mena quelque tems la vie éremi-
tique dans une isle,sous la conduite d'un saint prêtre,
&futensuite abbé d'un monastere qu'on disbit avoir
été fondé par S. Germain. Il y fut ordonné évêque,
après quoi il passa la mer & vint dans la Gaule Armo-
rique, où il fonda le monastere de Dol & plusieurs
autres. Il établit à Dol une chaire épiscopale, &
après avoir gouverné quelques années cette église, il
mourut vers l'an 565. On raconte de lui un grand
nombre de miracles, & l'église honore sa Inemojre
le vingt huitième de Juillet. Il faisoit porter une
croix devant lui, comme font aujourd'huiles arche-
vêques.

Saint Malo ou Maclou, nommé aussi Machut,
mourut vers le même tems. Il étoit parent de saint
Samson

,
& fut élevé par le saint abbé Brendan

,
fa-

n1eux par sa science & sa vertu. On l'ordonnamalgré
lui évêque de Guiccastel, depuisnommé Vinchestre,
dont son pere avoit été comte : mais pour éviter
l'épiscopat il passa la mer, & se retira auprès d'un
saint homme nommé Aaron,dans une l'isle près de la
côte Armorique. Près de-là dans uneautre isle étoit
la ville d'Aleth, deja fort habitée & frequentée par
le commerce , mais dont la plûpart des habitans
etoient encore payens. Le peu qu'il y avoit de chré-
tiens prierent saint Malo de travailler à la conver-sion des autres: ce qu'il fit avec tant de succès, sa
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prédication étandoutenuë par les miracles, que la

plûpart se convertirent, & l'obligerent d'être leur
évêque. Telle fut l'origine du siege épiscopal d' Aleth

en Bretagne, qui depuis a pris le nom de làint Malo.
Il mourut vers l'an 565. & l'église honore sa mé-
moire le quinziéme de Novembre. Le successeur de

saint Samfcndans le siege de Dol, fut saint Magloire
son cousin germain, élevé comme lui fous la disci-

plinede saint Helrut. Saint Samson l'ayant ordonné
diacre, l'emmena avec lui en Gaule, & en mourant
le désigna pour successeur ; mais après deux ou trois

ans il renonça à l'épiscopat, laissant à sa place Budoc
son disciple, se retira dans la solitude, & fonda un
monastere où il gouverna soixante moines. Il fit

quantité de miracles, & mourut vers l'an 57J. le

vingt-quatrième d'Octobre, jour auquel l'églisè ce-
lebre sa memoire.

Saint Brieuc nâquit dans la même partie de la

grande Bretagne, & après avoir été ordonne^vêque
&fait plusieurs miracles, passa dans la Gaule & y
fonda un premier l110nasiere, puis un autre lieu qui

porte son nom ,
& qui fut depuis érigé en siege épii-

copal. On ne sçait pas précisément le tems qu'il a
vécu, mais c'étoit en ce nlêmesiecle; & l'église l'ho-

nore le premier jour de Mai. Treguier étoit aussi d'a-
bord un monastere fondé par saint Tudval, venu de

la grande Bretagne. Il futéluevéque de Lexobie vers
l'an 5 3 2. & eut pour successeur saint Ruellin son dis-

ciple, qui mourut en 574. Le liege de Lexobie qui
Croit ancien, fut depuis transféré à Treguier qui a
fait oublier son nom.

Mais l'évêché de Léon dans la même côte fut

Martyr. R 1 y.
N-v.
AU. SS. to. I.p.
n 3.

M(wtyr. R. t4.
OJ.

Boïl. 1. Mai.to.
il. p. 91.
Coint. a.'1. 510.
n. 9.1 J74.
n. 11.

Coint. an. J5 3-

BdII. 11.. M*rt.
to. 7'P' 108.



rige de nouveau par saint Paul, lurnomms Au-
relien. Il naquitdans la province nommeea!orsPen-
nohen, que l'on croit être en Cornouaille

, & fut
disciple de saint Heltut, avec saint Sanison & saint
Gildas. La crainte de 1 episcopatle fit auffipafler enGaule j & il s'établit premieremenr datisl'isled'Oues-
sant, puis dans une autre, & enfin en terre ferme
dans la ville de Leon. Le comte Virhur admirant sà
vertu & ses miracles, % fit ordonner évêque par l'au-
torité du roi Childebert en y 29. maisse {entant af-
foibli de vieillesse

,
il quitta la gouvernement de son

église en 5 5 5. & mit à sa place saint J loüa, puis saint
Tiernomaï! ses disciples, qui n'ayant tenu le siege
qu'un an chacun, saint Paul le reprit en 5 5)5. &le
quirra encore onze ans après en 5,66. le laissant à unde ses disciples nommé Cetomerin. Saint Paul se re-tira dans l'isle de Bas, où il gouverna un. monastere
nombreux

,
& vécut encore lonor-tems.

Saint Gildas, surnommé le sage
, autre disciple

de saint Heltur, naquit à Dumbritton en Ecosse
,vers 1 'an 484. Il ne sur que prêtre, & prêcha dans la

province septentrionaledelagrande Bretagne, puis
en Irlande, où il rétablit la pureté de la foi & de la
discipline. Enfin il passa en Gaule, & s'établit dans
la côre meridionale de la petite Bretagne près de
"V ennes, où il bâtit le monastere de Buis, qui porte
encore son nom, & y mourut en j6s.Il reste de lui
quelques canons de discipline

,
& deux discourssur

la ruine de la grande Bretagne. II. déplore dans le
premier la désolation de sa patrie par la conquête
des Anglois-Saxons

, arrivée de ion tems, 8c enattribue la caulè à la corruption extrême ck&
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moeurs. Il s'adresse en particulier à cinq princes qui
regnoient alors chez les Bretons, Constantin

,
Au-

relius, Conan, Vortipor, Cuneglas & Maglocun;&
leur reproche à chacun leurs crimes avec une liberté

& une vehemence, étonnante
,

les exhortant à peni-

tence. Le sécond discours est une exhortation au
clergé de la grande Bretagne, qui n'cst pas moins vi-
goureuse. Il leur reproche leur ignorance, leur ne-
gligence

,
leur avarice

,
& le:Maccufe même de si-

monie.
Saint Gildas fut lié d'amitié avec sainte Brigide

vierge & abbeiïe, la plus fameuse des saintes d'Ir-
lande. Elle fonda plusieurs monasteres, principale-

ment celui de Kildar à sept lieuës de Dublin
,

qui
depuis est devenu une ville épiscopale.On raconte
d'elle un grand nombre de miracles, & on croit
qu'elle mourut en p 5. L'église honore sàmemoire
le premier de Fevrier.

Dans le même tems vivoit saint Columbaou Co-
lomban l'ancien, prêtre & abbé

,
qui au commence-

ment du regne de Justin le jeune
,

passa d'Irlande
dans la grande Bretagne , pour prêcher la foi aux
Picres septentrionaux, separez des méridionaux par
des montagnes affreuses. Quant aux Piétés meriodio-
-naux,ils avoientreculafoi foi long-tems auparavant,
par les instrudtions de saint Ninias évêque de la na-
tion des Bretons, qui avoit été lui-même instruit à

Rome. Il mourut l'an 43 2.àOùitl\ern enEcolse où
il avoit établi son siege

-, & l'église honore (a memoire
leseizi'me de Septembre. Saint Columba avant que
de passer en Bretagne avoit fait en Irlande unmo.
nastere celebre nommé Dermach

,
& .depuis son

pa(rage
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passage il en ht encore un autre plus fameux dans
une petite isle nommée Hy ou Hu au nord d'Irlan-
de, & au couchant de l'Ecosse. De ces ménagères
il en sortit plusieurs autres en Irlande & en Breta-
legne; mais celui de Hy ou Ycolmkilen fut toujours
e chef. Il étoit gouverné par un prêtre qui en etoit

abbé, &àqui étoit soumise toute la province, mê-
me les évêques, par un usage extraordinaire

; &
cela à l'exemple de son fondateur saint Colomba,
qui n'avoit point été évêque, mais simple prêtre.
Ses successeurs garderent une grande abstinence,&
se distinguoientpar la régularité & l'amour de Dieu.
Seulement ils n'étoient pas conformes aux autres
églises pour l'observation de la pâque, parce qu'é-
tant si éloignez du reste du monde, personne ne
leur avoit porté les decrets des conciles sur cette ma-
rie re. Saint Colomba vécut trente-quatre ans de-
fuis son passage en Bretagne, & mourut en 599. le
lundi neuvième de Juin, jour auquel l'église honore

sa memoire.
Le second concile de Tours écrivit à sainte Rade-

gonde une lettre dont il faut dire l'ocasion. Rade-
gonde fille de Berthaire roi de Turinge, ayant été
prise captive par les François dans son enfance, vint
aulotduroiClotaire, qui la fit élever, & l'épousa
quand elle fut en âge. Dès lors elle pratiquoit de
longuesgrandes vertus, des aumônes très-abondantes, de
ongues prieres, de grands jeûnes, &portoit le cili-

ce tout le carême sous ses habits précieux
:

le roi
disoit qu'il avoit épousé une religieuse plûtôt qu'u-
ne reine

, & lui faisoit souvent des reproches de ses
dévotions. Mais ce prince ayant fait tuer injuste-
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ment le frere de Radegonde
,

elle profita de cette
occasion pour le quitter, & il l'envoïa' lui-même a
Noyon pour recevoir l'habit de religieuse de la main
de saintMedard. Le saint^prélat en faisoit difficulté,
à cause qu'elle croitmariée, & les grands s'y oppo-
soient ; mais elle se revêtit elle-même du saint ha-
bit, & pressà tant saint Medard, qu'il lui imposales
mains & la consacra diaconesse.

Elle se retira premièrement à une terre que le roi
lui avoit donnée en Poitou, & commença à y me-
ner une vie très-austere, ne vivant que de pain de
seigle & d'orge,d'herbes & de légumes, & ne bû-

vant point de vin
:

son lit étoit un cilice sur de la
cendre. Cependant elle servoit les pauvres de ses

mains, & faisoit des aumônes immenses. Elle por-
toit sur la chair une chaîne que lui avoit donnée
saint Junien abbé & prêtre dans le même pays, &
elle lui donna des habits faits de sa main. Ce saint
fonda par la liberalité du roi Clotaire, le 111onasie-

re de Maire depuis réduiten prieuré
,

& enfin en pa-
roisse. Quelque temps après la retraite de sainte Ra-
degonde, il courut un bruit que leroivouloit la re-
prendre

,
se repentant d'avoir consenti à sa retraite.

Elle redoubla fès austeritez, & consulta un reclus
nommé Jean

,
qui demeuroit àChinon, qui lui dit

que le roi avoit veritablement ce delTem
,

mais que
Dieu ne le permettroit pas. Ensuite elle vint a Poi-
tiers où elle bâtit un monastere par les ordres du roi
Clotaire qui furent promptement executez parl'é.
vêque Pientius & le duc Austrapius. Sainte Rade-
o-onde y assembla une grande communauté, &y fit

élire abbesse une fille nommée Agnes qu'elle avoit
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élevée
,

qui reçue la bénédiction de saint Germain
de Paris. Sainte Radegonde se sournit entièrement à
cette ibbefl*e

,
sans se reserver la di(poGtionderien.

Quelque temps après le roi Clotaire vint à Tours
avec ion fils Sigebert, sous prétexte de devotion:J
mais à dessèin de passer à Poitiers, & reprendre fain-
te Radegonde, qui l'ayant appris écrivit à iaint Ger-
main qui accompagnoit le roi, pour le prier de dé-
tournerce malheur. Saint Germainayant lu la lettre,
se prof1:erna aux pieds du roi, en pleurant devant le
tombeau de saint Martin, & le conjura dela part de
Dieu de ne point aller à Poitiers. Le roi deKmcôté
se prosterna devant saint Germain, le priant que Ra-
degonde obtînt de Dieu le pardon de ce qu'il avoit
entrepris par mauvais conseil. S. Germain alla pour
cet effet a Poitiers, & obtint facilementce que le roi
dehroit.

Ce fut donc pour la conservation de ce monafte-
re de Poitiers, que Ciinte Radegonde écrivit aux
évoques du concile de Tours. Leur réponse ne por-
te les noms quedefept: Euphrone

,
Pretextat, Ger-

main
,
Felix, Domitien, Vi&orius & D011111ole.Après

avoir loué le zele de lainte Radegonde
,

ils lui accor-
dent ce qu'elle demandoit, & ordonnentque les filles
de leurs dioceses qui se seront retirées dans son
monastere,ne pourront plus en f'ort*,r suiv-,-,int la ré..
gie de taint Celàire d'Arles ; que si quelqu'une est
<a(Iez malheureuse de le faire

,
elle sera excommu-

niée & anatlieiiiatlf'ée
; & <^u<e si elle pane jusquesà

fè vouloir marier, tant elle que tamari, sacrileges, &
les complices ieront (ujets-ala rfreme peine

,
juiques

à ce qu'ils le (eparent pour faire penitencë.' Ilsobli-
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sent leurs successeurs a maintenir cette discipline
fous peine de leur en répondre au jugement de
Dieu.

Quatre de ces mêmes évêques, Euphrone
,

Félix,
Domitien&Domnole, écrivirent à leurs peuples à
l'occasion, comme l'on croit, de la guerre civile qui
arriva après la mort de Gherebert, entre Sigebert de
Chilpericpour la Touraine &le Poitou. Cette lettre
contient une exhortation aux peuples de détourner

par des bonnes œuvres les maux dont ils sont mena-
cez. Premièrement,de ne point celebrer de maria-
ges, mais de les diflerer jusques àce que la calamité
foit panée :

à plus forte ration de rompre les con-
jonctionsincestueuses.Ensuite de payer les dixmes de
tous leurs biens, même des serfs

; & pour ceux qui
n'ont point de [erfs-' de payer le tiers d'un sou d'or
pour chacun de leurs enfans

:
enfin de se reconcilier

avec leurs ennemis.
.Sainte Radegonde avoit déjà dans son église des

reliques de plusieurs saines: mais elle desiroit ardem-
ment d'en avoir de Jesus-Christmême, c'est-a-dire,
dela vraÏecroix. Elle résolut donc d'en demander
à l'empereurJustin

: mais comme elle ne faisoit rien
sans conseil, elle écrivit au roi Sigebert, dans le

royaume duquel elle étoit, pour avoir sa permission;
& l'ayant obtenuë

3

elle envoya des clercs en Orient,
à qui l'empereur donna du bois de la croix, orné d'or
& de pierreries, avec plusieurs reliques des faims

,
& des évangiles ornez de même. Les reliques étant
venues à Poitiers, feinte Radegonde pria l'évêque
Merouée successeur de Pientius, de les placer dans
son monastere, avec le chant des pCeau111es & les
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honneurs convenables. L'évêque sans avoir égard à
sa priere monta à cheval pour aller à sa maiion de
campagne. Sainte Radegondefort affligée, envoya
au roi Sigebert

,
le priant d'ordonner que le premier

évêque qui [etrouveroit, transferât ces reliques. Ce-
pendant elle redoubloit ses jeûnes, [es_veilles&[es
prieresavec toute sa communauté. Le roi envoya le
comte lustin àEuphrone archevêque de Tours, pour
le charger de cette commission. Euphrone vint à
Poitiers, 6c en l'absence de l'évêque il porta les reli-
ques dans le monastere avec un grand appareil de
cierges, d'encens & depialmodie.il y eut depuis un
grand concours de peuple à cette église, & il s'y fit
plusieurs miracles.

Ce fut à cette occasion que le prêtre Fortunat
composa l'hymne celebre en l'honneur delacroix,
qui commence par ces mots: Vexilla Régis prodeunt.
Il étoit né en Italie près de Trevise

,
& avoit fait ses

études à Ravenne
,

où il s'étoit rendu sçavant dans
la grammaire, la rethorique & la poétique. Ayant ungrand mal aux yeux, il fut guéri par l'huile d'une
lampe qui brûloit près d'un autel de saint Martin,
&: pour reconnoissance il quitta ion pays, & vint à
Tours visiter les reliques du Saint. Il fut bien reçu
par le roi Sigebert)& cheri de plusieurs grands & de
plusieurs saints évêques. De Tours il vint à Poitiers
auprès de sainte Radegonde, & y pana le reste de
sa vie, composant plusieurs poësIes a la louange des
évêques & de ses autres amis, & à l'occasion des
nouvelles églises qu'ils bâtissoient

:
il écrivit aussi

en prose les vies de plusieurs saints. Ses vers sont assez
harmonieux

3
& valent mieux que sa proie

,
pleine
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de rimes & d'antitheses affedées suivant le mauvais
goût du siècle. Sainte Radegonde ayant essayé plu-

sieurs fois inutilement de regagner les bonnes graces
de l'évêque Merouee, alla avec son abbesse Agnes à

Arles, pour y prendre la réglé de saint Cekire, &
ctant revenu à Poitiers se mit sous la protection du

roi, ne pouvant avoir celle de l'évêque.
EnEfpagne saint Martin de Dume devenu arche-

vêque de Brague ,
tint un concile des deux provin.

ces de Galice;c'est-.dire)dire, de Brague & de Lugo,
l'ere 610. la seconde année du roiMironou Ariamir,

que l'on croit être le fils de Theodeniir;c'est-à-dire,
l'an 572.. le premier jour de Juin. Le concile setint
dans l'église metropole de Brague, & il y assista

douze évêques., six de chaque province. Saint Martin

y fit lire ce qui avoit été réglé au premier concile
5

où il témoigne avoir assisté avec eux) & propose
d'achever ce qu'on n'avoit pu faire alors. Puis il

ajoute : Par la grâce de Jesus-Christ il n'y a point

en cette province de difficulté touchant la roi ilne
rerte qu a regler la discipline suivant l'écriture &
les canons. Lisons donc premièrement les preceptes
de saint Pierre. On lut le passage de sa premiere épi'

tre ,
où il marque les devoirs des pasteurs, que tous

les évêques promirent d'observer
:

puis on dreilà dix

canons.
Le premier porte , que les évêques en viiicant

leurs églises, examineront premièrement lesclercs
,

pour sçavoir comment ilsadminisirent le baptême,

comment ils celebrent la mésie & les autres offi-

ces de l l'ep.lise.D Ils leur ordonneront sur-toutde faire

venir les catecumenes à l'exorcisme vingt jours
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.
avant leur baptême, c est-à-dire

,
le quatrième di-

manche de carême, & de leur apprendre particulie-
• rement le symbole pendant ce temps-là. L'évêque

ayant examiné ses clercs, assemblera le peuple un
autre jour pour l'instruire de fuir l'idolâtrie

,
l'ho-

micide
,
l'adultere, le parjure, le faux témoignage &

les autres pechez mortels
:

de croire la résurrection
& le jour du jugement

: puis il passera à une autre
église. L'évêque en sa visitene prendra que le droit
nommécathedratique

>
c'est-à-dire, deux sols d'or,

non pas latroiGenle partie des offrandes, qu'il doit
laisser pour le luminaire & les réparations. Iln'em-
ployera point les clercs des paroisses à des œuvres
ierviles.

Toute simonie est défenduë. Les prêtres pour-
ront prendre ce qui sera offert volontairementpour
le baptême. mais ils n'exigeront rien, de peur de
détourner les pauvres de faire baptiser leur enfans.
Les évêques ne prendront plus le tiers du sou que
l'on exigeoit pour lesaint chrême, sous prétexte du
peu de baume qui y entre. Ils ne prendront rien
non plus pour l'ordination des clercs, & ne les or-
donneront qu'après un teigneux examen , & sur le
témoignage de plusieurs. Ils n'exigeront rien des
fondateurs pour la conseçration des eglises

:
seule-

ment ils prendront garde qu'elles soient suffisam-
ment dottées, & par écrit. Si quelqu'unprétend fon-
der une église, a la charge de partager les oblations

•

avec les clercs, aucun évêquene laconCacrera, com-
111e étant fondée plutôt par intérêt que par dévotion.
Le métropolitain dénoncera aux évêques le jour de
la pâque a la fin du concile

, & chaque évêque le
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dénoncera au peuple le jour de Noël après l'évan-
gile.. On commencera le Carême par des processions
de trois jours ^.ux é^iises des iaints :

le troisiéme jour*

on célébrera l! mesle à trois ou quatre heures après
midi, & on avertira d'observer le jeûne, & d'ame-

ner au milieu da Carême les enfans qui doivent être
baptisez, pour cire purifiez par les exorcismes. Les
prêtres ne doivent ronsacrer qu'a jeun

,
&il n'estpas

permis de s'en dispenser,même sous prétexte de mef-
ses pour les morts.

La même année
5 71. les évêques de la province de

Lugo y tinrent un concile, où le roi confirma la di-
villon des dioceses

,
établie de nouveau. Nitigius

évêque de Lugo présidoit à ce concile, & il y avoit
des légats du saint siege. C'est le même Nitigius à

qui saint Martin de Prague adressa sa collection de

canons. Il marque dans la préface qu'ayant été d'a-
bord écrits en Grec, ils ont été alterez

, tant parle
défaut des traductions, que par l'ignorance ou la né-
gligence des copistes: c'est pourquoi il a travaillé a
les rendre plus corrects. Ce recueilest divisé en deux
parties, dont lapremiere regarde le clergé la e-
cond'ê les laïques, & il comprend en tout quatre-
vingt-quatrecanons. On marque à chacun d'où il a
été tiré

,
c'est-à-dire

,
des conciles compris dans l'an-

cien code de l'église universelle
,

& des conciles d'Ef.

pagne tenus juiques alors, Cette collection de saint

Martin de Brague a été depuis trè$-fan)euse. il mou-
rutvers l'an 580.

Le pape Jean III. mourut en S72. & fut enterre à
saint Pierre le treizième de Juillet

:
il avoit tenu le

saint siege près de treize ans. En deux ordinations
au
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au mois de Décembre il fit trentre-huit prêtres ôc
treize diacres, & soixante & un évêques. De son
tems les Lombards entrerent en Italie sous la con-
duite d'AIboin leur roi. Ils étoient Germains d'ori-
gine : mais ils avoient demeuré quatre cens ans en
Pannonie; & ils en sortirent en la première indic-
tion

,
le lendemainde Pâques

; c'est-a\-dire
,

le second
jour d'Avril 568. Ils entrerent en Italie par la Vene-
tie ; &: Paul patriarche d'Aquilée, qui en étoit la ca-pitale, craignant leur fureur, quitta la ville & se re-
tira à l'isle de Grade,emportant avec lui tout le tré-
sor de son église. Il mourut l'année suivante, & eut
pour successeur Probin. Albain étant arrivé à la ri-
viere de Piave, Félix évêque de Trévise, vint au-de-
vant de lui

i & le roi accorda à sa priere tous les biens
de son église, Se en confirma la donation par lettres.
Ce Félix étoit ami de Fortunat de Poitiers, & avoir
été guéri avec lui du mal des yeux, par l'huile de la
Janlpede saint Martin. Alboin prit Vicence

,
Vero-

ne.,# toutes les autres villes de la Venelle ; excepté
Padouë, Mont Silice & Man,touë. Puis il passà dans
la Ligurie, 8c le troisiéme de Septembre de la troi-
sième indiction, c'est a-dire l'an 569. il entra à
Milan. Honorat qui en étoit évêque, s'enfuit a Ge-
nes : car Alboin conquit toute la Ligurie, à la re-serve des villes maritimes. Honorat étant mort peude tems après, on élut en même tems a Milan Fron-
ton, 8c à Genes Laurent pour la même église. Mais
ce dernier demeura évêque de Milan

,
après qu'il

eut donné au pape un écrit, par lequel il conien-
toit £ la condamnation des trois chapitres. Cet écrit
fut certifié par les personnes les plus nobles, en-
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tre autres par saint Gregoire
1

alors preteur de

Rome.
Pavie soutint le siége pendant trois ans, &c ce-

pendant Alboin se rendit maître de tout, juÍqueso

en Toscane, excepté Rome & Ravenne. A Raven-

ne résidoit le gouverneur d'Italie pour l'empereur
y

que l'on commença alors à nommer Exarque, & le

premier fut Longin. Les Romainsn'étoient pas ea.
état de résister aux Lombards

: tant à cause de la

pesle, qui peu auparavant avoit ravagé la Ligurie

& laVenetie, qu'à cause de la famine qui étoit alors.
très-violente par toute l'Italie. Avec les Lombards,
Alboin avoit amené pluneurs autres barbares

: Gepi-
des, Bulgares, Pannoniens

>
Sueves ,

Noriques 8c

autres : entre leiquels il y avoit grand nombre de'

Payens,& les Lombards étoient Ariens.Pavie se ren-
dit enfin

, & Alboin l'épargna,quoiqu'il eût fait vœu
de passer tout au fil de l'épée, a cause de sa longue
résistance.Il fut tué lui-même par l'artifice de sa fem-

me Rosemonde en 57z. après avoir regne en Italie

trois ans &demi.
On attribue aux ravages des Lombards, la longue

vacance du saint si'lege après la mort de Jean III. car
elle dura dix mois. Enfin on élût Benoît,surtiommè'
BonoÍè, Romain de naissance, & fils de Boniface. Il
fut ordonné la septiémeannée de l'empereur Justin?

c'est-à-dire en 573. le seiziéme de Mai, & tint le
saint siége quatre ans.au milieu de la persecutiondes
Lombards. Romeauroit péri de faim en son tems,
si l'empereur Justin n'y eût envoyé d'Egypte des
vaisseaux chargez de bled. Après Alboin les Lom-
bards élurent Cleph pour leur roi

*
nuis il fut tue
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dix-hu t mois après par un de ses domestiques & les
Lombards pendant dix ans n'eurent point de roi,
mais seulement des ducs, dont chacun tenoit sa
ville

,
& qui étoient au nombre de trente. C'étoit la

septiéme année après l'entrée d'Alboin; c'est-à-dire,
t'an 575. Pendant cette espèce d'anarchie, les églises
furent dépoiiillées, les évêques tuez, les villes rui-
nées, les peuples exterminez.

Saint Cerbone évêque de Populonium en ToC.
cane, sè retira dansl'isle d'Elve en la mer voHine;&
se voyant près de la mort, il dit à ses clercs de l'en-
terrer en ion sepulcre, qu'il avoit préparé dans la
ville. Comment pourrons-nous)dirent-ils,y porter
votre corps? Les Lombards en sont les maîtres. Ne
craignez rien, leur dit-il, ayez soin seulement de
vous retirer en diligence, si-tôt que vous m'aurez
enterré. Ils le firent ainsi

>
& à peine étoient-ilsren-

trez dans leur barque, que Gommer,l'un des trente
ducs arriva. L'églile honore la memoire de S. Cer-
bone le dixième d'Octobre.

Les Lombards avoient pris un diacre qu'ils te-
noient lié, & le vouloient tuer. Saint Sandule prê-
tre. de Nocera

,
les pria de lui donner la vie

, &
n'ayant ptÎ l'obtenir, il demanda au moins qu'ils le
lui donnassent en garde, & promit d'en repondre
sur sa tête. A minuit voyant les Lombards endor-
IlIls.il l'éveillai l'exhorta à s'enfuir. Le diacre ne le
vouloit point, (çachant aquelpérilil expoknt saint
Sand,tile

: mais enfin il le pressa tant, qu'il se sauva.
Le lendemain saint Santtule ayant confessé la fuite
du diacre, les Lombards lui dirent

:
Tu es bon hom-

me,nous ne voulons pas te faire mourir dans les tour*
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mens :
choisis le genre de mort que tu voudras. Il

répondit:Faites-moi mourir de la maniere que Dieu
le permettra. Ils résolurent de lui couper la tête.
Comme il étoit en grande vénération pour sa sain-

tetc,tous les Lombards quiétaient en ce lieu-la s'as-
sen-iblerentpour voir sa mort. Il demanda permillioii
Je prier, & l'obtint. Il se prosterna par terre : mais
celui qui étoit choisi pour l'execution,trouvantqu'il
prioit trop long-t-ems

y
le pouffa du pied & le fit le-

ver. Etant à genoux & voyant l'épée tirée" il dit tout
haut

: Saint Jean, arrêtez-la. Alors l'execureur de-

meura le bras levé, sans pouvoir l'abaisser. Tous les
Lombards commencèrent à témoigner leur admira
tion pour le Saint. On le pria de guérir le bras de
l'exécuteur: mais m'obligea auparavant à jurer que
jamais il ne s'en serviroit pour tuer un Chrétien:
Après qu'il l'eut promis, le Saint lui fitabaisser le
bras, & remettre son épée au fourreau. Ils lui of-
froient tous en reconnoissance de sa vertu, les bœufs
& les chevaux qu'ils avoient pillez

: mais il leur dit :
Si vous me voulez donner quelque chose, donnez-
moi tous les captifs que vous avez pris, afin que j'aïe
sujet de prier pour vous:ils les renvoyerent tous avec
lui. Dans la province de Valerie

,
les Lombardspen*

dirent à un arbre deuxmoines
3

qu'eux-mêmes cru-
rent entendre chanter après leur mort. En un autre
quartier, l'abbé Soran: avoit donné aux captifs qui
s'étoient sauvez des Lombards, tout ce qu'il avoit
d'habits & de vivres, pour la provisionde son mo-
naftere

5
&c jusques aux herbes de son jardin. Alors

les Lombards vinrent lui demander son argent >
&

comme il leur dit qu'il n'avoit rien, ils le tuerent.
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Tandis que l'Italie étoit ainsi ravagée par les Lom-
bards

,
l'empereur Justin ne songeoit qu'à les plai-

sirs, & s'abandonnoitsans reserve à ses pallions. Il
chassa d'Antioche le patriarche Anastase, sous pré-
texte qu'il dillipoit les biens de l'église

: mais en ef-
set

, parce qu'il le liaïiloit.
•
Quand Anastase fut élu

patriarche, il refuL1 à Justin l'argent qu'il deman-
doit ,pour lui procurer l'agrément de l'empereur
Justinien.htant devenu empereur, il appritque com-
me ondemandoit à Anafcaic pourquoi il prodiguait
les biens de l'église, il avoit répondu r De peur que
Justin, la peste du genre humain,ne les enleve. En-
fin Anastaserépondantà la lettre [YHodique de Jean
nouveau patriarche d'Alexandrie,avoit taxé dans sa
lettre Jean d'Alexandrie & Jean de Constantinople
son con{écratoor,. qui ayant grand crédit à la cour,
poussa saiis, doute la déposition d'Anastase. Apolli-
naire patriarche d'Alexandrie étoit mort vers l'an
5 70. après dix-neufans de pontificat

, & Jean lui
avoit luecedc.

A la place d'Anastase, Gregoire fut patriarche
d'Antioche. Il pratiqua la vie monastique dès sa
première jeunesse

3
dans le monastere des Byzantins

aux environs de Jerusalem, & s'y distingua telle-
ment ,

qu'ayant à peine de la barbe, il en fut supe-
rieur. Il gouverna ensuite le monastere de Pharan

:i
puis il fut abbé du Mont Sina

y par ordre de l'em-
pereur Justin

>
& y fut exposé à de grands périls

rjusques àsoutenir un siége des Arabes du désert:mais
il fit. si bien, qu'il procura a ce monastere une paix
profonde. Il en fut tiré pour être mis sur le siége
d'Antioche. Il avoit une grande force d'esprit

y
l'a-
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me très-ferme
, & une industrie singuliere pour réut

sir en toutes ses entreprises. Ses liberalitez étoient si

grandes
, que toutes les fois qu'il sortoit il étoit suivi

d'une grande multitude. Ilavoit tout ce qui fait ai-

mer , & faisoit plaisir à voir & à entendre. Quoique
d'un naturel ardent, il ne laissoit pas d'avoir beau-

coup de douceurôc de modestie. Il oublioit aisément
les injures, avoit grande compassion pour les pé..
cheurs

, & le don des larmes.
La premiere année de son pontificat, les habitans

de la grandearmenie,nommez alors Perfarmeniens,
sécoiierent le joug des Perses, dont ils étoient sujets

:
depuis qu'ils furent cedez à Sapor par l'empereur
Philippe. Gomme ils étoient Chrétiens

, & que les
Perses les maltraitoient, principalementau sujet de
la religion, ils députerent secretement à l'empereur
Justin

,
le suppliant de les recevoir pour sujets, afin

quils pussent servir Dieu librement. Justin l'ayant
acceptée traité avec eux par écrit, ils tuerent leurs

gouverneurs,& se déclarerentpour les Romains.Le
roi de Perse Cosroës s'en plaignit

: mais justin lui en-
voya dire que la tréve étoit expirée ; &c qu'il n'étoit

pas raisonnable d'abandonner des Chrétiens qui
avoient recours à des Chrétiens en tems de guerre.
AinG la paix fut rompuë la septiéme année de Ju[-

tin, 571. de Jesus-Christ. Mais au lieu de se prépa-

rer a la guerre, il continua de s'abandonner à Ces

plaiÍirs. Il ne sçavoit pas même ce qui se passoit en
son armée% & ce fut par le patriarche Gregoirequ'il
apprit le mauvais état du siége de Nisibe,formé par
les troupes Romaines. L'évêque de Nisibe étoit ami
de Gregoire, dont il avoit reçu de grandes liberali-
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tez, & d ailleurs il voïoitavec indignation l'inctIencc
des Perces, dont il étoit sujet, envers les Chrétiens.
Il désiroit donc de voir sa ville sous l'obéïssance des
Romains, & averti{foitponétuellelnentGrégoire de
tout ce qui se passoit chez les ennemis. Maisl'empc-
reur Juslin ne vouloit.pointcroire ces nouvelles dé-
£igréables j & en profita si mal, que les Perses rava-
gerent impunément les terres des Romains,brûlant
êc tuant par tout sans résistance. Ils s'avancerent juc.
ques a Antioche

,
qui fut abandonnée presque de

tous les habitans, & demeura tans défense. Le pa-triarche s'enfuit, emportant le trésor de i'église
:l'empereur Justin ayant enfin appris ces facheuses

nouvelles
,

sans en pouvoir douter,en fut tellement
consterné, qu'il en perdit l'esprit.

Après Gregoire
,

saint Jean Climaque fut abbé
du Mont Sina, soit immédiatement ou quelque au-
tre d eux : car on n en sçait pas précisément le tems.Il étoit entré dans ce monaitere dès Fage de seize
ans : mais il ne reçut la tonsure monastique

, & ne
s engageaque quatre ans après. Il eut premieremenr
pour maître un moine nommé Martyrius

: après la
mort duquel il se retira seul au bas de la montagne,
en l'hermitage nomméTole, & y mena la vie d'ana'
corete. Dans la Cuite il reçut auprès de lui un moine
nomme Moise. Quelques envieux ayant publié que
Jean n etoit qu 'un causeur, & ne s'appliquoit qu'à.
des chosesvaines

:
il répondit acettecalomniepar le

silence, & fut un an sans parler a personne. Après
quarante ans de solitude,il fut élu malgré lui abbé du
Mont Sina.

Jean abbé de Raithe l'ayant prié d'écrire quel-

e. il.

X x FII.
Saint Je4n Cli-
macjuc.
Vita ap. Radcy.

?
Bail. 30. Alert,
to. 8, p. 8 ; 4.



que traité spirituel pour les moines, il compoà ion
échelle du ciel, très-fameuse entre les ouvrages de

pieté, qui lui a fait donner le surnom deClimaque :

car climax en grec lignifie échelle. Elle est compo-
se de trente degrez, qui contiennent tout le pro-
grès de la vie intérieure

,
depuis la fuite du monde

jusques à l'oraison la plus sublime
,

& la plus par-
faite tranquillité de l'ame. En parlant de l'obcïC

Tance
,

il raconte les exemples qu'il avoit admirez

dans un monastere d'Egypte près d'Alexandrie, ha.
bité de trois cens trente moines, sous la conduite

d'un superieurd'une sagesse consommée.Ony voïoit
.des vieillards après quarante ou cinquante ans de

profession, obéir avec une simplicité d'enfans
:

les

railleries, les contestations, les discours inutiles en
étoient bannis :

chacun s'étudiait àédifier son frere.

L'abbé maliraitoitsouvent les plus parfaits, {ans au-

cun autre (ujet que de les exercer ,
les faire avan-

cer dans la vertu
y

ôc instruire les autres par leur
exemple.

A un mille de ce monastere,il y en avoit un pe..

tÏot nommé la Prison, où s'entermaient volontaire-

ment ceux du grand monastere
,
qui depuis leur pro-

session étoient tombez dans quelque péché consi-

derable. C'étoit un lieu affreux, ténébreux
,
sale, in-

sect
: tout y inlpiroit la penitence & la tristesse. On

n'y allumoit jamais de feu, on n'y usoit ni de vin, ni
d'huile, ni d'aucune autre nourriture que de pain &

de quelques herbes. Depuis qu'ils y étoient renfer-

mez ,
ils n'en sortoient plus julques à ce que Dieu fit

connoître à l'abbé qu,1.t leur avoit pardonné
: onexi.

geoit d'eux uneoraiior.'cfque continuelle: toute-
fois
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tois pour eviter l'ennui, on leur donnoit quantité de
feuilles de palmes à mettre en œuvre. Ils étoient se-

parez un à un , ou tout au plus deux à deux, & a-
voient pour superieurparticulier un homme de vertu
Singulièrenomme Isaac. S. Jean Climaque ayant pric
l'abbé de lui faire voir cette prison y demeura un
mois

, & voici comme il en parle.
J'en vis qui passoient la nuit à l'air tout de bouc,

forçant la nature, pour s'empêcherde dormir, & se
reprochant leur lâcheté, quand le sommeil les pref-
foit. D'autres les yeux tournez tristementvers le ciel,
demandoient du secours, avec des gemissemens &
des soupirs. D autres les mains liées derriere le dos
& le visàgepanché vers la terre, crioient qu'ils n'é,
toient pas dignes de regarder le ciel, & n'osoient
parler a Dieu dans leurs prieres, tant ils sentoient
leur consscience troublée. Quelques-uns alTis à terre
sur un cilice &de la cendre, cachoient leurs vilào-es
entre leurs genoux,& frapoient la terre de leur front,
ou se battoientla poitrine, avec des soupirs quisem-
bloient leur arracher l'ame. Les uns trempoient le
pavé de leurs larmes, les autres se reprochoient de
n 'en repandre pas assez. Les uns crioient, comme onfait a la mort des personnes cheres

:
les autres rete-noient au-dedans leurs gemissemens. J'en vis qui

paroissoient hors d'eux-mêmes, endurcis par la dou-
leur, & comme insensibles.D'autres assis tristement,
les regards arrêtez à terre, branlantcontinuellement
la tête, &. poussant du fond du coeur des rugiflemem
de lions.

Les uns pleins d'esperance, demandoientardem-
ment la remission de leurs péchez

:
les autres par un



excès d'humilité
,

s'en croyoient indignes
:

d'autres
demandoient d'être tourmentez en cette vie, pour
obtenir misericorde en l'autre. La plupart accablez
de remors

3

disoient qu'ils seroient contens d'être

privez du royaumeceleste
, pourvu qu'ils fussent c-

xempts des peines éternelles. Je leur ai oui tenir des

discours capablesd'exciter à c0111ponétion les pierres
mêmes. Nous sçavons

,
disoient-ils

,
qu'il n'y a point

de[upplices dont nous ne soyons très-dignes •,& que
nous ne pouvons Latisraireà la multitude de nos det-

tes ,
quand nous aflemblerions toute la terre pour

pleurer avec nous. Nous vous supplions seulement,
Seigneur

,
dt>ne nous pas punir dans toute la rigueur

de vos jugemens
,

mais avec misericorde
: car nous

jà-'osons demander d'être entièrement délivrez de!'.

peines. De quel front le pourrions-nous faire après--

avoir manqué à nos promenés
y

de abusé du premier
pardon.

Là on voyoit accompli au pied de la lettre, ce

q»e dit David. Des hommescourbez & abattus de"

rristefle
,

dont les corps étoient déja pleins de cor-
ruption

,
& qui n'en prenant plus aucun loin

, ou-
blioient la nourriture, mêloient de leurs larmes l'eau-,

qu'ils buvoient, & mangeoient la cendre avec leur
pain :

leur peau étoit attachée aux os ,
& sechee-

comme l'herbe. Vous n'y entendiezque ces paroles:
Malheur, malheur à moi. Pardon, pardon

,
Sei-

gneur ,
misericorde. Faites-nous grace s'il est pof-

sible. Vousen auriez vu la langue brûlante hors de la.-

bouche
:

les uns qui s'exposoient au soleil le plus ar-
dent, les autres au plus grand froid de la nuit. Apres
ay-oir goûté un peu d'eau, pour ne pas périr de fois

>
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ils s'.irrfètoieiit.Apres avoir pris un peu de pain, ils jet-
toient bien loin le resse,se jugeantin dignesde la nour-
riture des hommes, puisqu'ils avoient agi contre la
raison. Comment y auroit-il place chez eux pour
les ris ou les paroles oiseuses

, ou la colère
, ou la

contradiction, ou la confiance, ou la joïe, ou la vai-
ne gloire? Ils nes'avilbieni pas de juger persbnne :
& n etoient occupezni du soin de leur corps ni d'au-
cune chose de cette vie : on n'y entendoit que des
prieres.

Ils avoient toujours la mort devant les yeux, & di-
soient: Que deviendrons-nous?Quelle sera la senteri.
ce ? Quelle iera notre fin ? Y a-t-il encore quelque e{...

perance de pardon?Notre priere a-t-elle pu être ad-
mise devant Dieu, ou a-t-elle été rejettée comme elle
le 111erite? Quelle force peut-elle avoir en sortantde
levres si impures ! Nos anges gardiens se sont-ils rap-
prochez de nous pour presenternos prieres ? Puis ils
se demandoient l'un à l'autre Mesfreres, avançons-
nous quelque chose? Obtiendrons-nous ce que nous
demandons? Que sçavons nous si Dieu ne selaiflera
point flechir? Faisons toujours notre devoir, & frap-
pons a la porte ,

jusqu'à la fin de notrevie. Courons,
mes freres, il faut courir & de grande force

:
n'épar-

gnons point cette malheureusechair, de peur qu'el-
le ne nous donne la fnort. Assisi parloient*ces saints
penitens.

Ils avoient les genoux endurcis, les yeux creux ,les joues enflammées de leurs larmes, & toutefois les
visages pâles, la poitrine meurtrie de coups, & quel-
quefois ils en crachoient du sang. Ils ne connois-
loientni l'usage des lits

, ni la propreté dans leur



habits: ils ne pOftaienrquc des haillons déchirez
,

{aies
,
pleins de vermines. Ils ressembloient à des cri-

minels dans les cachots, ou à des possedez. Quelque-

fois ils prioient l'abbé de leur mettre des fers au col

& aux mains & des entraves aux pieds
,

Se ne les

en tirer qu'à la mort. Quand ils se croïoient prêts de

mourir
,

ils leconjuroient de ne leur point donner

de sepulture, mais de les jetter comme des bêtes.^ Ce
qu'il leur accordoit quelquefois

>
les privant même

du chant des pseaumes & de tout honneur funebre.

Ce recit de saint Jean Climaque nous apprend com-
bien la d¡[cipline monastique &l'esprit de penitence
croient encore en vigueur a,

la fin du (ixieme siecle.

Saint Gregoire étant pape, lui écrivit pour serecolii,-

mander à tes prieres, & lui envoÏades garnitures de

lits pour un hôpital voisin. La lettre est au plutôt de

l'an 600. & J ean étoit encore alors abbé. Il quitta cet-

te charge sur la fin de ses jours
,

& ayant mis a (a pla-

ce George ion frere, il se retira dans la solitude où il

mourut.
Les Lombards étant établis en Italie

, entrèrent
auflidans les Gaules fous trois de leurs ducs, Amo

y
Zaban& Rodan. Amo prit le chemin d'Embrun ,
Zaban vint par Die jusqu'à Valence

>
Rodan campa

près de Grenoble. Ils furent long-tems logez dans

le monastere d'Agaune ou de saine Maurice ; & ils

firent cette irruption la huitième année après le con~
stilat de l'empereur Justin

,
indittion septiéme

:
c'esc-

à-dire l'an 547. mais ils furent vigoureusement
repoussez par les François. Amo fit le dégât dant

toute la province d'Arles
^
que nous appelions Pro...

vence"
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Saint Hospice y demeuroit près de Nice
,

reclus
depuis plusieursannées dans une tour où il n'y avoit
point de porte

3
mais seulement une fenêtre par la-

quelle il se montroit. Il portoit des chaînes de fer ssir
la chair

,
&uncilicep.,lr-dessous, & neie nourrissoit

que de pain 6c de quelques dattes. Le Carême il ne
vivoit que de racines d'Egypte que les marchands lui
apportoient. Il prédit la venùë des Lombardsen Gau-
le

, pour punir les pechez du peuple ; & conseillaaux
liabitans de mettre leurs biens a couvert dans les vil-
les fermées

, & se fortifier dans les lieux les plus sûrs.
Puis il dit aux moines:Retirez-vousJusU,&enlportez
avec vous ce que vous avez,car la nation que j'ai dite
approche. Ils répondirent

:
Très-saint pere ,-nous ne

vous laiuerons point.. Ne craignez point pour nloi,
r-epondit-il

:
ils. me maltraiteront

,
mais ils. ne me fe-

ront pas mourir.
Les moines se retirerent

,
les Lombards vinrent ,& sassant le dégât de tous cotez, ils trouverent lade-

meure duSaint.Il se montra par sa fenêtre,& comme
en tournoïant,,ilsne trouverent point d'entrée à la
tour, deux montèrent sur le toit & le découvrirent.
Voïantcet hommechargé de chaînes,ilsdirent:C'eflr
quelque meurtrier

* & ayant appelle leur interprete
7ils lui firent demander quel crime il avoit commis.

Il confessaqu'il étoit homicide, & coupablede toutes
sortes de crimes. Un des Lombards tira son épée.
pour lui en fendre latête:

: mais 'le bras demeura é--
tendu sans qu'il le pût ramener :

son épée lui échapa,
ses camarades.nrentun grand cris, & demandèrent
a saint Hospice ce qu'ils devoient Elire. Il guerit
avec le signe dela croix le bras du Lombard qui l'a..

Greg. VI. e. 6.



voit voulu tuer; & qui se convertit si bien, qu'il se fit

couper les cheveux,& lti: rendit moine au même lieu.
Saint Hospice fit beaucoup d'autres miracles

:
il gue-

rit un aveugle ne
, & un sourd & muet nommé Pir

,J
tAngevin de nation, de qui Grégoire de Tours avoit

appris ce qu'il en raconte. S. Hospice mourut quel-

ques années après, ôd'église honore sa mémoire le
vingt-unième de Mai.

Gregoire étoit depuis peu évêque de Tours, du

tems de cette irruption des Lombards. Euphroneson
prédecessèurmourut la douzième année du roi Sige-
bert

5 7 3. de Je[us-Christ,lequatrième Août, jour au-
quel réglée honore sa memoire. Le peuple de Tours
s'étant assemblé pour élire un évêque

,
Gregoire fut

préféré à tous les autres, d'un commun conente-
ment. On l'avoitvu souvent en cette ville, où il étoit
venu visiter les reliques de saint Martine & on<avoi&
appris pluGeurs belles avions qu'il avoit faites. On
connoissoit la noblesse de sa race, sa [cience,sa sa vertu,
.& qu'il étoit connu des princes. Tous s'accorderent
,donc à le demander

:
le clergé, les nobles, le peuple

.de la ville & de la campagne.On envoya une dépu-
tation au roi Sigebert, àquieto.t tla ville de Tours;
8c heureusement Gregoire se trouva auprès de lui.
Il fit ce qu'il put pour éviter l'épiscopat, mais enfin
il ceda aux preŒ1ntesinsiances du roi & de la reine
Brunechilde sori épouse. De peur qu'il ne s'enruit

,
on le fit sacrer aussi-tôt pat Gilles archevêque de
Reinls; & il fut reçu à Tours avec une extrême joie,
le dix-huitiéme jour après la mort de S. Euphrone

,
c'est-à-dire le vingt-deuxième d'Août 573. Gregoire

avoit environ trente ans, & par conséquent il étoit
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11é vers l'an 544. Son pays étoit l'Auvergne, fonpere
Florentius étoit frere de saint Gai évêque de Cler-
mont, sa mere Armentaria étoit petite fille de saint
Gregoire évêque de Langres. Son frere Pierre fut
diacre, sa niece Justine fut disciple desainte Rade-
gonde. Gregoire fut- élevé auprès de saint Gai son
oncle. Il se fit tonsurer & entra dans la clericature

,
pour accomplir un voeu qu'il avoit fait étant malade,
au tombeau de saint Alire. Après la mort de flint
Gai, Avit évêque de Clermont, successeur de Cautin,
prit soin de l'instrudtion du jeune Gregoire, &: dans
le tems reglé il fut ordonné diacre. Il fréquentair le$
personnesdepieté,pourprofiterde leurs exemples,
& visitoit les églises des laints

,
particulièrement de

saint Martin où il recouvra la santédans une grande
maladie.

Peu de tems après que Gregoire fut évêque de
Tours, saint Senoch reclus le vint visiter. Il étoit de
la nation des Teïfalespeuple barbare, qui étoit entré
dans les Gaules avec les autres, & dont le nom
reste à Tifauge en Poitou

:
il s'étoit établi près de

Tours en un oratoire qu'il répara
, & où l'on disoit

que saint Martin avoit fait ses prieres. Senoch pria
saint Eufrone alors évêque de Tours, d'en venir faire
la bénédiction

; mais saint Eufron£après avoir con-sacré l'autel., l'ordonna diacre lui-même, & il fut
prêtre ensuite. Il servit Dieu quelque tems en celieu avec trois moines, vivantdans une grande absti-
nence : en sorte que pendant le Carême il ne pre

-noit par jour qu'une livre de pain & une livre
d eau. Ilalloitnuds pieds, même l'hiver, & portoit
une chaîne de fer aux pieds, aux mains & au cou--

C. 4-r
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Énsuite il se retira. seul dans une cellule ou il prioit
continuellement

:
les fideles lui apportoient de l'ar-

gent qu'il distribuoit aux pauvres, & l'on comptoit
plus de deux cens personnesqu'il avoit rachetées, ou
dont il avoit payé les dettes. ilsortit donc de sa cel-

lule pour venirvoir l'évêque Gregoire. Mais quelque

tems après il fut tenté de vanité, 6c alla visiterses pa-

rensen Poitou, d'où il revint plein de complaisan-

ce pour lui-meme. Gregoire l'en ayant i epris
,

ilie
corrigea entièrement. Comme il faisoit plusieurs

miracles sur les malades
,

il résolut de ne voir jamais

personne. Mais Gregoire lui conseilla de ne s'enfer-

mer que depuis lasaint Martin jusqu'a Noël, & pen-
dant le carême, .ce qu'il observa

: c etoit 1 uiage de

plusieurs solitaires de s'enfermer pendant le carême.
Saint Marius abbé de Beuvon, saine Dubrit & laine

Samson évêquesle pratiquoient assisi. Saint Senoch

guérit entr'autres plusieurs aveugles. Il mourut âgé

d'environquarante ans, & comme le trentiéme jour

on celebroitla mesle sur[on tombeau
, un 111andiant

qui avoit les membres retirez, fut gueri ayant baise

le drap mortuaire
,

& il s'y fit depuis plusieurs luira...
cles. L eglise Gallicane honore la memoire de saint
Senoch le vingt-quatrième d'Odobre ; & près de

Loches il y a un Village qui la conservesousle nom
S. Senou.

Il y avoit à Tours un autre solitaire nomme Leo-
bard

,
qui demeuroit dans une cellule proche de

Marmoutier. Un des moines qui vivoient avec lui

ayant eu quelque disferend avec les voisins, il vint

en pensée à ce saint homme de changer de de-a

meure. L'évêqueGregoire étant venu à Marmoutier,
suivant

Jrfji Hm.t.t.
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luivant la coutume pour prier :
Leobard lui décou-

vrit son dessein. Gregoire Taflura que c'étoit un arti-
fice du démon

; & lui enyoïa des livres de la vie des
peres 8£ del'institutiondes moines, apparemment
de Cassien, dont la levure le délivra entièrement de
sa tentation. Il étoit natif d'Auvergne, il vécue
vingt-deux ans dans sa retraite : s'occupant à tailler
despierres dans la montagne à faire du parchemin,
& quelquefois à écrire, pour chasser les mauvaises
penlces.

Gregoire nous a laissé les vies de plusieurs au-
tres solitaires de son tems1 illustres par leurs vertus
ôc par leurs miracles: mais je me contenterai défai-
re mention de ceux qui sont aujourd'hui les plus
connus, ou dont les monasteres subsistent encore.
Car plusieurs qu'il étoient alors celebres, sont telle-
ment abolis, qui n en reste plus aucune trace; d'au-
tres sont devenus des églises collégiales

; d'autresde
simples paroisses. Ainsi a Tours thème le chapitrede
saint Venant, etoit du tems de Gregoireun monaste-
re, dontSilvain étoit abbé: lorsque Venantius natif
deBerri, quittant la femme quoiqu'il fût encore
jeune, embrassa la vienl0nafi:ique, & y fit tant de
progrès, qu'apres la mort de l'abbé il fut mis à sa pla-
ce. Dieu fit éclater son merite par plusieurs révéla-
.tions

, & plusieurs miracles
\ &c il s'en fit un grand

nombre a son tombeau, que l'on montre encore à
Tours: mais ces reliquessont à Parisà S. Germaindes
Pres.Cibar,enlatin Eparchiusnatifde Perigueux s'en-
ferma presd'AAngoul¿me,oùel1: encore unmonastere
qui porte son nom. Il fit grand nombre de miracles ;
& a ses funérailles vint une grande multitude de cap-
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tifs,"'}u'il avoit rachecez.Il mourut l'an
5 81 .le premier

de Juillet;&l'église honore sa memoire le mêmejour.
Lamême année que Gregoire fut ordonné évêque

de Tours., c'dt-à-direen^.le roi Gontran assem-

bla à Paris tous les évêquesdesonroyaume ,pomr ter-
miner un différend entre les roisfesfreres, Chilperic

& Sigefoer*
:

mais ils ne voulurent pointsuivreïeurs

avis. £n ce concile que l'on compte le quatrième de
Paris ,.il y avoit trente deux évêques

,
dont les prin-

cipaux étoient Philippe archevêque de Vienne, Sa-
eaudus.d'Arles,Priscus de Lion qui avoit depuis peu
succedé à saint Nisier, Constitut des Sens, Laban
d-'F,ause ou Auch

, & Felix de Bourges. Aprèscessix
ânetrc>politains,,onvoit saint Germain de Paris,saint
Félix -Nantes.., saint Syagrius d'Autun

,
Sagittaire

de Gap ,
saint Aunacaire d'Auxerre,fiint Quinis ou

Quinidius de Vaison, honore le quinzième de Fé-

vrier. Ils s'assemblerentdans l'église de ,L1.int Pierre,
c'est-à-dire

,
de seinte Geneviéve.

Papolusévêque de Chartres presenta une requête
à ce concile

,
où il disoit

:
Quoique j'aye été elu évê-

que par le clergé & les citoyens, avec le consente-

ment du metropolitain, toutefois quelques jours
après ,un prêtre de mondiocèse nommé Promotus
qui avoit quitté sa demeure sans lettres de mon pre-
,dec6ifeur, s'est emparé d'une de mes églises nommée
Dun

,
fous un prétendu titre d'évêché ; & s'est mis

en possession des biens ecclesiastiques
,

qui sont au
même territoire : je ne sçalde quelle autorité.Je vous
conjure de reprimerune telle entreerisecommevous
ne voudriez pas que l'on vous en fît autant. C'étoit
Gilles archevêquede Reims qui avoit consacré Pro-
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motus évêque de Châreau-Dun,parordre du roi Sige-
bert, à qui cette ville appartenoit)aulieu que Chartres
ctoit à Chilperic.C'estpourquoile concileaïant égard
à la requête de Papolus, en écrivit à l'un & à l'autre.

Dans la lettre à l'archevêque de Reims, les évo-
ques lui representent

, que cette ordination estcorv*

tre la discipline canonique, & contre toute raison :
puisque Château-Dun n'étoit ni de la province de
Reims ni de la Gaule Belgique. Ils exhortent donc
Gilles à déposer Promotus & à le garder auprès de
lui

:
puis ils ajoutent: Etparce que l'évêque Germain,

à la requisition de Constitut son métropolitaina dé-
noncé à Promotus de se trouver au concile, ce qu'il
n'a point taie

:
sçachezquenous avons ordonné que

s'il pre(ume, soit par sa propre temerité, sait à la fa-
veur de quelque puissance que ce soit, delemainte
nir plus long tems en cette usurpation: de bénir des
autels, de confirmer des enfans, de faire des ordina-
tions

, ou de resister à Papolus son eveque
:

il sera dé-
paré de la communion, & frappé d'anathême,ausïi-
bien que ceux qui recevront sa bénédiction,après la
publicationdu decret. Dans la lettre au roi Sigebert,
les évêques témoignent ne pouvoir croire qu'il ait
consenti a\ une entreprise si inoiiie, & le prient de ne
pass'engagerà laloutenir, de peur d'attirersur lui la
colere de Dieu. Ces deux lettres sont du même jour
troisiémedes Ides de Septembre, la douziémeannée
des rois.,indi&ion sixiéme, c'e[t-à..dire, de l'onzième
de Septembre 573. Elles n'eurent pas l'effet qu'elles
devoient, & Promotus se maintint en son évêcho
prétendu de Château-Dun

, tant que le roi Sigebert
vécut

:
c'esi-à..dire, encore deux ans.
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Le concile de Paris n'ayant pu terminer sés diffe-

rens avec Chilperic, ils se firent une cruelle guerre,
où les églises furent plus affligées, dit Gregoire de
Tours

3
que sous la persécutionde Diocletien. Theo-

debert fils de Chilperic ravagea le Limousin & le
Querci, brûla les églises, pilla les vases lacrez

, tua
les clercs, chassa les moines. viola les religieuses*
Sigebert vint faire le dégât jusques autour de Paris :
ce que voyant saint Germain, il écrivit à la reine
Brunehaut épouse de ce prince, pour la conjurer de
le porter à la paix: au lieu qu'elle étoit accusée d'allu-

mer cette guerre. llluirepresente combien esthon-
teuse la vi&oire'sur un frere; & combien ils s'éloi-

gnent de leur veritable intérêt
, en ruinant leur pro-

pre maison 6c l'heritage que leurs parens leur ont
laillé, au lieu de les conserver à leurs enfans. Mais
cette lettre fut sans effet

:
Sigebertpoussa ses avanta-

ges, ôc Chilperic fut chané de Paris, de Roiien,
presque de toutson roïaume

, & réduit à s'enfermer
dans Tournay. Sigebert vint à Paris, ,& Brunehaut
s'y rendit avec leurs enfans. Il envoia assieger Chil-
peric ; &: comme il étoit prêt de partir pour y mar-
cher lui-même

,
saint Germain lui dit

:
Si vous épar-

gnez la vie de votre frere, vous vivrez & reviendrez
victorieux

:
si vous avez d'autres pen{ees,Vous mour-

rez. Sigebert méprisa cet avis, & arriva à Vitry près
deDoiiay

,
où tous les François de Neustrie le recon-

nurent pour leur roi, & l'éleverent sur un pavois :

mais dans le même tems il fut tué par deux aŒtlIins

envoyez par Fredegonde femme de Chilperic. C'é-
toit-en 575. la quatorziéme année de son regne. Son
fils Childebert agé de cinq ans, fut enlevé de Paris,
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& reconnu roi. Brunehaut y resta:maisChilperic vint
peu après, qui l'envoya en exil à Rouen. Cependant
il fit marcher ion fils Merouée vers le Poitou : mais
ce prince etant venu à Tours, & feignit d'aller voir sa
mere Audoiiere

, que Chilperic avoit quittée pour
Fredegoildc,*'&Confi confinée au Mans. Sous ce prétexte,.
Merouée pafEt à Rouen, se ligua avec la reine Brune-

. liaut & l'épousa quoique veuve de son oncle. Chilpe-
ric fort irrité vint aussi-tôt à Roüen. Merouée & Bru-
nehaut se réfugièrent à une église de saint Martin

,bâtie sur les murs de la ville. Le roi Chilperic essaya
de les en tirer par artifice:mais comme ils ne se fioient
pas à lui /il leurjuraquesi c'étoit la volonté de Dieu
qu'ils, demeurassent ensemble, il ne les separeroit
pas :

c'esl-a\-dire
,

si leur mariage étoit jugé légitimé/
Sur ce ferment ils sortirent de l'église

,
Chilperic les

embrassa & les reçut à sa table
: puis il emmena Me-

rouée à Soissons, laissant Brunehaut à Rouen. Mais
ayant été attaqué peu de temsaprès)il commença à
se défier de Merouce, il lui ôta les armes & lui don-
na des gardas

: puis il lui fit donner la tonsure&l'ha-
bit clerical; & enfin il le fit ordonner prêtre

, & l'en-
voya dans le Maine, au monastere de S. Calais, pourapprendre les réglés de la vie ecclesiastique.

*
Saint Germain eveque de Paris mourut l'an 576.

le vingt-huitième de Mai, comme il avoit prédit
:

car quelques jours auparavant il fit venir son secre-
& commanda d ecrire au-dessus de ion lit

ces paroles
: Le cinquième de calendes des Juin, quiestlemême jour. Il vécut environ quatre-vingt ans.

-Il prêchoitavec une grande force
: on lirait à sa ta...ble des livres de pieté

: en voyage il parloit de Dieu
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ou chantoit [es, louanges. Il disoit toujours l'office

tête nuë ,
même à cheval, quoiqu'il tombât de la

pluie ou de la neige. Souvent il se levoit la nuit pour
chanter dails,1,"geife cinquante pseaumes avant que
d'éveiller les autres r & après avoir souffert un grand
froid

,
il se recouchait afin quepersonne ne s'en ap-:

perçue. Souvent aussi il demeuroit dans l'église de.
puis la troisiéme heure de la nuit, c'est>à-dire, neuf

heures, jusqu'au jour :
tandis que les clercs se suc-

cedoient pour chanter les nodurnes tour à tour.
Après s'être ainsi fatigue ,

il ne laissoit pas d'écouter
les plaintes des pauvres & des affligez, & d'aller me.

n1e au-devant.
Sa vie a été écrite par Fortunat, qui y raconte plu-

sieurs miracles, & quelques-uns dont il avoit été té-
moin. Il nomme les personnes & les lieux, &c marque
les circonstances. A Bourges saint Germainétant ve-

nu pour l'ordination de l'évêque Felix en 5 6o.un Juif
nommé Algérie se convertit a sa prédication : mais sa

femme ne vouloit point recevoird'instruétion.Saint
Germain après lui avoir fait parler, y alla lui-meme,

& comme elle ne vouloit pas seulement le regarder,
il lui mit la main sur le front. Les assistans virent sor-

tir de ion nez des étincelles ôc de la fumee ; & elle

avoua jusques-là qu'elle n'avoit pu regarder le saint

. en face. Elle demanda à être chrétienne avec toute
sa maison

,
& plusieurs Juifs suivirent l'exemple de

cette famille. Vers la même annee 560. il alla a Au-

tun pour l'ordination de Syagrius, 8c y guerit Flo-

rentin homme illustre
,

depuis évêque de Mascon,
d'un coup'qui lui faisoit sortir l'oeil hors de la tête.

Saint Germain fut enterré dans l'oratoire de Saint

AN. 576.

1

e. 6 3.

e. 64.



&ymphonen près l'eglile desaint Vincent,dans la-
quelle il fut transféré depuis, & qui porte aujour-
d'hui son nom. Le roi Chilperic fit son épitaphe en
vers latins. Son successeur dans le siege de Paris fut
Ragriemode son disciple

, que d'autres nomment
Raymond.

Peu derems après ion ordination il alla à Tours,
& s'y trouva quand Merouée fils de Chilperic vint
s'y refugier. Gontran Boson capitaine du roi Sige-
bert, quiétoit dansl'église desaint Martinde Tours,
alant appris que Merouée étoit à saint Calais, lui
envoïa le sojudiacre Riculfe

, pour lui conseiller de
venir au même asyle. Merouée vint donc à Tours,
& entra dans l'église de saint Martin la tête couver-
te , & vêtu d'un habit seculier, quoiqu'il eût été or-donné prêtre. L'évoque Gregoire celebroit la messe,
& les iportes de l'église étoient ouvertes. Après la
messe Merouée demanda les eulogies

:
c'étoit ce qui

.ressoit des pains offerts & non consacrez.L evêque
Gregoire le refusa

: Mais MerQuée commença a dire
tout haut, qu'il ne devoit pas Le suspendre de la
communion, sans le confentementdesautresévê-
ques. Gregoire consulta Ragnemodeévêque de Pa-
ris, quiétoit present, & pardonavis donnales e1110-
gies à Merouée, craignant d'être catfse de .la mortde plusieurspersonnes, que ce prince .menacoic, s'il
le rejettoit de sa communion. Gregoire envoïa mroi un diacre pour l'av-er-tirde la fuite de Merouée.,
avecle mari de sà niece

, qui avoit asfaire a la cour.Mais Fredegonde les prenant pour des espions, les
fit exiler, & Chilperic envoïa dire à l'évêque Gre-
goire: Clussez de l'église cet apostzt, autrement je
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mettrai en feu tout le'païs. L'évcque répondit par
ses lettres

:
Il est impossible que ce. qui ne s'est pas

fait du tems des heretiques arrive sous un roi chré-

tien. Par ces heretiques il entendoit les Gots Ariens

qui avoient respe&é l'asyle de saint Martin. Sur cette
réponse Chilperic e'nvoïa une armée a Tours. C'é<

toit la seconde année du regne de Childebert,c'est-

à-dire l'an 577- ..Merou'¿e voyant son pere dans cette resolution,,r

•s'avisa d'aller trouver Brunehaut
,

qui étoit dans le

royaume de Childebertson fils.Car disoit-il, à Dieu

ne plaise qu'à cause de moi l'église de saint Martin
souffre violence, ou que l'on usurpe ses terres. Cepen-
dant Gontran Boson, réfugié au même asyle, en-
voïa consulter une devineresse, qui répondit : que
le roi Chilperic mourroit cette année

-, que Merouée

feroit enfermer ses freres, & prendroit seul tout le

roïaume: que Boson gouverneroit cinq ans, & le

sixiéme seroit eveque d'une ville sur la Loire : c 'est-

à-dire Tours. D'ailleurs le roi Chilperic persuadé

que Boson avoit tué son filsTheodebert, dans une
bataille donnée du tems de Sigebert, le vouloit ti-

rer de l'asyle. Il envoya donc par un diacre nomme
Baudegile, une lettre au sepulchre de saint Martin ,
par laquelle il le prioit de lui écrire

,
s'il etoit permis

de tirer Boson de son église. Avec cette lettre le

diacre mit sur le tombeau du saint un papier blanc
,

& attendit trois jours la réponse
:
mais n'en ayant

point reçu il retourna vers Chilperic ; & le roi en-
voya d'autresgens^quifirent jurer à Boson de ne paine

Sortir de cette église à l'insçu du roi. Boson le ju-

xa,'rprenant à témoin le tapis de l'autel: mais il

ne



ne comptoitpour rien ses sermens.
Merouée de son côté ne croyant pas à la devine-

rêne, mit trois livres sur le tombeau de saint Martin :
le psautier, les rois, les évangiles ; & veillant toute
la nuit ,.il pria le saintde lui faire connoître ce qui
lui devoit arriver, & s'il parviendroit au roiaume.
Puis il passa trois jours de suite en jeûnes

, en veilles
&en prieres; & s'approchant du sàcré tombeau, il
ouvrit le livre des rois ,-& le premier verset de la pa-
ge qu'il trouva, portoit : parce que vous avez quitté
le Seigneur votre Dieu, pour suivre les dieux étran-
gers, il vous a livré aux mains de vos ennemis. Les
passages des deux autres livres étoient aussi funestes

:ainsi Merouée après avoir pleuré très-long-tems au
sepulchre de saine Martin, le retira avec BaCon, ac-
compagne de cinq cens hommes, pour aller trouver
Brunehaut. On voit ici un exemple de cette divina-
tion

,
nommée les sorts des saints, déjà défenduepar

tant le conciles.
Cependant Chilperic aïant appris que Pretextat

eveque de Rouen, faisoit des presens au peuple con.
tre les intérêts, le fit venir près de lui ; & l'ayant
examiné, il trouva que Brunehaut lui avoit laissé de
ses biens en dépôt. Il s'en sàisît, & fit arrêter Pre-
textat jusques à ce qu'il fût jugé par les évêques.
Pour cet effet il en assembla à Paris jusques à qua-
rante-cinq

,
qui tinrent le concile dans l'église de

laine Pierre. Le roi parla ainsi à Pretextat en leur
presence: Eveque,à quoi avez-vous pense de marier
mon ennemi Merouée, qui devoit être mon fils,avec
sa tante ? Ne sçaviez-vous pas ce que les canons ont
ordonné sur ce sujet?Vous n'en êtes pas demeuré làt
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vous avez de concert avec lui, donné des prêtons

pour me tuer. Vous m'avez fait un ennemi démon
fils : Vous avezseduit mon peuple par argent, pour
violer la foi qu'il m'a promise, & vous avez voulu
faire passer mon royaume en la main d'un autre.
Tandis qu'il parloitainsi, les Francs qui étoient pre-
sens en grand nombre

,
fremissoient de colere, &

vouloient rompre les portes de réglise,pour en ti-

rer l'évêque & le lapider : niais le roi les empêcha.

Et comme Prétextâtnioitles faits avancez par le roi,
on fit paroître des témoins qui montroient des cho-
ses qu'il leur avoit données, disoient-ils

,
afin qu'ils

promirent fidelité à Merouée. Il répondit: Vous
dites vrai, je vous ai souvent fait des presens, mais

ce n'étoit pas pour chasser le roi de sbn royaume.
Vous m'avez donné de bons chevaux & d'autres
choies, pouvois-jemanquer à témoigner ma recon-
noissance ?

Le roi s'étant retiré à son logis, les évêques de-

meurerent assis dans la sale secrete de l'église de S.

Pierre & comme ils conferoient, Aëtius archidiacre
de l'église de Paris, vint tout d'un coup, & leur dit :

Ecoutez-moi, évêques qui êtes ici assemblez. C'est
maintenant que vous acquerrez de la reputation &
de la gloire

, ou que perlonne ne vous regardera
plus comme des évêques, si vous n'agissez vigoureu-
sèment, & si vous laissez périr votre frere. Personne

ne répondit à ce discours, craignant la fureur de la

reine
,

qui poussoit cette affaire. Comme ils étoient
ensilence, Gregoire de Tours dit: Soïez attentifs
à mes discours, saints évêques

, vous particulière-

ment qui approchez du roi avec plus de familiarité.



Donnez-lui un conseil digne de vous: de peur qu'il
n'attire la colere de Dieu, s'emportant contre un de
sis ministres, & qu'il ne perde son royaume & sa
gloire. Et comme ils gardoient toujours le silence,
il ajoura: Souvenez-vous de la parole du prophète,
qui dit: Si la» sentinelle voit le péché de l'homme

,& ne l'avertit pas, il est coupable de la perte de son
ame.Puis il leur rapporta l'exemple recentde Clodo-
mir,qui n'eut point d égard à la remontrancedesaint
Avit, pour épargner Sigismond ; & l'exemple plus
ancien de l'empereur Maxime, qui contraignit saint
Martin de communiquer aux Itaciens. A tout cela
les évêques ne répondirent rien, tant ils étoientéton-
nez & interdits. Mais il y en eut deux qui pour flater
le roi, lui allerent dire, qu'il n'y avoit perfonneplus
opposé à ses intérêts que Gregoire.

AulIi-tôt Chilperic l'envoyaquérir par un de Ces
courtisans. Gregoire le trouva debout auprès d'un
cabinet de feuillées

, ayant à sa droite Bertran évê-
que de Bourdeaux, & à sa gaucheRagnemodeévê-
que de Paris. Il y avoit devant eux un banc couvertde pain& dediverses viandes. Le roi ayant apperçû
Gregoire, lui dit : Evêque, vous devezjuflicea toutle monde, 6c je ne la puis avoir de vous : mais vousfavorifez l'injustice, & vous accomplie le prover-be, que jamais corbeau n'arrache l'œil du corbeau.
Gregoire répondit : Si quelqu'un de nous s'écarte du.
chemin de la juflice, vous pouvez, seigneur, le cor-riger : mais si vous vous égarez, qui vous ramenera ?
Nous vous parlons, vous nous écoutez, si vous vou-lez: si vous ne voulez pas, qui vous condamnera

4
si-

non celui qui a dic,qu'il est la iustice ? Le roi lui rê-:
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pondit encolere : tous les autres me font justice, il
n'y a que vous qui me tarefusez. Mais je sçai bience

que je ferai pour vous décrier parmi le peuple, &
faire connoître à tout le mondevotre injustice. J'af-
semblerai le peuple de Tours, & je leur dirai: Criez

contre Gregoire, qui ne fait justice à personne : puis
quand ils crierontainsi, je leurRépondrai :

Moi-mê-

me, tout roi que je suis, je n'en puis avoirjustice. Si

je suis injuste, reprit Gregoire, celui-là le içait, qui
connoît le secret des coeurs. Pour ces cris du peuple ,
on sçaur3 bien que vous les aurez excitez, & ils vous
nuirontplus qu'à moi. Mais à quoi sert tout cedis-

cours, vous avez la loi & les canons, examinez-les;

& si vous ne les observez, sçachez que le jugement
de Dieu vous menace.

Alors le roi voulant l'adoucir
,

lui montra un po-
tage qu'on avoit mis devant lui, & dit : Je l'ai fait
préparçr pour vous. Il n'y a que de la volaille

, &
quelque peu de poix chiches. Il faut croire que Gre-
goire, comme la plûpart des saints évêques, vivoit
ordinairement de légumes, & mangeoit plûtôt de la
volaille que de la grosse viande, comme moins nour-
rissante. Voyant donc que le roi vouloit le flater

,
il

dit: Notre nourriture doit êrr-e de faire en toute occa-
sion la volonté de Dieu, sans nous arrêter à ces déli-

ces. Mais vous qui accusez les autres d'injuÍ1:ice,pro-

mettez de ne point tran{gresferla loi, ni les canons.
Le roi étendit la main, & en jura par le Dieu tour-
puissant. Puis Gregoire prit du pain & du vin, & se

rerira.
La nuit, après que l'on eut chanté les noéturnes,

Grégoire,entendit frapper rudement à sa porte. Il



envoya ouvrir, c'étoit des géns de la partdeFrédé-
gonde, qui venoient le prier de ne lui être point
contraire, & lui promettoient deux cens livres d'ar-
gent, s'il faisoit condamner Pretextat : disènt qu'ils
avoient déja parole de tous les autres évêques. Gré-
goire répondit : Quand vous me donneriez mille
livres d'or & d'argent: puis-je faire autrechose que
ce que Dieu commande ? Je vous promets feulement
de suivre ce que les autres ordonneront selon les ca-
nons. Les envoyez de Fredegonde n'entendant pas
ce qu'il vouloitdire, le remercièrent & se retirerent.
Le matin quelques evêques le vinrent trouver,pour
lui faire une semblable proposition, & il leur répon-
dit de même.

Quand ils furent assemblez dans l'église de saint
Pierre

,
le roi s'y trouva dès le matin, & leur dit

:
Un évêque convaincu de larcin, doit être déposé
suivant les canons. Ils demanderent quiétait levê-
que accusé de larcin. Le roi répondit: Vous avez vu
les choses qu'il nousadérobées.En effet, il leur avoit
montré trois jours auparavant deux balots pleins de
diverses choses précieuses, estimez plus de trois mille
sous d'or, & un sac qui en contenoit en espèces envi-
ron deux mille : disànt que tout cela lui avoir été pris
par Pretextat. Je croi, dit Pretextat, que vous voussouvenez,que quand la reine Brunehaut partit de
Rouen, je vins vous trouver, & vous dis que j'avois
en dépôt cinq balots de ses meubles

: que ses gens
venoient souvent me les redemander

,
& que je ne

voulois pas les rendre sans votre ordre.Vous me dîtes:
Rendez à cette femme tout ce qui lui appartient, de
peur que ce ne Ibit une cause d'inimitié entre mon
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neveu Childebert & moi. Etant donc de retour à
Roüen, je rendis un balot aux gens de Brunehaut:

car ils n'en pouvoientporter davantage.Ilsrevinrent
demander les autres : je vous consultai encore, vous
me dîtes: Défaites-vous, défaites-vous de tout cela,
de peur que ce ne soit une cause de scandale. Je leur
donnai encore deux balots, les deux autres sont de-

meurez chez moi. Pourquoi donc me calomniez-

vous maintenant
,
enm'accusant de larcin, lorsqu'il

nes'agit que d'undépôt?Le roi repartit: Si etéroitun
dépôt pourquoi avez-vous ouvert un de ces balots,
& mis en pieces un drap d'or

, pour le donner à des

gens qui me vouloient chasser de mon royaume ? Je
vous ai déjà dit, reprit Pretextat, qu'ilsm'avoienc
fait des presens, & que n'ayant pas en main dequoi
leur donner, j'en ai pris de-là

: comptant pour mien

ce qui étoit à mon fils Meroue'e
, que j'ai levé des

fonts de baptême.
Le roi Chilperic se retira confus

, & appellant
quelques-uns de ses confidens

,
il leur dit : Je sçai

que l'évêque dit'vrai, mais que ferai-jepour conten-
ter la reine ? Puis il ajouta : Allez lui dire, comme de
vous-mêmes : Vous sçavez que le roi Chilperic est
bon, & qu'on le porte aisément à pardonner. Hu-
miliez-vous devant lui, & dites que vous avez fait ce
qu'il vous reproche. Alors nous nous jetterons tous
aies pieds, & nousobtiendrons votre pardon. Pre-
textat seduitpar ce discours; promit de saire ce qu'on
lui proposoit. Le lendemain lesévêques étant assem-
blez au même lieu, le roi dit à Pretextat : Si vous ne
faisiez des presens à ces gens-là que par reconnoii-
sànce, pourquoi leur avez-vous demande de jurer



fidélité à Merouée ? Pretextat répondit : J'avoue que
je leur ai demandé leur amitié pour lui ,& sij'avais

pu, j aurois appellé à son secours, non seulement un
homme, mais un ange du ciel : parce qu'il étoit,
comme j'ai déjà dit, mon fils spirituel par le baptê-
me. Et comme la dispute s'échaufoit, Pretextat se

prosterna à terre, & dit
:
J'ai péché contre le ciel &:

contre vous roi très-misericordieux, je suis un homi-
cide abominable

,
j'ai voulu vous faire mourir, 8c

mettre votre fils sur votre trône. Le roi de son côté
se prosterna aux pieds des évêques, en disant: Ecou-
tez très-pieux évêques, le crime execrable que con-
fesTe l'accusé. Les évêques les larmes aux yeux, rele-
verent le roi de terre. 1t commanda que Pretextat
sorrit de l'église,& se retirât à son logis.

Alors il envoya au concile un livre de canons,où 4

l'on avoit ajouté un nouveau cahier
, contenant de

prétendus canons des apôtres, qui portoient : L'é-
vêqueconvaincu d'homicide, d'adultere de par-
jure, doit être privé du sacerdoce. Après cette lec-
ture , comme Pretextat étoit tout étonné

,
Bertran

de Bourdeaux lui dit: Ecoutez, mon frere puisque
vous êtes dans la disgrace du roi, vous ne pouvez
avoir notre communion qu'il ne vous ait pardonné.
Ensuite le roi demanda

, ou qu'on lui déchirât sa
tunique, en signe de déposition, ou que l'on recitât
sur sa tête le pseaume cent huitiéme, qui contient
les malédictions de Judas, ou que l'on écrivît contre
lui une sentence d'excommunication perpetuelle.
Gregoire, resifla à ces propoHrions, fondé sur la
pro¡ncff"e du roi de ne rien saire que suivant les ca-
nons. Alorj> Pretextat fut enlevé de la presence des



évêques, & mis en prison : d'où s'etant échappe de

nuit, il fut cruellement battu & relegué en uneisle
de la mer près de Coutance, peut-être l'iflede Jersai.

Tel fut l'événementde ce concile, dont Gregoirede
Tours nous a conservé le récit. A la place de Pre-

textat, on mit à Rouen Melanius , qui y demeura

jusques à la mort de Chilperic. On croit que le livre

des canons que Chilperic envoya à ce concile,était
la collection de Denis le Petit: excepté les canons
des apôtres, que l'onne tenoit pas pour autentiques.
Celui qui fut lû en ce concile, est le vingt-quatrié-

me: mais on y avoit ajoûté le mot d'homicide, qui

ne se trouve point dans le texte.
Cette année 577* secondé de Childebert, il y eut

une dispute sur la Pâque. Rome avec l'Orient sui-

vant le calcul des Alexandrins & de Denis le Petit,
la celebra le vingt-cinquième d'Avril. L eglise de

Tours & quelques autres de Gaule, la firent le qua-
torzième des calendes de Mai, c 'est-à-dire, le dix-

huitiéme d'Avril
,

suivant le cycle de Viétorius.

D'autres avec les Espagnols, la firent le vingt-unie-

me de Mars, le propre jour de l'équinoxe.
La même année 577. le pape Benoît mourut après

quatre ans de Fontificat, & fut enterre a s.,iint Pierre

le trente-unième de Juillet. En une ordination au
mois de Décembre

,
il fit quinze prêtres, trois dia-

cres, & vingt-un évêques en divers lieux. Son suc-

cesseur fut Pelage second, Romain
,

fils deVinigil-

de, qui tint le liege douze ans. Il fut consacré sans

attendre l'ordre de l'empereur: parce que les Lom-
bards tenoient Rome assiegée

,
& ravageoient l'I-

talie. Ils faisoient même des martyrs. Car ayant
pris

AN. 577-

Greg. VII. biss.e.
16.& 19.

V.Coint.an^77'
n. L6. 42..

a

Greg- v. bijl, c.
ï7.

XXXIV.
AMort deBcnoît.

Pelage II pape.
Lib. .Ponti
Sup. n. 11.

Greg. III. dial.
c. i7.



pris quarante paysans, ils voulurent les contraindre
a manger des viandes immolées aux idoles, en les

menaçant de mort : mais ces bonnes gens demeure-
rent fermes, & turent tous tuez. Les Lombards si-
rent mourir de même quarante autres prisonniers,
pour avoir refusé d'adorer une tête de chévre qu'ils

avoient immolée au démon. Ilsruinèrent lemonas-

tere du Mont-Cassin
>

comme Taint Benoît lavoit
prédit

: mais aussi
,
suivant sa prophetie, ils ne prirent

pas un des moines. Ce fut la nuit que les Lombards
y entrerent, pendant que les freres dormoient. Ils
pillerent tout , & les moines s'enfuirent à Rome ,
emportant avec eux le livre de la regle, & quelques
autresécrits, avec le poids du pain, la mesure du vin,
& les autres meubles qu'ils purent sauver. Leur abbé,
étoit alors Bonet ou Bonitus, le quatrième depuis
saint Benoît. Le premier fut Constantin, le sécond
Simplicius, le troisiéme Vital. Le pape Pelage per-
mit aux moines réfugiez à Rome d'y bâtir un mo-
nastere près le palais de Latran,dont le premier abbé
fut Valentinien.

Pour reprimer les ravages des LombardsJe pape
Pelage envoya demander du secours à l'empereur

,& il employa pour cette négociation Gregoire, alors
diacre de l'église romaine

,
depuis pape , & le

,plus grand personnage de son siécle. Il étoit ne à
Rome d'une famille noble

; son pere Gordien étoit
sénateur, & possedoit de grands biens. Sa mere Sil-
vie est honorée comme iainte le troisiéme jour de
Novembre. Il comptoit entre ses ancêtres le pape
Félix quatrième, dont les petites filles> Tarsille &
Lmilienne

3
.soiit aussi comptées entre les Saints,
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Gregoire fut préteur de Rome; c'eir-à-dire,le prin-
cipal magistrat de cette grande ville pour la justice
civile. Il avoit dès-lors réiblu de se donner à Dieuy

& croyoit le pouvoir servir également sous l'éclat

des habits de soye & des pierreries
, que sa dignité

l'obligeoit de porter :
mais les soins des affaires lui

firent bien-tôt connoitre qu'il ne serviroit pas le
monde seulement'en apparence ?

& qu'il y tenoit
plus qu'il ne pensoit. Ainsi il differa longtems sou

entiere conversion. Enfin ayant acquis par la more
de son pere la libre disposition de ses biens

,
il fonda

six 1110nasieres en Sicile
, & leur donna en fond de

terre des revenus suffisans. Il en fit un septiéme à

Rome en sa propre maison, dédié en l'honneur de
saint André, & qui subsiste encore, occupé aujour-
d'hui par les Camaldules.

Gregoire le choisit pour sa retraite, & quittant
ses riches habits & ses meubles précieux, qu'il donna

aux pauvres, il prit l'habit monastique
>

6z avec plu-
sieurs autres il vécut premièrement sous la conduite
de l'abbé Hilarion

, & ensuite de Maximien. Gre-
goire s'appliqua tellement au jeûne & à l'étude des
livrez sacrez, qu'il s'affoiblit l'estomach, & tomboit

en syncope) s'il ne prenoitsouvent de la nourriture.
Ce qui l'affligeoit le plus, étoit de ne pouvoir jeû-

ner le samedi Saint, jour auquel, dit Jean diacre,

tout le monde jeûne
,

même les petits enfans. Il y
avoit au monastere de saint André un moine nom-
mé Eleuthere, qui avoit été superieur d'une grande
communauté près de Spolete

,
& dont on diioltqu'il

avoit ressuscité un mort. Gregoire alla avec lui a
l'oratoire, & demanda à Dieu avec beaucoup de

diac.

Tris.mer.in'Joh
c. 5.

6reg.Tur.tib.X.
c. 1•

70 i*. C. 7.

O;-eg.lll. dialog*
c. 33.



Lirmes qu'il pût jeûner au moins ce saine jour. Un
peu après il te sentit tellement fortifié

,
qu'il ne pen-

ioit ni à la nourriture ni g' sa maladie. Nonobstant
ses infirmitez

,
il étoit continuellement occupé à

prier, à lire, à écrire, ou à dider. Il se nourrissoit
de légumes cruës que lui fournissoit sainte Silvie sa

mere ,
alors retirée auprès la porte saint Paul, au

lieu nommé la Celle Neuve
,

où depuis il y eut un
oratoire en son nom , &: un fameux monastere de
saint Sabas. Elle lui envoyoit ces légumes trempées
dans une écuelle d'argent, que Gregoire fit un jour
donner à un pauvre, n'ayant plus autre chose en
main. Gregoireétoit dès-lors abbé de ion monastere
de saint André

: car quelque désir qu'il eût d'obéïr,
le consentement unanime des freres l'obligea à les

gouverner
Un jour pasfant- dans le marché de Rome, il vit

des e[clavesque l'on avoitexposez en vente, d'une
blancheur & d'une beauté extraordinaire. Il deman-
da au marchand de quel pays il les avoit amenez.
De l'isle de Bretagne

,
répondit-il, dont tous les ha-

bitans sont aussi bien-faits. Gregoire demanda s'ils
ctoient Chrétiens: Non, dit le marchand, ils sont
encore Payens. Alors Gregoire dit en soûpirant

:
Quel dommage que de si beaux visages soient sous
la puissance du démon ; En interrogeant encore le
marchand, il apprit qu'ils étoient de la nation des
Anglois, du pays nomméalors Deïri, à présent dans
le duché d'Yorc. S. Gregoire alla aussi-tôt trouver le
pape Benoît, & le pria instammentd'envoyer dans
la Bretagne des ministres de la parole de Dieu; &
comme il sçavoit que personne n'y voudroit aller

3
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il s'offrit lui-meme,si le pape le lui permettoit. Nott-
obstant la répugnance du peuple & du clergé de
Rome, le pape y consentit

, & souhaita que Dieu
bénît son entreprise. Mais les Romains nepouvant
solifirir son absence

,
tinrent conseil, & se partage-

rent en trois, pour se mettre sur les trois chemins
par où le pape pouvoit aller à saint Pierre

,
& lui

crierent
: Vous avez offense (aint Pierrey vous avez

détruit Rome, en laissànt aller Gregoire. Le pape
étonné envoya promptement des courriers pour
rappeller Gregoire

,
qui avoit déjà fait trois jour-

nées, & pressoit ses compagnons d'avancer, pré-
voyantce qui arriva. Mais il fut devancé par les cour-
riers du pape, & obligé, à ion grand regret, de re-
prendre le soin de son monastere. Le pape Benoît
voyant les progrès qu'il faisoit dans la vertu, le tira.
de ce repos, & l'ordonna un des sept diacres de l'é-
glise Romaine ; & Gregoire.[ervit en cette charge
avec autantd'humilitéque d'application.Peu de tems-
après le pape Pelage l'envoya à CP. en qualité d'apo-
crisiaire ou de nonce apostolique.

La face de la cour étoit changée
:

Juflin étant
tombé en phrénésie, déclara Tibere César

, P4i le
conseil de la femme l'imperatrice Sophie,l'an 574,
huitième de ion regne ,

indication huitième, le sep-
tlenle jour de Septembre, & lui donna le surnom de
Conû:andn. Tibere étoit natif de Thrace, de très-
grande taille & de bonne mine. On loue principa-
lement sa clemence, son désinteressement & sa libe-
ralité: telle que quand il fut le maître, il remit une
année entiere de tributs à tous les peuples, & soula-
gea particulièrement ceux qui avoient été pillez par

e.
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les Perses. Il cherissoit ses peuples comme un pere,
& comptoic leur félicité pour ion trésor.

Jean le Scholafi:ique patriarche de CP. mourut
le trente-unième d'Août, indiction dixiél11e,c'est-
dire, l'an 577. AulIi-tôr le peuple demanda aux
empereurs avec de grands cris le retour de saintEu-
tyquius, qui lui fut accordé. Il y avoit douzeans qu'il
étoit retire dans [Qll monastere à Amasée, métropole
du Pont, & il y avoit fait plusieurs miracles, princi-
palen1ent sur les malades

,
qu'il guérissoit par l'ap-

plication d'une huile benite. Il Soulagea aussi dans
la famine le peuple des provinces voisines, ravagées
par les Perses, & la farine de son monastere se mul-
tiplia par miracle. Il fut reçu à Constantinopleavec
un triomphe

, que l'on compara à. celui de Jesus-
Christ

: car il étoit monté sur un âne, le peuple por-
toit des rameaux ,

&: étendoit des manteaux où il de-
voit passer. On faisoit de grands cris de joye

, on bru-
loit des parfums ; la ville fut éclairée toute la nuit :
ce n'étoit que festins & réjouissances. Il entra le di-
manche troisiéme jour d'Odobre 577. & célébra
l'office à sainte S«>phie, 011 le peuple s'empressa tel-
lement à recevoir la communion de sa main

,
qu'il

la distribua depuis tierce ju[qu'à none pendant six
heures.

L'année suivante 578. l'empereur Justinse sentant
affoibli de maladie,déclara Tibere empereur, & le
fit couronner le vin^t-sixiémedeSepten1bre,indic-'
tion douzième. Apres quoi il ne vêcut que huit jours,
8c mourut le cinquième d'Octobre

, ayant regné en
tout près de douze ans. Ce fut donc à Tibere quesaint Gregoire fut envoyé nonce par le pape Pelage..
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Cet emploi ne lui ht pas quitter les pratiques de
la vie monastique. Il emmenaavec lui plusieursmoi..

nes de sa COn1111Unauté, pour s'exciterà la priere par
leur exemple, & se remettre par leur compagnie.de
l'agitation des affaires temporelles. Maximienabbé
du l110naitere de saint André

, 6c depuis évêque de
Syracuse

,
vint aussi trouver taint Gregoire à CP,

accompagnéde. quelques moines. A son retour il fut
battu d'une furieuse tempête

, &c ceux qui étoient

avec lui n'attendant plus que la mort, sedonnetenj:
le baiser de paix, & reçurent le corps & le sang de
Notre-Seigneur.Toutefois ils arriverent à bon port;
ce que saint Gregoire racontoit depuis comme un
miracle. On voit ici que l'on portoit l'Eucharistie
dans les voyages, même sur mer.

Saint Gregoire étant à CP. se crut obligé de ré-
sister au patriarche Eutyquius, qui avoit écrit qu'a.
près la re[urreétion notre corps ne seroit plus pal-
pable

,
mais plus subtil que l'air

: ce qui étoit un
reste des erreurs d'Origene. Ils entrerent en confe-

rence sur ce [ujet, & taint Gregoire luiobjecta ces
paroles de Jesus-Christ dans l'évangile

:
Touchez,

& voyez qu'un esprit n'a point de chair &c d'os. Eu-
tyquius répondit

:
Notre-Seigneur le fit pour oter a

ses disciples le doute de sa résurredion. Cela est
merveilleux, reprit saint Gregoire. que pour ôter le

doute à ses disciples, il nous ait donné sujet de dou-

ter. Eutyquius ajouta : Son corps étoit palpable

quand il le montra à ses disciples \ mais après avoir
confirmé leur foi, il devint plus subtil. A'quoi saine

Gregoire opposa ce passage de saint Paul :
Jesus-

Christ ressuscité ne meurt plus
:

d'où il conclut qu'il
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ne lui eit arrive aucun changement après sa résur-
ledion. Eutyquius lui objeûa ce qui est dit: que la
chair & le fang ne possederont point le royaume de
Dieu. A quoi laine Gregoire répondit, que la chair-
& le fang le prennent dans l'écriture en deux maniè-
res; ou pour la nature humaine en elle-même ou
pour la corruption du péché; & il en apporta les
preuves :

concluant que dans la gloire celeste la na-
•

ture de la chair reliera, mais délivrée des infirmitez
de la vie.

Comme Eutyquius demeuroit dans son opinion,
saint Gregoire fut obligé de rompre tout ioncommerce

avec lui. Ce que l'empereur Tibere ayant appris, il
les fit venir devant lui em particulier

; & ayant pesé
leurs raisons, il délibera de faire brûler le livre d'Eu-
tyquius. Au sortir de cette conference Gregoire &Eutyquius tombèrent tous deux malades

:
la maladie

de Gregoire fut très-violeme,mais celle d'Eutyquius
fut mortelle. Ce qui montre que cette dispute arriva
en 582..

Le pape Pelage cherchant de tous côtez des se-
cours pour l'Italie, en écrivit à Aunacaire évêque
d'Auxerre,dont il avoit reçu des lettres. C'est, dit-
i , par un esset de la providence que vos rois font
profession de la foi Catholique

, comme l'empire
Romain, afin qu'ils puissent sécourir Rome, d'où la '
foi leur est venue. Ne manquez donc pas de profi-ter de la confiance qu'ils ont en vous, pour leur
donner ce conseil, & les détourner d'avoir aucuneintelligence avec les Lombards. Cette lettre est du
cinquième d 'Odobre

,
la septiéme année de l'em-

pereur Tibere, c'est-a-dire, depuis qu'il eut été fait

1. Cor. xv 50.

Z>" A"r'j' ' 4*



César
, & par conséquent en 5 80.

Aunacaire étoit dans le royaume de Gontran,
qui de tous les rois François témoignoit le plus de
picte, comme on le voit par plusieurs de ses a&ions,
& par plusieurs conciles tenus vers ce tems-là

, a
quelques-uns desquels Aunacaire assista souscri-

vit. Il y en eut un à Châlon sur Saône la dix-hui-
tième année du regne de Gontran

-,
c'est-à-dire, en

57p. où Salonius & Sagittaire furent déposez. C'é-
toit deux freres, qui avoient été élevez & faits dia-

cres par saint Nisier évêque de Lyon, & de son tems
ordonnez évoques ; Salonius d'Ambrun

, & Sagit-
taire de Gap. Alors abandonnez à leur propre con-
duite

,
ils tombèrent dans les plus grands crimes ,

pillages
,

homicides, adulteres. Vicror évêque de
Trois-Châteaux, célébrant un jour la fête de sou
ordination

,
ils envoyerent une troupe de gens ar-

mez d'épées &: de fléches, qui fondirent sur lui, dé-
chirerent ses habits, battirent ses domestiques, pil..
lerent la vaisselle, &tous les préparatifs du festin. Le
roi Gontran l'ayant appris ; fit assemblerun concile
à Lyon,où saint Nifier présida. Salonius Sagittaire

y étant accusez, examinez &ç convaincus)furencdé-
posez de l'épiscopat.

Mais comme ils sçavoient que le roi leur étoic
-encorefavorable

>

ils s'adresserent à lui, & lui de-
mandèrent la permission d'aller à Rome trouver le

pape. Le roi la leur accorda, & leur donna même
des lettres. Quand ils furent devant le pape Jean, ils
lui exposerent qu'ils avoiçnt été déposez sans cause ;

& le pape écrivit au roi de les rétablir dans leurs
siéges

: ce que le roi exécuta auiTi-tôt,leur ayant fait

auparavant
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auparavant de grandes réprimandes. Mais ils ne se
corrigerent point :

seulement il se reconcilierent
avec l'évêqne Vidor, & lui livrèrent les hommes
qu'ilsavoient envoÏezl'insulter. Il les laiiTa aller sans
leur faire aucun mal, voulant pardonner à ses en-
nemis

,
suivant l'évangile. Toutefois il en fut puni

par les évêques, & suspendu de leur communion:
parce qu'après avoir formé devant eux une accusa-
tion publique, il avoit pardonné à ses ennemis ensecret & de son autorité privée, sans prendre leur
conseil. Mais Vidor fut rétabli dans la communion
par la faveur du roi.

CependantSalonius ôc Sagittaire s'abandonnoient
de jour en jour à deplus grands crimes. Ils portoient
les armes comme de laïques

:
ils se trouvèrent avec

le patrice Mommol en un combat contre les Lom-
bards, armez de calques 6c de cuirasses, & tuerent
plusieurs hommes de leurs propres mains. Etant irri- '

tez contre quelques-uns de leurs citoïens, ils leur
donnerent des coups de bâton

,
jusqu'à effusion de

sang. Les plaintes enfant été portées au roi, il les
fit venir . mais il ne voulut pas les voir qu'ils neie
fussent justifiez. Sagittaire irrité de ce traitement
s'emporta à des diseours insolens contre le roi ôc ses
enfans: de quoi le roi fut fort encolere, & leur sit
oter leurs valets, leurs chevaux & tout ce qu'ils
avoient. Il les envoïa en des monasteres éloignez,
où il les fit enfermer pour faire penitence: comman-dant sous des terriblesmenacesaux juges des lieux de
les faire garder par desgens armez,de peurque per-
sonne les visitat.

Le roi Gontran avoit alors deux fils, dont l'aîné
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étant tombé malade/es domestiques lui dirent:N'ous

vousdirons quelque chosesi vous voulez nous écou-

ter. Parlez, dit le roi. Peut-être, dirent-ils, ces évê-

ques condamnez à l'exil sont innocens, & nous crai-

gnons que le prince votre fils ne porte la peine de

ce péché. Le roi dit
:

Allez vîte les délivrer, & les

prier qu'ilsprient pour nosenfans. Salonius & Sagit-
taireétant ainsi sortis des monasteres^s'embrasserent,

comme ne s'étant vûs de long-tems, & retourne-
rent à leurs villes. Ils parurent convertis, ils jeu-
noient, ils faisoient des aumônes

,
ils récitoient le

pseautier tous les jours,ilspassoient les nuits en pye-
res. Mais cette dévotion ne leur dura pas long-tems.
Ils retomberent dans leur ancien désordre, passant
la plûpart des nuits dans le vin & la bonne chere ;

ensorteque quand les clercs chantoientdans l'église
les prieres du matin, ils étoient encore à table, sans
penser à Dieu, ni tenir compte de réciter leur office

:

quoique dès-lorstous les clercs & les évêques mêmes
fussent très-exa&s à y satisfaire. Au point du jour ils
passoient de la table au lit avec des femmes, & dor-
moient jusqu'à tierce, puis ils se baignoient & se re-
mettoient à table.

Enfin le roi Gontran fit tenir le concile de Châ-
Ion en 579. où leurs crimes furent examinez de nou-
veau. Outre les homicides Ôc les adulteres, ils furent

encore accusez de leze-majesté & de trahison. C'est
pourquoi ils furent dépeCez de l'épiscopat, & enfer-

mez dans l'églisede saint Marcel
:
c'est-à-dire,dans

le 1110nasiere que le roi Gontran avoit fondé à Chal-
Ion en l'homneur de ce saint martyr. Salonius & Sa-
gittaire s'échappèrent encore de cette prison, & me -

V. Mabill. de
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nerent une vie vagabonde
:

mais on mit a leur place
d'autres évêques

: a Gap, Aridius ou Arigius, & Eme-
rit à Embrun.

Ce fut aussi par ordre du roi Gontranque l'on tint
le premier concile de Mâconl'an

5 81. ou 5 85. le pre-
mier jour de Novembre

>
vingt 6c un évêques y affif-

terent, dont les quatre premiersétoient les archevê-
ques de Lion

,
de Vienne

,
de^Sens & de Bourses

\
& il y en a sept qui sont honorez comme saints. En
ce concile on fit dix-neufcanons, dont voici les plus
remarquables.Défenseaux clercs de porter des armes,
ou l'habit & la chaussure des seculiers, sous peine de
trente jours de prison lu pain & à l'eau. Défense aux
juges séculiers, sous peine d'excommunication, de
poursuivre aucun clerc ou le faire el11pri[onner) ex-
cepte pour crime :

c'ett-a-dire
,

homicide, larcin, ou
malefice. Défense aux clercs de s'accuser ou se pour-
suivre l'un l'autre devant le juge seculier, sous peine
aux moindres clercs de trente-neufcoups de disci-
pline

: aux clercs majeurs de trente jours de prison.
Tous leurs differends doivent être terminez par l'é-
vêque, les prêtres ou l'archidiacre. Les clercs doivent
se trouver les jours de fête auprès del'évêque

, pour
lui rendre leurservice. Depuis lasaisit Martin uf'qu'à
Nopl, on doit jeûner le lundi, le mercredi & le ven-
dredi

; ces jours-là celebrer le sacrifice comme en Ca-
rême

,
c'est-à-dire le soir, & lire les canons, afin que

personne ne prétende les ignorer.On croit que ce jeu-
ne ne regardoit que les clercs, &on y voit l'origine
de l'Avent.

La même année
5 83. vingt-deuxièmede Gontran,

fut tenu un concile à Lion, que l'on compte pour le
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troisiéme. Prisque évêquede Lion y présida
, & il y

assista en tout huit évêques, avec douze députez des
absens. On y fit six canons, dont le sécond recom-
mande aux évêques d'user de précaution dans les
lettres de recômmandation qu'ils donnentauxcaptiss,
èc d'y mettre la datte & le prix de la rançon. Il est
défendu aux évêques de celebrer hors de leuréglisè
les fêtes de Noël ou de Pâques, excepté les cas de
maladie ou d'ordre du roi. Les lepreux de chaque cité
& de son territoire, doivent être nourris & entre-
tenus aux dépens de l'église par les soins de l'évêque,
afin qu'ils ne soient pas. Vagabonds. C'est ce qui se
passoit sous le regne de Gonttan.

Le roiChilperic voulut se mêler aussi de la reli-
gion

,
mais bien plus avant ; & fit un écrit pour or-

donner que l'on nommât la sainte Trinité Ample-

ment Dieu
.,

sans disiinétion de personnes. Disant
qu'il étoit indigne de Dieu de lui donner le nom de
personne

, comme à un homme corporel
:
&soute-

nant que le même est Pere, Fils & saint Esprit. Après
avoir fait lire cet écrit à Gregoire dé Tours ,

il lui dit
Je veux que vous croiïezamsi

r vous Ôc les autres qui
enseignent dans leségli[es. Gregoire lui répondit :
Seigneur, quittez cette créance

>
& suivez celle que

les do&eurs nous ont enseignée après les apôtres
i,

comme S. Hilaire & saint Eusebe. Il entendoit celui
de Verceil

: croyez ce que vous avezvous-mêmecon-
fessé au baptême. Le roi lui dit en colère

: Je sçai
bien qu'Hilaire & Eusebe sont mes plus grands en-
nemis en cette matiere. Vous devez craindre, reprit
Gregoire, d 'offenser Dieu &; ses saints. Ce n'est pas
le Pere qui s'est incarné

y
ni Le laint Esprit j c'eû le

C<M. y.
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Fils : c'est lui qui a souffert
, & non pas le Pere ou le

saint Esprit; & cette diflindion de personnes nes'entend pas corporellement comme vous pensez
»mais spirituellement.

Le roi toujours irrité
,

lui dit
:

Je m'expliqueraià
de plus habiles gens que vous, qui seront de mon
avis; C*, peu de jours après S. Sa-lvius d'Albi étant
venu, il lui fit lire le même écrit. Le saint évêque
en eut tant d'horreur, que s'il avoit.pû atteindre aupapier il l'eût dechiré j &le roi voyant larésistance
des évêques, quitta son dessein. Il fit auffides hym-
nes & des messes qui ne furent point approuvées. Il
composa d'autres livres en vers, a l'imitation de
Sedulius

: mais il n'y observoit pas la quantité des
syllables. Il voulut ajouter quatre lettres à l'alpha-
bet

, & il envoya des ordres par toutes les villes de
son royaume pour f,,ilreinstruire ainsi les enfàns, &
faire corriger les anciens livres, silivanc cette nou-velle ortographe

: mais elle ne fut pas suivie. ChiL
peric mediloit volontiers des évêques, & les tour-noit en ridicule en son particulier. Il [eplaignoit
qu'il n'y avoit qu'eux qui regnoient

, & qui s'atti-
roient toute 1 autorite, & que 1 'églire possèdoit toutesles ricl-iesses. •

Saint Salvi, car c est sous ce nom qu'ilest plus
connu, après avoir long-temsvécu dans le (iecle.,&
çoursuivi les affaires temporelles avec les juges

,îans toutefoiss'abandonner aux vices de la jeunesse
quitta le monde par le desir d'une plus grande per--fcébon, & entra dans un monastere où il vécut
tong-tems & en fût élÚ abbé. Alors il conçut unplus grand amourpour la retraite & la mortification
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ôc s'enferma entièrement après avoir dit adieu a (a

communauté. Il nelaissoitpas de répondreauxétran-

cers qui le venoientvoir, de prier pour eux , & leur
Sonner des eulogies, qui souventgueriffoient les ma-
lades. Etant attaqué d'une grosse fievre, il pana pour
mort : on le lava, on le revêtit

, on le mit sur un bran-
card

,
& on passa la nuit à prier auprès de lui. Le len-

demain matin on le vit remuer ,
il parut s'éveiller

d'un profond sommeil, il ouvrit les yeux , & levant
les mains au ciel, il dit

:
Ah

! Seigneur ,
pourquoi

m'avez-vous renvoyéen ce séjourtenebreux. Il se le-

va entièrement guéri sans vouloir parler: mais trois

jours après il raconta comme deux anges l'avoient
enlevéau ciel où il avoit vu la gloire du paradis

, ôc

avoit été renvoyé malgré lui, pour vivre encore sur

la terre. Gregoire de Tours prend Dieu a témoin
y

qu'il avoit appris cette histoire de sa propre bouche:

& on peut croireque dans le tems qu'il parut mort ,
il vit ces merveilles, soit en songe, foit en vision iur<

naturelle.
Long-tems après saint Salvi fut tiré de sa cellule

,
& ordonné malgré lui évêque d'Albi. Au bout d en-
viron dix ans, la ville fut affligée d'une maladie con-
tagieuse

:
mais il ne Quitta point son troupeau,quoi-

que réduit à un petit nombre,&ne cessoit point d ex-
horter les malades à se préparerà la mort. Il étoit si

desinteresse
, que si onl'obligeoit à recevoir de l ar-

gent,il le donnoitaussi-tôt aux pauvres.Ilmourutvers
l'an

5 84. & eut pour successeurDéliré. L'égliie hono-

re S. Salvi le dixième de Septembre.
Le roi Chilperic fit mourir un seigneur nomme

Dacco , par la perfidie duducDracolen
,

qui ayant:
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surprisDacco le mena au roi à Braine, & contre son
serment lui persuada de luiôter la vie. Dacco voyantqu'il ne pouvoit éviter la mort

>
demanda la peni-

tence à un prêtre à l'insçû du roi & l'aïant reçuë il
fut executé. On voit ici la confession à l'article de la
mort,&lapenitence secrette

: car Dacco n'étoit plus
en état d'accomplir une penitencepublique. On voit
aussi que l'on n'accordoit pas la penitence sacramen-
telle à ceuxqui étoient condamnezà mort, puisqu'il
fallut la cacherau roi, & cet usage a duré lono--tems
depuis. D

Le roi Chilperic ayant appris que Leudaste comtede Tours avoit fait beaucoup de mal aux églises &
au peuple

3
l'ôta de cette charge, & Leudaste ennemi

depuis long
- teIns de l'évêque Grégoire

,
l'acculi

de vouloir livrer la ville au roiChildebert. Comme
Chilperic ne le crut pas ,

il ajouta que Gregoire
disoit que la reine Fredegonde commettait adufcer.e
avec Bertran évêque de Bourdeaux. Le roi Chilpe-
ric irrité

,
sit battre Leudaste à coups de poing &:

de pied, le chargea de chaînes
5

& le mit en prison.
Toutefois il fit assembler les évêques à Braine

,
à

trois lieuësde Soissons,& y fit venir Gregoire & Ber-
tran. Le roi y vint lui-même

; 8c ayant salué les évê-
ques & reçu leur benediétion

,
il s'assit. Alorsl'évê-

que Bertran interpella Gregoire, comme son accu-
Íàteur. Gregoire nia qu'il eût ainu parlé de la reine
& de lui : avoiiant toutefois qu'il l'avoit oui dire à
d'autres.

Le roi dit aux évcques:
: Commemon honneur est

interesse en cette cause
,

si vous croyez que l'on
doive entendre des témoins contre un évêque, les

Greg V.e.
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voici tous prêts
:

si vous croïez qu'il s'en faille rap.-

porter à sa conscience, dites-le, je suis prêt de vous
écouter. Le principal témoin étoit le soudiacre Ri-
cusse, à qui Leudaste avoit fait esperer l'évêché de

Tours. Les évêques admirerent tous la moderation
du roi, & dirent :

On ne doit pas croire un inserieur

contre un eveque ; & l'on convintque Gregoire après

avoir dit la messesur trois autels, se purgerait par ser-

ment ; & quoique cette maniere de se justifier fût
contraire aux canons, on la pratiqua à cause de l'in-
terêt du roi :

c'est ainsi qu'en parle Gregoire lui-

même. Les évêquesvinrent ensuite trouver le roi,, 8c

lui dirent :
L'éveque Gregoire a accompli tout ce qui

avoit été ordonné
: vous devez maintenant être ex-

communié avec Bertran, accusateur de son confrere.
C'est que Gregoire étant justifié, ils demeuroient
convaincus de calomnie. Moi, dit le roi, je n'ai dit

que ce que j'avois oui dire. Et comme ils lui en de-
mandèrent l'auteur, il dit que c'étoitLeudaste. Alors

tous les évêques furent d'avis que Leudaste qui s'étoit
absenté,fût excommunié de toutes les églises,comme

auteur du scandale & calomniateur de la reine & d'un
évêque

*, & ils en écrivirent une lettre qu'ils en-
voïerentaux évêquesabsens. On rapporte ce concile

de Braine a l'an 580.
Quatre ans après, 8c vers le commencement de

Septembre s84. le roiChilperic conclut le mariage
de sa fille Rigonte avec Recarede second fils de Le-
vigilderoi des Visigots en Espagne. Levigilde après
avoir eu deux fils d'une premiere femme

,
Herme-

nigilde & Recarede, se remaria avec Gosvinte,veuve
d'Athanagilde aussi roi des Visigots

,
dont elle

avoit
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avoit eu Brunehaut femiflbdu roiSigebert. Levigil-
de maria son fils aîné Hermenigilde avec Ingonde,
fille de Sigebert & de Brunehaut, & par conséquent
petite fille de Gosvinre, qui la reçut en Espagne avec
grande joie. Mais la religion les divisa bien-tôt: car
Ingonde étoit catholique très-fidelle, & Gosvinte
Arienne très-passionnée. Elle voulut persuaderàsa
petite fille de se faire rebaptiser ; & n'ayant pû la ga-
gner par ses caresses, elle entra en fureur, la pritpar
les cheveux, la jetta par terre, la frappalong-temsà
coups de pied ; & l'ayant mise en sang, la fit dépouil-
ler & plonger dans une piece d'eau, pour la rebapti-
ser par force

: mais Ingonde demeura toujours catho-
lique.

Elle convertitmême Hermenigilde son mari : car
le roi Levigilde son pere ,

lui ayant donné Seville
pour y faire sa residence, Ingonde le pressa tant de
se faire catholique

,
& saint Leandre évêque de Se-

ville l'instruisit si bien, qu'il se convertit après unelongue resistance. A la confirmation il fut nom-
mé Jean, mais il n'est connu que fous sbft ancien
nom d'Hermenigilde. Le roi son pere ayant appris
sa conversion, commença à persecuter tous les ca-tholiques: plusieurs furent bannis ou dépouillez de
leurs biens : d'autres battus, emprisonnez

,
mis à

mort, par la faim ou par divers supplices. Plusieurs
évêques furent releguez, les églises privées de leurs
revenus & de leurs privileges. Grand nombre de
catholiques furent pervertis par la crainte ou par
les liberalitez du roi : il en fit rebaptiser quelques-
uns ,

& des évêques mêmes, comme Vincent de Sa-
ragoce : c'était l'an 580. onziémedu regne defefcvi-

Id. V.hifit c. 3e.
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gilde. Mais l'année suivaffte 681. il assimbla à To-
ledeun concile de ses évêques Ariens

,
où il fut ré-

solu qu'on ne retvaptiseroir plus ceux qui se conver-
tiroient de la religion Romaine i & que l'on se con-
tenterait de leur imposer les mains, & leur donner
la communion. Il fut aussi résblu que l'on diroit

:
Gloire au Perepar le fils dans le saint Esprit ; & ces
décisions furent cause que plusieurs Catholiques se

pervertirent.
Cependant Hermenigildesçachant que son pere

cherchoit à le perdre
,

voulut s'appuïer du secours
des Grecs. D'un côté il envoya saint Leandre à C. P.
d'ailleurs il traita avec le gouverneur du peu que

• . «11»empereur avoit encore en Espagne
,

qui faisoit la
guerre aux Visigots, pour le conserver. Ainsi Her-
menigilde se révolta ouvertement: necachant pas,ditGrégoire de Tours, le jugement de Dieu qui le
menaçoit, pour s'attaquer à son perc, tout hereti-
que qu'il étoit. Mais ilcraignait tellement le reflen-
timent de son pere, qu'il refusa une conférence pro-
ppsée dé sa part. Ce que voyant Levigilde

,
il cor-

rompit le gouverneur Grec moyennant trente mille
fous d'or

: puis-il marcha contre son fils, qui s'a-
vança contre lui, ayant laissé sa femme dans Sevil-
le. Mais quand il fallut venir aux mains, les Grecs
abandonnèrent Hermenigilde

,
qui se refugia dans

une église voisine
: pour ne pass'exposèràperir de la

main de sonpere
, ou le faire perir de la siehne. Le-

vigilde lui envoya Recarede son autre fils, qui lui
promit avec serment qu'il ne seroit point maltraité.
Hermenigilde demanda que le roi son pere vînt
dans l'égHse

i il se prosterna à ses pieds
:

Levigilde
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le releva, le baisa
,

lui dit des paroles de tendresse,
& le mena à son camp. Mais ensuite il fit ligne à ses

gens quileprirent, & le dépouillerent de sès habits
pour lui en donner de pauvres. On luiôta tous ses
domestiquesà la réserved'un seul, & on le mena en
exil à Valence. C'était l'année 583. seconde de l'em-
pereur Maurice, & seiziéme de Levigilde. Il ne put
prendre Ingonde femme d'Hermenigilde

,
qui de-

meura entre les mains des Grecs : mais comme ils l'a-
menoient à l'empereur, avec sbn fils encore enfant,
elle mourut en chemin. Levigilde craignit que le
roi Childebert frere de cette princesse

, ne lui fît la
guerre pour la vanger : c'est pourquoi il chercha
l'alliance de Chilperic

,
& traita du mariage de son

second fils Recarede avec Rigonte fille de ce roi:
mais avant qu'elle arrivât en Espagne, Chilperic fut
tué; & ce mariage demeura sans execution. Saint
Leandre éveque de Seville étant arrivé à C. P. de la
part d'Hermenigilde, y trouva un nouveau patriar-
che & un nouvel empereur.

Le patriarche Eutychius vécut encore quatreans
depuis son rétablissement, & fit plusieurs miracles.
Etant âge de soixante & dix ans il tomba malade :
l'empereur Tibere le vint visiter

,
& le saint évêque

lui prédit qu'il mourroit bien-tôt lui-même. Saint
Gregoire étoitalors maladed'une fiévre violente ; &.
il apprit de ses amis, qui alloient visiter Eutychius

,que prenant en leur présence la peau de sa main, il
disoit

: Je confesse que nous ressuseiterons tous en
cette chair. Ce qui fut cause qu'après sa mort saint
Gregoire ne poursuivit plus cette erreur: d'autant
plus qu'il n'y avoit presque personne qui la suivît.
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Eutychius mourut le dimanche de l'oaave de Pâ-

que, cinquième d'Avril f82.Mais l'église Grecque
honore sa memoire le sixiéme. Six jours après on
élut en sa place Jean

,
diacre de la grande église de

Constantinople, surngmmé' le Jeûneur
,

qui tint le

siege treize ans.
L'empereur Tibere se tentant malade

,
déclara

Cesàr Maurice le cinquième jour d'Août de la mê<

me année J82. indiaion quinzième. Il lui fitépou-
ser sa fille Constantine, & en même tems le fit cou-
ronnerempereur par le patriarche Jean, le treizième
du même mois: puis il mourut le lendemain

, ayant
regné quatre ans depuis la mort de Justin. Maurice

en regna vingt. Il étoit né à Arabissè en Cappado-

ce ,
d'une famille originaire de Rome. Tibere lui

avoit donné le commandement de ses armées, dont
il s'étoit acquitté avec honneur. C'étoit un homme
de quarante-trois ans: sensé, sobre

, grave, qui se

communiquoit peu,& n'écoutoit pas toutes sortes de

discours. Il donna dès le commencement de son re-
gne de grands exemples declemence. Il étoit ami de

saint Gregoire
,

& l'estima jusqu à le faire parrain
d'un de ses enfans.

Maurice étant devenu empereur ,se souvint de la,

prédiftion de saint Theodore Siceote. Car l'empe-

reur Tibere l'ayant envoyé contre les Perdes, com-
me il revenoit après les avoir vaincus, passant en Ga-
latie

,
& touché de la réputation de ce saint

:
il vint

le trouver dans la caverne où il demeuroit, se prof-

terna à ses pieds, & le pria de demanderà Dieu, que
(on.voyage auprès de l'empereur fût heureux. Le

saint après avoir prié lui dit : mon fils
,

si vous vous

AN. 582.

Men,l. 6. Apr.

Theoph.p. zi 3.

XLV.
Mortde Tibere
Maurice empe-
reur.
Chr.Palc1).pag.
376.

Tbtopb. ibid.

Evetgr.Vjùft.

ç. i?

Evagr, VI. ç. Jo.

Vita S.Thlod.ap.
Boll. ii. jfpr, c.
7. n. 52..



iouvenez du martyriaint George, vous connoîtrez
bien-tôt que vous serez élevé à l'empire

, & alors je

vous prie de nourrir les pauvres. Comme. Maurice
avoit peine à le croire, saimThéodore le tira à part,
& lui dit nettement qu'il seroit empereur. La prédic-
tion étant accomplie, il lui écrivit, se recomman-
dant a ses prieres, & l'exhortant à lui demander ce
qu'il voudroit. Saint Theodore le pria de donnera
ion monasiere du bled pour les pauvres. Maurice en
accorda six cens boisseauxpar an,& envoya une cou-
pe à saint Theodore.

Ce saint étoit né dans la Galatie même à Siceon
près d'Anastasîople. Sa mere qui étoit prostituée
dans une hôtellerie, eut cet enfant d'un officierqui
passoit pour aller gouverner une province. Elle le
fit baptiièr incontinent après sa naissànce , prit grand
soin de son éducation ,ôc se.reduil-h elle-même à une
vie reglée. Dès son enfance il eut une dévotion par-
ticuliere à saint George

,
dont il y avoit une église

sur une montagne voisïne. Il embraila très-jeune la
vie solitaire

,
& se tint enferma dans une caverne,

depuis Noël jusques au dimanche des Rameaux
, ne

mangeant qug le samedi .& le dimanche, encore
n'étoit-ce que des fruits & des herbes

i & il observa
ce jeûne le reste de sa vie. Theodose évêque d'Anas
tafiople, touché de ses vertus ,

l'ordonna prêtre
,quoiqu'il n'eût encore que dix-huit ans. Ensuite

Theodore alla à Jérusalem, & reçût l'habit manas
tique daus la laure de Chozeba., près le Jourdain.
Erant revenu en son pays, il se fit faire une cellule de
fer comme une cage, & une. autre de bois pour l'hi-
ver: mais elles n'ayoient point de toit. Il étoit lui,
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même tout chargé de fer, & en portoit une cuiraÍ1è
de dix-huit livres, une croix longue de dix-huit pal-

mes , une ceinture, des souliers, des gants, le tout
de fer. Il fit un.grand nombre de miracles, qui lui
attirerent plusieursdisciples

: tant de ceux qu'il avoit
guéris, & qui ne le vouloient point quitter, que de

ceux qui lui étoient amenez par sa réputation. Son
premier oratoire de saint George étant donc trop
petit, il fit bâtir une belle eglise à l'honneur de S.

Michel: .-accompagnéede deux oratoires, un à droit
de la Vierge, un à gauche de saint Jean-Baptiste. Les

moines faisoient l'office dans celui de la Vierge: par-
ce que les malades & les possedez qui venoient

pour être guéris, demeuroient dans l'église de saint
Michel, qui étoit ouverte jour & nuit. Le plus cher
disciple de saint Theodore, fut Philunlene, que sa

mere lui avoit dànné en reconnoissance de la santé
qu'elle avoit reçûë de lui. Il le fit ordonner prêtre,
& J'établit superieur des freres ; & envoya son archi-
diacre à C.P. acheter des vases d'argent pour le ser-

vice de l'autel,parcçquil n'en avoit que de marbre.
Ensuite il fit encore bâtir une grandeéglise en l'hon-
neur de saint George, qui avoit à dro;t l'ancienora-
toire de ce saint, & à gauche un de saine Serge &
saint Bacche.

Timothée évêque d'Anastasiople étant mort,
les citoyens 8t le clergé allèrent trouver l'évêque
d'Ancvre métropolitain de la province, & lui de-
mandèrent pour évoque l'abbé Theodorc:..11 le leur
accorda avec joie, & donna ordre qu'on l'amenât.
C'éroit le tems de sa retraite

,
& il fallut le tirer de

force de sa caverne. Il fut donc mené à Ancyre, &

c. 6.
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•
ordonné évêque d'Anastasiople, où il continua ses
pratiques de vertu , & fit plusieurs miracles, rap-
portez dans sa vie par George

, un desesdi(ciples.
Saint Leandre étant à Constantinople^ fit amitié

parriculiere avec ['lint Gregoire :
fondée sur la con-fornliré, non seulement de langue & de profession,

mais de moeurs & d'inclinations. Car saint Leandre
avoit embrasse la vie monastique avant sbn épisco-
pat. Il étoit né à Carthagene; sonperese nommoit
Severien, & il avoit deux freres, Fulgence& Isido-
re, & une soeur nommée Florentine. Saint Gregoire
lui ouvritson cœur, & lui déclara tout ce qui lui dé-
plaisoit en lui-même. Comme après avoir differé sa
conversion, il s'etoitréfugié dans le monastere,où
il sè croyoit en sureté contre les tempêtesdu monde.
Mais, ajoutoit-il, vous me voyez rejette en pleine
mer, sous prétexte des affaires ecclesiasliques, pour
lesquelles on m'a envoyé ici ; & je ne respire qu'en la
compagnie de mes freres.

Pour s'occuper donc tintementavec eux, il com-
mença à leur expliquer le livre de Job, après qu'ils
l'en eurent presle souvent, & saint Leandre avec
eux. Il leur en exposa le commencement de vive
voix : puis il dicra des homelies sur le reste

; & ayantplus de loisir, il repassa tout l'ouvrage, & en fie ungrand commentaire divisé en trente'
- cinq livres.

C'est ce que l'on appelle les morales de saint Gre-
goire, parce qu'il tourne toutes ses explications sur
les mœurs ; & cet ouvrage a toujours été en grande
estime dans l'église. Il suit ordinairement* pour tex-
te la version de saint Jérôme, qu'il n(finme nouvel-
le, mais il cite aussi l'ancienne. Parce

,
dit-il

, que
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l'église Romaine se sert de l'un & de l'autre.
Saint Gregoire pendant son séjour à Constantino-

ple,fefitplufieursautres illustres amis, tant des per-
i'onnes les plusconsiderabIesdela cour, que des pré-
lats d'Orient: entre autres Euloge,quiavoitfuccedé
depuis peu à Jean dans le siege d'Alexandrie. On le

voit par quantité de lettres qu'il leur écrivit depuis.
Il s'acquitta de sa charge dJapocrisiaire avec une gran-
de autorité: les empereurs même le respeél:oienr, 8c

il procura souvent par les soins des secours à l'Italie,

comme il paroissoit par les lettres du pape Pelage.

Jean diacre nous en a conservé une ,
où ildit:Vous

pourrez representer à l'empereur
, que les perfides

Lombards nous ont fait souffrir tant de maux con-
tre leur propre serment, qu'il est impossible de les

raconter. Notre frere l'évêque Sebastiennousa aussi

promis de representer à l'empereur les besoins 8c

les perils de toute l'Italie. VoÏez donc ensemble com-
ment vous pourrez nous secourir promptement : car
les affaires publiques sont rcduites ici à une telle ex-
trémité, que si Dieu n'inspire à l'empereur de nous
envoyer au moins un maître de milice 8c un duc

,
nous sommes entièrement abandonnez, principale-

ment le territoire de Rome
,
où il n'y a point de gar-

nisonsi & l'exarque écrit, qu'il ne peut nous donner

aucun recours, n'érant pas en état de garder [onv'oi-
sinage.Dieu veuille que l'empereurnous assifle,avant

que l'armée de cette abominable nation s'empare des

lieux qui restent encore à l'empire. La lettre.est dat-
téc du quatrième d'(:)aobre indiétion troisiéme:c'cil-
à-dirc, en 584.

Pour secourir l'Italie
,

l'empereur Maurice en...

voya
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voy a cinquante mille ious d or a Childebert roi des
François, c{peranrqu'il en chasTeroitles Lombards.
Il marcha en effet contre eux; mais ils l'appaifèrent
par leurs sournirions& par leurs prélèns ; & la mort
de {on oncle Chilperic le rappella bien-tôt en
France. Ce roi fut tué à Chelles comme il revenoit
de la chane en 584. après avoir regné vingt

- trois
ans. Malculfe évêque deSenlis qui attendoit depuis
trois jours sans avoir pu le voir, prit soin de ses fu-
nerai!ks ; & après avoir passe la nuit en prieres auprès
du corps, le fit rapporter à Paris par eau, & l'en-
terra dans l'église de saint Vincent. Sa veuve Frede-
gonde craignant la peine de ses crimes, se refugia
dans l'église de Paris, sous la protection de l'évêque
Ragnemode. Elle avoit un fils de Chilperic, âgé
seulement de quatre mois, & nommé Clotaire, qui
succeda au royaume desonpere. Mais Gontran son
oncle, qui ressoit seul des fils de Clotaire premier,
avoit alors la principale autorité parmi les Fran-
çois.

Après la mort de Chilperie les citoyens de Roüen
rappellcrent leur évêguePretextat de ion exil, & le
rétablirent dans son liege avec grande joye. Quel-
que tems après il alla à Paris, & se'présènta au roi
Contran,lepriant de faire examinersa cause. La reine
Fredcgonde ion ennemie, disoit qu'il ne devoit pas
être reçu, ayant été déposé par le jugement de qua-
rante-cinq évêques. Gontran vouloit assembler un
concile pour ce sujet

: mais Ragnemode de Paris dit
au nom de tous les évêques, que Pretextat n'avoit
pas été déparé, & qu'on lui avoit seulement imposé
une penitence. Mcnalius qui avoit été mis à Rouen
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à la place de Pretextat, en étant chassé, se retira à
Rateüil dans le voisinage avec la reine Fredegonde

que Gontran y avoit releguée.
Cependant Gondebaud qui se disoit fils du roi

Clotaire premier, avoit fait un puissant parti & de
grandes conquêtes en Aquitaine; & plusieursévêques
l'avoient reçû dans leurs villes de gré ou de force :

entre autres Ursicini de Cahors & Bertran de Bour-
deaux. Ce dernier fit même ordonner Faustien évê-

que de Dax, par ordre de Gondebaud. Il ne l'ordon-
na pas lui-même, sous prétexte d'un mal aux yeux;
mais il le fit faire par Pallade de Saintes & par Oreste
de Basas. Gondebaud trahi par les liens, fut pris 8c
tué

5 & pour juger les évêques accusez d'avoir em-
brassé son parti, le roi Gontran indiqua un concileà
Mâconpour le dixième des calendes de Novembre,
la vingt-quatrième année de son regne, c'est-à-dire,
le vingt-troisiéme d'Odtobre 585.

Mais le vingt-troisiémede Mai de la même année
y

il assembla à Valence un autre petit concile de dix-
sept évêques, dont les trois premiersétoient Sapaudus
d'Arles, Prisque de Lion & Evantius de Vienne. Le
roi envoya à ce concile Astepiodotcson réferendaire

avec des lettres, par lesquelles il demandoit la confir-
mation des donations faites ou à faire aux lieux saintss

par lui, la défunte reine AuO:rechilde son épouse &
ses filles consacrées à Dieu, Ctoderge&Clodehitde.
Le concile la lui accorda,exprimantparticulierement
les regles de saint Marcel de Challon & de Saint Sym-
phorien d'Autun j & défendantsous peine d'anathê-

me aux évêques des lieux & aux rois, de rien ôter ou
diminuer de ces biens à l'avenir.
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A près ce concile, le roi Gontran fit un voyageà
Paris pour tenir lur les fonts le jeune Clotaire ion
neveu fils de Chilperic, ce qui ne futexecuteque six
ans après. Il passa à Orleans au commencement de
Juillet, & y fut reçu avec de grandes acclamations
du peuple, entre autres des Juifs, quitémoignoient
souhaiterquetoutes les nations luifussent soumises.
Il connut bien le but de cette flatterie

: sçavoir, queleur synagogue abattue depuis long-tems par les
chrétiens, fût rétablie

: mais à son dîner il protesta
qu'il n'en feroit rien. Ensuite il dit aux évêques qui
étoient présens: Je vous prie de me faire demain la
grace de me donner chez moi votre bénédiction

,afin que votre entrée mesoit salutaire
: c'est-à-dire,

qu'il lesinvitait à manger. Ils le remercierent tous
y&se leverent après son dîner; ce qui marque qu'ils yétoient assis.

Le lendemain matin, comme il visitoit les églises
pour faire ses prieres, il vint à saint Avit où logeoit
Gregoire de Tours, qui vint avec joïe au-devant de
lui, & le pria de recevoir la bénédiction de saint
Martin. ^Le roi 1 accepta, & ayant bû un coup &
prié l 'e"vc^que a dîner

,
il se retira content. Il étoit

fort irrité contre BertrandeBourdeaux & Pallade de
Saintes, comme ayant suivi le parti de Gondebaud.
Il ne les vouloitpoint voir ; & on eut bien de la peine
a obtenir qu il les admit a sa table. Il dit à Bertran :Je vous suis bien obligé d avoir si bien gardé fide-
lité à votre famille. Car vous deviezravoir que vous
êcesmon parent par ma mere, & vous ne deviez pas
amener contre moi un ennemi étranger. Puis se tour-
nant vers Pallade

: Je ne vous ai pas non plus, dit-il
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beaucoup d'obligation, vous qui vous êtes parjure
trois fois envers moi. Il fit aussi des reproches à Ni-
caise d'Angoulême & à Antidiusd'Agen:

: puis il lava

les mains, & ayant reçu la bénédiction des évêques,
il se mit à table avec eux. '

Au milieu du repas il dit à Gregoire de Tours
de faire chanter son diacre, qui le jour précèdent
avoit dit le graduel, puis il voulut que chacun des

évêques chantâtaussi un répons avec un de Íts clercs:

Il recommanda à leurs prieres le roi Childebert
,

qu'il regardoit comme son fils, &auŒ-tôrils ils firent

tous une prierepour l'un & l'autre roi, l'oncle & le

neveu. Enfin Gontran parla beaucoup contre Théo-
dore évêque de Marseille, l'accusant même d'avoir'
fait tuer le roi Chilperic. Le lendemain Gregoire de

Tours lui présenta Garacaire comte de Bourdeaux,
&:Bladaste qui avoient suivile parti deGondebaud,
&s'étaient refugiez à saint Martin. Comme il avoit
déja prié pour eux sans rien obtenir, il s'avisa de

parler ainsi au roi : Seigneur, écoutez-moi, mon
maître m'a député vers vous, que lui dirai-je, puif-

que vous ne m'avez voulu rien repondre? Le roi
étonné, lui dit

: Et qui est votre maître, qui vous a
envoyé? C'estsaint Martin, reprit Gregoire en sou-
riant. Le roi fit venir Garacaire &Bladaste, & après
leur avoir fait quelques reproches, il les reçut en
grâce.

Le dimanche le roi vint à l'église pour assister à la
messe. Les évêques firent officier Pallade, & comme
il commençoit la prophetie qui précedoit l'épitre

,
suivant l'uiàge de l'église Gallicane, le roi demanda
qui c'étoit, & l'ayant appris, il dit en colere : Quoi

*
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celui qui m'a toujours été infidele prononcera au-
jourd'hui ces paroles sacrées ? Je sortirai plûtôt de
réglée que de l'entendre. Et en effet il commença à
sortir. Les évêques troublez de l'affront que recevoit-
leur confrere, dirent au roi : Nous l avons vu a vôtre
table

, vous avez reçu la benediaion de sa main :
si

nous avions sçû qu'il vous fût odieux, nous en au-
rions pris un autre:permettez qu'il acheve. Pallade
s'étoit déja retire çonfus dans la sacristie ; mais le roi
le fit rappeller, & il acheva l'office. Ensuite lui Se
Bertràn mangeant encore avec le roi, s'échauffèrent-

l'un contre l'autre, & se firent de grands reproches
d'adultères & de parjures ;

plusieurs en rioient, mais
les plus figes en gemissoient. Et en se réparant du roi,
ils1 s'eiigagerent-

,
même par caution, de se trouver*

-

au concile le vingt-troisiéme d'Octobre. Il fit aussi

venir Theodore de Marseille pour se présenter au
même concile, & le tint quelque tems arrêté

: mais
ilne lui- fit point de'mal. à laprieredu roi Childe-
bert, a qui la ville appartenoit.

-

Enfin le jour étant venu ,
lé concile s'assembla à

Mâcon le vingt-troisiéme d'Octobre y 8 s-Il s'y trou-
va quarante-trois évêques,donr le premier est Prisque
de Lion, & il est nommé patriarche, titre qui sè

donnoit alors aux principaux métropolitains. Or
Lion etoit la métropole la plus considerable du
royaume de Gontran, & il y faisoit souvent sa rési-
dence. Il y avoit cinq autres archevêques en ce côn-
cile:sça-voir,Evanrillsde 'Tienne,Pretextat de Rouen,
Bertran de Bourdeaux

,
Artemius de Sens, Sulpice

de Bourges. Les plus connus d'entre les évêques
sont

,
Syagrius d'Autun, Oreste de Basas, Auna-
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caire d'Auxerre, Hesychius de Grenoble, Théodore
de Marseille, Pallade de Saintes, Papolusde Chartres,
Ragnemonde de Paris, Marius, d'Aventique ou de
Lausane, dont nous avons une chronique abregée
depuis l'an' 4.5 5. où finit celle de sàint Prosper

,
jusqu'à l'an 5.81. Elle contient principalement ce qui
s'est passé dans le royaume de Bourgogne, & yers le
lac de Geneve. Au second concile de Mâcon

,
as-

sifleretit encore sàinc Veran de Cavaillon, que l'é-
glise honore le dix-neuviéme d'oaabre

:
Ursin de

Cahors & Aridius de Gap, successeur de Sagittaire.
Il y avoit des députez de quinze évêques absens,
dont le premier étoit pour Sapaudus d'Arles. Enfin
il y avoit trois évêques sans siege

:
ravoir, Froni-

mius d'Agde, Promotus de Château-Dun, Faustien
de Dax.

Fronimius encourut la disgrace de Levigilde roi
des Visigots, à qui Agde appartenoit : parce que
l'on rapporta à ce roi, que lorsqu'Ingondepassoit

en Elpagne pour épouser Hermenigilde, cet évêque
ravoir exhorté à ne jamais se laisser inseéter de l'he-
résse. Levigilde lui tendit donc plusieurs pieges qu'il
évita ; mais enfin il envoya pour le tuer. De quoi
Fronimius étant averti, il quitta la ville d'Agde &
passa dans la dominationdesFrancs.Plusieursévêques
le reçurent & lui firent des réfeiis; & il s'attacha
au roi Childebert qui le fit élire évêque de Vence,
la neuviéme année depuis qu'il fut chassé d'Agde :
c'est-à-dire, en 5^8. Promotus étoit le prétendu
évêque de Château-Dun, dépose au concile de Paris

en j 7 3. Il fit de vains efforts auprès de Gontran pour
être rétabli, & rentra seulement dans la possession
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des biens qu'il avoit dans le territoire de cette yille.
Qaant à Faustien qui avoit été ordonné évêque

de Dax par l'autorité de Gondebaud, il fut déposé
dans ce même concile de Maçon : à condition que
les trois évêques qui avoiertt eu part à son ordina-
tion, Bertran

,
Pallade & Oreste, le nourriraient

tour à tour, & lui donneroient cent sous d'or par
an. On ordonna évêque de Dax un laïque nommé
Nicetius, quiavoir obtenu auparavant un ordre du
roi Chilperic pour cet effet. Ursicin évêque de-
Cahors avoit été référendaire de la reine Ultro-
gotte. L'évêque Maurïllon Ton prédecesseur se sen..
tantmalade à l'extrémité, le choisir pour remplir sa
place, & le fit ordonner de son vivant, la cinquième
année de Childebert,qui étoit l'an 580. Ursicin fut
excommunié pour avoir reçu Gondebaud, comme
il avoua publiquement. On lui imposa trois ans de.
penitence, pendant laquelle il ne couperoit point sa
barbe ni ses cheveux

,
s'ab!tiendroit de vin 'Se' de

chair, seroit interdit de ses fonctions
:
scavoir, de

celebrer la melïe, d'ordonner les clercs, de bcnir les
églises ou le saint chrême, de donner des eulogies :
conservant toutefois le gouvernement de son ég!ne.
Ursicin ne laissa pas de souscrire au concile aussi-bien
que Theodore de Marseille.., chassé deux fois de sa
ville par ordre du roi Gontran. Pretextat évêque de
Rouen, qui asïifloit au concile, y lut devant les
évêquesdes oraisons qu'il avoit composées pendant
son exil, &qui ne furentpas également approuvées
de tous. t ^

-

Ce concile de Mâcon fit vingt canons. Le premier
commande l'observatioridu dimanche, qui étoit fort
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nealigée, défendantce jour-la de plaider , fouspeine,
deperdre sa cause, & de se mettre en neccffité d'at-
teler des boeufs, sous peine aux puissans & aux en-

claves de coups de bâton : aux clercs & aux moines
de six mois d'excommynicatioti,,On doit fêter à
Ê$que pendant;jfix jours* & on ne doitbaptiser qu'a.

cette fête, au lieu que l'on le faisoit presque à toutes.
les fêtes des martyrs, & qu'à peine trouvoit-on deux

ou trois,.personnes pour être baptisées à Pâque. Le
concile ordonne, en même tenis à tous les fidej.es def
presenter leurs,e;-tfans à l'églisependant le Carêmes

afin qu'ils reçoivent a certainsjours l'impositioii des

mains
, & Fonction de l'huile sacrée. Car les examens

pu scrutins pour préparer au baptême, se faisoient
sur les enfans comme sur les. adultes. Il est ordonné à

tous les fideles tant hommes que femmes, de faire

tous les dimanches leur offrande de pain &de vin a
Taure!. Ordonné de payer les dixmes aux ministres

de l'église, suiy^nt la loi de Dieu & la coutume im-
mémoriale des chrétiens, sous peine d'excommunica-

tion :,c'efi:la la premiere loi penale pour la dixme
, que

j'aye remarquée.
Ohvoit dansOregoiredeTours plusieurs exemples

jd'évéques ôc de prêtres tirez de leurs églises, char-

gez de chaînes, battus & outragez en diverses ma-"

nières. C'étoic un effet des moeurs barbares, & pour

y remedier, ce concile recommande l'observation
des asyles. Il défend aux juges seculiers de tirer

un évêque par force de l'enceinte de son eglise.

Mais si on a un differend avec lui, ons'adressera au
métropolitain qui jugera seul ou avec un ou deux

iyêquesou en plein concile, suivant l'importancede
l'affairt?
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l'affaire. De même les prêtres & les clercs seront ju-
gez par leur évêque. Avant que de poursuivre les

veuves &c les orphelins, les juges s'adreiferont à l e-
vêque, & en (on absence à l'archidiacre,ou a un prê-
tre , pour regler leurs affaires. Les évêques exhorte-
ront tout le monde à l'hospitalité

; & pour la mieux
pratiquer eux-mêmes, ils n'auront point de chiens
dans leurs maisons, de peur que l'accès en soit moins
libre aux pauvres. On défend aussi aux évêques les
oiseaux de proïe. Les laïques honoreront tous les
clercs majeurs :

quand ils le rencontrent, si l'un ôc
l'autre est à cheval, le laïque ôtera son chapeau

:
si

le clerc est à pied, le laïque descendra de cheval pour
le saluer. Défense aux veuves, même des moindres
çlercs, de se remarier ; & aux clercs d'assister aux ju-
gemens de mort, & aux exécutions.

Le roi Gontran confirma les canons de ce concile
par une ordonnance

, qui enjoint de célébrer les di-
manches & les fêtes, en s'abstenant de tout travail
corporel, hors d'apprêter à manger ; & en général
il est: ordonné aux évêques & aux juges séculiers, de
corriger ceux qui n'observeront pas ces reglemens.
L'ordonnance est datée du dixième de Novembre, la
vingt-quatrième année de Gontran

*
c'est-à-dire, en

5 8 5
.Il observoit lui-mêmerçligiçusementle droitdes

asylesconfirmé en ce concile
; comme il sit voirdeux

utis après à cette occasion. Il célébroit à Châlon la
*fète de saint Marcel

*, & lorsqu'il s'approchoit de
l'autel pour COll1111unier, un homme s'avança com-
me pour lui parler

: mais dans l'empiétement un
coÚteau lui tomba de la main. On l'arrêta aussi-tôf)
ôc on trouva qu'il en tenoit encore un autre. On le
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tira hors de l'egliiè,&ilconfessà dans les tourmcns^
qu'il avoit été envoyé pour tuer le roi ^ & que l'on
avoit choisi l'église pour cet attentat , parce qu'il
étoit trop bien gardé par tout ailleurs. Ce qui mon-
tre que les rois n'avoient point de gardes dans les
églises. Les complices furent punis de mort :

mais

parce que l'assassin avoit été pris dans l'église, le roi
lui donna la vie,

Aunacaire évêque d'Auxerre, tinrun synode par-
ticulier dans ion diocèse, dont les canons semblenc

n être que l'exécution de ce concile de Mâcon,,où il.

avoit assisté
, tant ils y sont conformes. Il yen a qua-

rante-cinq, dont voici les plus remarquables. On
défend diverses superstitionsja plupart restes du pa-
ganiÍille

:
sç,,ivoir,, d'observer le premier jour de

Janvier r
se déguisant en vaches ou en ceris

, & se.

donnant desétrennes. On permet de donner
3

mais

comme on feroit un autre jour. Il est défendu d'ac-
quitter des voeux à des buissons, des arbres ou des
fontaines

:
ni de faire des pieds de bois ou des figu-

res entieres d'hommes, pour mettre dans les che-
mins. Défendu de s'assembler dans les maisons par-
ticulières

y
pour célébrer les veilles des fêtes. C'est

dans l'égliie qu'il faut veiller & accomplir sesvœux :

en donnant aux pauvres
?

écrits sur la matricule ou
catalogue de l'église, On défend en particulier les
veilles en l'honneur de saint Martin ; sans doute

parce qu'elles tournoient en abus. Il n'est pas per-
mis de consulter des sorciers ou des devins : ni de
s'arrêter aux augures , ou au sort du bois ou du
pain

, ou aux prétendus sorts des Saints. Il n'est pas
permis de saire des danses dans l'église

3
ou d'y faire
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chanter des filles, n'y d'y préparer des festins. On nedoit donner aux morts ni l'eucharistie, ni le baiser
de paix, ni envelopperleurs corps du voile de l'autel,
ni enterrer dans le baptistaire,ou mettre un mort sur
un autre; c'est-à-dire/sur un corps qui n'est pas en-
core consumé.

Il est défendu d'atteler des boeufs le dimanche,
ou faire d'autres travaux ,

de baptiserqua Pâques
,sinon ceux qui sont en péril de mort ,;

ni de porter
les enfans baptiser hors du Diocèse. De boire ou
manger à minuit la veille de Pâques

,
de Noël, oudes grandes fêtes ; il faut les solemniser iu[aues i

deux heures du matin. Défense de mettre sur l'au-
tel du vin miellé, ou quelqu'autre breuvage, que du
vin mêlé d eau. De dire deux messes par jour, sur unmême autel; principalement un prêtre après un évê-
que. On voit par-là que le nombre des messes n'é-
.toit pas encore grand. Les femmes ne doivent pasrecevoir l eucharistie dans la main nuë ; mais avoir
chacune leur linge nommé dominical Les prêtres
doivent demander le chrême dès la mi-Carême. Ils
doivent tous venir au synode â la mi-Mai, & tousles abbez le premier de Novembre. Tous les prêtres
doivent envoyer, Ravoir le premier jour de Carême
avant l Epiphanie, afin de l'annoncer au peuple cejour-la. Defense aux veuves des prêtres

,
des dia-

cres ou des ioudiacres, de se remarier. La défense du
concile de Mâcon s @étetidoit à tous les clercs. Défen-
le aux clercs de regarder, tourmenter les criminels,
d animer a un jugementde mort, ni de sc porter pouraccusateurs

:
de chanter ou danser dans un festin.

Défense aux abbez & aux moines d'être parrain.
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Les archiprêtres ont l'autorité de corriger les pretro-,%

& même les laïques. A ce synode d'Auxerre afliste-

rent avec l'évêque Aunacaire sept abbez
, trente-

quatre prêtres, & trois diacres qui souscrivirentpour
des prêtres. Et l'évêque en Et confirmer les £tatuts

par le roi Gontran.
Ce même évêque regla les procédions qui se de-

voient faire tous les jours de chaque mois, par Ici
différentes paroisses de son diocèie

,
dont la ville

d'Auxerre etoit comptée pour la premiere yôc devoir
marcher le premier jour : Appoigny le sécond,
ainsi du reÍte. Il marqua aussi les églises d'Auxerre

y
oùse devoient terminer ces processions. Le premier
jour de Janvier à: saint Germain :

le premier jour der-

Février à saint Amatre
:

le premier de Mars a saint
Marien, & ainsi des autres. Il régla ceux qui de-
voient célébrer les vigiles dans l'église cathedrale de
saint Etienne chaque nuit de la semaine

: par où l'on
voit que diverses compagnies de clercs 6c de moines
s'acquittoient de cette fonction tour a tour. Mais il.

n'y a rien de marqué pour le samedi.
La reine Fredegonde regardoit toujours l'évêque

Prétextat" comme son capital ennemi, engagé dans
les interêts de la reine Brunehaut. Comme elle étoit
à Roüen

,
elle eut avec lui quelques paroles d'ai-

greur , & elle le menaçade le renvoyer en exil
:

mais
il lui répondit avec fermeté, lui reprochant ses cri-

mes ,
&: la menaçant du jugement de Dieu. Le di-

manche suivant il le rendit de bonne heure à l'é-
glise pour l'office, & après l'avoir commencé,il s'af-
sit ssir une forme. Alors un esclave de Fredegonde
s'approcha de lui

3
& ayant tire UQ couteaude la cein-
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turcl'en frappa fous l'ai/selle. Prétextat fit un cri pour
appeller le clergé à son secours

:
mais personne ne

branla. Il étendit sur l'autel ses mains sanglantes, &
après avoir fait sa priere, il fut porté dans sa cham-
bre &: mis sur (on lit. Fredegonde vint aussi-tôt le
voir,& dit

:
Nous n'avions pas besoin

,
saint évêque,

nous,ni votre peuple que cet accidentvous arrivât;
mais plut à Dieu qu'on découvrît le coupable

1 Et
qui a fait ce coup, dit Prétextât, linon la main qui a
tué les rois, & tant réj^ndu de iang innocent ? Fre-
degonde lui offrit ses medecins

; mais il répondit
:

Dieume veut retirer de ce monde
: mais toi, cause de

tant de maux, tu seras maudite, & Dieu vengera
mon sang. Après qu'elle se fut retirée ,il disposa de
ses affaires, & mourut.

Romacaire évêque de Coutances vint l'enterrer
:

les citoyens de Rouen, & particulierement les sei-

gneurs François furent sensiblementaffligez de cette
mort. Leudovalde de Bayeux, comme le premier
evêque de la province, prenant soin de l'église de
Roiien pendant la vacance duliège, écrivit à tous
les évêques, 6c de leur avis, il fit fermer les églises de
Rouen, afin que le peuple n'assistât point au serviçe
divin

,
juiques à ce qu'on eût trouvé l'auteur de ce

crime. Il fit prendre quelques hommes, qui décla-
rèrent dans les tourmens , que Fredegonde l'avoit
fait faire. Le roi Gontran l'ayant appris,envoya trois
évêques, Artemius de Sens, Veran de Cavaillon,&
Agrecius de Troyes

, pour informer de ce crime ,
avec ceux qui gouvernoient le jeuneClotaire.Mais les
seigneurs dirent aux envoiez de Gontran:Ces .1crions
nous déplaiient infiniment, ' nous vouions absolu*



ment en faire justice
:
toutefois si quelqu'un se trou-

ve coupable parmi nous., nous ne pouvons permettre
qu'on le mene devant votre roi :

puisque nous le pou-
vons punirpar l'autorité du nôtre. Sçachezdonc, re-
prirent les évêques, que si on ne montre l'auteur de

ce crime
>
notre roi viendra avec une armée,nlettre

tout ce pays à feu ôc àsang. Ils se retirerent sans avoir
d'autre réponse ;.protestantqu'ils ne souffriroient ja-
ma1s.., que Melanius, qui avoit été mis a' la place de
Prétextatpendant son exil, fit aucune fonction d'é.
vpque.

Cependant comme le bruit couroit par tout le

pays que Frédegondeavoit fait tuer Prétextat,elle ,voulant se justifier, fit prendre l'esclave qui avoit fait
le coup, le fit battre cruellement,comme lui ayant
par malice attiré ce reproche

,
& le livra au neveu

du défunt
; qui l'ayant mis à la question, l'esclave

déclara tout, & dit
:

J'ai reçu cent sous d'or de la
reine Frédegonde pour faire cette action : cinquante
de l'évêque Melanius, & autres cinquante de l'ar-
chidiacre de Roüen ; & de plus on m'a promis de me
mettre en liberté avec ma femme. A ces mots le ne-
veu de Prétextât tira son épée, & mit en pieces le cri-
minci

:
sbit par le droit des François, qui permettoic

aux parens de tuer le meurcrier,(bit comme un escla-

ve coupable & abandonné par sa maîtresse. L'église
honore saint Prétextâtcommemartyr, le vingt-qua-
triéme de Février. A sa place Frédegonde rétablit
Melanius dans le siége de Roüen.

Ce qui estdit dans cette histoire, que l'évêque de
Bayeux fit fermer leségli[es de Rouen, est un exem-
ple des interdits ecclefiafbques;&Gregaire de Tours
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en rapporteplusieurs autres. A Paris quelquesannées
auparavantl'église de Laine Denys ayant été propha-
aée par des meurtres & du sang répandu

, on cessa
de faire l'office

,
&: les coupables furent excommu-

niez, jusques à ce qu'ils eussent satisfait. A Aix reve-
que Francon ayant été condamné injustementpar le
joi Sigebert, qui lui avoir ôté une terre de l'église

,
&: lui avoit encore fait payer une amende de trois
cens sous d'or

:
l'évêque ainsi maltraité, se proslernâ

en prieres devant le septilchre de saint Merre oU"
Mitrias,& dit: Grand Saint, on n'allumera point
ici de luminaire, & on n'y chantera point de pseau-
nies, que vous n'ayez vengé vos serviteurs de vos
ennemis,& fait rendre à l'église les biens usuEpez par
Violence. Après avoir ainsi parlé avec larmes,il jetta
des épines sur le tombeau, & ayant fermé les portes,
il en mit encore a l'entrée. Leon évêque d'Agde sous
la domination des Goths en usa de même, pour at-
tirer la vengeance divine sur le comte Gonlachaire:
Arien,qui avoit usurpé une terre de l'églisc&me'
nacc encore I"évêque de le maltraiter. Il vint à l'église
de saint André

,
se prosterna en priere

,
célébra les

vigiles, & passa la nuit à psalmodier & à répandre
des larmes.à Le matin il s'approcha des lampes qui
pendoienta la voûte de l'église,&avec un bâton qu'il
tenoit,il lescassa toutes, en disant

: On n'allumera
point ici de lumieres, jusques à ce que Dieu se vengede ses ennemis

, & rende les biensdefamaison.
Le roi Gontran failoit la guerre à Levigilde roi

des Visigots, pour venger la princesse Ingonde sa
nièce

, & son mari Hermenigilde. Il envoya deux
arméesen Septimanie

: mais elles ne firent que piller
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& brûler les propres terres des François : dépouillant
les églisés, & tuant le peuple & les clercs meme, jus-

ques sur les autels. Le roi en fut fort irrité contre les

chefs,qui à leur tour pour éviter sa çolere, se refu-

gierent à saintSymphoriend'Autun ; & leroivenant

à la fête de ce Saint, ils se presenterenc, à la charge
d'être jugez ensuite. Gontran ayant assemblé quatre
évêques, ,6c les anciens des laïques,commença à exa-
miner ces capitaines, & leur dit : Comment pou-
vons-nousàprésent obtenir la victoire, ensuivant si

mal lesexemples,de nos peres;Ils bâtissoient des égli-
ses

,
re(pet1:oient les évêques,hQnoroient les martyrs

& mettoienc toute leur esperanceen Dieu : nous pil-

lons les vases sacrez,& même les reliques,nous tuons
les ministres de Dieu, c'en: ce qui rend nos mains
foibles & nos armes inutiles. Si c'est ma faute, que
Dieu en fasse tomber la peine sur n10i :

si vous me-
prisez mes ordres, il faut que quelqu'une des pre-
n-ileres cetes soitabbattuë

, pour donner l'exemple a
toute l'armée, ôc détourner de tout le pays la colere
de Dieu. Les capitaines s'exeuserent sur l'indocilité
de leurs troupes , de Gontran. se contenta de la re-
montrancequ'il leur avoit faite.

Levigilde défendoit vigoureusement sa frontiere,
faisant de tems en tems des propositions de paix ,
qui furent sans effet. Mais il persecutpit toujours
les Çatholiques;&fit enfin mourirHermenigilde son

fils aîné. Ce prince étant en prison chargé de fers ,
commença à reconnoître la vanité des grandeurs de
la .terre., & à n'aspirer qu'au royaume céleste. Il cou-
choit sur un cilice, & demandoit à Dieu par de
ferventes prieres, la force qui lui çioit nécessaire,
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Lafête-de Pâque étant venue, le roi son perelui en-
voya la nuit un évêque Arien :

offrant de le recevoir
en ses bonnes grâces, s'il prenoit la communion de
la main de ce prélat: mais Hermenigilde le repoussa
avec indignation, lui reprochant son herésie,colllme
s'il eût été en pleine liberté. L'évêque retourna vers
le roi, qui frémissànt de colere, envoya des officiers
pour tuer son fils. Ils entrerent dans la prison ; &
l'un d'eux nommé Silbert,lui fendit la tête d'un coup
de hache. Ainsi mourut le prince Hermenigilde à
Taragone, la dix - septième année de Levigilde :
c'est-à-dire l'an cinq cent quatre-vingt-six, le samedi-
saint treiziéme d'Avril, jour auquel l'église l'honore
comme martyr.

Saint Leandre étant de retour de son ambassàde
de C. P. sur envoyé en exil avec d'autres évêques ca-
tholiques

; & y composa deux livrescontre les Ariens;
& un de t'institution des vierges

,
qu'il adressa à sa

seeuv Florentine. C'est ce qu'on appella la regle de
sàint Leandre. Jean de Biclar eut part à cette perle-
cution. Il étoit de la nation desGoths, né àScalabe
ou Sentaren en Lusitanie. Il alla tn sa jeunesse à
Constantinople

5 & après s'y être rendu {çavantdans
les livres Grecs & Latins, il revint en Espagne aubout de dix-sept ans, dansJe fort de cette persecu-
tion. Le roi Levigilde voulant l'obliger à embrasser
ion herésîe, & le trouvant ferme à lui ré/îster, le re-
legua à Barcelone

,
où pendant dix ans il souffrit

beaucoup des artifices & de la violence des Ariens.
Il fonda ensuite un monastere nommé Biclar, & yassembla une communauté à laquelle il donna une
réglé que nous n'avons plus : mais nous avons une
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chronique abregée qu'il composa pour continuer
celle de Viftor de Tunone, commençant à lapre-

miere année de Justin le jeune
,

qui est l 'an 566. &
ruinant à la huitième de Maurice

, & la quatrième
de Recarede, qui est l'an 589. L'abbé Jean fut depuis

eveque de Gironne. Du même tems vivoit Licinien
évêque de Carthagene

,
qui écrivit sur le baptême,

& son anli Severe eveque de Malaga
,

qui écrivit

contre Vincent évêque apostat de Saragoce.

Les Suevesqui habitaienten Galice, furent aussi

persecutez par Levigilde. Car leur roi Eboric ayant
été dépouillé & nlis dans un monastere par Andeça,
Levigilde fit la guerre à celui-ci, le prit, le fit ton-
surer & ordonner prêtre. Ainsi étant maître de la

Galice, il voulut que les Sueves depuis peu catho-

liques, revinrent à l'Arianisme, & en pervertit un
très-grand nombre. Mais il ne survécutpastong-tems

à son fils (aint Hermenigilde. Il se repentit de l'avoir
fait mourir, & reconnut la verité de la religion ca-
tholique: toutefois la crainte de sa nation l'empêcha

de la professer publiquement. Etant tombé malade,

& se voyant à l'extrémité, il fit venir saint Leandre,
qu'il avoit tant perlècuté

,
& lui recommanda son

fils Recarede qu'il laissoitpour successeur, le priant
de lui faire ce qu'il avoit fait à son frere par ses

exhortations: c'est-à-dire, de le rendre catholique.
Quelques-uns disoient même que Levigilde avoit
passe sept jours dans les larmes à regretter les maux
qu'il avoit faits contre Dieu, & qu'il étoit mort ca-
thotique.Quoiqu'il en soit il mourut la dix-huitième
année de son regne y 87. de Jesus-Christ.

Son fMs Recarede lui succeda, & suivit l'exemple
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de saint Hermenigilde. Car s'étant fait instruire
,

8c

ayant reconnu la verité de la religion catholique, il

reçut le signe de la croix avec l'on&ion du sàinc

chrême, c'est-à-dire le Íàcrement de la confirmation.
Le dixiéme mois de la premiere année de son régné,
il parla avec tant de sagesse aux évêques Ariens, qu'il
les obligea à se faire catholiques, par raison plûtôt
que par autorité. En un mot, il convertit route la
nation detVisigoths,ne fouffranr qu'aucunherétique
servit dans ses armées ou dans les charges. Il ramena
audi 1es Sueves à la religion Catholique. Ainsi le

commencement de ion regne fut la fin de l'heresie
•en Espagne, où elle avoit dominé depuis 1i>l'entréedes

barbares, cest-à-dire depuis le commencement du
cinquième siecle, pendant environ 180. ans. Leroi
Recarede envoya porter les nouvelles de sa conver-
sion dans la province Narbonoise qui étoit de son
obé'inance.Les herétiquesquiy demeuroient se con-
vertirent à son exemple : mais Athalocus évêque
Arien en mourut de regret.

La conversion de Recarede causà toutefois quel-

ques mouvemens qu'il fut obligéde réprimer. Dès la
fécondéannée de son regne un évêque Arien nommé
Sunna avecSeggon & quelques autres voulurent se

révolter
y mais ils furent découverts : on envoya

Sunna en exil, & on bannit aussi Seggon en Galice
>

après lui avoir coupé les mains La troisiéme année
on découvrit une autre conjuration de l'évêqueui-
dila&de la reine Gosvinte, belle-mere de Recarede.
Elle avoit feint de se joindre aies intérêts

5 8c même
d'être catholique aussi-bien qu'Uldila : mais on re-
connut qu'ils faisoient feaiblant de prendre la com-
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munion, & la jettoienr. IJldila fut envoyé en cxi1;&
Gosvinte toujours ennemie des Catholiquesmourut
dans le même tems.

Pour affermir la conversion des Goths, le roi Re-
carede assembla à Tolede un concile de tous les pays
deson ob.ïssance,où se trouverent soixante & douze
évêques: sçavoir cinq métropolitains:Euphemius de
Tolede,pour la Carpetanie :

saint Leandre de Seville,

pour la Betique : Migetius de Narbonne
, pour la

Gaule :
Pantad de Brague, pour la Galice. Il y avoit

soixante & quatre évêques présens
,

& les députez
des autres. Quand ils furent tous à Tolede, le roi les

exhorta à se préparer au concile par les jeûnes, les
veilles & les prieres. On ordonna donc un jeûne de
trois jours

,
après lesquels le concile s'assembla le

sixiéme jour de Mai, la quatrième année du regne
de Recarede, ere 627. c'est-à-dire l'an 589. Le roi y
étoit présent, & d'abord il fit lire sa profession de
foi touchant le mystere de la Trinité, où il declare
qu'il veut ramener tousses sujetsà la même créance.
Vous avez ici, dit-il, l'illustre nation des Goths,
qui bien qu'elle ait été jusqu'à présent separée de l'é-
glise universelle par la malice de ses dodteurs, y re-
vient maintenant avec moi de tout son coeur. Vous
avez aussi la nation très-nombreuse des Sueves,qui
ayant été entraînée par d'autres dans l'herélle, a été
ramenée à la vérité par nos soins. J'offre ces peuples

par vos mains, comme unsacrifice agréableà Dieu :
c'est à vous a les instruiredans la doétrine catholique.
Ensuireil reprend sa confession de foi, en déclarant
qu'il anathématise Arius, sa doétrine & ses complices:
qu'il reçoit le concile de Nicée,le concile de C. P.
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contre Macedonius
,

le premier concile d'Ephese
contre Nestorius, 8c le concile de Calcedoine contre
Eurychés 8c Dioscore; 8c en general tous les con..
ciles orthodoxes qui s'accordent avec ces quatre. Re-
cevez, dit-il, cette déclaration de nous 8c de notre
nation ; ecrire 8c confirmée de nos souscriptions, 8c
la gardez avec les monumens canoniques, pour être
à l'avenir un témoignage devant Dieu 8c devant les
hommes, contre celui qui voudra s'en dédire.

Ensuite étoient insérées les définitions des quatre
conciles généraux, puis les souscriptions du roi Re-
carede &de la reine Baddo {on epouse, ssirlesquelles
le concile fit plusieurs acclamations de joie : rendant
gloire à Dieu pour cette heureuse réünion,&{ouhai-
tantau roi la gloire présente 8c la couronne éternelle.
Puis par ordre du concile un évêque catholique dit
aux évêques 8c aux autres nouveaux convertis : Nous
Tommes obligez par notre devoir 8c par l'avertisse-
ment du roi, de vous demander ce que vous con-
damnez dans l'heréiie, 8c ce que vous croyez dans
I eglise Catholique, afin qu'il paroisse que vous êtes
veritablementses membres, en condamnant l'herésie
Arienne avec tous [es dogmes, ses offices, sa com-
munion, ses livres. Alors les évêques convertis avec
leurs clercs 8c les principal^ de la nation des Goths,
répondirent tous d'une voix: Quoique nous ayons
déjà fait ce que vous desirez dans le tems de notre
convcrsion: nous sommes prêts de le faire encore, &
deconfesser tout ce que vous nous avez montré être
le meilleur.

Ensuite on prononça vingt-trois articles avec ana-thême contre les principales erreurs des Ariens. en
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particulier. On y recevoit entre autres la foi des'

quatre conciles: on y rejettoit le libelle composé la
douzième année du roi Levigilde, c'est-à-dire le de-

cret du conciliabule de Tolède:on rejettoit nommés
ment le concile de Rimini, le grand fort des Ariens.
Ensuite les nouveaux convertis souscrivirent. Pre-
mièrement huit évêques

,
dont les noms barbares

montrent assez qu'ils étoient Goths: puis les prêtres

3c les diacres
,

puis les seigneurs. Après quoi le roi
proposa de regler la discipline ; 3c on fit vingt-trois

canons pour réparer les breches que rherésie avoit
faites en fomentant tous les désordres.

On ordonne d'abord en général 1"ebservationde
tous les anciens canons, 3c des épîtres synodales des

papes. Sans préjudicede cesiaintes loix, qui ordon-

nent deux conciles tous les ans; & attendu la Ion-'

gueur du chemin 3c la pauvreté des 'églises d'Ef"

pagne, on ordonne que les évêques s'aiïembleront

une fois l'année au lieu choisi par le métropolitain:
3c que les juges des lieux 3c les intendans des do-
maines du roi, se trouveront au concile le premier
jour de Novembre, pour apprendre la maniere dont
ils devoient gouverner les peuples, de la bouche des

évêquesqui leur font donnez pour inspecteurs.Avant

que le concile le répare, ol marquera le lieu du sui-

vant, afin que le métropolitain ne foit pas oblige
d'envoyer des lettres de convocation.

1

*
>,

Pour fortifier la foi des peuples
, on leur fera

chanter à la messe le symbole du concile de Consiat;->.

tinople, à l'imitation des* églises Orientales. Les
évêques, les prêtres 3c les diacres Ariens vivoient
maritalementavec leurs femmes. Le concile le défend
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a ceux qui lont convertis : leur ordonnantde le sepa-
rer de chambre

3
& même de maison, s'il se peut. On

fera toujours leaurede J'écriture sainte à la table des
évêques. Les clercs ne poursuivrontpoint leurs con-
freres devant les juges seculiers sous peine de perte
de la cause & d'excommunication. Les églises nou-
vellement converties de l'Arianisme appartiendront
avec leurs biens à l'évêque diocesain. Défense aux
évêques d'aliener les biens de leurs églises: toutefois
si un évoque veut destiner une eglise de son diocese
pour y établir un monastere, il le peut, du consen-
tement du concile. L'évêque aura la disjposition de
tous les biens de l'église

,
sans que les fondateurs

puissent la lui ôter. Mais il n'est point permis à l'é-
vêque de charger les prêtres & les diacres de cour-
vées ou d'impositions nouvelles, au de-là des anciens
droits des évêques sur les paroisses.

Les affranchisde l'évêque,ou ceux qui sont recom-
mandez à l'église, seront sous la protection des évê-
ques. Les clercs qui ont été tirez des familles fiscales,
demeureront attachez à leur église

, en payant leur
capitation : sans que perfonnepuiflseles revendiquer,
sous prétexte de donation du prince. Si un sers fis-
calin a fondé & doté une église

,
l'évêque en pro-

curera la confirmation du prince. Défeniè aux juges
& aux intendans d'imposer des courvéesaux serfsdes
églises

,
des évêques & des clercs. Défense de con-traindre les veuves ou les filles à sè marier.

Touchant les penitens
,

le concile parle ainsi
:Nous avons appris qu'en quelques églises les pe-

cheurs font penitence
, non telon les canons,mais

d'une maniere crès-honreule
; en sorte qu'ils deman-
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dent au prêtre de les reconcilier toutes les fois qu il

leur plaît de pecher. Pour reprimer une entreprise si

execrable, le concile ordonneque celui qui se repent
de son peché, Toit premièrement suspendu de la

communion
,

& vienne souvent recevoir l'impo-
sition des mains avec les autres penitens. Après avoir

accompli le temsde la Satisfaction il sera rétabli à la

communion, suivant que l'évêque jugera à propos.
Mais ceux qui retombent dans leurs pechez pendant

le temsde la penitence, ou après la reconciliation,
seront condamnez suivant la ieverité des anciens ca-.

nons. C'est-à-dire, qu'ils ne seront plus reçus à la

penitence. Pour prévenir les rechûtes, l'évêqueou le

prêtre, avant que d'accorder la penitence, commen-

cera par couper les cheveux à celui qui la demande,

si c'est un homme, ou lui faire changer d'habit, si

c'est une femme.'
Aux enterremens des chrétiens on sè contentera

de chanter des pseaumes, pour marquer l'esperance

de la résurrettion : sans chanter des cantiques fune-

bres ouse frapper la poitrine : c'est que ces marques
de deüil sentoient le paganisme. On retranchera des

solemnitez des feints, les danses & les chantons im-

pures : il faut sè souvenir que c est enEspagne. Il est

ordonné d'abolir par toute l'Espagne & la Gaule

tous lesrestes de l'idolâtrie, joignant l autorite' tem-
porelle avec la spirituelle. On défend sur-tout très-
expressément aux peres de faire mourir les enfans

qui font le fruit de leur débauche, & dont ils se

trouvent surchargez, qui étoit un rcste des mœurs

payennes. Défense aux Juifs d'exercer des charges

publiques, d'avoir des esclaves chrétiens, ou d'é-
pouser
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(>ouser des Chrétiennes
; &: s'ils en ont des enfans on

es fera baptiser. En ce concile de Tolede, que l'on
compte pour le troisiéme

,
saint Leandre fit un ser-

mon sur l'heureux changement de l'église d'Efpa-
gne, qui se rrouvoit libre après une si rudeperfécu-
tion, & voyoit tous ses enfans réunis. Le roi Reca-
ïede ht une ordonnancepour la confirmationdes de-
crets de ce concile, sous peine d'excommunication
pour les clercs; pour les laïques, de confiscation de
biensoumême d"exil.,suivant la qualitédespersonnes.

En exécution du concile de Tolede, les évêques
de la partie des Gaules qui obéïssoient aux Goths,
s'assemblerent à Narbonne le premier jour de No-
vembre, la même année 589. quatrième de Recare-
de. Ils étoient huit en tout :

sçavoir, Migeceévêque
de Narbonne métropolitain, Sedatus de Beziers,Be-
nenatus d"Elne

, Boëce de Maguelone
,

Pelage de
Nîmes, Tigrine d"Agde

,,
Serge de Carcassonne ,Agrippin de Lodéve. Ils avoient tous assisté au con-

cile de Tolede en personne ou par leurs députez. En
ce concile de Narbonne ils firent quinze canons,
dont voici les dispositions les plus remarquables.

-On chantera Gloria à la fin de chaque pseaume,&
à chaque division des grands pseaumes. Sans doute
on regardoit cette priere comme une profession de
foi abregée contre les Ariens. Tout homme libre

ou esclave, Goth, Romain, Syrien, Greç ou Juis,
s'abstiendra de tout travail le dimanche; sous peine
à l'homme Jibre dç payer six sous d'or ; à l'esclave
d'avoir cent coups de sosies. On voit ici les nations
^i se trouvoient dans cette partie des Gaules. Les
G.oths sont nommez les premiers comme maîtres ;
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les Romains font les anciens habitans, les Syriens 8c
les Grecs, les étrangers qui venoient y trafiquer. Les
peines temporelles marquéesdans ce canon dans
quelques autres,montrentque les juges séculiers af-

listoient au concile
: comme il avoit été ordonné par

le dix-huitième canon du concile deTolède.
Aucun prêtre ni diacre ne sortira du sandtuaire

pendant qu'on célébre la messe ; avant qu'elle soit
achevée,aucundiacre, soudiacre ou lecteur ne se dé-
pouillera de l'aube. On voit ici l'usage de l'aube pour
tous les: clercs

,
mais pendant le service seulement.

Les soudiacres, les portiers & les autres clercs, ren-
dront fidelen-ient,leur service, & tireront laportière'
à leurs anciens. J'appelle ainsi les rideaux qui étoient

aux portes,des cgliies. La peine est pour les soudia-

cres, privationde leurs gages, & pour les autres le
foüet., Les clercs obéiront à leurs évêques, en se ren- «

dantaux lieux où ils les ont dessinezpour servir. Il y
a plusieurs canons en ce concile pour reprimer la
de[ob¿ïÍfance des clercs, & leur peu de soumission. Il
est défendu d'ordonnerun prêtreou un diacre qui ne
sçache pas lire.Défense aux clercs de porter des habits
de pourpre , ou de s'arrêter à causer dans les pla-

ces publiques. Les abbez des monasteres où les
clercs sont mis pour être corrigez, les doivent faire
vivre en pénitence. Défense à qui que ce soit de
consulter les devins ou sorciers

: ceux qui se disent
tels seront fustigez & vendus, & le prix donné aux
pauvres. Défense de fêter le jeudi, comme consacré

a Jupiter.
Au mois de Juin de la même année 589. il y eut

un concile à CP. à l'occasion de Gregoire patriarche
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d'Antioche. Asterius comte d'Orient étant entré en
differentavec lui,avoit attiré à son parti les premiers
de la ville & le petit peuple

: ensorte que l'on disoit
des injures à l'évêque par les ruës, & jusques ssir les
théâtres. Le .comte Jean

,
successeur d'Astcrius

,
fut

chargé par l'empereur d'examinerce differend: mais
il augmenta le dé[ordre,enaffichant publiquement,
que si quelqu'un vouloit accuser l'év'èque

,
il rece-

vroit sa plainte. Il reçut en effet des libelles, qui
chargeoient l'évêque d'avoir commis adultere avec
sa propre sœur, & d'avoir Couvent troublé la tran-
quillite de la ville. -Gregoire offrit de se défendre
devant le comte d'Orient ssir ce dernier chef

:
sur les

autres il appella à l'empereur & au concile. Il alla
donc a CP. menant avec lui pour lui servir de'con-
seil Evagre scholastique, c'est-à-dire avocat, qui ra-
conte ce fait dans son hiûoire ecclesiastique. Tous
les patriarches animèrent à ce jugementen personne,
ou par leurs députez

.-
le sénat y assista aussi,& plu-

sieurs métropolitains
r

la cause ayant été exami-
née après plusieurs[éances,Gregoire- fut renvoyé ab-
sous, & l'acculateur fouetté par la ville & banni. On
peut remarquer ici que Gregoire étant accuse d'in-
ceste par un laïque, appelle à l'empereur & au con-
cile

:
qu'il est juge par le senat avec les évêques

, &
que le senat est nommé après les patriarches, mais
avant les métropolitains.

Quatre mois après ce voyage de l'évêque Gre-
goire

,
le dernier jour d'Hyperberetée

,
l'an 6 3 7.d Antioche, c'est-à-dire, le trente unième d'Octo-

bre
5 86. il arriva encore un tremblement de terre à

Antioche, où il périt environ soixante mille person-
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nés, 8c entreautres le comte Alterius ; mais l'évêque
Gregoire s'en sauva. Peu de tems après l'empereur
le chargea de ramener àfon devoir l'armée d'Orient,.
qui s etoit revoltée. On sçavoit le crédit qu'il avoit
sur elle

: parce qu'il avoit donné de l'argent,aux uns,
aux autres des habits 8c des vivres, lorsqu'ils pass'oient

chez lui, étant nouvellement enrôlez. Il assembla
donc les principaux de l'armée àLitarbe,àtrois cens
stades ou quinze lieues d'Antioche ; 8c quoiqu'il
fût incommodé

>
il leur parla de son lit si fortement^,

accompagnant:son difeours de beaucoup de larmes,
qu'il les changea en un moment. Ils demanderent
à sortir pour déliberer ensemble,puis ils vinrent lui
dire qu'ils se remettoient entre les mains. Il leur
proposa de demander Philippique pour général,
suivant l'intention de l'empereur

: mais ils dirent,
que toute l'armée étoit engagée par- de grands ser-

mens à ne le pas recevoir. Gregoire leur dit ianshén-

ter : Je suis évêque par la misericorde deDieu, j'ai le
pouvoir de lier 8c de délier for la terre 8c au ciel; 8c
il leur cita les- paroles de Jesus-Christ,voulant dire,
qu'il pouvoit les absoudre de leur serment. Les sol,
dats y consentirent

:
il fit des prierespour les récon-

cilier à Dieu., puis il leur donna le corps de Notre-
Seigneur; & ayant fait étendre sur l'herbe des nattes
où ils s'assirent, il les traita tous à souperquoiqu'ils
sussent au nombre de deux mille. C'étoit le lundi de
la semaine sainte, & il s'en retourna. le lendemain.il
fit aussi-tôt venir Philippique ,qui étoit à Tarse :
quand il fut arrivé à Antioche,lessoldats se mirent
a genoux devantlui, prenantpour intercesseursceux
qui venoientde recevoir le baptême. Ils marchèrent
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cninice sous sa conduite contre les Perles, 6c l'empe-
reur Maurice voulut que l'évoque Gregoire allât à
l'année.,

Le concile de Constantinople où Gregoire d'An-
tioche fut justifîé

,
servit de prétexte au patriarche

Jean le Jeûneur pour prendre le titre d'évêque uni-
verses. Mais si-totque le pape Pelage l'eut appris, il

envoya des lettres, par lesquelles, de l'autorité de
saint Pierre

,
il cassa les ades de ce contile

; 6c défen-
dit au diacre qui étoit son nonce auprès de l'empe-
reur ,

d'aflislera la messe avec Jean. C'étoit Laurent,.
archidiacre de l'église Romaine, depuis déposé par
saint Gregoire,à qui il avoit [uccedéenla la nontiature
de Constantinople.-

Les évêques d'Istrie demeuroient toujours dans le
schisme, pour la défense des trois chapitres ; & leur
chefétoit Elie patriarche d'Aquilée,résidant â Gra-
de..-+e pape Pelage fut long-tems sans leur écrire ra cause des hostilitez des Lombards

: mais l'exarque
Smaragde ayant fait la paix, le pape écrivit à ces
évêques une premiere lettre

, pour les exhorter à se
réünir a l 'église. Saint Pierre, dit-il, a reçu le com-mandement de confirmer sesrreres, & il lui a été

promislever que sa soi ne manqueroit point
: mais pour

ever les mauvaises impressions que l'on pourroit
vous avoir données, de la nôtre ; scachez que c'est
celle, du concile de Nicée

:
du concile ce CP. sous

TheodoCe: du premier concile d-Ephese.,' auquel aprésidé notre prèdécefleurCelestinCyrille d'Ale-
xandrie

:
celle du concile de Calcedoine, où le pa-

pe- Leon de sainte memoire a présidé par ses légats ;
& que nous recevons en tout sa lettre à Flavien j

Greg. IV.
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Cette lettre du pape Pelage fut envoyée par Re-
demptus évêque

3

& Quodvultdeus, abbé du monas-

tere de' saint Pierre de Rome. Les évêques d'Istrie
repondirent par un écrit, ou ils n'entroient dans au-

cun examen ,
soutenant que la, question étoit déci-

dée
:

leurs députez ne voulurent recevoir aucun
éclaircissement. Sur quoi le pape Pelage leur écrivit

une seconde lettre ou il se plaint de ce procédé ; &
répondant à l'autorité de L1int Leon, dont ils vou-
loient se prévaloir., il montre qu'il n'a approuvé le
concile de Calcedoine, que quant à la définition de
foi. Il leur fait voir ensuite par saint Augustin &c saint
Cyprien, les marques de la vraye égliie

,
à laquelle

on doit demeurer uni. Enfin, dit-il, si vous n'êtes

pas encore persuadez
>

envoyez-nous des personnes
instruites, à qui nous puissions faire entendre nos
raisons, comme nous l'avons fait demander a l'exar-

que Smaragde. Ousrvous craignez d',enici:à.
cause de l'éloignement & des circonstancesdutems;

.que les évêques sassen*iblent à Ravenne, àc nous y
envoyerons nos légats

,
qui vous donneront entiere

Ê,itisfaaion..
Cette seconde lettre n'eut pas plus d'effet que Iz

premiere, & les évêques d'Istrie répondirent enco-
re, que la chose étoit décidée i

voulant obliger le

pape à venir à leur intiment. Pour ne rien omettre
de ce que la charité pouvoit désirer

,
il leur écrivit

une troisième lettre beaucoup plus ample, où il re-
pond à toutes leurs objeaions, &c traite à fond la.

question des trois chapitres. Saint Leon, disoient les

évêques d'Istrie, déclare qu'il n'ose mettre en ques-

tion ce qui a été défini au concile de C.,ilceJoine. Il
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cst vrai, répond le pape Pelage
: mais il parle seule-

ment de la définition de foi, & non des causes par-
ticulieres qui y ssir ent examinées. Les évêques d'Is-
trie disoient

:
Nous avons appris du saine siége & des

archives de l'église Romaine, à ne point recevoir ce
qui s'est fait ious Justinien. Car des le commence-
ment ,

le pape Vigile & les premiers évoquesdes pro-
vinces Latines,rehfierent fortement à lacondamnar
tion des trois chapitres. Pelage répond

: Ces Latins-
n'entendant pas le Grec, ont connu tard les erreur?
dont il étoit question

: mais plus ils ont eu de ferme-
té à résister, jusques à ce qu'ils coliiitissent-laverité ;
plus vous devez avoir de facilité à les croire

,
quand

ils se sont rendus. Vous auriez raison de mépriser leur
acquiescement,s'ilsl'avoientdonné précipitamment,^

avant que d'être bien éclaircis: mais après avoir tanc
souffert, & combattu jusques à se faire maltraiter

vous pouvez croire qu'ils n'auroient pas cedé tout.
d'un coup,s'ils n'avoient reconnu la vérité. Il n'est

pas blâmable de changer d'avis, mais de le faire par-
inconstance ; quand on cherche constamment la ve-"
rité, si-tôt qu'on cesse de l'ignorer, on doit changer
de langage.

Pelage prouve ensuite que l'on peut condamner
les morts par l'autorité de saint Augustin, lorsqu'il
parle de Cecilien ; ,& par l'exemple du concile d'E-
phese, qui a condamné le symbole de Theodore de
Mopsuefte. Puis il rapporte quelquespassagesdu mê-
me Theodore,pourmontrer ses erreurs. Il ajoute la
requête des évêques d'Armenie à Proclus contre
lui

:
les lettres ,de Jean d'Antioche

,
de saint Cyril-

le
y

de Rabbula, le témoignage du prêtre Hesy-
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chius de Jerusalem dans ion histoire,la loi deThco-
dose le jeune. Il vient ensuite à la lettre d'Ibas, &

montre, qu'on ne peut la Contenir sans condamner
le concile d'Ephese. Or comme le concile de Calcé-

doine a approuvé celui d'Ephese, il se seroit con-
tredit en approuvant cette lettre. Vous devez donc
connoître, ajoûte Pelage, où finit le concile de Cal-
cedoine. Nous sçavons tous que dans un concile on
ne fait jamais de canons qu'après les définitions de
foi. Prenez garde que la confession de foi est achevée

dans la sixiéme -.idion du concile de Calcédoine
,

puisque dans la septiéme on dresse les canons ; ôc

dans les adions suivantes on ne traite que des affai-

res particulières. Et comme vos députez le révo-

quoienc en doute, nous le leur avons fait voir en
plusieursexemplaires. Encore si on l examine atten-
tivement, on trouvera que les canons n'appartien-

nent pas àlaseptieme aérion,comme l on croit,mais
à la sixiéme

: car on n'y a mis ni la date du jour ou
de l'année, ni les noms des présens

: ce qui montre
que c'est la suite de la même action. On voit que la.

cause de la foi étoit finie dans la sixiéme aé1:ion,
par la souscription des évêques

, & par la priere
qu'ils font a l'empereur, de les renvoyer. Dans ce
qu'ils retient ensuite sur les affaires particulières, il

n'y a point de souscriptions. La plupart des exemplai-

res grecs du concile ne contiennent que six avions

avec les canons ^ & dans les lettres circulaires a l em-

pereur Léon, Alipius de Césarée en Cappadoce,dit:

Je vous déclare que je n'ai poinç lu ce qui a cte fait a
Çalcedoine, touchant les affaires particulières

: car
Thalaffias mon predecesseur, qui affilia au concile,

ne
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fie nous en rapporta que la définition de foi.
Passànt au troisiéme chapitre le pape Pelage dit :Nous ne condamnons pas tous les écrits de Theodo-

ret, mais seulement ceuxoù il combat les douze arti-
cles de sàint Cyrille : nous recevons sa persbnne, &
quant à tesautres écrits, non-seulement nous les re-
cevons ,nous nous en servonsmême contre nos ad-
ver/âires. Mais, disoient les députez d'Istrie

,
Jean

d'Antioche a loué Theodore de Mopsueste. Pelage
répond:Quelquefoisles méchansont été loüezpar les
bons. Qu'y a-t-il depire qu'Origene entre les heré-
fiarques, & de plus celehfe qu'Eusebe entre les histo-
tiens? Et qui ne sçait combien il loue Origene? Cet
éloge d'Eulèbede'Cesàrée, est remarquableen la bou-
che du pape Pelage,ou plutôt de saint Gregoire. Car
ce fut lui qui écrivit cette lettre au nom du pape, &
apparemment les deuxprécédentes. Elles furent tou-
tes trois sans effet, & le patriarche Elie mourut peu de
tems après, ayant tenu le siege d'Aquilée quinzeans.Son successeur fut Severe, que l'exarque Smaragde
chassa de son siege. Carétant venu à Grade, il le tira
de l'églisè&l'emmena honteusementà Ravenneavec
troisautres évêques d'Istrie, Jean, un autre Severe &
Vindemius, & un vieillard nomméAntoine, défen-
feur de l'égtHè. Il les menaça de l'exil, & leur fit tant
de peur qu il les obligea à entrer dans la communion
de Jean évêque de Ravenne, 'qui condamnoit alors
les trois chapitres, après avoir été separé de l'Eglise
Romaine pour ce sujet. Au bout d'un an, Severe &
les autres retournerent de Ravenne à Grade

: mais le
peuple & le reste deséyêquesschismatlqueslesrega»-
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dans comme des apostats, ne es*voulurent point re.
cevoir.

Le pape Pelage mourut peu de tems après d'une
maladie contagieuse, qui commençaà Rome au mi-

lieu du mois de Janvier 59°. Il mourut le huitiéme

de Fevrier, a-près avoir tenu le saint siege douze ans

& près de trois mois. U fit de sa maison un hôpital

pour de pauvres vieillards: il rétablit le cimetiere de

saint Hermes martyr, & rebâtit entièrement l'église

de saint Laurent, dont il orna le sepulchre de tables

d'argent, & revêtit de même celui de saint Pierre. Il

fit deux ordinations' au mpis de Décembre, & or-
donna quatre-vingt-deux prêtres, huit diacres ÔC

quarante-huit évêques en divers lieux & en divers

tems : ce qu'il faut toujours entendre ainsi. Car les,

papesn'ordonnoientdes clercs que pour l'église Ro-
maine:mais ils donnoient des évéques à la plûpart
des églises d'Italie.
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5*73

r.Anaflafie.DaIne catholique, 170
Angleterre ancienne Bretagne

,
55^

Annates,leur originey
4II

Annotine pâque, 91
Anthemius évêquede Salamine.en

Chipre, 37
"Anthimepatriarche de C. P. 376.

Ôepole, 379. Citations & per-
quifitions contre lui, 384. Sa
condamnation, 385

\Antioche rétablie par Justinien
,

418
r.Antoine évêque Arien persecu-

reur, 17
*Apocriphes,livres, 71
S. Apollinaire évêque de Valence,

III. 208.
Apollinaire patriarche d'Alexan-

drie
, 477. Sa mort, 573

Apoflolique, tous sieges épisco-

paux nommez apostoliques ,
534rAprnnculus évêque de Langres
60. Chasle par les Bourgui-
gnons, devient évêque de Cler-

mont, 146
jirAtor poëte Chrétien, 430
S. -^rcd^rarchevêquede Bourges

y
428

S. Arethas martyr en Arabie ;
27

Ariane impératrice; 44
Ari'dius

, ou Arigius évêque de
Gap, 611

Arles, IV. concile 27 5. cinquième
concile,

5 20
'Arméniens disciples de S. Sabas,

48
Armes dans l'égli(e défendues ;

Xri-nori.ne partie de Gaule,
5

Arts libéraux. Traitez de Caflio-
dore

, 53i
Afiles, 155.426". 63 £
Atbalaric roi des Ostrogoths en

ItÕtlie, 29 6,

S. Athanase. Ouvrages écrits sous
son nom par Vigile de Tapse^
18

Athanase Celetes patriarche d'A-
lexandrie

, 43. Sa mort, 84
Aube, habit des clercs pendant le

service
,

6- 50
S. Aubinevêque d'Aiigers, 3 97*

Avent, son origine, 611
Aventtque, siege épiscopal trans-

feré à Lausanne. 63 cb

S. Augufiin. Translation de ses re-
liques en Sardaigne, 135

S. Avit de Vienne, 110. Ecrit à
Clovis, 99. Aux Romains pour
le pape Symmaque, *109. »C-
mande une conférence avec les
Ariens, ni.Règlement entrp
S. Avit &Eonius d'Arles, uf.
Saint Avitécrit au P. Hormis-
das,

S. Avitabbé
y

1'°. 274
Aunacaireévêque d'Auxerre,é"07^

630, Sonsynode, 634. Stations
rtglées, 6 3^

Aurelien archidiacre d'Epiphanie ^
signifie à Severe sa depositions'
185

Aurelien archevêqued'Arles, 43frl
Sa regle monastique, 445. Le

pape Vigile lui écrit, 45 o. Mort
de saint Aurelien, 471

Autels consacrez:, 10?
Auxantus archevêque d'Arles

,
vi-

caire du pape dans les Gaules^

429
Awnmitcs convertis» 41 «



B

BAPTESME.Catholiques rebap-
tisez par les Ariens

, 17. Cé-
rémonies du Baptême suivant
le sacramentaire de S. Gelase

,89. 92. Respcc't de ceux qui le
reçoivent, 231. Baptême de
l'Ethiopien. Lettre de S. Ful-
gence, 343. Défense de bapti-
Jer dans les monasicres,

5 17-
Baptême donné gratuitement,
567. Ne baptiser qu'à Pâque

,632 ^
S. Barnabé. Ses reliques trouvées

,38
S. Barfanuph reclus, 473
Baston pastorale des évêques ,425
BenediElionsépiscopale

, 140
Benefices ccc1esialhqucs. Leurs

commencemens, 118. 138.395
Bemnatusévêqued'Illyrie ennemi

des trois Chapitres, 45 5-493
S. Benigne de Dijon, monastere

,108
S. Benoit. Ses commencemens ;

296". Ses premiers disciples,
298. Fondation du mont Cas-
fin, 299. Sa règle, 300. Prédit
la ruine dumontCaflin, 410,
Ressuscite un enfant, ibid. Sa
mort, 4iz

BenoîtISonk pape, 570. Sa mort;
600

Berthe, ou Edilberge fille de Che-
rebert, & reine de Cant, 551

Bertran cvêque de Bourdeaux
5S. Accusé, 615. Prend le par-
ti de Gondebaud, 626

Biens des Eglise s, leur emploi
,

157. Défense de les usurper
, •

358-5 521. 555 P..
Blemmyensconvertis,

3 24
Boda»e monastere,

S 26
BMCC senateur mis à mort par

Theodoric, 28 5. Ses écrits ?
ibid.

Boniface évêque Arien des Bour-
guignons

, 1 1 3
Boniface //. pape, 316. Veut se

donner un successeur
, 317. Sa

tnort3/ 3iz
Boniface évêque de Carthage, 279.

Sa mort,
S. Braque ou Bracchion abbé de

Menât, 363
Bragite, concile, 538. Autre fous

S.Menin, 566
Braine concile, 615
Bretons refugiez en Gaule

,
d'où

vient la province de Bretagne
,

S. Buriec évêque en Bretagne ;

Sainte Brigide abbesse en Irlande ;
56*0

c
S. ""tAlaïs, ou Carilesfe,- iéo*C 525
Calcedoine,conciledeCalccdoine,

« ce qui en fait partie ou lion:;
6 $6

Calendion évêque d'Antioche y
chasse

,Carême, en quel jour les Grecs le
commencent,43 9. Reglemens
du concile de Brague, 568

Carpentras,concile oàpréhdé S.
Cesaire, 2.z

Carthage, concile sous Boniface
,279.SousReparat, 369. Supé-

riorité de l'égUse de Carthage ;
281

Cajfm
,

monastere du mont Caf-
1in, 299. Ruiné par les Lom-
bards, 601. Ses premiers ab-
bez, ibid.

CAJ/iodore, 527. Ses écrits, 528,
Sa morti eu



jCaJM monastere.de S. Sabas, 49,
Autre de C.Ilin dore, 5z8

.Cathsdratique droit de l'évêqur
,

567
Catholiques exilez par Huneric,

6.7. 25
Caton prêtre de 'Clexrv-ollr. Sa va-

nité
, * 449

Cantin évêquede CI,--rmOI-It, 449
Cenivre de livres, de quel effet

,
153. Censure du pape Gdafe,
«- 0

S. Cerbon évêque & confesseur,

43l.571
S. Csfaire-HArles. Ses commcnce-

mens 142..
SOl1'épiscopat,I43'

Ses sermons
, 144. Préside au

concile d'Agde, 156. Est exilé

Se rappelle
, 145. Encore ca-

lomnié
, 150. Son monastere

,
a52. Sa regle

, 153. Il est ho-
noré par Theodoric

,
176. Ob-

tient plusieurs graces du pape
Symmaque ,

178. Mort de iainC

Cesaire, 4z4
S. Chaletrie évêque de Chartres ,

522
Cb.,illon sur Saône,concile en 579.

6ogi
Chapitres. Quels étoient les trois

Chapitres si fameux, 43 6. Leurs
défenseurs en grand nombre

,
444. Sentence du cinquiéme
concile contre les trois Cha-
pitres, 5z4. Le papeVigile les
condamnes 507

Chanbert, ou Cherebert roi des
François, 533.Ses mariages il-
licites, 551. Sa mort, 552.

Chasse. Chiens & oiseauxdéfendus

aux évêques& aux clercs, log.,
613. Chasse défenduëaux moi-

nes ,
5 17

Childibsrt roi des François. Sa

mort: f
515.

Chdperic roi des François fait 11

gucrre à Sigebcrt ,oL'i les eglises
font ' ravagées

,
598. Consulte

par lettre saint Martin, 59.2.
Son erreur sur la Trinité,612.
Sa mort, 625

Chrême donné gratis, 567
Chridielde fille de Cherbeext, reli-

oseuse à Poitiers, 551
Chrodin Duc

,
libéral envers les

églises, 5 2©
S S-Cibar reclus à Angoulême, ,585
Clercs. Leurs pensions, 138. Ne

.doiventrépandreleJang, 175.

-

Ne doivent porter armes , ou
habits seculiers, 139. 611. Doi-
vent être stables, 278. Doivent
chanter l'oslice

, 291. Jeunes
clercs élevez par des prêtres

,
295. Clercs rebelles

, 295. 65o
Clermont, concile en 535'P' 556

Autre concile, . 448
Clodomir roi des François

, 96.
Fait mourir S. Sigismoiid.274.
Sa mort, ibid. Ses enfans tuez ,
360

Clôturedes moinessuivantla réglé
de S. Benoît, 309. Suivant S,
Aurelien, - 445

Clotaire /. Roi des François. Sa

mort, 53*
Clotaire Il. Roi de France, 6z 5

Sainte .Clotilde épouse de Clovis,

S. Sa mort, '
• 363

S. Cloud. ou Clodoalde
,

361
Clovis roi des François, 95. Son

baptême, 97. Guéri par saint
Sivcrin,i47.Fpargnc les terres
de saint Martin & de saint Hn
laire, 149. Défait les. Goths,

15o. Si mort, 16b
Code dè lustinicn, 349
S. Colomban l'ancien abbé Hibcr-

nois, 5yo. Sa mort 561
Concile cinquième général Prc-,



micre conférence, 478. Se-
conde, 481. Trois,.éine

,
183.

Quatrième, 484' Cinquième,
491. Sixième, 496. Septième,
499. Huitième, 502. Jiistifica-
tion du cinquièmeconcile,fo 5.
Divers exemplaires deses aétes,
ibid. Reconnu pour trcume-
nique, 509. Reçu en Palestine.
ibid. Rejette de plu/leurs en
Occident, 5io. Soutenu par le

pape Pelage II. 65 5. Comment
les concilesapprouventles pie-
ces qui leur sont proposées

,498. 508. Concile général ne
peut être ordonné par un par-
ticulier

, 51 6
Conferenceordonnée par Huneric,

9. Rompuë, 13. Conference de
LyonsonsGondèbaud,113. De
C. P. sous Justinien, 335. Son
effet, 240

Conon abbé député au cinquième
concile,

- 47 3
Confta11tinople. Prétention du rang

deses évêques combattue78.
80. Evêque deC. P. presentoit
à l'empereur tous les évêques.
Concile de C. P. en 589. p.
É50. Acclamations dans l'église
deC. P. pour finir le schifine,
217. 219. Concile à même fin

,
2.z. Nombredu clergé de C. P.
572. Concile sous Menas, 382.
CondamneAnthime, Pierre 8c
Zoaca, z87

Gonflitutum du pape Vigile
,

487.
Il condamne les erreurs des
trois chapitres, & épargne les
personnes, 491

Constitutarchevêque de Sens, 429
Consuls. Fin des dattes par Con-

suls, • 410
Continence des clercs, 213. 550
ÇontHmeliojiis de Riés condamné,

-350. Appelle au pape;
Converfionsforcées lbuuJustinien,

3*5.
C rroaion des moines suivant laint,

Benoît
, 312

Corripticoles & Incorruptibles/ec-
tes d'Eutyquiens, 233

Cofroës; roi de Perse ravage ra-
rient,

- 416"
S. Crispin évêque de Pavie, 6 f
Croix. Miracle de la vraïe croix à,

Apamée,412. Croix portée de-
vant les évêques, 455. 557.
Monastere de sainte Croix de,
Poitiers, 565

Cyprien évêque d'Unizibe
, cen-

fefl'eur, 7
Cyrile évêqueArien, 3. Rompt la

conférenceordonnée, 13
Cyrille abbé des Acemetes

,
zelé

pourla foi, 29
Cyrille de Scythopolis,moine de la

laure de S. Sabas
a 510

D

DACci us évêque d: Milan à
C. P. 419. Se separe de

la communion des Orientaux,
466

Dagalàmartyren Afrique, 24
S. Dalmace évêque de Rhodés

,
3 57-4*7

S. Danielstylitë- Sa mort, 44.
Dardanie. Lettres dejévêques de

DardanieaupapeGelale,57.74;'
S. David évêque de Caerlon

3
55*

,
'

Dédicace d'égli/è, 3- 3 94
S. Denis Arcopagite. Ses oeuvres

citées pour la premiere fois ,337.Etrejettées, 338
DenÙlePetit, 346. Son calcul des

annéesde l'Incarnation, 347
Dtmfimartyre en Afrique, 1



S. Dessè eveque' de Verdun, 3 57
S.Desiréarchevêque de Bourges,

A,z8
Devins condamnez, 65Ç>

Diaconessesabolies,zog.En Gaule,

3 51
Dimanchecomment observé 296.

632.635'649
. , . ,Diofcore le jeune patriarche d A-

lexandrie, 106
Dioscore antipape ,' 31 ^
Dyptiques eccldiasiiques. Leur

torme, 464
,Discipline : importance des moin-

dres relâchemens, 70
Dixme. Premiere loi penale qui

l'ordonne, 63Z
Domitienévêque de Tongres, 3 5.7
P<«w>i<?»origeniste

,
évêque d'An-

cyre, 4? 3

Domnole évêquedu Mans 549
Domnus II. patriarche d'Antioche,

438
S. Donat abbé de Servit en Espa-

grie, 540
Dorothéeévêque deTheflalonique,

schismatique
, 195. S'oppose

avec violence à la réunion. 242.

40
Modération du pape à son
égard, 244. Artifices de Doro-
thée, 245

Doyens des monasteres suivant S..

Benoît, 310
S. Doftrovce premier abbé de S.

Germain des Prez, 524
S. Datrit évêque de Cacrlon

,
5 5^

ADun évêchéàChâteau-Dun, 586.
Voyez. Promotus.

Dunaan Arabe persecute les chré-
tiens

, Z7 1
4

BENITE À la consecration
EAu-glises, 394

des é

Edesse prétendoit avoir une lettre
dcj. C. 417

Eglise. Distin<ftion des dcuxpliss.
sances, ecclesiastique & seçu-
lière

,
61. 81. 107. Décisions

de l'Eglise inebranlablcs
, 73.

77. Privilège des Eglises, 4IO,
Eglises bâties par Justinien

,
547. Fondations d'églises, 408
567.Roisn'ctoient gardez dans
lestglises, 634

Elfebaamroi Ethiorien,chrétien
;263

Eleujinius de Saiime, ennemi du
concile deCalcedoine

, I1J
S. Eleuthere évêque d'Auxerre

,
3 52

Elie patriarchede Jérusalem,
Chassé, 201. Samort, 21f

Elie patriarche de Grade,schisma-
tique, £53. Sa mort, 6S7.

Emerius évêque de Saintes, dé-
posé, 533. Rétabli par le roi
Charibert, 534

S. Emilien Cucullat, solitaire en
Espagne

, 540
Euêe de Gaze^ Platonicien

, 22
Enfansoffertsaux monasteres sui-

vant saint Benoît, 312
Ennodius diacre.Sonapologiepour

le pape Symmaque, lI8. Evê.
que de Pavie envoie par le pape
àC. P. 287. 197

Eonius evêque d'Arles, 63. 121.
Règlement entre lui &S.Avit
deVienne, 3l'

Epaon, concile, 208
S. Ephrem patriarche d'Antioche;

287. Condamne Origene, 405,
Souscrit à la condamnation des
trois chapitres 438. Samort &
ses écrits, ibid.

$. Epiphane éie Pavie :
ses com-

mencemens, 64. Emploie en
diverses négociations, 66. De.

put6



puté au roiTheodoric
, 6z. 6.7.

Et au roi Gondebaud. 63. Sa

mort. 67
Epiphane patriarche de Constanti-

nople. 254. Sa mort. 376
S. Ecjuice abbé. 313
Espttgne. Fin de l'Arianismc en

Espagne. 643. Conciles tous les

ans. 646
Eflienneévêque de Lyon. 111
Efliennc évêquede Larisse,seplaint

d'Epiphane de Constantinople.

319.3 11.
Euehariflie. Priere pour y faire

descendre le saint-Esprit. 165.
Restes donnez aux en'sans. 474.
Forme des pains reglée. 5zo.
Eucharistie gardée sur l'autel.

552. Communion trois fois
Pannée. 139. Eucharistie con-
racréeàjeun. 5^8. Portée dans-
les voïages. 606. Ne la «donner

aux morts. 63 5. Femmes lare-
cevoientdans un linge.. ibid.

Evêques catholiques exilez par
Huneric. 10. Autres. 15. Leur
nombre. 17. Evêques ordon-
nez malgré Thrasamond. 125.
Exilez. 134. Loi de Justinien
touchant les évêques. 189
Droits permis,a la reception
des évéques. 323. 411. Rang
des évêques. 409. Doivent
être ordonnez dans leur eglise.

516. Forme & liberté As elec-
tions. 290. 358. 395. 409. 411.

444. 521. 571. Evéques mal-
traitez sous la domination des
barbares. 632. Evêques inspec-

teurs des magistrats en Etpa-
gne. 646

Eugene évêque de Carthage. 3.
Il guérit un aveugle. 11.

Exilé.

17. Tourmenté. 17. Sa mort.
125.

Eulatius eveque de Syncusc. 107.
Reçoit S. Fulgence. 129

Euloge abbé de Palcstine député
au cinquième concile. 473

Eunuques
}

défendu d'en faire.
4I3

Euphemius patriarche de C. 'P. ca-
tholique. 43. Déposé & chas-
sé. 83

Euphrasîùs patriarche d'Antioche.
257. Sa mort. 287

S. Eupbronc archevêque de Tours.
522.534.549.

S. Evroul abbé.
3 6 5

Eusebe de Cesarée loiié par saint
Gregoire. 6 57

Euflochius patriarche de Jerula-
lem. 473

Eutrope abbé de Serv.n Espa-

gne. ^ 5411
Eutychés reconnu pour heretique

par les Severiens. 33e
S. Eutychius patriarche de C. P.

476. Exilé par Justinien. S44.
Rappelle par Justin. 6*05. Son
erreur refutée par S. Gregoire.
6ô6. Se retracte. 619. Meurt,
620

Eutyquiens divisez. 131
Exarques de Ravenne. 578
Excommunication suivant la règle

de S. Benoît. 3U. 3r;
Exemptionsde monasteresen Afri-

que. 282.37®

F

FA c u N D us évêque Asricain ;

,
écrit pour,les trois chapitres

,
4 5 5. Exilé.

Faustien évêque de Dax, ordonné

par ordre de Gondebaud. 62.6.
Déposé. 6 3

Felix évêque d'Albirite, confef-
leur. J Ç,



Félix III. pape ; 286. Sa mort,
316

Felix II. pape, condamneAcace
..

33. Ecrit à S. Cesaire d'Arles.

41. Refuse sa communion à
Euphernius de C. P. 43. Sa

mort, 51
Felix abbé, ami de S. Fulgence,

127
Felix abbéAf, ricain

,
defcnïeur

des trois chapitres, relegué.

5II
S. Felix évêquede Nant es. 52z
Felix évêque de Trevise, 569
Femmes n'entroient dans les é-

glises de plusieurs monasteres
d'hommes, 52.6

Ferrend diacre de Carthage. Sa
lettre àlA.natolius, 341. Son avis
ser les trois chapitres, 441

S. Ferreol 'e'vêqueeusés
, 516. 'Sa

réglé, ibid.

Fêtes. On les doit passer dans les
villes, 159. 157. jjp. Forme
de les dénoncer.217

-Fêtes du
mois d'Août,

5 5 3. Dé sense de

,

danser aux fêtes des saints
648

S. Firmin évêque d'Usés, 446
Flavien patriarche d'Antioche,ca-

tholique
,

84. Persecuté, 123.
161. Chassé, 183. Sa mort, sa
memoirerétablie, 226"

S. Flieu
^
ou Flavius

,
archevêque

de Rouen, 352
Foi. Prcfession de foi des catholi-

ques d'Afrique
^

13
Francon éveque d'Aix

,
interdit

sonéglife, 639
Francs. Leur origine & leurs pre-

miers rois
, ^ 5

Fravetta patriarche de C. P. 42.
Sa mort, 43

Fredegonde reine, 225. Fait aiïaf-
,siner S. Pretextat, 638

Fronimitis évêque d'Agde, chaflc
parIcsGoths, 6 30

Frontin évêque deSalone, défcn-
seur des trois chapitres, exi-
lé) 5*3

S. Fulgence. Ses commencemens ,
116. Maltraité par les Ariens,
128. Passe en Sicile, 129. A Ro-
me, 131. Ordonné évêque de
Rusque ,132. Sa vie, 133. Son
exil, 134. Ses écrits, 160. 264.
269. Son secondexil, 262. Re-
vientà Carthage, 268. Son hu-
milité ,278. Son traité delà foi
à Pierre, 342. Lettre au comte
Regin, 349. Mort de S. Fui-
gence, 34e

Funerailles. Qui en faisoit les frais
à C. P. 388. Ce qu'on y doit
chanter, 648

.
G

GAi E N patriarche d'Alexan-
drie, 33 3. Exilé

, 334
Gaianites. Secte d'Eutyquiens, à

Alexandrie, 548
S. Gal évêque deClermont, 353.

Sa mort, 448
Galla veuve de Symmaque, 266
S. Gaugeric évêque de Cambrai ,

543
Gaulois. Quelques-uns défenseurs

des trois Chapitres, 513.517.
Gelafejlkpe 51. Sa lettre à Euphe-

mius de C. P. ibid. Aux évê-
quesd'illyrie, 53.Sonmemoire

contre le s Grecs, 55. Lettreaux
évêques de Dardanic, 57.73.
74. A l'empereur Anastase, 6I.
Aux évêques de Lucanie, 68.
Ecrit contre Acace, 74.79.
Ses écrits, 8 6. Sa mort, 84. 87.
Ses vertus, 87

Gelufe abbé, s',ûppose aux Origc-



mites. 401. Vol à C.P. 433.
Meurt, 434

Genebaudpremier évêque de Laon.
98

Sainte Geneviève. Sa mort. 148.
Eglisesur fbn tombeau. ibid.

Gennadeprêtre de Marseille.
5

George Origeniste,abbé de la laure
de S. Sabas. 434

S. George honoré par'S. Theodore
SicoDte. ci 1

S. Germain évêque de Paris. 513.
Ecrit à Brunehaut pour pacifier
Sigeb.rt & Chilperic. 588. S;'
more. 589. Ses vertus. 590

S. Gildariévêque de Rouen. 158
S. Gildas le sage.

1 59
Gloria Patri ordonné au concile de

Vaison. 29 ^
Gloi'l*a Patri, &c. à la fin despseau-

mcs. 649
Gondebaud prétendu fils de Clo-

taire I. 62.6
Gondebaudroi des Bourguignons.

9. N'ose se convert«Lr. 11 5
Gontamond roi des Vandales. 29.

Traite mieux les catholiques.
39. 124.

Gontran Boson refugié à S. Martin
de Tours.

Gontran roi des François. Sa pie-
té. 6o8. Ses donations confir,
inées au concile de Valence.
6 16. Le roi Gontran à Orléans.
* 17. Mange avec les évêques.
618. Sa clemence. 63+ Sa foi-
blesse. 640

Gordas roi des Huns convertis.
3M

Gofvinte reine Ariene. 416". Sa
mort. 644

Gôtbs d'Elpagne réünis à l'église.
ibid.

S. Grégoire évoque de Langres.
208.

S. Grégoire le Grand. Ses com.
rncncemens.601. Son zele pour
la conversion des Anglais. 603.
Envoyéa C. P. 604. Ses morales
sur Job.

Gregoire abbé du mont Sina, puis
patriarche d'Antioche. 573

.
Ca-

lomnie Qc- absous. 651. Rame-
mene à son devoir l'armée d'O-
rient.

^
^

S. Gregoire évêque de Tours. 181.
Sa fermeté dans l'affaire de
Prétextât.

595. Accusé au con-
cile de Braine. ïij. Visité paTle roi Gontran. 617

H

HAbit clérical.139. 611. Mo";
nastique suivant saint Be-

noit. 307
S. Helntabbé en Bretagne. 5 5^
Hérétiques. Leurs églises réconci-

liées. 210. Exclus du clergé.
3 75

S. Hermenigilde prince des Visi-
goths. 617. Se revolte contre
son pere. 618. Soi^ raartyre.
641

Hernies- convertis sous JufHnieru
323

S. Hesperiusevêque de Mets 3.57
Hesychiusévêquede Vienne. 471
Hy, Hh

, ou Ycolmkii,monaile-

re en Irlande. 56I
Hibernie. Il y avÓitdes défenseurs

des trois Chapitres. 51J
S.Hilaireévêquede Mende. 357
Hildrricïoi des Vandales favora-

ble aux catholiques. 267
S. Honorât évêque de Marseille.

59
Honorât évêque deMilan..5({
Hormisdas pape. 180. Instruâ!*On

aies légats pour C.P. 187



Autre à ceuxd'illyrie. 195.199.
Sa lettre à saint Avit de Vienne.

195. Troisiémelégation à C. P.

2 3 2. Instrudion. 23 3. Ses legats

reçus en Macedoine. 234. AC.
P. 2 3 6. Lettres après la réiinion.

15 6. Sa mort.. 269
S. Hospice reclus. 581. Ses mira-

cles. 5 81
Ho.spitalitalitérecommandée aux évê-

ques. 63 3

Hôpitaux. Leurs administrateurs.

291
Hnneric roi des Vandlesa. 1. Oste

les églises aux catholiques. 14.
Sa mort. 29

Hymnes chantez dans l'église.

553
Hypace archevêque d'Ephese,parle

tour les catholiques à la con-
serence de C.P. 335. Envoyé à
Rome. 340

1

IB A s. Défensede sa lettre. 339.-
Par Facundus. 458. Examen

de la même lettre au cinquiè-
me concile. 496. Ses erreurs.
498. Examen par le pape Vi-
gile. 508

Jean d'Antioche
, auteur ecdefta-

sti^ue. 3 8
Jean evêque de Ravenne. 67
Jean Hémoula patriarche d'Ale-

xandrie. 84
Jean Nicaïote patriarche d'Ale-

xandrie. issi. Sa mort. 106
S. Jean le silencieux. 171, Vécut

104. ans. 510
Jean patriarche de Jérusalem ana-

thematise publiquement Se-
vere d'Antioche. 203. Sa mort.
287.

Jean de Cappadoce patriarche de

C.P. 206. Sa mort.1 1^4
Jean Maxence moine Scythe. z46.

Ecrit contre le pape. 2.58

Jean I. pape. 169. Envoyé par
Theodoric à C. P. 184- Sa

mort. 28£
jean II. surnomémMercure;pape.'

322. Sa mort. 36e
Jean III. pape, dit Catellin, 5 1.7.

Sa mort. 568
Jean Philopone. Ses erreurs* 401
Jean abbé de la nouvelle laure de

saint Sabas. 407.
Jean schs.smatiqueà Tyr.1 24. Ana-

thematise.
S. Jean abbé de Reomaiis ou Mon-

stier saint Jean....
Jean le scholastique, patriarche de

C. P. 545. Sa mort.
Jean patriarche d'Alexandrie. 57 J
S. Jean Climaque, abbé du mont

Sina. 575. Son échelle spiri-
tuelle. 576. Saint Gregoire lui
écrit. 580

Jean abbé de Biclar, puis évêque de
Gironne. 641

Jean le Jeûneurpatriarche de C. P.

610. Prend le titre d'évêque
universel 65 3

Jean évêque deRavenne, schisma-

ticiue
5

puis réuni, 657
Jeudis de carême,point de M esse

propre. 88. Jeudi saint
,

deux
Messes. 91. Superstitiondu J eu-
di condamnée. 655

Jeunes suivant le second concile de

Tours. 5 54
Illyrie. Ses évêques unis au pape

Hormisdas. 194. Quelques-uns.
défenseurs des trois chapitres.'

Illyrie. Concile des défendeurs des
trois'chapitres. 455. Refusent

de venir au concile gênerai.

463



ImAgu des évêques dans les égli-
ses. 41. '165. Images sur les au-
tels. 551.

Immiréniens convertis. 207
Impudicité châtiée sous Justinien.

3z6
Incorruptibles, sed:e d'Eutyquiens.

543
Ingonde femme d'Hermenigilde

,leconvertit. 617. Sa mort. 619.
Injuriosus archevêque de Tours.

353
S. Innocentévêque du Mans. 427
Interditsecclesiafliques, 63 7. 6 39
Ifocrifies

,
iectes d'Origenistes.

471. Pourquoi ainsi nommez.
5°6

,
évêques schismatiques pour

les trois chapitres. 6 51
Italie. Infiruétion du clergé d'Ita-

lie aux ambassadeurs François.
470. Plusicurs évêques d'Italie
font schismepour les trois cha-
pitres. 514

Judicatum, ou sentence du pape
Vigile contre les trois chapitres.
444. Il le retire. 463

Juifs réprimez en Elpagne. 648.
Miracle d'un enfant à C. P.
47 5. Permis aux Juifs de lire
l'écriture en toutes langues.
ibid. Juifs flatent Gontran.
627.

Julien évêque d'Halicarnasse, Eu-
tyquien, 163

Julienne Dame catholique. 170
Jurisdittion eccleciastlque. 412.

427. 447. 611. Evêques
, com-

ment jugez, 632
S. Juste évêque d'Urgel & ses fre-

res, 318
Justin empereur. 216. Sa mort,

2.87
Juflin le jeune empereur.547. Ses

mœurs. 548. Rompt la paix

avec les Perses pour défendre
des chrétiens. 574. Perd l'efi
prit. 575. Meurt.

Jujlinianée, patrie de Justinien.
374

Justinien comte, neveu de l'em-
pereur Justin. 232. Demande
des reliques au pape. 250.
Vient à l'empire. 287. Son
portrait. 288. S'oppose aux.
moines Acemetes. 341. Son
Code & ses autres livres de-

-•Droit. 349. Son édit contre
Origene. 406. Son édit contre
les trois chapitres. 436. Sa eu-riosite pour la domine de l'é-
glise. 462. Il tombe dans l'er-
reur des Incorruptibles. 543. Sa.
mort.

K

KyRIE eleison ordonné au
concile de Vaison. 295

L

LANGUES coupées aux confes-
seurs, quinelaissent pas de

parler, 22'
Lantilde soeur de Clovis. 98
Laon. Ere&ion de l'évêché. 98;
Laure. Nouvelle laure de iàintSa-

bas.
^

174
Laurent évêque de Milan. 6z. 105
Autre. $6}
Laurent antipape. 101
S. Laurent

,
monastere près Pa-

ris. 549
Laz.es convertis. 271
%.LeandrekycQp&de Seville. 6^17.

Envoyé a C. P. 6" 19. Fait amitié
avec saint Gregdrre. 6^23. Ses
écrits. 641

S. Leobanireclus.. 8



S. Leon archevêquede Sens, 352.
Resiste au roi Childcbert, 428

Leon évêque d'Agde interdit son

église,
Leonce moine Scythe

,
246"

Leonce archevêquede Bourdeaux,

521,533
Lerida,concile, 27 5

Laits eveque
, martyr, 12

Lendafte calomniateurexcommu-
nié,

Levigilde roi des visigoths, 616.
Sa mort, 64z

Lexobie
,

nege épiscopal transfère
àTreguier, 3 58

Libérât abbé, & six moines mar-
tyrs ,

24
Liberatmedecin

,
confesseur, 18

Licinins évêque de Tours ,
158

Licinien évêque de Carthagene
,

641
S. Lié,
Lyon. Concile vers l'an 517. vers

la p. 210. Autres précautions
des cvêques contre les violen-

ces des rois, 2II. Concile sous
saint Nisîer

, 549. Troisiéme
concile, 611

givres. Decret du pape Gelase tou-
chant les livres autentiques ou
apocryphes ; 7°

S. Lo évêque deCoutances, 353.
446

Lombards entrent en Italie, 549.
Gouvernezpar trente ducs, 571.
Entrent en Gaule, 580. Rava-
gent l'Italie, 6oo. 624

S. Lomerabbé, yi6
Longin premier exarque de Ra-

venne,
S. Lubin évêquedeChajtres, 446.

522 #Litcretitis archevêque de Brague
,

538
Lugo en Galice, concile, 5 37. Eri.

gée en métropole, 538. Concile
sousNitigius, ^68

Lupercales. Superstition combat-

tuë par le pape Ge1aseJ S 5

M

MAcaire II. patriarche de
Jerusalem ,438.Chasle,

473
Macedonins patriarche de C. P.

83. Odieux à l'empereur Ana-
stase

, 124. Lui réi
1
ste

,
16 3. Est

chatte de C. P. 165. Meurt. 106
S. Magloire évêque de Dol, 5 5 8

S. Magneric évêque de Trêves,
543

Maixent abbé en Poitou, 150
S.Malo ou Maclou évêque

, 5 57
manichéens recherchez par Hu-

neric. 1. Par le pape Gelase,
86. Par le pape Syi-nniaque,iii.
Par le pape Horrnisdas, 269.
Par l'empereur Justin, 270.
Par Cabade roi de Perse

,
171.

Peintures des Manichéens
,

113
S. Asarcel de Challon

,
monaste-

j-g 6 ro. 6î6
S. Marcou abbé, 365
Marins évêque d'Aventique.*Sa

Chronique, 630
S.Maron, 115
S. Martin de Tours honoré par les

Sueves, 535
S. Martin de Dume, 5 37. Arche-

vêque de Brague ,5 66. SaCol-
lcaion des Canons, 56S. Sa

mort, 1

Martyrspar les Lombards en Ita-
lie, 6°1

Mœscon, premier concile ,611.
Second,

Sainte Matrone abbesse
, 101

S. Maur disciple de saint Be-



noit, IS. Fonde le monastere
deGlanfeüil, 423

Maurice empereur, 620
Maximienabbé de saint André de

Rome
, 606

S.Medardévêque dcNoyon, 55.
Eglise fondee en son honneur
par Clotaire I. 633

S. Melaigne évêque de Rennes,
159

Aielaigne ouMelanius évêque de
Rouen

,
intrus à la place de

Pretextat, £00. Chxsie. 616.
Rétabli, 638

Melun. Childebert y veut établir
unévêché, 438

Menas patriarche de C. P. 37
souscrità la condamnation des
trois chapitres, 437. Sa mort,
474

Meronée, filsde Chilperic, ordon-
né prêtre,58 8. Se réfugie à saint
Martin de Tours, 591. S'en re-
tire, 593

S.Mesminabbéde Micy, 155
Messepourdifférentes intentions,

2. Origine d'Ite Mijfaefl} 110.
McfTe en quoi conftfte.... Ne
dire deux Messes sur un même
autel, 6 3 5

Misene évêque, legat du pape ,prévaricateur,3o.Déposé, 31.
Ablous, 8 2

Misnades Juifs défcndaë par Juf-
tinien

, 476
Moines d'Egypte schismatiques,

130
Moines de Scythie. Leur ques-

tion : Un d(la Trinité
,

&c.
246. Vont à Rome

, 247. Blâ-
mez par le papeHormischs,25 3.
Ecrivent aux évêques d'Afri-
que, 259

Moinessoumisaux évêques, 156".
Moines la plupart laïques du

tems de saint Benoît, 305. Moi-
nes étrangers,comment traitez
smivantsaint Benoît, 312. Loix
de Justinien pour les Moines;
373. 414. Moines du Pont
avoient un général, 486

Monastere de saint Theodose.
Quatre églises pour quatre
langues, 50. Monasteres de
C. P. fermes dans la foi catho-
lique, ioo.Monaster,-s d'Espa.
gne 213. Monasteres des Gau-
les,

3 61
Monime. Saint Fulgence lui écrit,

264
Mopfuefte. Concile touchant -la

mémoire de l'évêque Theodo
re, 4tfj

Mort. S'il est permis de les con-
damnerNégative, 46*0. 488;
Affirmative. 493.655

N

NAGERAN ville chrétienne
en Arabie, 172

Narbonne.Concilesous Recarede,
6*49. Diverses nations dans la
Gaule Narbonoise, ibid.

Narses patrice excommunié par
les schismatiques d'Italie

, 515
Nature. Désense de saint Cyrille-

sur cette expression
: Une Na-

ture incarnée, 338
Nephalius abbé catholique, 39
S. Nicet évêque de Treves, 354.

Sa lettreà Clodofinde, 541. A
Juu:inien, 542.. Sa mort, 54Y

S. Ninias évêquedesPiaes, 56c
S. Nifier archevêque de Lyon ,

549
Nonnus moine Origeniste, 402,

Sa mort, 434
Novelles de Justinien

t 370
Novices. Comment reçûs fui-



vaut saint Benoît vers. 311
Nourriture des idoines suivant la

réglé de la saint Benoît. 3 o 5

Noyon & Tournay au même évê-

que. 3 56

0

O Do ACRE. Sa mort. 54
Oeconomesdes églises. 29o

Office divin suivant le concile
d'Agde. 140. Etabli par saint

Cesaire. 143. Selon la regle de

saint Benoît. 300. Suivant le
concile de Brague. s3. Sui-

vant le secondconcile de Tours.

552
Officiers du monastere suivant

saint Benoît. 310.311
Oraison mentale des moines. 30z
Orange II. Concile. 293. Articles

touchant la grace. ibid.

Orarium, ou étole, porté par les
diacres. 539

Oratoires interieurs aux monaste-
resdes filles. 2o. Oratoires des

maisons. Comment permis y
celebrer. 3 8 8

Ordinations. Reglesdu papeGela-
se. 68. Formules de ion sacra-

mentaire. 88. Ordination des

moines. 141. 305. Regles du

premier concile d'Orléans sur
les ordinations. 15 6. Du conci-
le de Tolede. Interstices. 317

Origene. Ses erreurs. 406. Con-
damné au cinquième concile.

505. 519.
OrigeniflesdePalestine. 402.Leurs

violences. 403. 433. Irritez de
la. condamnation d'Origene.

432. Entraînent à leur parti

tous les moines. 434. Chassez
de Palestine. 510

Orléans. Premier concile. 15 5- Se:

cond. 3 51. Troisiéme. 394.Q!)a-
triéme. 425. Cinquième. 445

S. Oudocéeévêque de Landuf. 5S6

P

PA
L&'F- S T 1 N E. Lettres des ab-

bez de Palestine à l'empe-
reur Anastase. 204
Pallade patriarche d'Antioche.41.

Sa mort. 84
Pallade eveque de Saintesodieux

aut roi Gontran. 617
Pape envoïoit sa confession de

foi aux évêques. 53. Ne doit
être jugé par ses inferieurs.

IO5. no. II. Pape impecca-
ble ielon Eppodius. II. Capa-
ble d'erreur contre la foi. 120.
Sa jurisdiction à Rome. 791.
Soumisaux canons. 375. Papes
ont presidé aux conciles géné-
raux. 474. Disiinaion entre le
saint siege &la personne du pa-
pe. 5°1. Tousévêques nommez
papes. 534

Papolasévêque de Chartres. 589
Paris. Second concile. 471. Troi-

sieme. 5zo. Quatrième. 586".
Cinquième. 593

Pascase diacre de Rome
,

schisma-
tique. 101

Vaque observée différemment par
les Hibernais. 561. Dilpu-
te sur la Pâque l'an 577. p.
6oe

S. Paterue évêque d'Avranches.
512

Patriarche
,

titre des principaux
Métropolitains. 61g

Patronage. Origine de ce droit.
408. 416.

Paul patriarche d'Antioche. 239.'
Meurt. 257

P*tf</patr. d'Alex. 399. Exilé. 400
S. Paul



"S. Paul évêquede Lcon en Breta-
gne,

,
A 55,9,

Paulin ou Paul, évêque d'Aqui-
lée

,
schismatique

, 515. Sa
mort, 569

"Pauvres nourris sur les lieux
, 555

Pelage diacre de Rome en Orient,
4oo. Poursuit la condamnation
d'Origene

, 406. Appaise To-
tila,440. Est élu pape, 515. Se
justifie de la mort de Vigile,
514. Poursuit les schismatiques,
ibid. Justifie sa foi,

5 27- 519.
Sa mort, 5 16

Pelage Il.pape)6'00. S'oppose au
titre d'évêque univerfd, 6 53
Ses lettresaux évêques d'Istrie
schismatiques

,
ibid. Sa mort,

658
Pelagiens en Dalmatie, 58
PCNitence. Doit être impoJfee sur

les lieux, 394. Non aux jeunes
gens, 397. Prilon des pénitcns
décrite par S. Jean Climaque

,576. Pénitens prcparez dès la
Sexagesime, 88. Leur riconci-
liation, 91. Regles du concile
d'Agde, 139. Du concile d'E-
paone, 210. Pénitence[ecrette,
615. Pénitence refusée aux con-
damnez

,
ibid. Et à ceux qui re-

tombent, 648
Persarméniens. Chrétiens se don-

nent aux Romains, 574
Perféchti«nd'Hunericcommencée,

4. 5. Etendue par toute l'Afri-
que , 19. Réglés du concile de
Rome pour ceux qui y étoient
tombez, 40

Phantajiafles ou Incorruptibles
,sc-'-Ic d'Eutyquiens, 333

S. Philippe & saint Jacques. Ori-
gine de leur fête le premier de
May, - 527

P ierre le Foulon rétabli àAntioche.

36. Sa mort, 4y
S. Pierre. Sa fête en Février, S54
S. Pierre. Monastere à saint Pierre

de Rome, 654
Pierre1vlonge persecute les Catho-

liques, 39. Sa mort, 43
Pierre évêque de Ravenne, 10 5
Pierre évêque d'Apamée. Plaintes s

contre lui', 230. 380. Chassé
,240. Vient à CP. 377

Pierre patriarche de Jerusalem
,287. Reçoit le concile de Me-

nas, 388. Souscrit à la condam-
nation des trois chapitres, 43 8
Meurt, ibid.

S. Placide, disciplede saint Benoît
298

Porcaire abbé de Lérins, 141.
Pojsejsor évêque Africain, écrit au

pape, 16 1
S. PDurçain ou Porcien abbé, 361
S. Prétextlltarchevêquede Rouen,

522. Accusé dans le concile de
Paris, 593. ChafTédefonflége,
600. Rétabli, 6z5. Assassiné .

637
Prevôt au-dessus de l'abbé dans les

monasteres, 310
Primastévêque de Carthage, con-

damne les trois Chapitres, 479
Les évêques de la province
proconsulaire & de la Numi-
die embrassent sa communion,

5Ï2
Primafe évêque d'Adrumet, re-

fuse d'affifier au cinquiéme
concile, 483. Abandonne les
trois Chapitres, 511. Ses écrits,
ibid.

Prisque archevêquede Lyon, 586V

612. dig.
Probien archevêque de Bourges

,
471

Probin patriarche d'Aquilée
, 569

Prodas Platonicien, 401.



Profuturus évêque de Brague,con-
fulte le pape Vigile, 3 93

Vromotns,prétenduévêquede Châ.
teau-Dun, 58^.^30

Vrotottiftes
,

fede d'Origenistes.
,47*

Tarisication. Fête commencée à
CP.

Q.

QUAT-.E-TuÆS; S8. 93
S. Quints ou Quinidius

,
évêque de Vaison, 586

S. Qmntlen
y
évêque de Rhodez,

13 6. Chaslepar les Goths. 146

R

3te TJ Adigonde reine, f61
XV Religieuse, 562.

Ragnemode évêque de Paris, 591
Recarede second sils de Levigilde,

619. roi des Visigoths
,

les
convertit, 643

ReliqHes. Ne doivent être sans of-
fice, 209

JReparat archevêque de Cartha-
ge ,

défenseur des trois Cha-
pitres , exilé ,479. Sa mort ,

511
Rèsîdence des évêques, 289. 371.

Des clercs, 412
Xèimion des églises faite à CP.

222. 237.Acceptée à Jerulàlem,
124. A Tytsibui. A Rome 232.
En Macédoine, 234

Mit de la métropole suivi dans la
province, 211. 113

S. Romain, ami de saint Benoît,
276

jlente. Concile tenu en 487. polir
l'Afrique, 40. Autre en 494.
Centre des livres, 70. Autre

,tll 499. contre les s,humes.

182. Concile de la Palme en
joi.p. 105. Concile de 502.
contre les alienations, 107. Au-
tre en 503. p. 118. Autre en
531. p. 318.Pauvreté àRome,
5ig.

Rufliciurévêque de Lyon
, 6J

Ruflique diacre de Rome
,

défen-
seur des trois Chapitres, 444-
Plaintes du pape contre lui

y
451. Exilé

,
écrit contre les

Acéphales, 51 1

S

Ç ABAS. Ses commencemens,i3 45- Il est ordonné prêtre,
48. Vient à CP. trouver l'em-
pereur Anastase

,
168. Son re-

tour enPalestine, r7I- Résifte-
à Severe d'Antioche, 185. Son
second voyage à Constantino-
ple, 328. Ce qu'il demande à
Justinien

, 3 2*9. Son exactitude
pour l'office divin, 331. Sa

mort, 3 3 ^
S. Sacerdos archevêque de Lyon ,

446.
Sacramentaire de saint Celase, 87
Sacremens, ne dépendent de la

vertu du ministre, ?
Saffarae évêque de Paris ,

dépo-
fé, 47r

Sagittaire. V. Salonius.
Salluste patriarche de Jerusalem ;

38
Sallujte de Seville, vicaire du pape

dans la Bétique, 214
Salonius & Sagittaire évêques cri-

minels, 608. Déposez, 6o8
S. Salvi d'Alby

,
3

Samaritains maltraitez par Jufu-
nien

,
se révoltent, 3 16

Samedi Saint, jeûné même par les

ensans
.,,

602



S. Samson évêque de Dol, 521
5 56. Sa mort, 557

S. Sanilule prêtre, confesseur,571
Sanflus à la mesle, 295
Sapaudus archevêque dArles

,
471. Vicaire du pape avec le
pallium, 519

Schisme en Occident pour les trois
Chapitres, 510. Permis de ré-
primer les schismatiques par la
puissànce temporelle

, 514
Ste Scholastique, 421
Sebastien diacre de Rome

,
dé-

f(nseur des trois Chapitres
,

444. Plaintes du pape contre
lui,

,
453

S.Seine. abbé, 3'4
Seneque, vieillard Pelagien

, 58
S. Senoch reclus, 583
Sépultures hors des églises, 539

Hors du baptistere
, 635

Serfs. Monasteres en avoient, 5 17
Serment, évêque en peut absou-

dre, É52
Servus de Suburbemartyr, 20
Severe, chef des Eutyquiens, i6z

Patriarche d'Antioche
,

183
Anathémati1e a CP. 218. 223.
A Tyr

, 226. Plaintes contre
lui, 238. 380. Chasle, 240.
Vient à CP. sous Anthime

,
477

Severe évêque de Malaga, 641
Severe patriarche de Grade, 657
S. Sellerin de NoIÏquc. Sa mort &

sa translation, 94
S. Severin abbé d'Agaunc. Ses mi-

racles & sa mort, 147
Sidon. Concile en 511. 167
S. Sidonius évêque de Clermont,

60
Sigebert roi des François, tué. 588
S.Sigismonaroi des Bourguignons,

207. Sa pénitence & sa mort,
Z74

Silverius pape, 3 89. Son éxil & sa
mort. 391

Sainte Silvie mere de saint Gre-
goire, 601. 60J

S. Simeon Salus fait l'insensé,473
S. Soran abbé & martyr, 572
Sorts des saints ,593. Défendus

,
141. 158.£34

Suevesde Galice, leur conversion,
53s. Persécutez par Levigilde

t642.. Réunis au concile de To-
lede, 644

Superfiitions du premier de Jan-
vier, &c. 554. 634

Symbole de Nicée à la Metre à C.
P. 165. en Espagne. étf

Symmaque pape, 102. Accusé de-
vant Theodoric

, 104. Insulté
en venantau concile, 107. Ab-
fous, 108.120.Son apologie à
l'empereur Anastase ,Il.1 As-
siste lesévêques exilez, 135.Sa
lettre aux Orientaux

, 175. Sa
mort. 179

Symmaque senateur mis à mort .par
Theodoric. 28S

Syncellel ordonnez par le pape
Symmaque, 121
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PRIVILEGE DV ROI
LOUIS par la grace de Dieu Roi de France & de Na-

varre; A nos amez & feaux Conseillers les Gens te-

nans nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes ordi-

naires de notre Hôtel, Grand-Conseil, Prévôt de Paris,
Baillifs, Senechaux, leurs Lieutenans Civils & autres nos
Justiciers qu'il appartiendra, Salut. Notre bien amé Pierre
Ernery, pere, Doïen des Syndics des Libraircs & Impri.

meurs de Paris, nousaïant très humblement fait remontrée
que dans les Lettres de Privilege que nous lui avons accor-
dées le deuxième Février dernier pour trente années, pour
l'impression de tous les Ouvrages du sieur abbé Fleury notre
Confesseur, il n'y est fait mention que de son Histoire Ec-
clcsiaflique, qui ne fait qu'une partie de ses Ouvrages; a'iant

encore composé ceux intitulez
,

le Catéchisme Historique
& son Abrège

, les Mœurs des Israelites, les Moeurs des
Chrétiens, l'Institution au Droit Ecclesiastique

,
le traité

du Choix & de la Methode des Etudes, & le Devoir des
Maîtres & des Domefliques ; & que comme notre inten-
tion avoit été de lui accorder nos Lettres de Privilege pour
tous les Ouvrages dudit sieur abbé Fleury, il se trouvoit
néanmoins privé de cette grâce par la seule omission des

titres desdits livres dans nosdites Lettres du deuxième Fé-
vrier dernier : ce qu'il ne peut faire sans que nous lui ac-
cordions de nouvelles Lettres de Privilege, qu'il nous a
très-humblement fait supplier de lui vouloir accorder. A
ces Causes :

Voulant favorablement traiter ledit Emery

pere, & le récompenser de son application à nous avoir
donné depuis quarante ans l'impreilion de plus de soixante
Volumes, tant in-folio, ququ'in-qUArto, dont quelques-uns
n'ont pas eu tout le succès qu'il avoit esperé. Nous lui

avons permis & accordé, permettons & accordons par ces
Présentes, d'imprimer ou faire imprimer tous les Ouvrages
dudit sieur abbé Fleury intitulez

:
Histoire Ecclefmjlique de

M. l'abbé Fleury, son Catéchisme Hijlorique avec son Abrège
& en toutes langues, les Mœurs des israëlites & des chrétiens-
l l'InPitution at4 Droit EcclefiaHique, le traité du Choix & de

la Methode des Etudes, & son traité du Devoir des Maîtres



& des Domestiques. Commentaire Littéral sur tous les Livrer
de lEcriture junte , avec des Dificrtations ou Proletomenesfar lePere Calmet, avec fin Histoire de 1 Ancien & du Nou-
veau Tejlament, & le Dic1ionaire Hijiorique, Geographique:lChronologique

, Critique & Littéral de la Bible du même
Auteur-, en tels volumes, forme, marge, caradere, en toutou en partie, conjointement ou séparément, & autant de
fois que bon lui semblera, & de les vendre,faire vendre& débiter par tout notre roiaume pendant le tems de
trente anneesconfecutives, à compter du jour de la datte
desdites Presentes. Faisons défense à toutes sortes de per-tonnesde quelquequalité & condition qu'elles soient d'enintroduire d'impretrion étrangere dans aucun lieu de notreobéissance, à peine de trente livres par chaque volume, des-dits Ouvrages qui se trouveront contrefaits. Comme aussi àtous Libraires, Imprimeurs & autres, d'imprimer, faire im-primer, vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire aucunSrr OWtïgCSF"'' s expliquez, en gênerai ou en par-ticuIier, ni d en faire aucuns extraits sous quelque prétexte

titre,ce ^olt d'augmentation, correftion, changement de" ',™CraCf de tradudion étrangere ou autrement, que nousentendonsêtre saisis en quelque lieu qu'ils soient trouvez,sans le consentementexprès & par écrit dudit exposant oude ceux qui auront droit de lui, à peine de confiscationdes
exemplairescontrefaits, de dix-mille livres d'amende contrechacun des contrevenans, dont un tiers à nous, un tiers àHotel-Dieu de Paris, l autre tiers audit exposant, & detous dépens, dommages & interêts; à la charge que cesPresentes seront enregistrées tout au long sur le Registre de
_? Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, & cedans trois mois de la datte d'icelles ; que l'impression desdits
Livres ci-deffiis specifiez, sera faite dans notre Roïaume &non ailleurs, en bon papier, & en beaux caraderes, confor-
mément aux Reglemensde la Librairie, & qu'avant que delesexposer en vente, les manuscrits ou imprimez qui au-ront fervi de copie à l'impression desdits Livres, feront re-mis dans le même état où les approbations y auront été don-
nées ès mains de notre très-cher & féal'Chevalier Gardedes Sceaux de France, le sieur de Voyerde Paulmy, Marquis
d".&rgenfon5&qu'ilen sera ensuite remis deux exemplair»



de chacun dans notre Bibliothèque publique,un dans celle
de notre Château du Louvre, & un dans celle de notredit
très-çher & féal Chevalier Garde des Sceaux de France, le
sieur de Voyer de Paulmy, Marquis d'Argenson, le tout à
peine de nullité des presentes. Du contenu desquelles vous
mandons & enjoignons de faire jouir ledit exposant ou ses

ayans cauÍc, pleinement & paisiblement, sans souffrir qu'il
leursoit fait aucun trouble ou .cmpêchement. Voulons que
la copiedesdites presentes qui sera imprimée tout au long,
au commencement ou à la fin desdits Livres soit tenue pour
dûëment signifiée, & qu'aux copies collationnées par l'un
de nos amez & féaux Conseillers & secretaires, foi soit
ajoutée comme à l'Original. Commandons au premier

notre Huissier ou Sergent de faire pour l'execution d'icelles

tous attes requis & necessaires sans demander autre permif-
fion, nonobstant Clameur de Haro, Charte Normande &
Lettres à cç contraires; CAR. tel est notre plaisir. DONNE' à
Paris le dix-huitiéme jour du mois de May, l'an de gracc
mil sept cens dix-neuf, & de notre regne le quatriéme.
Signe, Par le Roi en son Conseil,

DE SAINT HILAIRE.

J'ai fait part à M. Mariette de la moitié du présent Privilege;
pour ce qui regarde les Ouvrages de M. l'Abbé Fleury seulement.
Et de l'autre moitié desdits Ouvrages, comme aussi de la totalité du
présent Privilege, pour ce qui regarde les Ouvrages du R. P. D.
Calmet, à Emery mon fils, Saugrain & Martin mes gendres, pour
en jouir en mon lieu & place

,
suivànt l'accord fait entre nous. A Paris

le vingt May 171,9.
Signé, P. EMERY.

Registré le frèsent Privilege, ensemble les cessions ci-dessussur le Re-
gistré IV. de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris,
page 489. N. 115. conformément aux Reglemens

>

& notamment À

fArrêt du Conseil du 13. Août 1709. A Paris le 16. Juin 1719.

Signé, DELAULNE, Syndic.




